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La collection des Codes et Lois de la Tunisie était devenue, par Vac-

cumulation des suppléments annuels, difficile à consulter. De nom-

breux textes publiés ont subi des relouches ou des réformes*par des

décrets postérieurs ; d'autres, et notamment une bonne partie de la

législation de guerre, ont été abrogés, ou, répondant à des besoins

momentanés, sont devenus caducs. Obligé de consulter 7 tables des

matières successives, et de confronter des textes pour rechercher la loi

en vigueur, l'homme d'affaires risquait de ne plus trouver dans cet

ouvrage le recueil pratique que les auteurs du travail ont voulu lui

donner.

L'effort considérable de législation et de réformes administratives

ou fiscales des années 1919 et 1920 a fourni, d'autre pari, un nom-

bre important de décrets et de règlements, d'intérêt primordial, non

encore publiés.

Le présent volume groupe les textes promulgués depuis 1912,

demeurés en vigueur, avec leurs modifications postérieures et leurs

annotations de jurisprudence, et met directement à jour à fin mai

1920 l'ouvrage publié par MM. Lagrange et Foniana en 1912.

Le lecteur trouvera mentionnés à la table des matières en italiques
avec un astérisque (*) les textes abrogés ou caducs qui pourraient

présenter pour lui un intérêt rétrospectif. Il pourra les consulter

aux suppléments annuels.



CODE PÉNAL TUNISIEN1*

LIVRE PREMIER
r .

Dispositions générales

CHAPITRE PREMIER

Etendue des effets de la loi pénale

ART. 1. Nul ne peut être puni qu'en vertu d'une disposition d'une loi antérieure*

Si, après le fait, mais avant le jugement définitif, il intervient une loi plus favorable
à l'inculpé, cette loi est seule appliquée. — PÉN. FR. 4.

2. Le présent Code pénal est applicable par les juridictions tunisiennes :
1° à leurs justiciables qui, en Tunisie, se rendent, soit comme auteurs, soit comme com-

plices, coupables de l'une des infractions qu'il réprime ;
2° à leurs justiciables qui, hors de Tunisie, se rendent, soit comme auteurs, soit com-

me complices, coupables des infractions prévues au présent Code, à moins qu'il ne soit re-
connu que la loi locale ne réprime pas ladite infraction, ou que l'inculpé a été jugé défini-
tivement à l'étranger à l'occasion de cette infraction.— G. P. 49; L. 27 mars 1883, ART.2

(JUSTICEFRANÇAISE); V. JURISPRUDENCECITÉEsous L'ART. 1 PR. TUN.

3. Les militaires sous les drapeaux demeurent régis par les dispositions spéciales qui les
concernent. — C. P. 48, 2°; PÉN. FR. 5; L. 12 janvier 1892, art. 72 et D. 6 juin 1904 (re-
crutement).

4. Lorsque certaines circonstances d'un fait complexe sont de nature à le faire rentrer
dans la compétence de la justice française, ce fait, s'il est indivisible, est renvoyé à cette

juridiction.

CHAPITRE II.

Des peines et de leur exécution

5. Les peines sont :

a) Peines principales :
1° la mort ; •

2° les travaux forcés à perpétuité ;
3° les travaux forcés à temps ;
4° le bannissement ;
5° l'emprisonnement ; >
6? l'amende.

(i) PromulguéparD.gJuillet1913(j. O. i01octobre1913,867);ainsiconçu:
ART.,1.—^e0textespromulguésci-après,sousle titrede<•Codepénaltunisien»,serontmisen vigueur,devantlestribu-

naux-tunisiens,le Ierjanvier19.14..A:partirdecettedate,serontet demeurerontabrogesles.lois,décretset-règlements:contrai-
resà-sesdispositions;Toutefois,.serontexpressémentmaintenuesles.dispositionsantérieuresen.matièrede'répressionfiscàlei

2*I,es.tribunauxcontinuerontd'observeretd'appliquerleslois,.décretsetrèglementsparticuliers^relatifsauxmatièresnoirpréf
vuesparleditCode. .

3.Jusqu'àçequenous,euayonsautrementordonné,notredécretdu 10juin1882côntinuerad'ètreappliquédans;les'tetritoU
ressoumisùla surveillancedel'autoritémilitaire,auxespècesnonprévuesparleprésentGode.
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b) Peines accessoires:

1° l'interdiction de séjour ;
2° le renvoi sous la surveillanceadministrative ;
3° la confiscation spéciale ;
4° l'interdiction d'exercer des fonctions publiques ; d'exercer certaines professionstelles

que celle de mandataire judiciaire,;de médecin, de vétérinaire, de.sage-femme,de direc-
teur ou d'employé à un titre quelconque dans un établissement d'éducation ; d'être mo-

qaddem, expert ou témoin dans les actes, autrement que pour y faire de simples décla-
rations ; de témoigner en justice ; de porter des armes, dès décorations et tous insignesho-

norifiquesofficiels;
5° la publication, par extrait, de certains jugements. — G.P. 7, 8,10,11,12,13,16,22^ 23,

27,31.

6, Le présent Code détermine pour chaque infraction le maximum de la peine encourue.
Le minimum de chaque peine est déterminé par les art. 11, 12, 14 et 16*— C. P. 50.

7. Tout condamné à mort est pendu. — C. P. 8, 9.

'8. A moins qu'il n'en soit autrement ordonné, aucune exécution n'a lieu Fun des jours
fériés déterminés par l'article 159 du Code de procédure civile. — PÉN.FR.25.

9. La femme condamnée à mort qui est reconnue enceinte ne subit sa peine qu'après
sa délivrance. •—PÉN. FR.27.

10. La peine des travaux forcés à perpétuité ou à temps est subie dans des établisse-
ments pénitenciaires spéciaux ; les condamnés âgés de moins de 65 ans y sont occupés
aux travaux les plus pénibles.

Les femmes et les filles condamnées aux travaux forcés n'y sont employées que dans
l'intérieur d'un établissement de détention. — C. P. 11 ; PÉN.FR.15, 16.

tUvI **-
11/ La condamnation aux travaux forcés à temps est prononcée pour iïëTan$aumoins.

12i Le condamné au bannissement est transporté hors du territoire tunisien.
La peine du bannissement est prononcée à vie ou à temps. La peine du bannissement

à temps ne peut être inférieure à 5 ans*
En cas de condamnation simultanée au bannissement et à l'emprisonnement, la peine

du bannissement a pour point de départ la libération du condamné. — C. P. 152 ; PÉN.
FR. 32.

13. La peine d'emprisonnement est subie dans les prisons locales ou dans les péniten-
ciers. Les condamnés y sont astreints au travail.

14>.La condamnation à^ireTrî^risonnemBatn-^stprononcée pour jjj^jpur au moins.
La peine d'un i^râ^'ejrjprîsW aNe-éKrîoîïra.—

PÉN.FR.40, 465.

15. La durée de toute peine privative de liberté compte du jour où le condamné est
détenu en vertu de la condamnation devenue définitive.

Cependant, quand il y a eu détention préventive^ cette détention est intégralement
déduite de la durée de la peine que prononce:le jugement de condamnation, à moins qu'il
n'y soit stipulé que l'imputation n'aura pas lieu ou n'aura lieu que pour partie. — C.P.146 ;
PÉN. FR.24. '__ ,

16. L'amende ne peut être inférieure à 1 franc.*—G. P. 17, 57 ; PÉN.FR;466.

17..Le recouvrement:de l'amende est assuré, au profit du Trésor, sur les biens du con-
damné et, au besoin, par voie de contrainte par corps.

La contrainte par corps peut également être exercée pour l'exécution des condamna-
tioris aux restitutions, aux dommages-intérêts et aux frais.
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Elle ne peut être exercée contre les personnes civilement responsables du fait,, si ce n'est
en vertu d'une décision spéciale du juge; Elle ne peut l'être contre la partie civile. -^-
C. P. 20, 29, 314 ; PÉN. rn. 52j 467 et L., FR. 22 juillet 1867>

18; La contrainte par corps s'exerce au moyen d'un emprisonnement fixé à trois jours
par somme de 10 francs ou fraction de 10 francs.

L'insolvabilité n'est pas une cause de dispense de l'exercice de\ la contrainte. Néan-
moins, le service chargé du recouvrement peut, suivant les circonstances, surseoir à son

application. — C. P. 17, 314.

19. L'acquittement, ou la condamnation aux peines édictées par la loi, est pronon-
.cé sans préjudice des restitutions; et dommages-intérêts dus aux parties lésées.

20. Si les biens des condamnés sont insuffisants pour assurer le recouvrement des resti-

tutions, des dommages-intérêts et de l'amende, on en affecte le produit : 1° aux restitu-
tions ; 2° aux dommages-intérêts ; 3° à l'amende. — PÉN. FR. 54.

21. Tous les individus condamnés par le jugement pour des faits compris dans la même

poursuite sont tenus solidairement des amendes, des restitutions, des dommages-intérêts
et des frais. ^- PÉN. FR. 55.

22; L'interdiction de séjour consiste dans la défense faite au condamné de paraître
dans tels lieux ou telles régions que détermine le jugement. Elle est prononcée dans les
cas prévus par la loi et ne peut excéder vingt ans. — G. P. 51, 58,150 ; L. FR. 27 mai 1885 ;;
D. 1er mai 1912 (interdiction de séjour).

23; L'effet du renvoi sous la surveillance administrative est de donner à l'Àdministra-
. tion le droit de déterminer le lieu de résidence du condamné à l'expiration de sa peine et
celui de le modifier, si elle le juge utile. —- G. P. 5, 24, 25, 26, 58, 150:

24; Le condamné ne peut, sans autorisation, quitter la résidence qui lui a été assi-
gnée. — C. P. 23.

25; Lorsque l'infraction comporte une peine supérieure à deux ans de prison, le tribunal

peut ordonner que le condamné sera placé sous la surveillance administrative pendant
une période dont le maximum ne dépassera pas cinq ans. — G. P. 23.

26. A moins que le juge n'en ait autrement ordonné, la surveillance administrative est
encourue de plein droit pendant dix ans :

'

1° en cas de condamnation aux travaux forcés ;
2° en cas de condamnation pour les infractions prévues par les articles 60 à 79 du pré-

sent Code (concernant la sûreté extérieure et intérieure de l'Etat);.;!
3P en cas de seconde récidive.— P. FR. 46;. 49-

27. La confiscation spéciale est l'attribution à l'Etat du produit de l'infraction ou des;
instruments qui ont servi ou peuvent servir à la commettre. — G. P. 28, 29.

28;l|lËn cas de condamnation, lé juge peut ordonner la confiscation des objets qui ont
servi ou qui étaient destinés à servir à l'infraction et de ceux qui en sont lé produit,, quel
qu'en Soit le propriétaire. \

La confiscation des choses dont la fabrication, l'usage, le port, la détention, l'a vente
constituent une infraction, est ordonnée dans tous les"cas, -—G. P. 27, 29,. 94, 99> 27-6;

29. Si les objets dont il ordonné la confiscation n'ont pas été Saisis:et ne sont pas remis,,
le jugement en détermine la valeur poui^l'application de la; contrainte; par; corp^i 7

30, Tout condamné a la peine des; travaux forcés; est, dé plein; diport, a partir dUijiîge^
ment et pouf la durée de sa peine, en état d'intèrdiction légale i
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Il est nommé un moqaddem pour gérer et administrer ses biens. Pendant la durée de sa
peine*le condamné ne peut en disposer que par voie de testament ou de constitution en
haboUs; il ne peut recevoir aucune somme*aucune provision, aucuneportion de sesrevenus.
Ses biens lui sont restitués à l'expiration de sa peine et le moqaddem lui rend compte de
son administration. — PÉN.FR.29, 30, 31.

31. Les tribunaux qui ordonnent la publication, par extrait, des jugements de con-
damnation doivent fixer le coût à payer par le condamné pour l'exécution de cette mesure.
— C. P. 5.

CHAPITRE III

Des personnes punissables .

32. Sont considérés et punis comme complices :
1° ceux qui, par dons, promesses,menaces, abus d'autorité ou de pouvoir, machinations

ou artifices coupables,ont provoqué à l'action ou donné des instructions pour la commettre ;
2° ceux qui, avec connaissance du but à atteindre, ont procuré des armes, des instru-

ments ou tout autre moyen qui a.servi à l'action ;
3° ceux qui ont, dans les mêmes conditions, aidé ou assisté l'auteur, ou les auteurs de

l'action, dans les faits qui l'ont préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'ont consommée,
sans préjudice des peines spécialement portées par le présent Code contre les auteurs de
complot ou de provocation Intéressant la sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat, même

.dans le cas où le crime qui était l'objet de la conspiration ou de la provocation n'a pas été
commis ; .

4° ceux qui, sciemment, ont prêté leur concours aux malfaiteurs pour assurer, par
recel ou tout autre moyen, le profit de l'infraction ou l'impunité à ses auteurs ;

5° ceux qui, connaissant la conduite criminelle des malfaiteurs exerçant des brigan-
dages ou des violences contre la sûreté de l'Etat, la paix publique, les personnes ou les
propriétés, leur ont fourni habituellement logement, lieu de retraite ou de réunion. —
C. P. 33, 34, 35 ; PÉN. FR.60, 61, 62. •

33. Dans tous les cas où la loi n'en dispose pas autrement, les complices d'une infrac-
tion sont punis de la même peine que les auteurs de cette infraction, sauf application*
suivant les circonstances, des dispositions de l'article 53. — PÉN. FR.59.

34. La peine de mort, lorsqu'elle est applicable aux auteurs principaux d'une infraction,
est remplacée à l'égard des complices qui ont recelé les objets soustraits à l'aide dô cette
infraction, par celle des travaux forcés à perpétuité.

La peine sera celle des travaux forcés pendant dix ans quand les receleurs ne seront
pas convaincus d'avoir connu les circonstances qui ont fait encourir aux auteurs princi-
paux la peine de mort.—PÉN. FR.63.

. 35. La complicité n'est pas punissable dans les cas visés au livre III du présent Code.

36. Celui qui, dans Faccomplissement d'un acte délictueux dirigé contre une personne
déterminée, en lèse involontairement une autre, encourt les peines prévues pour l'infrac-
tion qu'il avait l'intention de commettre.

CHAPITRE IV

De la responsabilité pénale

SECTION Ire

. Absence de criminalité

37. Nul ne peut être puni que pour un fait accompli intentionnellement, sauf d'ans les
cas spécialement prévus par la loi. — G. P. 38, 39.
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38. L'infraction n'est pas punissable lorsque le prévenu n'avait pas: encore atteint

l'âge de sept ans où était en état de démence au temps de l'action.

Néanmoins, le juge peut ordonner, dans l'intérêt de la sécurité publique, la remise de

l'inculpé dément à l'autorité administrative. ~- PÉN. FR. 64.

39. Il n'y a pas d'infraction lorsque l'auteur a été contraint par une circonstance qui
exposait à un danger immédiat sa vie ou celle de quelqu'un de ses proches, et 'orsque ce

danger ne pouvait être autrement détourné.
Sont considérés comme proches :
1° les parents en ligne directe ;
2° les frères et soeurs ;
3° les époux. . - .
Si la personne.menacée est un étranger, le juge appréciera le.degré de responsabilité. —

PÉN, FR. 328.
"

,

40. Il n'y a pas d'infraction :
1° si l'homicide a été commis, si les blessures ont été faites ou les coups portés en repous*

sant, la nuit, l'escalade ou Feffraction des clôtures, murs ou entrées d'une habitation ou de
ses dépendances ;

2° si le fait a eu lieu en se défendant contre les auteurs de vols ou de pillages exécutés
avec violence. — PÉN. FR. 329.

41. La crainte révérencielle n'a pas le caractère de contrainte. •— C. o. 55. .

42. N'est pas punissable celui qui a commis le fait en vertu d'une disposition de la loi
ou d'un ordre de l'autorité compétente. -— PÉN. FR. 327.

SECTION II

Atténuation «le criminalité

43. Tombent sous l'application de la loi pénale les délinquants âgés de plus de sept
ans et de moins de quinze ans.

Toutefois, lorsque la peine encourue est la peine de mort ou celle des travaux forcés à

perpétuité, elle est remplacée par un emprisonnement de dix ans.
Si la peine encourue est celle des travaux forcés à temps, elle est remplacée par un em-

prisonnement de cinq ans.
Si la peine encourue est celle de l'emprisonnement, elle est réduite de moitié. — C. P. 38,

53 ; PÉN. FR. 66 et suiv.-

44. Le juge peut aussi, au lieu d'appliquer une peine, remettre le délinquant a sa famille,
si elle présente les garanties suffisantes, ou à une personne honorable, ou à un établissement

qui consente à s'en charger, ou le placer en vue de son amendement, et pour une durée

qui rie peut dépasser sa dix-huitième année, dans une colonie ou une section de jeunes
détenus.

45. Lorsque les délinquants sont âgés de plus de quinze ans et de moins de dix-sept ans
révolus au moment de l'infraction, les peines de mort ou des travaux forcés à perpétuité
sont remplacées par celle des travaux forcés pendant quinze ans.

46. Si l'âge du délinquant est incertain, le juge du fait est compétent pour le déterminer

SECTION III

Aggravation de là criminalité, -r- ïtccidtvc

47. Est récidiviste quiconque, après avoir été condamné pour Une première infraction,
en commet une deuxième avant qu'un délai de cinq ans se soit écoulé dépuis que la pre-
mière peine a été subie ou remise. fV

II y anénnmnimrpéïdîvpi quoi que aojt le délai éooulé>ji les deux infractions emportent
la peine des travaux forcés. ;£->PÉN. FR. 56 et suiv.



8 CODEPÉNALTUNISIEN.—DUCONCOURSD'INFRACTIONSET DESPEINES

48. Pour la détermination de la récidive, il n'est pas tenu compte :
1° des condamnations prévues au livre III du présent Code •;
2° des condamnations prononcées par les tribunaux militaires, à moins qu'elles n'aient

été motivées par des infractions de droit commun ;
3° des condamnations pour les infractions prévues par les articles 217 et 225 du présent

Code et, d'une manière générale, pour les infractions qui existent indépendamment de
tout élément intentionnel, à moins que les poursuites en cours ne soient elles-mêmes
motivées par des infractions de même espèce. — C. P. 2 ; PÉN. FR. 56.

49. Il est tenu compte pour la détermination de la récidive des condamnations pro-
noncées par les juridictions tunisiennes et par les tribunaux français. — C. P. 53.

j. oO^En cas de récidive, la.maximum do la pornoprévuo ont,porté au double, et la peme
TnoJpoutôtr-oinféfiouroau double de celle précédemment prononoce-,sous réserve toutefois
de l'application de l'article 53, s'il y a lieu?*—PÉN. FR.57.

51. Si l'infraction a été précédée de deux condamnations supérieuresà un an, la peine
d'emprisonnement qui est infligée entraîne l'application du régime des travaux forcés.

52. En matière d'ivresse publique, la première récidive entraîne la condamnation au
maximum des peines prévues par l'article 317 du présent Code.

Les récidives ultérieures sont punies de six mois d'emprisonnement. — L. FR.23 jan-
vier 1873, art. 2.

SECTION IV

De l'application des peines
i '

53. Même,en cas de récidive, lorsque les circonstances du fait poursuivi paraissent de
nature à justifier une atténuation de peine, et que la loi ne s'y oppose pas,-le tribunal
peut, en ïeu spécifiant dans_son jugement, non seulement abaisser.la peine jusqu'au mi-
nimum .légal, mais encore, et sous les réserves ci-après déterminées, descendre d'un et
même/ue deux etegrésdansVFéchelledes peines principales énoncées à l'article 5.

La peine des tra^jrajtJei'ces à perpétuité ou à temps ne peut être convertie en celle du
bannissement,. Si la peine prévue\è\t celle.des travaux forcés à perpétuité, la peine d'em-
prisonnement ne peut être moindrelde cinq ans.

Si la peine prévue est celle des travaux forcés à temps, l'emprisonnement ne peut être
moindre de deux ans. V -

La peine du bannissement ne peuv'étea^ab^ssée au-dessous d'une année d'emprison-
nement. 1 ^^*\

Si l'emprisonnement prévu est supérieur à cinq 9ns, il ne peut être abaissé au-dessous
de six mois. ~> Y

Si l'emprisonnement prévu n'est pas supérieur à empans, la peine peut être non seu-
lement abaissée au minimum légal de vingt-quatre heures"d'Ulliprlysjjnement,mais encore
convertie en une amende de 3.000 francs au maximum. ^

Si la loi prévoit simultanément une peine d'emprisonnement et un\ peine d'amende,
le jugement peut, soit réduire chacune d'elles .au' minimum légal, soit^M^uionfifirl'une
d'elles seulement. L'amende est, en ce cas, de 3.000 francs au maximum. ^^

Si la peine d'amende est seule prévue par la loi, cette amende peut être réduite autrui*
nimum légal, quelle que soit la juridiction qui statue. -—C. P. 43 et suiv. ; PÉN.FR.463>

CHAPITRE V

Du concours d'infractions et de peines

54- Lorsque lé même fait constitue plusieurs infractions, la peine encourue pour l'in-
fraction entraînant la peine la plus for^e est seule prononcée. — Instr. cr. fr. 365.
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55. Plusieurs infractions accomplies dans un même but et se rattachant les unes aux

autres de façon à constituer un ensemble indivisible sont considérées comme constituant
une infraction unique qui entraîne la peine prévue pour la plus grave dé ces infractions.

56. Tout individu coupable de plusieurs infractions distinctes est puni pour chacune
d'elles ; les peines ne se confondent pas, sauf décision contraire du juge.

57. Les peines d'amende ne se confondent pas.

58. Les peines de l'interdiction de séjour et de la surveillance administrative ne se
confondent pas.

CHAPITRE VI

De la tentative

59. Toute tentative d'infraction est punissable comme l'infraction elle-même si elle n'a
été suspendue ou si elle n'a manqué son effet que par des circonstances indépendantes
de la volonté de son auteur.

Toutefois, la tentative n'est pas punissable, sauf disposition contraire de la loi dans
les cas où l'infraction ne comporte pas plus de cinq ans de prison. — C. P. 87, 92, 109

138, 146, 160 et suiv., 212, 218, 227, 237, 238 et 255 et suiv., 264, 279, 286, 288, 299 et

suiv., 304, 310 ; PÉN. FR. 2.

LIYRE II

Infractions diverses; leur punition

TITE^E] I

Attentats contre là chose publique

CHAPITRE PREMIER

Attentats contre la sûreté extérieure de l'Etat

60. Quiconque commet à dessein un acte susceptible de mettre en danger la sûreté
extérieure de 1 Etat est puni de mort; — D. 14 octobre 1884, art. 24 (presse) ; PÉN. FH. 75
et suiv.

61. Le fait de porter les armes contre l'Etat ou de prendre du service dans les armées
ennemies est puni de mort.

62. Le fait de pratiquer des machinations ou d'entretenir des intelligences avec une

puissance étrangère ou ses agents en vue de la pousser à faire la guerre, ou à commet-
tre d'es hostilités contre l'Etat, ou de lui en procurer les moyens, est puni de mort. ^—

PÉN. FR. 76.

•CHAPITRE II.
•

Attentats contre la sûreté intérieure de l'Etat

63. L'attentat contre la vie du Souverain est puni de mort. — PÉN. FR. 86.

64. Toute voie de fait exercée sur la personne du Souverain est punie delà peine dès
travaux forcés pendant quinze' ans et d'Une amende de 2.000 francs. -—G. P. 26>;"PÉNi-
Fa. 86. ."'; .-.::
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; 65. L'attentat contre la vie des membres de la famille du Souverain est puni des tra-
vaux forcésà perpétuité. Si la victime â succombé, le coupable est puni de mort. — PÉN.

FR. 86.

66; Toute voie de fait exercée sur la personne des membres de la famille souveraine
est punie des travaux forcés pendant cinq ans et d'une amende de 1.000 francs. ^—.
C. P. 26; Pén. Fr. 86.

67. Toute offense commise contre le Souverain ou les membres de sa famille, et ne
rentrant pas dans les cas prévus par les articles 6 et 23 du décret du 14 octobre 1884,est

punie de trois ans de prison et d'une amende de 1.000francs. — G. P. 26 ; PÉN.FR.86.

68. Le complot formé dans le but de commettre l'un des attentats contre la sûreté
intérieure de l'Etat, prévus aux articles 63, 64, 65 et 72 du présent Code, est puni du
bannissement à vie et d'un emprisonnement de cinq ans ou de la première de ces peines
seulement.

S'il n'a été suivi d'aucun acte préparatoire tendant à l'exécution de l'attentat, la pei-
ne est celle du bannissement pendant vingt ans et d'un emprisonnement de deux ans
ou de la première de ces peines seulement. — C. P. 26*69, 70, 120 ; PÉN. FR.89.

69. Il y a complot dès que la résolution d'agir est concertée et arrêtée entre deux ou

plusieurs personnes. — PÉN. FR. 89.

70. La proposition faite de former un complot pour arriver à l'un des ^attentats con-
tre la sûreté intérieure de l'Etat prévus aux articles 63, 64, 65 et 72 est punie du bannis-
sement pendant dix ans et d'un emprisonnement de deux ans ou de la première de ces

peinesseulement. .

Le coupable peut être interdit de tout ou partie des droits mentionnés à l'article 5. —
C. P. 26 ; PÉN. FR. 89.

71. Celui qui a résolu seul de commettre un attentat contre la sûreté intérieure de
l'Etat et qui a seul commis ou commencéun acte préparatoire à son exécution, est pu-
ni du bannissementpendant cinq ans et d'un emprisonnementpendant un an ou de la pre-
mière de ces deux peines seulement. — C. P. 26 ; PÉN. FR.90.

72. Est puni de mort l'attentat ayant pour but de changer la forme du Gouverne-
ment ou d'exciter les habitants à s'armer les uns contre les.autres ou de porter le désor-
dre, le meurtre et le pillage sur le territoire tunisien. — PÉN.FR.87.

73. Quiconque; à la suite de troubles, a acepté de se substituer aux autorités régu-
lièrement constituées, est puni des travauxioreés à perpétuité et d'une amende de 3.000 fr.

74. Est puni de mort quiconque rassemble et arme des bandes ou se met à la tête
de bandes dans le but, soit de piller les .deniers de l'Etat ou des particuliers, soit de

s'emparer de propriétés mobilièresou immobilières ou de les détruire, soit enfin d'atta-
quer la force publique agissant contre les auteurs de ces attentats ou de lui faire résis-
tance. — C. P. 75, 117 ; PÉN.FR.96.

75. Ceux qui, connaissant le but et le caractère des dites bandes, ont consenti à en
faire partie ou leur ont, sans contrainte, fourni dés armes, logements, lieu de retraite
ou de réunion, sont punis de la peine des travaux forcés pendant vingt ans et d'une
amende de 3.000francs.— C.P. 26 ; PÉN,FR.99.

76. Est puni de mort quiconque a incendié ou détruit, à l'aide d'un explosif, des édi-

fices, des magasins de munitions ou d'autres propriétés appartenant à FEtat — D, 18

juin 1894 (fabrication d'engins) ; G. P. 26 ; PÉN. FR. 95.

77. Si une bande, armée ou non, commet des violences contre les personnes ou con-
tre lès propriétés, chacun de ses membres-est puni de dix ans d'emprisonnement. -^
G. P. 26, 257. , • - ''-•-•
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78. Si une bande, armée ou non, fait irruption dans le domicile d'un particulier, dans

le lieu de ses occupations ou dans une propriété close, dans le dessein d'exercer des vio^

lences, chacun des membres de cette bande est puni d'un emprisonnement de trois ans.

C. P. 26, 257. ^

79. Ceux qui ont fait partie d'un attroupement de nature à troubler la paix publi-
que et ayant pour objet de commettre une infraction ou de s'opposer à l'exécution d'une

loi, d'une contrainte ou d'un jugement, sont punis de deux ans d'emprisonnement.
Si deux au moins des individus qui ont fait, partie de l'attroupement étaient porteurs

d'armes apparentes ou cachées, la peine est de trois ans d'emprisonnement.
Le tout sans préjudice des dispositions du décret du 5 avril 1905"concernant les at-

troupements sur la voie publique. — C. P. 26.

80; Sont exemptés des peines encourues par les auteurs d'attentats contre la sûreté
de l'Etat ceux des coupables qui, avant toute exécution et avant toutes poursuites com-

mencées, ont, les premiers, donné aux autorités administratives ou judiciaires, connais-
sance des complots ou attentats ou dénoncé leurs auteurs ou complices, ou, depuis le
commencement des poursuites, procuré leur arrestation. — C. P. 142 ; PÉN. FR. 108.

81. Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 3.000 francs celui

qui, soit par les écrits qu'il publie, soit par les actes qu'il commet ou les paroles qu'il
prononce en public ou en réunion :

1° provoque à la haine ou au mépris du Souverain,-du Gouvernement ou dé l'admi-
nistration de l'Etat ;

2° provoque le mécontentement parmi la population, de manière à troubler la paix
publique ;

3° excite la population à enfreindre les lois du pays. — D. 14 octobre 1884, art. 24

(presse); L. 15 septembre 1888, art. 5 (associations) ; D. 13 mars 1905 (réunions pu-
bliques).

CHAPITRE III.

Des infractions commises par les fonctionnaires

publics ou assimilés

dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions

SECTION iw.

Dispositions générales

82. Sont réputés fonctionnaires publics, au regard du présent Code, tous nos su-
jets qui, sous une dénomination et dans une mesure quelconque, sont investis d'un man-
dat, même temporaire, rémunéré ou gratuit, dont l'exécution se lie à un intérêt d'ordre
public, et qui, à ce titre, concourent au service de l'Etat, des administrations publiques,
des communes ou même des établissements publics.

Sont assimilées aux fonctionnaires publics les personnes choisies par lès particu-
liers ou déléguées par la justice en qualité d'experts, d'arbitres ou d'interprètes.—
PÉN. FR. 177. •'.'-

: SECTION II.
De la-corruption .

83. Tout : fonctionnaire public ou assimilé qui, soit personnellement,; soit par-: in-
termédiaire-,, pour lui-même ou pour autrui, agrée des offres ou promesses ou reçoit dès
dons ou présents pour faire un acte de sa fonction même juste, mais non sujet à salai-
re, est puni de l'emprisonnement pendant cinq ans et d'une amende double de la va-
leur des promesses agréées ou des choses reçues.
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La présente disposition est applicable à tout fonctionnaire public ou assimilé qui,
dans les mêmes conditions, s'est abstenu de faire un acte qui rentrait dans l'ordre de
ses devoirs. — D. 3 octobre 1884,art. 58 (finances) ; C. P. 82 ; PÉN.FR.177.

84. Si le fonctionnaire public ou assimilé a provoqué des offres ou promesses ou la
remise de dons ou présents,, l'emprisonnement est porté à dix ans.

85. Si le fonctionnaire public ou assimilé a accepté des dons ou présents en récom-
pense de ce qu'il a fait ou de ce qu'il n'a pas fait, il est puni de l'emprisonnement pen-
dant un an et d'une amende double de la chose reçue.

86- Dans les cas prévus aux trois' articles précédents, le coupable peut être
interdit, en tout ou en partie, des droits visés à l'article 5. — PÉN. FR.177.

87. Est puni de l'emprisonnement pendant cinq ans le fonctionnaire public ou as-
similé qui, se vantant d'un crédit ou de relations près d'un autre. fonctionnaire, re-
çoit, directement ou indirectement d'autrui, des dons ou des promesses ou autre rému-
nération, sous prétexte d'acheter la protection de ce fonctionnaire.

La tentative est punissable. — C. P. 59 ; PÉN.FR. 177.

88. Le juge qui, à l'occasion d'une infraction susceptible d'entraîner pour son auteur
la peine des travaux forcés à perpétuité ou la peine de mort, s'est laissé corrompre, soit
en faveur, soit au préjudice de l'inculpé, est puni de la peine des travaux forcés pendant
vingt ans. — PÉN. FR. 181.

89. Si, par l'effet de la corruption du juge, il est intervenu une peine supérieure à
celledes travaux forcés à temps, cette peine, quelle qu'elle soit, lui est appliquée. —
PÉN. FR. 182.

90; Tout juge qui, hors les cas prévus aux articles 83 et suivants, ne s'est pas récu-
sé après avoir reçu ouvertement ou d'une manière déguisée, d'une personne partie dans
une instance pendante devant lui, des objets, valeurs ou sommes quelconques, est pu-
ni de l'emprisonnement d'un an.

91. Est puni de cinq ans de prison et de 2.000 francs d'amende celui,qui contraint
ou tente de contraindre par voie de fait ou menaces, corrompt ou tente de corrompre
par promesses, offres, dons ou présents, l'une des personnes de la qualité exprimée en
l'article 82, pour obtenir d'elle soit une opinion favorable, soit des procès-verbaux, états,
certificats ou estimations contraires à la vérité, soit des places, emplois, adjudications,
entreprises ou bénéfices quelconques, soit tout autre acte du ministère du fonction-
naire public ou assimilé, soit enfin l'abstention d'un acte qui rentrait dans l'exercice de
ses devoirs-

Cette disposition est applicable à toute personne ayant servi d'intermédiaire entre
le corrupteur et le corrompu. — D. 3 octobre 1884, art. 59 (finances) ; PÉN. FR.179.

92. Si les tentatives de contrainte ou de corruption n'ont eu aucun effet, leurs au-
teurs sont punis d'un emprisonnement d'un an et d'une amendé de 500 francs. —
PÉN. FR. 179.

93; Est absous le corrupteur ou l'intermédiaire qui, avant toute poursuite, révèle
volontairement le fait de corruption et, en même temps, en rapporte la preuve. —-G.
P. 142.

94. Dans tous les cas de corruption* les choses données ou reçues sont confisquées
au profit de l'Etat. — G. P. 27 et suiv. ; PÉN.FR. 180.

SECTION III.
De la concussion

95. Sont punis de la peine des travaux forcés pendant quinze ans et d'une amende
égale aux restitutions, les fonctionnaires publics ou assimilés, qui se rendent coupa-
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blés de concussion en ordonnant de percevoir, ou en exigeant ou en recevant ce qu'ils
savaient n'être pas dû ou excéder ce.qui était dû aux administrations dont ils dépen-
dent ou par elles.

Il peut être fait application aux coupables des peines accessoires dé l'article 5. —

D. 3 octobre 1884, art. 58, 76, 87, 99 (finances) ; D. 12 juillet 1898, art. 6 (monopoles) ;
G. P. 82 ; PÉN. FR. 174.

96. Le fonctionnaire ou assimilé chargé, en cette qualité, de l'achat, de la fabrica-

tion, de l'administration ou de la garde d'objets ou de biens quelconques, qui se pro-
cure à lui-même ou procure à un tiers un avantage injustifié, est puni de l'emprisonne^-
ment pendant dix ans et d'une amende égale à l'avantage reçu.

Il peut lui être fait application des peines accessoires de l'article 5. — C. P. 82.

97. Le fonctionnaire public ou assimilé qui directement ou indirectement, prend
ou reçoit un intérêt quelconque dans une affaire dont il a, ou avait, au temps de l'ac-

te, en tout ou en partie, l'administration ou la surveillance est puni de l'emprisonne-
ment pendant deux ans et d'une amende égale au gain obtenu.

Il peut lui être fait application des peines accessoires de l'article 5. — C. P. 82 ;
PÉN. FR. 175.

98. Les peines prévues_ à l'article précédent sont applicables à tout fonctionnaire pu-
blic ou assimilé qui a pris un intérêt quelconque dans une affaire dont il était chargé
d'ordonnancer le paiement ou de faire la liquidation. — G. P. 82 ; PÉN. FR. 175.

SECTION IV.

Des détournements commis par les dépositaires publics

99. Est puni des travaux forcés pendant vingt ans le fonctionnaire public ou assi-

milé, le dépositaire ou comptable public qui détourne ou soustrait des deniers pu-
blics ou privés ou des effets actifs en tenant lieu, ou des pièces, titres, actes, effets mo-
biliers qu'il détenait à raison de ses fonctions.

Le coupable est en outre condamné à une amende égale à la valeur des choses-dé-
tournées ou soustraites, sans toutefois que cette amende puisse être supérieure à 3.000
francs et sans préjudice de tous dommages-intérêts et restitutions.

Il peut lui être fait application, de peines accessoires de l'article 5. —- C. P. 82 ;
D. 12 mai 1906, art. 94 (comptabilité) ; PÉN. FR. 169 et suiv.

100. Tout fonctionnaire public ou assimilé qui supprime, soustrait pu détourne les
> actes et titres dont il est dépositaire en cette qualité, ou qui lui sont remis ou communiqués

à raison de ses fonctions, est puni de dix ans de travaux forcés et d'une amende de 3.000
francs.

Il peut lui être fait application des peines accessoires de l'article 5. — G. P. 82 ; PÉN.
FR. 173.

SECTION V.,

Ahns d'autorité. Manquements anx devoirs d'une charge publique

101. Tout fonctionnaire public ou assimilé qui, dans l'exercice ou à l'occacion de
l'exercice de ses fonctions a, sans motif légitime, usé ou fait user de violences envers les

personnes est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 500 francs.
— C. P. 82 ; PÉN. FR. 186.

102. Est puni d'un emprisonnement d'un an et d?un amende de 300 francs le fonc-
tionnaire ou assimilé qui, sansi observer les formalités requises ou sans nécessité démon-
trée, pénètre dans la demeure d'un particulier contre le gré de celui-ci. — C. P. 78, 82
D. 3 octobre 1884, art. 78, 89 (tabacs et sels) ; 8 décembre, 1906 art. 12 ; 2 mars 1908
art. 23 (droits intérieurs, alcool); 18 juillet 1905, art. 30 (ouvrages d'or et d'argent)
28 mars 1908, art. 9 (sucres et raisins secs) ; — PÉN. FR. 184.
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103;Est puni de l'emprisonnement pendant cinq ans et d'une amende de 500 francs
le fonctionnaire public qui porte une atteinte illégitime à la liberté individuelle d'au-
trui ou qui exerce ou fait exercer des violences ou des mauvais traitements contre un

accusé, un témoin, un expert, pour en obtenir des aveux ou des déclarations.
S'il y a eu seulement menace de violences ou de mauvais traitements, le maximum

de la peine d'emprisonnement est réduit à six mois. —:PÉN. FR. 114.

104. Tout fonctionnaire public ou assimilé qui, en ayant recours à l'un des moyens
visés dans l'article précédent, a acquis une propriété immobilière ou mobilière contre
le gré du propriétaire, qui s'en est injustement emparé, ou qui a obligé le propriétaire à
la céder à autrui, est puni d'un emprisonnement de deux ans.

Le jugement prononce la restitution du bien spolié ou de sa valeur s'il n'existe plus
en nature, sous réserve des droits des tiers de bonne foi. — G. P. 82.

105. Les fonctionnaires publics ou assimilés qui, en recourant à l'un des moyens'vi-
sés dans l'article 103, ont employé des hommes de corvée à des travaux autres que ceux
d'utilité ordonnés par le Gouvernement, ou reconnus urgents dans l'intérêt des popu-
lations, sont punis d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 500 francs.
— C. P. 82.

106. Les fonctionnaires publics et assimilés en mission, en transport ou en tournée

qui, en ayant recours à l'un des moyens visés à l'article 103,sefont donnergratuitement
des vivres, des denrées ou des moyens de transport sont punis d'un emprisonnement
de trois mois et d'une amende de 300 francs. — C. P. 82.

107. Le concert arrêté entre deux ou plusieurs fonctionnaires publics ou assimilés en
vue de faire obstacle, par voie de démission collective ou autrement, à l'exécution des
lois ou d'un servicepublic, est puni de l'emprisonnement pendant deux ans. — C. P. 82 ;
PÉN. FR.123 et suiv.

108. Tout fonctionnaire de l'ordre judiciaire qui, sous quelque prétexte que ce soit,
même du silenceou de l'obscurité de la loi, refuse de rendre justice aux parties après en
avoir été requis, et qui persévère dans son refus après avertissement ou injonction de ses

supérieurs, est puni d'une amende de 1.000 francs. — PÊN. FR.185.

109. Est puni d'un an de prison le fonctionnaire public ou assimilé qui, indûment,
communique à des tiers ou publie, au préjudice de l'Etat ou des personnes privées, tout
document dont il était dépositaire ou dont il avait connaissanceà raison de ses fonctions.

La tentative est punissable. —-C. P. 82 ; PÉN. FR.187*378.

110; Est puni de l'emprisonnement pendant six mois tout fonctionnaire public qui,
dans le but d'aider un prévenu ou un condamné à se soustraire à l'action de la justice,
ne procède pas à l'arrestation qu'il était tenu de faire.

111. Lorsqu'un détenu s'évade, le fonctionnaire qui était préposé à sa garde ou à sa
conduite est puni, en cas de négligence,d'un emprisonnement de deux ans et, en cas de

connivence, de dix ans.
La peine contre le fonctionnaire,négligent cesselorsque l'évadé est repris ou représenté

dans un délai de 4 mois*pourvu qu'il ne soit pas arrêté pour autre cause.— PÉN.FR.237
et suiv.

112. Est puni de l'emprisonnement pendant un an et d'une amende de 500 francs le
fonctionnaire public ou assimilé qui, après avoir reçu avis officielde la décision qui fait
cesser ou suspend ses fonctions, continue à lés exercer.--^-C. P. 82 ; PÉN.FR.197.

113. Est puni d'une amende de 500 francs le fonctionnaire qui néglige d'inscrire sur
les états dressésen vue du recrutement militaire les noms de ceux qui devraient y figurer.
— L. 12 janvier 1892, art. 11 (recrutement). .
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114. En dehors des cas prévus au présent chapitre, le fonctionnaire public ou assimilé

qui, pour commettre une infraction, fait usage des facultés ou moyens inhérents à sa fonc-

tion, est condamné à la peine prévue pour l'infraction, augmentée d'un tiers. — PÉN.
FR. 198.

115. Dans tous les cas prévus à la présente section, les coupables peuvent être interdits,
en tout ou en partie, de l'exercice des droits visés à l'article 5.

CHAPITRE IV

Attentats contre l'autorité publique commis par les particuliers

SECTION pe

Kébcllîou

116. Est puni de l'emprisonnement pendant six mois et d'une amende de 200 francs

quiconque exerce ou menace d'exercer des violences pour résister à un fonctionnaire

agissant dans l'exercice régulier de ses fonctions ou à toute personne légalement requise
d'assister ledit fonctionnaire.

Il en est de même de quiconque exerce ou menace d'exercer des violences pour le con-
traindre à faire ou à ne pas faire un acte de ses fonctions.

Si le coupable est armé, il est passible de trois ans d'emprisonnement et d'une amende
de 500 francs. — D. 3 octobre 1884, art. 57 (finances) ; 6 juillet 1889, art. 5 (postes) ;
22 janvier 1894, art. 9 (canoun) ; 15 juin 1910, art. 33 (travail) ; 19 octobre 1911, art. 6
(fraudes sur céréales) ; C. P. 82 ; PÉN. FR. 209.

117. Si la rébellion a été commise par plus de dix personnes non armées, la peine est
Ide trois ans d'emprisonnement et de 500 francs d'amende.

Si deux au moins parmi ces personnes portaient des armes, la peine encourue par toutes
est de cinq ans de travaux forcés. — G. P. 118 ; PÉN. FR. 210 et suiv.

118. Sont compris dans le mot arme, au sens des deux articles précédents, tous ins-
truments tranchants, perçants ou contondants.

Les pierres ou autres projectiles tenus à la main et les bâtons ne sont réputés armes

qu'autant qu'il en a été fait usage pour tuer, blesser, frapper ou menacer. — PÉN. FR. 101

119. Tout individu ayant participé à une rébellion, armée ou non armée, au cours de

laquelle des voies de fait ont été exercées sur un fonctionnaire dans l'exercice de ses fonc-
tions est, du seul fait de cette participation, puni de cinq ans d'emprisonnement si la
rébellion a été commise par moins de dix personnes ; de dix ans de la même peine si elle
a été commise par plus de dix personnes, sans préjudice des peines édictées par le présent
Code contre l'auteur des coups et blessures.

Si les coups ont déterminé la mort du fonctionnaire, la peine encourue par les auteurs
de la rébellion est de dix ans de travaux forcés, sans préjudice des peines portées contre
'auteur de l'homicide. — G. P. 120, 218 et suiv. ; PÉN. FR. 230.

120. Le complot formé pour commettre des violences contre des fonctionnaires esi
puni de trois ans de prison s'il n'a été accompagné d'aucun acte préparatoire.

S'il a été accompagné d'acte préparatoire, la peine est de cinq ans:.

121. Est puni comme s'il avait participé à la rébellion, quiconque l'a provoquée soit
par des discours tenus dans des lieux pu réunions publics, soit par placards* affiches Ou
écrits imprimes.

Si la rébellion n'a pas eu lieu, le provocateur est puni de l'emprisonnement pendant
un an. —• D. 14 octobre 1884, art. 24 (presse) ; 5 avril 1905 (attroupements).

122. Les auteurs des infractions commises au cours ou à l'occasion d'une rébellion
sont punis des peines prévues pour ces infractions si ces peines sont plus fortes que celles
de la rébellion. — PÉN. Fn. 216.



16 CODEPÉNALTUNISIEN.,-ATTENTATSCONTREL'AUTORITÉ

123. La peine appliquée en cas de rébellion de prisonniers s'ajoute à la peine tempo-
raire en cours ou, S'il s'agit de prévenus, à celle qui sera prononcée.

S'il-y a non-lieuou acquittement, elle est subie avant toute libération.— PÉN.FR.220.

124. Dans tous les cas prévus à la présente section, il peut être fait application des

peines accessoiresédictées par l'article 5.

SECTION II

Outrages et violences à fonctionnaire public ou assimilé

125. L'outrage fait par paroles, gestes ou menaces à un fonctionnaire public ou assi-
milé dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, est puni d'un empri-
sonnement d'un an et d'une amende de 500 fr. — C. P. 82; PÉN.FR.222.

126. Si l'outrage a été fait à l'audience à un fonctionnaire de l'ordre judiciaire* la
peine d'emprisonnement est de deux ans. — PÉN. FR.222, 223.

127. Tout individu qui frappe un fonctionnaire public ou assimilé dans l'exercice ou
à l'occasion de l'exercice de ses fonctions est j>uni,s'il s'agit des violencesprévues à
l'article 319, d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 300 francs; s'il s'agit
des violencesprévues à l'article 218,d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende
de 1.000francs.

Si dans ce dernier cas il y a eu préméditation, ou si les voies de fait ont déterminé des
blessures ou une maladie, ou encore si le fait a été commis à l'audience sur un fonc-
tionnaire de l'ordre judiciaire, l'emprisonnement est de dix ans et l'amende de 2.000fr.

Le tout, sans préjudice des peines prévues à l'article 219, s'il y a lieu. — C.P. 82;
PÉN. FR.228 et suiv.

128. Quiconque, par des discours tenus en public, par la presse ou par tout autre
moyen de publicité, impute à un fonctionnaire public ou assimilé des faits illégaux
relatifs à ses fonctions, est, s'il ne justifie pas de l'exactitude de l'imputation, condamné
à un emprisonnement de deux ans et une amende de 500 francs.—C. P. 245et suiv.;
D. 14 octobre 1884(presse).

129. L'outrage fait publiquement,par paroles,écrits,gestes ou de toute autre manière,
aux drapeaux français, tunisien ou étrangers,est puni del'emprisonnement pendant un an.

130. Dans tous les cas prévus à la présente section, les peines accessoiresédictéespar
l'article 5 peuvent être prononcées.

SECTION III

Association de malfaiteurs

131. Toute association formée,quels que soient sa durée et le nombre de sesmembres,
toute entente établie dansle but de préparer ou de commettre un attentat contre les
personnes ou les propriétés, constitue une infraction contra la paix publique. —

PÉN. FR.265.

132. Est puni de la peine des travaux' forcéspendant cinq ans quiconque s'est affilié'
à une association ou a participé à une entente de l'espèce prévue à l'article précédent.

La peine est de dix ans pour les chefs de ladite association. — PÉN.FR.266.

133. Est puni des peines prévues au § 1erde l'article précédent, quiconque a sciem-
ment et volontairement fourni un lieu de réunion ou une contribution pécuniaire aux
membres d'une association de malfaiteurs, les a aidés à disposer du produit de leurs
méfaits ou leur a fourni le logementou un lieu de retraite.

La peine est de dix ans pour les chefs de ladite association. — PÉN.FR.267.



ATTENTATSCONTRÉ L*AUTORITÉCOMMISPAR LÉS PARTICULIERS /M"

134. Ceux qui se sont rendus coupables dès infractions mentionnées aux deux articles

précédents sont exempts des peines qui y sont prévues si, avant toute poursuite* ils ont
révélé aux autorités constituées l'entente établie ou l'existence de l'association. —

C.P. 142.

135. Dans tous les cas prévus à la présente section, il est fait application des peines
accessoires édictées par l'article 5. -'_'

SECTION IV

Entrave à là liberté du travail

136. Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 3.000 francs celui

qui, à l'aide de violences, voies de fait, menaces ou manoeuvres frauduleuses, amène ou

maintient, tente d'amener ou de maintenir une cessation individuelle ou collective de
travail. — PÉN.-FR. 414. ,

137. Quiconque, dans le but de porter atteinte à la liberté du travail, a volontairement
détérioré ou tenté de détériorer des marchandises, matières, machines, conducteurs ou

producteurs d'énergie, appareils ou instruments quelconques servant à la fabrication, à

l'éclairage, à la locomotion ou à l'alimentation hydraulique, est puni d'un emprisonne-
ment de cinq ans et d'une amende de 1.000 francs.

Les peines accessoires de l'article 5 peuvent être prononcées. — G. P. 164; PÉN. FR.

437, 440, 443, 451.

SECTION V

Atteinte au commerce et à l'industrie

138. Est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 2.000 francs le

directeur, le commis, l'ouvrier d'une fabrique, qui en révèle ou en communique les secrets
de fabrication.

La tentative est punissable. — PÉN. FR. 418.

139. Sont punis d'un emprisonnement d'un an et. d'une amende de 2.500 francs ceux

qui, par des moyens frauduleux, opèrent la hausse ou la baisse du prix des denrées ou
marchandises ou des papiers et effets publics au-dessus et au-dessous des prix qu'aurait
déterminés la concurrence naturelle et libre du commerce.

Est assimilé aux moyens frauduleux prévus par le paragraphe précédent le "fait, par
des intéressés, de colporter ou faire colporter dansle public des renseignements faux ou
calomnieux, de se concerter entre détenteurs de la même marchandise ou denrée pour ne

pas la vendre ou en empêcher la vente au-dessous d'un prix. — PÉN. FR. 419.

140. La peine est d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 5.000 francs si
ces manoeuvres ont été pratiquées sur des grains, farines, sur le; pain, le charbon pu
autres substances de première nécessité. — PÉN. FR. 420. .

141. Dans les cas prévus à l'article précédent, il peut être fait application des peines
accessoires édictées par l'article 5.

SECTION VI

De la simulation d'infraction

". 142; Celui qjii dénonce aux autorités publiques une inîraction qu^lsait n'avoir pas
existé, ou qui fabrique une fausse preuve relative à une infraction imaginaire* est puni
de Femprispririement pendant six mois-

Est passible de la même peine celui qui* devant l'autorité judiciaire* déclare êtrevFîiu*
teur d'une infractionqu'il n'ani commise ni concouru a: commettre:
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SECTION VII

Refus d'obtempérer a une réquisition légale

143. Ceux qui, lle pouvant* refusent ou négligent dé faire les travaux, le service ou de :

prêter le secours dont ils „pnt été requis dans les circonstances d'accident, tumulte, nau-

frage, inondation, incendie ou autres calamités, ainsi que dans les cas de brigandage,

pillage, flagrant délit, clameur publique, ou d'exécution judiciaire, sont punis de l'empri-
sonnement pendant un mois et d'une amende de 200 francs.

144; Le témoin, qui dans une affaire pénale, ne comparaît pas devant un tribunal ou

un magistrat devant lequel il a été régulièrement cité, est puni, sans délai et sans appel,
d'un- emprisonnement d'un mois ou d'une amende de 200 francs.

Toutefois, il peut se faire décharger de la condamnation par l'autorité judiciaire qui
l'aura prononcée, s'il justifie ultérieurement d'un empêchement légitime.— INSTR.CR.
FR.80, 157, 396.

145. Si, pour ne pas comparaître, le témoin a allégué un motif reconnu mensonger,
la peine'est, outre l'amende, d'un emprisonnement de deux mois.

Encourt les mêmes peines, le témoin qui, ayant comparu, .et n'étant pas tenu par
le secret professionnel, refuse de déposer. — PÉN. FR. 236.

SECTION VIII.

Evasion et recel de détenu

146;.Tout prévenu qui s'évade du lieu de sa détention ou se délivre des mains de ses

gardiens à l'aide de violences, de menaces ou de bris de prison est puni d'un emprison-
nement d'un an.

La tentative est punissable. .
S'il y a eu corruption ou tentative de corruption de gardien, la peine est de cinq ans.
Le prévenu qui s'est évadé ne peut, dans aucun cas, bénéficier de l'imputation de

la détention préventive. -—C. P. 15 ; PÉN. FR.245. '-.

147. La peine du Condamnéaux travaux forcés à temps ou à l'emprisonnement, qui
s'est évadé ou a tenté de s'évader, est augmentée d'un an.

S'il y a eu violences, bris de prison ou entente entre détenus, l'augmentation est de
trois ans.

Elle est de cinq ans s'il y a eu corruption ou tentative de corruption de gardien.

148. Celui qui, en dehors.du cas prévu à l'article 111, procure ou facilite l'évasion
d'un détenu est puni dé l'emprisonnement pendant un an ; s'il a usé de violences ou
de menaces ou fourni dès armes, la peine est de deux ans ; s'il y a eu corruption de gar-
dien, il est fait application de l'article 91- — PÉN. FR.242. . '-•'

149; Est puni de l'emprisonnement pendant un an celui qui, n'étant ni l'ascendant,-
ni lé descendant, ni l'époux de l'évadé, le recèle sciemment ou aide à le receler. -—PÉN.

,:,. *R. 248.

SECTION IX.
""

--.

Infraction à l'interdiction de séjour, à la surveillance administrative
et an bannissement

150- Est puni de l'empfisohnement pendant un; an lé condamné qui contrevient à

l'interdiction de séjour ou qui, placé sous la surveillance administrative, enfreint les

obligations quiy sont attachées;,-—G^P;:5*,22*23 ;D. 1ermai 191:2^(interdictionde séjotir).

151. Encourt la mêmepeinependant six mois, sauflescas d'excuse prévus à F^artiele;149,;
;.:.->'quiconque dissimule sciemment la retraite d'un- condamné qui 'a^-Goîitçe\;enu-.à;;-l'in'}iêi;i-.

.:f.:.y-\-^:-;-..''Qiçtion-.'dte-'Béj)Q!Ûr--ouqui s'est soustrait à làsurveillance administrativiB;-^- G. ]P.240
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152. Le banni qui, avant l'expiration de sa peine, reparaît sur le territoire tunisien

est, sur la seule preuve de son identité, condamné à un emprisonnement d'un an.—G. P. 5,
12 ; PÉN. FR. 33.

SECTION X

Itris de scellés ; destruction de pièces à conviction

153. Est puni de l'emprisonnement pendant trois ans quiconque* à dessein, brise ou

enlève* tenté de briser ou d'enlever les signes extérieurs tels que bandes* sceaux, affiches,
au moyen desquels une autorité administrative ou judiciaire a interdit l'accès de locaux
ou l'enlèvement d'objets mobiliers dans les cas d'instruction judiciaire, inventaire* sé-

questre ou saisie. Si c'est le gardien lui-même qui a brisé ou tenté de briser les scellés
ou participé au bris de scellés, la peine est de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende
de 2.000 francs. — PÉN. FR. 252.

154. Les gardiens des scellés convaincus de négligence sont condamnés à un empri-
sonnement de six mois. — PÉN. FR. 249.

155. En cas de soustraction, destruction, enlèvement ou altération de pièces de con-
viction ou de procédure criminelle* ou d'autres papiers, registres, actes et objets conte-
nus dans les archives, greffes ou dépôts publics, ou remis à un agent de l'autorité publi-
que bu à un dépositaire public en cette qualité, les peines sont, contre les greffiers, archi-

vistes, adoul, agents ou autres dépositaires négligents, d'un an d'emprisonnement et
d'une amende de 300 francs. •— PÉN. FR. 254.

156. Quiconque s'est rendu coupable des soustractions, enlèvement, destruction ou
altération prévus à l'article précédent, est puni de l'emprisonnement pendant dix ans.

Si le coupable est le dépositaire lui-même, il est puni des travaux forcés pendant dix
ans. -^ PÉN. FR. 255.

157. Si le bris de scellés, les soustractions, enlèvement ou destruction de pièces sont
commis avec violence envers les personnes, le coupable est puni de quinze ans de travaux
forcés, sans préjudice des peines pluB fortes encourues pour homicide, coups, vol ou toutes
autres infractions. — C. P. 201 et s., 218,258 et s. ; PÉN, FR. 256.

158. Celui qui détruit ou fait disparaître sciemment le corps d'un délit avant sa saisie

par l'autorité est puni de l'emprisonnement pendant un an.

SECTION XI.

Usurpation de titres ; port illégal de décorations

159. Quiconque, indûment et publiquement, porte un costume, un uniforme officiel
ou une décoration, est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amendé de
1.000 francs.

Il en est de même de ceux qui, dans des appels au public ou des actes officiels* s'at-
-tribuent indûment des titres ou des décorations. — C. P. 112 ; PÉN. FR. 258* 259. •''

SECTION XIL

Dégradation ou destruction de monuments ou d'objets

160; Quiconque brûlé bu détruit d'une manière quelconque des registres, minutes
ou actes originaux de l'autorité publique, des titres* billets* effets de commercé conte-
nant ou opérant obligation, disposition, déchargé, est puni de cinq ans d'emprisonne-
ment et d'une amende de 1.000 francs.

La tentative est punissable. — PÉN. FR. 439;
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161. Quiconque détruit, abat* dégrade, mutile ou souille les édifices, monuments, em-

blèmes ou objets servant aux cultes est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une

amende de 500 francs.
La tentative est punissable. — G. P. 165.

162. Encourt les mêmes peines quiconque détruit, abat* dégrade, mutile ou souille

d'une manière indélébile les monuments ou autres objets destinés à l'utilité ou à la dé-

coration publique et élevés par l'autorité publique ou avec son autorisation, les cons-
tructions antiques, colonnes et pièces d'architecture ornementées en provenant, les mo-

saïques, inscriptions et sculptures.
La tentative est punissable. — G. P. 168 ; PÉN. FR.257.

163; Les mêmes peines sont applicables à celui qui dégrade ou détruit des objets con-
servés dans des musées, des livres ou manuscrits conservés dans des bibliothèques pu-
bliques ou des édifices religieux, des pièces ou documents de toute nature conservés

dans une collectionpublique, dans des archives publiques ou dans un dépôt administratif.
La tentative est punissable.

164. Est puni de l'emprisonnement pendant dix ans et d'une amende de 1.000 francs
celui qui*en dehors du cas prévu par l'art. 137 du présent Godeet, autrement qu'à l'ai-

de d'engins explosifs, détruit en"tout ou en partie des édifices, des digues ou chaussées,
des ponts, des voies publiques classées, dés défenses ou autres ouvrages destinés à ser-
vir de secours public;contre les sinistres, des appareils avertisseurs ou des signaux desti-

nés aux services publics, des conduites d'eau ou de gaz, des lignes électriques ou autres

ouvrages servant à l'irrigation ou à l'éclairage.
En cas de simple dégradation, la peine est réduite de moitié,
La tentative est punissable.

— PÉN. FR. 435, 437.

SECTION XIII.

Entrave à l'exercice des cultes

165.:Quiconque entrave l'exercice d'un culte ou de cérémonies religieuses ou les trou-

ble est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 500 francs sans préjudice
des peines plus fortes qui seraient encourues pour outrages, voies de fait ou menaces»

C. P. 161.

166. Est condamné à trois mois d'emprisonnement quiconque, dépourvu de toute

autorité légale sur une personne, la contraint, par des violences ou des menaces, à exercer
ou à s'abstenir d'exercer un culte. ^

SECTION XIV.

Infractions relatives aux sépultures

167.Colui qui viole une sépulture est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une

amende de 200 francs. — PÉN. FR.360.

168. Est puni de six mois d'emprisonnerrient et d'une amende de 100 francs celui qui
détruit, dégrade ou souilleun monument érigé dans un cimetière.

169- Celui qui, contrairement aux règlements, exhume un cadavre, enlève, déplace
ou transporte un cadavre exhumé,,est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amen-
de dé 200 francs. — D̂- 26 novembre'\i89.8(cimetières); '-.;.'.

170; Gèlûi qui déplace*,enterre clandestinement ou fait disparaître un cadavre avec
l'intention de cacher le décès, est puni d'un emprisonnement dé six mois et d'une âriiéri-

: de dé 300;francs. .-..'.. ...- *
Si le cadavre est celui d'une personne victime d'un homicide, l'a peiné d'emprisonne-

ment est portée à deux ans, sans préjudice de l'application des réglés sûr là complicité;
— G- P. 32 ; D. 29 juin1886/et 28 décembre:190$ (état civil)- /
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• SECTION XV.
"

\

Mendicité

171. Est puni de six mois de prison celui qui simulé des infirmités ou des plaies dans
le but d'obtenir l'aumône. '

La peine est portée à un an contre :
1° celui qui, dans le, même but, use de menaces ou pénètre dans une habitation sans

Fautorisatipn du propriétaire ;
2° celui qui, mendiant, est trouvé porteur d'armes ou d'instruments dé nature à pro-

curer les moyens de commettre des vols ; . ''•

3° celui qui, à moins que ce ne soit un aveugle et son conducteur, emploie un ou plu-
sieurs enfants âgés de moins de treize ans à la mendicité, même sous l'apparence d'une

profession ;
4° celui qui mendie porteur de faux certificats ou de fausses pièces d'identité. — PÉN.

FR. 276.

SECTION XVI.

Faux

172. Est puni des travaux forcés à perpétuité et d'une amende de 3.000 francs tout
fonctionnaire public ou assimilé, tout adel qui, dans l'exercice de ses fonctions, commet
un faux susceptible de causer un dommage public ou privé, soit en fabriquant, en tout
ou en partie un document ou un acte mensonger, soit en altérant ou en
dénaturant un document original par quelque moyen que ce soit', soit en apposant un
sceau contrefait ou une fausse signature sur un document, soit en attestant faussement
l'identité ou l'état des personnes. — C. P. 82 ; ,PÉN. FR. 145.

173; Est puni des mêmes peines le fonctionnaire public ou assimilé, Fadel qui, en ré-

digeant des actes de son ministère, en a frauduleusement dénaturé la substance ou les
circonstances soit en écrivant des conventions autres que celles qui ont été tracées ou
dictées par les parties, soit en constatant comme vrais et passés en sa présence des faits

faux, .ou comme avoués des faits qui ne l'étaient pas, soit en omettant volontairement
des déclarations reçues par lui. — C. P. 82 ; PÉN. FR. 146

174. Est puni des mêmes peines le fonctionnaire public ou assimilé, Fadel qui déli-
vre en forme légale copie d'un acte supposé, ou, frauduleusement, une copie différant
de l'original. — G. P. 82.

175. Est puni de quinze ans de travaux forcés et d'une amende de 1.000 francs toute
autre personne qui a commis un faux par l'un des moyens prévus à l'article 172 du pré-
sent Code. — PÉN. FR. 147, 150; .,

176; Celui qui, sciemment, détient un titre faux est, pour le simple fait dé cette dé-
tention, puni de l'emprisonnement pendant dix ans.

177. Celui qui fait sciemment usage d'un faux est puni des peines prévues pour le faux,
suivant les, distinctions-des articles précédents. — PÉN. FR. 148, 151.

178. Dans les cas prévus à la présente section, il est fait application des- peines acces^
soires édictées par l'article 5,

SECTION. XVII.

Contrefaçon, abus de sceau

179; Ceux qui ont contrefait un sceau beylical, ceux qui ont contrefait but falsifié ;des
inscriptions dé rente-ou tous autres effets, émis par le Trésor ou les caisses; publiques;
Bont punis dés travaux; forcés à perpétuité.
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H en est de même de ceux qui ont* sciemment, fait usage des sceaux*inscriptions dé
de rente ou effets contrefaits, ou qui les-ont introduits sur le;territoire tunisien. ,

Il est fait application aux coupables de tout ou partie des peines accessoiresédictées
par l'article 5.,-^- D: 11.aëeeiribré 1902 ; PÉN.FR.139..

180- Ceux qui ont contrefait lès sceaux, timbres ou marques d'une autorité publi-
que, ceux-qui ont contrefait lès sceaux, timbres ou marques destinés à être apposés, au
nom dû Gouvernement*d'une commune ou d'un service public, sur les diverses espèces
de denrées ou de marchandises, ou qui ont sciemment fait usage des sceaux, timbres ou

marques contrefaits*sont punis de l'emprisonnement pendant cinq ans. — PÉN-,FR.140.

181-Sont punis de l'emprisonnement pendant cinq ans et d'une amende de 2.000francs :
1<Jceux qui ont contrefait les timbrés mobiles ou autres timbres fiscaux dé FËtat$

et les marteaux forestiers ;
2° ceux qui ont fait disparaître de ces timbres, dans le dessein de les faire servir à nou-

veau, les marques qui les oblitèrent ;
3<>ceux qui ont fait usage des marteaux et timbres contrefaits, ou des timbres ayant .

déjà servi.
Il n'est rien innové aux décrets antérieurs en ce qui concerne la contrefaçon,des poin-

çons servant à marquer les matières d'or et d'argent. — D. 18 juillet 1905, art. 50 (ga-
rantie des objets d'or et d'argent) ; 20 avril 1912,art. 8 (timbres) ; PÉN.FR.140.

182; Ceux qui* s'étant procuré les vrais sceaux, timbres ou marques ayant la desti-
nation prévue aux articles précédents, en ont fait ou tenté d'en faire une application
ou Un usage préjudiciable aux droits et intérêts d'autrui, sont punis, savoir : s'il s'agit
d'un sceaubeylical, des travaux forcéspendant cinq ans, et s'il s'agit de tout autre sceau,
timbre ou marque* de l'emprisonnement pendant deux ans. — PÉN. FR.143.

183; Sont passibles1de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 2.000 francs
ceux qui fabriquent ou préparent sciemment des instruments ou des matières quelcon-
ques destinés à contrefaire ou à altérer des documents, sceaux,timbres, marques*et ceux

qui en détiennent dans lé but de les faire servir à ladite contrefaçon ou altération.

184; Dans tous les cas prévus, par les articles 180 à 183 inclus, le juge peut faire ap-
plication de tout ou partie des peines accessoiresédictéespar l'article 5.

'
SECTION XVIÏI.

Contrefaçon, altération-de monnaies

185- Quiconque contrefait ou altère lès monnaies d'or ou;d'argent ayant cours légal
en Tunisie, ou participe à l'émission ou exposition desdites monnaies contrefaites ou

altérées, ou à leur introduction sur le territoire tunisien, est puni des travaux forcés à

perpétuité; — D. 3 octobre 1884, art. 109 et 11 décembre 1902 (monnaies) ; C. P. 192 ;
PÉN. FR. 132.

186- Quiconque;contrefait ou altère des monnaies dé MUonbu de cuivreayant cours
légal en Tunisie ou reçues par lès caisses publiques ; quiconque participe à Fémissipn ou

exposition désdites monnaies contrefaites ou altérées, ou à leur introduction sur le terr
ritoire tunisien, est puni dé quinze ans de travaux forcés; -^PÉN:; FR-132,, V-'..":

187- Quiconque contrefaitPualtère, des monnaies étrangères pu-participé à l'émis-
sipn*exposition,ou ml^b4tt(Bti!Dn''priT'.-^'ni'si&.de monnaies,étrangères contrefaites ou alté-
rées^est puni dé vingt ans;dé travaux

1S8: Ceux qjll ont contrefait Ou falsifié lés billets dé banque; ayant cours en Thuisie*
qui ont fait usagé dé ces;billets; contrefaits ou'falsifiés*"quilès ;ont.introduits; sur lé'ter^
ritoire tanisien, sont punis;des;trava^
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. 189; Dans lès cas 1
prévus aux. articles 185 à 188 inclus* il est fait; application; des; peir ']

nés accessoires édictées par Farticlé 5; : . :i -

190. Est puni d'un emprisonnement; de trois ans 1
quiconque colore lés^monnaies' ayant

cours légal en Tunisie ou les monnaies étrangères, dans le but dé tromper sur la nature ;
du métal, ou qui les émet pu introduit sur le territoire tunisien.

Est puni delà même peine celui qui participe à Fémission ou à l'introduction des mon-
naies colorées. -"- PÉN. FR. 134;

191; Les articles précédents ne s'appliquent pas à ceux qui, ayant reçu pour bonnes,
des pièces de monnaies contrefaites, altérées ou colorées, lès: ont remisés en Gireulatioh.

Toutefois celui qui fait usage desdites pièces, après en avoir vérifié ou fait vérifier les

vices, est puni d'une amende du sextuple de la somme représentée par les pièces qu'il
a rendues à la circulation.—PÉN. FR. 135;

192- Les personnes- coupables des infractions mentionnées aux articles 185 à 188-
inclus sont exemptes de peines si, avant la consommation de ces infractions; et avant
toute poursuite, elles en ont donné connaissance et en ont révélé les auteurs aux auto-
rités constituées, ou si, même après les poursuites commencées, elles ont procuré l'ar-
restation des autres coupables." Elles peuvent néanmoins être condamnées à l'interdiction de séjour où placées sous
la surveillance administrative. — G. P. 142 ; PÉN, FR, 138.

'
SECTION XIX.

Fabricalion et usage de faux passeports et autres pièces

193. Est funi d'un emprisonnement de trois ans : ,
1° quicoiwue fabrique uji faux passeport* permis dé circulation, permis dé port d'ar-

me* ou tout Vautre nejwtïïs ôTJ^ertif içat de FjauiMjttà^dministrativ^_
. 2P quiconqijfi«-alfere

'
frauduS^serneni*4Jun& de (^sSmèjifi>*qf^hair1toenlLJ'oi'itable :>

3? quiconque fait usage désefffer^eces fabriquées ou altérées; — PÉN. FR. 153.
. v

194; Est pujhi d'un emprisonnement d'un an :
1° quiconque, dans un des documents prévus à l'article précédent, a pris un nom sup-

posé* ou a concouru à faire-djji ni l'I1l'I pjèce sous uniy»*^up,p^sé ; '^t** ,-''-^^i^
2° quiconqueNsJaijLJ*«*ëéou tenté de K&ÇB.usjaag'ae Fun de Nstjelecuments apfearter

nant à autrui. — PÉN. FR. 154.

195; Est puni d'une amende de 500 francs, le fonctionnaire public qui délivre un pas-
seport, un permis de circulation, dé port d'arme ou tout autre; permis ou certificat à une

personne non connue de lui et sans avoir pris soin de; faire attester son identité par
deux témoins connus de. lui.

Si le fonctionnaire connaissait Ta supposition de nom, la peine e'st de trois ans. d'env

prisonnement et de 1.000 francs d'amende.—- PÉN. FR. 155.

196. Celui qui, pour se soustraire à un service public quelconque ou pour en affran-
chir un tiers ou pour obtenir des secours ou tout autre avantage, fabrique sous le nom
d'un médecin ou d'un chirurgien un faux certificat d'infirmité ou de maladie, est puni
de l'emprisonnement pendant trois ans. — PÉN. FR. 159.

197. Tout médecin ou chirurgien qui, par complaisance, certifie faussement des ma-
ladies ou infirmités de nature à exempter d'un service public, est puni de l'emprisonne-
ment pendant un an.

S'il a été mû par dons ou promesses, il est passible de la même peine pendant qua-
tre ans. — PÉN. FR. 160.

198. Est puni de l'emprisonnement pondant trois mois l'hôtelier, le fondoukier ou
le logeur qui inscrit sciemment sur son registre, sous des noms faux ou supposés, les per-
sonnes logées chez lui. — D, 21 décembre 1897 (obligations des aubergistes).
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199;-Quiconque fabrique, sous le nom d'un fonctionnaire*un certificat de bonne con-

duite, d'indigence ou toute autre pièce de nature à appeler la bienveillancedu Gouver-
nement ou des particuliers et à procurer places, crédits ou secours, est puni de l'empri-
sonnement pendant deux ans. La même peine est applicable :

1° à celui qui se sert sciemment d'un certificat falsifié ;
2° à celui qui falsifie un certificat de cette espèce, originairement véritable.
Si le certificat est fabriqué au nom d'un simple particulier, la fabrication ou l'usage

est puni de l'emprisonnement pendant six mois. — PÉN.FR.161.

200. Dans tous les cas prévus à la présente section, sauf l'article 195, § 1er, le juge
peut faire application de tout ou partie des peines.accessoires édictées par l'article 5.

TITRE II

Attentats contre les particuliers

CHAPITRE PREMIER.

Attentats contre les personnes

SECTION I"

Homicide

§ 1er.— HOMICIDEINTENTIONNEL

201. Est puni-de mort celui qui commet volontairement et avec préméditation un
homicidepar quelque moyen que ce soit. — C. P. 202,217 ; PÉN.FR.295 et suiv.

202. La préméditation consiste dans le dessein, formé avant l'action, d'attenter à la

personne d'autrui. — C. P. 201, 208.; PÉN. FR. 297.

203. Le parricide est puni de mort.
Est qualifié parricide le meurtre du père, de la mère ou de tout autre ascendant. —

PÉN. FR. 299.

204. L'homicide volontaire est puni de mort lorsqu'il a précédé, accompagné ou sui-
vi une autre infraction emportant la peine des travaux forcés ou celle de l'emprisonne-
ment ou lorsqu'il a eu pour objet soit de préparer, faciliter ou exécuter cette infraction,
soit de favoriser la fuite ou d'assurer l'impunité de ses auteurs ou complices.—-PÉN.
FR,304.

205. Dans tous les cas non prévus par les articles ci-dessus, le coupable de meurtre
est puni des travaux forcés à perpétuité. — PÉN. FR.304.

. 206. Est puni de cinq ans d'emprisonnement celui qui, sciemment, aide à un suici-
de.

207. Est puni de cinq ans d'emprisonnement le meurtre commispar l'époux sur son
épouse ou sur le complice au moment où il les surprend en flagrant délit d'adultère. —-
G. P. 236 ; PÉN. FR, 324.

208. Si les coups portés ou les blessures faites volontairement mais sans intention de
donner la mort l'ont pourtant occasionnée*le coupable est puni de vingt ans dé travaux
forcés. . .

Eh cas de préméditation, la peine est celle des travaux forcés à perpétuité. --- G. P.
202;
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209; Les individus qui ont participé à une rixe au cours de laquelle ont été exercées

des violences ayant entraîné la mort dans les conditions prévues à l'article précédent en-

courent, pour ce seul fait* un emprisonnement de deux ans, sans préjudice des peines

portées contre l'auteur des violences.

210. Est puni dès travaux forcés à perpétuité le père qui commet un homicide vo-

lontaire sur la personne de son enfant. — PÉN. FR. 300.

211. L'infanticide est le meurtre commis par la mère sur son enfant à sa naissance

ou immédiatement après. L'infanticide est puni des travaux forcés pendant dix ans. —

PÉN. FR. 302.

212. Encourt un emprisonnement de trois ans et une amende de 1.000 francs celui qui
expose ou fait exposer, délaisse ou fait délaisser, avec l'intention de l'abandonner dans
des circonstances telles que son salut dépend du hasard, un enfant ou.un incapable hors
d'état de se protéger lui-même.

La peine est de cinq ans d'emprisonnement et de 2.000 francs d'amende si le coupa-
ble est un ascendant ou une personne ayant autorité sur l'enfant ou sur l'incapable, ou
en ayant la garde.

La tentative est punissable. — C. P. 213.

213. Si, par suite de l'abandon prévu à l'article précédent, l'enfant ou l'incapable est
demeuré mutilé ou estropié, Fauteur est puni de dix ans de travaux forcés.

Si la mort s'en est suivie, il est puni des travaux forcés à perpétuité.

214. L'avortement obtenu de quelque manière que ce soit, soit par la femme, soit
même avec son consentement, par un tiers ne. rentrant pas dans l'une des catégories de

personnes visées à l'alinéa suivant, est puni de cinq ans d'emprisonnement.
Est puni de dix ans de travaux forcés le médecin, le chirurgien, le pharmacien, la sa-

ge-femme, l'officier de santé convaincu d'avoir participé comme auteur ou complice à
un avortement obtenu ou tenté. — G. P. 5 ; PÉN. FR. 317.

215. Quiconque, sans intention de donner la mort, administre volontairement à une

personne des substances ou se livre sur elle à des pratiques ou manoeuvres qui déterminent
une maladie ou une incapacité de travail encourt les peines prévues pour les coups et

blessures, suivant les distinctions des articles 218 et 219 du présent Code.
La peine est celle des travaux forcés à perpétuité si la mort s'en est suivie. —• PÉN. FR.

317.
' -

216. Nonobstant les dispositions qui précédent, dans tous les cas d'homicide com-
mis par un musulman sur un autre musulman, nous nous réservons de faire, à la deman-
de des ayants-droit, application de la loi du Chara.

§ 2. HoMIGIDEINVOLONTAIRE

217. — L'homicide involontaire commis ou causé par maladresse, imprudence, négli-
gence, inattention ou inobservation des règlements est puni d'un emprisonnement de
deux ans et d'une amende de 600 francs. — G. P. 48, 119, 201 ; PÉN. FR. 319.

SECTION II

Violences, menaces

218. Tout individu qui, volontairement, fait des blessures ou porte des coups ou
commet toute autre violence ou voie de fait, ne rentrant pas dans les prévisions de
l'article 319, est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amendé de 50© foanôs.

S'il y a eu préméditation, la peine est de cinq ans de prison et de 1.000' franes
d'amende.

La tentative est punissable.
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Si le coupable est un descendant de la victime, la peine est de dix ans de prison.
Le désistement de' l'ascendant victime dès sévices arrête les poursuites ou l'effet de -

la condamnation si les violences ou voies de fait n'occasionnentni maladie, ni incapacité
de travail. — C. P. 119, 215 ; PÉN.FR.309.

219J '— Quand les violencesci-dessus exprimées ont été suivies de mutilation, perte
de l'usage d'un membre, défiguration, infirmité ou maladie permanente*le coupable est
puni des travaux forcés pendant dix ans.

Si le coupable est un descendant de la victime, la peine est portée à vingt ans, même
en cas de désistement. — C. P. 210; PÉN.FR. 309.

220. Les individus ayant participé à une rixe au cours de laquelle ont été portés
des coups et blessures de la nature de ceux prévus aux articles 218 et 219, encourent
un emprisonnement d'un an pour ce seul fait et sans préjudice des peines prévues
auxdits articles eontre l'auteur dès coups.

221. La castration est punie de vingt ans de travaux forcés.
Si la mort s'en est suivie, la peine est celle des travaux forcés à perpétuité. —

PÉN.FR.316.

222.Est puni de l'emprisonnement pendant deux ans et d'une amende de 1.000francs
celui qui, par écrit, menace autrui d'un attentat qui serait punissable de la peine de
mort, des travaux forcés ou de l'emprisonnement pendant cinq ans.

Si les menaces sont faites avec ordre ou sous condition, quand bien même elles
seraient verbales, la peine d'emprisonnement est de cinq ans. — PÉN.FR.305.

223. Celui qui menace autrui à l'aide d'une arme, même sans avoir l'intention d'en
faire usage, est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 500 francs.

224. Est puni de cinq ans de prison et d'une amende de 500 francs quiconquemal-
traite habituellement un enfant ou tout autre incapable de l'un ou de l'autre sexe,
placé sous son autorité ou sa surveillance, sans préjudice, s'il y a lieu, des peines plus
graves prévues pour les violences et voies de fait.

Est considéré comme mauvais traitement tombant sous l'application du paragraphe
précédent, la privation habituelle d'aliments ou de soins. — C. P. 218 et suiv. ;
PÉN. FR. 312.

225. Celui qui, par maladresse, impéritie, imprudence, inattention, négligence ou
inobservation des règlements, détermine des lésions corporelles à autrui ou en est la
cause involontaire, est puni d'un emprisonnement de six mois et d'urie amendé de
500 trancs. — G. P. 48; PÉN. FR. 320

SECTION III
Attentats aux moeurs

§ 1er — OUTRAGErunLic A LAPUDEUR

226.L'outrage à la pudeur commis publiquement et intentionnellement est puni d'un

emprisonnement de six mois et d'une amende de 200 francs. — PÉN. FR. 330.

• § 2. — ATTENTATA LAPUDEUR• .

227. L'attentat à la pudeur commis sans violence sur ïa personne d'un enfant impu-
bère de Fun ou l'autre sexe est puni de l'emprisonnement pendant cinq ans-

La tentative est punissable;
'— G. P. 229, 230;;PÉN. FR. 331.

228; Quiconque commet sur une personne de l'un ou l'autre sexe, sans son consen-

tement, un attentat à la pudeur, est puni des travaux forcés pendant cinq ans.-
Cette peine est portée à dix ans si la victime est impubère. — G. P. 229,230;

PÉN.FR. 332.
'

,. . .
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229. Si les coupables d'attentat à la pudeur sont des ascendants de la victime* s'ils

ont autorité sur elle, s'ils sont ses instituteurs, ses serviteurs;, ses médecin-, ébirurgien,

dentiste, ou si l'attentat a été commis avec l'aidé de plusieurs personnes, la peiné est

celle des travaux forcés pendant dix ans dans le cas de l'article 227 et du premier para-

graphe de l'article 228; elle est de vingt ans de travaux forcés siTavictime est impu-
bère. — PÉN. FR. 333. '"-.' : ."'..-'. -.

230. — La sodomie, si elle ne rentre dans aucun des cas prévus aux articles précé-

dents, est punie de l'emprisonnement pendant trois ans.

§ 3. -^- EXCITATIONA LA DÉBAUCHE.

231 Est. puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 5.000 francs, qui-

conque a excité, favorisé ou facilité habituellement la débauche ou la corruption dé là jeu-
nesse de l'un ou de l'autre sexe. — PÉN. FR.334.
"

232. Est puni des mêmes peines :
1° quiconque, pour satisfaire les passions d'autrui, a embauché, entraîné ou détourné,

même avec son consentement, une femme ou une fille en vue de la débauche ;
2° quiconque a retenu contre son gré, même pour cause dé dettes contractées, une per-

sonne dans une maison de débauche ou l'a contrainte à se livrer à la prostitution.
— PÉN.

FR. 334.

233. Si les infractions prévues aus deux articles précédents ont été commises par Tes as-

cendants, par le mari de la victime ou toute personne ayant autorité sur elle, la peine d'em-

prisonnement est de cinq ans. — PÉN. FR. 334.

234. Quiconque est convaincu de tirer tout ou partie de ses moyens d'existence de la

prostitution d'autrui est puni d'un emprisonnement de trois ans,

235. Dans tous les cas prévus aux articles 227 à 234, les coupables pourront être condàmr
nés à tout" ou partie des peines accessoires édictées par l'article 5. —-PÉN. FR. 335.

§ 4. —' ADULTÈRE.

236. L'adultère de la femme est puni d'un emprisonnement de cinq ans. Il ne peut être

Î)pursuivi
qu'à la demande du mari, qui reste le maître d'arrêter les poursuites ou l'effet dé

a condamnation,
Le complice de la femme est puni de la même peine et d'une amende de 1.000 francs. —

G. P. 207 ;PÉN. FR. 337.

..'.'•" §'5- —' ENLEVEMENT.

237. Quiconque, par fraude, violences ou menaces* enlève un individu, le détourne ou lé

déplace des lieux où il a été mis par ceux à l'autorité ou à la direction desquels il était sou-
mis ou confié, est puni d'un emprisonnement de trois ans.

Si la personne: enlevée Ou détournée est un impubère, une fille ou une femme mariée*
l'emprisonnement est porté à cinqans.

La tentative est punissable dans lés différents: cas prévus, par le présent article. — PÉN.
FR. 354 et suiv.

238; Quiconque, sans fraudé* violence* ni menace* détourne ou déplace un individu des.
Heux où il a été mis. par 'ceux' à'-l'autorité ou à la direction desquels il est soumis ou con-
fié, est puni dé deux ans d'emprisonnement si la personne- enlevée est impubère* et: d^ùù aïi;
de là même: peinesi elle est pubère, ^- ;

La tentative est punfesablé;

239; Le mariage duravisseur avec la fille/qu'il aenlevée arrête^les poursuites où;lés effets,
delà condamnation.-*-PÉN-Fît, 357. ; - ;;
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240, Est puni, suivant les cas, des peines prévues à l'article 237, celui qui, sciemment,
cacheou soustrait aux recherches-un individu, pubère ou impubère*qui a été enlevéou qui
se dérobeà Fautorité à laquelleil est soumislégalement.—•PÉN.FR.357.

SECTION IV.

Faux témoignage

241; Le témoin qui, dans une affairepénale, altère sciemmentla vérité soit contre l'ac-

cusé, soit en sa faveur, est puni de la peineprévue pour l'infraction poursuivie, sans toute-
fois que cette peinepuisseexcédercelledes travaux forcéspendant vingt ans.

De plus, il est passibled'une amendede 1.000francs.— PÉN.FR.361, 362.

242. N'est pas punissable,sauf le cas où il a été mû par dons ou promesses,le faux té-
moin qui, avant que le tiers faussementaccusén'ait subi un préjudice et avant d'être pour-
suivi, s'est rétracté devant l'autorité compétente.

243: En matière civile,celui qui s'est volontairementrendu coupable de faux témoigna-
ge ou de faux serment est puni de l'emprisonnementpendant 5 ans et d'une amende de
1.000 francs.

Toutefois,le coupable qui s'est rétracté avant le jugement du litige n'est punissableque
s'il a été mû par dons ou promesses.-—PÉN.FR.363.

244, Quiconquesuborne un témoin ou le contraint à faire un faux témoignageest puni
des mêmespeines que le faux témoin.— PÉN.FR;365.

SECTION V.

Atteinte à l'honneur ou à la réputation des personnes

245. Il y a diffamationdans toute allégationou imputation publique d'un fait qui porte
atteinte à l'honneur ou à la considérationd'une personne ou d'un corps constitué.

La preuve du fait diffamatoireest autoriséedans les cas prévus par l'art. 35 de notre dé-
cret du 14 octobre1884sur la presse;

246; II y a calomnie:
1° lorsquele fait diffamatoirea été judiciairementdéclarénon établi ;
2° lorsquele prévenu ne peut rapporter la preuve dudit fait dans lé cas où la loi l'y au-

torise;
La calomnieest punissablemême si les imputations ont été faites par écrits non rendus

publics,mais adressésou communiquésà deux ou plusieurspersonnes.

247, Est puni d'un emprisonnementde six mois et d'une amende de .1,000francs celui

qui se rend coupablede diffamation.
Est puni d'un emprisonnementd'un an et d'une amende dé 2.000 francs celui qui se

rend coupablede calomnie,— D. 14octobre 1884,art-,35 (presse).

248. Quiconque accuse mensongèrement,devant une autorité administrative ou judi-
ciaire, un individu d'avoir commisun acte punissable,ou dénonce faussement à ses;supé-
rieurs hiérarchiquesun fonctionnairepublic commeayant manqué à son devoir,-est puni,
d'un an d'emprisonnementet d'une amende dé 3-000francs. - '

La dénonciation calomnieusen'est punissable qu'autant qu'une, décision de l'autorité
soit administrative*soit judiciaire*a constaté la fausseté dés faits dénoncés.—4-PÉN.FR,

V-373/; ;.-' . ;;,'.;.,

249: Lé fait que les écrits imprimésou images;qui font Fobjet de la poursuite ne sont
que la reproductionde publications:faites en Tunisie ou hors dé Tunisie ne peut être re-
tenu comme excuse.' '.'-:-.'
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SECTION VI.

Atteinte à la liberté individueire

250. Sont punis de la peine de dix ans de prison et d'une amende de 2,000 francs :
1° ceux qui, sans ordre des autorités publiques et hors lés cas où la loi ordonne de sai-

sir des prévenus, ont arrêté, détenu ou séquestré une personne quelconque;
2° ceux qui ont prêté un lieu pour exécuter la détention ou la séquestration. —PÉN.

FR. 341.

251. La peine est réduite à un emprisonnement de cinq ans et à une amende de 500 francs

si, avant toute poursuite, les- coupables de détention ou de séquestration arbitraire ont
rendu la liberté à la personne arrêtée, détenue ou séquestrée.

La peine est réduite à un an d'emprisonnement et à une amende de 500 francs si la dé-
tention ou la séquestration n'a pas duré plus de vingt-quatre heures. — PÉN. FR. 343.

252. Si la séquestration a été accompagnée de coups* tortures physiques, menaces de

mort, privation d'aliments ou de vêtements, si la personne séquestrée a été attachée d'une
façon continue ou à plusieurs reprises, la peine est celle des travaux forcés pendant dix
ans. — PÉN. FR. 344.

SECTION VU.

Détournement de correspondance : révélation de secrets

253. Celui qui, sans y être autorisé, divulgue le contenu d'une lettre, d'un télégram-
me ou de tout autre document appartenant à autrui, est puni de l'emprisonnement pen-
dant trois mois.

254. Celui qui, sans y être autorisé par les intéressés ou obligé par la loi, révèle un se-
cret dont il était dépositaire à raison de son état, de sa profession ou de ses fonctions* est

puni d'un emprisonnement de six mois et d'une amende de 500 francs.— PÉN. FR. 378;

CHAPITRE II.

Attentats contre la propriété

SECTION Ire.

Violation de la propriété et dn domicile

255. Quiconque, par la force, dépossède autrui d'une propriété immobilière est puni
d'un emprisonnement de trois mois et d'une amende dé 500 francs, sans préjudice des pei-
nes plus graves qui seraient encourues pour attroupement armé, port d'armes, mena-
ces, violences, voies de fait et toutes autres infractions.

La tentative est punissable.

256: Celui qui, contre le gré du propriétaire, pénètre ou demeure dans un lieu servant à
Fhabitation est puni d'un emprisonnement de trois mois.

La tentative est punissable, —rG. P. 267.

257..Si lés infractions prévues aux deux articles précédents ont été commises; pendant
la nuit* la peine est de six mois de prison.

Si elles ont été commises à l'aide d'escalade où d'effraction ou en réunion de plusieurs-
personnes, ou si un ou plusieurs des coupables étaient porteurs d'armes, la peiné est: de
deux ans d'emprisonnement.

La tentative est punissable.—* G. P. 270 et suiv.
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SECTION II.

Vols et autres faits assimilés

258. Quiconquesoustrait frauduleusementune chose qui ne lui appartient pas est cou-

pable de vol.
'

Est assimiléeau vol l'utilisation frauduleuse d'eau* de gaz, d'électricité an détriment
dés concessionnaires;— PÉN. FR.379.

259. Les infractions prévues à la présente section sont poursuivies,même si la victime
demeure inconnue.

260. Est puni des travaux forcésà perpétuité le vol commisavec la réunion des Cinqcir-
constancessuivantes :

1° à l'aide de violences,graves ou de menaces de violencesgraves envers la victime ou
ses proches ;

2° à l'aide d'escalade ou d'ouverture souterraine, d'effraction ou de faussesclefs,ou de
bris dés scellés, dans un lieu habitué, ou en prenant le titre ou l'uniformed'un fonction-
naire public ou en alléguant un faux ordre de 1-autorité;

3? la nuit ;
4° par plusieurs auteurs ;
5°.les coupables ou l'un d'eux étant porteurs d'armes apparentes ou cachées.— G. P.

267 et suiv. ; PÉN.FR.381.

261. Est puni de vingt ans de travaux forcés lé vol commis à l'aide de l'une des deux

premièrescirconstancesprévues à l'article précédent.

262. Est puni de dix ans de travaux forcés*le vol commisavec la réunion des trois der-
nières circonstancesprévues à l'article 260.

263. Est puni de dix ans de prison :
1° le vol commis au cours d'un incendie, ou après une explosion,une inondation, un

naufrage,un accidentde chemindé fer; une révolte, une émeute, ou tout autre trouble ;
2° lé vol commispar des hôteliers*fondoukiors*logeursen garni, tenanciers de cafés ou

d'établissementsouverts au public ;
3° le vol commispar l'employé, le serviteur au préjudice de son patron, de son maître

ou de la personne qui se trouve dans la maisonde son patron ou de son maître ;
4° le vol commispar celui qui travaille habituellement dans l'habitation où il a volé.—

PÉN-FR.386.

264. Pour tous les autres;vols, larcins, filouteriesnon punis par les articles qui précè-
dent*la peine est de cinq ans dé prison et d'une amende de 500 francs". -.

La tentative est punissable.— PÉN, FR.'401.

265. Tout individu coupable de vol peut être condamnéaux peines accessoiresprévues
par l'article 5 du présent Gode.

266! Ne;constitue pas un vol la soustraction commisepar les ascendants au préjudice
de leurs enfants*à moins quel'objet soustrait n'appartienne pour partie à un tiers ou qu'il
n'ait été saisi.

Cette dispositionn'est pas applicable aux tiers, auteurs principaux ou complices. -—
PÉN,FR.380- „ ''."',-"/

"
;;;:

267- On entend par lieu habité tout bâtiment, bateau, tente-ou enclosservant à l'habi-
tation de l'homme.

Lé lieu est réputé habité*au sens dé l'article 260, même s'il n'est pas occupéau moment
deT'infractipn:—:PÉN.FR.390, .:

268i Sont égalementréputés lieux habités, lès cours, basses-cours,écuries, édifices;attè«;
nant à Fùne des habitations spécifiéesà l'article précédent, quand même;ils auraient une
clôtureparticulière dans la clôture ouenceinte générale,—-PÉN.FR:390.
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269. Est réputé parc où enclos tout terrain environné de fossés,, dé pieux* dé claies* dé

planches, de haies vives ou sèches ou de murs de quelque espèce de matériaux que Ce soit,,
quelles que soient la hauteur, là profondeur, la vétusté* l'a dégradation de ces diverses clô-

tures, quand même il n'y aurait pas de portes fermant à clef ou autrement* ou quand mê-
me la porte serait à clairê-voie et. ouverte habituellement.

Les parcs mobiles destinés à contenir du bétail dans la campagne, de quelque manière

qu'ils soient faits* sont aussi réputés enclos. — PÉN. FR. 391.

270. Sont considérés comme armes* au sens de l'article 260, tous instruments fabriqués
pour l'attaque oùla défense des personnes.

Sont également considérés' comme armes les bâtons, rasoirs, couteaux de pochevet tous
autres instruments susceptibles de faire des blessures dont le coupable aura fait usage pour
commettre le vol:

271. Est qualifié effraction tout forcement* rupture, dégradation, démolition, enlève-
ment de murs, toits, planchers, portes, fenêtres, serrures, cadenas ou autres instruments
servant à fermer ou à empêcher le passage, et de toute espèce de clôture, quelle qu'elle
soit, soit à l'extérieur, soit à l'intérieur des habitations* cours, basses-cours, enclos ou dé-
pendances.

Est également qualifié effraction le forcement des armoires, coffres ou autres meublés
fermés.

Est compris dans la classe des effractions le simple enlèvement des caisses, boîtes, bal-
lots sous toile et corde et autres meubles fermés qui contiennent des effets quelconques
bien que l'effraction n'ait pas été faite sur le lieu. — PÉN. FR. 393.

272. Est qualifiée escalade toute entrée dans les maisons, bâtiments, cours, basses-cours,
édifices quelconques, jardins, parcs et enclos, exécutée par dessus les murs, portes, toitu-
res ou toute autre clôture. —• PÉN. FR: 397.

273. Sont qualifiés fausses clefs les crochets, clefs imitées, contrefaites ou altérées, pu
qui n'ont pas été destinées par le propriétaire ou locataire aux fermetures quelconques
auxquelles le malfaiteurl es a employées.

Est considérée comme fausse clef là: véritable clef indûment détenue par le coupable. —

j -PÉN. FR- 398.
'

274. Quiconque contrefait ou altère des clefs, ou confectionne un instrument qu'il sait
i destiné à un vol* est puni de deux ans de prison et d'une amendé de 150 francs,
j Si le coupable est un serrurier de profession, la peine est dé cinq ans de prison et 500
| francs d'amende, le tout sans préjudice de plus fortes peines* s'il éehet, en cas de compli-
f cité. — C. P. 32 et suiv.. ; PÉN. FR. 399.

I 275. Est puni de deux mois de prison le serrurier ou tout autre ouvrier qui vend ou re-

I
met à une personne, sans s'être assuré de sa qualité, des crochets destinés, à l'effraction,

I ou qui fabrique, pour celui qui n'est ni le propriétaire du lieu ou de l'objet auquel elles sont
I dèstmées*.ni le représentant du propriétaire connu dùdit ouvrier, des clefs, de quelque espèce* qu'elles soient, d'après dès empreintes do cire ou d'autres moules ou modèles.

La peine est d'un mois de prison contre les mêmes personnes si elles ouvrent des scrru-
f rcs sans s'être préalablement assurées de la qualité de celui qui les requiert.

i 276. Est puni de six mois de prison celui qui, ayant été précédemment condamné à une
.; peine corporelle pour un attentat contre la propriété, est trouvé en possession de numôrai-

ro, valeurs ou objets non on rapport avec sa condition et de la légitime provenance des-
: quels il ne peut justifier.
^; Celui qui, sans pouvoir justifier de leur légitime destination actuelle, est trouvé en
=; possession d'instruments de nature à ouvrir ou à forcej- des serrures, est puni d'un an
% de prison.

-_ Le numéraire, les valeurs, objets ou instruments sont confisqués.
\i 277. Est puni d'un emprisonnement de six mois et d'une amende égale au quart des
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restitutions le co-héritier ouïe prétendant droit aune succession qui, frauduleusement,
dispose, avant lé partage, de l'hérédité en totalité ou en partie.

Là mêmepeine est applicable au copropriétaire où à l'associé qui, frauduleusement,
dispose des choses communesou du fonds social. — C.-P..27.

278. Le saisi qui détruit, détourne ou tente de détruire ou de détourner des objets
saisis et confiés à sa garde est puni de trois ans d'emprisonnementet d'une amende dé
1.000francs.

II est puni dé cinq ans de prison et d'une amende de 2.000francs si la garde des objets
saisis qu'il a détruits ot détournés, ou tenté de détruire ou détourner^,avait été confiéeà

un,tiers.—- PÉN.FR.400.

279. Est puni des peines prévues^au"dernier paragraphe de l'article précédent tout
débiteur, emprunteur ou tiers donneur de gage qui détourne ou détruit frauduleusement
un objet engagédont il est propriétaire.

La tentative est punissable.— PÉN.FR.400.

280. Celui qui, ayant trouvé fortuitement une chosemobilière, se l'approprie sans en
avertir l'autorité locale de policeou le propriétaire est puni de deux ans d'emprisonne-
ment.

Il en est de même de quiconque s'approprie frauduleusement une chose parvenue en sa

possessionpar erreur ou par hasard.

281. Est puni d'une amende de 300 francs celui qui ayant trouvé un trésor, même sur
sa propriété, s'abstient d'en aviser l'autorité publique dans la quinzainede la découverte.

Est puni de deux mois d'emprisonnement et de 500 francs d'amende, tout inventeur

qui, ayant ou non avisé l'autorité publique, s'approprie le trésor, en tout ou en partie,
sans avoir été envoyé en possessionpar le Président du tribunal.

282. Quiconque,sachant qu'il est dans l'impossibilité de payer, se fait servir des bois-
sons ou des aliments, ou se fait héberger dans un établissement à cedestiné, est puni d;'un

emprisonnement de six mois et d'une amende de 200 francs.—-PÉN.FR.401.

SECTION III

ICxtoi'siou, chantage, usurpation, banqueroute

283. Quiconque, par la force, la violence,la contrainte ou la menace écrite ou verbale,
même exercéevis-à-vis d'un tiers, extorque la signature oula remise d'un écrit, d'un acte,
d'un titre d'une pièce quelconque contenant ou opérant obligation, disposition ou

décharge, est puni de vingt ans de travaux forcés. — PÉN.FR.460.

. 284: Quiconque, à l'aide de la menace écrite ou verbale, de révélations ou d'imputa-
tions susceptibles de nuire, extorque ou tente d'extorquer soit la remise dé fonds ou

valeurs, soit la signature ou la remise des piècesénuméréesà l'article précédent, est puni
d'un emprlssnnement de cinq ans et:d'une amende de 3.000francs. — PÉN-EU.400.

285; ÏLesindividus coupables d'extorsion ou dé chantage peuvent être condamnésaux
peinesaccessoiresprévues par l'article;5 du présent Codé, ,

286, Quiconque, pour prendre possession dé tout ou partie dé là chose immobilière
d'autrui, en enlève, déplace, sùpp-rimôou modifiésoit les.bornes,soit lès;limitesnaturelles:
ou faites'démain d homme,èst puni de l'emprisonnementpendant,un an et d'uneamendé
de 500 francs. - :.

Encourt lfl même peiné celuiqui, sans droit, s'approprie lès:eaux publiques ou privées.
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Si lé fait est commis à l'aidé dé violences ou dé menacés envers tes personnes* la peiné;
est, pour ce seul fait, de deux ans de prison et d'une -amende de 1.000 francs* saris préju*
diçe dès peines prévues pour les attentats contre lès personnes* s'il y a lieu.

La tentative est punissable. — D. 3 juin 1891 (destruction de bornes) ; 15 décembre 1896j
art 28 (police rurale) ; C; P..287 ; PÉN, FR. 389; 456.

287. Dans; lé cas prévu à l'article 286, si l'inculpé exçipe d'un droit de propriété Pu d'un

autre droit réel, le tribunal apprécie, s'il y a lieu, en ce qui concerne lès faits autres que lès

violences, à renvoi devant la juridiction compétente. .

L'exception ne peut être soulevée par le prévenu que si elle est basée soit sur un titré

apparent, soit sur des faits de possession équivalents et articulés aveckprécision,; et que si
le titre produit ou les faits articulés sont de nature, dans le cas où ils seraient reconnus par
l'autorité compétente, à ôter aux faits poursuivis tout, caractère d'infraction.

288- Est puni de cinq ans de prison tout commerçant qui, en état de cessation dé paie-
ments ou condamné à payer une dette, a, depuis l'échéance de, cette dette :

1° dissimulé, détourné, vendu au-dessous de leur valeur ou donné des objets
1
dépendant

de son actif, fait remise d'une créance ou acquitté une dette fictive ;
2° reconnu comme réelles des. dettes ou obligations en tout ou en partie fictives ;
3? avantagé l'un de ses créanciers au détriment des autres. -

La tentative est punissable.

289: Est puni dé l'emprisonnement pendant deux ans celui qui, dans l'intérêt du
débiteur commerçant, recèle sciemment les objets dépendant de l'actif de ce dernier ou
se prévaut d'une créance fictive. .

290. Est puni dé l'emprisonnement pendant deux ans le commerçant qui s'est réduit
à l'insolvabilité par sa prodigalité ou par des spéculations hasardeuses ne rentrant pas dans;
le cercle ordinaire dé ses opérations.

SECTION IV.

.Escroquerie et autres tromperies

291- Est puni d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amendé de 3.000 francs, qui-
conque,, spit en faisant usage de faux nom où de fausses qualités, soit en employant dés
ruses ou artifices propres à persuader l'existence de fausses entreprises, d'un pouvoir ou
d'un crédit imaginaire, ou à faire naître l'espérance ou la crainte d'un succès* d'un accir
dent ou de tout autre événement chimérique* se fait remettre ou délivrer, ou tente de Se
faire remettre ou délivrer des fonds, des meubles ou dès obligations* dispositions, billets,,
promesses,; quittances ou décharges et a, par un dé ces moyens* escroqué ou tenté d'escro-
quer tout ou partie de la fortune d'autrui.— PÉN. FR. 405,

292. Est assimilé à l'escroquerie et puni des peines prévues à l'article précédent le fait :
1° de vendre, hypothéquer, mettre en gage ou louer des biens dont on n'a pas. le droit

de disposer, et spécialement, les biens habous ;
2° de vendre, hypothéquer, mettre en gage ou louer des biens déjà vendus, hypothé-

qués, donnés en location ou mis en gage.

293. Est puni des peines prévues à l'article 290 quiconque, de mauvaise foi, poursuit
le recouvrement d'une dette éteinte par le paiement, ou par le renouvellement.

294. Est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amendé de 3.000 francs celui qui
trompe intentionnellement l'acheteur en lui livrant un objet autre que la chose certaine
et déterminée qu'il avait acquise.
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Il en est de même de quiconque, par des manoeuvres frauduleuses, trompe l'acheteur
sur la nature, la quantité ou la qualité de l'objet livré.

Le tout sans préjudice, s'il y a lieu, des dispositionsspécialessur la matière au cas où
les denréesseraient falsifiéesou impropres à la consommation.— D. 27 janvier 1897(den-
rées, engrais, amendements); 18 février 1899 (interdiction de la saccharine) ; 19 octobre
1911 (laineset céréales), 20 octobre 1919 (fraudes).

295. Est puni des peinesprévues à l'article 291 celui qui détermineun de nos sujets à

émigreren le trompant par l'allégation de faits inexistants ou par de faussesinformations.

296. Est puni des peines prévues à l'article 291 :
1° celui qui, prétendant mensongèrementconnaître le lieu où se trouvent des objets ou

des animaux égarés ou volés,se fait remettre ou tente de se faire remettre une sommed'ar-

gent sous promessede les faire retrouver ou de les ramener ;
2° celui qui pratique habituellementet notoirement la bechara.

SECTION V.

Abus de confiance : appropriations illégitimes

297. Est puni de l'emprisonnementpendant trois ans et d'une amende de 1.000 francs
celui qui détourne ou dissipe, tente de détourner ou dissiper au préjudice des propriétai-
res, possesseursou détenteurs, des effets,deniers,marchandises,billets, quittances ou tous
autres écrits contenant ou opérant obligation ou décharge, qui ne lui ont été remis qu'à
titre de louage, de dépôt, de mandat, de nantissement, de prêt à usage, ou pour un tra-
vail déterminé, salarié ou non salarié, à charge de les rendre ou représenter ou d'en faire
un emploi déterminé.

La peine est de dix ans d'emprisonnementlorsque le coupableest soif mandataire, em-

ployé, ouvrier ou serviteur du possesseurde l'objet détourné, soit tuteur, curateur, séques-
tre, administrateur judiciaire, soit administrateur ou employé d'une fondation pieuse. —

PÉN.FR.408.

298. Est puni d'un emprisonnementde six mois et d'une amende de 300 francs celui

qui, s'étant fait remettre des avances en vue de l'exécution d'un contrat, refuse sans mo-
tif légitime d'exécuter ce contrat ou de rembourser les avances.

299. Est puni d'un emprisonnementde trois mois et d'une amende de 300 francs celui

qui, après avoir produit dans une contestation administrative ou judiciaire des titres, piè-
ces ou mémoires,les soustrait ou les détourne frauduleusement.

La tentative est punissable.— PÉN.FR.409.

300. Quiconque, abusant d'un blanc-seing qui lui a été confié, écrit frauduleusement
au-dessusune obligationou décharge ou tout autre acte pouvant compromettrela person-
ne ou la fortune du signataire,est puni d'un emprisonnementde cinq ans et d'une amende
de 3.000 francs.

Dans le cas où le blanc-seingne lui avait pas été confié,il est poursuivicommefaussaire
et puni commetel. — PÉN.FR.407.

301. Est puni de trois ans de prison et de 500 francs d'amende celui qui abuse de l'inex-

périence,de la légèreté ou des besoinsd'une personne ne disposant pas de ses biens pour
la déterminer à souscrire,sans avantage correspondant, une obligationpécuniaire ou tout
autre acte engageantses biens.

La peine est élevéeà cinq ans d'emprisonnementet 1.000francs d'amende si la victime
est placée sous la surveillanceou l'autorité du coupable.

La tentative est punissable.— PÉN.FR.-406.

302. Tout individu coupable de l'une des infractions prévues aux sections IV et V du

présent chapitre peut être condamné aux peines accessoiresprévues à l'article 5 du pré-
sent Code.
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SECTION VI.

Entrave à la liberté des enchères

303. Est puni de l'emprisonnement pendant trois mois et d'une amende de 500 francs,
celui qui, dans les adjudications de la propriété, de l'usufruit, de la location, de l'enzel ou

d'autres droits analogues relatifs à des choses mobilières ou immobilières, d'une entreprise,
d'une fourniture, d'une exploitation ou d'un service quelconque, entrave ou trouble la li-
berté des enchères ou des offres par voies de fait, violences, menaces ou tapage, soit avant,
soit pendant les enchères.

La peine d'amende est portée à 5.000 francs contre ceux qui, par dons ou promesses,
ont écarté des enchérisseurs. — PÉN. FR. 412.

SECTION VII.

Dommages divers à la propriété d'autrui

304. Quiconque, volontairement et autrement que par explosion et incendie, cause un

dommage à la propriété mobilière ou immobilière d'autrui, est puni de l'emprisonnement
pendant six mois et d'une amende de 500 francs, sans préjudice, s'il y a lieu, de l'applica-
tion du décret du 15 décembre 1896.

Si les détériorations sont de nature à compromettre la solidité ou l'existence de la chese,
la peine est d'un an de prison et de 1.000 francs d'amende.

La tentative est punissable. — C. P. 305, 306.

305. Les pénalités prévues à l'article précédent sont portées au double lorsque le dom-

mage a été causé par vengeance :
1° contre un fonctionnaire public ou assimilé à raison d'un acte de ses fonctions ;
2° contre un témoin à raison de sa déposition. — G. P. 82.

306. Si la dégradation ou la destruction est commise au moyen d'un engin explosif, la

peine encourue est celle de vingt ans de travaux forcés, sans préjudice des peines de l'ho-

micide, si ladite dégradation ou destructionn a déterminé mort d'homme.
Le simple dépôt, dans une intention criminelle, sur la voie publique ou dans un lieu ha-

bité, d'un engin explosif est puni de dix ans de travaux forcés. — PÉN. FR. 435.

SECTION VIII.

Incendie

307. Est puni de la peine des travaux forcés à perpétuité quiconque met volontairement
le feu à des édifices publics ou privés, à des navires, bateaux, magasins, chantiers, habités
ou servant à l'habitation, ainsi qu'aux wagons ou voitures contenant des personnes,
qu'ils appartiennent ou non à l'auteur de l'incendie,

Si l'incendie a déterminé mort d'homme, la peine est celle de l'homicide. C. P. 201
et suiv., 267 et suivant, ; PÉN. FR. 434.

308. Si lès bâtiments incendiés n'étaient pas habités ou ne servaient pas à l'habi-
tation, la peine encourue est celle de vingt ans de travaux forcés; elle est réduite à
dix ans si l'auteur du crime est propriétaire du bâtiment incendié. — PÉN. FR. 434.

309. Est puni d'un emprisonnement de trois mois et d'une amende de 500 francs
celui qui, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou inobservation des
règlements, détermine un incendie sur les propriétés mobilières ou immobilières d'au-
trui, sans préjudice des dispositions spéciales du décret dn 25 décembre 1903 relatif
aux incendies des forêts. — D. 15 décembre 1896, art. 29 (police rurale) ; PÉN. FR. 458.
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CHAPITRE III

Infractions intéressant la santé publique

310. Est puni de l'emprisonnement pendant un an celui qui dépose sciemment des

substances nuisibles ou vénéneuses dans toute eau servant à la boisson de l'homme ou

des animaux, sans préjudice de l'application, s'il y a lieu, des dispositions des articles

215, 218.et 219 du présent Code et du décret dn 15 décembre 1896.

La tentative est punissable.

311. Si l'infraction prévue à l'article précédent a été commise sans intention de

nuire, la peine est de deux mois d'emprisonnement sans préjudice de l'application des

dispositions des articles 217 et 225 du présent Codé.

312. Est puni de l'emprisonnement pendant six mois et d'une amende de 500 francs

celui qui contrevient aux interdictions et mesures de prophylaxie ou de surveillance

prises en temps d'épidémie. — D. 16 février 1909 (fièvre jaune, choléra, peste).

LIVRE III

Contraventions (M.oukhâlafat)Ci)

SECTION Ire.

Dispositions Générales

313. Lès auteurs des infractions prévues au présent livre sont punissables indépen-
damment de toute intention de nuire ou de contrevenir à la loi. — G.P. 35, 37, 48.

314. La contrainte par corps est applicable aux infractions prévues au présent livre.
— G. P. 17, 18 ; PÉN.FR.467.

SECTION II. •

Infractions relatives à l'autorité publique

315. Sont punis, de quinze jours de prison et de 20 francs d'amende :

1° ceux qui ne se conforment pas aux prescriptions des règlements et arrêtés pris par
l'autorité compétente ;

2° ceux qui, légalement requis, refusent de donner leur nom et leur adresse, ou don-

nent des noms ou adresses inexacts •; <

3° ceux qui, sans commettre i'infraction prévue par l'article 126 du présent Code ont

troublé l'exercice de la justice à l'audience ou en tout autre lieu ;
4° ceux qui vendent les denrées ou aliments au-dessus des prix fixés par l'autorité ;
5° ceux qui refusent l'entrée de leur domicileà un agent de l'autorité agissant en exé-

cution de la loi.

SECTION III.

Infractions relatives à la sûreté ou à la tranquillité publiques

316. Sont passibles des mêmes peines :
1° ceux qui* en élevant, réparant ou démolissant une Construction sur la voie publi-

que, né prennent pas les précautions nécessaires en vue d'éviter des accidents ;

(i)Pourlesinfractionsprévuesauxarticles313etsuivants,l'actionpubliqueetl'actioncivileseprescriventparuneannée
grégorienne,sidanscetintervalleiln'estpasintervenudecondamnation.D.13décembreIg16.
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2° ceux qui, volontairement ou imprudemment, jettent sur la voie publique des objets
de nature à blesser les passants par leur chute ou à souiller leurs vêtements ;

3° ceux qui, malgré la prohibition de l'autorité, tirent des coups de feu ou des pièces
d'artifice dans des endroits publics ou sur la voie publique ;

4° ceux qui confient une arme à feu à une personne inexpérimentée ou ne jouissant pas
de son entière responsabilité ;

5° ceux qui, sans nécessité, se présentent dans un lieu public porteurs d'une arme char-

gée ;
6° les auteurs PU cpmplices de bruit eu de tapage de nature à treubler la tranquilité

des habitants ;
7° ceux qui, dans un marché ou tout autre lieu habité, conduisent des chevaux ou

véhicules à une allure excessive et dangereuse pour le public ;
8° ceux qui laissent divaguer ou errer des fous ou des animaux malfaisants ou dan-

gereux ;
9° ceux qui excitent un chien à attaquer, ou qui ne l'empêchent pas d'attaquer des

passants ;
10° ceux qui, sollicités d'acheter ou de prendre en gage des objets qu'ils savent être

de provenance suspecte; n'avertissent pas sans retard l'autorité de police.

SECTION IV.

Infractions relatives à la morale publique

317. Sont passibles des mêmes peines :
1° ceux qui servent des boissons alcooliques à des musulmans ou à des personnes en

état d'ivresse ;
2° ceux qui se trouvent sur la voie publique dans un état d'ivresse évidente ;
3° ceux qui exercent des mauvais traitements sur des animaux appartenant à des

tiers, sans préjudice des dispositions des articles 25 et 26 du décret du 15 décembre 1896;
4° ceux qui exercent publiquement des mauvais traitements envers les animaux do-

mestiques dont ils sont propriétaires ou dont la garde leur a été confiée.
En cas de récidive, la peine de l'emprisonnement est toujours appliquée.

SECTION V.

Infractions relatives à l'hygiène publique

318. Sont passibles des mêmes peines ceux qui jettent ou déposent sur la voie publi-
que des immondices, ordures, balayures, eaux ménagères, ou autres matières de nature
à produire des exhalaisons incommodes ou insalubres ou à souiller la voie publique.

SECTION VI.

Infractions relatives aux personnes

319. Sont passibles des mêmes peines les auteurs de rixes et ceux qui se livrent à des
voies de fait ou à des violences n'entraînant pour la santé d'autrui aucune conséquence
sérieuse ou durable.

Toutefois, la correction infligée à un enfant par les personnes ayant autorité sur lui
n'est pas punissable.

SECTION VII.

Infractions relatives aux biens

320. Sont passibles des mêmes peines :
1° ceux qui jettent des corps durs ou immondices sur les voitures, maisons, édifices et.

propriétés d'autrui ;

^2° "ceux qui placent ou abandonnent dans les cours d'eau ou dans les sources des ma-
tériaux ou autres objets pouvant les encombrer.
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SECTION VIII.

Infractions relatives à la voie publique

321. Sont passibles des mêmes peines :
1° ceux qui, sans permission de l'autorité compétente, embarrassent la voie publi-

que soit en y déposant ou en y laissant déposer des matériaux ou des objets quelconques
qui empêchent la sûreté ou.la liberté du passage, soit en y creusant des excavations ;

2° ceux qui, dans le cas où le dépôt a été permis, n'enlèvent pas les objets déposés
dans le délai fixé par l'autorité, ou qui négligent d'éclairer des matériaux ou des objets
qu'ils ont déposés sur la voie publique ou des excavations qu'ils y ont creusées ;

3° Ceuxqui éteignent les lumières destinées à faciliter la circulation sur la voie publi-
que ou à éviter les accidents ;

4° ceux qui laissent leurs animaux endommager les chemins publics, les pelouses, les

promenades, les quais, le tout sans préjudice des infractions et des peines prévues par
nos décrets spéciaux.
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LOIS, DÉCRETS ET RÈGLEMENTS

DE LA TUNISIE

DANS L'ORDRE CHRONOLOGIQUE

4 juillet 1907

Décret réglementant
les sociétés coopératives agricoles (1).

(J. O. 13 JUILLET 1907, 571)

Vu notre décret du 8 janvier 1904 et le dé-

cret du Président de la République française
du 7 mai suivant, qui ont autorisé la Banque
de l'Algérie à s'installer dans la Régence.

Vu la convention annexée à ces décrets,,
intervenue entre notre Directeur des Finances
et le Directeur de la Banque, et aux termes
de laquehVla Banque s'est engagée à verser
au Trésor tunisien à titre de prêt, une somme
de 1 million de francs en capital et en toute

propriété, une redevance annuelle variable.

Vu notre décret du 25 mai 1905, qui a dé-
terminé la condition juridique et le mode de
fonctionnement des caisses locales et régio-
nales, de crédit agricole mutuel ;

Considérant que pour faciliter le dévelop-
pement et le succès de l'industrie agricole,
il convient de doter la Régence de socié-
tés coopératives agricoles ;

Après nous être assuré de l'assentiment du
Gouvernement français ;

ART. 1. Les sociétés coopératives agrico-
les peuvent se:constituer librement, sans l'au-
torisation du Gouvernement.

Elles ont le caractère de sociétés eommer-
, cialès. Elles sont soumises à toutes les dis-

positions de la loi française relatives aux so-

ciétés de cette nature, non contraires à la lé-

gislation locale et aux articles ci^-après.
Elles ont la personnalité civile et peuvent

ester en justice.
Elles ne peuvent posséder d'autres imr

meubles que ceux nécessaires à leur fonction-
nement.

2. Peuvent faire partie d'une société coo-

pérative .agricole :

1° Les propriétaires de fonds ruraux situés
dans la circonscription de la société, sans
distinction entre les propriétaires faisant va^
loir leurs biens par autrui et ceux exploitant
eux-mêmes ;

2° Les fermiers, métayers, régisseurs, gar-
des, horticulteurs, pépiniéristes, maraîchers,
serviteurs, ouvriers et en général tous prépo-

• ses ou employés à la culture de ces fonds ;

3° Les industriels, fabricants pu commer-
çants et en général toutes personnes qui,
dans la circonscription, vendent ou achètent
du matériel ou des produits: agricoles ou
exercent une profession connexe à celle de

propriétaire rural ou d'agriculteur, ou con-
courent au placement de produits agricoles.

3. Les sociétés coopératives agricoles ont

pour objet d'effectuer ou de faciliter toutes
les opérations concernant, soit la production,

-la transformation, la conservation pu la :ven-
te dès produits agricoles provenant exclu-
sivement des exploitations des: associés\, soit
l'achat et là vente à leurs mémbresï dé tous .

produits ou matériels relatifs à l'agriculture,
soit enfin l'exécution dés: travaux agricoles
d'intérêt; collectif Cl). .'.;.,-

(i) Danslapublicationdecedécret.automei" les;renvois
faits à la législation'du%$mai 1905,.pour lesdispositions
nombreusesquilui.oûtontétéempruntéesayantrendudifficile
!alecturedutexte,il?a parupréférablede procéderà sa réini-?
pression.

1 (1)IJscomptedeleurseffets;D*25mal.1905,.
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Toutes autres opérations leur sont inter^
dites.

"

4. Le capital socialne peut être formé par
des souscriptions d'actions.

Il peut être constitué à l'aide de souscrip-
tions des membres de l'association.Les sous-

criptions forment des parts qui peuvent être
de valeur inégale ; elles sont nominatives et
ne peuvent être cédées qu'à des membres
de l'association ou à des personnes réunis-
sant les conditions requises pour en faire

partie, et avec l'agrément de l'association. '

La société n'est valablement constituée
qu'après versement du quart du capital
souscrit.

Si elle est fondée sous la formede société à

capital variable, le capital ne peut-être ré-
duit par les reprises des apports des socié-
taires sortants, au-dessous du montant du

capital de fondation.

5. Les statuts déterminent le siège, la cir-

conscription territoriale et le mode d'admi-
nistration de la société ; la nature et l'éten-
due de ses opérations ; les conditions néces-
saires à la modification de ces statuts et à la
dissolution de la société ; la composition du

capital ; la proportion dans laquelle chaque
associé contribue à la constitution de ce ca-

pital et les conditionsde retraite.
Ils fixent le nombre des parts et l'intérêt

à leur allouer, lequel ne peut dépasser 5 °[0
du capital versé.

Ils règlent l'étendue et les conditions de la

responsabilité qui incombe à chacun des so-
ciétaires dans les engagements pris par la
société.

En aucun cas, les associéssortants ne peu-
vent être libérés de leurs engagements qu'a-
près la liquidation et le règlement des opéra-
tions et obligationscontractéespar la société,
antérieurement à leur sortie.

6. Les statuts déterminent également les

prélèvement à opérer au profit de la société
sur les opérations faites par elle.

Les sommesrésultant de cesprélèvements,
après acquittement des frais généraux et
paiement des intérêts des emprunts et

"
du

capital social, sont d'abord affectées, jus-
qu'à concurrencedes trois quarts au moins,
àla constitution d'un fonds de réserve, jus-
qu'à ce qu'il ait atteint au moins la moitié' de ce capital. La surplus peut être réparti,
à la fin de chaque exercice entre les mem-
bres de la société, au prorata des prélève-
ments faits sur leurs opérations. Il ne peut,

en aucun cas, être réparti sous forme de di-
vidende.

Ala dissolution volontaire ou forcée de
la société, le fonds de réserve et le reste de
l'actif net, s'il en existe, sont partagés entre
les Sociétaires, -proportionnellementà leurs

souscriptions, à moins que les statuts n'en
aient affecté l'emploi à une oeuvred'intérêt

agricole.

, 7. Avant toute opération, les statuts, avec
la liste complètedes administrateurs, gérants
ou directeurs et des sociétaires, indiquant
leurs noms, professions et domiciles, et le
montant de chaque souscription sont, par
dérogation aux conditions de publicité pres-
crites pour les sociétés commerciales ordi-

naires,' déposées en double exemplairesau

greffe de la justice de paix du canton dans

lequel la société a son siège.
Dans le premier trimestre de chaque an-

née, il est en outre déposéau même greffeet

également en double exemplaire, la liste des
membres faisant partie de l'association au
1er janvier, ainsi que le tableau sommaire
des recettes et dépenses et des opérations
effectuéesau cours de l'exercice précédent.

Il est donné récépissé de chacun de ces

dépôts.
L'un des doubles de chaque document dé-

posé est adressé, séance tenante, par le juge
de paix au greffecommercialdu tribunal de
l'arrondissement judiciaire.

Les deux doubles sont communiqués à
tout requérant.

8. Les sociétés coopératives agricoles ne

peuvent être gérées et administrées que par
un ou plusieurs de leurs membres.

Les directeurs, gérants ou administrateurs
sont personnellement responsables, en cas
de violation des statuts ou des dispositions
du présent décret, du préjudice résultant
de cette violation.

En outre, au cas de fausse déclaration re-
lative aux statuts ou aux noms et qualités
des directeurs, gérants, administrateurs ou

sociétaires, ils peuvent être poursuivis et

punis d'une amende de 16 à 500 francs.

9, Par dérogation à l'article 13 du décret
du 25 mai 1905, le produit de la redevance
annuelle à verser au Trésor tunisien par la

Banque de l'Algérie, en exécution de la con-
vention des 21 décembre 1903 et 8 janvier
1904et par le décret du Président de la Ré-

publique française du 7 mai 1904, pourra,
jusqu'à concurrence du tiers de ladite re-
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devance annuelle, être attribué, sur leur de- I;
mande et à titre de prêt sans intérêt, aux so-
ciétés coopératives agricoles constituées et
fonctionnant suivant les prescriptions dû

présent décret.
Cette attribution pourra avoir lieu, soit

directement, soit par l'intermédiaire des so-
ciétés régionales de crédit agricole.

10. Sont seules admises à participer aux
avances gracieuses prévues par l'article qui
précède, les sociétés coopératives agricoles
dont les directeurs, administrateurs, gérants,
présidents, vice-présidents, secrétaires, tré-
soriers et, en général, tous les membres du.
conseil ou du bureau d'administration sont

Français ou Tunisiens.
Pour profiter de ces avances, ces sociétés

doivent en faire la demande par écrit au Di-
recteur de l'Agriculture, du Commerce et de
la Colonisation auquel il appartient d'ins-
truire cette demande, d'accord avec le Se-
crétaire général du Gouvernement et avec

: le Directeur des Finances, et de la soumet-
! tre à la commission prévue à l'article suivant.
; Cette demande doit indiquer, d'une ma-
: nière précise, la destination des fonds solli-

| cités. Elle doit, en outre, être accompagnée
i d'un exemplaire de chacun des documents

( relatifs à la constitution et au fonctionne^-
l ment de l'association. Elle emporte enga-
\ gement, par celle-ci, de se soumettre, sans
I réserve, à toutes les vérifications que le D'i-
1 recteur des Finances est, par le seul fait de
I l'admission de la société aux avances, au-
s torisé à faire effectuer par ses inspecteurs,
j à toute époque, dans les écritures, la caisse

et le portefeuille de ladite société.

11. La commission supérieure de réparti-
tion, instituée par l'article 15 du décret du
25 mai 1905, comprendra désormais, en sus
des membres désignés audit article, trois re-
présentants des sociétés coopératives léga-
lement établies. Ces représentants sont pris
parmi les membres des-dites sociétés et dé-
signés par décret pour deux ans.

Il sera procédé à l'avenir, sur l'avis de la
commission ainsi constituée et dans les for-
mes déterminées par le dit article, à la répar-
tition des avances prévues par les articles
13 et 14 du décret du 25 mai 1905 susvisé,
21 du décret du 20 mai 1907 sur les sociétés
de prévoyance indigènes, et 9 et 10 du pré-
sent décret.

Les garanties et la procédure de recouvre-
ment édictées par le présent décret s'appli-
quent de plein droit aux avances consen-

ties aux sociétés indigènes de prévoyance,
en tant qu'elles ne sont pas contraires aux
dispositions dudit décret du 20 mai 1907.

12. Le total des avances consenties à cha-
que société coopérative agricole ne peut,
à aucun moment, excéder le double du capi-
tal de souscription versé en espèces ; à moins
toutefois que la société ne fournisse, au mor
ment de la réalisation d'un prêt, le caution-
nement solidaire d'une société régionale de
crédit agricole mutuel, ou d'autres garanties
matérielles justifiant une majoration des-
dites avances, dont le total ne pourra ja-
mais excéder le quadruple du même capital.

Ces avances ne peuvent être faites pour
une durée supérieure à celle de la société, au
maximum de vingt-cinq ans. Cette durée ne

peut d'ailleurs excéder dix ans que si la so-
ciété s'engage à rembourser le montant des
avances par annuités égales à compter de la
onzième année. Elles peuvent être renouve-
lées. Il est procédé, pour le renouvellement,
conformément aux articles 10 et 11 ci-
dessus.

Aucune nouvelle avance ne peut être con-
sentie avant remboursement ou renouvelle-
ment des avances antérieures arrivées à
échéance.

' . ,

13. Il est fait compte aux sociétés des
avances qui leur sont consenties en vertu du

présent décret au moyen d'ordonnances de

paiements émise par le Directeur des Finan-
ces sur la Recette générale des Finances.

En représentation de chaque réalisation

partielle du crédit, la société bénéficiaire re-
met au Receveur général, en même temps
que son acquit sur l'ordonnance de paiement,
un effet à l'échéance indiquée par la décision
de répartition. Cet effet est signé par le Di-
recteur président ou gérant qui engage, de
ce fait, la société de plein droit et sans qu'il
soit nécessaire d'insérer une disposition spé-
ciale à cet effet dans les statuts.

14. Le montant de chaque avance est
remboursable à l'expiration du délai pouf le-

quel l'avance a été consentie.
Toutes les avances 1deviennent également

et immédiatement remboursables en cas
d'infraction aux dispositions du présent dé-
cret, de violation dès; statuts ou de modifi-
cations à ces statuts qui diminueraient les

garanties de remboursement,
Toute avance non remboursée à^l'échéan-

ce ci-dessus prévue devient, de plein droit,
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firoductive
d'intérêts à 5 % Fan, à partir de

àdite échéance.

16. Le remboursement des effets échus

peut être poursuivi :
Soit contre l'association, en totalité ;
Soit contre chaque membre isolément, sa-

voir : en totalité, si, aux termes des statuts,
les associés sont solidairement tenus des en-

gagements de la société ; au marc le franc
de sa part d'intérêt seulement, dans le cas
contraire-

La procédure de recouvrement est celle
édictée par l'article 6 du décret du 28 dé-
cembre 1900.

En cas de concurrence avec d'autres cré-

anciers, le Trésor est privilégié par préfé-
rence à tous autres pour le recouvrement de
ses avances en principal, intérêts et acces-
soires.

16. Pour le règlement intérieur, entre les
membres de l'association, du rembourse-
ment des avances, l'association ou le mem-
bre qui à payé pour elle au Trésor a action
contre chacun des autres membres, dans la

proportion de sa part d'intérêt dans la so-
ciété.

Si l'un ou plusieurs de ces derniers sont in-

solvables,"la perte qu'occasionnecette insol-
vabilité se répartit entre tous les autres mem-
bres de l'association, dans la proportion in-

diquée ci-dessus.

17. Dans le courant du premier trimestre
de chaque année, un compte rendu des opé-
rations faites pendant l'exercice précédent,
en exécution des articles 10 et suivants du

présent décret, est établi par le Directeur des
Finances et publié au Journal Officiel.

_ 18- Des arrêtés du Directeur des Finan-

ces,pris d'accord avec le Directeur de l'Agri-
culture, du Commerceet de la Colonisation,
détermineront, s'il y a lieu, les moyens de
contrôle et de surveillance à exercer sur les
sociétés coopératives agricoles, ainsi que
toutes autres mesurespropres à assurerFéxe-
cution financièredu présent décret.

8 avril 1911

DÉCRETréglementantle contrôledes tutelles

; (J. 0.3 MAI1913,449)

Vu le décret du 31 juillet 1884 réservant
au Charâ. la connaissance dès questions in-
téressant le statut personnel et les succes-
sions de sujets tunisiens ;

Vu le décret du 19 septembre 1887 fixant
les rétributions accordées aux tuteurs pour
l'administration des mineurs ;

Vu le décret du 23 novembre 1886 fixant
les honoraires des, notaires ;

Vu le décret du 4 octobre 1888 ;

AUT. 1. Les héritiers majeurs et tuteurs
testamentaires d'une personne décédée lais
sant des héritiers mineurs et dont la situa;
tion financière n'est pas précaire, sont tenus
de déclarer ce décès dans un délai de trois
jours.

La déclaration est faite soit au cadi, soit
au caïd, au khalifa ou au cheikh du territoi-
re sur lequel la successions'est ouverte.

L'autorité administrative qui a reçu avis
du décès, en informe, le jour même, le cadi

par écrit.

2. Dès la réception de l'avis du décès
d'une personne laissant des héritiers mineurs,
les cadis devront ordonner immédiatement
de faire établir Foufa qui comprendra Fénu-
mération des héritiers. Ils prendront ensuite
toutes les mesures qu'ils jugeront convena-
bles pour faire inventorier là succession. Ils

indiqueront les délais dans lesquels ces opé-
rations devront être effectuéeset qui ne de-
vront pas dépasser vingt jours tout en ayant
soin d'assurer la conservation intégrale de
la succession.

3. L'oufa mentionne le nom de tous les hé-
ritiers et, aussi exactement que possible,l'âge
des héritiers majeurs, s'il y en a, et du tu-
teur testamentaire, s'il en a été désigné un.
A défaut de tuteur testamentaire, le cadi dé-
signe un tuteur provisoire pour y assister.

L'inventaire énumère :

1° tous les biens dépendant de la succes-
sion décrits aussi exactement que possible ;

2° les charges, dettes ou obligations dont
l'existence serait déclarée ou révélée.

Si, au cours de l'opération, des revendica-
tions sont formulées, mention en est faite

par les notaires à la suite de leur inventaire,
mais les biens revendiqués y sont maintenus
jusqu'à décision de"justice.

L'inventaire est clos et signépar les notai-

res, ainsi que par le tuteur et par les héri-
tiers majeurs, s'ils savent signer.

Il est, dès sa clôture, transmis au cadi.
Toute force active, découverte après la

clôture de l'inventaire, doit être déclarée au
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cadi et faire l'objet d'une mention addition-

nelle au procès-verbal d'inventaire.

4. Le cadi fait transcrire sur un registre
spécial, par ordre de date et par article dis-

[ tinct pour chaque succession :
l°les noms du défunt, des héritiers ma-

ï jeurs et les noms et âges des héritiers mi-
! neurs ;
j 2° le détail in extenso des forces actives

i et passives consignées à l'inventaire.
I Cette transcription est collationnée et vi-

| sée par le cadi comme conforme à l'oufa et à

I l'inventaire.

i 5. Aussitôt cette transcription effectuée,
I le cadi remet la succession au tuteur testa-

il mentaire. A défaut de tuteur testamentaire,
| il désigne un tuteur judiciaire qu'il charge
| d'administrer la succession.

| Dans les deux cas, avis de la tutelle est

| immédiatement donné à notre Premier Mi-

| nistre pour publication à l'Officiel dans la
* forme habituelle.

6. Le tuteur testamentaire ou le tuteur dé-

signé par nous ou par le Charâ administre
la succession au mieux des intérêts des mi-

neurs, conformément à la loi du Charâ.
Il est tenu, au moins une fois par mois, de

donner à deux notaires désignés à cet effet

par le cadi parmi les plus rapprochés de sa
résidence, le relevé fidèle de sa gestion. Ces
notaires tiennent, d'après les déclarations
du tuteur, un compte courant, en recettes et
en dépenses, de toutes les opérations faites
pour le compte de la succession.

Ce compte courant, tenu sur un registre
spécial, coté et paraphé par le cadi est sou-
mis, tous les trois mois, par les notaires, au
visa du cadi.

1 Le cadi examine scrupuleusement le comp-
te de gestion et exige, le cas échéant, toute
justification qu'il juge utile. Il fait transcrire
a sa date le relevé sommaire de ce compte
sur le registre dit des successions, à la suite
de l'inventaire.

7. Lorsque, à la suite de sa vérification
trimestrielle, le cadi constate que des de-
niers appartenant aux mineurs sont dispo-
nibles, il en ordonne le versement immédiat'
par le tuteur et les transmet à la Djemaia
des habous pour y être conservés en dépôt
jusqu'à ce que leur montant atteigne un
chiffre Suffisant pour permettre l'acquisition
d'un immeuble.

Mention des versements trimestriels ainsi
effectués par le tuteur est faite sur son re-
gistre et sur celui des successions.

8. Le cadi adresse à notre Premier Minis-
tre :

1° dans les huit jours :

a) la copie certifiée conforme, de tout in-
ventaire dressé sur son ordre ;

b) avis de tout versement effectué par le
tuteur au compte de la succession ;

2° en fin d'année :
un relevé détaillé et certifié conforme du

compte de gestion.

9. Lorsqu'un héritier mineur atteint sa

majorité ou a été émancipé, le cadi le convo-

que ainsi que son tuteur et les notaires char-
gés de la tenue du registre de gestion et, en
leur présence, arrête coutradictoirement le

compte de gestion tant sur ce registre que
sur celui des successions tenu au prétoire.

L'héritier déclaré majeur est ensuite en-

voyé, dans la forme légale, en possession de
son patrimoine et décharge est donnée au
tuteur par acte authentique dressé.par les
deux notaires chargés de la tenue du regis-
tre et scellé par le cadi.

Si d'autres mineurs, subsistent, le tuteur
conserve le registre et continue à adminis-
trer pour leur compte le restant de la succes-

sion, jusqu'à ce que tous aient successive-
ment été déclarés majeurs.

L'acte donnant décharge au tuteur lui est
remis et le registre de sa gestion transmis

par le cadi à notre Premier Ministre.

10. Les honoraires des notaires pour l'éta-
blissement de l'acte d'oufa et de l'inventaire
et pour la transcription de ces pièces sur le

registre spécial prévu à l'article 4, sont cal-
culés d'après le tarif fixé par les décrets des
23 novembre 1886 et 15 juin 1887.

Ces honoraires sont prélevés sur l'actif de
la succession.

Quant à la tenue du registre de gestion
les notaires reçoivent une vacation de cinq
francs par trimestre, payée par le tuteur à

chaque règlement trimestriel du compte de

gestion.
Ces honoraires doivent figurer en dépen-

ses sur le compte de gestion.
Les tuteurs-reçoivent pour leurs peines et

soins une indemnité calculée sur le taux de
deux et demi pour cent de l'ensemble des
sommes qu'ils auront perçues pour le comp-
te des mineurs.

Cette indemnité leur est payée chaque an-
née après vérification de leur compte de

gestion et est prélevée sur les disponibilités
de la succession.
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11. En ce qui concerne les successionsou-
vertes antérieurement à la date du présent
décret, les Cadismettront en demeure les tu-
teurs chargés de l'administration de ces suc-
cessions, de leur en fournir l'inventaire dans
un délai de six mois et d'y joindre un compte
détaillé de leur gestion.

Inventaire et comptes seront vérifiés, ar-
rêtés et transcrits sur le registre du prétoi-
re, pour la succession être, ensuite adminis-
trée selon les règles et dispositions du pré-
sent décret.

12,Le tuteur qui, après une mise en de-
meure régulièrement constatée, ne rempli-
rait pas les obligations qui lui sont imposées
par le présent décret, sera remplacé d'office,
sans préjudice des actions judiciaires qui
pourront être exercées contre lui.

13. Les dispositionsdu présent décret s'ap-
pliquent aux tuteurs désignés par le Charô.
Quant aux comptes et gestion des tuteurs
désignés par nous, ils seront contrôlés par
notre Premier Ministre.

1er mai 1912

DÉCHETfrançais conférant au Résident gé-
néral de France à Tunis le pouvoird'inter-
diction de séiour.

fj. O.'fr. 5 M-AI19-12,42101

ABT.1. Le Résident général de France à
Tunis, ou son délégué, prennent pour l'ap-
plication de l'art. 19, §,2de la loi du 27 mai
1885 (1), des arrêtés d'interdiction do séjour
contre tous les individus condamnés dans la
Régence à cette peine accessoireet y subis-
sant leur peine principale.

20 mai 1912

DÉCHETrelatif au contrôledesdépensespubli-
ques de l'Etat (2).

(J. Q. 25 MAI1912, 675)

Ansvl. Il est institué à la Direction géné-
rale des Finances un service préposé, dans
les conditions déterminées ci-après, au con-

trôle de toutes les dépenses publiques de
l'Etat.

Les fonctionnaires du service du contrôle
ne peuvent être chargés d'attributions com-
portant engagement, liquidation, ordonnan-
cement ou paiement de dépenses.

Ils ne correspondent, avec les ordonna-
teurs que par l'intermédiaire du Directeur
général des Finances.

2, Aucune dépense publique, même nom-
mément prévue au budget, ne peut être en-
gagée par l'ordonnateur ou ses délégués,
c'est-à-dire recevoirun commencement^' exé-
cution, sans que cet engagement ait fait
l'objet de la part de l'ordonnateur d'une de-
mande en double et que l'un des doubles dé
cette demande, visé au service du contrôle,
lui ait été retournée.

L'examen à faire par le service du con-
trôle des propositions d'engagement des dé-
penses porte sur l'objet et l'imputation de
la dépense,la disponibilitédes crédits, l'exac-
titude de l'évaluation, l'application des dis-
positions d'ordre financier des décrets et

règlements, la conformité desditês dépenses
avec les travaux préparatoires du budget,
enfin les conséquences que les mesures pro-
jetées peuvent entraîner pour d'autres arti-
cles ou chapitres du budget et pour les bud-
gets futurs.

Les objections du service du eontôle, s'il
en a à présenter, doivent être motivées et
formulées par écrit. Elles sont inscrites sur
le double, préparé pour le visa, de la de-
mande d'engagement.

3, Le service du contrôle peut demander
la production, à l'appui des propositions de

dépenses, de toutes les justifications qu'il
estime nécessaires à l'exercice de, sa mis-
sion, sauf recours de l'ordonnateur devant:
le Conseil des ministres et chefs de services
qui statue sur le rapport du Directeur géné-
ral des Finances.

Sous cette réserve, les justifications qui
doivent être présentées par paragraphe du

budget,; sont-déterminées; par les disposi- ;
tions usuelles ct-àprès. ':.

I. -—En ce qui concerne :
a) lé service de la Dette publique et celui

des pensions ;;:: '.- .;: .-'_;:--'

6) les traitements, allocations et indeinni-
tés du personnel permanent en fonctions au

premier
7jour dé l'exercice:;

c);les-foais:d'exécution dû service dus:par
i abonnement à ceimême personnel ;*

(i)Cettedispositionasubstituéà.lasurveillancedelàhaute
police-ladéfense-faiteaucondamnédeparaîtredans:leslieux
dontl'interdictibnluiestsignifiéeparleGouvernementavanj
sa-libération.

(2):V.Et-12mai1906(art.ï8:ets.|surlacomptabilitépubli-
que,12;juillet1909relatifa l'emploi:descréditsaffectésaux
constructions.debâtimentscivils,et 10:juillet1914,assujetis-
saht!au;eontrôlelesengagementspour,travauxcomplémentai-resdesentreprisesdeservicespublicsconcédésousubvention-
nés,.
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d) les enzels, baux, locations et, en géné-
ral, toutes les prestations périodiques en

cours à cette même date et antérieurement
visées au service du contrôle ;

r) les marchés;:d'entretien et les/travaux

adjugés en cours à cette même daté et anté-
rieurement visés au service du contrôle ;

Les justifications consistent en relevés no-
minatifs établis par paragraphe du budget
dans la même forme que les annexes corres-

pondantes produites à l'appui de la prépa-
ration du budget et fournies au service du
contrôle au début de l'exercice. Les différen-
ces existant entre les indications de ce re- ;
levé et celles des annexes du projet de bud-

get sont signalées au service du contrôle.
Les changements qui se produisent en

cours d'exercice- dans la désignation dès bé-
néficiaires des dépenses prévues au relevé
sont notifiés au service du contrôle à moins

que la fonction, le service, le bail, le marché,
etc., ne se continue sans augmentation dans
ses conditions pécuniaires.

II. — En matière d'avancement, d'amé-
liorations individuelles de la situation des
agents et de créations d'emplois, les justifi:
cations consistent en relevés nominatifs des
bénéficiaires desdites mesures. Ces relevés
nominatifs, distinguant les avancements au
choix des avancements à l'ancienneté, com-

portent l'indication de la dépense à résulter
pour chaque agent et pour l'ensemble du
personnel des mesures proposées.

III. — A l'égard des dépenses telles que
frais de bureau, d'achat et d'entretien de

.mobilier, frais de tournées, etc., et, en gé-
néral, de toutes les dépenses se rapportant
à des besoins permanents et à des services
que le budget ne. peut, en général, prévoir
nominativement, : mais qui sont suffisam-
ment définis et limités dans leur objet par la
nomenclature budgétaire, l'ordonnateur pro-
duit au service du contrôle, à l'appui de sa
demande d'engagement, les mêmes justifi-
cations que pour les dépenses visées au nu-
méro I du présent article et dans les mêmes
conditions.

IV. _— En ce qui concerne les travaux
neufs individuellement prévus et désignés
au budget, l'ordonnateur: produit, en simple
exemplaire; au service du contrôle, à l'ap-
pui de. sa demande d'engagement, et sans
préjudice de la procédure spéciale instituée
par notre décret du 12: juillet 1909 pour la
construction de bâtiments publics, les plans,
devis, bordereaux de prix, procès-verbaux
d estimation, cahiers des charges:, etc., éta-

blissant que le travail est en état d'être en-

trepris et que son exécution n'entraînera .

pas une dépense supérieure au crédit prévu.
V. — A l'égard des travaux neufs pour

lesquels le budget â ouvert-un crédit global,
l'ordonnateur ne peut adresser une demandé

d'engagement que si le travail à engager est

compris dans un programme de répartition
et d'emploi du crédit global agréé par le
Conseil des ministres et chefs de services et

auquel aucune modification ne peut être ap-
portée sans nouvelle autorisation du Gon-

.seil. Les justifications à produire au service
-'dû contrôle pour chacun des travaux com-

pris dans ce programme sont celles prévues
au numéro IV ci-dessus.

VI. — Pour toutes autres dépenses, et

pour celles qui ne rentrent pas dans les li-
mites de la nomenclature budgétaire et des
travaux préparatoires du budget et qui ont
été couvertes par des prélèvements sur les

disponibilités de l'ordonnateur ou sur le cha-

pitre des dépenses imprévues en exécution
de l'article 7 ci-après, l'ordonnateur doit pro-
duire, en simple expédition, à l'appui des
demandes d'engagement, les justifications
que comporte la nature même dé ces dé-

penses.

4. Si l'ordonnateur principal se propose
de confier l'exécution des dépenses à des li-

quidateurs ou des ordonnateurs secondai-

res, il doit notifier à destination du service
du contrôle, indépendamment des justifi- .
tions prescrite^, la sous-répartition de ces

dépenses et des crédits y afférents entre lès
services d'exécution.

5. Lorsque le .service du contrôle refuse
son visa, soit parce que les documents pro-
duits par l'ordonnateur révèlent des contra-
dictions entre les dépenses à engager et les

prévisions budgétaires, soit parce que les

dépenses dépassent,ou risquent de dépasser
les prévisions, 'âpitpar'cë': que les mesures

proposées lui paraissent: entachées d'irrégu-
larités, soit pour tout autre motif, les; objec-
tions de l'ordonnateur, s'il en élève, sont

obligatoirement portées.à la diligence: soit
de cet ordonnateur, soit du Directeur géné-
ral des Finances, devant le Conseil des; mi-
nistres et chefs de services, lequel statue sur
le vu dès objections de l'ordonnateur,; dû

rapport dû service du contrôle et des con^
cuisions du Directeur général des Finances.

6. Les demandés mensuelles dé fonds dés
ordonnateurs; sont, préalablement à la séance

: du Conseil des ministres et chefs de services
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où le Directeur général des Finances dcit
les présenter, communiquées au service du
contrôle qui vérifie si ellesne dépassent pas,
par article du budget, le montant des dépen-
ses faisant l'objet des visas d'engagement,
des dépenses.

7. En cas d'insuffisance des crédits du
paragraphe du budget sur lequel la dépense
à engager est imputable, quand l'ordonna-
teur déclare au servicedu contrôle qu'il pré-
voit des. disponibilités sur les autres para-
graphes du même article, il est pourvu à
l'insuffisancepar imputation d'office sur ces
disponibilités, à charge pour le Directeur
général des Finances de rendre compte de
l'opération et, s'il y a lieu, des observations
du servicedu contrôle, dans la plus prochai-
ne séance du Conseildes ministres et chefs
de services.

Lorsque l'insuffisance ne peut être cou-
verte que par un prélèvement sur les dispo-
nibilités d'autres articles du chapitre de l'or-
donnateur intéressé, et subsidiairement, à
défaut ou en cas d'insuffisancede ces dispo-
nibilités, par un prélèvement sur le chapitre
VIII (dépenses imprévues) du budget, il ne

peut y être pouryu qu'après autorisation du
Conseil des ministres et chefs de services
conformémentà l'article 8 du décret du 12
mai 1906, sur l'avis du service du contrôle.

Les justifications à fournir au service du
contrôle, pour le cas de prélèvement sur les
disponibilitésd'autres articles, doivent por-
ter : 1° sur l'utilité, quant au fond, de la dé-

pense à engager ; 2° sur les motifs de l'insuf-
fisance des crédits sur lesquels la dite dé-
pense doit être imputée ; 3° sur les causes
pour lesquellesil existe des disponibilitéssur
les articles qui,doivent supporter le prélève-
ment ; 4° sur la réalité de ces disponibilités.

Si l'ordonnateur demande que la dépense
soit couverte par un prélèvement sur le cha-

pitre des dépenses imprévues, il doit éta-
blir, en outre des justifications prévues aux
numéros 1 et 2 de l'alinéa précédent, qu'il
n'existe pas de disponibilitéssur son propre
chapitre.

8; Si une dépense doit être exécutée sur
un chapitre autre que celui de l'ordonnateur

qui propose de l'engager, là demande d'en-

gagement doit être présentée d'accord entre
les deux ordonnateurs, et elle ne peut être
autorisée qu'en Conseildes ministres et chefs
de services sur l'avis que le service du con-
trôle doit fournir tant sur le fond même de

l'opération que sur la possibilité du trans-

fert du crédit du chapitré où il a été inscrit
au profit du chapitre où il doit être employé.

9. Toute autorisation d'addition aux listes
des restes à payer des exercicesclos, prévue
par l'article 11 du décret du 12mai 1906,est
subordonnéeà l'avis du service du contrôle.

Si le crédit, sur lequelTa créance à ajouter
aurait dû être normalement imputée à l'épo-
que où elle a pris naissance, a présenté à la
clôture de l'exercice un reliquat supérieur
au montant de cette créance et à celui des
créances de même nature antérieurement

ajoutées, l'avis du service du contrôle se
borne à constater la réalité du service fait et
la régularité de la liquidation de la créance.

Si, au contraire, le reliquat liquidé au règle-
ment de l'exerciceest inférieur ou déjà épui-
sé, l'avis du service du contrôle le fait res-
sortir en indiquant si la créance aurait pu
être couverte au cas où elle eût été révélée
en cours d'exercice et par quels moyens.

Mention est faite des avis du service du
contrôle dans les décrets portant ouverture
de crédits en addition aux listes des restes
à payer d'exercices clos.

10. Les dispositionsdes articles qui précè-
dent s'appliquent aux dépensesde la IIe par-
tie du budget (crédits sur ressources excep-
tionnelleset spéciales)aussi bien qu'à celles
de la Iro partie (crédits ordinaires).

Est toutefois maintenue, en ce qui con-
cerne la IIe partie du budget, l'interdiction

d'ouverture, de changement d'affectation ou
de transfert de crédits d'un article à l'autre
ou de chapitre à chapitré sans l'assentiment
du Gouvernement de la République auquel
l'avis du service du contrôle institué par le

présent décret doit être transmis avec le
dossier de l'affaire.

11. Les visas d'engagement de dépenses
sur un exercice,sont arrêtés le 31 décembre
au soir. En conséquence,les divers ordon-
nateurs dressent dès le lendemain et four-
nissent à destination du servicedu contrôle,
le 5 janvier au plus tard, Un relevé par pa-
ragraphe du budget, des dépenses engagées
au titre de l'exerciceprécédent-et dont l'exé-
cution, non encoreachevée, peut être conti-
nuée pendant le mois de janvier suivant par
application dès dispositionsde l'article 2 du
décret dû 12mai 1906.Le 5 février, ils dres-
sent à destination du servicedu contrôle Un
nouvel exemplaire dû même relevé:-'-.dûment

émargé du montant: des services, travaux
et fournitures effectués sûr lesdites dépens
ses au cours dù"moisdé janvier.
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12. Dans les quinze jours qui suivent la
date de la clôture dé l'exercice, les ordonna-
teurs principaux fournissent au service du
contrôle par paragraphe du budget un relevé
nominatif des droits acquis aux créanciers
de l'Etat. Ce. relevé fait ressortir par com-

paraison lés différences avec les indications
des relevés produits à l'appui de demandes
d'engagement et contient l'explication de
leurs causes.

Si la durée de l'exécution d'un service s'é-
tend sur plusieurs exercices, le relevé pres-
crit par l'alinéa précédent ne s'applique
qu'aux droits acquis aux créanciers au cours
de cet exercice ; mais il est, dans, les quinze
jours de l'achèvement du service, complété
par un décompte général de la dépense par
comparaison avec les prévisions des devis et

explique les différences.

'. 13. Les fonctionnaires préposés au service
du contrôle des dépenses rapprochent les
indications fournies à l'appui des demandes

d'engagement de dépenses des énonciations
des pièces justificatives des ordonnance-
ments et des paiements de ces dépenses..

Ils opèrent ce rapprochement :
1° au moyen de la communication que la

Recette générale des Finances est tenue de
leur faire avec déplacement des pièces de
l'ordonnancement soumises à son visa pour
paiement en exécution de l'article 39 du dé-
cret du 12 mai 1906. Les délais prévus par
cet article sont accrus d'un jour, pour les
besoins de cette communication qui a lieu
de plein droit, sans ordre de mission préala-
ble, soit avant, soit après le visa pour paie-
ment du Receveur général ;

2° en prenant connaissance, à la Direction
générale des Finances, des pièces justifica-
tives du paiement avant leur transmission à
la Cour des comptes française. L'examen de

i ces pièces a pour but de permettre de com-
pléter et de préciser les recherches effec-

i tuées à la Recette générale et de vérifier en
\ outre si les acquis de dépenses ont été ré-

I gulièrémerit imputés en dépense par le Re-

| ceveur
'
général sur les articles 'du budget

I qu'ils concernent.

| 14. Les fonctionnaires du service du con^
I trôle ont accès, sans avertissement préala-
| ble, mais-en vertu d'ordres nominatifs de

| mission émanés du Résident général :
1 1° dans les bureaux des ordonnateurs ou

|
des agents auxquels les ordonnateurs ont

| sous-délégué l'exécution des services ou
| l'emploi des crédits. Ils s'assurent que les

ordonnancements sont exactement imputés
sur les crédits auxquels ils se rapportent ;
qu'ils sont appuyés des justifications régle-
mentaires quant au fond de la dépense, et
que les libellés des ordonnances de paiement
désignent avec précision et exactitude les
services faits ;

2° dans les services d'exécution des dé-
penses, où ils peuvent se faire rendre compte
de tous les détails de l'exécution des dépen-
ses, faire l'appel nominatif du personnel
affecté à cette exécution, inventorier le ma-
tériel, pointer les documents de présence .et
d'attachement, prendre connaissance des
ordres de service, en un mot exercer tous
les droits les plus étendus dont l'ordonna-
teur lui-même a la disposition.

15. Le service du contrôle suit sur un
carnet dit « carnet des dépenses engagées»-
l'emploi et la disponibilité des crédits ou^
verts par le budget ou par des décisions
spéciales. ^

Ce carnet est tenu par exercice, au moyen
des demandes des ordonnateurs émargées,
s'il y a lieu des décisions du Conseil des
ministres et chefs de services, et des relevés
fournis en exécution de l'article 12, soit an-
nuellement, soit après l'achèvement des
services faits.

Il indique par chapitre, article, paragraphe
et sous-paragraphe, le montant du crédit
primitif et les modifications successives qui
peuvent y être introduites. Le compte pu-
vert à.chaque crédit présente distinctement :

a) les dépenses ayant effet sur plusieurs
exercices et déjà autorisées avant le 1er jan-
vier ;

b) les dépenses autorisées dans le cours de
l'année.

16. Un état présentant la situation par
paragraphe des dépenses engagées au 31 dé-
cembre de la dernière année, émargé des-
observations auxquelles ont pu donner lieu
les comparaisons, rapprochements et véri-
fications effectués en conformité des articles
12, 13 et 14, est présenté au Conseil dès mi-

; nistres et chefs de services dans le courant
du mois de juin, avant le règlement dû»bud-
get de l'exercice.

17. Lès disp ositions du présent décret, sont,.
sous réserve des modalités; inhérentes à
leur organisation spéciale, applicables, aux
établissements publics d'Etat dont: les bud-

gets sont rattachés pour ordre au budget
général; de l'Etat-, "v.
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27 mai 1912

DÉCRETréglementantle mode d'approbation
des actes de gestion et d'aliénation des
bie?is de l'Etat et des établissementspu-
blias.

(J. 0. 29 MAI1912,687)

ART.1. Aucunealiénation eu concessionde

jouissance, à titre onéreux ou gratuit de
biens mobiliers ou immobiliers,(1) aucune
remise de droits et créances, aucun afferma-

ge d'impôts, contributions on taxes, aucune
convention d'exploitation de ports, chemins
de fer, tramways, etc., ou de mines,carrières,
pêcherie, salines, lacs, cours d'eaux, sour-
ces, eaux thermales, etc., aucune substitu-
tion au bénéficed'un acte antérieur de la na-
ture de ceux qui viennent d'être énumérés
ne peut être réalisée au nom de l'Etat ou des
établissements publics dont les budgets sont
rattachés pour ordre au budget général de

l'Etat, qu'après l'autorisation du Conseildes
ministres et chefs de services, sur le rapport
du ministre ou chef de service chargé soit de

l'administration, soit du contrôle de la ges-
tion du bien, le Directeur général des Finan-
ces entendu. -

2. Le Conseildes ministres et chefs de ser-
vices, en autorisant l'opération, spécifie,
lorsqu'elle le comporte et à défaut de dispo-
sitions législatives spéciales, si elle doit être
réalisée par la voie des enchères publiques
ou si, par analogieavec les exceptionsadmi-
ses en France ou en raison de circonstances
spéciales, elle peut l'être par un acte de gré
à gré. Toutefois, si le Conseilautorise la pro-
cédure de gré à gré, l'acte à intervenir n'est
définitif qu'après avoir été approuvé par un
décret préparé en Conseilavec les formalités
prescrites à l'article premier, visé par le Ré-
sident général de la République française et
inséré au Journal Officiel.

3. Sont dispenséesdes formalités prescri-
, tes par les articles 1 et 2 qui précèdent :

1° Les concessions de jouissance, les af-

fermages d'impôts et les conventions d'ex-

ploitation portant sur une valeur annuelle
inférieure à cinq mille francs, et sur une du^
rée qui n'excède pas neuf années

2° Les aliénations à titre onéreux dé biens
dont la valeur en capital n'excède pas vingt

. mille francs

3° Les concessionsde jouissance des lignes
télégraphiqueset téléphoniquesréglementées
par les décrets des 6 juillet 1889, 11 février
1902 et 24 décembre 1911

4° Les ventes d'immeubles ruraux de co-
lonisation régies par les décrets des 16 dé-
cembre 1903 et 12 juillet 1910 (1)

5° Les permis de recherches des mines et
les permis d'exploitation régis par les dé-
crets dû 10 mai 1893et du 26 mai 1906(2)

6° Les autorisations de reconnaissancede

phosphates de chaux dans les terrains do-
maniaux ou habous, régies par le décret du
1er décembre1898

7° Les remises gracieuses eu transaction-
nelles d'amendes ou droits en sus, lorsque
les administrations peuvent en accorder, en
matière d'infractions à la législation qu'elles
ent missipn d'appliquer.

4. Toute acquisitionou promessed'acquisi-
tion d'immeuble par l'Etat est également
Boumiseà l'autorisation du Conseil des mi-
nistres et chefs de services,sauf le cas où la
valeur de l'immeuble n'excède. pas vingt
mille francs. Elle n'est parfaite que par l'ap-
position de notre sceau (décret du 12 mai

1906, article 29)..

27 mai 1912

DÉCRETexonérantles débiteurset les tiers de
la surveillance du remploi des capitaux
substituésaux biens habpus publics et pri-
vés.

(J. 0.10 JUILLET1912,833)

Vu les articles14du décret du 19mars 1874
et 31 du décret du 31 janvier. 1898relatifs à
la justification du remploi des sommesd'ar- .

gent provenant d'échanges d'immeubles ha-
bous publics ou privés ;

Vu l'article 17 du décret du 22 janvier
1905 libérant le débi-rentier de toute obli-

gation de surveillance du remploi des capi-
taux provenant de rachat dé rentes appar-
tenant à des fondations habous publiques
ou privées ; -

Vu le décret du 17 juillet 1908instituant
un conseilsupérieurdeshabouschargéd'exer-
cer un contrôle dé surveillance sur l'ensem-
ble des actes de là Djèmaia ;

Considérant que le contrôle de ce conseil

supérieur donne toutes les garanties néces-

(1)V.D.i8,juin1918surlagestionetl'aliénationduDomaine
privéimmobilierdel'Etat.

(1)ActuellementD.du24Janvier1914etD.18juin1918.
(2)ActuellementD,29décembre1913.
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saires en matière de remploi et qu'il y a.ieul

d'étendre aux tiers en général et aux capi-
taux de toute origine substitués à un ha-

bous public ou privé les dispositioùs du dé-

cret précité du 22 janvier 1905 relatives au

remploi des capitaux, provenant des rachats
de rentes ;

ART.1. Tous capitaux substitués à un bien
habous public ou privé par suite d'échange,
rachat de rente, indemnité d'assurance ou

autrement, sont obligatoirement versés à
la caisse de là Djemaia qui en effectue le

remploi.
Moyennant ce versement, tous débiteurs

sont, ainsi que les tiers, libérés de toute obli-

gation de surveiller le remploi.

15 juin 1912

DÉCRET autorisant le tribunal mixte à. siéger
avec un nombre de magistrats réduit, pour
certaines affaires.

(J. 0. 22 JUIN 1912, 771)

Vu le décret du 30 avril 1903, sur l'orga-
nisation du tribunal mixte

Considérant qu'il importe, pour la plus
rapide expédition des affaires soumises au
tribunal mixte immobilier de Tunisie, d'au-
toriser le tribunal à siéger avec unsperson-
nel réduit lorsqu'il s'agit de statuer sur des
affaires qui n'ont pas soulevé d'oppositions
ou qui ne comportent pas dé difficultés ;

ART. 1. Par dérogation aux dispo-
i sitions de l'article 3 du décret du 30 avril
; 1903, le tribunal mixte peut né se composer
| que de deux magistrats français et d'un rna-
| gistrat musulman lorsqu'il s'agit :
J 1° De statuer sur des affaires qui n'ont

;j soulevé aucune opposition ou dans lesquel-
|

les les oppositions ont été soit retirées,
| soit déjà solutionnées par une décision an-
| térieure ;

| 2° D'ordonner des opérations topogra-
| phiques ne soulevant pas de discussions

|
comme les reprises de bornage après pro-

I cès-verbai de non-lieu ou les rectifications
| de bornage sur lesquelles les parties sont
II d'accord ;

|!
3° D'Ordonner une mesure préparatoire

Ha laquelle les parties ont respectivement
H conclu ou de donner acte de tous accords
«entre elles..

Le renvoi à l'audience ordinaire sera da
droit à toute phase de la procédure lorsque
l'une des parties le demandera avant la clô-
ture des débats. Il pourra toujours être or-
donné d'office par le tribunal.

19 juin 1912

DÉCRETmodifiant celui du 5 septembre 1905,
au sujet de l'importation du pétrole et de
ses dérivés, des huiles de schistes, etc.

(J. O. 22 JUIN 1912,772)

ART. 1. L'article 1 et le 2e paragraphe Ae
l'article 3 du décret du 5 septembre 1905
sont modifiés ainsi qu'il suit :

« ART. 1. L'importation en Tunisie du pé-
« trole et de ses dérivés, des huiles de schiste
« et de goudron, des essences et autreB hy-
« drocarbures liquidés pourra s'effectuer par
« les ports de Tabarca, Bizerte, La Gôuletté,
« Tunis, Sousse, Monastir, Mahdia, Sfax et
« Gabès et par les bureaux de la frontière
« de terré.

« ART. 3
« § 2 Par exception, la vérification des

« huiles minérales importées par les pertB
« de Sfax et Gabès sera confiée aux labo-
« ratpires que le service des douanes posBè-
« de dans ces villes^ »

20 juin 1912

ARRÊTÉ du Directeur des Finances relatif à

l'application des droits de timbre et d'en-

registrement aux contrats d'assurances (!),.

(J. O. 26 JUIN 1912, 788)

I. -^Dispositions générales.
ART. 1. Les sociétés d'assurances-mutuel-

les, les compagnies d'assurances à primes
ou autres, sous quelque dénomination que
ce soit, et tous assureurs à primesrou aùtreB,
qui effectuent des opérations dans là Ré-
gence sont tenus de faire au bureau: d?enre-

gistrement dès actes civils du lieu où ils ont,
le siège de leur principal établissement,
une déclaration constatant la nature de
leurs opérations et le nom du directeur de
la société ou du chef dé rétablissement.

(i)Droitsétablisparlesdécretsde» 29 avril1912-- Toril
n°24(Enregistrement)et 20avril1913,article10 (Timbre)et
élevésrrarD.20décembreioi9(n'4) article2.
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V.Cette déclaration doit être faite avant le

4eï- juillet 1912 par lès sociétés, compagnies
et assureurs actuellement établis, et par les

autres, avant tout commencement de leurs

opérations. --

2., Les compagnies, sociétés et assureurs

-qui ont leur principal établissement en de-
hors dé la Régence et qui font des opéra-
tions d'assurances maritimes contre l'incen-
dié et sur là vie doivent enoutre, avant tou-
te opération où déclaration, faire agréer pan
l'Administration des Finances un représen-
tant à Tunis personnellement responsable
des droits et amendes.

Lès compagnies, sociétés et assureurs éta-
blis en Tunisie au moment de.l'a promulgar
tion du présent règlement doivent faire

agréer ce représentant avant le 1er juillet- 1912. . c ,. ,;
<' 3. :.Les .sociétés, compagnies et assureurs

exerçant en Tunisie sont tenus d'avoir, au

siège de l'établissement, s'il est en Tunisie,
ainsi qu'au siège de chacune de leurs agen-
ces, un répertoire sommaire en un ou plu-
sieurs volumes, non sujet au timbre, mais

coté, paraphé et visé par le juge de paix, sur

lequel ils portent, par ordre de numéros, tou-
tes les assurances faites soit directement,
sôit parleurs agents, ainsi que les conven-
tions qui prolongent l'assurance, ou augmen-
tent la prime ou le capital assuré, ou con-
tiennent désignation d'une somme en risque
ou d'une prime à payer.

Le répertoire fait mention expresse, pour
chaque contrat, du numéro, de la date et de
la',nature dé la police des-sommes assurées,
'du montant des :primes ou cotisations exi-
. giblés, et,' le cas échéant, des droits de tim-
bre et d'enregistrement payés par les assu-
rés eiï les distinguant par leur nature.

A l'égard des:sociétés, compagnies et as-
,- suréurs et agents d'assurances actuellement
.-'.-établis, =le répertoire n'est obligatoire que

pour les opérations faites à compter du: 6
màil912. '/

"

Le répertoire doit être soumis au visa du
• receveur de l'enregistrement selon le mode

inuiqué par le"décret du 19-avril 1-91:2(arti-
cle 30). Exceptionnellement le premier vi-
sa ne sera effectuéque dans les dix premiers
jours du mois d'octobre 1912.

Les agents de l'Administration des Fi-
nances accrédités à cet effet par le Directeur
général des Finances peuvent exercer, au

siège de l'établissement, le droit de commu-
nication prévu par l'article 31 du décret du
19 avril 1912.

4. Les droits de timbre et d'enregistre-
ment sont exigibles sur tous les contrats
d'assurances passés en Tunisie et à l'étran-
ger, ayant pour objet des personnes domi-
ciliées ou des biens situés dans la Régence,
ainsi-que sur tous ceux passés à l'étranger
dont il est fait usage en Tunisie.

Toutefois, il sera, fait'imputation des ta-
xes d'enregistrement et de timbre perçues
en France, dès que le Gouvernement de la

métropole aura admis, à titre de réciproci-
té le principe de l'imputation des droits per-
çus"en Tunisie.

Les assureurs justifient du paiement de
l'impôt dans la métropole par la production
d'états détaillés certifiés par les agences
centrales et dûment visés par les receveurs
de l'Administration française.

II. - Taxe obligatoire d'enregistrement
5, La taxe obligatoire d'enregistrement

sur les contrats d'assurances maritimes ou
contre

'
l'incendié est perçue conformément

aux règles prévues par le décret du l9 avril
1912 pour le compte du Trésor par les com-

pagnies, sociétés et tous autres assureurs,
courtiers ou personnes qui rédigent les con-
trats." ; -

En ce qui concerne les assurances contre

l'incendie, elle doit être versée sur les con-
trats en cours, mais seulement pour le temps
restant à courir à compter dû 1erjuillet 1912
et sauf recours par les assureurs contre les
assurés. Le nouvel impôt n'est applicable,
en matière d'assurances maritimes, qu'aux
polices définitives intervenues postérieure-
ment au 6 mai 1912.

1° Assurances maritimes.

6. La perception de la taxe établie sur les
assurances maritimes, est faite pour le comp-
te du Trésor et au moment de la signature
des polices, par celui qui rédige le contrat.

Si le contrat est souscrit par plusieurs s.o»'

ciétés, compagnies ou assureurs, le montant

intégral de la,taxe est perçu par le premier
signataire désigné sous le nom d'apériteur
de la police,

Néanmoins, toutes lès parties restent te-
nues solidairement du paiement des droits
qui n'auraient pas été1verses au Trésor aux

époques ci-après.
7. Les policesprovisoireset les policesflot-

tantes, soumises au timbre, ne donnent pas
lieu au paiement immédiat dé là taxe d'en-
registrement ; cette taxe est perçue au mo-
ment dé la signature de la police définitive
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connue sous le nom de police d'aliment, ave-

nant, application, ou toute autre dénomi-

nation que ce soit.
A cet effet, les polices, avenants ou apph-

tions contiennent la mention expresse de la

date, du numéro de la police.provisoire ou

flottante ainsi que du nom de l'assuré et du

navire.
Les polices de réassurances doivent aus-

si faire mention expresse de la date et du nu-

méro de la police primitive ainsi que des
noms du navire et de l'assureur primitif.
Ces indications sont, inscrites sur le réper-
toire tenu par le réassureur. L'assureur pri-
mitif inscrit également en marge de son ré-

pertoire la date et le numéro de la police de
réassurance et le nom du réassureur.

8. Le versement du montant des taxes

perçues par les courtiers, sociétés, compa-
gnies et tous autres assureurs ou agents d'as-
surances a lieu dans les dix premiers jours
qui suivent l'expiration de chaque trimes-
tre et au moment du dépôt des livres, et ré-

pertoires assujettis au visa trimestriel du
receveur de l'enregistrement.

Il est déposé à l'appui du versement un

relevé, article par article, de toutes les po-
lices inscrites pendant le. trimestre précé-
dent, soit au livre des courtiers ou notaires,
soit au répertoire des compagnies, sociétés
ou assureurs.

Ce relevé est totalisé, arrêté et certifié.
Il comprend dans des colonnes distinctes :

le numéro de la police ; la date de la police ;
le nom de l'assuré ; le nom du navire ; le mon-
tant des capitaux assurés ; le montant de la

prime ; le montant de la taxe perçue.
Les polices provisoires, les polices flot-

tantes, les polices de réassurance non sujet-
tes à la taxe sont portées au' relevé^ mais
pour mémoire seulement.

Par exception, le premier versement com-
prendra les taxes afférentes aux polices sous-
crites depuis le 6 mai 1912-jusque et y com-
pris lé' 30 septembre suivant.

9. Les polices souscrites sans intermédiai-
re de courtiers ou de notaires sont inscrites,

: avec mention de la taxe perçue, au réper-
| toire des compagnies, sociétés et assureurs.
j La taxe afférente aux polices concernant
\ plusieurs assureurs

'
est inscrite pour son

i montant intégral sur le répertoire du pre-
I mier signataire ou apériteur, avec indication
g du nom des autres assureurs qui ont sous-

| crit la police commune. Cette police figure,
| en outre, au répertoire- de chacun de ces as-

| sureurs, mais seulement pour mémoire.

Les polices de réassurance, lorsqu'elles
sont exemptes de la taxe, sont également
inscrites pour mémoire avec les annotations

marginales prescrites par le dernier alinéa
de l'article 7.

Les polices provisoires et lès polices flot-
tantes sont inscrites au répertoire à l'encre

rouge.

10. Les courtiers d'assurances maritimes
sont assujettis aux précédentes prescrip-
tions. En outre, les livres que les courtiers
doivent tenir conformément à l'article 84
du Code de commerce sont assujettis au tim-
bre de dimension. _:.-.

Ces livres sont soumis au visa des. prépo-
sés de l'enregistrement, toutes les fois que
ceux-ci le requièrent.

Les préposés peuvent, lors du visa du li-
vre des courtiers ou du réprtoire, exiger la
représentation des polices.

2° Assurances contre l'incendie..

11. La taxe fixée par le décret du 19 avril
1912 pour les assurances contre l'incendie
est établie sur l'intégralité

'
des primes,' co-

tisations ou contributions constatées dans
les écritures des compagnies, sociétés et as-
sureurs. Toutefois, sont déduites pour le
calcul de la taxe : • • •--"-

1° Les primes, cotisations ou-' contribu-
tions relatives à des immeubles ou objets
mobiliers situés à l'étranger

2° Celles perçues pour réassurances à
moins que l'assurance primitive n'ait pas
été soumise à la taxe

3° Les primes, cotisations ou contribu-
tions que les sociétés, cpmpagnies et assu-
reurs justifieraient n'avoir pas recouvrées
par suite delà résiliation ou de l'annulation
des contrats.

Il est ouvert dans les écritures des socié-
tés, compagnies et assureurs, un compte spé-
cial à chacune dés différentes natures de pri-
mes, cotisations ou contributions énumé-
rées aux trois paragraphes précédents.

Le paiement de là taxe est effectué en
conformité des dispositions des articles 27
et 29 de l'arrêté du 30 avril 1912. -

12. A l'appui de leur versement; les so-
ciétés; compagnies ou assureurs remettent

'; au receveur de l'enregistrement .un état cer-
tifié conforme à leurs écritures: commercia-
les et indiquant :

1° Le montant des primes, cotisations et
contributions échues pendant le trimestre

> et provenant dès exercices antérieurs' ;
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2<>Le montant des mêmes primes, coti-
sations où contributions provenant de sous-
criptions nouvelles ;

3° Le montant des déductions k opérer
fjn exécution de l'article 11 ; il est ouvert
une colonne spéciale à chaque nature de dé-
duction ;

4° Le montant net des primes, cotisations
ou contributions assujetties à la taxe.

La liquidation générale de la taxe due

peur l'exercice entier est faite éonforale-
ment aux dispositions de l'article 30, alinéa
final, de l'arrêté' du 30 avril 1912,

La taxe due pour la période écoulée de-

puis le 6 mai 1912 jusque et y_compris le
31 décembre suivant est liquidée confor-
mément à l'article 31 de l'arrêté du 30 avril
1912.

Il n'est pas tenu compte des encaissements
ou annulations de primes, cotisations ou
contributions échues antérieurement, au 6
mai 1912.

III. —Abonnement au timbre

13. L'abonnement en vue du paiement
des droits de timbre est obligatoire pour
les assurances contre là vie et contre l'in-
cendie. Il n'est point autorisé pour les assu-
rances maritimes- Il est facultatif pour tou-
tes lès autres assurances.

L'abonnement est contracté dans les con-
ditipns prévûeB par le décret du 20 avril
1912, article 10 et l'arrêté du 30 avril 1912,
articles 26 à 31.

Les assureurs qui, après avoir contracté
un abonnement auquel ils ne sont pas assu-

jettis obligatoirement, veulent y renoncer,
sont tenus de payer un droit de seixante
centimes par chaque police en cours d'exé-
cution quels que soient la dimensiondu pa-
pier et le nombre des doublés.

14. Les actes de réassurances ne sont pas
assujettis à la taxe annuelle de timbre, lors-

que cette taxe est payée par l'assureur pri-
mitif.

IV. —Tacite reconduction
15. Lorsque, à défaut d'abonnement, la

police contient une clause de tacite recon-
duction, elle est soumise au visa pbur tim-
bre dans le délai de icinq jours de sa date-
Le droit dé visa est le même que celui du
timbre employé pour l'acte.

V. —Pénalités.
16. Les infractions aux dispositions du

présent arrêté sont punies.des amendes pré-
vues aux décrets des 19;et 20 avril 1912.

24 juin 1912

DÉCRETsur la policedes tramways. (1).

(J. O. 26 JUIN1912, 784)

ART. 1. Les prescriptipns du présent dé-
cret s'appliquent exclusivement aux voies
ferrées classées sous le nom de«Tramways»

TITRE I

Kétflmo légal des tramways
et des: propriétés riveraines

Prescriptions de voirie.

2. Sont applicables aux tramways les lois
et règlements intervenus ou à intervenir qui
ont pour objet d'assurer la conservation des
fossés, talus, levées et ouvrages d'art dé-

Ïiendant
des routes et d'interdire, sur toute

eur étendu, le pacage des bestiaux et les
dépôts de terre et autres objets quelconques.

Régimedespropriétésriveraines.

3. Sont applicables aux propriétés riverai-
nes des tramways les règlements de voirie
intervenus ou à intervenir, concernant: l'ali-
gnement, l'écoulement des eaux, l'occupa-
tion temporaire des terrains en cas de répa-
ration, la distance à observer pour les plan-
tations et l'élagage des arbres plantés, le
mode d'exploitation des mines, minières et
carrières dans une certaine zone.

Contraventionsatix dispositions
qui précèdent.

4. Les contraventions aux dispositions du
présent titre seront punies d'une amende de
16 à 300 francs, sans préjudice, s'il y a lieu,
des peines portées au Code pénal français
et au titre XI du présent décret. Les contre-
venants seront, en outre, condamnés à sup-
primer, dans Je délai déterminé par le juge-
ment du tribunal, les constructions, dépôts
ou excavations faits contrairement aux dis- <

positions précédentes. Le jugement portera
qu'à défaut par eux de satisfaire à cette
condamnation dans le délai fixé, la suppres-
sion aura lieu d'office.

Les frais qu'entraînera l'exécution de
cette mesuré seront liquidés par le Direc-
teur général dés Travaux publics et le re-
couvrement en sera poursuivi par voie de
contrainte décernée.--par;lui, ren-due exécu-
toire par l'un des juges:de paix dé Tunis et

: signifiée:administràtivement.

I.' (I)RèglementpourTunis;;.*,iojuillet1913.
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L'exécution delà contrainte ne pourra être

interrompue que par une opposition formée

par le redevable et motivée, avec assigna-
tion à jour fixe, devant le tribunal civil de

l'arrondissement. Dans ce cas, l'opposant
Bera tenu d'élire domicile au chef-lieu de

l'arrondissement.
L'instruction se fera devant ce tribunal

par simples mémoires respectivement signi-
fiés. Le ministère des avocats-défenseurs ou
des avocats ne sera pas obligatoire pour les

parties. Les jugements seront rendus sur le

rapport d'un juge, fait en audience publique
et sur les conclusions du Procureur de la

République.

TITRE II

Des concessionnaires ou fermiers
de tramways.

Constatation des contraventions
aux cahiers des charges de la concession

5. Lorsque le concessionnaire ou le fer-
mier de l'exploitation d'un tramway contre-
viendra aux clauses du cahier des charges
ou aux, décisions rendues en exécution. de
ces clauses, en ce qui concerne le service
de la navigation, la viabilité des routes ou
le libre écoulement des eaux, procès-verbal
sera dressé de la contravention, soit par les

agents du service intéressé, soit par leB

agents de l'Etat préposés à la surveillance
du tramway, dûment assermentés.

Notification des procès-verbaux.

6. Les procès-verbaux, dans les quinze
jours de leur date, seront notifiés adminis-
trativement au domicile élu par le conces-
sionnaire ou le fermier, à la diligence du Di-
recteur général des Travaux publics et trans-
mis, dans le même délai, au tribunal com-
pétent.

Pénalités.

1. Les contraventions prévues à l'article
5 ci-dessus seront punis" d'une amende de
300 à 3.000 francs.

Mesures provisoires.
8. L'Administration pourra, d'ailleurs pren-

dre toutes mesures provisoires pour faire ces-
ser le dommage.

'

Les frais qu'entraînera l'exécution de ces
mesures seront liquidés et recouvrés, contre
le concessionnaire ou fermier, comme 'il-est-
dit, au deuxième paragraphe de l'article 4
du présent décret,

Responsabilité des concessionnaires.

9. Les concessionnaires ou fermiers d'un

tramway seront responsables, soit envert

l'Etat, soit envers les particuliers, du dom-

mage causé par les administrateurs, direc-
teurs ou employés à un titre quelconque.au
service de l'exploitation du tramway.

L'Etat sera soumis à là même responsa-
bilité envers les particuliers si lé tramway
est exploité à ses frais et pouf Bon compte.

TITRE III

De la surveillance et du contrôle
des tramways.

Surveillance et contrôle des tramways.

10. La construction, l'entretien et l'exploi-
tation des tramways seront soumis au con-
trôle et à la surveillance de la Direction gé-
nérale des Travaux publics.

Les agents, du ccntrôle pnt nptamment

ppur mission :

1° En ce qui concerne l'exploitation com-
merciale :

De veiller à ce que le concessionnaire ne

perçoive aucune taxe, de quelque nature

qu'elle soit, en dehors de celles qui s'ont ré-

gulièrement homologuées par le Directeur
général des Travaux publics ;

De Burveiller le mode d'application des
tarifs approuvés et l'exécution des mesures

prescrites pour la réception et ïenregistre-
ment des colis, leur transport et leur remise
aux destinataires ;

De veiller à l'exécution des mesures pres-
crites pour que le service des transports ne
soit pas interrompu aux points extrêmes de

lignes en communication l'une avec l'autre ;
De vérifier les conditions des traités qui se-

raient passés par les compagnies avec les
entreprises de transport par terre ou par
eau en cerrespendance avec la voie ferrée
et de signaler toutes les infractions au prin-
cipe de l'égalité des taxes ;

De constater le mpuvemerit dé la circula-
tien des voyageurs et des marchandises, les

dépenses d'entretien et d?expléitation et les
récettes.

2° En ce qui concerne l'exploitation tech-
nique :

De vérifier l'état de la voie, des terrasse-
ments, des ouvrages d'art, dû matériel et
des installations faites par lé concession-
naire pour la production- et là transmission
de l'énergiei ;

'"
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De veiller à l'exécution des règlements re-
latifs à la police et à la sûreté de.la circula-
tion.

3° En ce qui concerne la police :
De surveiller la composition, le départ,

l'arrivée, la marche et le stationnement des
trains, la propreté des voitures à voyageurs
et des locaux affectés au public, l'entrée, le
stationnement et la circulation des voitures
dans les cours et stations, l'admission du
public dans les gares et sur les quais de la
voie ferrée ;

De veiller à l'observation, tant par le pu-
blic que par le concessionnaire, de ceux des .
règlements relatifs aux voies publiques em-
pruntées par la voie ferrée qui intéressent le
service de celle-ci.

Documents à communiquer au contrôle.

11. Les concessionnaires sont tenus de
présenter à toute réquisition, aux directeurs
des services de contrôle ou à leurs délégués,
leurs registres de recettes, leurs circulaires
et ordres de services relatifs à l'exploitation
de la voie ferrée, les traités qu'ils ont pas-
sés avec d'autres entreprises de transport
pour l'organisation du service public et, en
général, tous les documents nécessaires à
l'exécution de la mission confiée au service
du contrôle.

Acçideitls.

12. Toutes les fois qu'il arrive un accident
sur la voie ferrée, il en est fait immédiate-
ment déclaration, par le concessionnaire ou
ses agents, à l'agent du contrôle dont le pos-
te est le plus voisin.

Lorsque l'accident aura une certaine gra-
vité, le concessionnaire avisera, en outre,
par la voie la plus rapide, le Directeur géné-
ral des Travaux publics et les ingénieurs du
contrôle.

Lorsqu'il se produira un fait de nature à
donner ouverture à l'action publique et, en
tout cas, s'il y a mort pu blessures, le Pro-
cureur de la République en sera immédiate-
ment avisé par la voie la plus rapide.

Règlements de police et d'exploitation.

13. Le concessionnaire est tenu, ainsi que
le public, dé se conformer aux prescriptions
des arrêtés qui sont pris par le Directeur gé-

tfnéral des Travaux publics pour l'exécution
des dispositions qui précèdent.

Toutes les dépenses qu'entraîne l'exécu-
tion de ces prescriptions sont à la charge'du
çoncessionnairei

Le concessionnaire doit soumettre les rè-
glements de service intérieur relatifs à l'ex-

ploitation de la voie ferrée à l'approbation
du Directeur général des Travaux publics
qui prescrit les modifications qu'il juge né-
cessaires, sur l'avis du service du contrôle.

TITRE IV
Kntrelieu et police

des gares et de la voie
Police des gares.

14. Les mesures de police destinées à as-
surer le bon ordre dans les gares et leurs dé-
pendances sont réglées par le Directeur gé-
néral des Travaux publics, la compagnie en-
tendue. •

Entretien
de la voie ferrée et de ses dépendances.
15. La voie ferrée et tout le matériel qui

en dépend doivent être constamment entre-
tenus en bon état, de manière que la circu-
lation y soit toujours facile et sûre (1).

Si la voie ferrée et les parties de la voie
publique dont l'entretien est confié au con^
cessionnaire ne sont pas constamment en-
tretenues en bon état, il y est pourvu d'office
à la diligence de l'Administration et aux
frais du concessionnaire. .

Sécurii" de la circulation.

16. Le concessionnaire est tenu de pren-
dre à ses frais partout où la- nécessité en
aura été reconnue par le service du contrôle
et eu égard au mode d'exploitation employé,
les mesures nécessaires pour assurer la li-
berté et la sécurité du passage des voitures
et des trains sur la voie ferrée et celle de la
circulation ordinaire sur les routes et che^-
mins que suit ou traverse la voie ferrée.

Le service du contrôle détermine, le con-
cessionnaire entendu, les mesures à pren-
dre pour assurer la sécurité sur les points
de croisement ou de.bifurcation des voies de
tramways.

Eclairage des gares et bureaux d'attenU.

17. Les gares, stations, haltes et bureaux
d'attente auxquels est attaché un personnel
permanent doivent être éclairés la nuit pen-

i dant la durée du service.
i L'Administration peut prescrire l'éclai-

rage, pendant la même durée, des abris et
( bureaux d'attente auxquels n'est attaché

aucun personnel permanent lorsque des cir-
constances spécialesl'exigent.

(i)Cpr.Jurisp.citéesousl'art.22du décretdu 16octobre' 189?relatifà lapolicedescheuvinodefer,
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TITRE V

Du matériel employé à l'exploitation
Construction du matériel.-

18. Les machines, les tenders et les véhi- j
cules de toute espèce entrant dans la com- I

position des trains sont construits suivant ;

les meilleurs modèles, avec des matériaux j
de première qualité, conformément aux tv- j

pes acceptés par l'Administration ; ils doi-

vent remplir les conditions nécessaires à la

sécurité du public et des agents.
Le concessionnaire doit fournir à l'Admi-

nistration les plans, dessins et tous docu- :

ments utiles à l'appréciation des types pro- j
posés par lui. _ !

L'Administration détermine, le conces- i
sionnaire entendu, les conditions auxquelles
le matériel n'appartenant pas à !a compa
gnie exp'oitante devra satisfaire pour être
admis ô circuler sur le réseau de cette com-

pagnie, i

Essieux des véhicules.

19. Les essieux des véhicules de toute es-

pèce portent une marque au poinçon faisant
connaître la provenance et la date de la
fourniture.

Machines et tenders.

20. Les moyens de freinage des machines
et tenders doivent être assez puissants pour
que, lancés à une vitesse de vingt kilomè-
tres (20 kilomètres) à l'heure, sur des rails
secs et propres et sur une voie en pallier, ces

véhicules puissent être arrêtés sur un espace
de vingt mètres'(20 mètres) au plus, à par-
tir du moment où le serrage est ordonné.

Une sablière ou tout autre dispositif agréé
par l'Administration, pour augmenter, en
cas de besoin, l'adhérence des roues motri-
ces sur les rails, doit être à la disposition
du mécanicien et constamment' entretenu en
bon état de fonctionnement.

La machine bu le tender doit être muni
d'un frein pouvant être manoeuvré à la
main.

Les machines ne doivent dégager aucune
odeur et ne doivent répandre, sur la voie

publique, ni flammèches, ni escarbilles, ni

cendres, ni fumée, ni eau, ni huile, ni grais-
se, le concessionnaire étant expressément
responsable de tout incendie causé par l'em-
ploi de machines, soit sur la voie publique,
soit dans les propriétés riveraines.

Les prescriptions ci-dessus sont applica-
bles aux voitures automotrices.

Mise en service des machines.

21. Aucune machine ou automotrice ne

peut être mise en service qu'en vertu d'une
autorisation donnée par le service du con-

trôle, après avoir été soumise à toutes les

épreuves prescrites par les règlements en

vigueur et après vérification de l'efficacité
des moyens de freinage.

Voitures à voyageurs.

22. Les voitures à voyageurs doivent être
commodes et présenter les dispositions né-
cessaires pour assurer la sécurité des voya-
geurs.

Les dimensions minima de la place affec-
tée à chaque voyageur assis devront être,
sauf dérogations autorisées par l'Adminis-

tration, au moins de quarante-cinq centimè-
tres (0m 45) en largeur, soixante-cinq centi-
mètres (0m 65) en profondeur et un mètre

soixante-cinq (lm 65) en hauteur. L'Admi-
nistration détermine, 1e concessionnaire en-

tendu, le nombre maximum de voyageurs
debout qui peuvent être admis dans les voi-
tures.

Le nombre des places est indiqué en chif.
fres apparents dans chaque compartiment.

Les voitures de voyageurs sont suspen-
i dues sur ressorts.

La disposition particulière des places de

chaque classe est conforme aux prescrip-
tions arrêtées par l'Administration.

Les accès des voitures à traction méca-

nique doivent être pourvus de systèmes de
fermeture faciles à manoeuvrer et de nature

à'protéger les voyageurs occupant les pla-
ces debout contre le danger de chute.

Chaque voiture sans exception est munie
de freins. Ces freins doivent être assez puis-
sants pour que, en joignant leur action à
celle des moyens de freinage de la machine,
les trains lancés avec une vitesse de vingt
kilomètres (20 kilomètres) à l'heure, sur des
rails secs et propres et sur une voie en pa-
lier, puissent être arrêtés sur un espace de
vingt mètres (20 mètres) au plus, à partir
du moment où le serrage est ordonné.

Mise en service des voitures.

23. Aucune voiture pour les voyageurs ne

peut être mise en service sans une autori-
sation délivrée par le service du contrôlé,
après qu'il aura constaté que la voiture
satisfait aux conditions exigées par le pré-
sent décret.
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Marques extérieures des véhicules.
24. Les machines ,les tenders et les véhi-

cules de toute espèce doivent porter à l'ex-
térieur :

1° La désignation en toutes lettres ou
par des initiales, de la ligne, du réseau ou
de la compagnie auxquels ils appartien-
nent

2° Un numéro d'ordre.
Les voiturea à voyageurs doivent porter,

en outre, l'indication de la classe de chaque
compartiment.

Entretien du matériel roulant.
25. Le matériel roulant et tout le matériel

servant à. l'exploitation sont constamment
maintenus dans un bon état d'entretien et
de propreté.

Si le matériel dont il s'agit n'est pas*en-
tretenu en bon état, il y est pourvu d'office
à la diligence de l'Administration et aux
frais du concessionnaire.

Le service du contrôle peut, le concession-
naire entendu, interdire la circulation des
machines, tenders et autres véhicules qui
ne se trouveraient pas dans des conditions
suffisantes pour, assurer la sécurité de l'ex-
ploitation.

TITRE VI

Composition des trains
Matériel des trains.

26. Tout train ordinaire de vcyageurs de-
vra centenir, en nombre suffisant, des voi-
tures de chaque classe, à moins d'une au-
torisation spéciale du Directeur général des
Travaux publics.

Le nombre maximum des essieux que
pourront comporter les trains de voyageurs
Beradéterminé, dans chaque cas particulier,
par le Directeur général des Travaux pu-
blics sur les propositions de la compagnie.

Personnel des trains.
27. Chaque machine à feu est conduite

par un mécanicien et un aide. Il en est de
même pour les autres moteurs lorsque le
train comporte plus de deux véhicules.

Le mécanicien doit être agréé par le ser-
vice du contrôle, l'aide doit être capable
d'arrêter là machine en cas de besoin.

Chaque train est accompagné, en outre,
du nombre de conducteurs ou de garde-freins
qui sera fixé par le service du contrôle. Sauf
exceptions autorisées par le Directeur géné^-
rai des Travaux publics, il y à sur la der-
nière voiture un conducteur qui est mis en
communication avec le mécanicien.

Lorsqu'il y a plusieurs conducteurs dans
un train, l'un d'eux doit avoir autorité sur
les autres.

Pour les voitures automotrices isolées,
pour les trains de plusieurs véhicules dont le
moteur n'est pas une machine à feu ou pour
ceux qui ont pour moteur une machine à
feu et dont les véhicules sont munis de freins
continus, le Directeur général des Travaux
publics peut autoriser la conduite de la ma-
chine par un seul agent, sous la réserve que
le conducteur-chef du train ou toute autre
personne en faisant fonctions puisse tou-
jours accéder à la machine et soit 'en état de
l'arrêter en cas de besoin.

Semblable autorisation peut être donnée
pour les trains de plusieurs véhicules dont
le moteur n'est pas une machine à feu.

Machineset voituresautomotrices.

28. Les machines sont placées en tête des
trains. Il ne peut être dérogé à cette dispo-
sition que pour les manoeuvres à exécuter
dans les stations ou pour les-cas de secours.
Dans ces cas spéciaux, la vitesse ne doit pas
dépasser cinq kilomètres (5 kilomètres) à
l'heure.

Les trains sont remorqués par une seule
machine, sauf en cas d'accident. Toutefois,
l'Administration pourra autoriser la double
traction, soit à la montée des rampes de for-
te inclination, soit en raison de circonstan-
ces spéciales.

Il est, dans tous les cas, interdit d'atteler
simultanément plus de deux machines à un
train.

Ces prescriptions ne sont pas applicables
aux trains comportant des voitures automo-
trices avec moteurs électriques ou autres ; la
composition de ces trains et la vitesse qui
ne pourra pas être dépassée par les trains
comportant une composition exceptionnelle

. devront être approuvées par l'Administra-
tion.

Transport des matièresdangereuses
ou infectes.

29. Il est interdit d'admettre dans les con-.
vois qui portent des voyageurs aucune ma-
tière pouvant donner.lieu soit à des explo-
sions, soit à des incendies, soit à des éma-
nations infectes, sauf les exceptions auto-
risées par le Directeur général des Travaux

publics.
La nomenclature et le classement des

marchandises auxquelles est applicable le

présent article et les conditionsde leur trans-,



,24JUIN 1912—.LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS— 24JUIN 1912 69

pprt sont déterminés par le Directeur gêné- i

rai des Travaux publics, la compagnie en-

tendue.
Intercommunications.

'

30. Dans les tramways à service de voya-

geurs, le cocher ou le mécanicien doit se

trouver en communication, au moyen d'un

signal d'arrêt, soit avec le receveur ou em-

ployé, qui fait le service de chaque voiture,
soit avec les voyageurs.

Eclairage des voitures ou des trains.

31. Toute voiture isolée ou tout train porte
extérieurement un feu blanc à l'avant et un

feu rouge à l'arrière. Les fanaux sont à ré-
flecteurs.

Les feux doivent être allumés dès la chute
du jour jusqu'à la cessation du service et de
la reprise du service jusqu'au lever du jour.

Ils doivent être également allumés pen-
dant le jour en cas de brouillard.

Les voitures destinées aux voyageurs de-
vront être éclairées intérieurement.

TITRE VII

Du départ, de la circulation
et de l'arrivée des trains

Du départ des trains.

32. Avant le départ du train, le mécani-
cien s'assure si toutes les parties de la machi-
ne sont en bon état, et particulièrement si
les moyens de freinage dont il dispose fonc-
tionnent convenablement. En ce qui çoncer- I

ne les voitures et leurs freins, la même véri-
fication sera faite dans les conditions déter-
minées par le règlement homologué de la

compagnie.
Le mécanicien ne doit mettre le train en

marche que lorsque le conducteur-chef du
train lui a donné le signal du départ.

Service des trains en marche.

33. En marche, le cocher ou le mécanicien
doit porter son attention sur l'état de la voie,
sur l'approche des voitures ordinaires et des

troupeaux, et ralentir ou même arrêter en
cas d'obstacles, suivant les circonstances ;
il doit se conformer aux signaux qui lui sont
faits par les gardiens et ouvriers de la voie.

Il signale l'approche du train au moyen
d'Un appareil sonore, du type déterminé par
le Directeur générai des Travaux :publics
pour chaque catégorie de tramways.

Il doit ralentir ou même arrêter la marche
toutes les fois que l'arrivée d'un train ef-
frayant les chevaux ou autres animaux pour-

rait être la cause de désordres et occasion-
ner des accidents, ou en cas d'encombre-
ment.

Aucune personne autre que le mécanicien
et son aide ne peut monter sur la plate-forme
d'une machine à feu, à moins d'une permis-
sion spéciale et écrite du directeur de l'ex-

ploitation de la voie ferrée. Sont exceptés de
cette interdiction les fonctionnaires chargés
de la surveillance.

Ateliers de réparation de là voie.

34. Lorsqu'un atelier de réparation est
établi sur une voie, des signaux doivent in-

diquer si l'état de la voie ne permet pas le

passage des voitures ou des trains, ou s'il
suffit d'en ralentir le marche.

Arrêts en dehors des gares
35. Les trains ne peuvent stationner en

dehors des gares que durant le temps stric-
tement néressaire pour les besoins du ser- .
vice.

Les locomotives ou les voitures isolées ne

peuvent être garées sur les voies affectées à
la circulation des trains.

Il est expressément interdit d'effectuer le

nettoyage des grilles sur la voie publique.

Secours en cas d'accidents

36. Des machines de réservé et des wa-

gons de secours munis de tous les agrès et
outils nécessaires en cas d'accidents doivent
être entretenus constamment prêts à partir
aux points désignés par le service du con-
trôle.
. Chaque train doit, d'ailleurs être muni
des outils les plus indispensable.

Aux stations ou bureaux de contrôle et
d'attente désignés par l'administration, le
concessionnaire entretiendra les médica-
ments et moyens de secours nécessaires en
cas d'accident.

Marche des trains

37. Le Directeur général des Travaux pu-
blics détermine, sur la proposition du con-

cessionnaire, le maximum de la vitesse des
convois de voyageurs et de marchandises
sur les différentes sections de la ligne, ainsi
que le tableau du service des trains. Il dé-
termine dans les mêmes conditions, là Vi-

i tesse maximum à la traversée des lieux
habités.

v Des affiches placées dans les stations et
dans lès bureaux d'attente et de contrôle
font connaître au public les heures dé départ
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des convois ordinaires, les stations qu'ils
doivent desservir, les heures auxquelles ils
doivent arriver à ces stations et en partir,
ou pour les trains qui se suivent normale-
ment à intervalles réguliers de quinze mi-
nutes au plus, les heures du premier et du
dernier départ et la durée de l'intervalle
entre les trains.

Si l'exploitation de la ligne comporte des
arrêts en pleine voie, afin de prendre ou de

laisser, soit des voyageurs, soit des mar-

chandises, ces affiches font connaître cette
circonstance, sans indiquer les heures de

passage à ces arrêts.

Quand les conditions d'établissement des

lignes le permettent, le concessionnairepeut
être tenu de prendre les mesures nécessai-
res pour que toute interruption de service ou
tout retard excédant les limites déterminées

par l'Administration soit, aussitôt que possi-
ble, porté à la connaissance du public dans
les gares et stations pourvues d'un person-
nel permanent.

TITRE VIII

De la perception des taxes
et des frais accessoires

Perception des taxes.

38. Aucune taxe, de quelque nature qu'elle
soit, ne peut être perçue par la compagnie
"qu'en vertu d'une homologation du Direc-
teur général des Travaux publics.

Propositionsdes compagnies.
39. Pour l'exécution de l'article qui pré-

cède ,1a compagnie doit dresser un tableau
des prix qu'elle a l'intention de percevoir,
dans la limite du maximum autorisé par
le cahier des charges, pour le transport des

voyageurs, des bestiaux, marchandises et

objets divers, et le transmettre au Directeur

général des Travaux publics.

Tarif exceptionnel.
40. La compagnie doit, en outre, dans le

plus court délai et dans les formes énoncées
à l'article précédent soumettre ses proposi-
tions au Directeur général des Travaux pu-
blics pour les prix de transport non déter-
minés par le cahier des charges et à l'égard
desquels l'Administration est appelée à
statuer.

Frais accessoires.

41. Quant aux frais accessoires, tels que
ceux de chargement, de déchargement et

d'entrepôt dans les gares et magasins du

tramway et quant à toutes les taxes qui
doivent être réglées annuellement, la com-

pagnie doit en soumettre le règlement au
Directeur général des Travaux publics ; jus-
qu'à décision, les anciens tarifs continueront

jkêtre perçus.

Affichage des tarifs.

j 42. Les tableaux des taxes et des frais

jaccessoires approuvés sont constamment

jaffichés dans les lieux les plus apparents
kles gares, stations et bureaux d'attente.

] Lorsque les tarifs ne peuvent pas être affi-
chés dans toute leur étendue, ils sont tenus

jà la disposition du public qui en est infor-
mé par des affiches apposées comme ci-
dessus.

Modificationsdes tarifs.
43. Lorsque la compagnie veut apporter

quelques changements aux prix autorisés,
elle en donne avis au Directeur général des
Travaux publics.

Le public est, en même temps, informé,
dans les formes prévues à l'article précédent,
des changements proposés.

A l'expiration du mois à partir de la date
de l'affiche, lesdites taxes peuvent être per-
çues si, dans cet intervalle, le Directeur
des Travaux publics les a homologuées.

Si l'homologation est subordonnée à la
modification de quelques-uns des prix affi-
chés ou des conditions mises à leur applica-
tion, le prix ou les conditions modifiés doi-
vent être affichés de nouveau et les tarifs
ne peuvent être mis en perception qu'un
mois après la date de ces affiches.

Ordre des expéditions.

44. La Compagnie est tenue d'effectuer
avec soin, exactitude et célérité et sans tour
de faveur, les trasnports des marchandises,
bestiaux et objets de toute autre nature qui
lui sont confiés.

Au fui1et à mesure que des colis, des bes-
tiaux ou des objets quelconques arrivent aux
stations, enregistrement en est fait immédia-
tement, avec mention du prix total dû pour
le transport. Le transport s'effectue dans
l'ordre des inscriptions, à moins de délais de-
mandés ou consentis par-l'expéditeur, et qui
sont mentionnés dans l'enregistrement.

Un récépissé doit être délivré à l'expédi-
teur s'il le demande, sans préjudice, s'il y a

lieu, de la lettre de voiture. Le récépissé
énonce la nature et le poids des colis, le prix
total du transport et le délai dans lequel ce

transport doit être effectué.
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Les registres mentionnés au présent arti- !
cle sont représentés à toute réquisition des j
fonctionnaires et agents chargés de veiller j
à l'exécution du présent règlement. j

TITRE IX

Des mesures concernant les voyageurs
et les personnes étrangères

au service du tramway

Mesures concernant la protection de la voie
et la liberté de la circulation.

45. Il est défendu à toute personne étran-

gère au service de la voie :
1° De déranger," altérer ou modifier sous

quelque prétexte que ce soit, la voie ferrée
et les ouvrages qui en dépendent, et de ma-
noeuvrer les appareils qui ne sont pas à la

disposition du public
2° De jeter ou déposer sur la voie ferrée

aucuns matériaux ni objets quelconques
3° D'emprunter les rails de la voie ferrée

pour la circulation de voitures étrangères au
service

4° De pénétrer, sans y être autorisé régu-
lièrement, dans les parties de la voie ferrée

qui ne sont pas affectées à la circulation pu-
blique, d'y introduire ou laisser introduire
des animaux dont elle est responsable, d'y
faire circuler ou stationner aucun véhicule

étranger au service
5° De laisser stationner sur les parties de

la voie publique occupée par le tramway
des voitures ou des animaux non gardés.

Tout piéton ou tout conducteur de véhi-
cule quelconque doit, à l'approche d'un train;
ou d'une voiture appartenant au service de'
la voie ferrée, prendre en mains les guides
ou le cordeau de son équipage, de façon à s^
rendre maître de ses chevaux, dégager im-j
médiatement la voie et s'en écarter de ma-
nière à livrer toute la largeur nécessaire au
passage du matériel de la voie ferrée.

Tout conducteur de troupeaux ou d'ani-
maux doit les écarter de la voie férree à l'ap-
proche d'un train ou d'une voiture appar-
tenant au service de cette voie.

Mesures concernant les voyageurs.
46. Il est interdit aux voyageurs :
1° D'entrer dans les voitures ou d'en.sor

tir pendant, la marche et autrement que pai
les accès réservés à cet effet

2° De passer d'une vioture dans une autro
autrement que par les passages diposés i.
cet effet, de se pencher au dehors, d'occupei'
un emplacement non destiné aux voyageurs.

Il est défendu de fumer dans les salles d'at-
tente ainsi que dans les compartiments fer-

més des voitures, exception faite des compar-
tiements portant la plaque indicatrice « Fu-
meurs ».

Le Directeur général des Travaux publics
détermine sur l'avis du service du contrôle
et le concessionnaire entendu, les mesures

auxquelles les voyageurs doivent se confor-
mer à la réquisition des agents du conces-
sionnaire pour permettre la perception et le
contrôle des taxes. Il peut interdire l'accès
des voitures aux personnes qui ne sont pas
munies des billets.

Limitation du nombre des voyageurs.
47. Il est interdit d'admettre dans les voi-

tures plus de voyageurs que ne le comporte
le nombre de places indiqué dans chaque
compartiment.

Interdiction de l'accès des voitures
à voyageurs.

48. L'entrée des voitures est interdite :
1° A toute personne en état d'ivresse
2° A tous individus porteurs d'armes à

feu chargées ou de paquets qui par leur na-
ture, leur volume ou leur odeur pourraient
gêner ou incommoder les voyageurs.

Expédition de matières dangereuses
ou infectes.

49. Les personnes qui Veulent expédier
des marchandises classées comme dange-
reuses ou infectes par les règlements en vi-

gueur doivent en faire la déclaration formel-
le au moment où elles les livrent au service
de la voie ferrée et se conformer à toutes les

: prescriptions des dits règlements en. ce qui
concerne le conditionnement, l'emballage
et la marque des colis.

Transport des animaux.

50. Aucun animal n'est admis dans les
voitures servant au transport des voyageurs ;
toutefois, des exceptions peuvent être-auto-
risés pour les animaux de petite taille con-
venablement enfermés ; en outre, le conces-
sionnaire peut, si les dispositions du train le

permettent, placer dans des compartiments
spéciaux les voyageurs qui ne voudraient

pas se séparer de leurs chiens, pourvu que
ces animaux soient muselés en quelque sai-
son que ce soit.

TITRE X

Dispositions diverses

Délais de présentation des propositions.
61. Dans tous les cas, où conformément

aux dispositions du présent règlement, FAd-
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ministration devra statuer sur la proposi-
tion d'une compagnie, la compagnie sera te-
nue de soumettre cette proposition dans le
délai déterminé par l'Administration faute
de quoi il pourra être statué directement.

Si l'Administration pense qu'il y a lieu de
modifier la proposition de la compagnie, elle
devra, sauf le cas d'urgence, entendre la
compagnie avant de prescrire les modifica-
tions.

Uniforme des agents de la compagnie.

52. Tout agent employé sur les tramways
sera revêtu d'un uniforme ou porteur d'un
signe distinctif.

Registre des réclamations.

63. Il est tenu, dans les stations et bu-
reaux d'attente fixés par l'Administration,
des registres cotés et paraphés par le servi-
ce du contrôle lesquels sont destinés à rece-
voir les réclamations des personnes (voya-
geurs ou autres) qui auraient des plaintes à
former, soit contre le concessionnaire, soit
contre ses agents, et les résultats de Fins-.
truction faite par le contrôle.

Ces registres sont présentés à toute réqui-
sition du public ; ils Bontcommuniqués sur

place aux agents du contrôle.
DèBqu'une plainte est inscrite sur un re-

gistre, le concessionnaire doit en aviser le
service du contrôle.

Affichage et publication du présent

règlement.

54. Des exemplaires du présent règlement
sont constamment tenus à la disposition du

'public, par les soins du concessionnaire,
dans les gares pourvues d'un personnel per-
manent. Des affiches apposées dans ces ga-
res en informent le public.

Le conducteur ou receveur de toute voi-

ture, le conducteur principal de tout train
en marche sont munis d'un exemplaire du

règlement ; des extraits sont délivrés, cha-
cun pour ce qui le concerne, aux cochers,
receveurs, mécaniciens, chauffeurs, garde-
freins et autres agents employés sur la voie
ferrée.

Des extraits en ce qui concerne les règles
à observer par les voyageurs pendant le tra-

jet sent placés dans chaque caisse de voiture.

TITRE XI

Des mesures relatives à la sûreté
de la circulatiou sur les tramways

Atteintes volontaires à la sûreté
de la circulation.

55. Quiconque aura volontairement dé-
truit ou dérangé la voie de fer, placé sur la
voie un objet faisant obstacle à la circula-
tion ou employé un moyen quelconque pour
entraver la marche des convois ou les faire
sortir des rails, sera puni de la réclusion.

S'il y a eu homicide ou blessures, le cou-

pable sera dans le premier cas, puni de mort,
et, dans le second, de la peine des travaux
forcés à temps.

Cas de réunions séditieuses.

56. Si le crime prévu par l'article 55 a été
commis en réunion séditieuse, avec rébel-
lion ou pillage, il sera imputable aux chefs,
auteurs, instigateurs et provocateurs de ces
réunions qui seront punis comme coupables
du crime et condamnés aux mêmes peines
que ceux qui l'auront personnellement com-

mis, lors même que la réunion séditieuse
n'aurait pas eu 'pour

1
but direct et principal

la destrction de la voie de fer.

Toutefois, dans ce dernier cas, lorsque la

peine de mort sera applicable aux auteurs
du crime, elle sera remplacée à l'égard des

chefs, auteurs, instigateurs et, provocateurs
de ces réunions, par la peine des travaux for-
cés à perpétuité.

Menacesécrites.

.57. Quiconqueaura menacé par écrit ano-

nyme ou signé, de.commettre un des crimes

prévus par l'article 55 sera puni d'un empri-
sonnement de trois à cinq, ans, dans le cas
où la menace aurait été faite, avec ordre de

déposer une somme d'argent dans un lieu

indiqué ou de remplir toute autre condition.
Si la menace n'a été accompagnéed'aucun

ordre ou condition, la peine sera d'un em-

prisonnement de trois à deux ans et d'une
amende de cent à cinq cents francs.

Si la menace avec ordre ou condition a été

verbale, le coupable sera puni d'un empri-
sonnement de quinze jours à six mois et
d'une amende de vingt-cinq à trois cents
francs.

Dans tous les cas, le coupable pourra être

frappé par le jugement d'une interdiction de

séjour dont la durée ne pourra pas être moin-
dre de deux ans ni excéder cinq ans.
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Accidents par cause involontaire.

58. Quiconque par maladresse, impruden-
ce, inattention, négligence ou inobservation
des lois ou règlements, aura involontaire-
ment causé sur un tramway un accident qui
aura occasionné des blessures, sera puni de
huit jours à six mois d'emprisonnement et
d'une amende de cinquante à cinq cents
francs.

Si l'accident a occasionné la mort d'une
ou plusieurs personnnes, l'emprisonnement
sera de six mois à cinq ans et l'amende de
trois cents à trois mille francs.

Abandon de poste pendant la marche
d'un train.

59. Sera puni d'un emprisonnement de six
mois à deux ans tout mécanicien, wattman,
conducteur ou garde-frein qui aura aban^
donné son poste pendant la marche du train.

Contraventions aux règlements
et aux arrêtés

pris en exécution des règlements.

60. Toute contravention au présent dé-
cret et à tous les règlements. sur la police,
la sûreté et l'exploitation du tramway, ainsi,
qu'aux arrêtés pris par le Directeur général
des Travaux publics pour l'exécution des-
dits règlements, sera punie d'une amende
de Beizeà trois mille francs.

En cas de récidive dans l'année, l'amende
sera portée au double et le tribunal pourra,
selon les circonstances, prononcer, en outre,
un emprisonnement de trois jours à un mois.

Constatation des-infractions au présent
décret

61. Les crimes, délits ou contraventions
prévus au présent décret pourront être con
tatés par des procès-verbaux dressés con-
currement par les officiers de police judi-
ciaire, les ingénieurs des ponts et chaussées,
les contrôleurs des mines et tous agents de
surveillance et gardés nommés ou agréés par
l'Administration et dûment assermentés.

Les procès-verbaùx des délits et contra-
ventions feront foi jusqu'à preuve contraire.

Au moyen du serment prêté devant le tri-
bunal de première instance de leur domicile,les agents de surveillance de l'Administra-
tion et des concessionnaires ou fermiers
pourront verbaliser sur toute la ligne du
tramway auquel ils seront attachés.

Affirmation des procès-verbaux.
62. Les procès-verbaux qui auront été

derssés par les agents de surveillance et gar-
des assermentés seront dispensés de la for-
malité de l'affirmation.

Résistance aux agents du tramway.
63. Toute attaque, toute résistance avec

violence et voies de fait envers les agents des
tramways dans l'exercice de leurs fonctions
sera punie des peines appliquées à la rébel-
lion, suivant les distinctions faites par le
Code pénal français.

Circonstances atténuantes.

64. L'article 463 du Code pénal français
est applicable aux condamnations qui se-
ront prononcées en exécution du présent
décret.

Cumul des peines,
65. En cas de conviction de plusieurs cri-

mes ou délits prévus par le présent décret ou
par le Code pénal français, la peine la plus
forte sera seule prononcée.

Les peines encourues pour des faits posté-
rieurs à la poursuite pourront être cumulées
sans préjudice des peines de la récidive.

Attribution de.compétence.
66. La juridiction française sera seule com-

pétente dans tous les cas pour connaître des
infractions au présent décret et des contes-
tations auxquelles pourra donner lieu son
application.

4 juillet 1912

DÉCRETinstituant un corps de kahias.

(J. O. 6 JUILLET1912, 825)

ART. 1. — Il est créé un corps de kahias
(caïds stagiaires) dont le nombre sera fixé
suivant les besoins du service et les.dispo-
nibilités budgétaires.

2. — Les kahias seront nommés par décret
et recevront une rémunération annuelle de
4.000 francs ; ils ne seront pas admis à faire

partie de la société de prévoyance des foncr
tionnaires tunisiens.

3. '— Ces agents seront appelés à remplir,
sous l'autorité du caïd, les mêmes fonctipùB
administratives et judiciaires que ce der-
nier, dans une partie déterminée du caïdat.

Leur correspondance adressée au Premier

Ministre, sera transmise par la voie du caïd
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et du contrôleur civil qui l'annoteront s'il
y a lieu.

4. — Les candidats pourront avant leur
nomination être appelés à accomplir un sta-
ge non rétribué dans les bureaux de l'Ad-
ministration générale.

10 juillet 1912

DÉCRETmodifiant celui du 5 novembre 1902
sur le remplacement administratif des in-
digènes.

(J. O. 10 JUILLET1912, 833)

Ajouter après le paragraphe unique de
l'article 7 (du décret du 5 novembre 1902/.

Aux 7.
« Des rengagements d'une durée de 18

« mois avec prime, peuvent être acceptés
« dans les limites de nombre que fixera notre
« Ministre de la Guerre.

« ART. 10. L'engagement et le rengage-
« ment pour une durée de 3 ans donnent
« droit :

« L'engagement et le rengagement réduit
« à une durée de 18 mois donnent droit :

«1° A une prime dont le montant est fixé
« à 200 francs due à compter du jour de la
« signature de l'acte de rengagement

« 2° A une haute paye journalière de
x0 fr. 35 ».

13 juillet 1912 ;

DÉCRETréglementant les assurances !
mutuellesagricoles (1). J

(J. O. 17 JUILLET1912, 851)
ART. 1. Les sociétés ou caisses d'assuran-

ces mutuelles agricoles doivent, pour se for-
mer librement sans l'autorisation du Gou-
vernement, et bénéficier des avantages du
présent décret ainsi que des exemptions
d'enregistrement et de timbre prévues par
les décrets, des 19 et 20 avril 1912, être admi-
nistrées gratuitement, n'avoir en vue et ne
réaliser en fait aucun bénéfice et se cons-
tituer conformément aux règles ci-après.'

Elles ont la personnalité civile et peuvent
ester en justice.

Elles ne peuvent posséder d'autres im-
meubles que ceux nécessaires à leur fonc-
tionnement.

2. Elles ne peuvent être constituées qu'en-
tre agriculteurs, associations- agricoles ou
personnes exerçant une profession connexe
à la profession agricole, c'est-à-dire ayant
pour but de confectionner, réparer ou amé-
liorer des objets agricoles.

3. Elles ne peuvent garantir leurs mem-
bres que contre des risques exclusivement
agricoles, tels que : grêle, mortalité du bé- .
tail, gelée, incendie de récoltes, cheptel,
matériel et produits agricoles, mobiliers ap-
partenant à des agriculteurs ou à des per-
sonnes exerçant une profession connexe à
celle d'agriculteur, maisons rurales d'habi-
tation, bâtiments agricoles.

Elles doivent gérer séparément et distinc-
tement les opérations relatives à chacun des
risques que leurs statuts les autorisent à
garantir.

4. Le fonds social ne peut être formé par
des souscriptions d'actions. Il est constitué
par les cotisations spéciales ou droits d'en-
trée de leurs membres, les primes ou coti-
sations des assurés, les subventions ou sub-
sides de l'Etat et des associations agricoles,
notamment des caisses de crédit mutuel
agricole, des dons et legs des particuliers et
desdites associations, les intérêts des fonds

placés et les ristournes ou participations
obtenues des réassureurs.

Les cotisations spéciales des sociétaires
ou droits d'entrée sont payables d'avance.

Les primes ou cotisations d'assurances
sont fixes et exclusives de toute solidarité
entre les assurés.

Les recettes sociales sont affectées au
paiement des frais de gestion, des primes de
réassurances, des indemnités de sinistres et
autres dépenses.

L'excèdent annuel dos recettes sur les
paiements est versé à un fonds de réverse.

5. Les statuts déterminent le siège, la cir-

conscription territoriale et la durée de la'
société, la nature, l'objet et l'étendue de ses

opérations, son mode de constitution, d'ad-

ministration, de dissolution et de liquida-
tion, le mode de recouvrement des primes,
les expertises et le règlement des sinistres,"
les conditions d'assurances qui doivent être
les mêmes pour toutes les caisses locales dé-

pendant d'une même caisse régionale et
dont la durée.ne peut excéder cinq années,
outre le temps restant à courir sur l'année
en cours, jusqu'au 1er janvier suivant.

i 6. Avant toute opération, les statuts, avec
1 la liste complète des administrateurs, gé-

(i)Assurancescontrelagrêleparlessociétésindigènesdepré-jVoyance,D.31mars1919. '
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rants ou directeurs et des sociétaires, indi- .

quant leurs noms, professions, domiciles, '->

sont, par dérogation aux conditions de pu- ;

blicité prescrites pour les sociétés d'assu- i

rances ordinaires, établis sur papier libre et I

déposés en triple exemplaire au greffe de :

la justice de paix du canton dans lequel la \
société a son siège.

Chaque année, dans la première quinzaine
!

de mars, il est, en outre, déposé au même

greffe, et également en triple exemplaire,
la liste des sociétaires au 1er janvier précé-

dent, ainsi que le tableau sommaire des re-

cettes et des dépenses et des opérations ef-

fectuées au cours de l'exercice précédent.
Il est donné sans frais récépissé de cha-

cun de ces dépôts.
Deux exemplaires de chaque document

déposé sont adressés, séance tenante, par
le juge de paix au Procureur de la Républi-

que de l'arrondissement judiciaire.

L'exemplaire, qui reste déposé au greffe
de la justice de paix, est communiqué à tout

requérant.
7. Les caisses locales d'assurances mu-

tuelles agricoles ne sont définitivement cons-

tituées et ne peuvent faire d'opérations qu'à
la double condition :

1° De comprendre sept membres au moins,
les associés conservant obligatoirement à
leur charge un vingtième du risque pour les

assurances contre l'incendie et deux vingtiè-
mes pour les assurances contre la morta-
lité du bétail ;

j
2° D'avoir, au nombre de sept au moins,

I formé entre elles une caisse régionale de

| réassurance des risques prévus par leurs

î statuts.
i .
1 8. Chaque caisse locale doit, obligatoire-
| ment, conserver à sa charge, sans qu'il puis-
1 se y avoir confusion avec la portion de ris-

I que laissée à la charge de l'associé, une part
I des risques assurés par elle.

| Cette part est, au minimum, d'un vingtiè-

| me, mais elle peut être augmentée au fur

S| et à mesure de F accroissement des réserves.
I Le surplus des risques doit être obligatoi-
I rement réassuré à là caisse régionale.

| 9. Chaque caisse locale verse à là caisse

j régionale la moitié des cotisations spéciales

| dé sociétaires ou droits d'entrée par elle en-
II caisses.m - . ..
K 10. Aucune caisse locale sociétaire ne peut
S se retirer de la caisse régionale dont elle fait

j| partie avant l'expiration de l'engagement
||

de ses policés réassurées. Elle doit, rembour-

ser à la caisse régionale. les avance* qu'elle
en a reçues, ainsi que la part de risques, qui
lui incombait, mais que la caisse régionale
aura payée PU pourra avoir à payer à- sa

décharge.
11. Les. caisses régionales ont pour objat

de garantir le paiement de la part dé riBque
conservée par les caisses locales qui dépen-
dent d'elles, en cas d'insuffisance de leurs

ressources, de prendre: en réassurance de

chaque caisse locale une quote-part de leurs

risques et d'en réassurer une partie à une
caisse centrale mutuelle tunisienne et, à dé-

faut, à une caisse mutuelle française ou

algérienne ou à une société française par
actions.

Ï2. Les caisses régionales ont le droit dé
vérifier à tout moment la comptabilité des
caisses locales et de prononcer l'exclusion
de ces dernières pour refus d'inspection où

irrégularité grave dans leur fonctionnement,
sous réserve de l'exécution des engagements:
en cours au moment de l'exclusion.

13. Les caisses régionales peuvent, en vue
de donner plus de Bolidité et d'extension à
leurs opérations, se fédérer entre elles et,
aussi aVec d'autres caisses régionales fran-

çaises ou algériennes constituééB d'après la-
loi française du 4 juillet 1900, et s'engager- à
s'avancer mutuellement la Bommo néces-
saire pour l'insuffisance des sommes dues;

par l'une d'elles en cas de sinistre.

14. La caisse centrale doit garantir le]

paiement de la part dès^ risques conservés;

par les caisses régionales, pour lé cas; d'in-
suffisance de leurB reBsour-cesi

15. Si la caisse centrale est tunisienne,
les règles prévues au présent décret lui- sont

applicables.
Elle peut fonctionner dès que deux cais-

ses régionales au moins se rattachent à elle.
Elle peut conserver une part de 50 % (cin-

quante pour cent) dans lès risques assurée

par les caisses régionales ; toutefois, elle peut
majorer cette part au fur et à mesuré dé

l'accroissement de ses réserves. Pour le sur-

plus des risques, là caisse centrale doit se

réassurer obligatoirement; à une caisse cen-
trale ou à une société par action de la, aj,é*.,

tropol.e ou de FAlgérie,
16. En cas de dissolution' d'une caisse lo>

cale, l'actif, après; apurement: des comptgsy
sera versé à une institution agricole^ qui;-
sera désignée par Vassemblée générale.' v^w
tant la dissolution;: ou; àj défaut,^ par le ®)te
vernement. _."•'•'..'
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En cas de -dissolution d'une caisse régio-
nale,^ l'actif après apurement des comptes,
sera réparti entre ses caisses locales au pro-
rata des primes encaissées pendant les cinq
dernières années.

De même, en cas de dissolution de la
caisse centrale, son actif est réparti dans les
mêmes conditions entre ses caisses régio-
nales.

,.17. LeS; caisses régionales peuvent, pen-.
dant >und'élai d'un an, à compter de la date
de leur, création, délivrer directement des
policés'd'assurances dans les localités de
leur circonscription où il n'a pas encore été
constitué de caisses-locales. -

, 18--Les caisses locales et régionales, ainsi
que la caisse;centrale, si elle est tunisienne,
nè,.tpourront commencer leurs opérations
qu'après approbation de leurs statuts et ta-
rifs par le Gouvernement.

Toute modification aux dits statuts et ta-
rifs, ne pourra de même entrer en applica-
tion qu'après approbation du Gouverne-
njerit7:,.'

,19.; Lés Caisses locales et-régionales d'as-
surances mutuelles, agricoles sont exemptes
dé tous':droits de timbre et d'enregistrement
sur leurs actes constitutifs de société et sur
leurs, polices. et de toute taxe fiscale sur les
capitaux assurés où réassurés par leurs
s .oins..,..'.".'.

20^ Notre Directeur général des Finances
et nptré Directeur général de l'Agriculture,
du Commerce et de la Colonisation sont
chargés, chacun en.pe qui le concerne, d'as-
surer l'exécution du. présent décret et de
prendre tous arrêtés réglementaires en vue
de son application et notamment de l'exé-
cution des articles 16 et. 19.

; 25 juillet 1912

ARRÊTÉ du Directeur des Finances régle-
Mmetitàntla perception du droit de trans-
^mission sur les titres d'actions et d'obliga-
. tions. ..'...

t;;:; /:; (JLo. a AOÛT1912, 897).
ART. 1. Les sociétés, compagnies ou en-

treprises, quelconques, dont les actions et
obligations sont assujetties au droit de trahs-
missipn'étab.li.parrlés ri?.18 et 19 (Section. I,
§4*r).'du tarif annexé au décret du 19 avril
19'12j sont tenues, de: faire, au bureau d'en-

registrement des actes civils du lieu où elles
ont le siège de leur principal établissement,
une déclaration contenant :

1° L'objet, le Biègeet la durée de la so-
ciété où de l'entreprise ;

2° La date de l'acte constitutif et celle dé

l'enregistrement de cet acte ;
3° Lés noms des directeurs ou gérants ;
4° Le nombre et le montant des titres

émis, en distinguant les actions des obliga-
tions, et les titres nominatifs des titres au

porteur.
Cette déclaration devra être faite avant

le 1er septembre 1912, par les sociétés et

compagnies existantes et par les autres dans
le mois de leur constitution définitive.

En cas de modifications dans la constitu-
tion sociale, de changement de siège, de

remplacement du- directeur ou gérant, d'é-
mission de titres nouveaux, lesdites socié-

tés, compagnies et entreprises devront en
faire la déclaration, dans le délai d'un mois,
au bureau qui aura reçu la déclaration pri-
mitive.

2. Le droit de 25 centimes par 100 francs
établi par le n° 18 (Section I, § 1er) du tarif
annexé au décret du 19 avril 1912 sur les
transferts des actions et obligations nomi-

natives, ainsi que sur les conversions de ti-.'

tres(l), est perçu pour le compte du Trésor,
et au moment du transfert où de la conver

siori, par les sociétés, compagnies et entre-

Ï>rises
qui en sont constituées débitrices par

e fait au transfert.

8. Le versement du montant de ces taxes
est effectué par lesdites sociétés, compagnies
et entreprises, au bureau d'enregistrement
de leur siège Bocial, après l'expiration de

chaque trimestre et dans les vingt premiers
jours du trimestre suivant.

Il est déposé à l'appui du versement un
relevé des transferts et conversions opérés
pendant le trimestre et soumis à l'impôt.

Ce relevé énoncera :
1° La date de chaque opération ;
2° Les noms, prénoms et dpmiciles du

cédant et du cessionnaire ou du détenteur
des titres convertis ;

3° La désignation et le nombre des actions
et obligations transférées ou converties ; ;

4° Le prix de chaque transfert ou la va-
leur- des actions et obligations converties ;

5° Le total, en toutes lettrés, de la som-
me soumise au droit de 25 centimes par 100
francs.

4. Les transferts faits à titre de garantie,
etne comportant pas transmission de proprié-

{])le droitn'estdûquesurlesconventionsdetitresnom!--,
natifsentitresauporteur.
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té, font l'objet d'un état spécial joint au re-

levé trimestriel visé par l'article 3.
Il ne sera pas tenu compte de ces trans-

ferts dans la liquidation dés droits.

5. La valeur des actions et obligations
converties est établie, pour celles cotées à la

Bourse, d'après le dernier cours moyen
constaté avant le jour de la conversion, et

pour les autres, conforrnément à l'article 3

du décret du 19 avril 1912.

6. La taxe annuelle de 10 centimes par
100 francs établie sur les titres au porteur
et sur ceux dont la transmisssion peut s'opé-
rer sans un transfert sur les registres de la

société, est payée dans les vingt jours qui
suivront l'expiration de chaque trimestre,
et perçue, pour le trimestre entier, d'après
la situation établie conformément aux dis-

positions ci-après. Elle est avancée par les

sociétés, compagnies, entreprises, sauf re-
cours contre les porteurs des dits titres.

Pour l'acquittement de cette taxe, les so-
ciétés déposent un état distinct des actions
et des obligations de cette nature existan-
tes au. dernier jpur de chacun des trimestres
de janvier, avril, juillet et cctobre (1). Cet
état mentionne le cours moyen, pendant
l'année précédente, des actions et obliga-
tions cotées à la Bourse. A l'égard de'celles
non cotées dans le cours de cette année, il
contient une déclaration estimative faite
conformément à l'article 3 du décret du 19
avril 1912.

En ce qui concerne les émissions de titres
effectuées au cours d'un trimestre, le droit
n'est dû, pour la première fois, qu'en rai-
son du nombre de jourB écoulés depuis leur
émission.

7. Les états, relevés et déclarations; qui
sont fournis au receveur de l'enregistre-
ment, conformément aux articles précé-
dents, doivent être certifiés véritables par
les directeurs ou gérants des sociétés, com-

i pagnies ou entreprises.
! Dans ces états, relevés et déclarations,

il est fait déduction, pour la perception des
droits : 1° des, versements restant à faire,
sur les titres non entièrement libérés 2° des
actions et obligations qui ont supporté le .
droit annuel de transmission en France.

8. Le cpurs moyen, qui doit servir de ba-
se à la perception delà taxe sur les titres au
porteur, est établie en divisant la somme
des cours moyens de chacun des jours de
1année, par: le nombre de ces cours.

9. Les dépositaires des registres à souche
et des registres de transferts et conversions
de titres de sociétés, compagnies et entre-

prises, sont tenus de les communiquer sans

déplacement, ainsi que toutes les pièces et
documents relatifs àuxdits transferts .et

conversions, aux agents de l'administra-
tion des Finances accrédités à cet effet par
le Directeur général dés Finances, à toute

réquisition et dé leur laisser prendre, sans

frais, les renseignements, extraits et copies
qui sont nécessaires dans l'intérêt du Tré-
sor public^ à peine de l'amende prévue par
l'article 31 du décret du 19 avril 1912.

10. Les infractions aux disppsitipns du

présent arrêté sont punies des amerides pré-
vues au décret du 19 avril 1912.

21 août 1912

DÉCRETmodifiant celui du 15 septembre 19Ô8

qui réglemente l'allocation de secours aux
victimes de sinistres agricoles.

(J. O. 28 AOÛT1912, 980)

ART. UNIQUE.Le paragraphe 3 de l'ar-
ticle 2 du décret du 15 septembre 1908 est

abrogé et remplacé par la disposition sui-
vante:

« Leur taux, subordonné, en fait, aux
« disponibilités budgétaires correspondàn-
«tes, varie, en principe', de 1 à 10 % au mon-
« tant de la perte éprouvée et ne peut excô-.
«der cette dernière proportion ».

29 août 1912

DÉCRETrelatif à la date de mise en recouvre?
ment de la taxe vitiole, à la procédure de)
ce recouvrement et au privilège du syndi-
cat des viticulteurs.

(J. O. 4 septembre 1912, 996) ...'.:

ART. 1. A l'avenir, la taxe viticole sera
mise en recouvrement dans, l'année cou-
rante et non plus à année échue (1).

8. Le recouvrement de la taxe viticole se
fera comme en matière d'impôts directs (2).

Le privilège accordé au Trésor par la lé-

gislation en vigueur en vue du recouvre-
ment des impôts directs est étendu au

syndicat général eBligatpire des viticul-
teurs (3);

(•)11aétédécidéqueceversementpeutn'êtreeffecuéquepar
semestre. ' - '-," '"-......'. .--.'-

(i)Etablissement.decettetaxe,p.39Janvier1892,art.2jet36
(2)V.A.31oofli:i892.:etD.26mai1901,—Hecouvremem

desImpôtsdirects,D.13juillet1899.;
(3)V.D.13Juillet1899,art.3, ,-.-... , .
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Le privilège du syndicat prendra rang
âpres celui dû Trésor; (Ainsi modifié,D. 30
septembre1912;),.

8;octobre 1912 j

DÉCRET'étendantà toutes les communesl'ap-"
plicatiofi du décretdu 31 janvier 1887 rela-
tif aux taxes de premier établissementdes

'
chaussées,'trottoirs-etégoûts,

(J. O: 12 OCTOBRE1912, 1104)

ART. 1. A partir de la promulgation du

présent décret, les prescriptions du décret
du 31 janvier 1887 sur la- contribution des
riverains aux travaux de premier établisse-
ment des chauss.ées, des trottoirs et des

égouts à Tunis, Èà Groulètte, Bizerte, Le

Kef, Spusse et Sfàx seront applicables à
toutes les:communes-.

9 octobre 1912

DÉCRETcomplétantcelai du 6 juillet 1904qui
interdit Vabatagè des vaches et brebis plei-
nes (1).

P. G. 12 QGSfOBRE:1912, 4105);

ART.1. Le décret du-6' juillet 1904 inter-
disant Fabatage*des vaches: et brebis: plei-
nes est complété ainsi qu'il suit :

« Art. 4. Les viandes fpraineB, qu'elles
« proviennent de'mâles, Pu de femelles, de-
«'vrônt être présentées à l'inspection régle-
.« méntaire, les; organes génitaux adhérant
«'..aux'quartiers.

« A défaut de ce mode de présentation,
« ces Viandes; seront saisies, et attribuées,
Hdans lès conditions déterminées par l'àr-
«ïticle 2; précédent, aux établissements de
« bienfaisance: Les contrevenants seront,
« en outreV'passibles dé'toutes' lès'sanctions 1

« que prévoit cet article 2-».

. 2>L'exportation des- femelles bovines: et,
ovines en état'dé gestation est. interdite (2).

Les vétérinaires et tous- autres agents,
chargés de là visite sanitaire des. animaux
présentés à l'exportation s'opposeront, en.

Conséquence, à la sortie des dites femelles.

24 octobre 1912

DÉCRETinterdisant les reproductionsde faits
de guerre survenus entre musulmans et
non musulmans,

(J. O. 26 OCTOBRE1912, 1146)
ART. 1. Sont interdits sur tout le terri"

toire de la Tunisie, l'introduction par quel-
que voie ou moyen que ce soit, la mise en
vente et la vente, la reproduction, le col-
portage, l'affichage et l'exhibition aux vi-
trines des magasins et des kiosques de tou-
tes publications illustrées, dessins, images,
cartes postales, photographies, tissus im-

primés, etc., ainsi que les reproductions cl-
: riématographiques dans les établissements
publics', relatifs à des faits de guerre, yip-

; lences ou attentats survenus dans un pays
I quelconque, entre musulmans et non mu~
I sulmans.

{ 7 décembre 1912

j DÉCRETétablissant une taxe sur lès examens
de capacité pour la conduite dès automô1-
biles.

(J. 0.14 DÉCEMBRE1912,223,5)
ART. 1. A partir de la promulgation du;

présent décret, les examens de conducteurs:
! de véhicules automobiles auxquels il est pro-
| cédé par l'Ingénieur; chef du service des:
i mines, ou par ses délégués en vue de' là dé-
; livrance des certificats de capacité institués
; par Farticle 11 du décret du 15: janvier
; 1908(1),donneront lieu à la perception d'un
droit fixé à 20:francs par examen.

; 2. Le versement de ce droit est, préala-
blement =à l'examen de la demande, èfféc-

; tué à la Recette générale des Finances; à
' Tunis.
! La demande qui doit être, rédigée sur pa-
Ipier timbré, et adressée au Directeur géné-
\ rai des Travaux publics, en vue de passer
j l?exàmen dé capacité, est obligatoirement
| et sous; peine d:'être classée sans- suite,, ac-*
s compagnée du récépissé de versement, dûv
I ment visé au contrôle de la Direction gé-
! néràlé dps;Financési '.."."
i Tout candidat qui, sans,excusé jugée:var

j lable par le service: des mines:, ne se, pré-
j sente'pas au; jour et à l'heure; fixés,pour
i Fexamen, perd le montant du droit qu'il a
| consigné.

;-•.(:i);-I,cs-âisp6sitions-.de-ce-décretrelativesà:l'abatagesont
détenduesaux.chamelles;.D.--29-janvier:3913..

{2)Autresmesurisrelativesà;l-export^tion,-.D,29jânv.19-33.
[JHeB. iS;janvier.1908a.étéremplacéparD.15:septém-

, 1 bre'19H (codédelaroute).
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Aucune restitution, même partielle, du

droit perçu, n'est faite aux candidats ajour-
nés.

3. La délivrance de tout duplicata de

certificat de capacité à la suite de la perte
de ce dernier, donne lieu à une déclaration
de perte établie sur timbre et adressée au
Directeur général des Finances. Elle est
soumise à une taxe de 20 francs perçue dans
les mêmes conditions qu'à l'article 2.

14 décembre 1912

DÉCRETétablissant une taxe sur la fabrica-
tion des huilée de coton.

(J. O. 25 DÉCEMBRE1912, 2285)

ART. 1. Les huiles de coton fabriquées
dans la Régence sont assujetties, indépen-
damment du droit intérieur qui frappe les
huiles végétales de toute nature et qu'elles
doivent supporter dans tous les cas où ce
dernier droit est exigible et suivant le mode

d'après lequel il est perçu, à un droit de
35 francs par quintal métrique égal au droit

auquel est assujetti ce produit à l'impor-
tation.

Ce droit de 35 francs est exigible dès la
fabrication et avant toute sortie des pro-
duits de l'usine productrice.

2. Les usines de fabrication d'huile de

coton, quelle que soit d'ailleurs leur impor-
tance et même si elles sont établies à titre

temporaire ou accidentel, ne peuvent être
ouvertes ou fonctionner qu'avec l'autori-
sation de l'Administration des Finances et
sont soumises à des vérifications et à sa
surveillance.

3. Les huiles de coton fabriquées dans,
la Régence sont, lorsqu'elles sont exportées,
exemptées du droit de 35 francs par voie de

décharge au compte du fabricant exporta-
teur. Cette exemption est accordée sur

| présentation deB acquits-à-caùtion, dû-
ment décharges, ayant servi au transport
des produits de l'usine jusqu'au point de
sortie.

'

4. Il n'est rien modifié aux dispositions
du décret dû 2 mai 1898 relativement aux
droits d'importation auxquels sont assu-
jetties les graines de coton et les huiles de
coton.

5. Les infractions au. présent décret et
aux arrêtés réglementaires pris pour son
exécution sont constatées dans les, fprmes
et sont punies des peines prévues par l'ar-
ticle 13 du décret du 8 décembre 1906.

28 décembre 1912

DÉCRET étendant la durée de l'exonération
du canoûn au profit des oliviers greffés.

(J. O. 28 DÉCEMBRE1912, 2306) .

ART. 1. La durée de l'exonération d'im?

pôt édictée par notre décret du 2 avril 1893
en ce qui concerne les oliviers greffés est

portée de 10 à 15 anB.

2. L'exonératipn dont il s'agit reste su-
bordonnée à l'accomplissement par les in-
téressés des formalités prévues par le dé-
cret susvisé.

28 décembre 1912

DÉCRET modifiant le droit de timbre appli-
cable aux quittances d'impôts fonciers.

(J. O. 28 DÉCEMBRE1912, 2306)

Dans le but de simplifier la comptabilité
des impôts directs fonciers

ART. 1. Les droits fixes de timbre de

quittances (1) des divers impôts fonciers
(canoun, achour, mradjas, impôt de Djer-
ba et taxe locative d'Etat) et des quittan-
ces spéciales de centimes additionnels per-
çus en sus du canoun pour le compte de la
ghaba, sont remplacés, à partir du rôle
1913,inclusivement, par une taxe addition-
nelle dé six millièmes par franc du princi-
pal des sommes quittancées.

3 janvier 1913

DÉCRETcréant un poste de vice-président au
tribunal mixte.

(J. O. 8 JANVIER1913, 25)

ART. UNIQUE.— A partir de là promulga-
tion du présent décret, un des jugés fran-
çais du tribunal mixte aura le titre de vice-
président. IT présidera lès audiences çoncur:-
rèmment avec le Président et le remplace-
ra, en cas d'empêchement, dàns: toutes ses
autres attributions (2).

(i) DroitsétablisparD.20avril1912,art. 6—III,
(2)V.enoutreD. 15juin1912.
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13 janvier 1913

DÉCRETmodifiant la législation applicable
aux envois postaux abusivement expédiés
au tarif réduit.

(J. O. 18 JANVIER1913, 63)

Vu les lois françaises du 8 avril 1910 (art.
50) et du 24 décembre 1912

ART. UNIQUE.Les dispositions de l'ar-
ticle 5 du décret du 28 avril 1910sont abro-
gées et les envois postaux abusivement ex-
pédiés dans les conditions du tarif réduit
sont soumis aux sanctions prévues par la
législation métropolitaine.

15 janvier 1913

ARRÊTÉdu Résident général modifiant ce-
lui du 2 janvier 1905 relatif à l'organisa-
tion de la ConférenceConsultative;

(J. O. 15 JANVIER1913, 51)
. ART. UNIQUE.L'article 28 de l'arrêté du
2 janvier 1905 est modifié ainsi qu'il suit :

« Ne sont pas éligibles : les magistrats, les
«greffiers, les huissiers et les fonctionnaires
t ou employés recevant un traitement du
« Gouvernement français, du Gouvernement
« tunisien, des établissements publics ou
« des municipalités,

« Cette disposition n'est pas applicable
« aux personnes appartenant aux protes-
tesions libérales, au commerce ou à l'agri-
« culture et qui, tout en exerçant leur profes-
« fiionsreçoivent pour un service déterminé,
« une subvention ou une allocation du Gou-
« vernement, des établissements publics ou
« des municipalités.

« Elle n'est pas applicable non plus aux
« ouvriers, non immatriculés^ salariés par le
«Gouvernement français. » .

22 janvier 1913

DÉCRKTmodifiant celui du 12 mai 1906
sur la comptabilitépublique.
(J. Ô.-.5-FÉVRIER1913, 141)

ART.1. Les articles 66, 67, 89 et 108 du
décret du 12 mai 1906(1), modifiés par le
décret du 4 septembre 1912, sont remplacés
parTes suivants :

« Art. 66. — Les comptables du Trésor
« Bont:

« Le Receveur général des Finances ; j
a Le Conservateur de la Propriété fon- f

«cière ; |
«Le Receveur principal, les receveurs par- |«ticuliers et les collecteurs des contributions J

« diverses ; J
« Le Receveur principal et les receveurs |

«particuliers des douanes ; f
« Le gardè-magasin.des matières premiè- :

« res et le garde-magasin des produits fa-
itbriqués à la manufacture des monopoles ;
« l'entreposeur principal et les entreposeurs
«des monopoles ;

« Le gàrde-magasin des papiers timbrés ;
« Le Receveur principal et les receveurs

« particuliers de l'Office des Postes et des
a Télégraphes ;

«Les caïds et les cheiks.»

Art. 67. — Tous les comptables relevant
« de la Direction générale des Finances,
« sauf les collecteurs des contributions di-
« verses et les cheiks, fournissent.:

«Chaque mois, un bordereau de leurs opé-
« rations de recettes et de dépenses budgé-
taires, hors budget et à titre d'opérations
a de trésorerie consomméespendant le mois
« précèdent sur l'exercice .en cours, aussi
« bien que pour l'exercice ancien tant qu'il
«n'est pas clôturé ;-« Eh fin d'exercice, un compte de la ges-
« tion complémentaire et un état général
« des droits et produits constatés, dès re-

, « couvrements effectués, des admissions en
« non-valeur et des restes à recouvrer.

« Ces documents sont fournis dans les
«délais prévus par les instructions, savoir :

« Aux Receveurs principaux des contribu-.
« tions diverses et des douanes, par les rece-
«veurs particuliers ;

« A l'entreposeur principal desmonopples,
« par les entreposeurs du service ;

« Au Directeur général des Finances, par
« le Receveur général des Finances, le
«'Conservateur de la Propriété foncière, les
« Receveurs principaux des contributions di-
« verses et des douanes, le garde-màgasin
«des matières premières et le garde-magasin
« des produits fabriqués de la manufacture
« des monopoles, l'entreposeur principal des
« monopoles, le gade-magàsin dès papiers
«timbrés et lès caïds.

«Les collecteurs des contributions diver-
ti ses rendent compte de leurs opérations
« aux receveurs particuliers qui se les.assi-
« milent d'après les règlements spéciaux.

K Les cheiks, simples collecteurs des
« caïds, justifient dé leurs encaissements

(i)V.modificationdel'art.26§+dumêmedécretparD.26
mat»1914.
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« dans les fermes tracées par le Directeur
« général des Finances.

« Les caïds ne fcurnissent ni compte de
«fin d'année ni compte d'exercice ; ils ne
« produisent que le compte prévu à l'art. 90.

« Les obligations du Receveur principal
« et des receveurs particuliers de l'Office des
« Postes et des Télégraphes sont décrites à
« l'article 92. »

« Art. 89. '-r-.-Les entreposeurs des mono-
« pôles sont chargés de la débite des pro-
« duits des monopoles (tabacs, poudres à
'« feu, sel, allumettes et cartes à jouer),ain-
« si que de la quinine. Ils perçoivent le pro-
« duit de cette débite pour le compte des re-
« ceveurs des contributions diverses et des
« douanes.

« La perception doit avoir lieu préalable-.
«ment à la délivrance des produits.

« Les entreposeurs produisent mensuelle-
« ment et en fin d'année des comptes dont
tt les résultats sont repris dans ceux de l'en-
« treposeur principal qui les présente com-
« me s'il avait effectué personnellement les
« opérations, sauf lé recours qui lui est ou-
ïtvert par l'article 107 ci-après.

« Les comptes font ressortir le produit de
«la vente des produits débités, et le Direc-
ts teur général des Finances veille à ce que
« cette indication concorde avec les encais-
« BementB accusés pour l'exercice par les
« Receveurs principaux des contributions di-
« verses ou des deuanes.»

« Art. 108. — La Ceur des cemptes fran-
« çaise juge les cemptes des recettes et des.
« dépenses qui lui sont présentés chaque
« année depuis et y compris l'exercice 1905,
« par le Receveur général des Finances, le
« Conservateur delà Propriété foncière, le
« Receveur principal des _contributions di-
« verses, le Receveur principal des douanes,
« le garde-magasin des matières premières,
« le garde-magasin des produits fabriqués
« et l'entreposeur principal des monopoles,
« le gàrde-magasin des papiers timbrés et
« le Receveur principal des Postes et des Té-
« légraphes.

« Ces comptes de gestion qui sont établis
« tant par le Receveur général que par les
« autres comptables dénommés . ci-dessus
« sont adressés par le Directeur général des
« Finances au Ministère dès Finances (Di-
« rection générale de la comptabilité publi-
« que); Cette administration y joint les piè-
« ces de recette et de dépense qui lui sont
« adressées mensuellement, ainsi que le prè-
« voit l'article 73, met ces comptes en état

« d'examen et les transmet ensuite à la Cour
« deB Comptes. »,

25 janvier 1913

DÉCRETrelatif à l'achat et au remplacement
des chevaux et harnachements des adju-
dants-instructeurs de Voudjak, et à la
création d'agents cyclistes.

(J. O. 29 JANVIER1913, 117)

ART. 1 L'achat et le remplacement des
ch.eVaux et des harnachements des -

adju-
dants-instructeurs (1) est imputé à la caisse
d'amortissement des chevaux d'oudjak, sans

que le prix de chaque cheval puisse
dépasser cinq cents francs et celui de cha-

que harnachement cent cinquante francs; 1 -

2. Tout cheval d'oudjak reconnu atteint
d'une maladie incurable sera réformé d'of-
fice sur la proposition de la commission

d'acceptation et de réforme des chevaux.
Le gradé ou spahi propriétaire du cheval

réformé, recevra, pour se pourvoir d'un
nouveau cheval, une indemnité égale au

prix auquel le cheval avait été estimé, sans

que ce prix puisse dépasser trois cents
francs.

3. Il est crée des emplpis d'agents .cyclis-
tes en remplacement d agents mentes.. Leur
nombre et leur traitement sera réglé, sui-
vant les besoins, par arrête du Premier Mi-
nistre.

Les agents cyclistes sont soumis aux mê-
mes' règles que les agents montés en ce qui
concerne l'acceptation de leur machine par
la commission d'acceptation des chevaux.

Ils bénéficient également dès mêmes avan-
tages et des mêmes annuités attribués aux

spahis montés.
Les agents montés autorisés, par arrêté,

à passer cyclistes conserveront le bénéfice
des annuités acquises par, leurs chevaux.
Ces annuités seront reportées sur. la; bicy-
clette. On opérera de la même.iaçon dans lé
cas inverse.

4. Les agents montés suspendus momen-
tanément de leurs fonctions, subiront sur
leur traitement une retenue égale à là moi-
tié de ce traitement, pendant la durée- de
leur suspension.

- ; ... .-.,--..

Cette retenue sera des 2-/3 du traitement
pour l'es agents cyclistes. vv-

tijV.D. 19janvier1909. -.-'• ;
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29 janvier 1913
DÉCRETrelatif à l'exportation des femellesde

race ovine et boviiie et à Vabatage des

chamelles.

(J. O. l*r FÉVRIER1913, 130)
ART.1 {suspenduD. 14 février .1914)

Sont maintenues les dispositions du décret
du 9 octobre 1912 qui interdisent l'exporta-
tion dés ïèmëllës bovines et ovines en état
de gestation.

%. Est interdite l'exportation des animaux
de race bovine et ovine par la froritière
orientale dés territoires militaires, s

'Si Les mesures édictées par le décret du
9 octobre 1912 à l'encontre de l'abatage des
femelles bovines et ovines sont étendues
aux chamelles.

30 janvier 1913
DÉCRETinterdisant le racolage des denrées

alimentaires. (1)

(ï. 0.Ie* FÉVRIER1913, 129)
En vue de prévenir et de combattre le ren-

chérissement du prix des denrées alimen-
taires

ART. 1. Le racolage des denrées alimen-
taires, telles que. volailles,, pigeons, lapins
'domestiqués, gibier, oeufs, beurre, fruits,
légumes, ppisspns, céréales, bétail, etc., est
ïérmellement interdit sûr tout, le territoire
de la Régence.

Constitue le «racolage » toute opération
d'achat et de vente ou tendant à provoquer,

tiàr
stationnement, exposition, appels, etc.,,

'achat pu là vente des denrées ci-dessus, en
déhorB des marchés publics officiellement
reconnus, dans les rues, places, routes, che-

mins, pistes et tous autres lieux publicBet
dans lès lieux même non publics, mais ou-
verts et accessiblesà tous.

iNe sont pas considérées comme consti-
tuant le racolage les opérations faites par
des particuliers pour se procurer de menues

quantités en vue de leur consommation per-
sonnelle, celles faites par les producteurs,
sur leurs ^propriétés, pourvu qu'elles n'aient
pour objet que dès produits provenant de
leurs propriétés mêmes, celles faites par les

commerçants dans leurs magasins et bouti-

ques et, dans les villes, celles faites par des
mârchânuB ambulants ou colpoteurs régu-
lièrement autorisés nar lés municipalités.

2. Les infractions aux dispositipns du pré-
sent décret sont constatées; par procès-ver-
baux et punies, en outre de la confiscation
des produits mis en vente ou vendus et des
moyens de transport, d'une amende de 16
à 500 francs ou d'un emprisonnement de
six jours à six mois. En cas de récidive,dans
le délai d'un an, l'amende ne peut être infé-
rieure à 200 francs et la peine d'empri-
sonnement à un mois.

3. L'article 463 du Code pénal français
est applicable aux infractions prévues-par le
présent décret.

4. Les infractions peuvent être constatées
par les agents de la force publique, les
agents des régies financières et tous autres
fonctionnaires ayant qualité pour verba-
liser et, dans l'étendue du périmètre des lo-
calités érigées en communes, par les agents
municipaux assermentés.

_Les agents verbalisateurs peuvent pra-
tiquer la saisie réelle des produits en vente
ou vendus et des moyens de transport ; ils
sont autorisés, s'il s'agit d'animaux ou de
denrées sujettes à dépérissement, à procé-
der à leur vente Conservatoire dans les conr
ditions et formes fixées par l'article 116 du
décret du 3 octobre 1884.

5. Peuvent faire l'objet de transactions
et sont sujettes à répartition dans les con-
ditions tracées par le décret susvisé du 3
octobre 1884 les amendes et confiscations
encourues ou prononcées par application
des dispositions du présent décret.

1er février 1913

DÉCRETautorisant temporairement l'impor-
tation des animaux reproducteurs de l'es-
pèce bovine.

(J. O. 5 FÉVRIER1913, 142)
Vu le décret du 3 février 1885 fixant les

mesures à prendre pour, garantir les trou-
peaux de la Régence des maladies conta-
gieuses ;

' - •

Vu le décret du 14 février 1904 réglemen-
tant l'importation et l'exportation des ani-
maux et produits d'animaux ;

Vu le décret du 27 mars -19JL2prohibant
temporairement l'importation^ et le transit
dans la Régence des animaux de l'espèce
bovine, de leurs débris frais et peaux fraî-
ches en provenance de la Métropole ;

Considérant qu'il convient dans l'in-
térêt de l'élevage en Tunisie de faciliter(ï)V.b.'Ssept.'Î9ÎB"etÏ2nôv.1919sûrlàspéculationilli-

citeetD.al août1919surlesprixnormauxetl'affichage.
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l'importation des reproducteurs àmélioràï
teurs d'espèce, bovine en provenance de la

métropole ;
ART. 1 Est autorisée à dater de ce jour à

titre temporaire, l'importation en Tunisie
des animaux reproducteurs de l'espèce bo-
vine en provenance de la Métropole.

2. Ces animaux ne pourront pénétrer en
Tunisie que par le port de Tunis. Ils de-
vront être accompagnés d'un certificat d'o-

rigine délivré par l'autorité administrative
du lieu de provenance attestant que, dans
ladite localité, il n'existe et n'a existé pen-
dant les six semaines précédentes aucun
cas de fièvre aphteuse sur les animaux des

espèces bovine, ovine, caprine et porcine.
Ce certificat qui indiquera le nombre des
animaux et leur signalement, n'est valable

que pour cinq jours (non compris, s'il y a

heu, le temps de la traversée par mer).
3. A leur arrivée en Tunisie, les animaux

seront placés en observation, aux frais des

importateurs, pendant un délai d'au moins

cinq jours, Ils seront consignés, à cet effet,
dans un local agréé par le vétérinaire ins-

pecteur du port de Tunis.
La libre pratique sera donnée au bout de

cinq jours pour les animaux reconnus in-
demnes de fièvre aphteuse et sous la réser-
ve que les prescriptions réglementaires sur
la tubereulination auront été exécutées en
conformité avec la législation en vigueur (1).

4. Si des animaux sont reconnus atteints
de fièvre aphteuse, il sera fait application
des dispositions prévues au paragraphe 3 de
l'art. 2 du décret du 14 février 1904 susvisé.

5. L'autorisation d'importer des animaux

reproducteurs d'espèce bovine, dans les
conditions, ci-dessus envisagées, ne sera
accordée aux intéressés que sur leur de-
mande expresse adressée directement au
chef de service de l'élevage à Tunis. Cette
demande devra indiquer le nombre et le
lieu d'origine des animaux. Elle devra con-
tenir également l'engagement par les inté-

ressés, de se soumettre aux prescriptions
édictées par le présent décret.

22 ïévrier 1913
DÉCRET fixant les attributions

du cheikh el Médina.

(J. O.. 22 MARS1913, 337)
ART. 1 Le cheikh el Médina est investi

des mêmes attributions administratives que

les caïds de là Régence. Il les exercé dans
les limites de la commune de Tunis à

l'égard de nos sujets et des étrangers musul-
mans ou Israélites qui ne sont ni sujets ni .

protégés d'une puissance européennne.
2. Le cheikh el Médina peut, le cas échéant;

demander le concours des deux cheikhs
des faubourgs de Bab-Souika et Bab-Djazira
qui doivent se conformer à ses instructions.

3. Il est notamment chargé de la surveil-
lance administrative et politique des zaouias
et confréries religieuses et est consulté sur
le choix de leurs cheikhs.

4. Il coopère au maintien de la sécurité et
du bon ordre dans les quartiers indigènes,
surveille les établissements publics, cafés
et bains maures, fondouks, oukâlas et mai-
sons clandestines indigènes.

Il est chargé spécialement de la surveil-
lance des repris de justice, gens sans aveu
et filles soumises de nationalité tunisienne,
et de la répression des actes ou infractions
commis par eux et qui sont de nature à
troubler l'ordre ou la morale publics.

Il peut infliger, à ce titre, aux délin-

quants des peines de prison dont la durée
ne saurait dépasser quinze jours à charge
d'en aviser notre Premier Ministre dans les -

vingt quatre heures qui suivront la décision.
. 5. Il préside les tribunaux de Forf et
veille aux intérêts généraux des corps de
métiers. Il propose la nomination des mem-
bres des tribunaux de commerce indigènes
et des chaouachias et celle des amins. Il
autorise au besoin les notaires à dresser les.
h.odjas d'élection concernant ces derniers.

6. Membre dé la -commission sanitaire, il
coopère au maintien de la santé publique par
une surveillance active de tous les lieux de
rassemblement dans les quartiers indigènes
fondouks, salles, écoles indigènes, etc.

Il signale à la municiplité et au Gouverne-
ment les décès suspects et les foyers d'épi-
démie et prête son concours pour l'appli-
cation _des mesures intéressant l'hygiène
et l'assistance publique, telles que le trans^
fert des malades, les vaccinations, l'obser-
vation des règlements sur les inhumations,
etc.

Il délivre les certificats d'indigence pour
l'admission dés indigènes dans les hôpitaux.

7. En matière judiciaire, lé cheikh el; Mé-
dina est chargé de l'exécution des jugements
dans les mêmes conditions' que lès• .çàîd'sv

- 8. Le cheikh el Médina,, en-cas d'empê-
chement, est suppléé par le kahia. Celui-ci(i)V.D,23mai1906.
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peut, le cas échéant, requérir le concours
des deux cheikhs de faubourgs qui doivent
le lui fournir comme s'ils étaient requis par
le cheikh el Médina lui-même.

9. Les m'ahrreks de quartier remplissent
les obligations de leurs charges sous l'auto-
rité du cheikh el Médina qui les désigne et
leBlicencie par arrêté et en envoie une liste
à notre Premier Ministre.

18 mars 1913

DÉCRETréglementant l'introduction, le com-
merce, la détention et le port des armes en
Tunisie. (I)

(J. O. 9 AVRIL.1913, 385)

TITRE ler

Introduction des armes

ART. 1. L'introduction dans la Régence
de toute, arme de guerre entièrement mon-
tée ou par pièces détachées, d'un modèle

ayant été ou étant encore usité dans les
diverses armées existantes, ou d'un modèle
transformées dites armes, est formellement
interdite.

Toutefois, Tes membres de sociétés de tir
ou de sociétés de préparation et de per-
fectionnement militaires (S. A. G.) pourront
être individuellement autorisés à introduire
en Tunisie, des armes d'un des modèles sus-
visés, qui leur auraient été cédées dans les
conditions prévues par l'instruction du 7 no-
vembre 1908 du Ministère de là guerre fran-
çais.

2. Est également interdite l'introduc-
tion en Tunisie de toute arme de précision
entièrement montée ou par pièces détachées,
rayées ou non, à répétition simple ou auto-
matique, sauf en vertu d'autorisations spé-
ciales, timbrées à 0 fr. 60, dans certains cas,
et sous la condition expresse que les béné-
ficiaires de ces autorisations ne pourront
céder ces armes à des tiers, ni s'en dessaisir
sur le territoire de la Régence.

Les armes de cette catégorie seront ins-i

otites, avec le nom et l'adresse de leurs dé-

tenteurs, sur un registre spécial tenu à la
Direction de la sûreté publique et devront
être représentées par les intéressés à toute

réquisition des agents de l'autorité.
Elles ne pourront être mises en vente

après décès dû détenteur ni en cas de venté

de ses bienBpar autorité de justice sans l'au-
torisation spéciale prévue au paragraphe
premier du présent article.

3. La cession, à titre onéreux ou gratuit,
des armes spécifiées dans les articles précé-
dents entraînera, pour chacune des parties
la condamnation à un emprisonnement de
3 jours à un mois et à une amende de 16 à
500 francs.
. Les armes cédées seront confisquées.

Les contrevenants au paragraphe 3 de
l'article 2, héritiers ou officiers ministériels
seront passibles d'une amende de 16 à 50
francs.

4. Les armes de chasse ordinaires,de
de luxe ou de toute autre nature, neuves,
ne pourront être introduites en Tunisie,
entièrement montées ou par pièces déta-
chées, qu'en vertu d'une autorisation spé-
ciale, timbrée à 0 fr. 60, délivrée par le Di-
recteur de la sûreté publique. Cette autori-.
sation ne sera donnée que pour les points
de la frontière de terre ou de mer pour-
vus d'un bureau, de douanes, ouvert aux

opérations de commerce à l'importation.
L'introduction des armes usagées est

subordonnée à la production d'un permis
de port d'armes délivré par les autorités
tunisiennes se rapportant à l'arme pré-
sentée.

A défaut de production de cette pièce,
l'autorisation spéciale de la sûreté publi-

- que sera exigée, (ainsi modifié D. 7 jan-
vier 1914J.

5. L'introduction des armes sans auto-
risation ou par tout autre point que celui

désigné sur l'autorisation délivrée par le
directeur de la sûreté publique sera punie
d'un emprisonnement de 3 jours à un mois
et. d'une amende de 500 francs.

Le tribunal ordonnera, en outre, la con-
fiscation des armes saisies.

TITRE II

Commerce des armes

6. Le .commercé des armes, dont la
vente peut être autorisée, est soumis à
l'autorisation préalable de notre Premier
Ministre."

La demande d'autorisation sera faite
sur- papier timbré. Le demandeur y men-
tionnera ses nom, prénoms 1,date et lieu
de naissance, profession et domicile. Il

y joindra un extrait de son casier judi-
ciaire et l'engagement écrit, sur papier
timbré, de tenir un registre d'inscription

-(i)Interdictiondanslesterritoiresmilitairesdusudetdans
escontrôlescivilsdeGafsaetdeGabès.
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conformément aux indications de l'arti-
cle 9.

7. L'autorisation est personnelle au de-
mandeur et n'est valable que pour un
seul local. En cas de changement- de local,
le négociant autorisé devra, avant de trans-
férer son dépôt, aviser l'autorité de po-
lice du lieu et solliciter le renouvellement
de son autorisation.

En cas de cession ou de fermeture du

dépôt d'armes, l'arrêté d'autorisation et
le registre d'inscription seront remis à
la Direction de la sûreté publique.

8. En aucun cas, l'autorisation d'exer-
cer le commerce dès armes ne pourra être
accordée aux mineurs de 21 ans, aux in-
terdits, aux faillis, aux individus condamnés

pour crime de droit commun où pour va-
gabondage ou mendicité et à ceux con-
damnés pour vol ou complicité, escro-
querie, abus de confiance, violences en-
vers les personnes, rébellion et recel de
malfaiteurs.

Cette incapacité sera perpétuelle à
l'égard des condamnés

'
pour crime. Elle

cessera cinq anB après l'expiration de
leur peine à l'égard des condamnés pour
délit.

9. Le registre dont la tenue est prescrite
par l'article. 6 portera, en tête, l'autori-
sation délivrée au négociant et un dupli-
cata de l'engagement écrit joint par lui à
la demande d'autorisation. Le. négociant
y mentionnera jour par jour, sous peine
d'une amende de 16 à 200 francs, le modè-
le et la- description sommaire des armes
vendues, les nom, prénoms, qualité, domi-
cile ou résidence habituelle de l'acheteur,
le numéro et la date de délivrance du per-
mis d'achat prévu à l'article 11.

10. Tout armurier eu marchand d'ar-
mes autorisé sera tenu, sous peine d'une
amende dé 11 à 15 francs, de présenter, le
premier jour de chaque trimestre son re-
gistre d'inscription au visa de l'agent fran-
çais de la sûreté publique et de lui re-
mettre, en même temps, un inventaire gé-
néral et détaillé des armes existant dans
son atelier, magasin ou boutique. Dans les
territoires soumis à la surveillance de l'au-
torité militaire, le visa sera donné, dans
les mêmes conditions, par l'officier chef
du bureau des affaires indigènes de la cir-

conscription où le négociant est domicilié.
Sous les mêmes peines, le registre sera,

en outre, communiqué à toute réquisition
des officiers de. police judiciaire..

11. Aucune arme de fabrication françai-
se, indigène ou étrangère ne pourra être
vendue que sur la production d'un permis
d'achat, timbré à 0 fr. 60, détaché d'un re-
gistre à souches et délivré, pour les euro-

péens, par le Directeur de la sûreté publi-
que, pour les indigènes par le Contrôleur
civil ou, dans les territoires soumis à là sur-
veillance de l'autorité militaire, par l'of-
ficier chef du bureau des affaires indigènes
de la circonscription où l'acheteur eit do-
micilié.

"

En échange du permis d'achat, 1? ven-
deur remettra à l'acheteur un volaac dé-
taché d'un registre à souches, coté et pa-
raphé par l'autorité compétente et repro]
duisant intégralement les indications men-
tionnées au permis d'achat.

12. Les infractions aux articles 6, 7 et 11
seront punies d'une amende de. 16 à 200

francs, sans préjudice du droit pour. l'Ad-
ministration de retirer au contrevenant
l'autorisation d'exercer le commerce des
armes.

13. Tout retrait d'une arme de fabrica-
tion française ou étrangère d'un bureau de
poste ou de douane ou de messagerie, {D
11 octobre 1918) effectué sans la production
soit d'un bon d'introduction (s'il s'agit
d'une armé provenant de l'extérieur de la

Régence), soit d'un permis de vente pu d'un
bon de circulation (s'il s'agit d'une arme

provenant d'une localité quelconque de
Tunisie), sera punie d'une amende de 16
à 200 francs. (ainsi modifié, D. 7 janvier
19-14/.

14. En cas de liquidation, soit à l'amia-
ble, soit après faillite, d'un fonds de com-
merce d'armes autorisé ou. en cas de vente

par le ministère des commissaires-priseurs
et autres officiers ministériels, ou par crieurs

publics, les .armes de fabrication française
ou étrangère ne pourront être livrées qu'à
des acheteurs individuellement pourvus d'un

permis d'achat.
Les acheteurs, vendeurs particuliers, li-

quidateurs, syndics, officiers ministériels
ou crieurs publics sont passibles d'une amen-
de de 16 à 50 francs pour toute infraction
au présent article.

15. Tout acheteur d'une arme de fabri-
cation française ou étrangère, soit chez un
commerçant autorisé, soit dans les cas de
vente prévus à l'article 14, est tenu de re-
présenter l'arme à toute réquisition des

agents dé l'autorité, sous peine d'une amen-
de de 16 à 50 francs.
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« (15 bis.D. l^aoât 1914.)— La vente
«dès munitions destinées aux armes de
« guerre, aux armes rayées et aux revol-
« vers est soumise à l'autorisation préa-
«lable dans les mêmes conditions que celle
« prévues par l'article 11 pour la vente des
« armes. Les permis de l'espèce seront éta-
itblis sur les formules d'achat de poudre.

« Les infractions à cet article seront pu-
«nies des peines prévues à l'article 12 du
« décret du 18 mars 1913 ».

TITRE III

Dépôts d'armes

16. Tout dépôt d'armes quelconques chez
les particuliers non autorisés à en faire le
commerce est interdit.

Est considéré comme dépôt d'armes la
détention d'une quantité d'au moins 3 ar-
mes.

Sont exceptés des dispositions ci-dessus ;
i° Les dépôts d'armes existant au siège

des sociétés de tir et des sociétés de prépa-
ration et de perfectionnement militaires dû-
ment autorisées (S. A. G.) ;

2° Les armes anciennes ou artistiques de
la catégorie dite « armes de panoplie ».

17. Des autorisations temporaires et tou-
jours révocables pourront être accordées
aux tenanciers de tirs forains sous la ré-
serve que les armes détenues appartien-
dront à la catégorie des armes dites de sa-
lon.

18. Les infractions aux articles 16 et 17
seront punies d'un emprisonnement de 6
jours à un mois et d'une amende de 50 à
300 francs.

TITRE IV

Port d'armes apparentes, dangereuses
secrètes ou cachées

19. A l'avenir, nul ne pourra porter une
arme apparente quelconque sans en avoir
obtenu préalablement l'autorisation.

La demande d'autorisation sera faite sur
papier timbré et adressée, si le demandeur
est européen, au Directeur de la sûreté pu-
blique, et s'il est indigène au Contrôle civil

pu, dans les territoires soumis à la surveil-
lance de l'autorité militaire, à l'officier chef
du bureau des affaires indigènes de la cir-

conscription où le demandeur est domicilié.
Elle indiquera les nom, prénoms, date et

lieu de naissance, profession et domicile,du
demandeur ainsi que son signalement.

Elle sera accompagnée d'un extrait du
casier judiciaire du demandeur qui .devra,
en outre, indiquer s'il s'agit d'une arme de
sécurité ou de chasse et mentionner le mo-
dèle et la description sommaire de l'arme.

20. Le port dé toute arme dangereuse ca-
chée ou secrète, quelle qu'elle soit, est in-
terdit.

21. Des autorisations spéciales de porter
une arme dangereuse, cachée ou secrète,
pourront toutefois être délivrées, à titre
exceptionnel, aux européens par le Direc-
teur de la sûreté publique et aux indigènes
par le Contrôle civil ou, dans les territoires
soumis à la surveillance de l'autorité mili-
taire, par l'officier chef du bureau des af-
faires indigènes de la circonscription où le
demandeur est domicilié.

22. Les autorisations prévues aux ar-
ticles 19 et. 21 ne pourront être délivrées
que pour un temps déterminé qui, en au-
cun cas, n'excédera un an, à dater du jour
de leur délivrance ; elles seront soumises à
un droit de quinze francs pour les armes ap-
parentes dites de chasse dont 2 fr. pour la
part de l'Etat et 13 fr. pour la part de l'As-
sistance publique (ainsi modifié D. 20 dé-
cembre 1919J et pour les armes dangereu-
ses, secrètes ou cachées, et de 2 fr. 40 pour,
les armes apparentes dites de sécurité.

Le droit de timbre revenant à l'Etat sur
chacune de ces sommes par application
du décret du 20 avril 1912 (article 6) est
de 1 fr. 20.

23. L'autorisation de porter une arme

apparente, dangereuse, secrète ou cachée,
devra être présentée. à toute réquisition
aux agents de l'autorité ayant qualité pour
constater les délits et contraventions.

Toute infraction au présent article cons-
tituera une contravention et sera punie
d'une amende dé 1 à 15 francs.

24. En aucun cas, l'autorisation de por-
ter une arme apparente, dangereuse, cachée
,ou secrète, ne pourra être accordée aux in-
dividus condamnés pour crime de . droit

commun, ou pour vagabondage et mendi-
cité et à ceux condamnés pour vol, escro-

querie, abus de confiance, contrebande,
violences envers les personnes, rébellion ou
recel de malfaiteurs.

Cette incapacité sera perpétuelle à l'é-

gard des condamnés pour crime. Elle ces-
sera cinq ans après l'expiration de leur pei-
ne à l'égard des condamnés pour délit.
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25. Le port d'armes quelconques est
défendu aux interdits et aux mineurs de
16 ans.

Les mineurs de 21 ans devront faire ap-

prouver leur demande d'autorisation par
les personnes sous l'autorité desquelles ils
sont placés.

26. Le port d'arme quelconque appa-
rente, dangereuse, secrète ou cachée, par
tout individu non muni d'une autorisation
sera puni d'un emprisonnement de 6 jours
à 6 mois et d'une amende, de 16 à 200 francs
ou de l'une de ces deux peines seulement.

27. En cas de récidive, les peines édic-
tées par le présent décret pourront être

portées jusqu au double. Il y aura récidive
si une infraction est commise dans les cinq
ans qui suivront, si l'infraction a le carac-
tère d'un délit, et dans les douze mois si
l'infraction est punie des peines de sim-

ple police.

. 28. Les peines édictées par le présent
décret seront prononcées sans préjudice
de celles que les coupables auraient pu en-
courir comme auteurs ou complices de
tous autres crimes ou délits commis, mais la

peine la plus, forte sera seule appliquée.
• 29. L'article 463 du Code pénal français
éBt applicable aux infractions prévues par
le présent décret à l'exception de celles qui
font l'objet de l'article 4. L'article.463 est.
également applicable en cas d'introduction
d'armes par pièces détachées

30 Les armes détenues ou portées illéga-
lement seront saisies et la confiscation pour-
ra en être prononcée par les tribunaux com-

pétents.
'

31. Sont abrogées les dispositions des dé-
crets des 18 janvier 1883, 14 avril 1894, 21

juillet 1896, 6 et 22 noxembre 1911 et 13
avril 1912, relatifs à l'introduction, au com-

merce, à la détention et au port des armes.

321Les prescriptions du présent décret se-
ront exécutoires.à partir du jour de Bapro-
mulgation.

Toutefois, les récépissés et autorisations
dé port d'amie apparente, dangereuse, se-
crète ou cachée délivrés avant la promul-
gation du présent décret, restent valables
pour un an, à dater du jour de leur délivrance.

29 mars 1913

DÉCRET relatif au fonctionnement du fonds
de réserve de l'assistance publique'

(J. 0. 22 AVRIL1913, 386).
. Vu le décret du 1er avril" 1900 qui a ouvert

au budget un compte de Fasisstance publia
que instituée par ce décret..;,

Vu le budget de l'Etat pour l'exercice 1913

promulgué par décret du 28 décembre 1912,,
dans lequel les dépenses de l'assistance pu-
blique, qui, jusqu'au budget de 1912 inclusi-
vement ont été classées à l'a IIe partie du
budget, sont inscrites, savoir : les dépenses
ordinaires, à la première partie et les prélèr
vements sur les réserves de l'assistance

publique, à la IIe partie ;:
En vue de définir le mode d'alimentation

de ces réserves et les conditions dans les-

quelles elles pourront subir des prélèvements
à destination de la IIe partie du budget
au profit de l'assistance publique ;

ART. 1. — Indépendamment du prélè-
: vement de 5 % au moins qui lui est déjà

attribué sur le montant des recettes réa-
lisées, le fonds de réserve, crée et réglementé
par les articles 18, 19 et 20 du décret du
1er avril 1900, bénéficiera, le 31 mars de

chaque année, avant la clôture des ordon-
nancements du précédent exercice, des 'soir
des de ces recettes non employées en dér
pense à ladite date..

2. Aucun prélèvement ne pourra être
fait sur ce fonds de réserve qu'en vertu*
d'un décret pris sur l'avis du comité supé-

\ rieur de l'assistance publique institué par
. le décret du 1er avrn. 1900.

29 mars 1913

DÉCRETinstituant un fonds de réserve

pour les oeuvres d'assistance indigène.
(J. O. 9 AVRii, 1913r 386)

Vu le décret du 31 décembre 1909 qui a,
sur le montant de la cote de medjba, affecté
à des oeuvres d'assistance indigène, une som-
me qui est de 0.55 dans les territoires de
contrôles civils et varie de 0.3666 à 0.4583

(décret du 31 décembre 1912) dans les ter-
ritoires soumis à la surveillance de l'autorité
militaire.

Vu le budget de l'Etat pour Fexerciçe 1913s

promulgué par décret du 28 décembre-1912,
dans lequel les dépenses de l'assistance indi-

gène qui jusqu'au budget de 1912 inclusi-

vement, ont été classées à la IIe partie, dû
budget, sont inscrites savoir ; les dépenses-
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ordinaires, à la Ire partie et les prélèvements
sur les réserves de l'assistance indigène, à la
IIe partie ;

En vue de constituer les réserves dont le
budget de 1913 prévoit ainsi le fonction-
nement ;

ART. 1. — Il est créé un fonds de réserve
spécial pour les oeuvres d'assistance indi-
gène.

2. Ce fonds de réserve sera alimenté par
un prélèvement de 5% au moins sur les re-
cettes réalisées pendant chaque exercice,
pour le compte des oeuvres d'assistance in-
digène, en exécution du décret du 31 dé-
cembre 1909,

Il lui sera en outre attribué, le 31mars de
chaque année, avant la clôture des ordon-
nancements du précédent exercice, lés sol-
des de ces mêmes recettes non employés en
dépense à cette date.

Le fonds de réserve sera déposé à la Re-
cette générale et pourra être transformé pro-
visoirement, si le Secrétaire général du Gou-
vernement le demande en titres de
l'Etat français ou de l'Etat tunisien, pro-
ductifs de revenus ; ces revenus seront
affectés à l'assistance indigène.

3. Aucun prélèvement ne pourra être
fait sur ce fonds de réserve qu'en vertu
d'un décret pris sur les propositions con-
certées de. notre Secrétaire général de Gou-
vernement et de notre Directeur général
des Finances, qui demeurent chargés de
l'exécution du présent décret.

31 mars 1913
DÉcnET réglementant l'exercice

de la pharmacie. (ï)
(J. O. 5 AVRIL1913, 373)

ART. 1. — Nul ne peut exercer la pro-
fession de pharmacien en Tunisie s'il ne
justifie:

1° qu'il est possesseur d'un diplôme
régulier lui donnant le droit à l'exercice
dans le pays où il lui a été conféré et à la
condition que nous ayons un traité aveo
le dit pays ;

2° qu'il a 25 ans accomplis ;
3° qu'il n'est frappé d'aucune incapacité

en raison de ses antécédents.
La limite de 25 ans peut, par autorisa-

tion spéciale de notre Premier Ministre,
être abaissée à 24 ans.

2T Tout pharmacien, avant de prendre
une officine déjà établie ou d'en établir
une nouvelle, doit y être autorisé par le
Gouvernement du protectorat.

Il devra en conséquence adresser une
demande au Secrétariat général du Gour
vernement tunisien, en y joignant :

1° son diplôme ;
2° son casier judiciaire ;
3° son extrait de naissance ;
4° toutes pièces nécessaires à la justi-

fication de son identité.
Les tunisiens et les étrangers auront à

justifier de leurs antécédents judiciaires
par la production d'un certificat émanant

pour les premiers de la Direction des ser-
vices judiciaires et pour les seconds de
l'autorité judiciaire compétente de leur

pays d'origine.
3. Lorsqu'aprês examen des pièces fomv

nies, la demande méritera d'être prise en
considération, la concession de. l'autori-
sation sera faite selon les besoins de l'as-
sistance pharmaceutique, et après avis
d'une commission spéciale, dite Commis?
sion de pharmacie, chargée de fixer les
vacanceBet les créations.

4. Tout pharmacien doit être proprié-
taire- de l'officine qu'il exploite, sauf les
exceptions prévues par le présent décret.

Est assimilé au propriétaire de l'officine
et soumis aux mêmes obligations .•

1° le pharmacien gérant de l'officine dont
la propriété appartient en tout ou en par-
tie à des enfants mineurs ;

2° le conjoint diplôme d'une veuve de

pharmacien, gérant en qualité de co-tu-
teur des enfants mineurs ou majeurs, issus
du premier mariage ;

3° Le conjoint diplômé, sous quelque
régime que le mariage ait été contracté.

Aucun pharmacien ne peut tenir plus
d'une officine, ni faire dans son officine un
commerce autre que celui des médicaments
des drogues, des produits chimiques et

hygiéniques, des appareils et des objets se
rattachant à l'art de guérir et à l'hygiène.

Le pharmacien devra diriger et surveil-
ler personnellement les opérations de. Fpf-
'ficine. Ses nom et titres devront être ins-
crits d'une façon apparente sur la devan-
ture, de manière qu'il n'y ait aucune con-
fusion possible entre ceux-ci et ceux de son

prédécesseur ; le bail de l'établissement,
les étiquettes, les factures et reçus et tou-
tes pièces commerciales devront, être à
son nom.

(i) Cetexteestpubliétel qn'ilrésultedesmodifications
apportéesauxart,4a x6parleD du14mars1914,
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Le pharmacien est tenu d'avoir sa rési-
dence dans la localité où il exerce sa pro-
fession, ou dans la banlieue immédiate de
cette localité. '

Le pharmacien pourra, après y avoir été
autorisé par le Gouvernement, se faire
remplacer annuellement, pendant une pé-
riode de trois mois et sous sa responsabi-
lité, par un p'harmacien ou un élève âgé
d'au moins 21 ans.

La demande en autorisation présentée
par le titulaire de la pharmacie, devra être

accompagnée, en ce qui concerne le rem-
plaçant, de toutes les pièces justificatives
énumérées à l'art. 2 § 2 du présent décret,
le diplôme étant remplacé pour l'élève par
la preuve de cinq ans de pratique continue.

5. En cas de décès d'un pharmacien, sa
veuve ou ses héritiers peuvent, pendant un
temps qui ne doit pas excéder une année
à partir du jour- du décès, maintenir son
officine ouverte, en la faisant gérer soit
par un pharmacien, soit par un élève en
pharmacie autorisé dans les conditions dé-
terminées par l'avant-dernier paragraphe
de l'article 4.

Lorsque le pharmacien laissera sa fem-
me ou des enfants, étudiants en pharmacie
le délai pourra être porté à trois ans
(ainsi modifié par D. 14 mars 1914,) pour
permettre à ceux-ci de terminer leurs étu-
des.

6. Les noms des personnes ayant droit
à l'exercice, seront portés, au commence-
ment de chaque année, à là connaissance
du public par la voie du journal officiel tu-
nisien.

7. Toute association ayant pour objet
l'exploitation d'une officine est interdite,
si elle n'est pas faite sous la forme d'une
société en nom collectif, entre pharmaciens
diplômés.

Le ou les créanciers d'un pharmacien, à
quelque titre que ce soit, ne pourront pren-
dre une part quelconque au fonctionne-
ment de l'officine.

Tout établissement se livrant à la ^fabri-
cation ou à la vente en gros, pour la vente
au détail par les pharmaciens de produits,
compositions et préparations, sous cachet
ou non, pour l'usage de la médecine ou
chirurgie, humaine ou vétérinaire, doit

. être exploité .•
soit par un pharmacien ;
soit par une société en nom collectif,

dont l'un des membres, au moins, est phar-
macien ;

soit par une société en commandite sim-

ple, dont l'un des commandités, est phar*
macien ;

soit par une société en commandite par
actions dont l'un des gérants est pharma-
cien.

Dans tous les cas, l'associé, commandité
ou gérant pharmacien, demeure toujours
responsable. Il doit se conformer aux près1-
criptions de l'article 2 du présent décret.

Les maisons françaises, tunisiennes et
étrangères se livrant à la vente en gros des

produits, compositions ou préparations
pour l'usage défini ci-dessus peuvent avoir,
en Tunisie, un ou plusieurs entrepositaires
non diplômés .dont elles demeurent tou-
jours responsables.

Ce ou ces dépositaires non diplômés
sont, toutefois, soumis à l'autorisation préa-
lable et révocable du Gouvernement tuni- .
sien. Le ou les entrepositaires, diplômés
ou non diplômés, ne "peuvent, en aucun cas,
vendre au public.

Tous les produits, compositions, prépa-
rations sous cachet pour l'usage défini ci-,
dessus doivent porter l'indication de la
raison Bociale, s'il y a lieu, le nom du phar-
macien responsable, le nom et l'adresse du
fabricant et le nom usuel, ainsi que la dose
de la ou des sub stances qui entrent dans
le produit, la composition ou la prépara-
tion.

8. Nul, s'il n'est pharmacien autorisé
(article 2), ne peut détenir pour la vente
et la distribution, vendre où distribuer au-
détail pour l'usage de la médecine ou chi-

rurgie humaine ou vétérinaire, aucune dro-
gue, substance, produit, composition ou
préparation à laquelle sont attribuées des
propriétés médicinales ou curatives. Par
exception, le Gouvernement tunisien se
réserve la faculté de continuer à faire par-
ticiper les débitants de tabacs à la. mise
en vente des sels de quinine (1).

Le médecin établi dans une localité dé-

pourvue de pharmacien dans un rayon de
6 kilomètres peut délivrer des médicaments
exclusivement aux malades le consultant
dans son cabinet. Il peut, également, déli-
vrer des médicaments aux malades qu'il
soigne et qui sont dans une localité située
dans les mêmes conditions que ci-dessus.
. Le vétérinaire peut, dans les mêmes cas,

délivrer des médicaments pour les animaux.
Le médecin ou le vétérinaire autorisés à

exercer, exceptionnellement, la pharma-
(i)V.A.15juin1919.
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cie dans les conditions ainsi définies, sont
soumis, à toutes les obligations résultant
des lois et règlements relatifs à l'exercice
de la;pharmacie.

Toutefois, ils ne peuvent avoir officine
ouverte ni enseigne.

Quand une localité est dépourvue de
pharmacien, de médecin ou de vétérinaire :
une autorisation temporaire de vendre des
médicaments peut être donnée à une per-
sonne domiciliée dans cette localité. Cette
personne adresse une demande en autori-
sation au contrôleur civil, qui la transmet
au Secrétariat général du Gouvernement
tunisien. Cette demande est accompagnée
de là liste des médicaments devant cons-
tituKr.le dépôt. Il est statué sur la demande
après avis de la commission de pharmacie,
L'autorisation accordée est temporaire,
personnelle et locale. Les personnes ainsi
autorisées ne peuvent exécuter d'ordon-
nances médicales ou vétérinaires. Elles
ne peuvent vendre au public de substan-
ces; toxiques, qui restent à la disposition
exclusive du médecin ou du Vétérinaire
traitants. Elles ne peuvent utiliser pour
enseigne que la mention « dépôt de médi-
caments ». à l'exclusion du mot « phar-
macie ». L'autorisation cessera de plein
droit, dès qu'un pharmacien ou un médecin
viendra se fixer dans la localité pour y
exercer la pharmacie dans les conditions
de l'alinéa 1 ou 2 du présent article. A cet
effet, le Gouvernement tunisien informera
l'intéressé d'avoir à fermer son dépôt dans
un délai de trois mois, à partir de la noti-
fication.

Les associations industrielles; les exploi-
tations agricoles et minières,. les entreprises
de travaux publics, éloignées de toute phar-
macie dans un rayon de 6 kilomètres, peu-
vent avoir une réserve de médicaments
non toxiques pour l'usage exclusif de leurs
membres ou de leur personnel. Une liste
de ces "médicaments (les médicaments to-
xiques étant à la disposition exclusive du
médecin traitant) est remise au contrô-
leur civil, qui là transmet au Secrétariat
général : du, Gouvernement tunisien. Toute
vente au public est interdite à ces asso-

ciations; exploitations et entreprises. Tou-
tefois; le Gouvernement tunisien peut, sur
leur demande, dans des conditions excep-
tionnelles, autoriser, après avis de la com-
mission do pharmacie, la transformation
temporaire de la réserve en dépôt de mé-
dicaments.

9. Toute convention d'après laquelle un
médecin, vétérinaire, dentiste ou sage-fem-
me, retirerait de l'exercice de sa profession
un profit quelconque sur la vente dés mé-
dicaments effectuée par un pharmacien
est prohibée et nulle.

Les consultations des médecins, vétéri-
naires, etc., dans les officines, de quelque
nature ni'elles soient, où dans les locaux,
communiquant avec ces dernières, sont
rigoureusement interdites, hormis le cas
d'urgence de soins à donner à un blessé,
à une personne trouvée malade sur la voie
publique ou à des animaux se trouvant
dans les mêmes conditions.

Le pharmacien autorisant dés consulta-
tions dans son officine, Bauf les exceptions
ci-dessus, sera poursuivi au même titre que le
médecin, vétérinaire ou autre, et passible
de la même pénalité.

L'exercice de la médecine est fcrmelle-
ment interdit au pharmacien. Il ne pourra
en aucun cas, donner une consultation au
client, prendre part, habituellement* bu
par une direction suivie, au traitement des
maladies ou des affections chirurgicales,
ainsi qu'à la pratique de l'art dentaire ou
des accouchements, sauf dans le cas d'ur-
gence avérée.

L'exercice simultané de la profession,
de médecin, dentiste, sage-femme et vétéri-
naire et de celle de pharmacien est interdit
aux personnes pourvues de plusieurs di-
plômes, sauf dans les localités où il n'y a
pas de pharmacien.

10. Les établissements hospitaliers, bu-
reaux d'assistance ou tous autres établis-
sements d'utilité publique reconnus par le
Gouvernement tunisien et ayant pour
objet la distribution de secours médicaux
aux malades, peuvent être propriétaires
d'une pharmacie, à condition de la faire
gérer par un pharmacien. Ils peuvent dis-
tribuer gratuitement des médicaments: aux
malades indigents, sous là surveillance et
la responsabilité du pharmacien attaché
à-l'établissement.

Par dérogation- à ces dispositions, la;
pharmacie des infirmeriesrdispensaires et
des infirmeries privées: ayant un caractère
d'utilité publique et reconnues comme tel-
les par le Gouvernement tunisien, pourra
être gérée par le médecin attaché à Fêta?:
bassement, même s'il existe Un-pharmacien
établi dans la localité..

Toutefois, aucun des établissements: hos-
pitaliers, bureaux d'assistance, infirmeries?:
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où dispensaires, ne peut vendre au public i i
s'il existe une officine dans la localité ou t

si, à défaut d'officine, il n'a pas été auto- 1
risé dans les conditions de l'article 8. i

11. Les pharmaciens ne peuvent, sans 1
l'ordonnance d'un médecin pour la méde-
cine humaine, ou d'un vétérinaire pour la
médecine vétérinaire, délivrer au public ]
des substances toxiques. (1), ni de compo- J

sitions officinales, ni de préparations sous i

cachet en renfermant.
Ils ne pourront délivrer aux chirurgiens-

dentistes non pourvus d'un dipiôme de doc-
teur en médecine, ni aux sages-femmes,
ou sur ordonnance de ces derniers, aucune
substance toxique, ni préparations en ren-
fermant.

Toutefois, les pharmaciens peuvent, sans

déroger aux lois sur l'exercice de la mé-

decine, délivrer librement, sur la deman-
de de l'acheteur, les autres substances cons-
tituant des médicaments simples ou com-

posés
La vente des médicaments secrets est

rigoureusement interdite.
Est considéré, en Tunisie, comme mé-

dicament secret, tout médicament ou re-
mède ancien ou nouveau dont la vente n'a

pas été autorisée par l'Etat dont les inven-

teurs, possesseurs ou fabricants sont ori-

ginaires.
Ces dispositions ne s'appliquent qu'aux

Etats avec lesquels nous avons des traités.
Toute annonce ou affiche indiquant des

remèdes secrets est également prohibée.
Les imprimeurs, afficheurs ou autres sont

passibles des mêmes peines que les déten-
teurs.

12. L'ordonnance d'un médecin, d'une

sage-femme, d'un chirurgien-dentiste ou
d'un vétérinaire, doit être rédigée de façon
à pouvoir être exécutée dans toutes les phar-
macies..

Un an après la promulgation du présent
décret, le codex français deviendra obliga-
toire et tout pharmacien devra être pour-
vu de la plus récente édition. Son applica-
tion sera de rigueur, hormis le cas de men-
tion spéciale du médecin.

Le pharmacien devra transcrire toutes
les ordonnances sur un registre ad hoc.
Les médicaments destinés à l'usage exter-
ne seront désignés par une étiquette spé-
ciale, de couleur rouge orangé, sur laquel-
le les mots « médicaments pour l'usage ex-

terne » seront uniquement imprimés en noir
et en caractères aussi distincts que possi-
ble. Les médicaments pour l'usage vétéri-
naire doivent porter une étiquette spécia-
le, avec la mention «médicamentspour Vusa-

ge vétérinaire ».
Si le pharmacien croit devoir conserver

l'ordonnance médicale, il en donnera une

copie certifiée conformé. Toute ordonnan-
ce médicale ne sera rendue qu'après l'ap-
position du timbre de la pharmacie.

Lorsque le pharmacien se trouve en pré-
sence d'une ordonnance qui lui parait dou-
teuse comme rédaction ou dangereuse com-
me effet, il en réfère au signataire avant
de délivrer le produit spécifié.

Tout détenteur de produits, substances,
compositions pour l'usage de la médecins
humaine ou vétérinaire autorisés par lee
articles 7, 8 et 10 doit, pour la conserva-

tion, le classement et la délivrance, se con-
former à toutes les prescriptions de la phar-
macopée française « dernière édition »,

t

14. Sont libres ;
La fabrication ou le commerce de toute

drogue, substance, produit ou composition
préparation non toxique pour l'usage de
l'industrie, des arts, de l'agriculture ; le
commerce des eaux minérales, dites de ta-
ble, et des plantes non médicinales.

Ne sont pas libres ;
La fabrication ou le commerce de dro-.

gue,. substance, produit, composition, pré-
paration pour l'usage de la médecine ou
chirurgie humaine ou vétérinaire (articles-
7 et'8) des vaccins, virus atténués, sérums,
toxines et produits analogues, ainsi que
des substances injectables d'origine orga-
nique non définies chimiquement, le com-
merce des plantes et des eaux minérales
médicinales.

15. Nul ne peut détenir ni vendre pour
l'usage dé la médecine ou chirurgie, hu-
maine ou vétérinaire, des substances toxi-

ques ou des compositions en renfermant,
que dans les conditions définies aux articles
2,7; 8 et 10.

Quiconque yeut détenir ou fabriquer, des
substances toxiques pu compositions en ren-
fermant, destinées à un usage commercial,
industriel ou agricole doit y être préalable-
ment autorisé par le Gouvernement tunisien,
à moins qu'il rie soit pharmacien autorisé

. (articles .2, 7 et. 8).
Tout détenteur dé.ces substances où corn-

; positions doit les isoler dans un local ou
(I)Listedessubstancestoxiques'établiepour1914.A.16mars

x9H'i:—dessubstancesquipeuventêtredélivréeslibrement,A.
16avril1914.-
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armoire fermant à clef, à l'exclusion de toute
autre substance ou composition. „

Sur lès enveloppes ou récipients des subs-
tances toxiques ou compositions ci-dessus
visées (alinéa 2), doivent être apposées, tant

pour la provision que pour la vente, deux

étiquettes rouge Orangé portant, en carac-
tères noirs, bien apparents, la première le
nom usuel de la'jgsubstance toxique, la

seconde,
'
la mention «poison ».

Les fûts, enveloppés ou récipients ayant
servi à contenir ou à emballer des .subs-
tances toxiques ne peuvent être employés
ultérieurement à contenir ou à emballer
des produits destinés à l'alimentation de
l'homme ou des animaux.

Le vendeur de substances toxiques ou
de compositions visées à l'alinéa 2 doit exi-

ger de l'acheteur un permis de l'autorité
administrative. Il inscrit, sans aucun blanc,
sur un registre spécial, coté et paraphé
par l'autorité administrative locale le nom
et la demeure de l'acheteur, la nature et la

quantité de la substance toxique vendue ou
entrant dans la composition vendue. Ce

registre, tenu à jour, doit être présenté,
avec le permis, à toute réquisition de l'au-
torité. Il sera visé par l'inspecteur. Il sera
conservé pendant dix ans.'

Un règlement d'administration publique
déterminera les formes de vente et les con-
ditions d'emploi des substances toxiques
destinées à la destruction des parasites nui-
sibles à l'agriculture, des rongeurs et des
bêtes fauves. Ces substances ne pourront
être vendues que sous leur nom usuel et
sous la forme édictée.

16. Pour veiller à l'observation des dis-

positions du présent décret, il est institué

près du Gouvernement tunisien une com-
mission consultative dite de pharmacie qui
est chargée ;

1° de donner son avis sur les vacances
et créations d'officines pharmaceutiques ;

2° d'examiner les candidats^ proposés
pour les remplacements à longs termes des

pharmaciens décédés ou empêchés ;
3° d'arrêter le tarif maximum de Vente

des substances médicamenteuses dans tout
le territoire tunisien ;.

4° de donner son avis sur toutes les ques-
tions intéressant l'exercice de la pharma-
cie en Tunisie et l'application du décret.

Cette commission, présidée par le Secré-
taire général pour l'Administration ou son

délégué, comprend :
3 docteurs en médecine ;

3 pharmaciens, dent un pharmacien mi-
litaire ;

le chef du bureau de l'assistance et de

l'hygiène publiques.
17. Sont punies d'une amende de 16 à

3.000 francs, les infractions commises con-
tre les prescriptions énumérées ci-après .-
art. 1-2 ; — art. 4 § 1 et 2 ; — art. 7,
§ 1 ; — art. 8, § 1 ; — art. 14, § 1 du pré-
sent décret, ce, pour chaque infraction cons-
tatée et, s'il y a lieu, pour chaque objet,
sans préjudice de la fermeture immédiate
de l'officine par mesure administrative.

18. Sont punies d'une amende de 16 à
500 francs, les infractions commises con-
tre les dispositions énumérées ci-après :
art. 4, § 3, 4 et 7 ;.— art. 5 ; — art. 7, § 2,
5 et 6 ; — art. 8, § 2, 3, 4 et 5 ; — art. 9,
§ 1, 3, 4 et 5;— art. 11, § 1 et 4;— art. 13,
§ 1 ; — art. 14, § 2 ; — art. 15 du présent
décret, ce, pour chaque infraction consta-

tées, et, s'il y a lieu, pour chaque objet.
19. Sont punies d'une amende de 16 à

50 francs, les infractions commises contre
les prescriptions énumérées ci-après : art.

4, § 5 et 6 ; — art. 8 du présent décret, ce,
pour chaque infraction constatée, et, s'il

y a lieu, pour chaque objet.
20. En cas de récidive, le maximum des

amendes prévues aux articles précédents
est porté au double et l'inculpé peut être en
outre condamné a un emprisonnement qui
sera de 1 à 15 jours pour les infractions vi-
sées à l'article 19 ; de 15 jours à 3 mois pour
les infractions visées à l'article 18, et de
trois à six mois pour les infractions visées
à l'article 17.

Il y a récidive lorsque celui qui est con-
vaincu d'une infraction à l'un des articles
du présent décret a déjà été condamné pour
une infraction à l'un de ces mêmes articles
dans les cinq ans qui précéderont la date
de la nouvelle infraction.

En cas de seconde récidive, la peine de

l'emprisonnement sera toujours prononcée.
21. En cas de poursuite judiciaire suivie

d'une condamnation pour contravention
aux dispositions du présent décret, la fer-

meture de l'officine ouverte ou exploitée
pourra être prononcée par l'autorité admi-

nistrative, soit, à titre temporaire, soit, à
titre définitif.

Elle sera temporaire pour les_infractions
visées aux articles 18 et 19 et définitive pour
celles visées à l'article 17.

22. En cas de condamnation pour délit
de droit commun, l'autorité administrati-
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ve prononcera, suivant le cas, la suspen-
sion simple ou la déchéance.

Est déchu de plein droit de l'exercice de
la pharmacie dans la Régence :

1° Tout pharmacien ayant été condam-
né pour délit de droit commun avant son
installation dans la Régence ;

2° Tout pharmacien Commandité par un
tiers condamné pour infraction au § 2 de
l'article 7.

23. La juridiction saisie pourra, dans
tous les cas, ordonner l'affichage du juge-
ment portant une condamnation pour in-
fraction aux dispositions du présent décret
dans les lieux qu'elle désignera, ou son in-
sertion intégrale ou par extrait dans un ou

plusieurs journaux, le tout aux frais du
condamné.

24. Au cas où elle reconnaît l'existence
de circonstances atténuantes, la juridiction
saisie peut faire application de l'article 463
du Code pénal français.

Elle peut également, dans les conditions
établies par la loi française du 26 mars 1891,
décider qu'il sera sursis à l'exécution de la

peine en cas de condamnation prononcée en
vertu des dispositions du présent décret.

25. En cas de condamnation à l'empri-
sonnement ou à l'amende, si l'inculpé n'a

pas subi de condamnation antérieure à la

prison pour crime et délit de droit commun,
la juridiction saisie peut ordonner par le
même jugement et par décision motivée
qu'il sera sursis à l'exécution de la peine.
Si, pendant le délai de cinq ans à dater de
cette décision, le condamné n'a encouru au-
cune poursuite suivie de condamnation à
l'emprisonnement où à une peine plus gra-
ve pour crime ou délit de droit commun, la
condamnation sera comme non avenue.
Dans le cas contraire, la première peine se-
ra d'abord exécutée sans qu'elle puisse se
confondre avec la deuxième.

Ces dispositions ne sont applicables qu'aux
justiciables de la juridiction française.

26. La suspension de la peine ne com-
prend pas le paiement des frais du procès
et des dommages-intérêts. Elle ne comprend
pas non plus les peines accessoires et les
incapacités résultant de la condamnation.
Toutefois, ces peines accessoires et ces in-
capacités cesseront d'avoir effet du jour où,
par application des dispositions de l'article
précédent, la condamnation aura été non
avenue.

27. La tolérance de l'exercice est main-
tenue aux personnes qui ont bénéficié des

dispositions transitoires du décret du 15

juin 1888, sur l'exercice de là pharmacie.
Elles devront, toutefois, se conformer aux

dispositions du présent décret, en ce qui
concerne l'exercice de leur profession.

Tous les pharmaciens diplômés ou tolé-

rés, ainsi que les personnes autorisées à te-
nir des dépôts temporaires de médicaments

devront, dans un délai de trois mois, à da-
ter de la promulgation du présent décret,
présenter leurs titres ou autorisation à la
vérification de la commission de pharmacie.

28. Toutes les dispositions contraires au

présent décret sont abrogées.

4 avril 1913
DÉCRETmodifiant celui du 29 mars 1911, re-

latif à la comptabilité des avances faites à

l'Office postal pour la construction de cir-
cuits téléphoniques.

(J. OV19 AVRIL1913, 413)
ART. UNIQUE.— Le décret du 29 mars

1911 est modifié ainsi qu'il suit (1) :

(i) I.etextedudécretdu29mars19ndoitêtrerétablide
la manièresuivante:

ART.1.Lesavancesquel'Officepostalestautoriséà sefaire
fournirpardestiersenexécutiondesdécretsdu n février1902
et du 6 Janvier19n, sontencaissées'par leReceveurgénéral
desFinancesà laII0partiedubudget,à titrede«fondsd'env
prunt».LeDirecteurgénéraldesFinancesdélègueau Direc-
teurdel'Officepostal,autitredel'article1",duchap.a dela
11°partiedubudget,dansla formeprévueparlesarticles10et
23dudécretdu 12mai1906surla comptabilitédel'Etat/des
créditségauxà l'importance.decesencaissements.

LeDirecteurdel'Officepostalliquideet ordonnancesurcc3
crédits,dansla formeordinaire,lesdépensesdecoustrucUon
descircuitsauxquelss'appliquentlesavances.' 2. Pourpermettred'affecterau paiementdesintérêtset au
remboursementdesavancesdanslesconditionsfixéesparles
conventionsintervenuesaveclesprêteurs,le produit'del'ex-
ploitationdecircuitsconstruitsaumoyendecesavances,leDi-
recteurde l'Officepostaltientun comptespécialdecespro-
duitsquidemeurentnéanmoinsconfondusdans,la massedes
recettestéléphoniqueset enarrêtelemontantau 31décembre
dechaqueannée.DanslesdixpremiersJoursdefévrierdel'an-
néesuivante,il lenotifieauDirecteurdesFinances.(Ainsimo-
difié,D.4avril1913^.

3.Surlevu dela notification,prévueà l'articleprécédent,
leDirecteurdesFinancesémet,auprofitducréancierde3avan-
ces,uneordonnancedepaiementd'unesommeégaleà la som-
menotifiée,avecimputationd'abordsurlesintérêts,s'il y;a
lieu,et ensuitesurlecapitaldésavances.

1/ordonnanceestémisesurunparagraphespécialdel'article
8sexiés,delaDettetunisienne(chapitre1" delaI'.°partiedit
budget),dontlescréditsseront,,pardécretsspéciaux,.arrêtés,
aumontantdela sommeindiquéecommereprésentant.lepro-
duitde l'exploitationdescircuitstéléphoniquesconstruitsau
moyendesavances.(Ainsimodifié.D.^ avril1913K

4.lorsquelesavancessontproductivesd'intérêtsj leDirec-
teurgénéraldesFinancesestautoriséà sesubstituertemporal*
remeutauxtiersprêteursquisesontengagésà lesfourniret à
enavancerlui-mêmelemontant,entotalitépuenpartie,sur
lesdisponibilitésduTrésortunisien,silasituationdecesdispo-
nibilitéset leséchéancesdeschargesquiles.grèventlepermet-
tent.

Lestiersprêteursn'en restentpas moinstenusde.verser
ultérieurementdansles,conditions,prévuesaux conventions
spécialesd'avances,lessommesquileursontdemandées:jus-
qu'àconcurrence.du montantde.leursengagements.Ces^som-
mesneproduisentintérêtsà leurprofitqueduJour-deleurver-
sementeffectifà la RecettegénéraledesFinances.
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12 avril 1913
DÉCRETrelatif à la mise à enzel des habous

privés.
(J. 0.3 MAI1913,450)

Vu les décrets des 22 juin 1888 et 31 jan-
vier 1898'réglementant la mise à enzel des
biens habous ;'•-.,.

Vu le décret du 23 décembre 1894 :
Vu le décret du 16 juin 1895 autorisant

le morcellement des propriétés grevées de
rentes d'enzel au profit des fondations ha-
bous ;

Vu le décret du 13 novembre 1898;
Vu le décret du 18.octobre 1902 confiant

au Président de la Djemaia des habous la
surveillance des formalités préliminaires et
de l'adjudication des enzèls et des échanges
des habous publics et privés ;

Vu le décret du 17 juillet 1908 instituant
un Conseil supérieur des habous ;

Considérant qu'il existe dans la Régence
un certain nombre de propriétés rurales
d'une grande étendue, constituées en ha-
bous au profit de.fondations publiques, de
zaouias ou fondations privées, occupées en
tout ou en partie par des familles étrangè-
res aux dévolutaires, qui y sont installées
de père en fils depuis une époque très re-
culée, mais à titre précaire ;

Considérant que les droits d'occupation
de' ces familles ne leur permettent pas
une mise en valeur complète du sol ; que,
d'autre part, l'excédent non occupé par les
bénéficiaires de ces droits constitue pour
les fondations une réserve importante dont
la valeur serait considérablement accrue
par une mise en culture rationnelle ;

Considérant qu'il existe un intérêt géné-
ral, d'accord avec l'intérêt particulier des
fondations, à provoquer la mise en valeur
des dites propriétés en donnant, d'une part
à l'occupation des cultivateurs indigènes,
une base juridique certaine et définitive et
en facilitant, d'autre part, la mise en cultu-
re des surfaces demeurées disponibles après
la première opération.

ART.1. Pourra être cédé à enzel, sans en-
chères, dans les conditions des articles sui-
vants, aux indigènes qui les occupent de
père en fils et depuis une époque reculée,
tout ou partie des propriétés rurales consti-

tuées en habous au profit de fondations pu-
bliques,de zaouias ou de fondations privées.

2. La reconnaissance des propriétés ha-
bous de cette catégorie et la détermination
des surfaces respectives à attribuer aux
occupants ou à soumettre au régime prévu
à l'article 5 ci-dessous, ainsi que la valeur
globale de chacune de ces surfaces, seront
effectuées par une commission composée
ainsi que suit :

Le Secrétaire général du Gouvernement
tunisien ou.son délégué,président ;

Le Contrôleur Civil de la circonscription;
Le caïd de la circonscription ;
Un délégué de la Djemaia des habous ;
L'amin d'agriculture de la région et le

naib local des habous ;
Cinq des principaux ayants droit à la

fondation intéressée au maximum, désignés
par les dévolutaires et agréés par le cadi,
s'il s'agit d'un habous privé ou d'un ha-
bous de zaouia ;

Le mokaddem du habous, s'il en existe ;
Le secrétaire du contrôle civil qui rem-

plira les fonctions de secrétaire.
3. La reconnaissance des propriétés dont

il s'agit et autres opérations préliminaires
à leur mise en valeur, dans les conditions
envisagées, ne pourront être effectuées qu'a-
vec l'assentiment des principaux dévolu-
taires et du mokaddem, s'il en existe, pour
les fondations privées et de zaouias et
après adhésion de la Djemaia des habous
pour les fondations publiques.

Pour ces dernières, le conseil supérieur
de3 habous sera consulté' dans les condi-
tions prévues au décret du 17 juillet 1908.
Il sera procédé à ces opérations préliminai-
res, tant en ce qui concerne les fondations
privées que les habous publics ou de
zaouias, en vertu d'une décision prise par
nous, sur mahroud et. sur la proposition
dé notre Premier Ministre.

5.Les-sommesavancéesparleDirecteurgénéraldesFinan-
cessurlesdisponibilitésduTrésorsontproductivesd'intérêtsautaux'du-placeraeutdesfondsduTrésorencompteavecla
Banque'del'Algérie,

CesintérêtssontencaissésparleReceveurgénéraldesFi-
nancéssouslemêmearticledubudgetquelesintérêtsdeces
derniersfonds.

.Lesdispositionsduprésentdécretrelativesaupaiementdes
intérêtsdûsauxtiersprêteurset auremboursementdeleurs
avancessontd'ailleursapplicablesauxavancesduTrésor.
. (6)LeDirecteurgénéraldesFinancesfaitouvrirdanslesécri-
turesdelaRecettegénérale,auxopérationsdetrésorerie,parmilesavancesà chargederecouvrementouderégularisation,un
comptespécialdesavancesfaitesà l'Officepostalparprélève-mentsurlesdisponibilitésduTrésor.

Audébitdececomptefigurentlesavancesdontils'agit.Asoncrédit,sontinscriteslessommesordonnancées:parleDirec-
teurgénéraldesFinancesà titrederemboursementdeces
avancesetcellesverséesultérieurementparlesprêteurs.

Lecompteestclosloisquelesavancessetrouventcomplè-
tement,éteintes.

(7)LecomptecourantduReceveurprincipaldel'Officepostalà laRecette-généraledesFinancesdoittoujoursêtresupérieurauxavancesfaitesparleTrésortunisienà l'Officepostal.
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Les décisions de la commission visées à I
l'art 2 seront également homologuées par
nous.

4. Le bénéfice des dispositions du présent
décret pourra être étendu, dans les mêmes

conditions, aux habous privés, en ce qui
concerne la partie non occupée par les

ayants droit, après adhésion des dévolu-
taires et du mokaddem, s'il en existe.

5. Les surfaces disponibles après le pré-
lèvement effectué en faveur des occupants
seront cédées à enzel aux enchères. publi-
ques, par l'intermédiaire de la Djemaia,
sur la mise à prix fixée par la commission

prévue à l'article 2 et dans les conditions
des décrets des 22 juin 1888 et 31 janvier
1898.

30 avril 1913

DÉCRET promulguant les conventions inter-
nationales relatives à la protection de la

propriété industrielle.

(J. O. 17 MAI 1913, 489)
Vu les conventions résultant de la confé-

rence internationale tenue à Washington
du 15 mai au 2 juin 1911 en vue de modi-
fier :

1° La convention d'union de Paris du
20 mars 1883 relative à la protection inter-
nationale de. la propriété industrielle, ainsi

que le protocole de clôture annexé à cette
convention ;

2° L'arrangement de Madrid du 14 avril
1891 pour l'enregistrement international
des marques de fabrique ou de commerce;

3° L'arrangement de Madrid du 14 avril
1891 concernant la répression des fausses
indications de provenance sur les marchan-
dises ;

Attendu que les dites conventions ont
été signées à Washington le 2 juin 1911 ;

Vu la loi française du 28 mars 1913 auto-
risant le Président de la République à ra-
tifier et à faire exécuter ces conventions ;

Attendu que celles-ci ont fait l'objet de
ratifications déposées à Washington le 1er
avril 1913 et doivent, aux termes de chacune

d'elles, être mises en vigueur dans le délai
d'un mois à partir de cette date ;

Vu le décret présidentiel du 17 avril 1913
portant promulgation des mêmes conven-
tions ;

ART. 1. Les conventions dont la teneur
suit, recevront en Tunisie, à dater du 1er
mai 1913, leur pleine et entière exécu-

, tion.

I
Union internationale pour la

protection de la propriété industrielle

CONVENTION D'UNION DE PARIS
du 20 mars 1883, pour la protection de la

propriété industrielle. (Revisée à Rruxel-
les le 14 décembre 1900, et à Washington
le 2 juin 1911). -
ART. 1 Les pays contractants sont cons-

titués à l'état d'union pour la protection
de la propriété industrielle.

2. Les sujets ou citoyens de chacun des

pays contractants jouiront; dans tous les
autres pays de l'union, en ce qui concerne
les brevets d'invention, les modèles d'uti-

lité, les dessins; ou modèles industriels, Tes

marques de fabrique ou de commerce, le
nom commercial, les indications de prove-
nance, la répression de la concurrence dé-
loyale, des avantages que les lois respecti-
ves accordent actuellement ou accorde-
ront par la suite aux nationaux. En con- .

séquence, ils auront la même protection que
ceux-ci et le même recours légal contre
toute atteinte portée à leurs droits, sous
réserve de l'accomplissement des condi-
tions et formalités imposées aux nationaux
Aucune obligation de domicile ou d'état
blissement dans le pays où la protection est
réclamée ne pourra être imposée aux res-
sortissants de l'union.

3. Sont assimilés aux sujets ou citoyens
des pays contractants, les sujets ou ci-

toyens des pays ne faisant pas partie de
l'union, qui sont domiciliés ou ont des éta-
blissements industriels ou commerciaux ef-
fectifs et sérieux sur le territoire de l'un des

pays de l'union.
4. a) Celui qui aura régulièrement fait

dépôt d'une demande de brevet d'inven-
tion, d'un modèle d'utilité, d'un dessin ou
modèle industriel, d'une marque de fabri-

que ou de commerce dans l'un des pays
contractants, ou son ayant cause, jouira
pour effectuer le dépôt dans les autres

pays et sous réserve des droits des tiers
d'un droit de- priorité pendant les délais
déterminés ci-après.

b) En conséquence, le dépôt ultérieu-
rement opéré dans l'un des autres pays de
l'union avant l'expiration de ces délais ne

pourra être invalidé par dès faits accom-

plis dans l'intervalle, soit, notamment, par
un autre dépôt, par la publication dé 1in-
vention ou son exploitation, par la mise
en vente d'exemplaire du dessin ou du mo-
dèle, par l'emploi de la marque.
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c) Les délais de priorité mentionnés ci-
dessus seront de douze mois pour les bre-
vets d'invention et les modèles d'utilité, et
de quatre mois pour les dessins et modèles
industriels et pour les marques de fabrique
ou de commerce.

d) Quiconque voudra se prévaloir de la

priorité d'un dépôt antérieur, sera tenu de
faire une déclaration indiquant la date et le

pays de ce dépôt. Chaque pays déterminera
à quel moment, au plus tard, cette déclara-
tion devra être eflectuée. Ces indications
seront mentionnées dans les publications
émanant de l'administration compétente,
notamment-sur les brevets et les descrip-
tions y relatives. Les pays contractants

pourront exiger de celui qui fait une décla-
ration de priorité la production d'une copie
de la demande (descriptions, dessins, etc.)
déposée antérieurement, certifiée conforme

par l'administration qui l'aura reçue. Cette

copie sera dispensée de toute légalisation.
On pourra exiger qu'elle soit accompagnée
d'un certificat de la date du dépôt, éma-
nant de cette administration, et d'une tra-
duction. D'autres formalités ne pourront
être requises pour la déclaration de priorité
au moment du dépôt de la demande. Cha-

que pays contractant déterminera les con-

séquences de l'omission des formalités pré-
vues par le présent article, sans que ces

conséquences puissent excéder la perte du
droit de priorité.

e) ultérieurement d'autres justifications
pourront être demandées.

4 bis. Les brevets demandés dans les
divers pays contractants par des personnes
admises au bénéfice de la convention aux
termes des articles 2 et 3 seront indépen-
dants des brevets obtenus pour la même
invention dans les autres pays, adhérents
ou non à l'union.

Cette disposition doit s'entendre d'une

façon absolue, notamment en ce sens que
les brevets demandés pendant le délai de

priorité sont indépendants tant au point
dé vue des causes de nullité et de déchéance

qu'au point de vue de la durée normale.
Elle s'applique à tous les brevets exis-

tant au moment de sa mise en vigueur.
Il en sera de même, en cas d'accession de

nouveaux pays, pour les brevets existant
de part et d autre au moment de l'acces-
sion.

5. L'introduction, par le breveté, dans le

pays où le brevet a été délivré, d'objets

fabriqués dans l'un ou l'autre des pays de
l'union, n'entraînera pas la déchéance.

Toutefois, le breveté restera soumis à

l'obligation d'exploiter son brevet confor-
mément aux lois du pays où il introduit les

objets brevetés, mais avec la restriction

que le brevet ne pourra être frappé de dé-
chéance pour cause de non exploitation
dans un des pays de l'union qu'après un
délai de trois ans, compté à partir du dépôt
de la demande dans ce pays, et seulement
dans le cas où le breveté ne justifierait pas
des causes de son inaction.

6. Toute marque de fabrique ou de com-
merce régulièrement enregistrée dans le

pays d'origine sera admise au dépôt et pro-
tégée telle quelle dans les autres pays de
l'union.

Toutefois, pourront être refusées ou in-
validées :

1° Les marques qui sont de nature à por-
ter atteinte à des droits acquis par des tiers
dans le pays où la protection est réclamée ;

2° Les marques dépourvues de tout ca-
ractère distinctif, ou bien composées exclu-
sivement de signes ou d'indications pouvant
servir, dans le commerce, pour désigner
l'espèce, la qualité, la quantité, la destina-
tion, la valeur, le lieu d'origine des produits
ou l'époque de production, ou devenus
usuels dans le langage courant ou les habi-
tudes loyales et constantes du commerce
du pays où la production est réclamée.

Dans l'appréciation du caractère distinc-
tif d'une marque, on devra tenir compte
de toutes les circonstances de fait, notam-
ment de la durée de l'usage de la marque ;

3° Les marques qui sont contraires à la
morale ou à l'ordre publics.

Sera considéré comme pays d'origine le

pays où le déposant a son principal établis-
sement.

Si ce principal établissement n'est point
situé dans un des pays de l'union, sera consi-
déré comme pays d'origine celui auquel
appartient le déposant.

7. La nature du produit sur lequel la

marque de fabrique ou de commerce doit
être apposée ne peut, dans aucun cas, faire
obstacle au dépôt de la marque.

7 .bis. Les pays contractants s'engagent
à admettre au dépôt et à protéger les mar-

ques appartenant à des collectivités dont
1existence n'est pas contraire à la loi du

pays d'origine, même si ces collectivités ne

possèdent pas un établissement industriel
où commercial.
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Cependant, chaque pays sera juge des
conditions particulières sous lesquelles une
collectivité pourra être admise à faire pro-
téger ses marques.

8. Le nom commercial sera protégé dans
tous les pays de l'union sans obligation de

dépôt, qu'il fasse ou non partie d'une mar-

que de fauriaue ou de commerce.

9. Tout produit portant illicitement une

marque de fabrique ou de commerce, ou
un nom commercial, sera saisi à l'impor-
tation dans ceux des pays de l'union dans

lesquels cette marque ou ce nom commer-
cial ont droit à la protection légale.

Si la législation d'un pays n'admet pas la
saisie à l'importation, Ja saisi! sera rempla-
cée par la prohibition d'importation.

La saisie sera également effectuée dans
le pays où l'opposition illicite aura eu lieu,
où dans le pays ou aura été importé le pro-
duit.

La saisie aura lieu à la requête soit du
ministère public, soit de toute autre auto-
rité compétente, soit d'une partie intéres-
sée, particulier ou société, conformément à
la législation intérieure de chaque pays.

Les autorités ne seront pas tenues d'ef-
fectuer la saisie en cas de transit.

Si la législation d'un pays n'admet ni la
saisie à l'importation, ni la prohibition de
l'importation, ni la saisie de l'intérieur, ces
mesures seront remplacées par les actions
et moyens que la loi de ce pays assurerait
en pareil cas aux nationaux.

10. Les dispositions de l'article précé-
dent seront applicables à tout produit por-
tant faussement, comme indication de la
provenance, le nom d'une localité détermi-
née, lorsque cette indication sera jointe au
nom commercial fictif ou emprunté dans
une intention frauduleuse.

Est réputé partie intéressée tout produc-
teur, fabricant ou commerçant, . engagé
dans la production, la fabrication ou le
commerce de ce produit, et établi soit dans
la localité faussement indiquée comme lieu
de provenance, soit dans la région où cette
localité est située.

10 bis. Tous les pays contractants s'enga-
gent à assurer aux ressortissants de l'union
une protection effective contre la con-
currence déloyale.

11. Les pays contractants accorderont,
conformément à leur législation intérieure,
une protection temporaire aux inventions
brevetables, aux modèles d'utilité, aux

dessins ou modèles industriels, ainsi qu'aux
marques de fabrique ou de commerce pour
les produits qui figurèrent aux expositions
internationales, officielles ou officiellement
reconnues, organisées sur le territoire de
l'un d'eux.
'
12. Chacun des pays contractants s'en-

gage à établir un service spécial de la pro-
priété industrielle et un dépôt central pour
la communication au public des brevets

d'invention, des modèles d'utilité, des des-
sins ou modèles industriels et des marques
de fabrique ou de commerce (1).

Ce service publiera autant que possible,
une feuille périodique officielle.

13. L'office international institué à Ber-
ne sous le nom de bureau international

pour la protection de la propriété indus-
trielle est placé sous la haute autorité du

gouvernement de la Confédération Suisse,
qui en règle l'organisation et en surveille
le fonctionnement.

Le bureau international centralisera les

renseignements de toute nature relatifs à
la protection de la propriété industrielle,
et les réunira en une statistique générale,
qui sera distribuée à toutes les adminis-
trations. Il procédera aux études d'utilité
commune intéressant l'union et rédigera, îk
l'aide des documents qui seront mis à sa

disposition par les diverses administrations
une feuille périodique en langue française
sur les questions concernant l'objet, de
l'union.

Les numéros de cette feuille, de même

que tous les documents publiés par le bu-
reau international, seront répartis entre les
administrations des pays de l'union, dans
la proportion du nombre des unités contri-
butives ci-dessous mentionnées. Les exem-

plaires et documents supplémentaires qui
seraient réclamés, soit par les dites admi-

nistrations, soit par des sociétés ou des

particuliers, seront payés à part.
Le bureau international devra se tenir en

tout temps à la disposition des membres de

l'union, pour leur fournir, sur les questions
relatives au service international de la pro-
priété industrielle, les renseignements spé-
ciaux dont ils pourraient avoir besoin. Il
fera sur sa gestion un rapport annuel qui
sera communiqué à tous les membres de
l'union.

La langue officielle du bureau internatio-
nal sera la langue française.

(i)V.D 26décembre1888,3 juin188928Juin1903et 25
févrierign.
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Les dépenses du bureau international se-
ront supportées en commun par les pays
contractants. Elles ne pourront, en aucun

caB, dépasser la somme de 60.000francs par
année.

Pour déterminer la part contributive de
chacun des pays dans cette somme totale
des frais, les pays contractants et ceux qui
adhéreraient ultérieurement à l'union se-
ront divisés en six classes, contribuant
chacune dans la proportion d'un certain
nombre d'unités, savoir ;

lre classe 25 unités.
2e classe 20 —

3e classe .15 —

4° classe 10 —

5e classe 5 —

6a classe 3 —

CeB coefficients seront multipliés par le
nombre des pays de chaque classe, et la
somme des produits ainsi obtenus fournira
le nombre d'unités par lequel la dépense
totale doit être divisée. Le quotient donnera
le montant de l'unité de dépense.

Chacun des pays contractants désignera
au moment de son accession, la classe dans

laquelle il désire être rangé.
Le gouvernement de la confédération

suisse surveillera les. dépenses du" bureau

international, fera les avances nécessaires
et établira le compte annuel, qui sera com-

muniqué à toutes les autres administrations.
14. La présente convention sera soumise

à deB révisions périodiques, en vue d'y in-
troduire les améliorations de nature à per-
fectionner le système de l'union.

A cet effet, des conférences auront lieu,
successivement, dans l'un des pays con-
tractants entre les délégués des dits pays.

L'administration du pays .où doit siéger la
conférence préparera, avec le concours
du bureau international, les travaux de
cette conférence.

Le directeur du bureau international as-
sistera aux séances' des conférences et pren-
dra part aux discussions sans voix délibé-
rative.

15. 11 est entendu que les pays contrac-
tants se réservent respectivement le droit
de prendre séparément entre eux, des ar-

rangements particuliers pour la protection
de la propriété industrielle, en tant que ces

arrangements ne contreviendraient point
aux dispositions de ia présente convention.

16. Les pays qui n'ont point pris part à la

présente convention seront admis à y adhé-
rer sur leur demande.

Cette adhésion sera notifiée par la voie

diplomatique au gouvernement de la confé-
dération suisse et, par celui-ci, à tous les
autres.

Elle emportera de plein droit, accession
à toutes les clauses et admission à tous les

avantages stipulés par la présente conven-
tion, et produira ses effets un mois après,
l'envoi de la notification faite par le gouver-
nement de la confédération suisse aux au-
tres pays unionistes, à moins qu'une date

postérieure n'ait été indiquée par le pays
adhérent.

16 bis. Les pays contractants ont le
droit d'accéder en tout temps à la présente
convention pour leurs colonies, possessions,
dépendances et protectorats, ou pour cer-
tains d'entre eux.

Ils peuvent à cet effet soit faire une dé-
claration générale par laquelle toutes leurs
colonies possessions, dépendances et protec-
torats sont compris dans l'accession, soit
nommer expressément ceux qui y sont com-

pris, soit se borner à indiquer ceux qui en
sont exclus.

Cette déclaration sera notifiée par écrit
au gouvernement de la confédération suisse
et par celui-ci à tous les autres.

Les pays contractants pourront, dans les
mêmes conditions, dénoncer la convention

pour leurs colonies, possessions, dépendances
et protectorats, ou pour certains d'entre
eux.

17. L'exécution des engagements réci-

proques contenus dans la présente Conven-
tion est subordonnée, en tant que de besoin, à

l'accomplissement des formalités et règles
établies par les lois constitutionnelles de
ceux des pays contractants qui sont tenus
d'en provoquer l'application, ce qu'ils s'obli-

gent à faire dans le plus bref délai possible.
17 bis. La convention demeurera en vi-

gueur pendant un temps indéterminé, jus-
qu'à l'expiration d'une année à partir du

jour où la dénonciation en sera faite.
Cette dénonciation sera adressée au gou-

vernement de la confédération suisse. Elle
ne produira son effet qu'à l'égard du pays
qui l'aura faite, la convention restant exé-
cutoire pour les autres pays contractants.

18. Le présent acte sera ratifié, et les ra-
tifications en seront déposées à Washington
au plus tard le 1er avril 1913. Il sera mis à

exécution, entre les pays qui l'auront rati-

fié, un mois après l'expiration de ce délai.
Cet acte, avec son protocole de clôture,

| remplacera, dans les rapports entre les
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pays qui l'auront ratifié : la convention de
Paris du 20 mars 1883 ; le protocole de clô-
ture annexé à cet acte ; le protocole de Ma-
drid du 15 avril 1891 concernant la dota-
tion du bureau international, et l'acte ad-
ditionnel de Bruxelles du 14 décembre. 1900.

Toutefois, les actes précités resteront en

vigueur dans les rapports avec les pays qui
n'auront pas ratifié le premier acte.

10. Le présent acte sera signé en un seul

exemplaire, lequel sera déposé aux archives
du gouvernement des Etats-Unis. Une co-

pie certifiée sera remise par ce dernier à
chacun des gouvernements unionistes.

PROTOCOLEDE CLÔTURE

Ad. ART. 1. LeB mots « propriété indus-
trielle » doivent être pris dans leur accep-
tion la plus large ; ils s'étendent à toute

production du domaine des industries agri-
coles (vins, grains, fruits, bestiaux, etc.).

Ad. ART. 2. a) Sous le nom de brevets
d'invention sont comprises les diverses es-

pèces de brevets industriels admises par les

législations des pays contractants, telle que
brevets d'importation, brevets de perfec-
tionnement, etc., tant pour les procédés
que pour les produits.

b) Il est entendu que là disposition de
l'article 2 qui dispense les ressortissants de
l'union de l'obligation de domicile et d'éta-
blissement a un caractère interprétatif, et

doit, par conséquent, s'appliquer à tous les
droits nés en raison de la convention du 20
mars 1883, avant la mise en vigueur du

• présent acte.

c) Il est entendu que les dispositions de
l'article 2 ne portent aucune atteinte à la

. législation de chacun des pays contractants
en ce qui concerne la procédure suivie de-
vant les tribunaux et la compétence de ces
tribunaux, ainsi que l'élection,du domicile
ou la constitution d'un mandataire requi-
ses par les lois sur les brevets, les modèles

d'utilité, les marques, etc.
A<£.ART. 4. Il est entendu que lorsqu'un

dessin ou modèle industriel aura été déposé
dans un pays en vertu d'un droit de prio-
rité basé sur le dépôt d'un modèle d'utilité,
le délai de priorité ne sera que celui que
l'article 4 a fixé pour les dessins et modèles
industriels.

Ad. ART. 6. Il est entendu que la disposi-
tion du premier alinéa de l'article 6 n'ex-
clut pas le droit d'exiger du déposant un
certificat d'enregistrement régulier au pays
d'origine, délivré par l'autorité compétente.

Il est entendu que l'usage des armoiries,
insignes ou décorations publiques qui n'au-
rait pas été autorisé par les pouvoirs com-

pétents, ou l'emploi des signes ou poinçon
officiels de contrôle et de garantie adopté
par un pays unioniste, peut être considéré
comme contraire à l'ordre public dans le
sens du n° 3 de l'article 6.

Ne seront toutefois pas considérées com-
me contraires à l'ordre public les marques
qui contiennent, avec l'autorisation des

pouvoirs compétents, la reproduction d'ar-
moiries, de décorations ou d'insignes pu-
blics.

Il est entendu qu'une marque ne pourra
être considérée comme contraire à l'ordre
public pour la seule raison qu'elle n'est pas
conforme à quelque disposition de la législa-
tion sur les marques, sauf le cas où cette dis-

position elle-même concerne l'ordre public.
Le présent protocole de clôture, qui sera

ratifié en même, temps que l'acte conclu à
la date de ce jour, sera considéré comme
faisant partie intégrante de cet acte et aura
même force valeur et durée.

II
Union internationale pour la proteetion

de la propriété industrielle
ARRANGEMENTDE MADHIDdu i4 avril 1891,

pour l'enregistrement international des

marques de fabrique ou de commerce (Ré-
visé à Bruxelles le 14 décembre 1900 et à
Washington le 2 juin 1911,) Conclu entre
l'Autriche, la Hongrie, la Belgique, le Bré-
sil, Cuba, l'Espagne, la France, l Italie, le

Mexique, les Pays-Bas, le Portugal, la
Suisse et la Tunisie.

ART. 1. Les sujets ou citoyens de chacun
des pays contractants pourront s'assurer,
dans tous les autres pays, la protection de
leurs marques de fabrique bu de commerce
acceptées au dépôt dans les pays d'origine,
moyennant le dépôt des dites marques au
bureau international, à Berne, fait par l'en-
tremise de l'administration du dit pays
d'origine.

2. Sont assimilés aux sujets ou citoyens
des pays contractants les sujets- ou citoyens
des pays n'ayant pas adhéré au présent ar-
rangement qui, sur le territoire de l'union
restreinte, constituée -par ce dernier, satis-
font aux conditions établies par l'article 3
de la convention générale.

3. Le bureau international enregistrera
immédiatement les marques déposées con-
formément à l'article premier. Il notifiera



90 30 AVRIL1913.—LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS.—30 AVRIL1913

cet enregistrement aux diverses adminis-
trations. Lès marques enregistrées seront

publiées dans une feuille périodique éditée

par le bureau international, au moyen des
indications contenues dans la demande

d'enregistrement et d'un cliché fourni par
le déposant.

Si le déposant revendique la couleur à ti-
tre d'élément distinctif de sa marque, il se-
ra tenu :

1° De le déclarer, et d'accompagner son

dépôt d'une mention indiquant la couleur
ou la combinaison de couleurs revendiquée ;

2° De joindre à sa demande des exem-

plaires de la dite marque en couleurs, qui
seront annexés aux notifications faites par
le bureau international. Le nombre de ces

exemplaires sera fixé par le règlement
d'exécution.

En vue de la publicité à donner, dans les

pays contractants, aux marques enregis-
trées, chaque administration recevra gra-
tuitement du bureau international le nom-
bre d'exemplaires de la susdite publication
qu'il lui plaira de demander. Cette publicité
sera considérée dans tous les pays contrac-
tants comme pleinement suffisante et au-
cune autre ne pourra être exigée du dépo-
sant.

4. A partir de l'enregistrement ainsi fait
au bureau international, la protection de la

marque dans chacun des pays contractants
sera la même que si cette marque y avait été
directement déposée.

Toute marque enregistrée internationa-
lement dans les quatre mois qui suivent la
date du dépôt dans le pays d'origine, jouira
du droit de priorité établi par l'article 4 de
la convention générale.

4. bis. Lorsqu'une marque, déjà déposée
dans un ou plusieurs des pays contractants,
a été postérieurement enregistrée par le bu-
reau international, au nom du même titu-
laire ou de son ayant cause, l'enregistre-
ment international sera considéré comme
substitué aux enregistrements nationaux

antérieurs, sans préjudice des droits acquis
par le fait de ces derniers.

i
5. Dans les pays où leur législation les y

autorise, les administrations auxquelles le
bureau international notifiera l'enregistre-
ment d'une marque, auront la faculté de dé-
clarer que la protection ne peut être accor-
dée à cette marque sur leur territoire. Un
tel refus ne pourra être opposé que dans les
conditions qui s'appliqueraient en vertu.de

la convention générale, à une marque dépo-
sée à l'enregistrement national.

Elles devront exercer cette faculté dans
le délai prévu par leur loi nationale et, au

plus tard, dans l'année de la notification

prévue par l'article 3, en indiquant au bu-
reau international leurs motifs de refus.

La dite déclaration, ainsi notifiée au bu-
reau international, sera par lui transmise
sans délai à l'administration du pays d'ori-

gine et au propriétaire de la marque. L'in-
téressé aura les mêmes moyens de recours

que si la marque avait été par lui directe-
ment déposée dans le pays où la protection
est refusée.

5 bis. Le bureau international délivrera
à toute personne qui en fera la demande,
moyennant une taxe fixée par le règlement
d'exécution, une copie des mentions inscri-
tes dans le registre relativement à une mar-

que déterminée.

6. La protection résultant de l'enregis-
trement au bureau international durera 20

ans, à partir de cet enregistrement, mais

pourra être invoquée en faveur d'une mar-

que qui ne jouirait plus de la protection lé-

gale dans le pays d'origine.
7. L'enregistrement pourra toujours être

renouvelé suivant les prescriptions des ar-
ticles 1 et 3.

Six mois avant l'expiration du terme de

protection, le bureau international donnera
un avis officieux à l'administration du pays
d'origine et au propriétaire de la marque.

8. L'administration du pays d'origine fixe-
ra à son gré et percevra à son profit une
taxe qu'elle réclamera du propriétaire de la

marque dont l'enregistrement international
est demandé. A cette taxe s'ajoutera un
émolument international de 100 francs pour
la première ^marque, et de 50 francs pouj
chacune des marques suivantes, déposées
en même temps par le même propriétaire (1).
Le produit annuel de cette taxe sera ré-

parti par parts égales entre les pays con-
tractants par les soins du bureau interna-

tional, après déduction des frais communs
nécessités par l'exécution de cet arrange-
ment.

8 bis. Le propriétaire d'une marque inter-
nationale peut toujours renoncer à la pro-
tection dans un ou plusieurs des pays con-

tractants, au moyen d'une déclaration re-
mise à l'administration du pays d'origine
de la marque, pour être communiquée au

(ijV.D.3juin1889,art.1,et 28jumlig03
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bureau international, qui la notifiera aux

pays que cette renonciation concerne.

9. L'administration du pays d'origine no-
tifiera au bureau international les annula-

tions, radiations, renonciations, transmis-
sions et autres changements qui se produi-
ront dans la propriété de la marque.

Le bureau international enregistrera ces

changements, les notifiera aux administra-
tions des pays contractants, et les publiera
aussitôt dans son journal.

On procédera de même lorsque le pro-
priétaire de la marque demandera à réduire
la liste des produits auxquels elle s'appli-
que.

L'addition ultérieure d'un nouveau pro-
duit à la liste ne peut être obtenue que par
un nouveau dépôt effectué conformément
aux prescriptions de l'article 3. A l'addition
est assimilée la substitution d'un produit à
un autre.

9 bis. Lorsqu'une marque inscrite dans le

registre international sera transmise à une

personnne établie dans un pays contractant
autre que le pays d'origine de la marque, la
transmission sera notifiée au bureau inter-
national par l'administration de ce même

pays d'origine. Le bureau international en-

registrera la transmission et, après avoir

reçu l'assentiment de l'administration à la-

quelle ressortit le nouveau titulaire, il la no-
tifiera aux autres administrations et la pu-
bliera dans son journal.

La présente disposition n'a point pour
effet de modifier les législations des pays con-
tractants qui prohibent la transmission de
la marque sans la cession simultanée de
l'établissement industriel ou commercial
dont elle distingue les produits.

Nulle transmission de marque inscrite
dans le registre international faite au pro-
fit d'une personne non établie dans l'un des

pays contractants, ne sera enregistrée.

10. Les administrations régleront d'un
commun accord les détails relatifs à l'exé-
cution du présent arrangement.

11. Les pays de l'union pour la protection
de la propriété industrielle, qui n'ont pas
pris part au présent arrangement, seront
admis à y adhérer sur leur demande et dans
la forme prescrite par la convention géné-
rale.

Dès que le bureau international sera in-
formé qu'un pays ou une de ses colonies a
adhéré au présent arrangement, il adres-
sera à l'administration de ce pays, confor-

mément à l'article 3, une notification col-
lective des marques qui, à ce moment, jouis-
sent de la protection internationale.

Cette notification assurera, par elle mê-

me, auxdites marques le bénéfice des pré-
cédentes dispositions sur le territoire du

pays adhérent, et fera courir le délai d'un
an pendant lequel l'administration intéres-
sée peut faire la déclaration prévue par l'ar-
ticle 5'.

12. Le présent arrangement sera ratifié
et les ratifications en seront déposées à

Washington au plus tard le 1er avril 1913.
Il entrera en vigueur un mois à partir de

l'expiration de ce délai, et aura la même
force et durée que la convention générale.

III

Union internationale pour lanroteetion
de la propriété industrielle

ARRANGEMENTDE MADRID,du 14 avril 1891,
concernant la répression des fausses indi-
cations de provenance sur les marchandi-

ses.(Revisé àWashington le 2 juin 1911J.
Conclu entre le Brésil, Cuba, l'Espagne,
la France, la Grande-Bretagne, le Portu-

gal, la Suisse et la Tunisie.

ART. 1. Tout produit portant une faus-
se indication de provenance dans laquelle
un des pays contractants, ou un lieu situé
dans l'un d'entre eux, serait directement
ou indirectement indiqué comme payB ou
comme lieu d'origine, sera saisi à l'impor-
tation dans chacun des dits pays.

La saisie sera également effectuée dans
le pays ou la fausse indication de prove-
nance aura été apposée, ou dans celui où
aura été introduit le produit muni de cette
fausse indication.

Si la législation d'un pays n'admet pas la
saisie à l'importation, cette saisie sera rem-

placée par la prohibition d'importation.
Si la législation d'un pays n'admet pas la

saisie à l'intérieur, cette saisie sera rempla-
cée par les actions et moyens que la loi de
ce pays assure en pareil cas aux nationaux".

2. La saisie aura lieu à la requête soit du
ministère public, soit de toute autorité com-

pétente, par exemple, l'administration doua-

nière, soit d'une partie intéressée, particu-
lier ou société, conformément à la législa-
tion intérieure de chaque pays.

Les autorités ne seront pas tenues d'ef-
fectuer la saisie en cas de transit.

3. Les présentes dispositions ne font pas
obstacle à ce que le vendeur indique son
nom ou son adresse sur les produits prpve-
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nant d'un pays différent de celui de la ven-
te ; mais, dans ce cas, l'adresse ou le nom
doit être accompagné de l'indication préci-
se, et en caractères apparents, du pays ou
du lieu de fabrication ou de production.

4. Les tribunaux de chaque pays auront
à décider quelles sont les.appellations qui,
à raison de leur caractère générique, échap-
pent aux dispositions du présent arrange-
ment, les appellations régionales de prove-
nance des produits vinicoles n'étant cepen-
dant pas comprises dans la réserve spéci-
fiée par cet article.

5. Les Etats de l'union pour la protection
de la propriété industrielle qui n'ont pas
pris part au présent arrangement seront
admis à y adhérer sur leur demande et dans
la lorme prescrite par l'article 16 de la con-
vention générale.

6. Le présent arrangement sera ratifié
et les ratifications en seront déposées à

Washington au plus tard le 1er avril 1913.
Il entrera en vigueur un mois à partir de

l'expiration de ce délai et aura la même
force et durée que la convention générale.

10 mai 1913

DÉCRETréglementant la profession d'aminé
des bijoutiers, orfèvres et joailliers.

(J. O. 17 MAI1913, 494)
Vu le décret organique du 18 juillet 1905

sur le contrôle de la garantie des matières
d'or et d'argent, modifié par les décrets des
3 octobre 1906 et 21 avril 191'2;

ART. 1. Les aminés des bijoutiers, orfè-
vres et joailliers sont tenus de délivrer quit-
tance de toutes les sommes qu'ils perçoi-
vent pour taxes ou émoluments à un titre

quelconque.
Ces quittances obligatoirement extrai-

tes d'un registre à souche que leur fournit
l'Administration de3 Finances et. dont ils
lui remboursent le prix, sont libellées en

langue arabe et, lorsque cela est possible,
en langue française si la quittance n'est pas
destinée à un indigène. Elles énoncent,
avec la date du versement, les nom et pré-
noms de la partie versante, le montant de
la somme perçue et le motif de la percep-
tion avec indication du nombre de l'espè-
ce et du poids, par nature de métal, des

ouvrages .qui on fait l'objet de la tran-
saction ou de l'estimation.

2. Les aminés sont soumis pour toutes
leurs opérations au contrôle et à la vérifica-

tion des agents de l'Administration des Fi-

nances, sans préjudice du droit de surveil-
lance qui appartient aux agents de l'Admi-
nistration générale.

Ils sont nommés par nous sur la proposi-
tion des caïds et la présentation de notre
Premier Ministre, dans les mêmes condi-
tions que les aminés .des autres corpora-
tions. •

17 mai 1913

DÉCRETréglementant les services de la
Direction générale de l'Agriculture.

(J. O. 21 MAI1913, 508)
Vu le décret du 3 novembre 1890 insti-

tuant la Direction de l'Agriculture ;
Vu les décrets du 13 janvier 1895, du 1er

janvier 1897, 6 septembre 1897, 5 août 1899,
14 février 1900, 28 décembre 1902, 30 dé-
cembre 1907, 29 décembre 1908, 12 février
1913 et les arrêtés du 8 février 1898, 26

juin 1904, sur les attributions des servi-
ces ressortissant à cette Direction ;

En vue d'unifier la réglementation de ces
différents services ;

ART. 1. La Direction générale de l'Agri-
culture, du Commerce et de la Colonisation

comprend, en dehors du service central, les

organismes énumérés ci-après : Direction
des Forêts ; Inspection générale de l'Agri-
culture (Ecole coloniale d'Agriculture, Ins-

pection de l'Agriculture. Service botani-

que) ; Institut Pasteur ; Laboratoire de
chimie agricole et industrielle ; Office cen-
tral du placement français ; Office de ren-

seignements du Gouvernement tunisien à
Paris ; Office du travail ; Service des Do-
maines et de la Colonisation ; Service de

l'Elevage et Institut Arloing ; Service de
la Ghaba ; Service des Poids et Mesures ;
Syndicat général obligatoire des viticul-
teurs.

2. Le Directeur général de l'Agriculture,
du Commerce et de la Colonisation est nom-
mé par nous, sur la présentation du Rési-
dent Général de la République française.

Sont nommés par décrets, sur la propo-
sition du Directeur général de l'Agricultu-
re, les fonctionnaires dont l'énumération
suit .*

Directeurs et chefs de service ; chefs de
division et chefs de bureau ; inspecteur gé-
néral et inspecteurs ; directeur de l'Ecole
coloniale d'Agriculture ; chef du service bo-

tanique ; vérificateur en chef des Poids et
Mesures ; chimistes principaux et chefs de
laboratoire.
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3. Sont nommés par arrêtés du Directeur

général de l'Agriculture, tous les agents non

désignés à l'article précédent.
Aucune nomination au premier emploi,

aucun changement dé grade ne sera défini-

tif, qu'après visa du Résident Général.

4. Les avancements de classe dans le mê-
me grade sont accordés, les mesures disci-

plinaires et la révocation sont prononcées
par arrêté du Directeur général de l'Agri-
culture.

5. Le Directeur général de l'Agriculture
agrée et commissionne les agents du syndi-
cat général obligatoire des viticulteurs (1).

6. Pour l'exécution du présent décret et
notamment, en vue de déterminer les attri-
butions et le fonctionnement de chacun des
services placés sous son autorité, ainsi que
la réglementation applicable au personnel,
notre Directeur général de l'Agriculture est
autorisé à prendre tous arrêtés réglemen-
taires. .

7. Sont rapportées les dispositions anté-
rieures contraires à celles du présent dé-
cret.

'

29 mai 1913

DÉCRET prescrivant la déclaration des ven-
tes à réméré et hypothèques d'immeubles
habous.

(J. O. 21 JUIN 1913, 609)
Considérant que la loi musulmane interdit

les contrats de réméré et d'hypothèque avec
ou sans nantissement lorsqu'ils ont pour objet
un immeuble habous ;

Considérant que, malgré cette disposition,
des indigènes de certaines régions et parti-
culièrement des caïdats de Gafsa,du Djerid et
de Gabès ayant passé des contrats de cette na-
ture ont invoqué ensuite le caractère habous
des immeubles vendus ou hypothéqués ;

Que les tribunaux du Gharaâ saisis par les
dévolutaires ont prononcé la nullité de ces
contrats et ordonné la remise pure et sim-

ple des immeubles sous remboursement des
sommes versées ;

Considérant que cette situation met en pé-
ril des intérêts considérables ; qu'en vue d'y
porter remède une commission a été chargée
par nous de rechercher les moyens propres
à sauvegarder ces intérêts;

Vu le voeu émis par cette commission qu'il
soit procédé au relevé des contrats de rémé-
ré et d'hypothèque avec ou sans nantis-
sement affectant des biens habous ;

ART. 1. Toute personne ayant consenti
une vente à réméré ou une hypothèque (1)
avec ou sans nantissement d'un immeuble
habous est tenue d'en faire la déclaration,
dans un délai de six mois, à courir de la pro-
mulgation du présent décret, et ce, à peine
de forclusion, sauf le cas d'impossibilité ma-
térielle dont nous nous réservons d'appré-
cier la légitimité.

2. La déclaration sera valablement faite
soit au contrôle civil ou au prétoire du ca-
di, ou dans les bureaux du caïdat de la si-
tuation de l'immeuble ; elle devra être ap-
puyée du dépôt du contrat et du titre de
constitution habous de l'immeuble.

3. Les acquéreurs à réméré et les créan-
ciers hypothécaires simples ou nantis de
biens habous sont tenus de présenter leurs
titres aux autorités désignées dans l'article
2 et dans le délai fixé par l'article premier,
à peine de forclusion, comme il est dit
danB le dit article.

Il leur sera, d'autre part, donné connais-
sance des documents produits par les ven-
deurs à réméré ou débiteurs et ils devront

présenter par écrit les observations qu'ils
auraient à formuler à cet égard.

4. Le dépôt des contrats ou titres sera
l'objet d'un récépissé indiquant le nombre,
la nature et la date des pièces déposées.

-31 mai 1913

DÉCRET,relatif à la pêche aux grands arts.

(J. O. 28 JUIN 1913, 627)
Vu le décret du 15 avril 1906 portant ré-"

glementation de la pêche maritime ; .
Vu notamment l'article 14 de ce décret,

qui interdit pendant la période du 1er juin
au 1er septembre de chaque année la pèche
aux arts traînants ;

En vue d'assurer pendant cette période
l'approvisionnement en poisson de la Ré-

gence ;
ART. 1. Les patrons des bateaux munis

d'un permis spécial les autorisant à pêcher
aux grands arts traînants pendant la pério-
de s'étendant du 1er juin au 31 août 1913
inclusivement, seront admis à débarquer,
sur lé territoire de la Tunisie, le produit de
leur pêche, à là condition qu'ils prennent
l'engagement de subvenir, à raison de 10
francs par jour et par paire de bateaux, aux
frais de surveillance que l'Administration

pourra, si elle le juge utile, engager pour

(i)V.D 29janv.1892art,28.
(1)Obligationdesnotairespourlapassationdesactesd'hy-

. pothèque,D..6août1879.
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s'assurer que la pêche est exercée dans les
conditions réglementaires.

Le paiement de ces frais de surveillance
sera effectué dans les recettes des Douanes
des ports fréquentés par ces bateaux, par
dizaine, au vu d'un relevé établi par le ser-
vice des pêches.

En garantie de ce paiement, les patrons
de chaque paire de bateaux autorisés de-
vront déposer un cautionnement dont le
montant est fixé à 200 francs.

Le permis spécial sera délivré aux inté-
ressés par les agents du service des pêches
sur le vu du récépissé de cautionnement.

2. Le poisson péché par ces bateaux de-
vra être déclaré pour la consommation.

3. Toute infraction, dûment constatée,
aux dispositions du présent arrêté, ou aux

stipulations inscrites au permis spécial, en-
traînera le retrait du permis spécial et la
confiscation du cautionnement.

17 juin 1913

DÉCRET instituant le laboratoire
des arts indigènes.

(J. O. 28 JUIN1913, 628)

Vu notre décret du 29 mai 1907 portant
organisation des sociétés indigènes de pré-
voyance ;

Vu notre décret du 31 décembre 1909
rendant obligatoire l'incorporation à ces so-
ciétés des tunisiens ou assimilés inscrits à la

medjba ou à l'un des rôles d'impôts fonciers ;
Considérant que le champ d'action de ces

sociétés, d'abord limité aux prêts de semen-
ces et aux secours aux indigènes nécessiteux,
et étendu ensuite, par notre décret du 26

janvier 1911, à la lutte contre l'usure au

moyen de prêts à long terme, peut être

élargi encore grâce à l'importance croissante
de leurs capitaux et à la faveur dont elles

jouissent auprès de la population indigène,
en raison du succès de leurs opérations ;

En vue de rénover les industries indi-

gènes.

ART. 1. Les associations coopératives que
les sociétés indigènes de prévoyance sont
autorisées à créer entre leurs membres, peu-
vent avoir pour objet l'achat des matières

premières et de l'outillage nécessaires à la
rénovation et à l'amélioration des industries

indigènes et. la vente des produits, de ces
industries.

Les statuts types ou les statuts particu-
liers de ces coopératives doivent être sou-
mis à notre approbation.

Les fonctions de comptables en deniers
des diteB associations'coopératives peuvent
être confiées aux receveurs de l'Etat et cel-
les de comptables en matières, aux agents
ou débitants des Monopoles.

Le concours des agents de l'Etat à l'oeu-
vre des coopératives comme aux opérations
en général des sociétés indigènes de pré-
voyance et des autres organismes qui en

dépendent est, en principe, gratuit (art. 5
et 6 du décret du 20 mai 1907).Mais, il peut,
dans certains cas particuliers, donner lieu
à l'attribution d'indemnités spéciales.

Le concours des débitants sera rémunéré

par une remise de 10 % au maximum du

prix des objets dont la vente leur sera con-
fiée.

2. Les sociétés indigènes de prévoyance
sont autorisées à créer à Tunis un organis-
me central dit « Laboratoire d'essais indus-
triels et commerciaux indigènes » destinés
à provoquer la création des coopératives vi-
sées à l'article précédent et à aider à leur
fonctionnement et à leur développement :

a) en leur procurant ou en les aidant à se

procurer les matières premières et l'outil-

lage ;
b) en donnant aux produits indigènes,

dans les ateliers spéciaux de foulage, de
teinture ou autres, la façon ou le complé-
ment de façon que ces produits ne peuvent
pas recevoir ou ne peuvent recevoir que
d'une manière imparfaite dans des ateliers

privés ;
c) en ouvrant l'accès de ces ateliers à tou-

tes personnes (instituteurs, élèves-maîtres,
contremaîtres, ouvriers, etc.), susceptibles
d'être intéressées à l'usage des procédés, des
métiers et des machines reconnus les meil-
leurs et les mieux adaptés aux besoins et
aux usages des indigènes ;

d) en instituant des ateliers de démons-
trations propres à répandre l'enseignement
'donné au Laboratoire et à en conserver la
tradition parmi les artisans antérieurement
formés ;

e) en recherchant soit des débouchés, tant
dans la Régence qu'au dehors, pour les pro-
duits de l'industrie indigène, soit les moyens
d'assurer aux artisans indigènes un travail

régulier en vue de la production pour ie

compte de l'industrie française des produits
demandés par cette dernière ;
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f) en prêtant, en un mot, son concours
aux services de l'Etat pour l'oeuvre de vul-
garisation de l'instruction professionnelle,
technique et commerciale des indigènes.

3. Le Laboratoire central (1) fonctionne-
ra, sous la direction technique et adminis-
trative d'un fonctionnaire de la Direction
des Monopoles, désigné par le Directeur gé-
néral des Finances, et la surveillance du
Conseil de contrôle des sociétés indigènes de
prévoyance investi à son égard des fonctions
d'un Conseil d'administration et de per-
fectionnement. Pour l'exercice de cette
mission, le Conseil de contrôle se réunit tou-
tes les fois qu'il est nécessaire.

Les chefs de service composant le Conseil
de contrôle peuvent se faire représenter à
ces réunions par leurs délégués ; mais ils
doivent y assister au moins une fois par tri-
mestre, notamment pour la préparation et
le règlement du budget ; ces séances trimes-
trielles sont présidées par le Résident Gé-
néral ou son délégué.

4. Le Laboratoire a la personnalité ci-
vile.

Il peut ester en justice tant en demande
qu'en défense.

Il peut posséder des meubles et immeu-
bles, mais il ne peut en disposer sans l'avis
du Conseil de contrôle et notre association.

Il peut toujours être dissous par nous ;
dans ce cas, ses biens seraient attribués aux
sociétés indigènes de prévoyance.

5. Il est dressé annuellement un budget
du Laboratoire.

Ce budget est, tant en prévision qu'en rè-
glement, préparé par le Directeur général
des Finances qui le présente au Conseil de
contrôle et sur l'avis de ce Conseil composé
comme il est dit à l'article 3, le soumet à
notre sanction.

Le Directeur du Laboratoire est, BOUSle
contrôle du Directeur général des Finances,
ordonnateur du budget du Laboratoire.
L'entreposeur principal en est le trésorier.

Ce budget est alimenté en recettes :
1° par les redevances payées par les in-

dustriels qui font donner à leurs produits
par le Laboratoire un complément de fa-
çon, notamment par la redevance des fou-
lons de chéchias ;

2° par les prix de la revente des matières
premières ;

3° par les rétributions, s'il en est exigé
dans des cas spéciaux, des apprentis et ou-

vriers dont l'initiation est en principe gra-
tuite ;

4° par une commission prélevée sur les
bénéfices de la vente des produits écoulés

par l'intermédiaire du Laboratoire ;
5° par des subventions de l'Etat ou des

sociétés indigènes de prévoyance ;
6° par les revenus de ses biens ;
7° par des dons et legs.
Les dépenses du Laboratoire compren-

nent :
1° les traitements et salaires du person-

nel administratif, comptable et ouvrier ;
2° les dépenses d'achat, d'entretien et de

fonctionnement des machines et du maté-
riel nécessaires au Laboratoire ;

3° les loyers ou annuités de rembourse-
ment des prix d'achat ou de construction
des bâtiments ;

4° les dépenses d'achats des matières
premières.

Il est rendu compte des prévisions et des
règlements du dernier budget réglé et du
bilan au 31 décembre précédent du Labora-
toire, dans le rapport publié annuellement
au Jonrnal Officiel Tunisien sur la marche
des sociétés indigènes de prévoyance.

6. Notre Directeur général des Finances
est chargé de l'exécution du présent décret
et autorisé à y pourvoir par voie d'arrêtés
réglementaires.

17 juin 1913
DÉCRETautorisant les sociétés indigènes de

prévoyance à acquérir des immeubles.

(J. O. 28 JUIN1913, 628)
Vu notre décret du 20 mai 1907 portant

organisation des sociétés indigènes de pré-
voyance, notre décret du 26 janvier 1911
autorisant lesdites sociétés à consentir des
prêts hypothécaires à long terme pour lut-
ter contre l'usure, et notre décret en date
de ce jour relatif à la création d'un Labo-
ratoire des arts et industries indigènes ;

Attendu que, pour permettre aux sociétés
indigènes de prévoyance de sauvegarder
leurs droits notamment en cas de vente judi-
ciaire d'un immeuble grevé d'hypothèque à
leur profit, il y a intérêt à les autoriser à ac-

quérir des immeubles ;
Attendu qu'à raison de la nouvelle orien-

tation donnée à l'activité desdites sociétés
vers la rénovation des arts et industries in-
digènes, il convient de compléter la compo-
sition de leur Conseil de contrôle et de sur-
veillance ;

{i) Laboratoireet ateliersdesserviceséconomiquesindi-
gènes,D 28février1920.
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ART. 1. Les sociétés indigènes de pré-
voyance peuvent, avec l'autorisation du
Conseil des ministres et chefs de service,
sur la proposition de leur Conseil de contrô-
le et de surveillance, acquérir des immeu-
bles par voie de donation, d'achat ou de
toute autre manière.

Us ne peuvent les aliéner sans l'autorisa-
tion du Conseil des ministres et chefs de
service.

' '

2. Le Conseil de contrôle et de surveil-
lance des sociétés indigènes de prévoyan-
ce est composé ainsi qu'il suit .•le Secrétaire

général du Gouvernement tunisien pour
l'Administration ou son délégué ; le Direc-
teur général des Finances ou son délégué ;
le Directeur général de l'Enseignement pu-
blic ou son délégué ; le.Directeur général de-

l'Agriculture, du Commerce et de la Colo-
nisation ou son délégué ; le Chef des servi-
ces économiques indigènes ou son délégué.

Ce Conseil est présidé par le Secrétaire
. général du Gouvernement tunisien. Lors-

que celui-ci ne peut assister en personne à
la séance, le Président est désigné par le
Résident Général.

Un fonctionnaire de la Direction généra-
le des Finances remplit les fonctions de se-
crétaire.

28 juin 1913

DÉCRETprohibant l'alcool dans l'annexe
du contrôle civil de Tozeur (1).

(J. O. 9 JUILLET1913, 665)
Vu le décret du 2 mars 1908 portant revi-

sion du régime fiscal de l'alcool, modifié par
les décrets des 31 déeenbre 1909 et 10 jan-
vier 1911 ; vu les arrêtés pris le 2 mars 1908

par le Directeur général des Finances en
exécution du décret susvisé du même jour ;

Dans le but de combattre les ravages pro-
duits par l'abus des boissons alcooliques-ou
fermentées dans le territoire de l'annexe du
Contrôle civil de Tozeur ;

ART. 1. Sont prohibés dans de territoire
de l'annexe du contrôle civil de Tozeur,
l'importation, l'introduction, la fabrica^-'
tion, le transit, la circulation, la consom-

mation, la vente ou la cession, même à ti-
tre gratuit, et généralement la détention,
à quelque titre que ce soit, de l'alcool, des

spiritueux, boissons et produits alcooliques
de toute nature, ainsi que des essences, al-
coolats, teintures et extraits concentrés, des-
tinés ou pouvant être utilisés pour la prépara^

tion des boissons alcooliques et,enfin,des liqui-
des alcooliques provenant de la fermenta-
tion de la sève du palmier (lagmi), des fi-
gues, caroubes, dattes, grains et de toutes
substances saccharifères ou similaires, au-
tres que les raisins frais, les pommes et les
poires.

Sont également interdits dans le territoi-
re de l'annexe du contrôle civil de Tozeur
la fabrication, l'introduction, l'usage et,
généralement, la détention, à quelque ti-
tre que ce soit, d'appareils ou portion d'ap-
pareils de distillation ou de rectification.

Les art. 2, 3, 5 et 7 ont été abrogés (D. 7
mai 1917J

4. Les infractions aux dispositions des
troiB articles qui précèdent sont constatées
par procès-verbaux et punies, en outre de
la confiscation des produits, des appareils
de distillation ou de rectification, des réci-

pients et deB moyens ou ustensiles de fabri-
cation, de consommation, de vente ou de
transport, d'une amende de 16 à 500 francs,
ou d'un emprisonnement de six jours à six
mois. En cas de récidive dans le délai d'un
an, l'amende ne peut être inférieure à 200
francs et la peine d'emprisonnement à un
mois.

Les co-auteurs ou complices sont person-
nellement passibles des mêmes peines que
l'auteur principal.

Dans tous les cas, les auteurs principaux,
co-auteurs et complices d'un même délit
sont tenus solidairement des amendes et
confiscations prononcées, même divisément
contre eux et des dépens.

6. Les infractions peuvent être consta-
tées par les agents de la force publique, les

agents des régies financières et tous autres
fonctionnaires ayant qualité pour verbal
ser et, dans l'étendue du périmètre des lo-
calités érigées en communes, par lès agents
municipaux assermentés.

Les agents verbalisateurs peuvent prati-
quer la saisie réelle des produits, des appa-
reils, des récipients et des moyens ou usten-
siles de fabrication, de consommation, de
vente ou de transport.

8. Toutes les dispositions du décret du
3 octobre 1884, non contraires à celles quj
précèdent, continueront à être appliquées.

9. Des arrêtés du Directeur général des
Finances réglementeront le mode d'appli-(i)V.D.7mai1917etD.31dêc.1919.
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cation du présent décret, avec les réserves

qu'il comporte, aux détenteurs d'alcool
dénaturé dans les conditions et pour l'usage
indiqués au décret du 2 mars 1908 et à l'ar-
rêté spécial du Directeur général des Finan-
ces du même jour, aux détenteurs d'alcool
contenu dans les parfumeries alcooliques,
aux détenteurs d'alcool contenu dans les

produits et préparations médicales et phar-
maceutiques où nécessaire aux médecins
et pharmaciens en vue de l'exercice de leur

profession et, enfin, aux détenteurs d'ap-
pareils de laboratoire et d'appareils pour
la distillation de l'eau.

10. A titre de tolérance révocable, tout
individu majeur non sujet tunisien ou assi-
milé pourra détenir à son domicile particu-
.lier une quantité de spiritueux n'excédant pas
à moins d'autorisation spéciale et excep-
tionnelle, dûment motivée, du Directeur

général des Finances, deux litres en volu-
me et par an. Si une quantité supérieure
était découverte chez lui, ou s'il était établi

qu'une quantité quelconque de spiritueux
ait été aliéné par lui, à titre onéreux ou

gratuit, au profit d'un sujet tunisien ou

assimilé, ledit individu serait passible des

peines édictées à l'article 4 ci-dessus.

11. Notre Premier Ministre et notre
Directeur général des Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent décret qui entrera en vigueur
immédiatement.

Ils sont autorisés à prendre tous arrêtés
pour son application.

1<«juillet 1913

ARRÊTÉ du Directeur général des Travaux :

publics, fixant les clauses et conditions

générales imposées aux entrepreneurs de
travaux publics (l).

(J. O. 23 juillet 1913, 719)
Vu le décret du 3 septembre 1882 por-

tant création d'une Direction générale des
Travaux publics dans l'a Régence ;

Vu les; décrets des 12 mars 1883, 19 dé-.
cembre 1883 et 12 mai 1906 sur la compta-
bilité publique ;"'•''

Vu le décret, dû 12 juillet 1909 portant
réglementation des crédits ouverts pour la
construction des bâtiments civils ;

Vu le décret du 8 mai.191.2 portant créa-
tion d'une Direction des Chemins do fer ;

Vu le décret du 8 avril 1913 portant créa-
tion d'une Direction des Ponts et Chaus-
sées ; .

Vu l'arrêté du 15 mars 1894 fixant les
clauses et conditions générales imposées
aux entrepreneurs ;

Vu l'arrêté du 1er Aeût 1901 fixant les
conditions auxquelles les sociétés d'ou-
vriers français peuvent soumissionner les

entreprises de travaux publics.

Dispositions générales.
ART. 1. Tous les marchés relatifs à l'exé-

cution des travaux dépendant de la Direc-
tion générale des Travaux publics, qu'ils
soient passés dans la forme d'adjudications
publiques ou qu'ils résultent de conventions
faites de gré à gré, sont soumis, en tout ce

qui leur est applicable, aux dispositions
suivantes ;

TITRE PREMIER

Adjudication»
Conditions à remplir pour être admis

aux adjudications.
2. Nul n'est admis à concourir aux adju-

dications s'il ne produit une déclara-
tion indiquant son intention de soumis-

sionner, deB références et un acte régulier
de cautionnement, sauf l'exception stipulée
au dernier paragraphe de l'article suivant
et les autres exceptions autorisëcB par les
décrets et règlements en vigueur.

Déclarations et références.
3. La déclaration fait connaître les nom,

prénoms, qualité et domicile du candidat.
Les références consistent en une note

émanant du candidat et indiquant le lieu,
la date, la nature et l'importance des-tra-
vaux qu'il a exécutés ou à l'exécution dos-
quels il a concouru, l'emploi qu'il occupait
dans chacune des entreprises auxquelles
il a collaboré, ainsi que les noms, qualités
et domicile des hommes de; l'art sous la di-
rection desquels les travaux ont été exé-
cutés. Les certificats délivrés par ces^hom-
mes de l'art peuvent être joints à la note.
La déclaration et les références sont visées
à titre de communication par le. Directeur
ou chef de service intéressé. A cet effet,
elles doivent lui être présentées dans; un
délai qui, à défaut de stipulation contraire
du cahier des charges, expire dix jours avant
l'adjudication.

Il n'est pas exigé de référencés pour la
fourniture de ballast et des- matériaux des-
tines à l'exécution des chaussées en énipier-(i) Formalitésdesadjudications,D,ï$ Juillet1917,,
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rement ni pour les travaux de terrassement )

dont l'estimation ne s'élève pas à plus de i

20.000 francs.

Cautionnement.

4. Le cahier des charges spécial à chaque
entreprise peut déterminer l'importance des

garanties pécuniaires à produire ;

par chaque soumissionnaire à titre de
cautionnement provisoire ;

par l'adjudicataire à titre de cautionne-
ment définitif.

Les cautionnements sont soumis aux
conditions fixées par les règlements en vi-

gueur.
A défaut de stipulations particulières

dans le cahier des charges, le montant en est

fixé,, pour le cautionnement provisoire, au
soixantième et pour le cautionnement défi-
nitif au trentième de l'estimation des travaux,
déduction faite de toutes les sommes portées
à valoir pour dépenses imprévues et ou-

vrages en régie.
Le cautionnement définitif doit être réa-

lisé dans leBvingt jours qui suivent la no-
tification de l'approbation du marché.

Il reste affecté à la garantie des enga-
gements contractés par l'adjudicataire jus-
qu'.à la réception définitive des travaux.
Toutefois, le Directeur général des travaux

publics peut, dans le cours de l'entreprise,
autoriser la restitution de tout ou partie
du cautionnement.

Approbation de l'adjudication.
5. L'adjudication n'est valable qu'après

qu'elle a été approuvée par le Directeur
général des travaux publics ou par lé chef
de l'Administration intéressée.

L'entrepreneur ne peut prétendre à aucu-
ne indemnité dans le cas où l'adjudication
n'est point approuvée.

Si l'approbation du marché n'a pas été
notifiée à l'adjudicataire dans un délai
qui courra de la date du procès-verbal de
l'adjudication et qui sera de la&fte jours
l'adjudicataire sera libre de renoncer à l'en-

treprise et, sur la déclaration écrite de cet-
te renonciation, il lui sera donné main-levée
de son cautionnement.

Mais s'il n'a pas usé de cette faculté avant
la notification de l'approbation du marché
il- sera engagé irrévocablement vis-à-vis de
l'Etat par cette notification.

Pièces à délivrer à l'entrepreneur.
6. Aussitôt après l'approbation de l'ad-

judication, l'ingénieur délivre à l'entrepre-

neur, sur sen récépissé, une expédition dû-

ment vérifiée du devis, du bordereau des

prix, du détail estimatif et des autres pièces

qui seraient expressément désignées dans

le devis comme servant de base au marché,
ainsi qu'une copie certifiée du procès-verbal
d'adjudication et un exemplaire imprimé
des présentes clauses et conditions gêné- .
raies.

L'entrepreneur peut d'ailleurs faire pren-
dre copie dans les bureaux de l'ingénieur
des autres pièces qui ont figuré au dossier

public d'adjudication.

Frais de l'adjudication.
7. L'entrepreneur acquitte les droits aux-

quels pourra donner lieu l'enregistrement
de son marché tels que ces droits résultent
des décrets et règlements en vigueur (1).

Il paye en outre les droits de timbre tant
de la minute que de l'expédition des pièces
ci-après ; le devis, le bordereau des prix, le
détail estimatif et les autres pièces espres-
sément désignées dans le devis comme de-
vant servir de base au marché, enfin le pro-
cès-verbal d'adjudication.

Domicile de l'entrepreneur.
8. L'entrepreneur est tenu d'élire un

domicile à proximité des travaux et de faire
connaître le lieu de ce domicile au Direc-
teur ou chef de service intéressé. Faute par
lui de remplir cette obligation dans un dé-
lai de quinze jours à partir de la notifica-
tion de l'approbation de l'adjudication,
toutes les notifications qui se rattachent à
son entreprise sont valables, lorsqu'elles
ont été faites au siège du contrôle civil dé-

signé à cet effet par le devis.

Après la réception définitive des travaux
l'entrepreneur est relevé de -,l'obligation
d'aAroirun domicile à proximité des travaux
S'il ne fait pas connaître son nouveau domi-
cile au Directeur ou chef de Berviceintéressé,
les notifications relatives à son entreprise
sont valablement faites au siège du con-
trôle civil ci-dessus désigné.

TITRE II
'

Exécution des travaux

Défense de sous-traiter sans autorisation.

9. L'entrepreneur ne peut céder à des sous-
traitants une ou plusieurs parties de son

entreprise sans le consentement du Direc-
teur général des Travaux Publics.

( ) V.D,19avril1912; Annexei, sect.T,§3et 25Juillet
1913art,16.
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Dans tous les cas, il demeure personnel-
lement responsable, tant envers l'Adminis-
tration qu'envers les ouvriers et les tiers.

Si un sous-traité est passé sans autorisa-
tion, le Directeur général des Travaux Pu-
blics peut, suivant le cas, soit prononcer
la résiliation pure et simple de l'entreprise,,
soit procéder à une nouvelle adjudication
à la folle enchère de l'entrepreneur.

Ordre de service pour l'exécution

des travaux

10. L'entrepreneur doit commencer les
travaux dès qu il en a reçu l'ordre de l'in-

génieur.
Il reçoit gratuitement de l'ingénieur, au

cours de l'entreprise, une expédition certi-
fiée de chacun des1dessins de détail et autres
documents nécessaires à l'exécution des
travaux.

Il se conforme strictement aux plans,
profils, tracés, ordres de service, et, s'il y a
lieu, aux types et modèles qui lui sont don-
nés par l'ingénieur ou par ses préposés, en
exécution du devis.

L'entrepreneur se conforme également
aux changements qui lui sont prescrits pen-
dant le cours du travail, mais seulement

lorsque l'ingénieur les a ordonnés par écrit
et sous sa responsabilité. Il ne lui est tenu

compte de ces changements qu'autant qu'il
justifie de l'ordre écrit de l'ingénieur.

Lorsque l'entrepreneur estime que les

prescriptions d'un ordre de service dépas-
sent les obligations de son marché, il doit,
sous peine de forclusion, en présenter l'ob-
servation écrite et motivée dans un délai de
dix jours. La réclamation ne suspend pas
l'exécution de l'ordre de service, à moins

qu'il n'en soit autrement ordonné par l'in-
génieur.

Police des chantiers.

Durée du travail journalier.

11. L'entrepreneur est tenu d'observer
tous les règlements qui sont faits par le Di-
recteur ou chef de service intéressé pour la
police des chantiers.

La durée du travail journalier sera déter-
minée conformément aux décrets et règle-
ments en-vigueur. (1)

En cas de nécessité, le Directeur général
des Travaux publics peut prescrire les déro-
gations prévues à ces décrets et règlements.

Présence de l'entrepreneur sur les lieux
des travaux.

12. Pendant la durée de l'entreprise l'ad-

judicataire ne peut s'éloigner du lieu des
travaux qu'après avoir fait agréer par l'in-

génieur un représentant capable de le rem-

placer, de manière qu'aucune opération ne

puisse être retardée ou suspendue
"
à raison

de son absence.

L'entrepreneur se rend dans les bureaux
des ingénieurs et il les accompagne dans
leurs tournées toutes les fois qu'il en est re-

quis.

Choix de commis, chefs d'ateliers et ouvriers.

13. L'entrepreneur ne peut prendre pour
commis et chefs d'ateliers que des hommes

capables de l'aider et de le remplacer au be-
soin dans la conduite et le métrage des tra-
vaux.

L'ingénieur a le droit d'exiger le change-
ment ou le renvoi des agents ou ouvriers de

l'entrepreneur pour insubordination, inca-

pacité ou défaut de probité.
L'entrepreneur demeure d'ailleurs respon-

sable des fraudes ou malfaçons qui seraient
commises par ses agents et ouvriers dans la
fourniture et dans l'emploi des matériaux.

Liste nominative des ouvriers.

14. Le nombre des ouvriers de chaque pro-
fession est toujours proportionné à la quan-
tité d'ouvrage à faire. Pour mettre l'ingé-
nieur à même d'assurer Faccomplissement
de cette condition, il lui est remis périodi-
quement, et aux époques par lui fixées, une
liste nominative des ouvriers.

Paiement des ouvriers.

15. L'entrepreneur paie ses ouvriers et seB

employés en se conformant aux prescrip-
tions des décrets et règlements (1).

En cas de retard régulièrement constaté
l'Administration se réserve la faculté de fai-
re payer d'office les salaires arriérés sur les
sommes dues à l'entrepreneur.

Soins, secours et indemnités aux ouvriers
et employés.

16. L'entrepreneur a la charge entière de
toutes les dépenses du service médical de

l'entreprise, des soins, secours et indemni-
tés dus aux ouvriers et employés victimes
d'accidents survenus sur les chantiers.

(i)V.D,15Juin1910, (1)V.D. 15juin1910
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Il est soumis,à cet égard, à toutes les obli-

gations résultant des décrets et règlements
en vigueur au moment de l'adjudication (1).

Magasins, équipages et outils.

17. L'entrepreneur est tenu de fournir, à
ses frais, les magasins et équipages, voitu-
res, ustensiles et outils de toute espèce, né-
cessaires à l'exécution des travaux, sauf les

exceptions stipulées au devis.

Etablissement des chantiers et faux frais
de l'entreprise.

18. L'entrepreneur a également à sa char-

ge l'établissement des chantiers et chemin
de service et les indemnités y relatives, les
frais de tracé et de mesurage des ouvrages,
les cordeaux, piquets et jalons, les frais d'é-

clairage des chantiers, s'il y a lieu, et, géné-
ralement, toutes les menues dépenses et tous
les faux frais relatifs à l'entreprise.

Carrières désignéesau devis.

19. Les matériaux sont pris dans les lieux

indiqués au devis.

L'entrepreneur y ouVre,au besoin, des car-
rières à ses frais.

Il est tenu de se conformer aux décrets et

règlements pour tout ce qui concerne les ex-
tractions de matériaux (2).

Il paye, sans recours contre l'Administra-
tion, tous les dommages qu'ont pu occasion-
ner la prise ou l'extraction, le transport et le

dépôt des matériaux.

L'entrepreneur doit justifier, toutes les fois

qu'il en est requis, de l'accomplissement des

obligations énoncées dans le présent article,
ainsi que du paiement des indemnités pour
l'établissement de chantiers et chemins de
service.

Carrières proposées par l'entrepreneur.
20. Si l'entrepreneur demande à substituer

aux carrières indiquées dans le devis d'au-
tres carrières fournissant des matériaux
d'une qualité que l'ingénieur reconnaît au
moins égale, il reçoit l'autorisation d'em-
ployer cesmatériaux, et ne subit, sur les prix
de l'adjudication, aucune réduction pour cau-
se de diminution des frais d'extraction, de
transport et de taille des matériaux.

A défaut d'accord avec les propriétaires
des nouvelles carrières, il peut aussi obtenir
l'autorisation de les exploiter.

Emploi des matériaux
extraits des carrières désignées.

21. L'entrepreneur ne peut, sans autorisa-
tion écrite des propriétaires, employer, soit
à l'exécution des travaux privés, soit à l'exé-
cution des travaux publics autres que ceux
en vue desquels l'autorisation a été accordée,
les matériaux qu'il a fait extraire dans les
carrières exploitées par lui en vertu du droit
qui lui a été conféré par l'Administration.

Qualité des matériaux.

22. Les matériaux doivent être de la meil-
leure qualité dans chaque espèce, être par-
faitement travaillés et mis en oeuvreconfor-
mément aux règles de l'art ; ils ne peuvent
être employés qu'après avoir été vérifiés et
provisoirement acceptés par l'ingénieur ou
par ses préposés. Nonobstant cette accepta-
tion et jusqu'à la réception définitivedes tra-
vaux, ils peuvent, en cas de surprise, de
mauvaise qualité ou de malfaçon, être re-
butés par 1ingénieur, et ils sont alors rem-
placés par l'entrepreneur.

Dimensions et dispositions des matériaux
et des ouvrages.

'

23. L'entrepreneur ne peut de lui-même
apporter aucun changement au projet.

Il est tenu de faire immédiatement, sur
l'ordre écrit de l'ingénieur, remplacer les
matériaux ou reconstruire les ouvrages dont
les dimensions ou les dispositions ne sont
pas conformes au devis ou aux ordres do
service.

Toutefois, si l'ingénieur reconnaît que les
changements faits par l'entrepreneur ne sont
contraires ni aux régies de l'art, ni au goût,
les nouvelles dispositionspeuvent être main-
tenues ; mais alors l'entrepreneur n'a droit à
aucune augmentation de prix, à raison des
dimensions plus-fortes ou de la valeur plus
considérable que peuvent avoir les maté-
riaux ou les ouvrages. Dans ce cas, les mé-
trages sont basés sur les dimensions pres-
crites par le devis ou par les ordres de ser-
vice. Si, au contraire, les dimensions sont
plus faibles ou la valeur des matériaux
moindre, les prix sont réduits en conséquen-
ce.

Démolitiond'anciensouvrages.
24. Lorsque l'exécution dos travaux com-

porte la démolition d'anciens ouvrages, les
matériaux doivent être déplacés avec soiu
pour -qu'ils puissent être façonnés de nou-
veau et réemployés s'il y a lieu.

(1)V.D.17Juillet1908et22Juillet1-309.
(2)V.D.Iernovembre1S97.
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Objets trouvés dans les fouilles.

25. L'administration se réserve la proprié-
té des matériaux qui se trouvent dans les

fouilles et démolitions faites dans les ter-

rains appartenant à l'Etat, sauf à indemni-
ser l'entrepreneur de ses soins particuliers.

Elle se réserve également les objets d'art

et de toute nature qui pourraient s'y trouver,
sauf indemnité à qui de droit.

Emploi des matières neuves
ou de démolitions appartenant à l'état.

26. Lorsque, en dehors des prévisions du

marché, l'ingénieur juge à propos d'em-

ployer des matières neuves ou de démolition

appartenant à l'Etat, l'entrepreneur n'est

payé que des frais de main-d'oeuvre et d'em-

ploi, réglés conformément aux indications de
l'article 29 ci-après.

Vices de construction.

27. Lorsque l'ingénieur présume qu'il exis-
te dans les ouvrages des vices de construc-

tion, il ordonne, soit en cours d'exécution,
soit avant la réception définitive, la démoli-
tion et la reconstruction des ouvrages pré-
sumés vicieux.

Les dépenses résultant de cette vérifica-

tion, qui a lieu en présence de l'entrepreneur
ou lui dûment convoqué, sont à sa charge
lorsque les vices de construction sont cons-
tatés et reconnus.

Pertes et avaries .; cas de force majeure.
28. Il n'est alloué à l'entrepreneur aucune

indemnité à raison de pertes, avaries ou

dommages occasionnés par négligence, im-

prévoyance, défaut de moyens ou fausses
manoeuvres.

Ne sont pas compris, toutefois, dans la dis-

position précédente, le cas de force majeure
qui, dans le délai de dix jours au plus après
l'événement, ont été signalés par écrit par
l'entrepreneur ; dans ces cas, néanmoins, il
ne peut être rien alloué qu'avec l'approba-
tion du Directeur général des Travaux pu-
blics. Passé ce délai de dix jours, l'entrepre-
neur n'est plus admis à réclamer.

Règlement du prix des ouvrages non prévus.
29. Lorsqu'il est jugé nécessaire d'exécu-

ter des ouvrages non prévus ou de modifier
la provenance des matériaux telle qu'elle
est indiquée par le devis, l'entrepreneur^se
conforme immédiatement aux ordres écrits

qu'il reçoit à ce sujet, et il est préparé sans
retard de nouveaux prix d'après ceux du
marché ou par assimilation aux ouvrages

les plus analogues. Dans le cas d'une impos-
sibilité absolue d'assimilation, on prend
pour terme de comparaison les prix courants
du pays.

Les nouveaux prix, calculés de manière à
être passibles du rabais de l'adjudication,
après avoir été débattus par l'ingénieur avec

l'entrepreneur, sont soumis à l'approbation
du Directeur général des Travaux publics.

A défaut d'entente amiable, il est statué

par les tribunaux administratifs (1).
En attendant la solution du litige, l'entre-

preneur est payé, provisoirement, aux prix
préparés par l'ingénieur.

Augmentation dans la masse des travaux.

30. En cas d'augmentation dans la masse
des travaux, l'entrepreneur ne peut élever
aucune réclamation tant que l'augmenta-
tion n'excède pas le sixième du montant de

l'entreprise. Si l'augmentation est de plus
du sixième, il a droit à la résiliation immé-
diate de son marché, sans indemnité, à la

condition, toutefois, de l'avoir demandée

par lettre adressée au Directeur ou chef de
service intéressé dans le délai de deux mois
à partir de la notification de l'ordre de ser-
vice dont l'exécution entraînerait l'augmen-
tation de plus du sixième. Le tout, sauf l'ap-
plication, s'il y a lieu, de l'article 32 ci-après.

Diminution dans la masse des travaux.

31. En cas de diminution dans la masse
des travaux, l'entrepreneur ne peut élever
aucune réclamation tant que-la diminution
n'excède pas le sixième du montant dé l'en-

treprise, sauf l'application de l'article 32 ci-

après. Si la diminution est de plus du sixiè-

me, il reçoit, s'il y a lieu, à titre de dédom-

magement, une indemnité qui, à défaut d'en-
tente amiable, est réglée par la juridiction
administrative (1), sans préjudice du droit
à la résiliation immédiate qui doit être de-
mandée dans la même forme et le même dé-
lai que ci-dessus.

Changements dans l'importance des diverses
natures d'ouvrages.

32. Lorsque les changements ordonnés

par l'Administration ou résultant de cir-
constances qui ne sont ni de la faute, ni du
fait de l'entrepreneur, modifient l'importan-
ce de certaines natures d'ouvrages, de telle

; sorte que les quantités exécutées différent
de plus d'un quart en plus ou en moins des

quantitées portées au détail estimatif, Fen-

(J)V.D.27novembre1888.
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trepreneur peut présenter, en fin de compte, i
une demande en indemnité, basée sur le pré- j
judice que lui auraient causé les modifica- i
tions survenues à cet égard dans les prévi- i
sions du projet. i

Variations dans les prix.
33. Si, pendant le cours de l'entreprise,

les prix subissent une augmentation telle

que la dépense totale des ouvrages restant
à exécuter d'après le devis se trouve augmen-
tée d'un sixième, comparativement aux
estimations, du projet, l'entrepreneur a droit
à la résiliation de son marché, sous réserve
de l'indemnité qui pourra lui être allouée,
en compensation de ses dépenses non entiè-
rement amorties afférentes :

1° aux ouvrages provisoires dont les dis-

positions ont été agréées par l'ingénieur ;
2° à l'acquisition du matériel construit

spécialement pour l'exécution, des travaux
de l'entreprise et non susceptible d'être em-

ployé d'une manière courante sur d'autres
chantiers de travaux publics.

Pour le calcul de l'indemnité, les dépen- |
ses non entièrement amorties sont évaluées i

au prorata de l'avancement des travaux en
vue desquels l'entrepreneur aura exécuté
les ouvrages provisoires et acquis le maté-
riel.

Les ouvrages provisoires et le matériel
entrant en ligne de compte pour la fixation
de l'indemnité, deviendront la propriété de
l'Administration.

. Cessationabsolueou ajournement,
des travaux.

34. Lorsque l'Administration ordonne la
cessation absolue des travaux, l'entreprise
est immédiatement résiliée. Lorsqu'elle pres-
crit leur ajournement pour plus d'une an-

née, soit avant, soit après un commence-
ment d'exécution, l'entrepreneur a droit à
la résiliation de son marché, s'il la demande,
sans préjudice de l'indemnité qui, dans un
cas comme dans l'autre, peut lui être al-

louée, s'il y a lieu.
Si les travaux ont reçu un commencement

d'exécution, l'entrepreneur peut requérir

qu'il soit procédé immédiatement à la récep-' tion provisoire des ouvrages exécutés, puis
à leur réception définitive, après l'expira-
tion du délai de garantie.

Mesures coercitivcs.

35. Lorsque l'entrepreneur ne se confor-
.mè pas, soit aux dispositions du devis, soit
aux ordres de service écrits qui lui sont don-

nés par l'ingénieur, un arrêté du Directeur

général des Travaux publics le met en de-
meure d'y satisfaire dans un délai détermi-
né. Cedélai, sauf les cas d'urgence, n'est pas
de moins de dix jours à dater de la notifi-
tion de l'arrêté de mise en demeure.

Passé ce délai, si l'entrepreneur n'a pas
exécuté les dispositions prescrites, le Direc-
teur général des Travaux publics, par un
second arrêté, ordonne une nouvelle adju-
dication à la folle enchère de l'entrepreneur,
ou prononce la résiliation pure et simple du

marché, ou prescrit la continuation des tra-
vaux en régie.

Dans ce cas, il est alors'procédé immédia-

tement, en présence de l'entrepreneur ou
lui dûment appelé, à l'inventaire descriptif
du matériel de l'entreprise et à la remise de
la partie de ce matériel qui n'est pas utilisée

par l'Administration pour l'achèvement des
travaux.

Si une régie est prescrite, l'entrepreneur
est autorisé à en suivre les opérations, sans

qu'il puisse toutefois entraver l'exécution
des ordres de l'ingénieur.

I II peut d]ailleurs être relevé de la régie
s'il justifie des moyens nécessaires pour re-

prendre les travaux et les mener à bonne fin.
Les excédents de dépense qui résultent de

la régie ou de l'adjudication sur folle enchè-
re sont prélevés sur les sommes qui peuvent
être dues à l'entrepreneur, sans préjudice
des doits à exercer contre lui, en cas d'in-
suffisance.

Si la régie ou l'adjudication sur folle en-
chère amènent au contraire une diminution
dans les dépenses, l'entrepreneur ne peut
réclamer aucune part de ce bénéfice, qui
reste acquis à l'Administration.

Décès de l'entrepreneur.

36. En cas de décès de l'entrepreneur, le
contrat est résilié de droit, sauf au Directeur

général des Travaux publics à accepter, s'il

y a lieu, les offres qui.peuvent être faites par
les héritiers pour la continuation des tra-
vaux.

Faillite ou liquidation judiciaire
de Ventrepreneur.

37. Le contrat est également résilié de

plein droit :
1° en cas de faillite de l'entrepreneur, sauf

au Directeur général des Travaux publics à

accepter, s'il y a lieu, les offres qui peuvent
être faites par les créanciers pour la conti-
nuation de l'entreprise ;
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2° en cas de liquidation judiciaire, si l'en-

trepreneur n'est pas autorisé par le tribunal
à continuer l'exploitation de son industrie.

TITRE III

Etèglement. des dépenses
Base du règlement des comptes.

38. A défaut de stipulations spéciales dans
le devis, les comptes sont établis d'après les

quantités d'ouvrages réellement effectuées,
suivant les dimensions et les poids consta-
tés par des métrés définitifs et des pesages
faits en cours ou en fin d'exécution, sauf les
cas prévus par l'article 23, et les dépenses
sont réglées d'après les prix de l'adjudica-
tion.

L'entrepreneur ne peut, dans aucun cas,
pour les métrés et pesages, invoquer en sa
faveur les usages et coutumes.

Attachements.

39. Les attachements sont pris, au fur et
à mesure de l'avancement- des travaux, par
l'agent chargé de leur surveillance, en pré-
sence de l'entrepreneur et contradictoire-
ment avec lui ; celui-ci doit les signer au mo-
ment de la présentation qui lui en est faite.

Lorsque l'entrepreneur refuse de signer
ces attachements ou ne les signe qu'avec ré-

serve, il lui est accordé un délai de dix jours,
à dater de la présentation des pièces, pour
formuler par écrit ses observations.- Passé
ce délai, les attachements sont censés accep-
tés par lui, comme s'ils étaient signés sans
réserve.

Dans le cas de refus de signature ou de

signature avec réserve, il est dressé procès-
verbal de la présentation et des circonstan-
ces qui l'ont accompagnée. Ce procès-verbal
est annexé aux pièces non acceptées.

Les résultats des attachements inscrits
sur les carnets ne sont portés en compte
qu'autant qu'ils ont été admis par l'ingé-
nieur.

En cas de réclamations de l'entrepreneur,
produites dans les circonstances prévues au
dernier paragraphe de l'art. 10, des attache-
ments contradictoires sont pris, soit sur sa
demande, soit sur l'ordre de l'ingénieur,
sans que ces constatations préjugent, mê-
me en principe, l'admission des réclama-
tions présentées.

Décomptes provisoires mensuels.

40. A la fin de chaque mois, il est dressé
un décompte provisoire des ouvrages exé-
cutés et des dépenses faites, pour, servir de

base aux paiements d'acomptes à faire à

l'entrepreneur.

Décomptes définitifs partiels et décompte
définitif général.

41. En fin de travaux, il est dressé un dé-

compte général et définitif de l'entreprise.
L'entrepreneur est invité, par Un ordre de

service dûment notifié, à venir prendre con-

naissance, dans les bureaux de l'ingénieur,
de ce décompte, auquel sont joints les mé-
trés et les pièces à l'appui, et à le signer pour
acceptation ; procès-verbal est dressé de la

présentation qui lui en est faite et des cir-
constances qui Font accompagnée.

L'entrepreneur, indépendamment de la
communication qui lui est faite de ces piè-
ces sans déplacement, est en outre, autorisé
à faire transcrire par ses commis, dans l'es
bureaux de l'ingénieur, celles dont il veut se

procurer des expéditions.
En ce qui concerne ce décompte, l'accep-

tation de l'entrepreneur est définitive, tant

pour l'application des prix que pour les

quantités d'ouvrages.
S'ilrefused'accepter ou s'il ne signe qu'avec

réserve, il doit déduire ses motifs par
écrit dans les quarante jours qui suivent la
notification de l'ordre de service mentionné
au paragraphe 2. Il doit également, à.peine
de forclusion, renouveler dans" ce mémoire
toutes les réclamations qu'il a formulées au
cours des travaux et qui n'auraient pas été

réglées.
Il est expressément stipulé que l'entre-

preneur n'est point admis à élever de récla-
mations au sujet des pièces ci-dessus indi-

quées, après ledit délai de quarante jours,
et que, passé ce délai, le décompte est censé

accepté par lui quand bien même il ne l'aurait

signé qu'avec des réserves dont les motifs
ne seraient pas spécifiés.

Le procès-verbal de présentation doit tou-

jours être annexé aux pièces non acceptées.
Les stipulations des paragraphes 2, 3, 4,

5, 6 et 7 du présent article, à l'exception du
délai de réclamation qui est réduit à trente

jours, s'appliquent aux décomptes défini-
tifs partiels qui peuvent être présentés à

l'entrepreneur dans le courant de la campa-
gne ou en fin de chaque année.

A défaut de stipulation expresse dans le
cahier des charges, l'ordre de service invi-
tant l'entrepreneur à prendre connaissance
du décompte définitif lui est notifié dans un
délai de trois mois à partir de la date de la

réception provisoire.
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L'entrepreneur ne peut revenir sur les prix \
du marché. 1

42. L'entrepreneur ne peut, sous aucun [
prétexte, revenir sur les prix du marché qui '

ont été consentis par lui.

Reprise du matériel en cas de résiliation.
43. A moins de stipulation contraire du

devis, l'Administration, dans les cas de rési-
liation prévus par les articles 9, 30, 31, 34,
35, 36, 37 a la faculté, mais non l'obligation,
d'acquérir telle partie du matériel de l'en-

treprise qu'elle juge utile à l'achèvement
des travaux, si l'entrepreneur ou ses ayants-
droit en font la demande.

Lorsque la résiliation a lieu par applica-
tion de l'article 33, l'entrepreneur ne peut
se refuser à céder à l'Administration les ins-
tallations et le matériel visés à cet article.

Dans tous les cas de résiliation, l'entre-

preneur est tenu d'évacuer les chantiers,
magasins et emplacements utiles à l'entre-

prise, dans le délai qui est fixé par l'Admi-
nistration.

Les matériaux approvisionnés par ordre
et déposés sur les chantiers, s'ils remplis-
sent les conditions du devis, sont acquis par
l'Administration au prix de l'adjudication
ou à ceux résultant de l'application de lar-
ticlé 29 ci-dessus, à moins de stipulations
spéciales inscrites dans le devis de l'entre-
prise.

TITRE1V
Payements.

Payements d'acomptes.
. 44. Les payements d'acomptes s'effec-

tuent tous les mois, en raison de la situation
des travaux exécutés, sauf retenue d'un
dixième pour garantie.

Il est en outre délivré des acomptes sur
le prix des matériaux approvisionnés sur
1ns chantiers, jusqu'à concurrence des qua-
tre cinquièmes de leur valeur.

Le tout sous la réserve énoncée à l'article
49 ci-après.

Maximum de la retenue.
45. Si la retenue du dixième est jugée ex- ,

céder la proportion nécessaire pour la ga-
rantie de l'entreprise, il peut être stipulé au
devis ou décidé en cours d'exécution qu'el-
le cessera de s'accroître lorsqu'elle aura at-
teint un maximum déterminé.

Réception provisoire
46. Immédiatement après l'achèvement

des travaux, il est procédé à une réception

provisoire par l'ingénieur, en présence de
l'entrepreneur ou lui dûment appelé par
écrit. En cas d'absence de l'entrepreneur,
il en est fait mention au procès-verbal.

Réception définitive.
47. Il est procédé de la même manière à

la réception définitive, après l'expiration
du délai de garantie.

A défaut de stipulation expresse dans le
devis, ce délai est de six mois, à dater de la
réception provisoire, pour les travaux d'en-
tretien, les terrassements et les chaussées
d'empierrement, et d'un an pour les ouvra-
ges d'art.

Pendant la durée de ce délai, l'entrepre-
neur demeure responsable de ces ouvrages
et est tenu de les entretenir.

Réserve est faite, au profit de l'Adminis-
tration, de l'action en garantie prévue par

| les articles 1792 et 2270 du Code civil.

Payement de la retenue de garantie.
48. La retenue de garantie de l'entreprise

n'est payée à l'entrepreneur qu'après la ré-
ception définitive, et lorsqu'il a justifié de

l'accomplissement des obligations énoncées
dans l'article 19.

Intérêts pour retard de payement.
49. Les payements ne pouvant être faits

qu'au fur et à mesure des fonds disponibles,
il ne sera jamais alloué d'indemnité, sous
aucune dénomination, pour retard de paye-
ment pendant l'exécution des travaux.

Toutefois, si l'entrepreneur ayant accom-
pli les obligations énoncées à l'article 19, ne
peut être entièrement soldé dans les trois
mois qui suivent le réception définitive ré-
gulièrement constatée, des intérêts, calculés
d'après le taux légal, pour la somme qui lui
reste due, lui sont payés sur sa demande et
à partir du jour de cette demande

TITRE V
Contestations

Intervention du Directeur ou chef de service.
50. Si, dans le cours de l'entreprise, des

difficultés s'élèvent entre l'ingénieur et Fem-
trepreneur, il en est référé au Directeur ou
chef de service intéressé.

Dans les cas prévus par l'article 22, par le
deuxième paragraphe de l'article 23, et par
le deuxième paragraphe de l'article 27, si

l'entrepreneur conteste les faits, l'ingénieur
dresse procès-verbal des circonstances de la
contestation et la notifie à l'entrepreneur
qui doit présenter ses observations dans un
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délai de trois jours ; ce procès-verbal est
transmis par l'ingénieur au Directeur ou i
chef de service intéressé pour qu'il lui soit
donné telle suite que de droit.

Intervention
du Directeur général des Travaux publics.

51. Lorsqu'à l'occasion d'un décompte dé-
finitif partiel ou général l'entrepreneur au-

ra, par application de l'article 41 dos clauses
et conditions générales, adressé au Direc-
teur ou chef de service intéressé, un mémoi-
re de ses réclamations, et que, dans le délai
de six mois à dater de la remise de ce mé-

moire, un accord ne sera pas intervenu à ce

sujet, l'entrepreneur devra, avant l'expira-
tion de ce délai de six mois, et à peine de .
forclusion, saisir le Directeur général des
Travaux publics.

Il ne sera admis du reste, devant le Direc-
teur général, qu'à reproduire les réclama-
tions déjà formulées par lui dans le mémoi-
re antérieurement présenté au Directeur
ou chef de service intéressé.

Si dans le délai de trois mois à partir de
la remise de ce second mémoire, le Direc-
teur général des Travaux publics n'a pas
fait connaître sa réponse, l'entrepreneur
pourra, comme dans le cas où ses réclama-
tions ne seraient point admises par le Direc-
teur général, saisir desdites réclamations la

juridiction administrative (1). Il disposera
à cet effet, sous peine de forclusion, d'un dé-
lai maximum de quarante jours, à dater soit
de la notification de la décision du Direc-
teur général, soit, si le Directeur général
n'a pas statué, de l'expiration du délai de :

trois mois stipulé ci-dessus.
La même procédure sera applicable à l'oc-

casion de toutes les contestations s'élevant
dans le cours de l'entreprise entre l'entre-

preneur et le Directeur ou chef de service
intéressé ; toutefois, le délai de six mois ac-
cordé au Directeur ou chef de service inté-
ressé ainsi qu'à l'entrepreneur pour con-
clure un accord amiable sera alors réduit à
trois mois.

Jugement des contestations.

52. Toute difficulté entre le Directeur

général des Travaux publics et l'entrepre-
neur, concernant le sens ou l'exécution des
clauses du marché, est portée devant la ju-
ridiction administrative tunisienne (1).

12 juillet 1913

DÉCRETmodifiant celui du 19 octobre 1911

relatif à la répression des fraudes dans le
commerce des laines et des céréales (1).

(J. O. 19 JUILLET1913, 696)
ART. UNIQUE.Le premier paragraphe de

l'article 6 du décret susvisé du 19 octobre
1911 est complété ainsi qu'il suit :

« Art. 6. Les infractions au présent décret
« seront valablement constatées par les
« agents de la force publique ou par ceux des
« régies financières et par les inspecteurs et
« inspecteurs-adjoints de l'Agriculture as-
ti sermentés à cet effet. Les procès-verbaux
« de ces divers agents feront foi jusqu'à
« preuve contraire >•.

25 juillet 1913
DÉCRET réglementant les adjudications

des travaux publics (2).

(J. O. 27 AOÛT1913, 793)
Le décret du 25 juillet 1888 est rempla-

cé, en ce qui concerne les adjudications re-
levant de la Direction générale des Travaux

publics, par les dispositions ci-après .•

ART. 1. L'avis des adjudications de tra-
vaux publics sera publié, sauf dans les cas

d'urgence, au moins vingt jours à l'avan-

ce, par la voie des affiches et par tous les

moyens de publioité que l'Administration

jugera nécessaires.
Cet avis fera connaître le lieu où l'on peut

prendre connaissance des pièces du projet,
les autorités chargées de procéder à l'adju-
dication, le lieu, le jour et l'heure fixés pour

! cette adjudication.
2. Tout entrepreneur qui désirera être

admis à concourir à une adjudication sera
tenu de présenter au visa du Directeur ou
chef de service intéressé, dix jours au moins
avant le jour fixé pour cette adjudication,
une déclaration indiquant son intention de
soumissionner ainsi que des références. La
déclaration fera connaître les nom, pré-
noms, qualité et domicile du candidat. Les
références consisteront en une note éma-
nant du candidat et indiquant le lieu, la

date, la nature, l'importance des travaux

qu'il a exécutés ou à l'exécution desquels
il a concouru, l'emploi qu'il occupait dans
chacune des entreprisés auxquelles il a col-

(i)V.D.27novembre1888.

(l)V.D. iooctobre1919sur la répress-ondes fraudes.
1 {2)Conditionsgénéralesdesentreprisesdetravauxpublics,A.
l Ie'Juillet1913.—Travauxcomplémentaires,p. loJuill.1914.
1 —Marchésdegréàgré,D.7Janvier1920,
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laboré, ainsi que les noms, qualités et do-
miciles des hommes de l'art sous la direc-
tion desquels les travaux ont été exécu-
tés, enfin ses moyens techniques^et finan-
ciers.

~*

Les certificats dont il dispose pourront
être joints à la note dont il s'agit.

Il ne sera pas exigé de références pour
la fourniture des matériaux destinés à l'exé-
cution de chaussées .en empierrement, ni
pour les fournitures de ballast, ni pour les
travaux de terrassements dont l'estimation
ne s'élèvera pas à plus de 20.000 francs.

3. Sur le vu des déclarations et référen-
ces mentionnées à l'article qui précède, et
sur la proposition du Directeur ou chef du
service intéressé, le Directeur général des
Travaux publics arrêtera la liste des can-
didats dont les références auront paru suf-
fisantes au point de vue moral, technique
et financier.

Cette liste sera transmise par l'intermé-
diaire du Directeur ou chef de service inté-
ressé au président du bureau chargé de l'ad-
judication.

4. Il sera procédé à l'adjudication en
séance publique par un ingénieur de la Di-
rection du service intéressé assisté d'un-au-
tre fonctionnaire de cette Direction ou de
ce service, d'un représentant de la Direc-
tion générale des Finances, et dans le cas
de bâtiments civils, d'un délégué de l'Ad-
ministration affectataire (1).

5. La séance ouverte, chaque concur-
rent devra.présenter ;

1° les pièces mentionnées à l'article 2 ci-
dessus, dûment visées par le Directeur ou
chef de service intéressé ou dans le cas
d'une adjudication restreinte, la lettre de
convocation ;

2° un certificat du Receveur général des
Financés constatant le versement dans sa
caisse du cautionnement provisoire exigé ;

3° la soumission sur timbre conforme au
modèle indiqué par les'affiches.

Toute soumission qui ne sera pas accom-
pagnée des pièces énumérées ci-dessus ou
qui ne serait pas conforme au modèle, sera!
déclarée nulle et non avenue.

6. Les pièces énumérées aux paragraphes
1er et 2e de l'article 5 seront jointes, dans
un paquet fermé, à la soumission, qui préa-
lablement aura été renfermée toute seule
dans une enveloppe également fermée.

La première enveloppe contiendra l'in-
dication du lot auquel la soumissionse rap-
portera ; les noms des soumissionnaires de-
vront seulement être inscrits sur la secon-
de enveloppe.

Les paquets seront directement déposés
par les soumissionnaires ou par leurs re-

présentants entre les mains du président
du bureau. Ils pourront également être
adressés,souspli recommandé, portant exté-
rieurement une mention indiquant la na-
ture du contenu, au Directeur ou chef de
service, entre les mains duquel ils devront
être parvenus la veille de l'adjudication ;
dans ce dernier cas, ils seront déposés sans
avoir été ouverts sur le bureau par le pré-
sident après la remise des paquets des au-
tres concurrents.

7. Lorsqu'un maximum ou un minimum
de rabais aura été arrêté d'avance par le
Directeur général des Travaux publics le
montant de ce maximum ou de ce minimum
sera indiqué dans un pli fermé qui sera dé-

posé sur le bureau avant l'ouverture des

paquets.
" -

8. Les paquets déposés sur le bureau par
les entrepreneurs étant numérotés dans
l'ordre de leur présentation, la première
enveloppe sera ouverte publiquement par -
le président du bureau, et il sera dressé un
état des pièces renfermées dans cette pre-
mière enveloppe.

L'état dressé, les concurrents se retire-
ront de la salle d'adjudication, et le prési-
dent, après avoir consulté les membres du
bureau et après avoir fait appeler devant

eux, pour être entendus en leurs observa-;
tions, les candidats auxquels le bureau au-
rait des explications à demander, arrête-
ra la liste des candidats définitivement

agréés.
Il pourra éliminer, soit pour vice de for-

me, soit pour toute autre cause, ceux des
concurrents compris dans la liste arrêtée

par lé Directeur général des Travaux pu-
blics qui ne lui paraîtraient pas devoir être
admis à concourir, mais il ne pourra agréer,
dans aucun cas, un candidat dont le nom'
ne figurerait pas sur cette liste.

9. La séance redevenue publique, le pré-
sident annoncera sa décision par la lecture
de la liste des candidats agréés.

Les .soumissions des candidats évincés
leur seront rendues sans être ouvertes.

Celles des concurrents agréés seront alors
ouvertes publiquement ; il en sera donné,
lecture à haute voix, et le soumissionnaire<i)V.D.12Juillet1909.
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qui aura fait l'offre d'exécutpr les travaux
aux conditions les plus avantageuses sera
déclaré adjudicataire provisoire, sous la
réserve dans les cas prévus à l'article 7 que
le rabais consenti sera compris dans les li-
mites de maximum ou de minimum fixées

par le Directeur général des Travaux pu-
blics et dont il sera donné connaissance pu-
bliquement, après l'ouverture de toutes
les soumissions.

10. Dans le cas où plusieurs soumission-
naires offriraient le même rabais, et où ce
rabais serait le plus élevé de ceux offerts
dans les limites qui auront pu être fixées en
conformité "de l'article 7, il sera procédé à
une réadjudication sur de nouvelles sou-
missions. Toutefois, si les rabais égaux at-

teignent exactement le maximum fixé en
conformité de l'article 7 il sera procédé de
suite à un single tirage au sort.

A égalité de rabais entre une soumis-
sion d'un entrepreneur ou fournisseur et
une soumission d'une société d'ouvriers,
cette dernière sera préférée (1).

La réadjudication, si elle est décidée, au-
ra lieu séance tenante si les soumission-
naires qui doivent y prendre part sont pré-
sents ; elle sera ajournée d'ans le cas con-

, traire. _

^ . Les rabais de la nouvelle adjudication ne

pourront être inférieurs à ceux de la pre-
mière ni dépasser le maximum ou être in-
férieurs au minimum fixés par le Directeur

général dans les cas prévus à l'article 7.
Si les soumissionnaires se refusent à faire

. de nouvelles offres ou si les prix demandés
no diffèrent pas encore, le sort en décidera.*

,- 11. Si un maximum de rabais a été fixé
et si aucun des rabais offerts ne se trouve
inférieur à ce maximum, il sera procédé
séance tenante, à une nouvelle adjudica-
tion entre les soumissionnaires présents.

*'

i- 12. Les résultats de chaque adjudica-
tion seront constatés par un procès-verbal
relatant toutes les circonstances de l'opé-
ration. ^

13. La restitution du cautionnement exi-

gé pour prendre part à l'adjudication sera

faite, après la proclamation du résultat de

l'adjudication, sous réserve toutefois des
-
oppositions qui auront pu être pratiquées
aux soumissionnaires non agréés ou non
déclarés adjudicataires, sur présentation du

récépissé de versement revêtu de la men-
tion « Vu bon à rembourser »' signé par le
fonctionnaire ayant présidé l'adjudication.

La prise en charge définitive du caution-
nement de l'entrepreneur déclaré adju-
dicataire aura lieu sur déclaration nouvel-
le de cet adjudicataire, après décharge
pour ordre du cautionnement préalable
qu'il aura fourni avant l'adjudication.

Cetto régularisation aura lieu au plus
tard dans le délai de vingt jours à dater de
la notification de l'approbation de l'adju-
dication.

14. Dans les cinq jours qui suivront l'ad-

judication, il pourra être fixé par le Direc-
teur général des Travaux publics un délai

pour recevoir les offres de rabais sur le prix
de l'adjudication. Cette décision sera por-
tée à la connaissance des entrepreneurs par
les mêmes moyens de publicité que l'adjudi-
cation primitive aux frais de l'Administra-
tion. Si pendant ce délai, qui ne doit pas dé-

passer quinze jours, il est fait une ou plu-
sieurs offres de rabais dépassant d'au moins

cinq unités le rabais de l'adjudicataire pro-
visoire, il sera procédé à une réadjudication
entre le premier adjudicataire et l'auteur
ou les auteurs des offres de rabais, pourvu
qu'ils aient préalablement à leurs offres,
satisfait aux conditions imposées par le
cahier des charges et par le présent décret

pour pouvoir se présenter aux adjudica-
tions. Les rabais de la nouvelle adjudica-
tion ne pourront être inférieurs au rabais
de l'adjudication- provisoire, augmenté de

cinq pour cent, ni dépasser le maximum
fixé par le Directeur général des Travaux

publics dans les cas prévus à l'article 7.

15. Les adjudications seront subordon-
nées à l'approbation du Directeur général
des Travaux publics ou dans le cas de bà-

. timents civils du chef de l'Administration
intéressée et ne seront valables et défini-
tives qu'après cette approbation.

16. Les droits de timbre et d'enregistre-
ment auxquels pourront donner lieu les
marchés passés dans la forme d'adjudica-
tions publiques seront à la charge des ad-

judicataires. Les frais de publicité, ceux

d'expédition des pièces du marché et du

procès-verbal d'adjudication resteront à la

charge de l'Administration.

17. Les dispositions du présent décret
ne seront pas applicables aux marchés de

gré à gré ou aux travaux que 1Adminis-
tration mettra au concours ou fera exécu-
ter en régie, soit à la journés, soit à la tê-
che.(i) V.A.I" août1901.
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30 juillet 1913
Loi française relative aux actes

et jugements passés ou rendus en Tunisie.

(J. O. fr. 31 JUILLET1913, 6774)

ART. 14. Les actes et jugements passés
ou rendus en Tunisie, dont il sera fait usa-

ge en France soit par acte public, soit de-
vant toute autorité constituée, sont, au
point de vue de la perception des droits de
timbre et d'enregistrement, assimilés à
ceux passés ou rendus dans les colonies où
ces impôts sont établis (1).

13 août 1913
DÉCRETrelatif aux occupations

dans les terres sialines (2).
(J. O. 20 SEPTEMBRE1913, 839)

ART.1. Le titre I, article 3,du décret du
8 février 1892 est complété ainsi qu'il suit ;

«.Jusqu'à la délivrance du titre définitif
« au profit de l'ayant-droit ou de ses héri-
« tiers, est formellement interdite, à moins
« d'une autorisation expresse et par écrit
« du Directeur général de l'Agriculture, du
« Commerceet de la Colonisation, toute ces-
« tion à titre gratuit des droits des béné-
« ficiaires d'occupations anciennes visés à
« l'article premier ci-dessus. »

2. Est également interdite d'une manière
absolue, toute aliénation à titre onéreux ou
à titre gratuit de la jouissance réservée aux
indigènes pour le parcours dans les terri-
toires soumis au régime institué par le dé-
cret du 8 février 1892.

3. Les actes établis en violation des arti-
cles 1 et 2 du présent décret sont réputés
inexistants même au regard des parties.

4. Les plantations qui seront faites ainsi

que celles effectuées depuis moins d'un an,
•à compter de la promulgation du présent
décret, sans une autorisation régulière accor-
dée suivant les formes tracées par les arti-
cles 5 et suivants du décret du 8 février 1892
seront arrachées et leurs auteurs ne pour-
ront réclamer une indemnité quelconque.

5. En ce qui concerne les plantations d'un
an au moins, les occupants pourront excep-
tionnellement en obtenir la concession à ti-
tre de régularisation. A cet effet, ils devront
adresser à la Direction générale de l'Agri-

culture, du Commerce et de la-Colonisation,
une déclaration des surfaces plantées illici-
tement portant demande de délivrance du ti-
tre, et engagement de payer à première ré-

quisition la totalité du prix de la concession,
fixé à vingt francs par hectare.

Le titre sera délivré lorsque l'occupant au-
ra rempli toutes les obligations imposées
aux concessionnaires par le décret du 8 fé-
vrier 1892modifié par celui du 30 avril 1905.

Si l'occupant refuse de remplir les condi-
tions auxquelles est subordonnée cette régu-
larisation, le terrain planté sera, trois mois
après une mise en demeure administrative,
vendu aux enchères publiques, par le ser-
vice des domaines, sur une mise à prix calcu-
lée à raison de vingt francs par hectare.

L'adjudicataire sera substitué à l'occupant
dans toutes les obligations résultant des dé-
crets précités.

Si l'adjudication est infructueuse, l'Etat

reprendra la possession du terrain planté,
sans que l'occupant puisse réclamer une
indemnité quelconque.

19 août 1913
DÉCRETmodifiant celui du 22 janvier 1905

relatif au rachat des renies d'enzel

(J. O. 22 OCTOBRE1913»929)
ART.1. L'article 3 du décret du 22 janvier

1905 est modifié ainsi qu'il suit ;
« Art. 3. Les rentes perpétuelles n'excé-

« dant pas 100 piastres à l'année égirienne
« ou l'équivalent à l'année grégorienne
« (61 fr. 87) quel qu'en soit le bénéficiaire.
« sont rachetàbles à toute époque sans pré-
« avis. Le taux du rachat est de vingt-cinq
« annuités pour les rentes ne dépassant pas
« 20 francs. Au-dessus de 20 francs le taux
« de rachat est de vingt-cinq annuités pour
« les 20 premiers francs et de vingt annuités
« seulement pour le surplus. Au refus du
« crédirentier, le débirentier peut se faire
« autoriser soit par ordonnance du Prési-
« dent du tribunal civil statuant en référé,
a s'il est justiciable des tribunaux français,
« soit, s'il y a une instance d'immatricula-
« tion pendante et quelleque soit la nationa-
« lité des parties, par décision du tribunal
« mixte, soit par décision du Premier Minis-
« tre s'il s'agit d'un justiciable des tribu-
« naux tunisiens, à consigner le capital du
« rachat majoré, s'il y échet, des arrérages
« échus et non prescrits. La consignation
« est effectuée, s'il s'agit de rentes dues à
« des fondations habous à la caissede la Dje-

(i)V.D.igavril1912,art.2etD.28décembre1913.
(2)V.D.18Juin1918art.64maintenanteuvigueurcesdis-

positionseucequiconcernelesoccupationsantérieuresau 18
Juin1918etlesplantationsillicites.
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« maïa et à notre Recette générale des Fi-
« nances dans tous les autres cas. Les som-
« mes consignées en vertu do la disposition
« qui précède ne peuvent plus être retirées
« par le déposant et toutes inscriptions prises
« pour conservation du privilège du crédi-
« rentier sont valablement radiées au vu du
« récépissé de la consignation visant l'oiv
« donnancc de référé "u In décision du tri-
« bunal mixte, ou la décision du Premier
« Ministre- ».

9 septembre 1913

DÉCRET modifiant la loi sur la Presse.

(J. O 13 SEPTEMBRE1913, 825)
ART. 1. Les art. 3 et 4 de la loi du 29 juil-

let 1881, promulguée ave'; m-idifi'"pfeens en
Tunisie par le décret du 14 octobre 1884,
modifié par les décrets des 6 mai 1893 et 15

juillet 1910, sont modifiés à nouveau de la

façon suivante :
« Art. 3. La publication de tout imprimé

« exécuté en Tunisie entraînera pour l'im-
« primeur, sous peine d'une amende de 16 à
« 300 francs, l'obligation d'effectuer un dé-
« pôt de deux exemplaires complets et dans
« l'état ordinaire de vente, l'un de ces exem-
« plaires étant destiné à la Direction géné-
« raie de l'Enseignement (bibliothèque pu-
« blique). Ce dépôt devra être effectué vingt-
« quatre heures avant la publication pour
« tout écrit périodique paraissant pour la
« première fois ou tout autre écrit non pé-
« riodique. Il devra être accompagné d'une
« déclaration mentionnant le titre de l'im-
« primé et le chiffre du tirage.

« L'imprimé sera déposé, contre récépissé
« au Secrétariat général du Gouvernement
« tunisien (Direction de la sûreté publique)
« et lorsque l'imprimerie sera située hors
« de Tunis, au commissariat ou au poste de
« police le plus voisin, qui le transmettra
tt à la Direction de la sûreté publique.

« Sont exceptés de cette disposition : les
« bulletins de vote, les circulaires commer-
« ciales ou industrielles, les annonces et let-
« très de faire part de naissance, de mariage
« ou de décès, et généralement, les ouvra-
it ges dits de ville ou bilboquets.

« Art. 4. Lès dispositions qui précè-
« dent sont applicables à tous les genres de
« publications imprimées, gravées, litho-
« graphiées ou reproduites par un procédé
« quelconque, y compris les photographies
« destinées au commerce ».

2. L'article 10 de la loi du 29 juillet 1881,
promulguée avec modifications par les dé-

crets mentionnés à l'article premier ci-des-
sus, est modifié ainsi qu'il suit ;

« Au moment de la publication de cha-
« que feuille ou livraison de journal ou écrit
« périodique, il sera remis au parquet du
« Procureur de la République ou à la jus-
« tice de paix dans les villes où il n'y a pas
« de tribunal de première instance, deux
« exemplaires signés du gérant.

« Pareil dépôt sera fait, au même mo-
« ment, par le gérant au Secrétariat géné-
« rai du Gouvernement tunisien, dans les
« formes et conditions prévues à l'article
« 3 ci-dessus.

« Ces dépôts seront effectués sous les pé-
« nalités prévues au même article 's.

3. Sont abrogées toutes dispositions con-
traires au présent décret.

12 septembre 1913
DÉCRETmodifiant celui du 30 mai 1908 re-

latif à l'envoi par la poste des imprimés,
journaux el écrits périodiques.

(J. O. 20 SEPTEMBRE1913, 840)
ART. 1. L'article 4 de notre décret du 30

mai 1908 est remplacé par les dispositions
suivantes ;

« Sont taxés comme imprimés ordinai-
res :

« 1° Les feuilles d'annonces, les prospec-
« tus, les catalogues, les almanachs, les ou-
« vrages publiés par livraisons et dont la
« publication embrasse une période limi-
« tée, et toutes autres publications simi-
« laires expédiées périodiquement sous for-
« me de fascicules isolés ou ayant l'appâ-
tarence d'un journal ou d'une revue ;

«2° Les journaux ou écrits périodiques et
« leurs suppléments, lorsque plus des deux
« tiers des uns ou des autres sont consacrés
« à des réclames ou annonces ».

13 octobre 1913
DÉCRETmodifiant celui du 2 février 1907

sur la Conférence consultative.

(J. O. 25 OCTOBRE1913, 935)
Considérant l'impossibilité pour, la Di-

rection des Finances de distribuer le pro-
jet de budget avant la fin du mois d'octo-
bre et le temps.trop restreint dont dispo-
sent par suite les membres de FAssemblée
pour prendre connaissance de ce document '.

ART. UNIQUE.Le second paragraphe de
l'article premier du décret du 2- février 1907
est modifié comme il suit .-
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« La session de la Conférence s'ouvrira
Kle second lundi de novembre. Sa durée
« ne pourra excéder vingt jours ».

30 octobre 1913

DÉcnET français modifiant celui du 4 octo-
bre 1884 relatif au statut du personnel des
contrôlescivils en Tunisie.

(J. O. fr. 4 NOVEMBRE1913, 9669)
ART. 1. L'art. 2 du décret du Président

de la République du 4 octobre 1884, est
ainsi complété ;

« Les conditions de recrutement, d'avan-
« cément et de discipline, les attributions
« et les traitements du corps des con-
« trôleurs civils en Tunisie sont fixés par
« arrêté du Résident général de la Répu-
« blique française à Tunis après approta-
;t bation du Ministre des Affaires étrangè-
« res ».

— 14 novembre 1913

DÉCRETrelatif à l'affectation du fonds
de garantie des chemins de fer.

(J. O. 19 NOVEMBRE1913, 1011)
ART. 1. Le fonds de réserve créé par le

décret du 26 juillet 1904 est affecté :
1° aux insuffisances d'exploitation des

chemins de fer qui sont à la charge do
l'Etat ;

2° aux travaux confortatifs et accessoi-
res imprévus et urgents, nécessités sur les
voies ferrées par des événements de force

majeure ;
3° aux travaux complémentaires com-

prenant : l'établissement des gares et sta-
tions nouvelles ; les augmentations de ma-
tériel fixe, roulant ou de traction ; les ins-
tallations complémentaires de toute natu-
re nécessitées par le développement du tra-
fic ou les besoins des services publics ; dans
la limite où le Gouvernement le jugera con-

venable, les renforcements et doublements
de voies, ainsi que les rectifications des par-
ties sinueuses ou déclives du tracé.

Tout emploi du fonds de réserve à l'une
des affectations qui viennent d'être défi-

nies, doit être autorisé par le décret annuel
de finances ou par un décret spécial.

2. Le fonds de réserve est alimenté par
des prélèvements sur la portion des excé-
dents de recettes du budget qui provient
de la part revenant à l'Etat sur les excé-
dents de.recettes des chemins de fer.

Il cesse de croître lorsqu'il atteint trois
millions de francs: et doit être reconstitué

à ce chiffre dès qu'il a été réduit par la réa-
lisation d'une des éventualités prévues à
l'article premier.

1er décembre 1913
DÉCRETfrançais relatif à l'engagement

des Tunisiens dans l'armée de mer.

(J. O. 21 JANVIER1914, 63)
ART. 1. Le sujet tunisien qui demande

à contracter un engagement volontaire
doit :

1° être âgé de dix-huit ans au moins et
de trente ans au plus. L'âge est constaté
dans les formes usitées en Tunisie ;

2° être reconnu apte physiquement par
un médecin de la marine ;

3° n'avoir encouru aucune des condam-
nations visées aux articles 4 et 5 de la loi du
21 mars 1905, modifiée par celle du 6 dé-
cembre 1912 et être, de plus, reconnu de
bonne moralité à la suite de rapports éta-
blis par le contrôleur civil ou le chef de bu-
reau des affaires,indigènes de sa résidence ;

4° justifier qu'il parle couramment le

français et écrit cette langue.
A défaut du certificat d'études primai-

res ou d'un diplôme d'un ordre plus élevé,
cette justification pourra être faite soit par
une attestation du contrôleur civil ou du
chef de bureau des affaires indigènes de la
résidence de l'intéressé, soit par les moyens
d'un examen de conversation parlée et de
rédaction écrite, en présence de l'autorité
maritime qualifiée pour recevoir l'engage-
ment.

2. L'engagement est d'une durée de trois,
quatre ou cinq ans. Il est reçu en présen-
ce de deux témoins français par le commis-
saire chef du service de la solde à Bizerte
ou à Toulon.

3. Avant la signature de l'acte, le com-
missaire donne lecture à l'engagé :

1° des articles 5 et 6 du présent décret ;
2° de l'acte d'engagement.
4. L'acte d'engagement est conforme au.

modèle n° 1 annexé au décret du 8 août

, 1913, mis en harmonie avec les indications
du présent décret, en ce qui a trait aux dé-
clarations à faire et pièces à produire par
l'engagé, ainsi qu'aux dispositions dont
lecture doit être obligatoirement donnée.

5. Les indigènes tunisiens engagés au
titre dés équipages de la flotte sont imma-
triculés au dépôt le plus proche.

Pendant les trois premières années de
leur lien, ils reçoivent la solde et les diver-
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ses i emnités prévues pour les marins in-

dïgèn • par le décret du 11 juillet 1908.
Au itôt qu'ils acquièrent la qualité de

Français, ils sont traités à tous égards com-
me les autres marins du corps des équi-
pages de la flotte.

6. Les règlements relatifs au service et
à la discipline militaire sont applicables
aux engagés de nationalité tunisienne pen-

. dant leur présence sous les drapeaux.
Ces marins ne peuvent obtenir d'avan-

cement en grade qu'à partir du moment
où ils sont naturalisés français.

10 décembre 1913
DÉCRET relatif à la taxe de renouvellement

des mandats-poste.
(J. O. 13 DÉCEMBRE1913, 1183)

ART. 1. Les dispositions de l'article 3 du
décret du 20 avril 1912 ne sont pas appli-
cables aux demandes adressées à l'Office
des Postes et des Télégraphes pour obte-
nir, dans les limites du délai de prescrip-
tion fixé par l'article premier du décret du
9 septembre 1913(1), le renouvellement du
délai de validité des mandats périmés.

Cette administration est autorisée à per-
cevoir pour chaque mandat périmé une
taxe de renouvellement du délai de vali-
dité égale au droit de commission primitif
sans que cette taxe puisse être inférieure
à 25 centimes.

10 décembre 1913
DÉCRETunifiant le prix de vente de la pou-

dre de chasse dans les caïdats des Nef-
zaoua, Matmata et Ouerghemma.

(J. O. 27 DÉCEMBRE1913, 1275)
ART. 1. Sont rapportées les dispositions

du décret du 2 juin 1904 (art. 7) autorisant
la mise en vente à prix réduit de la poudre
de chasse fine dans les caïdats des Nef-
zaoua, Matmata et Ouerghemma.

Cette poudre sera vendue dans les caï-
dats en question au même prix que dans
le surplus de la Régence.

15 décembre 1913
DÉCRET créant un fonds de réserve spécial

pour la caisse de secours des débits de ta-
bac.

(J. O. 27 DÉCEMBRE1913, 1275)
ART. 1. Il est créé un fonds de réserve

spécial pour la caisse de secours instituée
par les décrets des 16 juillet 1908 et 1909.

2. Ce fonds de réserve sera constitué par
l'attribution, opérée le 31. mars de chaque
année, avant la clôture dés: ordonnance-
ments du précédent exercice, des soldés de
recettes non employées en dépense à ladi-
te date.

Aucun prélèvement ne pourra être fait
sur ce fonds de réserve qu'en vertu d'une
indication générale du décret annuel de fi-
nances et d'une décision spéciale du Con-
seil des ministres et chefs de service.

28 décembre 1913
DÉCRET français relatif à l'enregistrement

en Algérie des actes et jugements passés
ou rendus en Tunisie.

(J. O. fr. 30 DÉCEMBRE1913, 11234)
ART. 1. Est homologuée la décision sui-

vante de l'Assemblée plénière des déléga-
tions financières algériennes en date du 13
juin 1913, relative aux actes et jugements
passés ou rendus en Tunisie, en ce qui con-
cerne la perception des droits de timbre et

d'enregistrement.

DÉCISION
ART. UNIQUE. Les actes et jugements

passés ou rendus en Tunisie, dont il sera
fait usage en Algérie soit par acte public,
soit en justice, soit devant toute autre au-
torité constituée, sont, au point de vue de
la perception des droits de timbre et d'en-

registrement, assimilés à ceux passés ou
rendus dans les colonies où ces impôts sont
établis (1).

29 décembre 1913

DÉCRET instituant la taxe personnelle (2).
(J. O. 31 DÉCEMBRE1913, 1305)

ART. 1. L'impôt de capitation dit medj-
ba (3), qu'il soit perçu à titre individuel ou

par abonnement forfaitaire (driba), est sup-
primé pour l'avenir dans toute là Régence
à partir du 1er janvier 1914.

Le recouvrement des cotes anciennes de
cet impôt, non encore acquittées par les
redevables, se continuera néanmoins jus-
qu'à complet apurement, même ,après le
1er janvier 1914, exception faite des cotes
ou portions de cotes non acquittées à cette
date sur les rôles antérieurs à celui de 1910
et. dont il est d'ores et déjà fait remise.

2. Il est créé, pour entrer en vigueur lé
1er janvier 1914, une taxe annuelle de 10

(i) V.D.30mars1920,art.6.

I (1)V.D.19avril1912,art.2;etL-fr.30Juilletloi3,-art.-34:.
(2)RéglementationparD.30déc.1914.

1 (3)InstituéparD.Juin1885;—Tarif,D.31décembre1909.
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.francs (1) qui sera due, sans distinction en- I
tre les territoires de contrôles civils et les
territoires dû sud, par toute personnne du
sexe masculin, domiciliée en Tunisie, à
moins qu'elle ne justifie y résider depuis
moins de quatre-vingt-dix jours consécutifs,
quelle que soit sa nationalité, tunisienne,
française ou étrangère, âgée de plus de vingt
ans-au 1er janvier de l'année à laquelle
s'appliquera la taxe,- si cette personne peut
justifier de son âge par un état civil régu-
lier, Ou ayant, dans le cas contraire, atteint
à cette date, l'âge de la puberté.

Cette taxe sera dénommée, en français,
taxe personnelle et, en arabe, ada el istitan.

Il n'est admis aucune exception à son ap-
plication, si ce n'est celle présentement au-
torisée en faveur des hommes de troupe,
.des sous-officiers et officiers desarmées fran-

çaises de terre et de mer stationnées en Tu-
nisie et des soldats, 'sous-officierset officiers
de notre garde beylicale pendant le temps
qu'ils passent sous les drapeaux, y compris
leurs congés réguliers. Les intéressés con-
servent exceptionnellement, s'ils restent en

Tunisie, le bénéfice de cette exemption jus-
qu'au 31 décembre de l'année de leur libé-
ration (2).

3. Notre Directeur général des Finan-
ces établit, à la date du 1er janvier de cha-

que année, le rôle annuel des personnes as-

sujetties à cette date à la taxe personnelle.
Il dépose des extraits de ce rôle du 1er

janvier au 31 mars dans les bureaux des
caïds en ce qui concerne les indigènes et
dans ceux des receveurs des services finan-
ciers-en ce qui concerne les autres assujet-
tis. Il donne avis du dépôt par la voie du

journal officiel tunisien à tous intéressés

qui peuvent prendre connaissance des ex-

traits déposés au bureau de leur domicile
ou de leur circonscription et formuler leur
réclamation soit contre leur inscription in-

justifiée, soit contre leur non-inscription
s'ils ont été omis.

Passé le 31 mars, aucune réclamation
n'est admise contre l'inscription au rôle an-

nuel, si ce n'est pour double emploi, et tout
redevable susceptible d'y être inscrit et qui
n'a pas réclamé contre sa non-inscription,
est passible, en sus de la taxe personnelle,
d'une amande de 10 francs dont notre Di-
recteur général des Finances peut néan-

moins lui accorder, sur sa demande timbrée,
la remise totale ou partielle au vu de ses

explications. L'amende ou la portion d'a-
mende maintenue est payable en"une seule
fois.

Il est établi en cours d'année des rôles

supplémentaires trimestriels pour les per-
sonnes omises au rôle annuel et pour les
nouveaux asssujettis. Il appartient à ces der-
niers de provoquer, sous peine de la même-

amende, susceptible également de remise
totale ou partielle, leur inscription aux rô-
les supplémentaires.

Des formules de déclaration sont tenues
à la disposition des personnes omises ou
nouvellement assujetties dans les bureaux
des services financiers.

4. La cote de la taxe personnelle n'est

pas susceptible de réduction en faveur de

l'assujetti qui arrive en Tunisie ou qui quit-
te la Régence au cours de l'année. Elle est

exigible en entier dès le 1er janvier de Fan-
née à laquelle elle se rapporte ou dès le qua-
tre-vingt-onzième jour de l'arrivée du con-
tribuable en Tunisie ; mais les agents char-

gés de sa perception peuvent autoriser les

redevables incapables de se libérer en une

seule fois à payer leur cote par fraction au
minimum de 2 fr. 50 chacune. A cet effet,
les quittances imprimées d'avance sont nu-
nies de trois coupons de 2 fr. 50 chacun nu-
mérotés de 1 à 3 portant la désignation de
la circonscription et le numéro du rôle, que
le collecteur doit obligatoirement détacher
_et remettre au contribuable autorisé à se
libérer par acomptes,

Le paiement du dernier acompte de 2

francs 50 est constaté par la remise au
contribuable du corps principal de la quit-
tance.

Le redevable omis ou nouvellement as-

sujetti qui acquitte sa cote en déposant sa

déclaration, reçoit du percepteur une quit-
tance manuscrite extraite d'un registre à
souche.

5. Aucune pétition, présentée à notre

Gouvernement, à nos communes ou à nos

établissements publics, à quelque titre que
ce soit, par tout redevable de la tax:e per-
sonnelle, ne peut recevoir de suite si elle
n'est appuyée de la justification par le pé-
titionnaire qu'il- est inscrit sur le rôle cou-
rant de la dite taxe. -

6. Tout indigène qui aurait été assujet-
ti à la medjba si elle eût été maintenue,
doit, à moins qu'il ne-soit inscrit sur les rôles

(r)Centimesadditionnelsdûsparlessujetstunisiensnonas-
treintsàlaconscription,D.20déc.1919(ii°9).

{2)Substitution,pourlesmédaillésdu Maroc,àl'ancienne
exemptiondelamejba,d'uneallocationannuelle,D,29décem-
bre1913.—Mêmeallocationauxmutilésdeguerre,D.20déc,
1919,(n»9).
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de la taxe personnelle des territoires du sud
soumis à la surveillance de l'autorité mili-

taire, continuer à contribuer annuellement
à partir du 1er janvier 1914, sous la forme
d'une cotisation temporaire aux services

indigènes qui étaient dotés sur la medjba.
Cette cote est fixée pour 1914 à 2 fr. 50 bé-

néficiant, savoir ; aux sociétés indigènes de

prévoyance pour 0 fr. 50, aux oeuvres d'as-
sistance pour 0 fr. 55, aux dotations supplé-
mentaires des princes et princesses de la
famille beylicale pour 0 fr. 55 et aux remi-
ses des collecteurs indigènes pour 0 fr. 90 (1)

Nul indigène, tunisien ou autre, ne peut
être admis aux sociétés indigènes de pré-
voyance -— à moins- qu'il n'en fasse partie
à un autre titre — ou au bénéfice des oeu-
vres d'assistance indigène, s'il ne se soumet

pas au paiement annuel de la cotisation
dont il s'agit.

Cette cotisation, dont le rôle annuel est
établi et publié en même temps et dans les
mêmes formes que celui de l'istitan, est

payable en une seule fois dès le 1er janvier
de l'année à laquelle elle se rapporte.

7. En cas de décès des assujettis à la ta-
xe personnelle ou à la cotisation temporai-
re, les cotes échues et non payées sont dues

par leur succession.

8. Les quittances totales ou partielles
de la taxe personnelle et les quittances de
la cotisation temporaire sont exemptes du
droit de timbre.

9. Les agents qualifiés pour la percep-
tion de la taxe personnelle ou de la cotisa-
tion temporaire sont ceux du domicile ou
de la circonscription des assujettis que no-
tre Directeur général des Finances consti-
tue détenteurs des quittances imprimées.
Ils sont responsables pécuniairement de
ces quittances et doivent, à toute réquisi-
tion, les représenter en nature ou justifier
de l'encaissement de leur valeur au comp-
te du Trésor.

Ils en demeurent comptables tant qu'ils
n'en ont pas été déchargés par notre Di-
recteur général des Finances pour cause d'ir-
récouvrabilité justifiée dans les formes pré-
vues par la comptabilité publique ou pour
cause de presçripton (2).

Tout omis ou nouvel assujetti peut se li-
bérer indifféremment entre les mains de tous
comptables des services financiers pourvu
qu'il le fasse en déposant sa déclaration.

10. Sont applicables à la taxe personnelle
et à la cotisation temporaire, en tant qu'el-
les ne sont pas contraires aux dispositions
qui précèdent, les règles édictées en matière

d'impôts directs par les décrets en vigueur,
notamment ceux du 27 juillet 1871 en ce qui
concerne la responsabilité des cheiks, du 13

juillet 1899 en ce qui concerne le privilège de
l'Etat et la procédure du recouvrement (1),
et du 14 septembre 1903. en ce qui con-
cerne la prescription.

11. Les prestations en nature Pu en ar-

gent sont supprimées à partir du 1er janvier
1914 dans les territoires du sud soumis à la
surveillance de l'autorité militaire. (2)

29 décembre 1913
DÉCRET instituant une allocation annuelle

au profit des anciens militaires médaillés
du Maroc. (3)

(J. O. 31 DÉCEMBRE1913, 1306)

ART. 1. Les militaires ayant appartenu
aux corps de troupe stationnés en Tunisie
qui ont obtenu ou obtiendront l'une des mé-
dailles çommémoratives du Maroc et qui,
après leur libération, se sont retirés ou se
retireront en Tunisie et seront inscrits sur
le rôle de la taxe personnelle, recevront, tant
qu'ils seront domiciliés dans la Régence, à
partir du 1er janvier 1914, et jusqu'à ce
qu'il en soit autrement décidé^ une alloca-
tion annuelle de quinze francB payable le
15 avril au vu d'un certificat de vie délivré
sur papier non timbré et sans frais dans les
formes tracées par l'article 26 du décret du
12 mai 1906.

Cette allocation est incessible et insaisi-
sable pour dettes autres que celles envers
l'Etat.

2. L'attribution de l'allocation visée à
l'article précédent est subordonnée à la con-
dition que les anciens militaires en, faveur
desquels elle est instituée, aient satisfait,
l'année précédente, aux obligations militai-
res auxquelles ils ont pu être tenus en qua-
lité de réservistes de l'armée active et, en

outre, en ce qui concerne lès hommes dé
troupe, à cette autre condition qu'ils aient
obtenu, au moment de leur libération, le
certificat de bonne conduite réglementaire.

(i)V.D.3idécembre190g.
(2)V.D.T2mai1906,art. 102.

(1)L'art.6duD;13Juillet1899s'appliqueà lataxeperson-
nelle.L'AdministrationdesFinancesa,.par.suite,:le:droitdedé..-
manderà unemployeurd'intervenirpourfàirepayerlataxe.'dûe
parsesemployés,Tunis17déc 1917"(j,T.18-43)i

(2)'V.D.;12.avril.389.7et3:ï:décembre1909.
(3}Mêmeallocationaux.réfprmêsn°.1.dela..guerre19,1^,(b.-20déc.1919).
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Cessent d'y avoir droit ceux qui viennent
à être frappés d'une condamnation à une

peine privative de liberté pour crime ou
délit.

29 décembre 1913
DÉCRETétablissant une taxe sur les briquets

mécaniques.
(J. O. 31 DÉCEMBRE1913, 1306)

ART. 1. Les briquets mécaniques ou auto-

matiques de toute sorte, fabriqués, montés
ou importés, même par pièces détachées, en

Tunisie, sont assujettis au paiement d'un

impôt de 5 francs (Décret 6 décembre 1919)
par appareil, en représentation du préjudice
que leur emploi cause à la vente des allu-

mettes, monopolisée au profit de l'Etat.

2. Aucune fabrique, aucun atelier de mon-

tage d'appareils de l'espèce ne pourra être
ouvert en Tunisie sans une autorisation de
notre Directeur général des Finances, qui
déterminera, par arrêtés réglementaires, les
conditions auxquelles le fonctionnement des

fabriques ou ateliers sera subordonné, et le
mode de paiement de l'impôt.

Pour les appareils importés, le droit sera

perçu par le service des Douanes au mo-
ment même de l'importation et encaissé par
lui pour le compte et au titre du monopole
des allumettes.

3. Sont applicables aux tentatives d'im-
portation ou de fabrication en contrebande
de briquets mécaniques ou automatiques les
pénalités édictées par le décret précité du
12 juillet 1898, art. 6, III, IV et V.

29 décembre 1913
DÉCRETinstituant une taxe pour frais de ré-

gie sur les recouvrementsde l'Etat pour des
tiers.

(J. O. 31 DÉCEMBRE1913, 1307)
ART.1. il sera prélevé à partir du 1er jan-

vier 1914, au profit du Trésor pour <tfrais
de régie, d'administration et de perception »
sur toutes les sommes et produits recouvrés,
par ses agents pour le compte des tiers ou

qui doivent leur être remis, une taxe calcu-
lée au taux uniforme de cinq francs pour
cent francs.

Exceptionnellement, les frais de régie,
d'administration et de perception actuelle-
ment perçus à des taux différents en vertu
de conventions en cours, continueront à être

perçus-à ces taux jusqu'à l'expiration de
la durée de ces conventions ou jusqu'à ce

qu'il en soit autrement décidé par le Conseil
des Ministres et chefs de service si ces con-
ventions peuvent être dénoncées à toute

époque.
2 Sont exempts de la taxe précitée, les

honoraires, droits et émoluments dus aux
greffiers, officiers ministériels et avocats en
matière d'assistance judiciaire, les caution-
nements de personnes à représenter à jus-
tice et les amendes de consignation et de
procédure.

29 décembre 1913

DÉCRETréglementant les mines.
(S. O. 31 DÉCEMBRE1913, 1307)

Vu les décrets du 3 septembre 1882 et 31
août 1908 instituant une Direction générale
des Travaux publics et réglementant ses at-
tributions ;

Vu le décret du 10 mai 1893 réglementant
les travaux de recherches de mines ;

Vu le règlement du 21 mai,1906, approuvé
par décret du 26 mai suivant,pour l'exécution
du décret susvisé du 10 mai 1893 ;

Vu l'arrêté du 2 mars 1907 portant règle-
ment des frais d'enquête et de visite
de mines et des frais d'analyses ;

Vu le décret sur les mines du 8 novembre
1913 et notamment l'art. 103 ;

Le décret sur les mines du 8 novembre
1913 est annulé et remplacé par les disposi-
tions ci-après :

TITRE 1er
Classification légale

des substances minérales
et prescriptions générales

ART. 1. Les gîtes naturels de substances
minérales sont classés, relativement à leur

régime légal, en mines et carrières.

2. Sont considérés comme mines, et clas-
sés dans les cinq groupes ci-après : .

'

1er groupe : les gîtes de graphite, houille,
lignites et autres combustibles fossiles (la
tourbe exceptée).

2e groupe : les gîtes de bitume, asphalte
1

pétrole et autres hydrocarbures ;
3e groupe : les gîtes de substances métal-

liques telles que : platine, or, argent, mer-

cure, molybdène, tungstène, antimoine, bis-

muth, titane, étain, plomb, fer, cuivre, alu-

minium, chrome, manganèse, cobalt, nickel

zinc, uranium, radium, et-les gîtes de sou-

fre, sélénium, arsenic ;
4e groupe : les gîtes d'aluns, borates et

autres sels associés dans les mêmes gise-
ments ;
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5e groupe : les gîtes de nitrates, ceux de i
sel gemme et autres sels associés dans les <
mêmes gisements.

3. Sont considérés comme carrières tous [
les gîtes de substances minérales et qui ne \
sont pas classés dans les mines. ,

Les tourbières sont assimilées aux car-
rières.

4. En cas de contestation sur la classifica-
tion légale d'une substance minérale, il est
statué par un arrêté du Directeur général
des Travaux publics, pris sur l'avis confor-
me du Conseil des Ministres.

5. Les mines sont propriété domaniale.
Le droit d'exploiter une mine ne peut être

acquis qu'après obtention d'un permis ex-
clusif de recherche, et envertu soit d'un per-
mis d'exploitation, soit d'une concession.

Le permis de recherche, le permis d'ex-
ploitation ou la concession d'un gîte d'une
substance minérale confèrent les mêmes
droits sur toutes les autres substances du
même groupe. Mais il peut être institué, même
en faveur de personnes différentes et dans
les mêmes terrains, des permis de recher-
che, ou des permis d'exploitation, ou des
concessions, distincts entre eux, portant sur
des groupes différents de substances miné-
rales.

6. Le Directeur général des Travaux pu-
blics peut, par arrêtés pris sur l'avis con-
forme du Conseil des Ministres, désigner
des régions dans lesquelles les mines du,3e
groupe ne pourront être acquises que par
voie d'adjudication publique, sous réserve
des droits antérieurs possédés par les con-
cessionnaires des mines et les titulaires de
permis de recherches ou d'exploitation. Les
conditions d'application de cette mesure
sont fixées par arrêtés du Directeur géné-
ral des Travaux publics.

Les mines du 5e groupe sont réservées au
Gouvernement tunisien. Leur recherche et
leur exploitation sont réglées par des arrê-
tés du Directeur général des Travaux pu-
blics.

7. Le permis de recherche donne le droit
exclusif de faire dans le périmètre défini
par l'arrêté institutif tous travaux, fouil-
les, sondages et reconnaissances en vue de
découvrir et d'explorer les gîtes faisant
l'objet du permis.

Il donne, en outre, dans l'étendue de son
périmètre, pendant la durée de sa validité
et sous réserve des dispositions des titres
III et IV, le droit exclusif de l'obtention,

au choix du demandeur, soit d'un permis
d'exploitation, soit d'une concession.

8. Le permis d'exploitation ou la conces-
sion d'une mine confère le droit d'exploi-
ter tous les gîtes des substances comprises
dans le groupe dénommé au titre d'institu-
tion qui se trouvent à l'intérieur de la sur-
face verticale passant par le périmètre, et
de faire tous les travaux jugés utiles pour
cet objet.

Ils donnent le droit de disposer librement
des dites substances, ainsi que des produits
de même nature provenant d'anciennes
mines ou travaux de recherche situés dans
le périmètre de la mine.

9. Si des permis d'exploitation ou des
concessions de mines de nature différente
se trouvent institués dans le même périmè-
tre, celui des permissionnaires ou conces-
sionnaires auquel n'appartiendraient pas,
aux termes des actes institutifs, les subs-
tances concessibles abattues par lui, doit
les remettre à leur propriétaire contre paye-
ment s'il y a lieu, d'une juste indemnité.

10. Le titulaire d'un permis d'exploita-
tion ou le concessionnaire d'une mine ne

peut disposer que pour le service delà dite
mine et de ses dépendances légales des subs-
tances non concessibles abattues dans ses
travaux.

Le propriétaire du sol peut réclamer cel-
les de ces substances sorties au jour et non
utilisées par l'exploitant, contre paiement,
s'il y a lieu, d'une juste indemnité.

Toutefois, l'exploitant peut librement

disposer de celles de ces substances qui pro-
viennent de la préparation mécanique des
minerais ou du lavage des combustibles.

11. Tout individu, s'il n'est pas fonc-
tionnaire ou agent en activité de service
dans la Régence, ou toute société réguliè
rement constituée peut obtenir un ou plu
sieurs permis de recherche ou d'exploita-
tion, une ou plusieurs concessions.

Il est interdit aux fonctionnaires et agents
de l'Administration centrale de la Direc-
tion générale des Travaux publics et à ceux
du service des mines de la Régence de pran-;
dre aucun intérêt direct ou indirect dans la
recherche ou l'exploitation des minés.

Si le demandeur n'a pas en Tunisie son
domicile réel, il est tenu de désigner à l'Ad-
ministration un représentant domicilié en
Tunisie.

< La désignation d'un représentant domi-
i cilié en Tunisie est également obligatoire
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quand le droit de recherche ou d'exploita-
tion est demandé par un groupe de person-
nes ou de sociétés.

12. Toutes demandes relatives à l'appli-
cation du présent décret doivent indiquer
le domicile réel de leur auteur dans la Ré-

gence, ou, à défaut, le domicile élu par lui
ou son représentant.

A ce domicile sont valablement faites
toutes notifications administratives ainsi

que les significations par les tiers de tous
les actes de procédure concernant l'appli-
cation du présent décret.

A défaut, elles sont valablement faites
au Secrétariat du Gouvernement tunisien.

13. Les sociétés formées en vue de la re-
cherche ou de l'exploitation des mines en
Tunisie sont tenues de remettre au chef du
service des mines un exemplaire de leurs
statuts et la liste de leurs administrateurs.

Tout changement aux statuts et à la lis-
te des administrateurs doit également être

porté à la connaissance du chef du service
dés mines.

14. Les carrières appartiennent aux pro-
priétaires du sol.

Leur exploitation est soumise aux règle-
ments édictés par le Directeur général des
Travaux publics, en vue d'assurer la sécu-
rité de la surface et celle du personnel co-

cupé.
TITRE II

Des permis de recherche. (1)
15. Les permis exclusifs de recherche

sont délivrés par arrêtés du Directeur gé-
rai des Travaux publics.

Ils sont accordés, après enquête, suivant
l'ordre de priorité des demandes présen-
tées conformément aux dispositions ci-après.

16. Toute demande de permis de recher-
che doit être précédée du versement, dans
les caisses du Receveur principal des con-
tributions diverses, à Tunis, d'un droit fi-
xe' en numéraire, au nom du demandeur,
ou être accompagnée d'un mandat-poste
établi au nom de ce Receveur principal.

17. Le droit fixe à verser pour chaque
demande est de 250 francs.

Ce droit est définitivement acquis à
l'Etat si le permis est institué ou si la deman-
de est annulée par application des disposi-
tions des articles 23 et 24. Dans tous les
autres cas il est restitué au demandeur, sauf
retenue d'un droit fixe de\BO'irancs lorsque

la demande a été. admise à l'enregistrement
prévu à l'article 21.

18. Toute demande de permis de recher-
che doit, à peine de nulité, satisfaire aux
conditions suivantes :

La demande est présentée sur timbre et

accompagnée d'une copie sur papier libre.
Elle fait connaître ;

_1° les nom, prénoms, nationalité, profes-
sion et domicile du demandeur ou, s'il s'agit
d'une soicété, la dénomination de son siège
social, ainsi que les nom, prénoms, nationa-
lité et domicile de son représentant.

2° la désignation du groupe de gites mi-
niers devant faire l'objet de ses recherches ;

3° la situation géographique et la défini-
tion du périmètre demandé, établie confor-
mément aux prescriptions de l'article 19 ci-

après.
A la demande sont annexés ;
1° le récépissé de versement prescrit par

l'article 17 ci-dessus, ou le mandat-poste qui
en tient lieu ;

2° deux exemplaires d'un plan à l'échelle
de l/10.000e donnant la définition et le repé-
rage du périmètre demandé, conformément .
aux dispositions de l'article 19 ci-après ; ces

plans doivent être revêtus d'une mention
d'annexé se référant sans ambiguité au texte
de la demande, et être signés par le péti-
tionnaire .

Si la demande est faite au nom d'un tiers,
elle doit être accompagnée d'un exemplaire,
sur timbre du pouvoir du mandataire. Si elle
est faite par une société, elle doit compren-
dre un extrait des délibérations du Conseil
d'administration donnant pouvoir à cet ef-
fet au signataire, dans les formes prévues
par les statuts de la société.

19. La demande ne peut être reçue que
pour un périmètre de forme carré, ayant
une superficie de 400 hectares dont les côtés
sont orientés suivant les directions nord-
sud et est-ouest vrais.'

La demande doit indiquer l'emplacement
précis du périmètre, défini par la distance
en mètres de chacun de ses côtés à un même
et unique point de repère matériellement
fixe.

Ce point de repère doit figurer sur l'une
des cartes au 1/50.000e ou au 1/100.000e de
la Tunisie, avec une dénomination précise,
ne prêtant à aucune ambiguité, comme
celle qui pourrait résulter d'une simi-
litude de nom avec d'autres points de la

région. Il doit exister matériellement sur
le terrain et être aisément reconnaissable.{i)Prorogationpendantlaguerre,D. 13août19145 nov.

1915,10ite.1916,251év.1918,9nov,1918.



29 DÉCEMBRE1913.— LOIS. DÉCRETSET REGLEMENTS.—29 DÉCEMBRE1913 117

Ne peuvent être admis, en conséquence
comme repères les points fictifs (points de
cote topographique autres que les signaux
géodésiques existants, intersections de mé-
ridiens et de parallèles géographiques, ori-

gine d'oueds), les points non figurés sur les
cartes (bornes kilométriques, bornes d'im-

matriculation, angles de murs ou de clô-

tures), les points insuffisamment définis
sur le terrain (intersections d'oueds, de rou-
tes et de pistes, puits, sources ou arbres

isolés, groupes de ruines ou de construc-

tions).

20. La demande doit être déposée par le

pétitionnaire ou son mandataire au bureau

d'enregistrement du service des mines, à

Tunis, ou être adressée par la poste, sous

pli recommandé, avec demande d'avis de

réception, au chef du service des mines

(bureau d'enregistrement des permis de re-

cherche), à Tunis (1).
Une demande distincte doit être présen-

tée pour chaque périmètre et pour chaque
groupe de substances.

21. Les demandes reconnues conformes
aux dispositions qui précèdent sont enre-

gistrées aux dates et heure de leur présen-
tation sur un carnet à souche, dont les par-
ties volantes sont remises aux pétitionnai-
naires, ou leur sont envoyées par la poste
si la demande est arrivée par cette voie.
Les talons en sont tenus à la disposition
du public.

C'est cet enregistrement qui fixe la prio-
rité des droits.

La demande enregistrée n'est, en ce qui
concerne le groupe de gîtes visés et le péri-
mètre sollicité, susceptible d'aucune mo-
dification.

Elle a, pour l'obtention du droit de re-
cherche dans ce périmètre, la priorité sur
toute demande visant le même groupe de

gîtes qui serait enregistrée ultérieurement (2).
22. Il n'est rien préjugé au sujet de la

priorité respective des demandes visant le
même groupe de gîtes et les mêmes terrains,
qui parviendraient simultanément par la
poste et qu'il y aurait lieu d'enregistrer aux
mêmes date et heure. Il n'est non plus rien

préjugé en ce qui concerne les demandes
analogues qui seraient présentées simulta-
nément au guichet du service des mines et

qui donneraient lieu, au même moment, à
la formalité de l'enregistrement.

Dans ces deux cas, pour la détermina-
tion de la priorité des demandes concur-

rentes, il est procédé par les soins du chef
du service^ à la date fixée par lui, à une ad-

judication aux enchères à l'extinction des

feux, entre les pétitionnaires ou eux dû-
ment convoqués, sur la majoration consen-
tie par eux, en augmentantation du droit
fixe de 250 francs prévu à l'article 17.

Cette majoration est payable séance te-
nante et la priorité est acquise au plus of-
frant.

23. Toute demande enregistrée fait l'ob-

jet par le service des mines d'une reconnais-
sance .des lieux, à laquelle le pétitionnaire

'

est tenu d'assister ou de se faire représen-
ter, sous peine d'annulation de sa demande.

24. Après constatation de l'existence et
de la fixité matérielle du repère choisi pour
définir le périmètre, et après vérification de
la situation de ce périmètre par rapport à
ceux des concessions ou des permis voi-

sins, le permis de recherche est délivré par
arrêté du Directeur général des Travaux

publics.
Si cette constatation et. cette vérifica-

tion conduisent à reconnaître une irrégu-
larité dans la demande, et si, après une mi-
se en demeure adressée au demandeur, ce-*
lui-ci ne fournit pas les justifications qui
lui sont réclamées, s'il n'apporte pas à ses

plans les rectifications nécessaires pour les
rendre conformes aux prescriptions du pré-
sent titre, dans le délai imparti par la mi-
se en demeure, le Directeur général des
Travaux publics, sur avis du service des mi-

nes, prononce l'annulation motivée de la
demande. Cette annulation est notifiée au
demandeur et inscrite sur la souche du car-
net d'enregistrement prévu à l'article 21.

25. Si le périmètre demandé empiète
sur celui d'un permis de recherche ou d'ex-

ploitation antérieurement demandé ou dé-
livré et non périmé au moment de la de-
mande, ou sur celui d'une concession exis-

tante, il est réduit par l'arrêté institutif à
la partie du carré extérieure aux dits per-
mis ou. concessions voisins.

26. Le permis de recherche est toujours
délivré sous réserve des droits antérieurs;
des tiers.

27. Le permissionnaire peut être' auto
risé, par arrêté du Directeur général des
Travaux publics, à disposer du produit de
ses recherches, moyennant paiement des
taxes prévues à l'article 79.(1)V.A. roJanvier1914.

(2)V.D.5nov.1915et9août1916.-
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28. Le permis de recherche est valable

pour trois ans à compter du jour de sa déli-
vrance.

Il peut être renouvelé une seule fois pour
une nouvelle période de trois années, si le

permissionnaire justifie de travaux régu-
lièrement poursuivis.

Toute demande de renouvellement don-
ne lieu à la perception d'un droit fixe de
500 francs.

Ce droit est définitivement acquis à

l'Etat, à partir de l'enregistrement de la de-
mande, prévu à l'article suivant.

29.. La demande tendant à obtenir le re-
nouvellement d'un permis de, recherche
doit, à peine de nullité, être présentée deux
mois au moins avant l'expiration du per-
mis initial, et satisfaire aux conditions sui-
vantes :

Elle eBt établie sur timbre, et accompa-
pagnée d'une copie sur papier libre.

À la demande sont annexés :
1° un récépissé constatant le versement

dans les caisses du Receveur principal des
contributions diverses, à Tunis, du droit
fixe de 500 francs prévu par l'article pré-
cédent, ou un mandat-poste de même som-
me au nom de ce Receveur principal ;

2° un plan, à l'échelle 1/1.000e portant
indication des travaux exécutés ;

3° un mémoire indiquant l'importance
et les résultats des travaux entrepris.

Le tout doit, conformément aux dispo-
sitions de l'article 20 ci-dessus, être déposé
directement ou envoyé par la poste, sous
pli recommandé avec demande d'avis de

réception, au bureau d'enregistrement du
service des mines, qui inscrit la demande
aux date et heure de sa réception sur le car-
net à souche mentionné à l'article 21 et en
donne récépissé.

30. La demande de renouvellement est
instruite par le service des mines, sur l'avis
duquel il est statué par un arrêté du Direc-
teur général des Travaux publics.

Si les travaux ont été régulièrement pour-
suivis, le renouvellement ne peut être re-
fusé.

S'il n'est pas statué dans les délais de va-
lidité du permis, celui-ci est prorogé sans
autres formalités jusqu'à ce que la déci-
sion du Directeur général des Travaux pu-
blics soit intervenue.

31. Le permis de recherche est indivisi-
ble, cessible et transmissible entre vifs ou

par décès. Il est réputé meuble,

La cession ou la transmission du permis
de recherche doit être notifiée sur timbre
par les parties intéressées au chef du ser-
vice des mines.
. Le permis de recherche est annulable à

toute époque, sur simple déclaration de re-
nonciation du permissionnaire, par un ar-
rêté du Directeur général des Travaux pu
blics, fixant la date à partir de laquelle de
nouveaux droits peuvent être acquis sur-
les gîtes auxquels il a été renoncé.

32. Tous actes concernant le permis de
recherche sont soumis aux règles de droit
commun qui leur sont respectivement ap-
plicables, Ils n'ont d'effet au regard de l'Ad-
ministration et des tiers que par leur trans-
cription sur un registre tenu à cet effet par
le service des mines, à Tunis.

Le service des mines assure la publicité
et le rang des actes et conventions présen-
tés à la transcription.

Les écrits authentiques ou sous-seing
privé doivent indiquer les nom, prénoms,
nationalité, profession et domicile des par-
ties. S'ils sont sous seing privé, les signatu-
res doivent être légalisées ou l'écrit recon-
nu dans les formes prévues à l'article 343
de la loi foncière du 1er juillet 1885. Ils sont

déposés en original ou en expédition, dû-
ment timbrés et enregistrés, au service des
mines, à Tunis, et conservés dans ses ar-
chives. Il en est délivré récépissé.

La date et l'heure du dépôt sont inscri-

tes, tant sur les documents déposés que sur
le récépissé, mentionnées au fur et à mesu-
re desiremises sur un registre de dépôts ar-
rêté jour par jour, et rappelées en tête de
la transcription.

L'ordre des dépôts détermine le rang des

ayants-droit.
Si l'Administration croit devoir refuser

la transcription d'un acte présenté à cet
effet, le litige est porté devant le Président
du Tribunal civil de Tunis, qui statue en
référé et en dernier ressort, à la diligence et
aux frais de la partie intéressée.

L'inscription, si elle est ordonnée par le
Président du tribunal, prend rang du jour
et de l'heure de la présentation de l'acte
au service des mines.

33. La transcription est toujours répu-
tée faite aux risques et périls des requé-
rants sans qu'en aucun cas la responsabili-
té dé l'Administration puisse être considé-
rée comme engagée.

Le service des mines est tenu de délivrer
à tous ceux qui le requièrent copie littérale
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et globale sur timbre de toutes les trans-

criptions concernant un permis de recher-
che et existant à une date donnée, ou cer-
tificat qu'il n'en existe aucune. Il n'est pas
responsable des erreurs matérielles commi-
ses dans l'exécution de ces copies.

Les frais de transcriptions, de copies ou
de certificats sont fixés conformément à
un tarif arrêté par le Directeur général des
Travaux publics. Ils sont supportés par le

requérant.
34. Le titulaire d'un permis de recher-

che est tenu de borner le périmètre de son

permis à première réquisition de l'Admi-
nistration ; faute de quoi il peut y être pro-
cédé d'office et à ses frais par le service des

mines, sans préjudice des pénalités prévues
par l'article 105 du présent décret.

Dans le cas de permis limitrophes, le bor-

nage a lieu aux frais communs des permis-
sionnaires intéressés, en leur présence ou
eux dûment appelés.

Le bornage est vérifié par le service des

mines, qui en dresse procès-verbal.

35. Tout arrêté du Directeur général des
Travaux publics portant institution, re-
nouvellement ou annulation d'un permis
de recherche est publié au journal officiel
tunisien.

TITRE III

Des permis d'exploitation

36. Le permis d'exploitation porte sur
le même périmètre que le permis de recher-
che. Il ne peut être accordé que si les tra-
vaux du demandeur ont démontré l'existen-
ce d'une gîte exploitable.

37. Toute demande de permis d'exploita-
tion doit être précédée du versement, dans
les caisses du receveur principal des con-
tributions diverses à Tunis, d'un droit fixe
en numéraire de 500 francs, au nom du
demandeur ou être accompagnée d'un men-

dat-poste de même somme au nom de ce
Receveur principal.

Ce droit est définitivement acquis à l'Etat
à partir de l'enregistrement de la demande,
prévu à l'article suivant.

38. La demande tendant à obtenir un per-
mis d'exploitation doit, à peine de nullité;
être présentée et enregistrée conformément
aux dispositions de l'article 29, relatif aux
demandes de renouvellement de permis de
recherche.

39. La demande est instruite par le service
des mines, qui vérifie si les travaux du de-

mandeur ont démontré l'existence d'un gîte
exploitable.

Il est statué par arrêté du Directeur géné-
ral des Travaux publics.

S'il n'est pas statué dans les délais de va-
lidité du permis, celui-ci est prorogé sans au-
tres formalités jusqu'à ce que la décision du
Directeur général des Travaux publics soit
intervenue.

40 Le permis d'exploitation est vala-
ble pour cinq ans. (1)

Il ne peut être renouvelé, mais il donne
droit à l'obtention d'une concession dans les
formes prévues au titre IV du présent dé-
cret.

41. Des arrêtés du Directeur général des
Travaux publics, les permissionnaires en-

tendus,
'
peuvent à toute époque pronon-

cer le retrait de tout permis d'exploitation
ayant donné lieu à un procès-verbal du ser-
vice des mines constatant que ledit per-
mis a été délaissé pendant plus d'une an-

née, sans cause reconnue légitime.
42.. Sont applicables aux permis d'ex-

ploitation les dispositions des articles 31 à
35 concernant les permis de recherches.

TITRE IV
Des concessions.

43. Toute concession doit être entière-
ment contenue dans le périmètre du permis
de recherche ou d'exploitation en vertu du-

quel elle est demandée.
Elle ne peut porter que sur le groupe de

gîtes visé par le permis.
.La concession ne peut être accordée que

si les travaux du demandeur ont démon-
tré l'existence, dans les limites du périmè-
tre sollicité, d'un gîte exploitable apparte-
nant au groupe visé par le permis.

La concession peut être refusée discré-

tionnairementpour des motifs d'ordre public.
44. La demande d'une concession don-

ne lieu au versement d'un droit fixe en nu-
méraire de 1.000 francs.

Ce droit est définitivement acquis à
l'Etat à partir de l'enregistrement de la de-

mande, prévu à l'article 46.

45. La demande en concession doit être
remise ou adressée au chef du service des

mines, et lui parvenir, à peine de nullité,
deux mois au moins avant l'expiration du

permis de recherche ou d'exploitation en
vertu duquel la concession est demandée.

(j) Prorogationpendantlaguerre.D. i3 aoûtig 14,S nov.
igiS, JOdéc.igiG,15fèv.i<ii8,9 nov.1918,2gdéc.igig.
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Elle est présentée sur timbre et accom-

pagnée d'une copie sur papier libre.
Elle fait connaître :
1° les nom, prénoms, nationalité, pro-

fession et domicile du demandeur, ou, s'il

s'agit d'une société, sa dénomination et son

siège social, ainsi que les nom, prénoms,
nationalité et domicile de son représentant
dans la Régence ;

2° le permis de recherche ou d'exploi-
tation en vertu duquel la concession est de-
mandée ;

3° les limites du périmètre sollicité.
A la demande sont annexés :
1° deux exemplaires d'un plan de sur-

face au 1/10.000°, orienté au nord vrai, fi-

gurant le tracé et le mode de repérage du

périmètre demandé par rapport au point
fixe qui a servi au repérage du permis de
recherche, dont le périmètre doit être éga-
lement figuré.

Sur ce plan doivent être marqués l'em-

placement des gîtes ainsi que tous édifices
maisons ou lieux d'habitation, voies de com-
munication, sources et canalisations d'eau
situés à l'intérieur dudit périmètre. Le tout
est dressé par les soins et aux frais du de-
mandeur ;

2° deux exemplaires d'un plan des tra-
vaux souterrains au 1/1.000e, orienté au
nord vrai, figurant les voies et chantiers des
travaux existants et indiquant les cotes de
niveau des points principaux, tels que les
orifices des puits ou des galeries, et les points
de jonction des galeries avec, les puits et
des galeries entre elles ;

3° un mémoire- donnant l'importance et
les résultats des recherches ellectuées, dé-
terminant la nature et les caractéristiques
du gîte à exploiter ;

4n le récépissé du versement dans les
caisses du Receveur principal des contribu-
tions diverses, à Tunis, du droit fixe prévu
à l'article 44 ou un mandat-poste de même
somme au nom. de ce receveur principal.

46. La demande est enregistrée à la da-
te de son dépôt par le chef du service des
mines, qui en délivre récépissé au deman-
deur (i).

L'enregistrement ne peut être refusé qu'à
défaut de production du certificat de ver-
sement du droit fixe prévu à l'article 44 ou
dans le cas de nullité prévu par le premier
alméa de l'article 45.

S'il n'est pas statué sur la demande dans
les délais de validité du permis en vertu du-

quel elle est présentée, celui--ciest prorogé
sans autres formalités jusqu'à ce que la dé-
cision du Directeur général des Travaux

publics soit intervenue.

47. Aussitôt après le dépôt et l'enregis-
trement de la demande, le service des mi-
nes procède à l'examen de sa régularité et
à la vérification des plans.

Si la demande n'est pas reconnue régu-
lière en la forme, et si, après une mise en
demeure adressée au demandeur, celui-ci
ne fournit pas les justifications qui lui sont

réclamées, s'il n'apporte pas à ses plans les
rectifications nécessaires pour les rendre
conformes aux prescriptions du présent ti-

tre, dans le délai imparti par la mise en de-

meure, le Directeur général des Travaux

publics, sur avis du service des mines, pro-
nonce le rejet motivé de la demande. Ce re-

jet est notifié au demandeur et inséré au

journal officiel tunisien.

48. Si la demande est reconnue régulière
en la forme, un arrêté du Directeur général
desTravaux publics, inséré au journal officiel
tunisien, ordonne la mise à l'enquête pu-
blique de la demande. Cet arrêté est affiché
au siège du Contrôle civil et à la Direction

générale des Travaux publics (service des

mines).
| La durée de l'enquête est de deux mois.

Pendant la durée de l'enquête, toutes op-
positions peuvent être formulées par des
tiers. Celles de ces oppositions qui portent
sur la propriété du permis doivent, à peine
de nullité, remplir les deux conditions sui-
vantes :

1° elles doivent être portées devant les
tribunaux par exploit d'ajournement signi-
fié au demandeur pendant la durée de l'en-

quête ,
2° signification par acte extrajudiciaire

du dit exploit doit être faite au chef du ser-
vice des mines avant la fin de l'enquête.

Tous opposants sont tenus, à peine de nul-

lité, de faire élection de domicile en Tuni-
sie et de notifier leurs oppositions au requé-
rant par voie extrajudiciaire.

49. S'il y a eu opposition portée devant
l'autorité judiciaire, le Directeur général des
Travaux publics surseoit à statuer sur la
demande jusqu'à ce que les tribunaux se
soient prononcés par jugement ou arrêt dé-
finitif.

S'il n'y a pas eu d'opposition portée de-
1 vant l'autorité judiciaire, et si les travaux(i)Enregistrementdesdemandes,A.10janvier1914.
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du demandeur ont démontré l'existence,
dans les limites du périmètre sollicité, d'un

gîte exploitable appartenant au groupe visé
au permis originaire, le Directeur général
des Travaux publics, après la clôture de

l'enquête et sur avis du chef de service des

mines, institue la concession par arrêté pris
sur l'avis conforme du Conseil des Minis-
tres.

Cet arrêté est notifié au demandeur et in-
séré au journal officiel tunisien.

50. L'institution de la concession entraine
de plein droit l'annulation du permis dont
elle dérive.

L'acte de concession ne peut préjudicier
aux droits antérieurement acquis par des ti-
tulaires de permis de recherche, de permis
d'exploitation ou de concession portant en
tout ou en partie sur les mêmes terrains ou
sur le même groupe de gites.

Si, après l'institution d'une concession, il
est reconnu que son périmètre empiète sur
des terrains sur lesquels des droits miniers
antérieurs sont en vigueur, la rectification
des limites de la concession peut être de-
mandée à toute époque par les intéressés au
Directeur général des Travaux publics.

51. Toute concession doit être bornée par
les soins et aux frais du concessionnaire,
dans les six mois de son institution, faute
de quoi il peut y être procédé d'office et à
ses frais par les soins de l'Administration.

Le bornage est vérifié par le service des
mines, qui en dresse procès-verbal.

Les propriétaires du sol sont tenus de sup-
porter, moyennant réparations de tous pré-
judices, les opérations faites pour le borna-
ge par les agents du concessionnaire ou par
ceux de l'Administration.

52. Un arrêté du Directeur général des
Travaux publics pris sur l'avis conforme du
Conseil des Ministres, peut, sur la demande
du concessionnaire intéressé et après avis du
service des mines, prononcer à toute épo-
que la fusion, en une seule concession, de
plusieurs concessions de mines contigiïes
portant sur le même groupe de gites et ap-
partenant au même propriétaire.

Cette fusionpeut être prononcée par l'ac-
te même qui institue les concessions conti-
giies.

TITRE V
Be la propriété minière

53. La mine concédée constitue une pro-
priété immobilière distincte de celle de la
surface.

Elle n'est pas susceptible d'immatricula-
tion.

Elle est soumise, sauf les dérogations ré-
sultant du présent titre, aux dispositions de
la loi foncière du 1er juillet 1885 concernant
les immeubles immatriculés.

54. Tous faits ou conventions ayant pour
effet d'instituer, transmettre, modifier ou
éteindre un droit réel sur la mine, toute

amodiation, quelle qu'en soit la durée, tous
commandements à (in de saisie immobiliè-
re doivent, pour être opposables aux tiers,
être constatés par écrit et transcrits par le
service des mines, à Tunis, sur un registre
à ce destiné.

Le service des mines assure la publicité et
le rang des actes et conventions présentés à
la transcription.

Un registre spécial est affecté à chaque
concession.

La transcription est toujours réputée faite
sous réserve de l'approbation du Gouverne-
ment tunisien dans le cas où cette approba-
tion est exigée par le présent décret.

Les écrits authentiques ou sous seing pri-
vé doivent indiquer les nom, prénoms, pro-
fession et domicile des parties. S'ils sont sous

seing privé, les signatures doivent être léga-
lisées ou l'écrit reconnu dans les formes pré-
vues à l'article 343 de la loi foncière du 1er

juillet 1885. Ils sont déposés en original ou
en expédition, dûment timbrés et enregistrés
au service des mines à Tunis, et conser-
vés dans ses archives. Il en est délivré récé-

pissé.
La date et l'heure du dépôt sont inscrites

tant sur les documents déposés que sur le

récépissé, mentionnées au fur et à mesure
des remises sur un registre de dépôt arrêté

jour par jour et rappelées en tête de la

transcription.
L'ordre des dépôts détermine le rang des

ayants-droit.
Si l'Administration croit devoir refuser la

transcription d'un acte présenté à cet effet,
le litige est porté devant le Président du tri-
bunal civil de Tunis, qui statue en référé et
en dernier ressort, à la diligence et aux frais
de la partie intéressée.

La transcription, si elle est ordonnée par
le Président du tribunal, prend rang du jour
et de l'heure de la présentation de l'acte au
service des mines.

55. Au cas de transcription, sur le regis-
tre prévu à l'article précédent, d'un com-
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mandement à fin de saisie immobilière, les
constitutions ou cessions de droits réels
transcrites postérieurement ne sont pas op-
posables au poursuivant.

56. La transcription est toujours répu-
tée faite aux risques et périls des requérants
sans qu'en aucun cas la responsabilité de
l'Administration puisse être considérée comme
engagée.

Le service des mines est tenu de délivrer
à tous ceux qui le requièrent copie littérale
et globale sur timbre de toutes les trans-
criptions concernant une mine et existant
à une date donnée, ou certificat qu'il n'en
existe aucune. 11 n'est pas responsable des
erreurs matérielles commises dans l'exé-
cution de ces copies.

Les frais de transcriptions, de copies ou
de certificats sont fixés conformément à un
tarif arrêté par le Directeur général des
Travaux publics. Ils sont supportés par le
requérant.

57. Les bâtiments et machines d'exploi-
tation et tous les immeubles par destina-
tion définis par l'article 10 de la loi fonciè-
re du 1er juillet 1885, et en général toutes
les dépendances de la mine existant à la
surface suivent le sort de la mine, à la con-
dition, si la surface est immatriculée, que
les actes et conventions désignent spécia-
lement ces dépendances et soient inscrits
au livre foncier.

58. La propriété d'une concession ne
peut être cédée ou transférée par actes en-
tre vifs, ni amodiée en tout ou en partie,
qu'en vertu d'une autorisation donnée par
arrêté du Directeur général des Travaux
publics pris sur l'avis conforme du Conseil
des Ministres.

Cette autorisation peut être refusée dis-
crétionnairement dans les mêmes formes
pour des motifs d'ordre public.

L'arrêté accordant ou refusant l'autori-
sation est transcrit par le service des mines
sur le registre prévu à l'article 54.

59. Le concessionnaire qui veut totale-
ment ou partiellement renoncer à la pro-
priété de la mine en adresse la demande au
Directeur général des Travaux publics.

La demande de renonciation doit, à pei-
ne de nullité, satisfaire aux conditions sui-
vantes :,

Elle est présentée sur timbre et accom-
pagnée d'une copie sur papier libre.

Elle fait connaître la mine à la conces-
sion de laquelle il est renoncé, le périmètre

sur lequel porte la renonciation, les nom,
prénoms, nationalité, profession et domi-
cile du propriétaire actuel requérant.

Si la demande en renonciation ne vise

qu'une partie de la concession, il doit être
annexé à la demande deux exemplaires
d'un plan de surface, à l'échelle de 1/10,000e
orienté au nord vrai figurant le tracé du

périmètre de la concession et de la partie
de ce périmètre à laquelle s'applique la de-
mande de renonciation.

La demande est immédiatement trans-
crite par le service des mines sur le regis-
tre prévu à l'article 54. Il en est délivré ré-

cépissé.

60. Dans la quinzaine suivant la date de

transcription, le concessionnaire signifie sa

demande, par acte extrajudiciaire, aux cré-
anciers hypothécaires ou privilégiés.

Les créanciers ont deux mois à partir de
cette signification pour poursuivre la ven-
te judiciaire de la mine totale. Faute par
eux d'avoir agi dans ce délai, leurs droits
de privilège et d'hypothèque sont restreints
au périmètre restant, si la renonciation est

partielle, ou annulée si elle est totale.
En cas de vente, le prix est distribué ju-

diciairement.
Si le concessionnaire justifie que la ven-

te judiciaire n'a pas été provoquée dans le
délai de deux mois des significations, ou

qu'elle n'a pas abouti, et qu'il a exécuté les
travaux qui lui ont été ordonnés par le Di-
recteur général des Travaux publics pour
assurer la sécurité après l'abandon, la re-
nonciation est sanctionnée, sur avis du ser-
vice des mines, par arrêté du Directeur gé-
néral des Travaux publics, pris sur l'avis
conforme du Conseil des Ministres.

Si la demande de renonciation n'est que
partielle, cet arrêté peut toutefois refuser
de comprendre dans la réduction de péri-
mètre sollicitée des parties de gîte déjà ex-

ploitées.
Jusqu'à ce que la renonciation ait été

sanctionnée par arrêté, le concessionnaire

, reste astreint à toutes les prescriptions du

présent décret.

61. La mine à la concession de laquelle
il a été renoncé fait retour au domaine de
l'Etat comme si elle n'avait jamais été
concédée.

Les terrains appartenant au concession-
naire et dépendant de la concession, ainsi

que toutes les autres dépendances immobi-
lières de la mine à la surface, sont détachés
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de la propriété de ladite concession à par-
tir de l'arrêté de renonciation.

Le renonçant ne conserve aucun droit à
raison des puits et galeries et généralement
de tous travaux et installations faits à l'in-
térieur.

Il est personnellement responsable pen-
dant cinq ans de tous les dommages qui se-
raient reconnus provenir de l'exploitation
de la mine.

62. Lorsque l'exploitation d'une mine
concédée est suspendue pendant plus d'une
année sans cause reconnue légitime, le con-

cessionnaire, après avoir été entendu, est,
par arrêté du Directeur général des Tra-
vaux publics pris sur l'avis conforme du
Conseil des Ministres, mis en demeure de

reprendre les travaux dans un délai qui ne

peut excéder six mois.
L'arrêté de mise en demeure est, à la di-

ligence de l'Administration, notifié au con-
cessionnaire ou à son représentant, publié
au journal officiel tunisien, et transcrit sur
le registre prévu à l'article 54.

63. Faute par le concessionnaire de jus-
tifier, dans le délai imparti par l'arrêté de
mise en demeure, de la reprise de l'exploi-
tation régulière et-des moyens de la conti-
nuer, la déchéance est prononcée par arrê-
té du Directeur général des Travaux pu-
blics, pris sur l'avis conforme du Conseil
des Ministres.

Cet arrêté est, à la diligence de l'Admi-

nistration, notifié au concessionnaire ou à
son représentant, inséré au journal officiel
tunisien, et transcrit sur lé registre prévu
à l'article 54.

Il est procédé à une adjudication publi-
que de la mine.

La mise en adjudication est prononcée
par arrêté du Directeur général des Tra-
vaux publics dans les douze mois qui sui-
vent la date de l'arrêté de déchéance.

L'avis de la mise en adjudication est pu-
blié deux mois au moins à l'avance par la
voie des affiches et par tous autres moyens
de publicité que l'Administration juge né-
cessaires.

Cet avis fait connaître les lieux où l'on

peut prendre connaissance du dossier de

l'adjudication, ainsi que le lieu, le jour et
l'heure fixés pour celle-ci.

64. Nul n'est admis à concourir à l'ad-

judication s'il ne justifie de facultés suffi-
santes pour satisfaire aux conditions im-

posées par le cahier des charges, s'il n'a

versé, un mois à l'avance, dans les caisses
du Receveur général des Finances, le cau-
tionnement fixé par ce cahier des charges,
et s'il n'est agréé par l'Administration.

Le concessionnaire déchu ne peut, ni

prendre part à l'adjudication, ni acheter
ultérieurement la mine, et ce, à peine de
nullité.

La liste des concurrents est arrêtée par
le Directeur général des Travaux publics,
sur. l'avis conforme du Conseil des Ministres.

L'adjudication a lieu' par soumissions
cachetées.

Celui des concurrents qui fait l'offre la

plus élevée est déclaré concessionnaire, et
le prix de l'adjudication, déduction faite
des sommes dues à l'Etat ou avancées par
lui, appartient au concessionnaire déchu ou
aux ayants droit.

La restitution du cautionnement versé
est faite, dès la proclamation du résultat de

l'adjudication, sous réserve toutefois des

oppositions qui auront été pratiquées, aux
soumissionnaires non agréés ou non décla-
rés adjudicataires.

Le cautionnement de l'adjudicataire est
retenu en garantie du paiement des rede-
vances futures. Il est définitivement acquis
à l'Etat en cas de renonciation ou de dé-
chéance ultérieure.

Le procès-verbal de l'adjudication est
notifié à l'Administration, qui établit, au
nom de l'adjudicataire, un nouveau titre
de concession, et en opère la transcription
sur le registre prévu à l'article' 54.

65. Si, à la suite de l'adjudication, il n'est

pas trouvé de preneur, la concession est
annulée par arrêté du Directeur général
des Travaux publics, et les terrains devien-
nent libres dans les conditions prévues à
l'article 61.

L'arrêté d'annulation est, à la diligence
de l'Administration, notifié au concession-
naire déchu ou à son représentant, inséré
au journal officiel tunisien, et transcrit sur
le registre prévu à l'article 54.

TITRE VI .

Relations tles exploitants «le mines
entre eux

et avec les propriétaires tïe la surface

66. Nul permis de recherche ou d'exploi-
tation, nulle concession de mines ne donne
droit d'occuper des terrains pour la recher-
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che ou l'exploitation des mines que moyen-
nant le consentement formel du proprié-
taire du sol, ou, à défaut, en vertu d'une
autorisation donnée dans les conditions pré-
vues au présent titre.

Toutefois, le consentement formel du pro-
priétaire du sol reste nécessaire pour l'occu-
pation de tout terrain compris dans des
enclos murés.

67. Les puits ou galeries ne peuvent être
ouverts à une distance inférieure à 50 mè-
tres des maisons d'habitation et des ter-
rains compris dans les enclos murés y atte-
nant, qu'avec le consentement des pro-
priétaires de ces habitations.

68. Aucun travail et aucune installation de
mine ne peuvent être entrepris sur le do-
maine public sans une autorisation préa-
lable donnée par arrêté du Directeur géné-
ral des Travaux publics.

Les recherches et travaux de mine sont
interdits sur le domaine public militaire.

Sur le domaine privé militaire, aucun

permis de recherche ou d'exploitation, au-
cune concession minière ne peuvent être dé-
livrés sans une autorisation préalable, soit
du Ministre de la Guerre français, soit du
Ministre de la Marine français.

L'autorisation visée par les alinéas 1 et
3 du présent article fixe les règles particu-
lières à observer pour la conduite des tra-
vaux.

69. Les dispositions du titre III du dé-
cret du 18 octobre 1906, concernant le do-
maine militaire, les travaux mixtes et les
servitudes militaires, sont applicables aux

portions de périmètres de concession qui
sont situés dans les zones de servitudes ou
de prohibitions.

En particulier les installations minières
créées antérieurement à l'époque de l'éta-
blissement des servitudes sont régies par
l'article 16 du décret précité.

70. Le concessionnaire peut moyennant
autorisation de l'Administration, obtenir gra-
tuitement le droit d'occuper les terres mortes
domaniales dont l'occupation est nécessaire
à ses besoins. :

L'Etat se réserve le droit d'user, pour
ses services publics, de tous les chemins ou
sentiers établis par le concessionnaire pour
les besoins de son exploitation.

71. Sur les terres autres que les terres
mortes du domaine, le concessionnaire

peut, à défaut de conventions amiables avec
les propriétaires du sol, être autorisé, par

arrêté du Directeur général des Travaux
publics, lesdits propriétaires du sol enten-
dus, à occuper les terrains nécessaires aux
recherches et à l'exploitation de la mine, à
la préparation mécanique des minerais, à
l'établissement des canaux, chemins de fer,
routes, transports aériens, transports élec-

triques et travaux d'adduction d'eau néces-
saires à la mine, ainsi qu'aux travaux de
secours tels que puits ou galeries destinés
à faciliter l'aérage et l'écoulement des eaux.

Ces dispositions s'appliquent indistinc-
tement aux terrains situés à l'intérieur et
à l'extérieur du périmètre de la concession.

L'arrêté d'autorisation est notifié aux

propriétaires par voie extrajudiciaire, à la

diligence du concessionnaire de la mine.
Dans tous les cas, le propriétaire du sol

a droit à une indemnité qui, à défaut d'en-
tente amiable, est réglée ainsi qu'il suit, et

payable d'avance.
Si les travaux entrepris ne sont que tem-

poraires, l'indemnité est réglée à une som-
me annuelle double de la valeur locative

que les terrains occupés avaient au moment
de l'occupation.

Si l'occupation dure plus de trois années,
ou si après l'exécution des travaux les ter-
rains occupés ne sont plus propres à l'usa-

ge auquel ils étaient affectés auparavant
leur propriétaire peut exiger l'acquisition
du sol par le concessionnaire de la mine.
Les parcelles trop endommagées ou dégra-
dées sur une trop grande partie de leur sur-
face doivent être achetées en totalité par
le concessionnaire de la mine si le proprié-
taire du sol l'exige.

Le prix d'achat est dans tous les cas fixé
au double de' la valeur vénale que les ter-
rains avaient au moment de l'occupation.

Les contestations relatives au montant
dés indemnités réclamées par les proprié-
taires du sol sont déférées aux tribunaux.
Les jugements rendus sont toujours exécu-
toires par provision, nonobstant appel, et

l'occupation peut avoir lieu dès le paiement
ou la consignation de l'indemnité fixée.

'
Le concessionnaire de la mine peut d'ail-

leurs demander, par la prooédure de l'ins-
tance en référé, l'occupation immédiate des
terrains visés par l'arrêté d'autorisation,
moyennant consignation par lui d'une pro-
vision à valoir sur l'indemnité en litige.

Le tribunal peut, s'il y a urgence, ordon-
ner l'exécution provisoire nonobstant appel.

73. Le permissionnaire ou concession-
naire est tenu de réparer tout dommage
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que ses travaux pourraient occasionner à Pc
la propriété superficielle publique ou pri- de
vée. Il ne doit dans ce cas qu'une, indem-
nité correspondant à la valeur simple du se

préjudice causé. A défaut d'entente arnia- gc
ble, cette indemnité est fixée par les tribu- m
naux après expertise.

Si des travaux publics ou privés rendent et
nécessaires dans la mine des suppressions cl
ou des modifications effectives aux instal-
lations existantes, le permissionnaire ou ni
concessionnaire a droit à une indemnité re
correspondant à la valeur simple du pré- S(
judice subi par lui, et qui est fixée, par les c]
tribunaux après expertise. 0-

73. Le chef du service des mines peut p
enjoindre à tout concessionnaire de mines ti
de laisser un massif de. protection pour se- p
parer sa mine de celles qui existent ou pour- d
ront exister au voisinage. t<

Un pareil massif de protection peut être e

imposé le long de la frontière. t
Ce massif ne peut être traversé ou enle- r

vé que sur une autorisation préalable du
chef du service des mines'.

74. En cas de superposition de deux mi- c

nés, et à défaut d'entente amiable entre 1
leurs concessionnaires, le chef du service des )
mines fixe, les parties entendues, la maniè-
re dont les travaux de ces mines doivent
être conduits pour prévenir autant que pos-
sible les préjudices réciproques.

75. Lorsque les travaux d'exploitation ,
d'une mine occasionnent des dommages
matériels à l'exploitation d'une autre mine
voisine ou superposée, pour quelque eau-
se que ce soit, dans le cas notamment où
des eaux y pénètrent en plus grande quan-
tité que ne le comporte l'écoulement natu-

rel, le concessionnaire doit réparation de
ces dommages.

Lorsque au contraire ces mêmes travaux
tendent par exemple à évacuer tout ou par-
tie des eaux d'une autre mine par machi-
ne ou galerie, il peut y avoir lieu, d'une mi-
ne en faveur de l'autre, à une indemnité

qui, à défaut d'entente amiable, est réglée
par les tribunaux après expertise.

76. Dans le cas où il est reconnu néces-
saire d'exécuter des travaux ayant pour
but, soit de mettre'en communication les
mines de deux concessions pour l'aérage et
l'écoulement des eaux, soit d'ouvrir des
voies d'aérage, d'écoulement ou de secours
destinées au service de la concession voisi-

ne, le concessionnaire est tenu de souffrir

l'exécution de ces travaux et d'y participer ^|
dans la proportion de son intérêt. {

Ces ouvrages sont ordonnés, sur avis dn ;î
service des mines, par arrêté'du Directeur ;^ ;;
général des travaux publics, le concession- I
naire entendu. \ N

En cas d'urgence, les travaux peuvent i

être entrepris sur la simple réquisition du ;'*,
chef du service des mines. : :1

77. Le concessionnaire peut, en cas de ^--i
nécessité, être autorisé, par arrêté du Di-
recteur général des Travaux publics, à se

'
; !

servir des sentiers, chemins de charroi et
chemins de fer établis par un explorateur . ?
ou exploitant voisin ou superposé, ou em- ,. j :i

prunter les voies d'extraction, de ventila- J] ^
tion et d'exhaure d'une mine voisine ou super-
posée, à charge par lui de payer aux ayants

J
-j

droit une indemnité qui, à défaut d'enten-
te amiable, est fixée par les tribunaux après i

expertise, et de se soumettre aux prescrip- : !
tions fixées par arrêté du Directeur géné-
ral des Travaux publics. . -

78. Les dispositions du présent titre sont

applicables aux titulaires de permis de re-
cherche et de permis d'exploitation dans
les mêmes conditions qu'aux concession-
naires de mines. ;

TITRE VII

Bmpôts spéciaux aux mines

79. Les ventes de minerais provenant
des permis de recherche sont assujetties,
par tonne de minerai expédiée hors des ^ .. . s
lieux d'extraction, à une taxe fixée par l'ai1-* f % t*-^ ., i

«té d?auloi'iga'tiofl.Va^w' •***wvcU^vaw;U+* U<I*** 4M^X Xy j
80. Tout permis d'exploitation est assu-

jetti annuellement à une taxe fixe'de 0 fr.50

par hectare de terrain compris dans le per-
mis à la date du 1er janvier de l'année d'im- :

position, et, par tonne de minerai expédiée , _ - I

hors des lieux d'extraction, à une taxe fi***-""^ "& K'-vV-'

«cm par l'arrêté tl'autoi'isatioH.. e. M

81. Tout concessionnaire est tenu de

payer annuellement à l'Etat une taxe fixe
et une taxe basée sur le produit net de l'ex-

ploitation.
Les deux taxes sont payées en numéraire.

i

!• nir^.82
- La taxa fixe est

!
"

de un frane par an et par

^hectare
de terrain compris

||
dans la concession à la da-

"te du 1er Janvier de l'an-
"

né e d 'iuipe s it i on »

n
"

Gette taie est fixée à

^inq
francs par an et par

w2aeetare pour chaque eonces-

ai on inaotive ou inexploi-
tée,

tt
"

Sst réputée inactive

'_ "n ou inexploitée toute eonoea-

w sion pour laquelle les

n dépenses annuelles admises

Mpour la Galoui du produit

r?net, conformément aux dis-

n positions des artieles

tt 84 et 88 ci-après f sont

„ inférieures à vingt cinq

jnille frs (25.000/
-art.2- à titre transi-

toire, la taxe annuelle
à 1 hectare afférente aux

exploitations inactives
ou inexploitées est fixée
à deux francs en 1925 et
trois francs cinquante
centimes en I&26.
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Elle est réglée, pour chaque exercice bud-
gétaire, d'après les résultats de l'année pré-
cédente.

84. La partiaaproportionnelle de la taxe
est fixée à Û>% du produit net.

Ne sont Cas comprises dans les dépenses
pour le calcul du produit net :

les frais généraux, quels qu'ils soient, en
dehors de la Tunisie ;

les émoluments des conseils d'adminis-
tration et des commissaires aux comptes ;

les participations aux- bénéfices, les in-
térêts d'emprunts, d'actions, de mises de
fonds ou de capitaux quelconques engagés
dans l'entreprise à titre de frais d'acquisi-
tion, d'amodiation, de fonds de roulement,
ou pour tout autre motif ;

les impôts, contributions et taxes aux-
quels le concessionnaire peut être assujetti
envers l'Etat ou envers les particuliers ;

les commissions de vente, et, en général,
toutes les dépenses se rapportant aux opé-
rations commerciales ou financières faites
par le concessionnaire et toutes autres dé-
penses similaires.

Sont comprises dans l'évaluation du pro-
duit net toutes les opérations industrielles
consécutives et accessoires à l'exploitation ;
notamment la préparation mécanique du
minerai brut, son lavage, sa calcinalion,
ainsi que toutes opérations et tous traite-
ments s'appliquant à des produits non mar-
chands.

85. Des abonnements à la partie propor-
tionnelle de la taxe peuvent être accordés
aux concessionnaires de mines.

L'abonnement peut porter, soit sur la
somme totale à payer comme partie pro-
portionnelle de la taxe, soit sur la somme
à payer à ce titre par tonne qui sera effec-
tivement vendue ou livrée chaque année, en
distinguant, s'il y a lieu, les produits par ca-
tégorie, d'après leur nature.

L'abonnement ne peut être accordé pour
une période de plus de cinq années.

Si plusieurs concessions cohtigues font
l'objet d'une exploitation commune, l'abon-
nement doit s'appliquer à l'ensemble de ces
concessions.

Les demandes d'abonnement sont accom-
pagnées d'une note justificative. Elles sont
remises au chef du service des mines avant
le 15 avril de la première année pour laquel-
le elles sont faites. L'abonnement est accor-
déj s'il y a lieu, sur l'avis du chef de service
des mines, par arrêté du Directeur général

des Travaux publics et du Directeur général
des Finances.

86. La partie complémentaire de la taxe
visée à l'article 83 s'applique, conformément
au barème, ci-dessous, à la partie du produit
net excédant 10 % du premier capital d'éta-
blissement de la mine, étant entendu que
cette application n'est effectuée qu'à partir
du moment où la totalisation des produits
net, annuels, positifs ou négatifs, depuis l'ori-
gine de la concession, a donné une somme
égale au premier capital d'établissement.

muR ]

ZtU §§» SBPOUR ïSS «o« a
1*8 g«| JSg jLAPARTIEDUPRODUITNET: dS~ ^ H*" &c)

_2 i

Compriseentre10 et 15° /0
du 1ercapital d'établis- j
sèment » » 5%;

Compriseentre 15et 20° /0
du 1ercapital d'établis- |
sèment » 5% 10%!

Compriseentre 20 et 25°/0
dn 1er capital d'établis-
sement 5% 10%.15%!

Comprise entre 25et 30 °/0
du 1ercapital d'établis-
sement 10% 15% 20%'

Compriseentre 30et 35° /0
dn 1ercapital d'établis-
sement 15% 20% 25%:

Compriseentre 35et40 ° /0
du 1ercapital d'établis-
sement •

20% 25% 26%
Excédant 40 % du 1^ i

capitald'établissement. 25% 25% 25%;

Toutefois, les taxes calculées d'après ce
barème sont réduites, s'il y a lieu, de façon
qu'en aucun cas elles ne puissent être supé-
rieures à 25 % de la partie du produit net
excédant 10 % du capital total d'établisse-
ment de la mine.

Par premier capital d'établissement, on
entend le capital engagé pour la mise en ex-
ploitation de la mine, au jour de l'institution
de la concession.

Par capital total d'établissement, on en-
tend le capital estimé comme étant celui qui
serait nécessaire pour établir la mine avec
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la production de l'année servant de base à

l'imposition.
Le premier capital d'établissement est ar-

bitré dans l'arrêté institutiî de la concession,
après avis du comité prévu à l'article 89 ci-

après, • et le demandeur en concession en-
tendu.

Le capital d'établissement correspondant
normalement à la production d'une tonne de
minerai marchand est arbitré fôrfaitaire-

ment, pour chaque région minière et pour
chaque nature de mine, par arrêté du Di-
recteur général des Travaux publics, sur
avis du comité prévu à l'article 89, et sert
seul de base à la détermination du capital
total d'établissement de la mine.

Cet arrêté, publié au journal officiel tuni-
sien, est susceptible de recours devant le
Conseil des Ministres, si la demande en est
faite par pli recommandé adressé au Direc-
teur général des Travaux publics dans le
mois suivant la date de sa publication; il est
revisé périodiquement.

87. Les titulaires de permis d'exploitation
et les concessionnaires de mines sont tenus
de payer, en dehors des taxes prévues aux
articles ci-dessus, une taxe proportionnée à
l'extraction et calculée à raison de 5 % de la
valeur du minerai de fer franco bord au
point de sortie de Tunisie.

Toutefois, la taxe ainsi
calculée est réduite, s'il y
a lieu de manière que, pour'
aucune exploitation, elle ne
puisse être supérieure à
20?' de l'excédent du produit
net de la mine sur le produit
par 15.francs du nombre de
tonnes extraites pendant
l'année d'imposition.

La taxe ainsi établie
est perçue par provision, en
douane, au moment de l'expor-
tation des minerais, à
raison d'un droit provisoire
par tonne dont le taux, qui
ne peut excéder 3 francs,
est fixé annuellement et
pour chaque exploitation,
le permissionnaire ou le
concessionnaire entendu par
an arrêté commun du Directeur

général des Finances et du
Directeur général des
Travaux 'Publics pris sur
l'avis conforme du Conseil
des Ministres et non

susceptible de recours.

l'année de la liquidation définitive, soit, à
défaut d'exportation, restitué à l'ayant droit

S'il y a un moins perçu, l'insuffisance est

répétée pour le Trésor par les soins du Di-
recteur général des Finances, en conformité
des prescriptions de l'article 92 ci-après.

88. Les taxes prévues aux articles 84, 86
et 87 ci-dessus sont liquidées en tenant comp-
te des dépenses réellement effectuées par les
concessionnaires pour l'exploitation de leurs
mines et des prix de vente des minerais, rec-

tifiés, s'il y a lieu, pour être mis en harmonie
avec les cours du commerce.

Les titulaires de permis d'exploitation et
les concessionnaires de mines sont tenus de
fournir annuellement à cet effet des décla-
rations contenant tous renseignements et
toutes justifications utiles.

Ces délarations, dûment certifiées et si-

gnées par les permissionnaires ou conces-

sionnaires, doivent être remises au chef du
service des mines, pour chaque exercice,
avant le 31 mars de l'année suivante.

Toute exploitation pour laquelle la décla-
ration n'a pas été fournie dans le délai ré-

glementaire est taxée d'office.
89. Les réclamations contre les arrêtés

de liquidation des taxes minières doivent
être adressées par pli recommandé, avec
avis de réception, sous forme de mémoire,
dans un délai de deux mois à dater de la
notification aux concessionnaires ou per-
missionnaires des arrêtés dont il s'agit.

Il est statué par arrêté du Directeur gé-
néral des Travaux publics pris sur l'avis
d'un comité composé, sous la présidence
d'un délégué du Directeur général, du chef
du service des mines, d'un délégué du Di-
recteur général des Finances, et de deux

exploitants désignés par le Président du
tribunal civil de Tunis.

Le comité demande tous les renseigne-
ments utiles aux permissionnaires ou con-
cessionnaires.

Les permissionnaires ou concessionnai-
res conservent, pendant un mois à dater
de la notification de l'arrêté précité, un
droit de recours dans les conditions prévues
à l'article 101 du présent décret, sans d'ail-
leurs pouvoir produire de réclamations nou-
velles.

90. Sont à la charge des permissionnai-
res ou concessionnaires les dépenses enga-

: gées par l'Administration pour travaux

j exécutés d'office par applicationdutitreVIII.
| Ces dépenses sont réglées par.arrêtés du
SDirecteur général des Travaux publics.
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cune exploitation, elle ne puisse être supé-
rieure a\20 % de l'excédent du produit net
de la mine sur le produit rtmr 2Jft. 50 du
nombre de\onnes extraiW pendant l'année
d'imposition.Nv ^ ^ \\ /

.w

La taxe ainsifeiablie est tferçue pa\j provi-
sion, en

dous^/àu
moment de l'exporta-

sion des mjjfleraiS',à i^son d'umjrroit provi-
toire par Yonne doiuVîetfauxjyCfOine peut ex-
céder 0 fr. 50, esj/ïïxé annuellement et pour
chaque explojrétionfl fc permissionnaire ou
le concessionnaire em£hdu, par arrêté du.

Directem^ér%aL desVFinances^t du Direc-
teur ge^teral dèyTravaux publics pHs sur l'a-
visorfnforme du Conseil des Ministresvet non-

susceptible de secours. ^

Les perceptions provisoires d'une année
sont revisées dans le courant de l'année sui-
vante sur la base indiquée aux deux pre-
miers alinéas du présent article, au moyen de
l'arrêté de liquidation définitive pris en con-
formité des articles 88 et 89 ci-après.

S'il y a un trop perçu, l'excédent est, soit

imputé sur les perceptions provisoires de

l'année de la liquidation définitive, soit, à

défaut d'exportation, restitué à l'ayant droit
S'il y a un moins perçu, l'insuffisance est

répétée pour le Trésor par les soins du Di-
recteur général des Finances, en conformité
des prescriptions de l'article 92 ci-après.

88. Les taxes prévues aux articles 84, 86
et 87 ci-dessus sont liquidées en tenant comp-
te des dépenses réellement effectuées par les
concessionnaires pour l'exploitation de leurs
mines et des prix de vente des minerais, rec-

tifiés, s'il y a lieu, pour être mis en harmonie
avec les cours du commerce.

Les titulaires de permis d'exploitation et

les concessionnaires de mines sont tenus de
fournir annuellement à cet effet des décla-
rations contenant tous renseignements et
toutes justifications utiles.

Ces délarations, dûment certifiées et si-

gnées par les permissionnaires ou conces-

sionnaires, doivent être remises au chef du
service des mines, pour chaque exercice,
avant le 31 mars de l'année suivante.

Toute exploitation pour laquelle la décla-
ration n'a pas été fournie' dans le délai ré-

glementaire est taxée d'office.

89. Les réclamations contre les arrêtés

de liquidation des taxes minières doivent
être adressées par pli recommandé, avec
avis de réception, sous forme de mémoire,
dans un délai de deux mois à dater de la

notification aux concessionnaires ou per-
missionnaires des arrêtés dont il s'agit.

Il est statué par arrêté du Directeur gé-
néral des Travaux publics pris sur l'avis
d'un comité composé, sous la présidence
d'un délégué du Directeur général, du chef
du service des mines, d'un délégué du Di-

recteur général des Finances, et de deux

exploitants désignés par le Président du
tribunal civil de Tunis.

Le comité demande tous les renseigne-
ments utiles aux permissionnaires ou con-
cessionnaires.

Les permissionnaires ou concessionnai-

res conservent, pendant un mois à dater

de la notification de l'arrêté précité, un

droit de recours dans les conditions prévues
à l'article 101 du présent décret, sans d'ail-

leurs pouvoir produire de réclamations nou-

velles.
90. Sont à la charge des permissionnai-

res ou concessionnaires les dépenses enga-
gées par l'Administration pour travaux
exécutés d'office par application du titre VIII..

Ces dépenses sont réglées par .arrêtés du
Directeur général des Travaux publics.
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Les frais de timbre et d'enregistrement-
des arrêtés pris en exécution du présent
décret sont également à la charge des per-
missionnaires et concessionnaires intéressés.

91. Les mutations de propriétés, d'usu-
fruit ou de jouissance, à titre onéreux ou
à titre gratuit, entre vifs ou par décès, de
permis de recherche et d'exploitation sont,
comme les mutations de même nature de
concessions de mines, et, nonobstant la
qualification résultant des articles 31 et
42 du présent décret, assujetties aux mê-
mes droits que les. mutations d'immeubles
à titre onéreux ou à titre gratuit, entre vifs
ou par décès, tels qu'ils sont établis par la
section première du tarif annexé au décret
du 19 avril 1912.

Sont également applicables aux muta-
tions dont il s'agit les prescriptions et les
sanctions édictées à l'égard des mutations
immobilières par lé décret du 19 avril 1912.

Ces mutations sont suffisamment éta-
blies, pour la demande et la poursuite des
droits d'enregistrement et des amendes,
au moyen des actes ou écrits qui sont des-
tinés à les rendre publiques par leur trans-
cription sur les registres spéciaux tenus par
le service des mines en conformité des ar-
ticles 32, 42 et 54 du présent décret.

92. Les taxes, compléments de taxes,
et, plus généralement, toutes les sommes
dues au Trésor par les explorateurs, exploi-
tants ou concessionnaires de mines, par
application de dispositions du présent dé-
cret, doivent être versées a la caisse du
Receveur principal des contributions di-
verses, à Tunis, ou des receveurs des doua-
nes, suivant les cas, dans les deux mois de
la notification aux débiteurs, qui doivent
se libérer nonobstant opposition, sauf à se
pourvoir en restitution avant l'expiration
de ce délai.

93. Le privilège général du Trésor sur
les biens meubles et immeubles des débi-
teurs, pour le recouvrement de ses créan-
ces de toute nature (1) s'exerce notamment
au profit des taxes, et de toutes sommes
dues par application du présent décret et
des règlements pris pour son exécution,
et prend rang immédiatement après celui
des frais de justice.

94. Les redevances prévues par les con-
trats de concession antérieurs au présent
décret continuent à être perçues dans -les
formes indiquées, par ces Contrats ; toute-

fois, les taxes à percevoir par application
du présent décret sont diminuées d'une quo-
tité égale au montant des sommes perçues
autitre descontrats antérieurs de concession.

La partie complémentaire de la taxe sur
le produit net, stipulée par l'article 86,
n'est pas applicable aux concessions insti-
tuées antérieurement au présent décret,
ni aux concessions en instance avant le 1er
novembre 1913.

TITRE VIII
Surveillance «ïe l'administration

sur les mines
95. La recherche des mines, leur exploi-

tation et celle de leurs dépendances sont
soumises à la surveillance de l'Adminis-
tration en vue de pourvoir à la sécurité
publique, à la conservation de la mine et
des mines' voisines, des voies publiques et
de leurs dépendances, des eaux minérales,
des sources alimentant les villes, villages,
hameaux et établissements publics, à la
sécurité et à l'hygiène des ouvriers (1), à la
sécurité des habitants de la surface.

Cette surveillance est exercée, sous l'au-
torité du Directeur général des Travaux
publics, par le chef du service des mines et
les agents placés sous ses ordres.

Des arrêtés du Directeur général des
Travaux publics en déterminent les con-

ditions.^
96. A défaut par le permissionnaire ou

concessionnaire de se conformer, après mi-
se en demeure, aux mesures à lui prescri-
tes par l'Administration en conformité du
présent décret et des arrêtés pris pour son
application, ces mesures peuvent être exé-
cutées d'office, à ses frais, par les soinBdu
service des mines. .

En cas de péril imminent, les agents du
service des mines prennent immédiatement
les mesures nécessaires pour faire cesser le
danger. Ils peuvent, s'il'y a lieu, adresser
à cet effet toutes réquisitions utiles aux
autorités locales, qui sont tenues de s'y con-
former sans délai.

97. Aucune indemnité n'est due au per-! missionnaire ou concessionnaire pour tout

préjudice .résultant de l'exécution des me-
sures ordonnées par l'Administration, en
conformité du présent décret et des arrêtés
pris pour son application.

98. Tout travail entrepris en contraven-
tion au présent décret ou aux arrêtés pris

(i)V.D.3octobre1884,art.129. (1)Reposhebdomadaire,D,15dcc.1919,art.8.
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pour son application peut être interdit par
le Directeur général des Travaux publics,
sans préjudice des pénalités préyues au ti-
tre suivant.

99. Tout explorateur ou exploitant de
mine doit tenir à jour, sur chaque permis
ou mine concédée :

1° un plan des travaux, et, s'il y a lieu,
un plan de surface superposable au plan
des travaux ;

2° un registre d'avancement des tra-
vaux sur lequel sont mentionnés tous les
faits importants de l'exploitation ;

3° un registre de contrôle journalier des
ouvriers occupés dans les travaux, tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur ;

4° un registre d'extraction, de vente et

d'expédition.
Un arrêté du Directeur général des Tra-

vaux publics détermine les" conditions d'é-
tablissement des plans, ainsi que les mo-
dèles des registres susvisés.

Les agents du service des mines et tous
autres agents de l'Administration à ce
autorisés peuvent se faire présenter ces

plans et registres à chacune de leurs visi-
tes.

Le permissionnaire ou concessionnaire
remet chaque année au service des mines
la copie du plan des travaux exécutés l'an-
née précédente, et tous les renseignements
statistiques relatifs à la nature et aux quan-
tités des produits extraits et au personnel
occupé.

Le permissionnaire ou concessionnaire
est tenu de fournir aux agents du service
des mines les moyens de parcourir tous les
travaux accessibles.

Si les plans réglementaires ne sont pas
tenus à jour, ils peuvent être levés d'office
en vertu d'un arrêté du Directeur général
des Travaux publics, aux frais du permis-
sionnaire ou concessionnaire intéressé.

100. Le- permissionnaire ou concession-
naire est tenu :

1° de ne faire aucune coupe de bois en
terrain domanial, aucun captage d'eau à
la surface sans une autorisation spéciale
de l'Administration et de se conformer
aux décrets et règlements sur la matière ;

2° de-tenir à la disposition de l'Admi-
nistration un registre spécial 'où sont con-

signés l'origine de tous les bois de prove-
nance tunisienne, la date de la livraison,
le nom et le domicile du vendeur ;

3^ de prévenir la destruction ou la dispa-
rition des objets d'art, ruinés et autres an-

tiquités, ainsi que des fossiles d'origine vé^

gôtale ou animale que ses travaux font dé-
couvrir, et de remettre à l'Administration,
après l'avoir nvisée de leur découverte,
ceux de ces objets qu'elle jugerait devoir
réclamer.

TITRE IX
•Juridiction et pénalités

101. La juridiction française a seule à
connaître :

1° des infractions au présent décret pu
aux arrêtés pris pour son exécution ;

2° des contestations auxquelles l'appli-
cation desdits décrets et arrêtés pourra don-
ner lieu.

Les contestations relatives à la liquida-
tion, à la perception ou à la restitution de
toutes taxes ou sommes quelconques' dues
ou perçues en vertu du présent décret sont
instruites et jugées dans les formes de pro-
cédure tracées par l'article 32, alinéa 2, du
décret du 19 avril 1912.

102. Les infractions au présent décret
ou aux arrêtés pris pour son exécution sont
constatées par les officiers de police judi-
ciaire, les agents du service des mines, et
tous autres agents commissionnés à cet
effet.

Les procès-verbaux dressés en exécu-
tion du présent article font foi jusqu'à preu-
ve du contraire. Ils ne sont pas-sujets à l'af-
firmation. Ils doivent être enregistrés en
débet dans les trente jours de leur date, à

peine de nullité.
Les procès-verbaux dressés par les agents

du service des mines sont transmis au Par-

quet par le chef de ce service avec son
avis.

103. Sont punis d'une amende de 16 à
1.000 francs et d'un emprisonnement de
six jours à deux ans, ou de l'une de ces
deux peines seulement, ceux qui détrui-

sent, déplacent ou modifient d'une maniè-
re illicite des bornes indicatrices de péri-
mètres de permis ou de concessions ; l'a-
mende ne se confondra pas avec le rem-
boursement des frais et dépenses faits pour
la réparation et le remplacement des bor-

nes, qui peut être ordonné par le tribunal.

, 104. Sont punis d'une amende de 16 à
1.000 francs et d'un • emprisonnement de
six jours à un moiSj ou de l'une de Ces deux

peines seulement :
1° ceux qui se livrent d'une manière il-

licite à l'exploitation de; substances miner
I raies concessibles ; .
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2° les permissionnaires et concession-
naires qui ne tiennent pas leurs registres
d'extraction, de vente et d'expédition d'u-
ne manière régulière, ou qui refusent de
les produire aux agents qualifiés de l'Ad-
ministration.

105. Toutes infractions aux dispositions
du présent décret ou aux arrêtés pris pour
son exécution, autres que celles qui sont

prévues par les articles ci-dessus, sont pu-
nies d'une amende de 16 à 100 francs.

106. Tout individu qui, ayant été con-
damné pour l'une des infractions prévues
par les articles ci-dessus, a commis à nou-
veau la même infraction dans un délai de
douze mois, à compter du jour où la con-
damnation est devenue définitive, est con-
damné au maximum des peines d'empri-
sonnement et d'amende, et ces peines peu-
vent être portées jusqu'au double.

107. Dans tous les cas, les tribunaux
peuvent prononcer la fermeture des tra-
vaux ou exploitations illicites.

108. L'article 438 du Code pénal fran-
çais est applicable à quiconque s'oppose
par des voies de fait à 1exécution des tra-
vaux d'office ordonnés par l'Administra-
tion en exécution du présent décret.

109. L'article 463 du Code pénal fran-
çais est applicable aux condamnations pré-
vues par le présent décret.

110. Les personnes qui ont été condam-
nées à la peine d'emprisonnement pour
l'une quelconque des infractions prévues
au présent décret ne peuvent obtenir ni
permis do recherche ou d'exploitation, ni
concession de mine avant l'expiration d'un
délai de trois ans à compter du jour où la
condamnation est devenue définitive.

TITRE X

Dispositions transitoires
111. Les titulaires de permis de recher-

che ou d'exploitation délivrés antérieure-
ment au présent décret bénéficient de l'ex-
tension quant aux substances dans les con-
ditions prévues à l'article 112 ci-après. ,,,

112. Les permis de recherche délivrés
antérieurement restent, en ce qui concer-
ne les droits qu'ils confèrent, soumis aux
dispositions précédemment en vigueur.
Toutefois, à leur expiration, ils ne peuvent
être renouvelés ; mais leurs titulaires ont
priorité pour obtenir des permis de recher-
che ou d'exploitation ou des concessions
dans les conditions du présent décret, pour

tout ou partie des périmètres qu'ils dé-

tiennent, et pour les groupes de gîtes aux-

quels appartiennent- les substances visées
dans ces permis, s'ils en font la demande
avant leur expiration.

L'extension des droits du permission-
naire aux autres substances du même grou-
pe non visées par le permis antérieur reste
toutefois subordonnée aux conditions spé-
cifiées par l'article 113, alinéa 3, ci-après.

Les dispositions du présent article sont

applicables aux permis d'exploitation déli-
vrés antérieurement au présent décret, et
dont la durée est limitée à cinq ans à dater
de la mise en vigueur dudit décret.

113. Toutes les concessions de mines ac-
cordées antérieurement sont soumises aux
dispositions du présent décret.

Elles sont étendues à tout le groupe de

gîtes auquel appartiennent la ou les subs-
tances visées au titre de concession.

Toutefois, cette extension des droits du
concessionnaire n'a lieu qu'autant qu'elle
n'amène pas la superposition de conces-
sions ou de permis pour le même groupe en
faveur de personnnes différentes.

114. Les droits réels sur les mines cons-
titués antérieurement au présent décret
priment tous les autres à la condition que
les actes qui les ont créés soient transcrits
sur le registre prévu à l'article 54 dans le
délai de deux ans à dater de la promulga-
tion du- présent décret.

Le rang de ces droits antérieurs est dé-
terminé, non par l'ordre des transcriptions,
mais par la priorité des titres, conformé-
ment au droit commun.

TITRE XI

dispositions finales

115. Le présent décret entrera en vi-
gueur le 1er janvier 1914.

La taxe établie sur les minerais de fer
par l'article 87 est, notamment, applica-
ble dès le 1er janvier 1914, sauf en ce qui
concerne les minerais existant à cette date
sur le carreau de la mine ou sur les quais
d'embarquement et qui, après inventaire
contradictoire entre les exploitants et le
service des mines, pourront être exportés
sans paiement de cette taxe.

116. Le Directeur général des Travaux
publics prend les arrêtés nécessaires à l'exé-
cution du présent décret.

Ces arrêtés sont publiés au journal offi-
ciel tunisien, h5
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117. Sont abrogés le décret du 10 mai
1893 sur les mines et le règlement du 21
mai 1906 approuvé par décret du 26 mai

suivant, ainsi que toutes autres disposi-
tions contraires à celles du présent décret.

29 décembre 1913

DÉCRET relatif à Venregistrement des actes
soumis à l'approbation beylicale ou ad-
ministrative.

(J. 0. 14 JANVIER1914, 32)
ART. 1.- Par dérogation au dernier ali-

néa de l'article 28 du décret du 19 avril

1912, aucun acte, même qualifié d'acte de

commerce, ne peut être soumis à notre ap-
probation ou à celle de nos fonctionnaires

délégués pour cette formalité, si les parties
intéressées n'ont préalablement acquitté
au bureau de l'enregistrement, sauf les cas

d'exemption prévus par la loi, les droits

proportionnels auxquels cet acte devient

sujet du seul fait de la procédure d'appro-
bation d'après sa nature et ses dispositions.

2. S'il s'agit d'une convention verbale ou

prétendue verbale l'impôt sera perçu d'a-

près une déclaration estimative des parties
certifiée et signée par elles et soumise au
contrôle de notre Direction générale des Fi-
nances.

3. Les droits perçus sur les actes et con-
ventions qui n'auront pas été approuvés
seront restitués, pourvu que la demande en
ait été formulée dans le délai de trois ans

prévu à l'article 37 du décret du 19 avril 1912.

3 janvier 1914

DÉCRETmodifiant celui du 9 décembre 1909
sur la durée de l'exercice financier de la

Djemaïa des habous.

(J. 0. 10 JANVIER1914, 21)

ART. UNIQUE.Le décret du 9 décembre
1909 est modifié ainsi que suit .•

Article premier. — .-

« Seront seuls considérés comme appar-
« tenant à l'exercice les droits acquis et les
« services faits dans la période du 1er jan-
« vier au 31 décembre, y compris le produit
« des ventes d'olives de la récolte de l'an-
« née qui seront effectuées pendant les trois
« premiers mois de l'année suivante ».

Art. 2. —

« 3° Jusqu'au 30 avril, pour compléter
« les opérations relatives à l'admission en
« non-valeur des produits, à leur recouvre-
« ment sur les débiteurs et au paiement des
« dépenses ».

10 janvier 1914
ARRÊTÉ du Directeur général des Travaux

publics relatif à l'enregistrement des de-
mandes de permis de recherches ou d'ex-

ploitation et de concessions minières.

(J. 0. 24 JANVIER1914, 87)
ART. 1. Le bureau d'enregistrement des

demandes de permis de recherches, permis
d'exploitation et concessions, est ouvert au

public de 8 heures à 11 heures du matin et
de 3 heures à 5 heures du soir, les dimanches
et jours fériés exceptés, sauf pendant la

période estivale, du 16 juin au 30 septem-
bre où la séance du soir est supprimée.

Les jours fériés, sont : le 1er janvier de
l'année grégorienne, le lundi de Pâques, le
lundi de la Pentecôte, l'Ascension, le 14

juillet, le 15 août (Assomption), les 1er et
2 novembre, le 25 décembre (Noël), les lun-
di, et mardi gras, le jeudi saint, les jours de
l'Aïd el Kebir, l'Aïd Srir, du Mouled et du
Ras el Am.

2. La notification de la cession ou de la
transmission d'un permis de recherches ou

d'exploitation, prévue aux articles 31 et 42
du décret du 29 décembre 1913, est adres-
sée à l'Ingénieur, chef du service des mines,
sur timbre, suivant la formule annexée au

présent arrêté :
1° par le permissionnaire et revêtue de

de l'acceptation du cessionnaire, s'il s'agit
d'un transfert amiable entre vifs ;

2° par le cessionnaire, si celui-ci agit en
vertu d'un jugement définitif l'autorisant
à requérir le transfert.

Dans tous les cas, la notification fait con-
naître : les nom, prénoms, nationalité, pro-
fession, domicile réel dans la Régence du

cessionnaire, ou, à défaut, le domicile élu

par lui ou son représentant.
Si les signataires de la notification ne

sont que des mandataires ou représentants
des parties cédante ou cessionnaire, la no-
tification devra être accompagnée de pou-
voirs réguliers dûment légalisés.

Cette notification doit mentionner la
date et le numéro du récépissé constatant
le dépôt, prévu à l'article 32 du décret du
29 décembre 1913, de l'acte de cession ou

I de transmission du permis.
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Aucune cession ou transmission n'est
considérée comme valable par l'Adminis-
tration, nonobstant la transcription pré-
vue à l'article 32, que si elle a été notifiée
au service des mines dans les formes ci-des-
sus indiquées.

Les dispositions du présent article sont

applicables aux demandes tendant à obte-
nir l'autorisation de céder, transférer, amo-
dier en tout ou en partie une concession,
suivant les dispositions de l'article 58 du
décret du 29 décembre 1913.

3. La transcription des actes sur les re-
gistres prévus aux articles 32 et 54 du dé-
cret précité donne lieu à la perception au
profit du Trésor d'un.droit de 1 fr. 20 par
rôle de 30 lignes à la page et 15 syllabes à
la ligne. Tout rôle commencé est compté
pour un rôle entier.

4. Les demandes tendant à obtenir, soit
copie littérale et globale des transcriptions
concernant un permis ou une concession,
soit certificat qu'il n'en existe aucune, par
application des dispositions des articles 33
et 56 du décret du 29 décembre 1913, sont
établies sur timbre.

La délivrance des dites copies, indépen-
damment des frais de timbre, donne lieu à
la perception, du droit prévu à l'article 3 ;
le demandeur a la faculté de collationner
lui-même, sur place, les copies avec les ori-
ginaux des actes déposés, le service des mi-
nes n'étant pas responsable des erreurs ma-
térielles commises dans l'exécution de ces
copies.

Le certificat négatif d'inscription donne
lieu, indépendamment des frais de timbre,
à la perception d'un droit fixe de 1 fr. 20.

5. Les actes à transcrire, les demandes re-
latives à la délivrance de copies de trans-
cription, ou de certificats qu'il n'en existe
aucune, sont déposés au bureau d'enregis-
trement du service des mines à Tunis.

Le montant dès droits à payer, calculé
provisoirement

-
par le chef du service des

mines ou par son délégué, est consigné par
avance entre les mains de l'agent désigné
à cet effet, qui en délivre récépissé.

Ces droits sont ensuite versés à la caisse
du- receveur principal des contributions di-
verses par le chef du service des mines.

6. Les effets du présent arrêté remonte-
ront au 1er janvier 1914. -. -

12 janvier 1914

DÉCRETmodifiant ceux des 12 mai 1906 et
15 ?nars 1909 sur la comptabilité publi-
que et sur les retenues destinées aux insti-
tutions de retraite.

(J. O. 24 JANVIER1914, 79)
Vu le décret du 12 mai 1906 sur la comp-

tabilité générale de l'Etat, et celui du 15
mars 1909 sur les retenues à destination de
la société de prévoyance des fonctionnaires
et employés tunisiens et des autres institu-
tions de retraites ;

ART. 1. Les articles 2 et 3 du décret du
15 mars 1909 sur la comptabilité des rete-

. nues destinées .aux institutions de retrai-
tes, sont remplacés par les dispositions des
articles 2 à 8 suivants.

2. Les ordonnances et mandats de paie-
ment et, en général, tous les titres, quelle
que soit leur dénomination, émis par les
ordonnateurs de l'Etat, en paiement de trai-
tements ou d'émoluments sujets aux rete
nues dont il est ci-après question, ne peu-
vent être visés par le Receveur général des
Finances que s'ils présentent le -décompte
des retenues que le titulaire doit subir sur
son traitement au profit des institutions de
retraites ou d'assistance auxquelles il ap-
partient (pensions civiles françaises, caisse
nationale des retraites pour la vieillesse,
caisse des invalides de la Marine, institut
national des orphelinats et maisons de re-
traite des serviteurs de l'Etat, caisse de pré-
voyance algérienne, société de prévoyance
des fonctionnaires et employés tunisiens,
etc.).

Si le titulaire de l'ordonnance ou mandat
de paiement n'appartient à aucune institu-
tion de retraite, l'ordonnateur en indique
les motifs sur l'ordonnance ou mandat.

Pour le décompte des retenues, l'ordon-
nateur .distingue, s'il y à lieu, les diverses

catégories de retenues (retenue proportion-
nelle, retenue du premier douzième d'aug-
mentation ou d'avancement, retenue disci-

plinaire ou pour congé, etc.).
La différence entre le montant brut et le

total dès retenues décomptées ainsi qu'il
vient d'être dit forme le montant net à

payer.
Demeurent expressément réservés, à l'en-

contre des agents, les droits éventuels
des institutions bénéficiaires, à raison soit
des retenues qui peuvent leur rester dues pour
la période antérieure à ce jour, soit des in
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suffisances commises dans la liquidation
des retenues.

3. Les ordonnances et mandats de paie-
ment de traitements ou émoluments sujets
à retenues sont émis pour leur montant
brut qu'ils font ressortir distinctement en
chiffres et en lettres.Le montant net à payer
est indiqué, mais en chiffre seulement, et
d'une manière très apparente, tant dans le

corps que dans l'angle gauche de la formule
de l'ordonnance ou mandat.

4. Pour faciliter la procédure tracée par
les articles précédents,. les bordereaux d'é-
mission dé mandats de traitements ou d'é-
moluments sujets ou non à retenues pour
pensions, ne doivent jamais comprendre de

paiements de dépenses de matériel.
D'autre part, les ordonnances et mandats

de paiement de traitements doivent être

groupés dans autant de bordereaux d'émis-
sion distincts qu'il y a de budgets ou d'ins-
titutions de retraite bénéficiaires des rete-
nues. Ces derniers bordereaux font ressortir
dans des colonnes distinctes, d'après les
ordonnances et mandats de paiement qui
y sont énumôrés, les indications du mon-
tant brut des diverses retenues et du mon-
tant net.

5. Au moment même du visa pour paie-
ment des ordonnances et mandats de paie-
ment des traitements et émoluments sujets à

retenues, le Receveur général des Finances
se charge en recette pour le compte respec-
tif des institutions de retraite bénéficiaires
du montant global des retenues décomp-
tées au bordereau d'émission. Simultané-

ment, il fait dépense à titre d'avance de

trésorerie, sous un titre spécial, d'une som-
me égale. Il applique à due concurrence les
recettes d'ordre prévues à l'article 7 ci-

après à la régularisation de ses avances de

l'espèce. Si, en fin d'exercice, il reste un re-

liquat d'avance- à régulariser du chef d'or-
donnances ou mandats de paiement non
touchés et dont le paiement ne peut plus
avoir lieu que par la procédure des dépen-
ses des exercices clos, il y est pourvu par
la voie exceptionnelle de réordonnance-
ment des retenues au nom du Receveur gé-
néral des Finances et du net seulement au
nom du créancier.

6. Le visa pour le paiement des ordon-
nances et mandats de paiement est assi-

gné pour leur montant net par le Receveur gé-
néral des Finances sur les caisses des comp-
tables autorisés à payer pour son compte
les dépenses publiques de la Régence.

Dans leurs bordereaux nominatifs de
versements à la Recette générale des Fi-
nances des ordonnances et mandats de

paiement payés pour elle, les comptables
ne comprennent ces ordonnances et mandats
de paiement que pour leur montant net.

7. Au reçu des bordereaux de versement
des comptables qui ont payé pour son comp-
te et après acceptation des acquits de paie-
ments qui y sont énumérés, ou au moment
même du paiement lorsqu'il est effectué à
sa caisse, le Receveur général des Finances
fait dépense des ordonnances et mandats
de paiement pour leur montant net dans
ses écritures de caisse ; mais, dans
ses bordereaux détaillés de paiement desti-
nés à la Cour des comptes française, il fait

dépense des acquits pour leur montant brut,
tire hors ligne dans deux colonnes consa-

crées, l'une à l'ensemble des institutions

française et algérienne, l'autre à la So-
ciété de prévoyance tunisienne, les diver-
ses retenues décomptées par l'ordonnateur
sur les ordonnancés et mandats de paie-
ment, fait ressortir le net, et, le dernier jour
de chaque mois, totalise les retenues sur
ses bordereaux détaillés et ses bordereaux

récapitulatifs, en fait dépense et s'en char-

ge simultanément en recette à titre de ré-

gularisation des avances de trésorerie qu'il
a effectuées conformément à l'article 5 ci-
dessus. Il justifie de son encaissement par
la production, à l'appui de son bordereau

récapitulatif, du récépissé à souche de sa
recette. Le compte de fin d'exercice fait
ressortir les mêmes indications que les bor-
dereaux détaillés et le bordereau récapitula-
tif : il est appuyé en outre d'un certificat du

représentant des institutions de retraites bé-
néficiaires attestant qu'il leur a été fait

compte de la part respective leur revenant
dans les encaissements de l'espèce.

8. En ce qui concerne les traitements

payables sur les budgets des communes et
des établissements publies d'Etat, et sur
les fonds de la Société de prévoyance des
fonctionnaires et employés tunisiens, les

régies édictées aux articles ci-dessus sont

applicables sous réserve des modifications

ci-après.
Les receveurs font dépense des mandats

de paiement pour leur montant net sur
leur livre-journal et leur livre dé détail ;
mais, dans leurs bordereaux détaillés dès

dépenses, ils font dépense des acquits pour
leur montant brut, tirent hors ligne dans
deux colonnes séparées, comme il est dit
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à l'article 7, les diverses retenues liquidées
sur les mandats de paiement, font ressor-
tir le net, et, le dernier jour de chaque mois,
totalisent ces retenues sur les bordereaux
détaillés et les inventaires, en font dépense
au même titre que du net, et s'en chargent
simultanément en recette sous un article

spécial de leurs opérations hors budget.
Ils justifient leur recette par la produc-
tion, à l'appui de leur bordereau détaillé,
du récépissé à souche de cette recette.

Dans les cinq premiers jours du mois
suivant, lesdits receveurs versent ces re-
tenues contre récépissé à la caisse du Re-
ceveur général des Finances qui en fait re-
cette à destination des diverses institu-
tions de retraites. Us joignent à cet effet
à leur versement un décompte nominatif

indiquant, en regard des noms des agents,
la nature des retenues, leur montant, et
les bases sur lesquelles elles ont été liqui-
dées respectivement pour chaque agent.
Ils font dépense de leur versement aux
services hors budget et la justifient par le
récépissé à souche du Receveur général.

Si, en fin d'exercice, il reste des man-
dats de paiement non touchés et tombés
en exercice clos, il est procédé exception-
nellement au réordonnancement des rete-
nues au nom du Receveur des Finances et
du net seulement au nom du créancier de
la commune ou de l'établissement.

9. Les mots « sur le même exercice » et
ceux « à moins d'autorisation contraire du
Conseil des ministres et chefs de service »
sont ajoutés à la disposition suivante de
l'article 36 du décret du 12 mai 1906 :

« Un même régisseur ne peut détenir,
« au titre de plusieurs régies comptables,
« et sur le même exercice, un total d'avan-
« ces cumulées et non justifiées supérieur
« à trente-cinq mille francs, à moins d'au-
« torisation contraire du Conseil des minis-
« très et chefs de service ».

Les dispositions suivantes sont ajoutées
au même article 36 :

« Des avances peuvent être faites aux
« corps de troupes de l'armée française et
« tunisienne sur les fonds du remplace-
« ment administratif tunisien, pour les
« besoins des engagements et rengagements
« à destination de ces corps, dans les
« limites et conditions fixées par le Conseil
« des ministres et chefs de service. Ces avan-
« ces doivent être justifiées dans le cours
« du trimestre qui suit celui où elles ont
« été faites. Un délai supplémentaire peut

« être néanmoins accordé aux corps de
« troupes dans des cas exceptionnels par
« décision du Conseil des ministres et chefs
« de service dont une ampliation est pro-
« duite à la Recette générale des Finances
« et rapportée par elle à l'appui du borde-
« reau justificatif de l'avance.

« Les ordonnateurs doivent produire à
« la fin de chaque mois au Directeur géné-
« rai des Finances, à destination du Con-
« seil des ministres et chefs de service, un
« relevé certifié par eux sous leur responsa-
« bilité des avances en régie qu'ils ont au-
« torisées et dont la justification d'emploi
« aurait dû être et n'a pas encore été, à la
« date du relevé, fournie à la Recette géné-
« raie des Finances. Ils font connaître les
« motifs qui s'opposent à cette justifica-
« tion et présentent leurs propositions. Le
« Conseil statue, le Directeur général des
« Finances entendu ».

10. L'alinéa suivant est ajouté à l'arti-
cle 42 du décret du 12 mai 1906 .•

« Le solde du prix des marchés de tra-
cevaux ou fournitures ne peut être manda-
« té qu'au vu d'un reçu du receveur de
« l'enregistrement constatant l'acquittement
« intégral des droits d'enregistrement sur
« l'excédent du montant cumulé des acomp-
« tes antérieurs déjà mandatés et du sol-
« de précité, par rapport à la somme sur
« laquelle les droits ont été provisoirement
« assis.

« Indépendamment des pièces justifica-
« tives produites au soutien de ses dépen-
« ses, le Receveur général des Finances
«doit fournir les tableaux sommaires de
« situation des paiements faits sur les tra-
« vaux payables par acomptes en deux ou
« plusieurs années ».

11. Le dernier alinéa de l'article 46 du
décret du 12 mai 1906 est modifié ainsi

qu'il suit ."
« Pour toutes les dépenses du budget, si

« la partie prenante a constitué un manda-
« taire, si elle a délégué ses droits, ou si elle
« est décédée, le paiement ne peut être ef-
« fectué qu'aux ayants-droit désignés sur
« l'ordonnance ou mandat par le Receveur
« général des Finances sous sa responsabi-
« lité, au vu des procurations, actes d'hé-
« redite, ou actes de la procédure qu'il lui
« appartient de se faire fournir d'après les
« règles de droit commun admises par la
« législation tunisienne ou celle du pays
« où ils ont été dressés et qu'il doit produi-
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« re à l'appui des acquits donnés sur les or-
« donnances ou mandats de paiement.

« Le Receveur général doit aussi, en ce
« qui concerne les ordonnances et mandats
« émis au profit de sociétés et syndicats,
« lorsqu'ils excèdent cinq cents francs,
« rapporter à l'appui des acquits des repré-
« sentants de ces sociétés et syndicats, les
« pièces établissant les droits de ces repré-
« sentants à donner bonne et valable quit-
« tance ».

12. L'article 79 du décret du 12 mai 1906
est complété par la disposition suivante .•

« Au soutien des recettes de trésorerie
« prévues au présent article, le Receveur
« général des Finances doit fournir les re-
« levés détaillés des récépissés qu'il a dé-
« livrés ».

13. La disposition suivante est ajoutée
à l'article 70 du décret du 12 mai 1906 :

« Les comptables qui sont justiciables
« de la Cour française des comptes aux ter-
cemes de l'article 108 ci-après, établissent
« leur compte des opérations complémen-
« taires de l'exercice dans le même docu-
« ment que le compte des opérations des
« douze premiers mois de manière à présen-
ceter des résultats à comparer avec ceux
« du compte d'exercice mentionné à Parti-
cecle 60 ci-dessus ».

14. Les articles 97 et 98 du décret du 12
mai 1906 sont remplacés par les disposi-
tions qui suivent ;

Article 97. ceLa gestion embrasse l'en-
eesemble des actes d'un comptable, soit
cependant l'année, soit pendant la durée
cede ses fonctions ; elle comprend en mê-
ceme temps que les opérations qui se ré-
ceglent par exercice, celles qui s'effectuent
cepar des services de Trésorerie où par des
« services spéciaux.

ceLes comptes sont rendus par gestion,
« avec la distinction, pour les opérations
cebudgétaires, des exercices auxquels ces
ceopérations se rattachent.

ceIls présentent .•
ce1° la situation des comptables au corn-

éemencement de la gestion ;
« 2° les recettes et les dépenses de tou-

« te nature effectuées dans le cours de cet-
cete gestion ;

ce3° la situation des comptables à la fin
cede la gestion, avec l'indication des va-
eeleurs en caisse et en portefeuille compo-
« sant leur reliquat,

« Lorsque les comptes de gestion sont
ecprésentés en plusieurs parties la dernière
cedoit résumer l'ensemble de la gestion ».

Article 98. ceChaque comptable n'est
ceresponsable que de sa gestion personnel-
cele.

ceEn cas de mutation, le compte de Tan-
cenée est divisé suivant la durée de la ges-
cetion des différents titulaires et chacun
ced'eux rend séparément le compte des opé-
ccrations qui le concernent.

ceToutefois, le receveur des contribu-
éetions diverses et des douanes qui dresse
cele compte de l'année, présente les résul-
« tats de la gestion de ses. prédécesseurs
eeen même temps que ceux de sa gestion
cepropre, en indiquant les diverses gestions
cesuccessives et en rapportant les comptes
« de clerc-à-maltre rendus en cas de muta-
« tion par le comptable sortant au compta-
e<ble entrant ; ces comptes de clerc-à-maî-
c<tre doivent être présentés dans la forme
« indiquée ci-dessus à l'article 97 ».

15. Notre Directeur général des Finan-
ces est chargé de l'exécution du présent dé-
cret qui entrera en vigueur à partir de
l'exercice 1914 inclusivement.

12 janvier 1914
DÉCRET français modifiant la composition

du tribunal civil de Sousse.

(J. O. 21 FÉVRIER1914, 197)
ART. 1. Le paragraphe 1er de l'article

3 du décret du 1er décembre 1887, modifié

par l'article 1er du décret du 21 janvier 1890
et par l'article lor du décret du 20 juin 1908,
est remplacé par la disposition suivante :

ceLe tribunal de première instance de
ceSousse est composé .• d'un président, de
cetrois juges titulaires, de deux juges sup-
« pléants, d'un procureur de la République,
ced'un substitut, d'un grenier et d'un corn-
éemis-greffier ».

13 janvier 1914
DÉCRETmodifiant celui du 14 février 1904

relatif à l'importation et l'exportation
des animaux.

(J. O. 14 JANVIER1914, 33)
ART. 1. Le premier paragraphe de l'ar-

ticle 4 du décret susvisé du 14 février 1904
est modifié ainsi qu'il suit :

ceLes importations par mer de viandes
ecfraîches des espèces bovine et porcine
cedoivent présenter des animaux complets,
cesoit entiers, soit par moitiés ou par quar-
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« tiers suivant les usages de la boucherie,
« les différents morceaux doivent se jux-
« tâposer exactement entre eux. Les pa-
eerois internes de la poitrine et de l'abdo-
« men doivent, en outre, ne porter aucune
« trace de raclage.

ceToutefois, peuvent être admis à l'état
« de pièces isolées :

«A. — pour l'espèce bovine :
<c1° les filets et les aloyaux ;
« 2° les globes et les culottes qui ne de-

cevront porter aucune trace d'épluchage et
cepourront être présentés soit isolément,
« soit adhérents entre eux ;

ce3° les langues, qui ne devront porter
« également aucune trace d'épluchage et
« seront présentées avec les parois pha-
seryngiennes, les ganglions rétro-pharyn-
«t'giens et sous-glossiens adhérant naturel-
« lement, ainsi, que le larynx et un tiers
« environ de la trachée ;

ce4° les rognons et les cervelles ;
ce5° les ris de veau.
ceB. — pour les espèces ovine et porci-

c<ne : les rognons et les cervelles ».

2. L'article 4 du décret du 14 février
1904 est complété, in fine, ainsi qu'il suit :

ceLes viandes frigorifiées ou congelées
cene peuvent être mises en vente et ven-
<cdues que revêtues d'une étiquette por-
« tant la mention ceviande frigorifiée »
« ou ceviande congelée ».

13 janvier 1914
DÉCRETrelatif à la création de lignes télé-

phoniques rurales communes.

(J: O. 17 JANVIER1914, 44)
Vu le décret du 24 décembre 1911 fixant

la réglementation tôléphoniq'ue ;
Vu le décret du 27 mai 1912 réglemen-

tant le mode d'approbation des actes de

gestion et d'aliénation des biens, droits et
créances de l'Etat et des établissements

publics de l'Etat ;
Vu les décrets des 29 mars 1911 et 4 avril

1913 relatifs à la comptabilité des avances

pour construction de lignes et réseaux télé-
.phoniques ;

Considérant qu'il y a lieu de faciliter

l'échange des communications téléphoni-
ques en dehors des villes où agglomérations
et de favoriser le développement des li-

gnes téléphoniques dans les régions rura-
les ;

ART. 1. Indépendamment des' postes
téléphoniques principaux desservis par une

ligne individuelle, prévus à l'article 5 du
décret du 24 décembre 1911, il est créé une

catégorie de postes téléphoniques ruraux,
desservis par des lignes communes à plu-
sieurs abonnements dont les frais d'éta-
blissement et d'entretien sont supportés
collectivement par les abonnés ainsi grou-
pés.

2. Lorsque le nombre des abonnés n'est

pas suffisant au début pour que la part con-
tributive à demander aux premiers adhé-
rents couvre 'les dépenses d'établissement
de la ligne commune, notre Directeur géné-
ral des Finances peut avancer, dans les con-
ditions prévues par les décrets susvisés des
29 mars 1911 et 4 avril 1913 (1) sur les dis-

ponibilités du Trésor tunisien, la différen-
ce entre le montant des contributions à ver-
ser par ces abonnés et celui de la dépense
d'installation au tarif prévu par l'article
24 du décret précité du 24 décembre 1911 (2).
Les sommes ainsi avancées sont rembour-
sables par les produits d'exploitation de la

ligne et par les contributions à réclamer
aux abonnés demandant ultérieurement à
entrer dans le groupement.

3. Les créations de lignes communes sont
autorisées par arrêtés de notre Directeur de
l'Office postal et de notre Directeur géné-
ral des Finances, visés par le Résident général.

L'arrêté spécial à chaque installation, fixe
les modalités de l'abonnement, les droits
et obligations qu'il confère aux concession-

naires, la forme des engagements, les con-
ditions de transformation, cession, rési-

liation, le nombre des abonnés à grouper
sur une même ligne, la détermination du

tracé, le calcul des distances, le montant des

parts contributives à la charge de chaque
abonné, les règles d'exploitation, de con-
trôle et, en général, tous les cas non expli-
citement prévus au présent décret.

14 janvier 1914
DÉCRETsur l'organisation des communes.

(J. O. 1er AVRIL1914, 345)
ART. 1. Les communes sont formées par

décrets rendus sur le rapport de notre Pre-
mier Ministre.

2. Le conseil municipal se compose d'un

président, d'un ou plusieurs vice-prési-
dents, de conseillers nommés par décrets.
Des adjoints aux vice-présidents peuvent

(1)Texterétabliennotesousledécretdu4avril1913.
(2)1,'art.24duD.24dèc.19n estmodifieparD.20mars

1920,
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être désignés parmi les conseillers : leurs i
attributions sont définies dans le décret <

qui les nomme. Les conseillers municipaux ;
sont nommés pour trois ans.

Les conseillers sont remplacés par tiers.
chaque année.

Au cours de la prochaine session, un ti-

rage au sort déterminera l'ordre de sortie
des deux premières séries, sauf à Tunis./'')

3. Le conseil municipal ne peut être dis-
sous que par décret. S'il y a urgence, il

peut, être suspendu par arrêté de notre Pre-
mier Ministre. En cas de dissolution d'un
conseil municipal ou de démission de tous
ses membres en exercice et lorsqu'aucun
conseil municipal ne peut être constitué,
une commission administrative est nom-
mée par un décret qui définit ses attribu-
tions.

Fonctionnement des conseils
municipaux

Publicité des séances des conseils

municipaux.
4. Les séances des conseils municipaux

sont publiques. Le président du conseil

municipal aura le droit de faire expulser
de l'auditoire et même de faire arrêter tout
individu dont la présence serait une cause
de trouble, et de faire dresser procès-ver-
bal en cas de crime ou de délit.

Afin d'assurer le bon ordre et la liberté
deB délibérations, le président aura le soin
de prendre les dispositions nécessaires pour
que la partie de la salle destinée au public
soit séparée de l'enceinte réservée au con-
seil.

Le comité secret, lorsqu'il est demandé,
soit par le président, soit par trois mem-
bres au moins du conseil municipal, doit
être mis aux voix sans discussion.

Le conseil se prononce par assis et levé,'
sans débats.

Sessions ordinaires.

. 5. Les conseils municipaux tiennent qua-
tre sessions ordinaires, en février, mai, juillet
et novembre. La durée de chaque session
ne peut dépasser quinze jours.

Pendant les sessions ordinaires, le con-
seil municipal peut s'occuper de toutes les
matières qui rentrent dans ses attributions.

Sessions extraordinaires.

6. Toute session extraordinaire du con-
seil municipal doit être autorisée par le
Premier Ministre.

La demande de convocation extraordi-
naire doit contenir l'indication des objets

spéciaux et déterminés pour lesquels le
conseil doit s'assembler et le conseil ne peut
s'occuper que de ces objets.

La session extraordinaire, si sa durée n'est

pas limitée par le Premier Ministre, ne se
clôturera que. par l'épuisement de l'ordre
du jour spécial, qui a été porté à la con-
naissance du Gouvernement et des conseillers.

Délai et forme des convocations.

7. Il n'est pas fait de distinction entre
les sessions ordinaires et les sessions ex-
traordinaires pour le délai qui doit s'écou-
ler, entre la convocation et la réunion du
conseil municipal.

Ce délai est de trois jours francs, dans
tous les cas. Le Premier Ministre conserve
le droit d'abréger ce délai en cas d'urgence.

Le délai de trois jours, étant un délai

franc, ni le jour de la convocation, ni celui
de la réunion n'y sont compris.

Toute convocation est faite par le pré-
sident. Elle est mentionnée au registre des

délibérations, affichée à la porte de l'hôtel
de ville et adressée par écrit et à domicile à
tous les membres du conseil.

Nombre de conseillers dont la présence
est nécessaire pour délibérer.

8. Le conseil municipal ne peut valable-
ment délibérer que lorsque la majorité des
membres en exercice assiste à la séance.

Quand, après deux convocations successi-
ves, à trois jours d'intervalle et dûment

constatées, le conseil municipal n'est pas
réuni en nombre suffisant, la délibération
est valable, quel que soit le nombre des
membres présents.

Du président.
9. Le président du conseil municipal di-

rige les débats. Dans les séances où les

comptes d'administration du président sont
débattus, le conseil municipal élit son pré-
sident provisoire.

Le président titulaire peut assister à la
discussion mais il doit se retirer au mo-
ment du vote.

Du secrétaire.

10. Au début de chaque session et pour
sa durée, le conseil municipal nomme un
ou plusieurs de ses membres pour remplir
les fonctions de secrétaire.

Il peut leur adjoindre des auxiliaires pris
hors de ses membres, qui assistent aux
séances, mais sans participer aux délibé-
rations.
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Majorité.
11. Les délibérations sont prises à la

majorité absolue des votants.
En cas de partage, sauf le cas de scrutin

secret, la voix du président du conseil mu-
nicipal est prépondérante. Le vote a lieu
au scrutin public sur la demande du quart
des membres présents ; les noms des vo-
tants avec la désignation de leurs votes,
sont insérés au procès-verbal. Il est voté
au scrutin secret toutes les fois que le tiers
des membres présents le réclame, ou qu'il
s'agit de procéder à une nomination ou à
une présentation. Dans ces derniers cas,
après deux tours de scrutin secret, si au-
cun des candidats n'a obtenu la majorité
absolue, il est procédé à un troisième tour
de scrutin, et l'élection a lieu à la majorité
relative ; à égalité de voix, l'élection est
acquise au plus âgé.

La demande de scrutin secret a toujours
la priorité sur la demande de scrutin pu-
blic.

Registre des délibérations.

12. Les délibérations sont inscrites, par
ordre de date, sur un registre, coté et pa-
raphé au Secrétariat général. Les délibé-
rations sont signées par tous les membres
présents à la séance ou mention est faite de
la cause qui les empêche de signer.

Le compte rendu analytique, en fran-
çais et en arabe, de la séance, sera affiché
à la porte de l'hôtel de ville.

Communication des procès-verbaux,
des budgets et comptesde la commune

et des arrêtés municipaux.
13. Les habitants ou contribuables de

la commune peuvent demander communi-
cation et prendre copie des délibérations
du conseil municipal.

Cette faculté est étendue aux budgets,
aux comptes et aux arrêtés municipaux.

La communication est. faite sans dépla-
cement des documents consultés.

Commissions.

14. Le conseil municipal peut former,
au cours de chaque session, des commis-
sions d'études chargées de l'examen préa-
lable des affaires soumises au conseil, soit
par l'Administration, soit en vertu du droit
d'initiative qui appartient à chaque mem-
bre du conseil.

Ces commissions ne peuvent tenir leurs
'séances que pendant ces sessions.

Les commissions formées au sein du con-
seil municipal ne peuvent être que des com-
missions d'études ; elles n'ont pas de pou-
voir propre et ne peuvent exercer, même
en vertu de délégation, aucune des attri-
butions réservées par la législation au con-
seil municipal.

Elles devront se borner à préparer et à
instruire les affaires qui leur auront été
renvoyées.

Démission des conseillersmunicipaux.
15. Tout membre du conseil municipal

qui a manqué à trois sessions successives,
sans motifs reconnus légitimes par le con-

seil, peut, après avoir été admis à fournir
ses explications, être déclaré démission-
naire par le Premier Ministre.

Les démissions volontaires sont adres-
sées au Premier Ministre ; elles deviennent
définitives à partir de l'accusé de récep-
tion.

Attributions <Ies conseils municipaux

Affaires sur lesquelles il est délibéré.

16. Les conseillers municipaux délibèrent
sur les objets suivants ;

1° les conditions des baux de biens pris
à ferme ou donnés à loyer par les commu-
nes ;

2° les aliénations et échanges des pro-
priétés commnuales ;

3° les acquisitions d'immeubles, les
constructions nouvelles, les reconstruc-
tions entières ou partielles, les projets,
plans et devis des travaux neufs, de gros-
ses réparations et d'entretien ;

4° les transactions ;
5° le changement d'affectation d'une

propriété communale déjà affectée à un
service public ;

6° la création et la suppression, le re-
dressement ou le prolongement, l'élar-

gissement, la dénomination des rues et pla-
ces publiques ; la création et la suppres-
sion des promenades, squares ou jardins
publics, champs de foire, de tir ou de cour-
se ;

<. 7° l'établissement des plans d'aligne-
ment et de nivellement des voies publi-
ques municipales ; les modifications à des

plans d'alignement adoptés ; le_tarif des
droits de voirie; le tarif des droits de sta-
tionnement ou de location sur les dépendan-
ces du domaine public communal ; et,
généralement, le tarif des droits divers, à

percevoir au profit des communes ;
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8° l'acceptation des dons et legs faits à
la commune ;

9° le budget communal ordinaire ;
10° le budget communal supplémentaire ;
11° les contributions et les emprunts ;
12° l'établissement, les suppressions, les

changements de foires et marchés ;
13° enfin, ils donnent leur avis sur tous

les objets sur lesquels ils seront consultés

par l'autorité supérieure.
17. Dans le cas où, pour une cause quel-

conque, le budget d'une commune n'aurait

pas été définitivement établi avant le com-
mencement de l'exercice, les recettes et les

dépenses ordinaires continuent, jusqu'à
l'approbation de ce budget, à être faites
conformément à celui de l'année précéden-
te. Dans le cas où il n'y aurait eu aucun

budget antérieurement voté, _le budget se-
rait- établi par le Premier Ministre.

Transmissions des délibérations à l'auto-
rité supérieure.

18. Copie de toute délibération est trans-
mise au Secrétariat général dans la huitai-
ne. Cette copie est établie en double expé-
dition. Chaque expédition est certifiée par
le président, conforme au procès-verbal de
la séance. Elle portera mention que la for-
malité de l'affichage prévu à l'article 12 a
été effectuée.

En vue de rendre plus facile le classe-
ment de chaque délibération au dossier
spécial, toute affaire délibérée sera l'objet
d'un extrait séparé du procès-verbal de la
séance.

Toute délibération doit, pour être exé-
cutoire, avoir été approuvée par le Premier
Ministre.

Mention de l'approbation est inscrite
sur le registre des délibérations en marge
de chaque délibération.

Délibérations nulles.
19. Sont nulles de plein droit :
1° les délibérations d'un conseil muni-

cipal portant sur un objet étranger à ses
attributions ou prises hors de sa réunion
légale ;

2° les délibérations prises en violation
des décrets et règlements;

Délibérations annulables.
20. Sont annulables les délibérations

auxquelles auraient pris part des membres
du conseil intéressés, soit en leur nom per-
sonnel, soit comme mandataires à l'affai-
re qui en a fait l'objet.

21. La nullité de droit est déclarée et
l'annulation prononcée par arrêté de no-
tre Premier Ministre.

Mention de la décision est inscrite sur
le registre des délibérations, en marge des
délibérations nulles ou annulées.

Du président de la Municipalité
Des vice-présidents

Du président de la municipalité.
Délégations données par le président.

22. Les présidents sont seuls chargés de
l'administration, mais ils peuvent sous leur
surveillance et leur responsabilité, délé-

guer, soit à titre temporaire, soit à titre

permanent, leurs fonctions aux vice-pré-
sidents.

La délégation est faite par arrêté trans-
crit au registre des arrêtés municipaux ; elle
subsiste lorsqu'elle est permanente, tant

qu'elle n'a'pas été rapportée ; elle est rappor-
tée dans la même forme qu'elle a été don-
née.

Les vice-présidents doivent toujours men-
tionner dans les actes qu'ils accomplissent
en qualité de délégués la délégation en vertu
de laquelle ils agissent.

Nomination aux emplois ommunaux.

23. Le président, chargé du pouvoir exé-
cutif dans la commune ,peut présenter les
candidats aux emplois communaux.

Le conseil municipal n'est jamais appelé
à donner son avis à cet égard.

Sont nommés par arrêtés du Premier Mi
nistre :

les secrétaires et receveurs,
les médecins et vétérinaires,
les chefs des services des travaux dans

les cas visés à l'article 33.
Sont nommés par arrêtés du président et

sous réserve de l'approbation du Premier
Ministre :

tous les autres agents municipaux.
Les révocations ne peuvent ,en tout cas,

être prononcées que par arrêté du Premier
Ministre.

Adjudications publiques auxquelles
le président procède

pour le comptedelà- commun'.

1^'

24. Lorsque le président de la commune

procède b une adjudication publique pour le

compte de la ville, il est assisté de deux
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membres du conseil municipal et du rece-
veur municipal.

Pour les adjudications de fournitures ou
de travaux intéressait le service des tra
vaux, le bureRU ost complété par le chef du
service Ces travaux communaux.

Aliributi'ons que le président exerce
comme chef de l'association communale.

. ?&.Le président est chargé, sous le contrôle
du conseil municipal :

1° de conserver et d'administrer le domai-
ne communal et de faire, en conséquence,
tous les actes conservatoires des droits de la
commune ;

2° de gérer les revenus, de surveiller les
établissements communaux et la comptabi-
lité communale ;

3° de préparer et proposer le budget et or-
donnancer les dépenses ;

4° de diriger les travaux communaux,
avec le concours des agents techniques mis
à sa disposition ;

5° de souscrire les marchés, de passer les
baux des biens et les adjudications de tra-
vaux communaux ;

6° de passer, dans les formes établies par
la législation, les actes de vente, échange,
partage, acceptation de dons et legs, acquisi-
tion, transaction, lorsque ces actes ont été
autorisés ?

7° de représenter la commune, soit en de-

mandant, soit en défendant :
8° et, d'une manière générale, d'exécuter

les décisions du conseil municipal.

Attributions que le président exerce
commedélégué de l'administration supérieure.

26. Le président est chargé, sous l'autorité
de l'Administration supérieure, de la publi-
cation et de l'exécution des décrets et règle-
ments.

D'après l'article 10 du décret du 14 octo-
bre 1884, sur la liberté de la presse, le prési-
dent de la commune désigne par arrêté, les

- lieux exclusivement destinés à recevoir les
affiches des lois et autres actes de l'autorité

publique. Il est interdit d'y placarder des
affichesparticuliers.

Les affiches des actes émanés de l'autorité

publique sont seules imprimées sur papier
blanc.

Le président de la commune veille à ce

que les affiches soient immédiatement pla-
cardées. Elles sont apposées aux frais de la
commune.

Inhumations (1).
27. Le président de la commune pour-

voit d'urgence à ce que toute personne
décédée soit ensevelie et inhumée.

Dans le cas où, au sujet de l'enseve-
lissement et de l'inhumation d'une per-
sonne déeédée, des difficultés s'élèvent,
des retards trop considérables se produi-
sent, notamment parce qu'elle est incon-
nue ou délaissée, le chef de la munici-

palité prend les mesures qu'exige, soit
le bon ordre, soit la décence publique.

Le décret du 30 juillet 1884, sur la po-
lice des cimetières de la ville de Tunis,
est étendu à" toutes les communes de la
Régence.

Le président de la commune ne doit
délivrer de permis d'inhumer que sur la

production d'un certificat de décès. Le
certificat sera dressé par un médecin.

Cependant, en ce qui concerne les fem-
mes arabes, des sages-femmes pourront
être chargées de donner ces certificats.

Publication des arrêtés pris par le

président en matière de police.
Inscription de ces arrêtés sur un registre
28. Le président prend des arrêtés à l'effet '

1° d'ordonner les mesures locales sur
les objets confiés par la législation en

vigueur à sa vigilance et à son autorité.
2° de publier à nouveau les décrets et

les règlements de police et de rappe-
ler les habitants à leur observation.

Ces arrêtés sont exécutoires après ap-
probation du Premier Ministre.

Les arrêtés doivent être portés' à la
connaissance du public par voie de pu-
blication et" d'affiches toutes les fois qu'ils
contiennent des dispositions générales
et, dans les autres cas, par voie de notr-

, fication individuelle. . *

La publication est constatée par une
déclaration certifiée par le président.

La notification est établie par le récé-

pissé de l'a partie intéressée ou, à son défaut,
par l'original de' la notification conser-
vé dans les archives de l'Administration
communale.

(i)Déclarationobligatoiredesdécès,D.26déc.1919.*
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Les arrêtés, actes de publication et de
notification sont inscrits à leur date sur
le registre des arrêtés dé la commune.

Triple but immédiat de la police
municipale. ..

Mesures les plus importantes qu'elle
comprend.

29. La police municipale a un triple
but : elle consiste à assurer le bon ordre,
la sûreté et la salubrité publiques.

Elle, comprend notamment :
1° tout ce qui intéresse la sûreté et la

commodité du passage dans les rues, quais,
places et voies publiques, ce qui comprend
le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement
des encombrements, la démolition ou la.

réparation des édifices menaçant ruine,
l'interdiction de rien exposer aux fenê-
tres ou aux autres parties des édifices .

qui puisse nuire par sa chute, ou celle
de rien jeter qui puisse endommager les

passants ou causer des exhalaisons nuisibles;
2° le soin de réprimer les atteintes à lu

tranquillité, telles que les rixes et disputes
accompagnées d'ameutement dans les
rues; le tumulte excité dans les lieux
d'assemblée publique ; les attroupements, ,
les bruits et rassemblements nocturnes

qui troublent le repos des
'
habitants ; et

tous actes de nature à compromettre la

tranquillité publique ;
3° le maintien du bon ordre dans les

endroits où il se fait de grands rassemble-

ments^ de personnes, tels que foires, mar-
chés, 'réjouissances et cérémonies publi-
ques, spectacles, jeux, cafés . et autres
lieux publics ;

4° le mode de transport des personnes,
décédées, des inhumations, des exhuma-
tions ; le maintien du bon ordre et de la
décence dans tous les cimetières, privés
ou publics ;

5° l'inspection sur la fidélité du débit
des denrées qui se vendent au poids ou à~
la mesure et sur la salubrité des comesti-
bles exposés en vente ;

6° le soin de prévenir, par des précau-
tions convenables, et celui de faire cesser,
par la distribution des secours nécessai-
res, les accidents et les fléaux calamiteux
tels que les incendies, lès inondations,
les maladies épidémiques" ou contagieu-
ses, les épizooties, en provoquant, s'il y
a lieu, l'intervention de l'autorité supéri-
rieure ;

7° le soin de prendre provisoirement
les mesures nécessaires contre les alié-
nés dont l'état pourrait compromettre
la morale publique, la sécurité des per-
sonnes ou la conservation des propriétés ; .

8° le soin d'obvier ou dé remédier aux
événements fâcheux qui pourraient être
occasionnés par la divagation des ani-
maux malfaisants ou féroces.

Pouvoirs du Président au point de vue de la
voirie urbaine; permis de stationnement ou
de dépôt temporaire ; alignements indivi-

duels, autorisations de bâtir.

30. Le président de la commune a la

police des routes, dépendant du domai-
ne public de l'Etat, dans l'intérieur du

périmètre communal, mais seulement
en ce qui touche la circulation, l'hygiè-
ne et la sécurité publiques sur lesdites
voies.

Il peut donner, moyennant le paiement
de droits fixés par un tarif dûment éta-
bli, des permis de stationnement ou de
dépôt temporaire sur les accotements et
trottoirs de ces voies publiques sous ré-
serve des pouvoirs du Directeur général
des Travaux publics.

Le président est consulté sur la prépa-
ration des plans généraux d'alignement
concernant les voies dépendant du do-
maine public de l'Etat et les autorisa-
tions individuelles sont délivrées par le
Directeur général des Travaux publics,
conformément aux indications de ces,
plans.

Dans les voies dépendant du domaine

public communal et également moyen-
nant la paiement de droits fixés par un
tarif dûment établi, les alignements in-

dividuels, les autorisations de bâtir, les
autres permissions de voirie sont déli-
vrés par le président conformément aux
plans généraux approuvés par décret.

Il délivre également les autorisations
de bâtir dans les voies qui ne sont pas
ouvertes ou livrées à la circulation.

Police Municipale.

31. Le service de la police municipale
est assuré, dans chaque commune, par
des commissaires, inspecteurs et agents
de police relevant de la Direction de la
sûreté publique.

Toutefois, ce service est placé sous l'au-
torité du président de la commune, pour tout

1 ce qui a trait à la police municipale.
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Constatations de contraventions.

32. — Les commissaires et agents de po-
lice, ainsi que les agents assermentés des

communes, constatent, par des procès-ver-
baux, les contraventions aux règlements
municipaux.

Les délinquants sont déférés à l'autorité

judiciaire française ou tunisienne, selon leur
nationalité.

La constatation des contraventions s'ef-
fectue conformément aux règles tracées par
le décret du 6 août 1884.

Travaux communaux et voirie.
33. Le service de la voirie communale

comprend ;
1° l'entretien, la réparation et la construc-

tion des chaussées, trottoirs, promenades,
plantations, jardins, squares et de leurs
accessoires et dépendances ;

2° l'entretien, la réparation, le curage ou
la construction des égouts ;

3° le nettoiement et l'arrosage ;
4° l'éclairage des voies publiques et des

établissements municipaux ;
5° le service des eaux, quand remise

en a été faite à la commune ;
6° la construction, l'entretien ou la répa-

ration des bâtiments municipaux, abattoirs,
halles, marchés, fourrières, postes de police,
cimetières, théâtres, kiosques, horloges pu-
bliques, musées, bibliothèques, hôtels de

ville, etc.

7° les travaux d'assainissement de tou-
te nature

8° l'inscription des noms des rues et
des numéros des maisons ;

et en général, tout ce qui se rattache
aux travaux dont les dépenses sont im-

. putables sur les fonds de la commune.
Sont également rattachés à ce service :
1° le service de la voirie proprement

dit, en ce qui concerne le plan des villes,
les alignements, les constructions parti-
culières, les bâtiments menaçant ruine,
etc. ;

2° l'application des règlements sur les
établissements dangereux, incommodes ou
insalubres.

Le service de la voirie est confié ;
à Tunis, au chef du service des travaux

municipaux qui est un ingénieur spécia-
lement désigné ;.

dans les communes, siège d'un arron-

dissement, à l'ingénieur de l'arrondisse-
ment

dans les communes, siège d'une sub-

division, au conducteur de la subdivision ;
enfin, dans les autres localités, au con-

ducteur de la subdivision dont dépendent
ces localités.

Mais une commune pourra être auto-
risée, après entente entre le Secrétaire

général du Gouvernement tunisien et le
Directeur général des Travaux publics,
à organiser un service autonome de tra-
vaux communaux à condition de prévoir
l'inscription des dépenses correspondantes
à son budget.

Les communes pourront, après autori-
sation du Secrétaire général du Gouver-
nement tunisien, faire exécuter, soit par
leurs propres moyens, soit par l'entre-

prise privée, dans les conditions prévues
par le décret du 12 juillet 1909 sur les bâ-
timents civils, les travaux que les agents
de la Direction générale des travaux pu-
blics se trouveraient dans l'impossibili-
té d'exécuter dans les conditions et dé-
lais jugés nécessaires par les administra-
tions municipales.

La réception définitive de ces travaux

pourra être effectuée, conformément aux

dispositions de l'article 18 du décret sus-
visé du 12 juillet 1909.

34. Tous les projets, plans et devis
sont établis sur la demande du président
et soumis à l'examen du conseil munici-
pal. Ils seront approuvés par le Premier
Ministre sur l'avis conforme du Direc-
teur général des Travaux publics ou, le
cas échéant, du Conseil des ministres ou
chefs de service.

La délibération du conseil est rendue
exécutoire par le Premier Ministre qui s'as-
sure de l'inscription des crédits nécessaires
au budget de la commune.

Marchés de fournitures et de travaux.
35. Les marchés de travaux et four-

nitures à exécuter par entreprise, sont

passés avec publicité et concurrence. Ils

sont, dans tous les cas, . subordonnés à

l'approbation du Premier Ministre qui
statue pour les travaux sur la proposi-
tion du Directeur général des Travaux

publics.
Clauses et conditions générales.

36. Les clauses et conditions géné-
rales applicables ou à

'
appliquer aux en-
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trepreneurs chargés de l'exécution de tra-
vaux communaux sont déterminées par
des dispositions spéciales.

Il est toujours et nécessairement sti-

pulé que tous les ouvrages exécutés par
les entrepreneurs en dehors des autori-
sations régulières demeurent à la char-

ge personnelle de ces derniers sans répé-
tition contre les communes.

Les receveurs municipaux seraient

responsables du paiement qu'ils effectue-
raient pour des travaux non autorisés.

Conditions principales des adjudications.
Formes des soumissions.

37. Si les adjudications ne se font pas
aux enchères publiques, elles ont lieu sur
soumissions.

Les soumissions devront être confor-
mes au modèle indiqué par l'Adminis-
tration ; les rabais fractionnaires sont
interdits ; toute fraction de centime se-
rait comptée pour une unité.

Toute soumission qui ne sera pas accom-

pagnée du certificat de capacité et du
certificat de cautionnement, ou qui ne
ne sera pas conforme au modèle, sera dé-
clarée nulle et non avenue.

Dépôt des soumissions.
Le certificat de capacité et le certifi-

cat de cautionnement seront joints dans
un paquet cacheté à la soumission qui,
préalablement, aura été renfermée toute
seule dans une enveloppe aussi cachetée.

Les enveloppes devront porter l'indi-
cation des noms et adresses des soumis-
sionnaires.

Les paquets cachetés seront directement

déposés, au moment de l'adjudication, par
les soumissionnaires ou leurs représentants
entre les mains du président.

Ils seront immédiatement rangés sur
le bureau et recevront un numéro dans
l'ordre de leur présentation.

Ouverture des paquets et décisions
du bureau.

A l'instant fixé pour l'ouverture des

paquets, le premier cachet sera rompu
publiquement, et il sera dressé un état
des pièces contenues dans ce premier paquet.

L'état dressé, les concurrents se reti-
reront de la salle d'adjudication, et le

président, après avoir consulté les mem-
bres du bureau, arrêtera la liste des con-
currents agréés.

Immédiatement après, la séance rede-
viendra publique et le président annon

cera sa décision par la lecture de la liste
des concurrents agréés.

Les soumissions des concurrents évin-
cés leur seront rendues sans être ouver-
tes.

Celles des concurrents agréés seront
alors ouvertes publiquement et le sou-
missionnaire qui aura fait les offres les

plus avantageuses sera déclaré adjudicatai-
re.

Dans le cas où le rabais le plus fort
aurait été souscrit par plusieurs soumis-

sionnaires, un nouveau concours serait

ouvert, séance tenante, entre ces soumis-
sionnaires seulement. Les rabais de la
nouvelle adjudication ne pourront être
inférieurs à ceux de la première.

Si cette tentative amenait encore pour
rabais maximum des chiffres égaux, il
serait procédé à un tirage au sort entre
les soumissionnaires qui les auraient sous-
crits.

Résultat définitif de l'adjudication.

L'adjudication est subordonnée à l'ap-
probation du Premier Ministre et ne se-
ra valable qu'après cette approbation.

Communication des pièces et projets
aux concurrents.

Les pièces du projet seront communi-

quées aux concurrents dans les bureaux
des communes intéressées.

Modèle de soumissions.

(Officiel 1885-542)
Cautionnements.

38. Les cautionnements versés en nu-
méraire ne portent pas intérêt.

Si le cautionnement est fait en obliga-
tions tunisiennes, les coupons seront dé-
tachés et remis aux adjudicataires ,à leur
échéance.

Les dépôts préalables des soumission-
naires sont enregistrés au journal à
souche du receveur qui en délivré quit-
tance. Les remboursements des dépôts
provisoires sont constatés par un reçu
des parties souscrit au verso des quit-
tances à souche qui leur ont été délivrée
et qu'elles doivent rendre au receveur

municipal. Les recettes et les dépenses
sont portées au compte de gestion du re-
ceveur.

Les remboursements de cautionnement,
sont effectués sur le vu d'un certificat
délivré par le chef du service des travaux
constatant que l'adjudicataire a satisfait
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à tous ses engagements et contresigné
par le président de la commune.

Dons et legs.

Les délibérations du conseil munici-

pal portant acceptation de dons ou legs
faits à la commune quand ils donnent
ou qu'ils ne donnent pas lieu à des récla-
mations des familles sont approuvées

'par décret.

Lorsque la délibération porte refus de
dons ou legs, le Premier Ministre, peut
après avoir requis une nouvelle délibéra-
tion du conseil municipal, être autorisé,
par décret, à accepter, dans l'intérêt de
la commune, si l'assemblée maintient sa

première décision.

Autorisation de plaider.
Cas où la commune est demanderesse.

39. Le conseil municipal délibère sur
les actions à> intenter ou à soutenir au
nom de la commune.

Le président de la commune en vertu
de la délibération du conseil municipal
représente la commune en justice.

Nulle commune ne peut ester en justi-
ce sans y être autorisée par le Premier
Ministre. La commune doit justifier de
chances de succès et d'un intérêt suffi-
sant.

Après tout jugement intervenu, la com-
mune ne peut se pourvoir devant un autre

degré de juridiction qu'en vertu d'une nou-
velle autorisation du Premier Ministre.

Dans les cas prévus par les deux para-
graphes précédents, la décision du Pre-
mier Ministre doit être rendue dans les
deux mois à compter du jour de la de-
mande en autorisation. A défaut de dé-
cision rendue dans ledit délai, la commu-
ne est autorisée à plaider.

Le président de la commune peut tou-

jours, sans autorisation préalable du con-
seil municipal et du Premier Ministre,
intenter toute action pôssessoire ou y
défendre et faire tous actes conservatoi-
res ou interruptifs des déchéances. Il

peut, sans autre autorisation, interjeter
appel de tout jugement et se pourvoir
en cassation ; mais il ne peut ni suivre
sur son appel, ni suivre sur le pourvoi en

cassation, qu'en vertu d'une nouvelle auto-
risation. '.

Cas où la commune est défenderesse.
40. Aucune action judiciaire autre

que les actions possessoires et les'oppo-
sitions au recouvrement de droits, pro-
duits et revenus communaux, lesquels
sont régies par des règles spéciales, ne peut
à peine de nullité, être intentée

*contre
une commune qu'autant que le deman-
deur a préalablement adressé au Premier
Ministre un mémoire exposant l'objet et
les faits de sa réclamation.

Il lui en est donné récépissé.
L'action ne peut être portée devant

les tribunaux que deux mois après la da-
te du récépissé, sans préjudice des actes
conservatoires.

La présentation du mémoire du deman-
deur interrompt toute prescription ou dé-
chéance si elle est suivie d'une demande en

justice dans le délai de trois mois.
Le Premier Ministre adresse immé-

diatement le mémoire au président de
la commune avec invitation de convoquer
le conseil municipal dans le plus bref dé-

lai, pour en délibérer.
La délibération du conseil municipal

est transmise au premier Ministre qui
décide si la commune doit être autori-
sée à ester en justice. La décision du Pre-
mier Ministre est rendue dans le délai de
deux mois à dater du dépôt du mémoire.

Conférencesintercommunales

41. Deux ou plusieurs conseils muni-

cipaux peuvent provoquer entre eux,
par l'entremise de leurs présidents et après
en avoir averti le Premier Ministre, une en-
tente sur les objets d'utilité communale

compris dans leurs attributions et qui in-
téressent à la fois leurs communes respec-
tives.

Ils peuvent faire des conventions à l'ef-
fet d'entreprendre ou de conserver à frais
communs des ouvrages ou des institu-
tions d'utilité commune.

Les questions d'intérêt commun seront
débattues dans des conférences où cha-

que conseil municipal sera représenté
par trois de-ses membres nommés au scru-
tin secret.

Les décisions qui y seront prises ne se-
ront exécutoires qu'après avoir été rati-
fiées par tous les conseils municipaux
intéressés.

' '
.

'

La mise en exécution de toutes ques-
tions autres que celles prévues au para-.
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graphe 1er du présent article entraîne la
dissolution de la conférence . La dissolu-
tion est prononcée par arrêté du Premier
Ministre.

De la franchise postale et télégraphique.
42. Lejj présidents des communes ont

la franchise postale et télégraphique avec
S. A. le Bey, le Premier Ministre, le Se-
crétaire général du Gouvernement tuni-
sien, le Directeur général des . Finances
et le Receveur général des Finances, et
le Directeur général des Travaux publics.

Les receveurs municipaux ont droit
aux mêmes privilèges.

Des syndicats de communes.

43. Lorsque les conseils municipaux
de deux ou de plusieurs communes ont fait

connaître, par des délibérations concor-

dantes, leur volonté d'associer les commu-
nes qu'ils représentent en vue d'une oeu-
vre d'une utilité intercommunale et qu'ils ont
décidé de consacrer à cette oeuvre des res-
sources suffisantes, un décret de S, A. le

Bey autorise, s'il y a lieu, la création d'un

syndicat de communes.
Le décret désigne le président et les

membres du syndicat. Il en détermine le
but et le mode de fonctionnement.

Du domaine communal

44. Dans chaque commune, il sera
constitué un domaine public communal

qui comprendra toutes les parties du do-
maine public défini par le décret du 24

septembre 1885 et situées à l'intérieur du
périmètre communal, à l'exception de cel-
le* dont l'Etat se réservera la disposi-
tion.

45. Dans chaque commune, il sera

procédé par la Direction des Travaux

publics à la remise aux services de la ville
des parties du domaine public dont la ges-
tion et la conservation leur seront con-
fiées par application de l'article précé,
dent.

Les pouvoirs du président définis par
l'article suivant prendront leur origine
du jour de cette remise.

46. Les règles édictées par la légis-
tion en vigueur ou à intervenir, pour la
constitution, la délimitation, la conser-
vation et la police du domaine public de l'Etat
seront applicables au domaine public
communal.

Ce domaine est administré par le pré-
sident de la commune sous le contrôle du

Directeur général des Travaux publics (1).

47. Le domaine privé des communes com-

prend :
1° les biens affectés à un service public

(hôtel de ville, cimetières, halles, marchés,
etc.)

2° les biens patrimoniaux et communaux^
48. Tous actes (acquisitions, aliéna-

tions, échanges, baux des biens à pren-
dre ou à donner) pris en exécution des
délibérations du conseil municipal de-

vront, pour être définitifs, être approu-
vés par le Premier Ministre.

Les droits du domaine de l'Etat sur les
immeubles affectés aux communes pour
un service déterminé dans le titre d'affec-
tation, sont expressément réservés.

49. L'ancienne division des commu-
nes ou municipalités, commissions mu-

nicipales et commissions de voirie est sup-
primée.

Par suite, les vice-présidents des mu-

nicipalités, des commissions municipa-
les et les conseillers délégués des commis-
sions de voirie prennent le titre de vice-

présidents des communes.

50. Les prescriptions de la législation
antérieure non contraires au présent dé-
cret sont expressément maintenues et no-
tamment les dispositions du décret du 23
novembre 1907 sur la comptabilité des
communes.

15 janvier 1914

DÉCRET réglementant l'assiette, la liqui-
dation et le mode de recouvrement des

produits communaux.

(J. O. 1er AVRIL1914, 349)

ART. 1. L'assiette, la liquidation, le mode
de recouvrement des divers impôts, revenus
et produits communaux, sont réglementés
par les décrets qui régissent chacun d'eux.

2. Tous contribuables inscrits sur les rô-
les d'une commune, leurs acquéreurs, cés-
sionnaires ou ayant-cause, sont tenus de
verser l'intégralité de la taxe (2).

(i).I/'autoritémunicipalea ledevoirde s'opposeràttouteenr
treprised'unparticuliermettantobstacleau libreusagédela
voie,publiquesouspeinededomniàgzs^intérêtsenversleriveràin
'troublédanssa possession.Tunis,il novembre39.18.(J. -T.
1919-219). • ;

(2)l,ataxelocatiyenotammentestduepourtoutel'annéepar
le.propriétaireinscritau rôledu I" janvier,quelque.modifi-
cationquelamatièreimposablepuissesubirau-coarsdâTannée
notauiment:encasdechangementde propriétaire,Tunis,24fé-
vrier1916..(J.T. 19-166).
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Les co-propriétaires, co-possesseurs, co-

détenteurs, co-associés, co-héritiers et co-

légataires, sont solidaires pour le paiement
des sommes dues à la commune.

3. Les taxes municipales se prescri-
vent par trois ans qui suivent le 31 décem-
bre de l'année de l'exigibilité du droit,
produit ou revenu.

La prescription peut être interrompue
au profit de la commune, par la signifi-
cation de tout acte de poursuites adminis-
tif où extra-judiciaire, tel que sommation,
citation, notification d'extrait du rôle ou
du titre, contrainte, états de liquidation,
commandement ou saisie.

L'acte interruptif de la prescription
peut être renouvelé, s'il y a lieu, pourvu
que le renouvellement soit effectué, avant
1expiration des trois ans qui suivent le
date de l'acte interruptif précédent.

4. Les rôles ou autres titres de percep-
tion afférents à des taxes municipales de
l'exercice écoulé restent entre les mains
des receveurs, qui sont autorisés à pour-
suivre, au nom de la commune, la ren-
trée des restes à recouvrer jusqu'à la fin
de la troisième année qui suit lé 31 décem-
bre de l'année de l'exigibilité du droit,
produit ou revenu.

Les receveurs qui auraient laissé écou-
ler ces trois années sans apurer les cotes,
soit par voie de recouvrement, soit par
voie d'admission en non-valeur, confor-
mément aux prescriptions des articles 77
et 78 du décret du 23 novembre 1907
pourront être tenus de faire l'avance, de
leurs propres deniers, du montant de ces
cotes ou portion de cotes et ils devront
en faire recette en s'en délivrant à eux
même une quittance à souche.

Les cotes pour lesquelles ils auraient
négligé d'interrompre la prescription, en
temps utile, demeureront définitivement
à leur charge.

5. Le privilège sur les biens des contri-
buables accordé aux communes et aux
comptables agissant en leur nom, pour le
recouvrement des taxes et frais accessoi-
res, prend rang immédiatement après le

privilège de l'Etat, tel qu'il est reconnu
par les décrets- du 3 octobre 1884 et 13
juillet 1899.

Ce privilège rie préjudicie point aux ac-
tions que les communes peuvent exercer
sur les biens du redevable en vertu du droit
commun comme tout autre créancier.'

6. Tout receveur, agent, économe, com-

missaire-priseur, fermier, locataire et

autres dépositaires et débiteurs de de-
niers provenant du chef des redevables _et
affectés au privilège de la caisse munici-

pale sont tenus, sur la demande qui leur
en est faite par le receveur chargé du re-

couvrement, . de payer en l'acquit des re-
devables sur le montant et jusqu'à con-
currence des sommes qu'ils doivent ou

qui sont entre leurs mains, les sommes
dues par ces derniers.

Les commissaires-priseurs, séquestres et

autres dépositaires sont autorisés à payer
d'office les sommes-dues avant de procéder
à la délivrance des deniers. Les quittances
des receveurs leur sont allouées en compte.

7.1° Créancesrésultant d'un titre exécutoire.
La recette municipale envoie aux con-

tribuables un relevé détaillé des taxes
dont ils sont redevables, L'avis qui leur
est envoyé est gratuit ; il indique :

. a) l'article du rôle ou le titre de per-
ception ;

b) les échéances des paiements lors-

que les contributions sont divisées par
fractions.

Les termes échus au moment de la pu-
blication des rôles sont immédiatement

exigibles. Cependant, le président de la
commune a la faculté d'accorder des sur-
sis et d'échelonner les paiements. L'avis

indique, en outre, le délai dans lequel les
réclamations doivent être formulées et l'au-
torité par laquelle ces réclamations doi-
vent être examinées.

Après l'expiration de la quinzaine qui
suit la date d'exigibilité de la créance, le
receveur municipal peut adresser une let-
tre recommandée avec avis de réception
aux contribuables qui ne se sont pas li:
bérés.

Dans les dix jours de l'envoi de
cet avis recommandé, les poursuites sont
continuées, en vertu d'un simple extrait
du rôle remis à l'huissier pour les contri-
buables justiciables des tribunaux fran-

çais. Le recouvrement des taxes dues

par les contribuables justiciables des tri-
bunaux tunisiens est poursuivi sous for-
me de contrainte administrative décer-
née par le receveur municipal.

2° Autres créances.
Les états de liquidation arrêtés par le pre-

mier Ministre pour former titres de percep-
tion des recettes qui né comportent pas un
mode spécial de recouvrement ou de pour-
suites, continuent et continueront, tant qu'il
n'en sera pas autrement ordonné, à avoir
force exécutoire jusqu'à opposition de la
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partie intéressée devant la juridiction com-

pétente.
Ces états seront signifiés et exécutés et

les oppositions seront jugées d'après la pro-
cédure instituée par l'article 6 du décret du
28 décembre 1900 et maintenus par le décret
du 10 juin 1911, pour le recouvrement des
créances de l'Etat.

8. Degré des poursuites.
Les degrés des poursuites engagées par

l'huissier pour les contribuables européens
et par les porteurs de contraintes pour les

indigènes sont établis comme il suit ;
1er degré. — Lettre recommandée avec

avis de réception ;
2e degré. — Commandement ;
3e degré. — Saisie mobilière ;
4e degré. — Vente mobilière, ou carence;
5e degré. — Séquestre, saisie et vente

immobilière.
Les poursuites sont effectuées au domicile

indiqué au rôle.
Les contribuables sont tenus de déclarer

leur changement de domicile au secrétariat
de la commune, à peine de demeurer res-

ponsables du coût des actes de poursuites
dirigés à tort sur l'ancien domicile.

Dans le cas où le domicile du contribuable
serait inconnu, les actes seront valablement
signifiés dans les bureaux du contrôle civil
ou au greffe de la justice de paix de la situa-
tion des biens ou objets imposables ou biens
dans les bureaux du caïd suivant qu'il s'agit
de justiciables des tribunaux français ou in-

digènes.
9. Les poursuites en matière de contribu-

tions dues par les contribuables justiciables
des tribunaux tunisiens sont exercées soit
conformément à la législation actuellement
en vigueur pour le recouvrement des créan-
ces municipales, soit par des porteurs de
contraintes qui peuvent agir dans tous les

degrés de poursuites, sous réserve des res-
trictions prévues ci-après aux articles 22 et
25. (Ainsi compl. D. 21 avril 1914J.

La lettre recommandée avec avis de récep-
tion peut être remplacée par un avis remis
contre récépissé, par le porteur de contrain-
te au domicile indiqué par le rôle. Le coût
de cet avis est également fixé à 0 fr. 45.

Les porteurs de contraintes auront le droit
de procéder eux-mêmes à la vente des meu-
bles saisis à l'encontré des débiteurs de la
commune même dans le cas où il existe un
commissaire-priseur dans la localité.

10. Les porteurs de contraintes assermen-
és sont désignés par arrêtés du Premier Mi-
istre. Ils devront être de nationalité fran-
aise ou tunisienne.

11. Les collecteurs ou préposés du service

municipal peuvent être commissionnés por-
teurs de contraintes dans les localités où le
Premier Ministre le juge convenable.

12. Les porteurs de contraintes peuvent
instrumenter en dehors des périmètres com-
munaux ; dans l'exercice de leurs fonctions
ils doivent toujours être munis de leur com-
mission ; ils la mentionnent dans leurs actes
et la représentent à toute réquisition. En cas

d'injures ou de rébellion contre les agents de

poursuites, ils en dresseront procès-verbal ;
le procès-verbal visé par le président de la
commune est enregistré et envoyé au Pre-
mier Ministre lequel dénonce les faits aux

tribunaux, s'il y a lieu.

13. Les porteurs de contraintes sont rétri-
bués suivant un salaire fixe ou une somme
fixée proportionnellement aux recouvre-,
ments effectués.

14. Les porteurs de contraintes ne peu-
vent, dans aucun cas, ni sous aucun prétex-
te, recevoir, sous peine de destitution, au- .
«une somme des redevables pour les paie- .

ments, soit des contributions donnant lieu
aux poursuites, soit des frais mêmes des di-
tes poursuites. Les contribuables qui paie-
raient entre leurs mains s'exposeraient à

payer deux fois.

15. Aucune poursuite donnant lieu à des
frais ne peut être exercée sans un ordre du
receveur municipal.

i 16. Toute contrainte doit être précédée
d'un état nominatif des contribuables à
poursuivre. Cet état est visé par le prési-
dent.

Ensuite le receveur remet le titre à l'agent
de poursuites chargé de son exécution, après
avoir vérifié la situation des contribuables

qui y sont portés et avoir rayé le nom de
ceux qui se seraient libérés dans l'intervalle.

Le comptable conserve une copie de l'état
des contribuables remis au porteur de con-
traintes.

Les agents de poursuites présenteront
chaque jour leurs contraintes au receveurs
afin que les contribuables libérés puissent
en être rayés.

17. Les poursuites par voie de commande-
ment vis-à-vis des justiciables des tribunaux
tunisiens sont employés contre les contri-
buables retardataires qui ne se sont pas li-
bérés dans les dix jours de l'envoi de Favis
recommandé.

I

Aucun redevable indigène ne peut être
poursuivi par voie de commandement qu'en
vertu d'une contrainte. La contrainte com-

prend l'ordre de procéder à la saisie mobi-
lière si le contribuable ne se libère pas dans



148 i5 JANVIER,1914—LOIS,DÉCRETSETREGLEMENTS—15JANVIER1914

le délai de trois jours à compter de la signi-
fication du commandement.

18. Il peut y avoir lieu de décerner des con-
traintes contre des contribuables justicia-
bles des tribunaux tunisiens, domiciliés en
dehors, de la commune dans laquelle ils sont
imposés.

Les receveurs qui ont à poursuivre le re-
couvrement des droits dus par ces contri-
buables préparent lés contraintes nécessai-
res et les transmettent au receveur de la
commune la plus proche de la résidence des
intéressés. Dans ce cas les poursuites ne

peuvent être exercées qu'à l'expiration des
délais normaux et notifications des avertis-
sements réglementaires.

19. La saisie des meubles et objets mobi-
liers sous réserve des exceptions prévues,
par l'article 175 du code tunisien de procé-
dure civile, a lieu trois jours après la signi-
fication du commandement.

20. A défaut d'objets saisissables et lors-

qu'il sera constant qu'il n'existe aucun moyen
d'obtenir le paiement de la somme due, il
est dressé, sur papier libre, un procès-verbal
de carence en présence de deux témoins ; le

procès-verbal doit être certifié par le prési-
dent de la commune.

21. La Baisieréelle des immeubles pourra
être opérée quinze jours après la significa-
tion, du commandement.

22. La vente ne peut s'effectuer qu'après
une autorisation spéciale donnée par le Pre-
mier Ministre, sur la demande expresse du
receveur municipal.

Les affiches tendant à la vente seront pla-
cardées dans la commune où la saisie a eu
lieu et la vente sera effectuée, au jour indi-

qué, par les soins du caïd ou du cheikh El
Médina.

23. Le receveur municipal doit être présent
à la vente ou s'y faire représenter pour en
recevoir lés deniers il est responsable deBdits
deniers.

24. Il est défendu aux receveurs et por-
teurs de contraintes de se faire adjuger au-
cun des meubles ou immeubles vendus, en

conséquence des poursuites, sous peine de
destitution.

25. Le caïd ou le cheikh El Médina est te-
nu, sous sa responsabilité, de discontinuer
la vente aussitôt que son produit est suffi-
sant pour solder le montant des sommes
dues et des frais de poursuites.

26. Immédiatement après avoir reçu le

produit de la vente, le receveur émarge les
sommiers jusqu'à concurrence des sommes
dues par le saisi, frais compris, et lui en dé-
livre quittance à souche.

27. Procès-verbal de la vente doit être,
transmis au Premier Ministre.

28. Les frais de poursuites sont réglés ain-
si qu'il suit .*

Lettre recommandée avec avis de récep-
tion FR. 0 45

Commandement 1 00
Saisie 3 00
Vente 4 00

- Il est fait recettes de ces frais au profit des
communes.

Les frais de port de la lettre recomman-
dée et de l'avis de réception et le coût des
actes de la- procédure s'ajoutent de plein
droit au principal de la créance.

Les droits de timbre et d'enregistrement
exigibles sur les actes de procédure ne sont

pas compris dans le tarif indiqué au présent
article et devront être remboursés au rece-
veur municiapl par les intéressés.

Les frais de transport' des porteurs de con-
traintes du siège de la recette au domicile
des débiteurs (y compris les frais de retour
à sa résidence), n'habitant pas la localité
même, devront être également remboursés
à la commune et partagée entre tous les con-
tribuables auxquels un "acte aura été signi-
fié dans la même journée.

,29. Les porteurs de contraintes sont as-
treints en matière d'enregistrement et de
timbre à toutes les obligations imposées aux
huissiers et autres personnes ayant pouvoir
de faire des exploits, par le décret du 19 avril

1912, annexe 2, section 3, alinéa 3, sur l'en-

registrement, et le décret du 20 avril 1912,
article 7, n° 8 et 10 sur le timbre, et par
l'arrêté du 30 avril 1912 portant règlement
d'administration publique pour application
du décret du 20 avril 1912 sur le timbre.

En conséquence les actes des porteurs, de
contraintes sont assujettis à l'enregistrement
dans un délai de quatre jours ; ce délai est

porté à dix jours pour les porteurs de con-
traintes qui n'habitent pas au siège de la
recette de l'enregistrement. Ces actes, ainsi

que leurs copies sont soumis au droit du
timbre de dimension, ils devront être rédi-

gés sur des feuilles de papier de la même
dimension que le petit papier ou la demi-
feuille de la débite.

Avant toute signification d'un commande-

ment, les porteurs de contraintes devront

apposer sur l'original le nombre de timbres
mobiles nécessaires à l'acquittement des

i droits de timbre des copies. Ces timbres
i mobiles seront immédiatement: oblitérés.
! L'oblitération qui doit porter à la fois sur

le timbre et la feuille de papier consiste dans

l'inscription à l'encre noire usuelle : 1° du
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lieu où l'oblitération est opérée ; 2° de la
date ; 3° de la signature du porteur de con-
traintes. Les porteurs de contraintes de-
vront indiquer distinctement au bas de l'ori-

ginal et des copies de chaque exploit .• 1° le
nombre de copies délivrées et le nombre de
feuilles de papier employées pour chacune
des copies de l'original ; 2° le montant des
droits de timbre dus en raison de la dimen-
sion de ces feuilles. Les actes de la procé-
dure suivie par les porteurs de contraintes
sont dispensés de l'enregistrement et sont

exemptés du droit et de la formalité du tim-
bre lorsque la créance de la commune n'ex-
cède pas 100 francs.

Les porteurs de contraintes sont assujet-
tis à tenir un répertoire coté et paraphé par
le Premier Ministre, visé gratuitement, pour
timbre, par le receveur de l'enregistrement
de la circonscription, ils y portent tous les
actes de leur ministère, sous peine d'une
amende de cinq francs, pour chaque omis-
sion. Chaque article au répertoire doit con-
tenir : 1° son numéro ; 2° la date de l'acte ; 3°
sa nature ; 4° les noms et prénoms des par-
ties et leur domicile ; 5° le montant de la
créance de la commune ; 6° la relation de l'en-

registrement lorsque cette formalité doit être

remplie ; 7° le coût de l'acte.
Dans les dix premiers jours de chaque

trimestre, ce répertoire est présenté au re-
ceveur de l'enregistrement pour être revêtu
de son visa. Le porteur de contraintes, qui,
dans ce délai, a négligé de faire cette pré-
sentation est puni d'une amende de 10
francs. Le porteur de contraintes, est, en ou-
tre, tenu de communiquer son répertoire à
toute réquisition des agents de l'Administra-
tion des Finances.

30. Les receveurs municipaux remet-
tent en compte aux porteurs de con-
traintes les diverses formules imprimées
nécessaires aux poursuites. Ils consta-
tent cette remise sur un carnet particu-
lier, ainsi que l'emploi des formules.

Ce carnet sert, en même temps, à sui-
vre le remboursement des sommes dont
les receveurs se sont mis en avance, tant
pour le prix des imprimés que pour ce-
lui du timbre.

Les receveurs doivent se faire repré-
senter ces répertoires au moins deux
fois par an et y consigner les résultats
de l'examen qu'ils en font. Il est formel-
lement interdit aux porteurs de con-
traintes de rédiger aucun acte de pour-
suites sur des imprimés autres que ceux
qui sont fournis par les receveurs.

Tous ces imprimés doivent être revêtus du
cachet de la recette municipale.

Les originaux des actes de poursui-
tes et autres pièces produites à l'appui
restent déposés à la recelte municipa-
le pour que l'on puisse y avoir recours
au besoin.

31. Toutes dispositions contraires au pré-
sent décret sont abrogées.

15 janvier 1914

DÉCRET réglementant la taxe municipale
sur les véhicules.

(J. O. 8 AVRIL1914, 371)

ART. 1. La taxe municipale sur les
véhicules est perçue, dans les commu-
nes, d'après les règles ci-après et con-
formément aux tarifs fixés par décret,
après délibération des conseils munici-
paux.

2. Les possesseurs de voitures, voi-
tures automobiles et de charettes, de
quelque espèce qu'elles soient, remisées
sur le territoire de la commune sont te-
nus d'en faire la déclaration à la Muni-

cipalité avant le jour de la mise en circu-
lation des véhicules.

La déclaration signée par l'assujetti
ou son fondé de pouvoirs est inscrite sur
un registre spécial et il en est délivré ré-

cépissé.
Si le contribuable est illettré, la décla-

ration verbale sera admise ; récépissé Be-
ra délivré.

LeB déclarations produisent leur effet
jusqu'à déclaration contraire et il n'est
pas nécessaire de les renouveler, à moins
que le contribuable n'ait des modifica-
tions à y apporter.

Les possesseurs de voitures sont passi-
bles de la taxe pour l'année entière, en ce
qui concerne les faits révélés au premier
janvier.

Les personnes qui, dans le courant de
l'année, deviennent possesseurs de véhi-
cules doivent la contribution à partir du
mois dans lequel le fait s'est produit et
dans la commune de leur résidence à cette
date.

3. Toutefois, en cas de mutation, la
cote sera, sur la demande du cédant et du
cessionnaire, transférée à ce dernier, qui
deviendra responsable du paiement de la
taxe et solidairement responsable avec
le cédant des arriérés et des frais de pour-
suites dus au moment de la mutation.

La déclaration de mutation devra être
faite par la partie cédante dans les huit
jours qui suivront la cession.
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4. Au moment de la déclaration pré-
vue à l'article 2, les déclarants recevront,
pour chaque véhicule, un numéro d'ordre.

Les charrettes porteront ce numéro en
avant de la roue, sur le côté gauche du
véhicule. Le numéro sera, en outre, répé-
té, à la peinture, d'une façon apparente,
sur la place correspondante du côté droit.

Les dépenses en résultant seront à la

charge des contribuables.
Les voitures de place ou de remise por-

teront le numéro du côté gauche de la cais-
se et ce numéro sera répété du côté droit
et à l'arrière de la caisse ainsi que sur les
vitres des lanternes et à l'intérieur de la
voiture.

Les voitures de maître ne porteront
pas de numéro d'ordre ; elles .seront ins-
crites sur les registres de la commune.
. Indépendamment des prescriptions du

présent règlement, les véhicules restent
soumis aux dispositions des règlements
sur la police du roulage.

5. Au commencement de chaque année,
le président de la commune fait procéder
à la formation des rôles de la taxe.

Ces rôles sont déposés au secrétariat
de la commune pendant un délai de quin-
ze jours, du 15 janvier au 1er février. Avis
de ce dépôt est donné, par voie d'affiche
ou d'insertion au journal officiel aux con-
tribuables qui peuvent ainsi formuler leurs
réclamations, en vue de la révision des taxes.

Pendant ce délai de quinze jours, le

président recevra les réclamations des in-
téressés ; il arrêtera définitivement les
rôles, qui seront soumis à l'exécutoire du
Premier Ministre et renvoyés au président.

Celui-ci fait, connaître cette approba-
tion aux contribuables par voie d'affi-
ches ou d'insertion au journal officiel.

6. Lorsque, après la confection du rô-
le il est découvert des faits pouvant don-
ner lieu à des accroissements de la taxe,
c'est-à-dire des omissions ou des déclara-
tions inexactes concernant les véhicules
remisés sur le territoire de la commune,
il en est pris note par le président. Il est
ensuite établi un rôle supplémentaire qui
est formé, rendu exécutoire et publié dans
la forme et les délais du rôle primitif.

Les taxes seront doublées pour les véhi-
cules qui n'auront pas été déclarés ou qui
auront été déclarés d'une manière inexacte.

7. Le receveur municipal est chargé du
recouvrement de la taxe, qui est paya-
ble dans la quinzaine qui suivra la noti-
fication portant à la connaissance des
contribuables l'approbation du rôle.

La taxe est due pour l'année entière.
En cas de décès d'un contribuable, les
héritiers sont tenus d'acquitter le mon-
tant de la taxe et des frais de poursuites.

8. Tout contribuable qui se croit mal
imposé peut se pourvoir en décharge ou
réduction de la contribution devant le ju-
ge de paix ou devant la juridiction indi-
gène (tribunal de la driba ou tribunal ré-

gional).
Le pourvoi judiciaire doit, à peine de

rejet, être introduit dans le délai d'un
mois à partir de la date de l'expiration
du délai de quinze jours prévu à l'article
5 du présent décret, pendant lesquels les
rôles sont déposés au secrétariat.

Le tribunal saisi statue en dernier res-
sort et dans qu'il puisse y avoir lieu à ap-
pel ou à pourvoi devant une autre juri-
diction.

Il est sursis, jusqu'à la solution de l'ins-
tance, au recouvrement des cotes pour
lesquelles un pourvoi en décharge ou ré-
duction a été introduit et, dans le cas de
revision de la cote par le tribunal compé-
tent, il est procédé à l'admission en non-
valeur, par voie d'annulation, des som-
mes indûment constatées au rôle.

9. Toute réclamation en décharge ou
réduction doit, pour être recevable, sous

peine de rejet, être accompagnée de la quit-
tance des termes échus.

10. • Toute infraction aux dispositions
du présent décret entraînera le paiement
d'une double taxe- et le véhicule, objet
du délit, pourra être conduit à la fourriè-
re municipale où il demeurera pendant
huit jours à la disposition de son proprié-
taire qui, pour le retirer, sera tenu au paie-
ment préalable des frais de fourrière.

Passé ce délai, le véhicule pourra être
vendu et le prix versé au propriétaire, _
déduction faite des frais de fourrière.

11. Sont abrogées toutes les disposi-
tions contraires au présent décret. Sont
maintenues, provisoirement, celles qui éta-
blissent les tarifs de la taxe en vigueur dans

chaque commune.

15 janvier 1914
DÉCRET réglementant la taxe municipale

sur les chiens.

(J. O. 8 AVRIL1914, 372)-
ART. 1. La taxe municipale sur les

chiens est établie d'après les règles ci-

après :
La taxe comprend deux catégories :
La taxe la moins élevée porte sur les

chiens de garde, comprenant ceux qui
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servent à guider les aveugles, à garder
les troupeaux, les habitations, magasins,
ateliers.

La taxe la plus élevée porte sur les
chiens d'agrément ou servant à la chasse

et, en général, sur tous ceux qui ne sont

pas compris dans la catégorie prédécente.
Les chiens qui, d'après leur emploi,

peuvent être classés également dans la

première ou la seconde catégorie sont

rangés dans celle dont la taxe est la plus
élevée.

Des décrets règlent, après délibération
des conseils municipaux, les tarifs appli-
cables à chaque commune, (ainsi modi-
fié par D. 22 décembre 1919;.

La taxe est due pour les chiens possé-
dés au 1er janvier, à l'exception de ceux

qui, à cette époque, sont encore nourris

par la mère.
La taxe est due pour l'année entière.

En cas de décès d'un contribuable, les
héritiers sont tenus d'acquitter le mon-
tant de la taxe et des frais de poursuites.

2. Du 1er octobre de chaque année au
5 janvier de l'année suivante, les pos-
sesseurs de chiens devront faire, au secré-
tariat de la commune, une déclaration

indiquant le nombre de leurs chiens et
les usages auxquels ils sont destinés, en se
conformant aux distinctions établies en
l'article 1er du présent décret.

La taxe à laquelle les possesseurs de
chiens sont soumis, continuera à être

payée, jusqu'à déclaration contraire.
Les déclarations prescrites par l'arti-

cle précédent sont inscrites sur un regis-
tre spécial. Il en est donné reçu au décla-
rant. Les récépissés font mention des nom
et prénoms du déclarant, de la date de la

déclaration, du nombre et usage des chiens
déclarés.

Au commencement de chaque année,
le président fait procéder à la formation
des rôles de la taxe. Ces rôles sont dépo-
sés au secrétariat pendant un délai de quin-
ze jours, du 15 janvier au 1er février.

Avis de ce dépôt, par voie d'affiche ou
d'insertion au journal officiel, est donné
aux contribuables qui peuvent ainsi for-
muler leurs réclamations en vue de la re-
vision des taxes.

Pendant ce délai de quinze jours, le

président recevra les réclamations des
intéressés et arrêtera définitivement les

rôles, qui seront soumis à l'exécutoire du
Premier Ministre et renvoyés au président.

Celui-ci fait connaître cette approba-
tion aux contribuables par voie d'affi-
che ou d'insertion au journal officiel.

3. Si les déclarations ne sont pas faites
dans le délai ci-dessus ou si elles sont fai-
tes d'une manière inexacte ou incomplè-.
te, il y sera suppléé d'office chaque année

par l'Administration municipale.
4. Lorsqu'après la confection du rôle

il est découvert des faits pouvant donner
lieu à des accroissements de la taxe, c'est-
à-dire des omissions ou des déclarations

inexactes, il en est pris note par le prési-
dent de la commune.

Il est ensuite établi un rôle supplémen-
taire qui est formé, rendu exécutoire et

publié dans la forme et les délais du rôle

primitif.
Les personnes qui dans- le courant de

l'année deviennent possesseurs dé chiens

imposables doivent la contribution pour
l'année entière et dans la commune de
leur résidence à l'époque où le fait s'est

produit.
5. Dans tous les cas, les taxes seront

doublées pour les chiens qui n'auront pas
été déclarés ou qui auront été déclarés
d'une manière inexacte.

6. Le receveur municipal est chargé du
recouvrement de la taxe qui est payable
dans la quinzaine qui suivra la notifica-
tion portant à la connaissance des contri-
buables l'approbation du rôle.

Des arrêtés municipaux pourront ren-
dre obligatoire le port d une médaille
d'identité pour les chiens des deux caté-

gories.
7. Les demandes en décharge ou réduc-

tion pour être recevables doivent être

présentées dans le délai d'un mois à par-
tir de la date d'expiration du délai de

quinze jours pendant lequel les rôles sont

déposés au secrétariat.

8. Tout contribuable qui se croit mal

imposé peut se pourvoir en décharge ou
réduction de la contribution devant le

juge de paix ou devant la juridiction in-
digène (tribunal de la driba ou tribunal

régional).
Le pourvoi judiciaire doit, à peine de

rejet, être introduit dans le délai d'un
mois à partir de la date d'expiration du
délai de quinze jours, prévu à l'article 4
du présent décret, pendant lesquels les
rôles sont déposés au secrétariat.

Le tribunal saisi statue en dernier res-
sort et sans qu'il puisse y avoir, lieu à ap-
pel ou à pourvoi devant une autre jurir
diction.

Il est sursis, jusqu'à la solution de l'ins-

tance, au recouvrement des cotes pour
lesquelles un pourvoi en décharge ou ré-
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duction a été introduit, et, dans le cas de
revision de la cote par le tribunal com-

pétent, il est procédé à l'admission en non-

valeur, par voie d'annulation, des som-
mes indûment constatées au rôle.

9. Toute réclamation en décharge ou
réduction doit, pour être recevable, être

accompagnée de la quittance des termes
échus.

10. Toute infraction aux dispositions
du présent décret entraînera le paiement
d'une double taxe et l'animal, objet du
délit, pourra être conduit à la fourrière

municipale, où il demeurera trois jours à
la disposition de son propriétaire qui, pour
le retirer, sera tenu au paiement préala- I
ble des frais de fourrière. Passé ce délai,
les chiens pourront être abattus et les dé-
biteurs pourront être l'objet de poursuites.

11. Toutes dispositions contraires aux

présent décret sont abrogées. Sont main-
tenues provisoirement celles qui établis-
sent le tarif de la taxe en vigueur dans

chaque commune.

15 janvier 1914
DÉCRET réglementant la taxe municipale

sur l'abatage des animaux de boucherie.

(J. O. 8 AVRIL1914, 372)
ART. 1. L'abatage des animaux de

boucherie et assimilés peut donner lieu,
dans les communes, à la perception, à leur

profit, d'une taxe dite « d'abatage » et
des droits accessoires (droits d'échauda-
dage, droits sur les issues, lavages, droits
de séjour).

2. Le taux et le mode de perception par
tête ou au.poids-de la taxe ainsi que les
tarifs des droits accessoires, sont fixés par
décret, après

-délibération du conseil mu-
nicipal.

3. Dans les communes l'abatage des
animaux de boucherie ou assimilés est
formellement interdit en dehors des abat-
toirs municipaux. Dans celles où il n'exis-
te pas d'abattoir l'abatage s'effectue obli-
gatoirement dans le local ou sur l'empla-î
cernent désigné à cet effet par le président
de la commune.

Les abatages clandestins sont constatées
par procès-verbaux et poursuivis con-
formément aux dispositions du décret du
11 octobre 1892, modifié par le décret du
2 juin 1911.

4. Le président de la commune pourra,
toutefois, à l'occasion de certaines fêtes
et cérémonies religieuses, autoriser les mu-
sulmans et les israélites à abattre à domicile.

Ces autorisations, qui mentionneront la
date à laquelle l'abatage doit avoir lieu, ne
seront accordées que sous réserve de l'ac-
quittement, avant l'abatage, des droits re-
venant, de ce chef, à la commune et à l'E-
tat et sous réserve des formalités prescri-
tes par le règlement particulier de cha-
que abattoir.

5. En sus du droit exclusif d'abatage,
les conseils municipaux sont admis à voter
l'établissement :

1° des droits de séjour, à l'abattoir mu-

nicipal, des animaux destinés à être abat-
tus ;

2° de droits sur les viandes abattues en
dehors du périmètre communal et intro-
duites dans la commune.

6. Lorsqu'elles n'ont pas été affermées
à la suite d'adjudication publique, elles
s'effectuent de la manière suivante .• Ï&J

Un agent communal perçoit les taxes
exigibles au profit de la commune : toute
perception donne obligatoirement lieu à
la. délivrance immédiate, à la partie ver-
sante, d'une quittance ou de tickets ex-
traits d'un registre ou carnet à souche co-
té et paraphé par le président et présen-
tant un numéro d'ordre, la date de sa dé-
livrance, le nom du contribuable, la natu-
re des animaux destinés à être abattus et
l'indication précise et détaillée des droits
preçus. Le prix du timbre de quittance
vient s'ajouter, s'il y a lieu, au montant
des droits qui doivent être payés, pour la
taxe d'abatage, aussitôt après l'accepta-
tion des animaux visités et pour les frais
de séjour dans les conditions prévues au
règlement de l'abattoir. Les droits per-
çus pour les animaux que le propriétaire
voudrait bénévolement retirer de l'abat-
toir restent acquis à la ville.

Les recettes sont reprises dans les écri-
tures du receveur municipal dans les con-
ditions tracées à l'article 18 du décret du
23 novembre 1907.

7. Il sera procédé, conformément aux
règles prévues, en ce qui concerne les pour-
suites à exercer contre les contribuables

pour le recouvrement des taxes.

8. Le fonctionnement intérieur de l'abat-
toir municipal constitue la matière d'un
règlement spécial à chaque commune. Ce
règlement,*soumis à l'approbation du Pre-
mier Ministre, peut prévoir la division des
abattoirs en plusieurs quartiers distincts,
suivant les rites ; il détermine les heures
de visites, les mesures de propreté des lo-
caux de l'abattoir, l'entretien des usten-

siles, et, d'une façon générale," toutes les
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mesures de détail intéressant l'abatage
des animaux et le fonctionnement de l'éta-
blissement.

9. Les communes peuvent être autori-
sées à percevoir, dans des conditions dé-
terminées, la taxe sur la viande cacher,
régulièrement instituée au profit des com-
munautés de bienfaisance israélites.

10. Toutes dispositions contraires au
présent décret sont abrogées. Sont main-
tenues celles qui établissent les tarifs de la
taxe en vigueur dans chaque commune.

15 janvier 1914
DÉCRET réglementant la taxe municipale

pour occupation de la voie publique.
(J. O. 8 AVRIL1914, 373)

ART. 1. L'occupation de la voie pu-
blique par les cafetiers, étalagistes, mar-
chands, etc., ainsi que colportage et la
vente de toutes marchandises dans l'in-
térieur des communes, sont soumis à l'au-
torisation préalable du président.

Cette autorisation est accordée, sous ré-
serve des formalités prévues par les règle-
ments municipaux, s'il est reconnu qu'il
n'en résultera aucune gêne pour la. voie pu-
blique, la circulation et la liberté du com-
merce.

Les autorisations d'occupation tempo-
raire de la voie publique sont de pure to-
lérance ; elles peuvent toujours être modi-
fiées ou révoquées en tout ou en partie,
lorsque l'Administration le juge utile à
l'intérêt public. Ces modifications ou ré-

- vocations ne peuvent donner lieu à indem-
nité en faveur des permissionnaires.

2. Les tarifs de la taxe municipale
payable par les marchands, étalagistes,
etc., autorisés à s'installer sur les rues et
places, sont déterminés par décret après
délibération des conseils municipaux. Les
droits sont exigibles d'avance, soit par
trimestre grégorien, soit par mois ou par
jour.

3. Toute autorisation de colportage et
de vente des marchandises sur les voies
publiques peut également donner lieu, au
profit des communes, à la perception de
droits exigibles d'avance, par jour ou par
abonnement au mois et déterminés com-
me les droits d'occupation temporaire par
l'assemblée communale.

4. Les cafetiers, restaurateurs ou étalagis-
tes ne pourront, sous aucun prétexte, oc-
cuper une superficie supérieure à celle qui
leur a été concédée. Toutefois, dans le cas
de fêtes publiques ou de.fêtes particulier

res, les emplacements occupés pourront
être augmentés, après autorisation spéciale,
de la municipalité,, moyennant le paie-
ment d'une taxe supplémentaire immé-
diatement exigible et calculée d'après les
tarifs mis en vigueur.

5. Les infractions aux dispositions du
présent décret et à celleB des règlements
municipaux pris pour son exécution seront
constatées par des procès-verbaux, dres-
sés par les officiers de police judiciaire et
tous agents municipaux assermentés à
cet effet. :

Elles seront punies des peines prévues
par le Code pénal tunisien et, dans les cas
où l'infraction ne sera pas sanctionnée pas
ce texte, les peines seront celles de l'arti-
cle 471 du Code pénal français, en outre
des pénalités qui pourront être fixées sous
forme de redevances majorées par les rè-
glements municipaux.

De plus, les objets causes de la contra-
vention pourront être mis en fourrière par
l'autorité municipale, aux frais, risques et
périls du contrevenant.

En cas de dommage au domaine public,
les présidents pourront, dans les instances
engagées, ester sans autorisation préa-
lable des conseils municipaux ou du Pre-
mier Ministre.

6. Lés recettes s'effectuent de la ma-
nière suivante ;

Un agent communal preçoit les taxes
exigibles au profit de la commune ; toute
perception donne obligatoirement lieu à
la délivrance immédiate, à la partie, ver-'
santé, d'une quittance ou de tickets ex-
traits d'un registre ou carnet à souche et
présentant un numéro d'ordre, la date de
sa délivrance, le nom du contribuable et
l'indication précise et détaillée des droits
perçus. Le prix du timbre de quittance
vient s'ajouter, s'il y a lieu, au montant
des droits inscrits sur la quittance ou le
ticket. Les recettes sont reprises dans les
écritures du receveur municipal, dans les
conditions tracées à l'article 18 du décret
du 23 novembre 1907.

'

7. Il sera procédé, conformément aux
règles générales prévues, en ce qui con-
cerne les poursuites à exercer contre les
contribuables pour le recouvrement des
taxes.

8. Les règlements de police pris dans
les communes pour l'exécution du pré-
sent décret devront être soumis à l'appro-
bation du Premier. Ministre.

9. Toutes dispositions contraires au
présent décret sont abrogées. Sont main-
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tenues celles qui établissent les tarifs de
la tase en vigueur dans chaque commune.

15 janvier 1914
DÉCRETfixant la procédure des états de li-

quidation intéressant l'Etat et les établis-
sements publics.

(J. O. 28 JANVIER1914, 99)
ART. 1. La procédure applicable aux

états de liquidation intéressant l'Etat et
les établissements publics, est celle pres-
crite par l'article 32 du décret du 19 avril
1912 en matière de contrainte et doit être
suivie à l'égard de tous états de liquidation,
même ceux décernés antérieurement à la
mise en vigueur du présent décret.

"
il) -

24 janvier 1914
w

DÉCRETrelatif aux ventes de terres pour la
colonisation (1).

(J. O. 28 JANVIER1914, 99)
ART,1. Les achats de terre et les pré-

lèvements sur les immeubles domaniaux
effectués en vue du développement de la
colonisation, ainsi que les ventes de ces
biens sont régis par les dispositions du
présent décret.

§ I. — tributions et composition
du comité consultatif de colonisation.

2. Le comité consultatif de colonisa-
tion .institué auprès de la Direction géné-
rale de l'Agriculture, du Commerce et de
la Colonisation, est appelé à donner son
avis sur les régions à coloniser, la consti-
tution des centres de colonisation, l'achat,
l'allotissement, l'attribution des lots et
généralement sur toutes les questions ayant
trait à l'oeuvre de colonisation poursuivie
par le Gouvernement ou à l'interprétation
du présent décret, que l'Administration
jugerait utile de lui soumettre.

Ce comité est composé, sous la prési-
dence dû Directeur général de l'Agricul-
ture, du Commerce et de la Colonisation :

de trois membres français de la Confé-
rence consultative désignés en séance plé-
nière par la majorité de l'Assemblée, à
raison d'un membre par collège électoral ;

de quatre agriculteurs français désignés
à raison de deux par la Chambre d'Agri-
culture du Nord, un par la Chambre mixte
du Centre et un parla Chambremixte du Sud;

du fonctionnaire chargé à la Résidence
générale de la direction des contrôles civils;

du chef du service des domaines ;
et d'un délégué de chacune des six gran-

des Administrations du Protectorat.
Les membres du comité ne faisant pas

partie des Administrations sont élus pour
un an et rééligibles.

Les contrôleurs civils qui auront fait
partie des commissions de centre dont il
est question à l'article 5, seront entendus,
s'il y a lieu, par le comité.

Ce comité se réunit sur la convocation du
président et délibère valablement lorsqu'une
moitié au moins de ses membres sont pré-
sents.

Les propositions du comité peuvent être
soumises par le Directeur général de l'A-

griculture au Conseil des ministres et chefs
de service. Ce même Conseil sera obliga-
toirement appelé à statuer s'il y a désac-
cord entre les différents services sur la
question d'opportunité de la création d'un
centre.

§ II. — Opérations préalables à la vente
des lots de colonisation.

3. Les terres dont l'achat est proposé
à l'Etat pour la colonisation, sont exper-
tisées par une commission dont la compo-
sition est fixée par le Directeur général de
l'Agriculture, du Commerce et de la Colo-
nisation.

4. Les prélèvements de plus de 200
hectares sur des biens domaniaux sont
étudiés par une commission, composée
d'un fonctionnaire du Secrétariat général
du Gouvernement tunisien, de deux fonc-
tionnaires de la Direction générale de l'A-
griculture, du Commerce et de la Coloni-
sation, du contrôleur civil et du caïd de
la région, chargée d'examiner sur place
les territoires qui peuvent être mis à la
disposition de la colonisation française.

L'examen du prélèvement sera fait par
deux fonctionnaires de la Direction gé-
nérale de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation, s'il ne doit pas dépas-
ser 200 hectares.

Les prélèvements sont soumis à l'appro-
bation du Conseil des ministres et chefs
de service.

5. Le projet de lotissement, établi à la
suite de l'achat ou du prélèvement, est
soumis à une commission dite cede centre »,
qui examine sur le terrain toutes les ques-
tions intéressant la création du centre de
colonisation. Cette commission est compo-
sée du contrôleur civil, président, d'un ou

plusieurs agents de la Direction générale
de l'Agriculture, du Commerce et de la

Colonisation, d'un agent de la Direction

(i)V.A.i.)avril1914,et relativementà lagestionetl'aliéna-
tionduDomaineprivé: D.18juin1918etA.20août1919.Ré-
gularisationdesventesanciennes,D.18inai1918, 1 1
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générale des Travaux publics, d'un agent
du Secrétariat général du Gouvernement

tunisien, d'un médecin et d'un colon.

6. Pour les achats de lots de ferme iso-
lés et l'extension des centres existants,
il est suppléé à l'avis de la commission de
centre par celui du contrôleur civil de la

circonscription.-

§ III. — Vente des lots de colonisation
rurale.

7. Nul ne peut prétendre à l'acquisi-
tion d'un lot de colonisation ;

1° s'il ne jouit pas de tous ses droits civils;
2° s'il possède déjà en Tunisie une pro-

priété rurale ;
3° s'il a vendu un lot de colonisation

qui lui avait été précédemment attribué ;
4° s'il ne possède des ressources suffi-

santes pour faire face aux dépenses d'ins-
tallation et de mise en valeur du lot.

Exceptionnellement, la vente d'un lot
de colonisation peut être autorisée, après
avis du comité consultatif, au profit d'une

personne qui possède ou a possédé une

propriété rurale en Tunisie, lorsqu'elle jus-
tifie que sa propriété a été ou est devenue
insuffisante pour les besoins de son exploi-
tation ou par suite de l'accroissement dé
sa famille et que la propriété qu'elle possède
déjà est entièrement libérée au point-de vue
du paiement du prix et des obligations de

construction, d'installation et de mise en
valeur. Le demandeur ne pourra, dans ce

cas, revendiquer l'un des droits de préfé-
rence énumérés ci-après.

8. Il peut être réservé dans tout centre
de colonisation un certain nombre de lots

pour les immigrants originaires de la mé-

tropole ou de l'Algérie ou ayant transporté
leur domicile réel en Tunisie depuis moins
de deux ans, qui s'obligent à l'installation

personnelle et à lexploitation directe.
Le Conseil des ministres et chefs de

service peut, après avis du comité con-
sultatif, affecter la totalité d'un lotis-
sement à des familles ayant une com-
munauté d'origine ou d'intérêts.

.9. Sont privilégiés, pour l'obtention d'un

lot, dans l'ordre ci-après, et sous l'obliga-
tion d'installation personnelle et d'exploi-
tation directe :

1° les anciens élèves de l'école colonia-
le d'Agriculture de Tunis ayant obtenu le

diplôme de cette école depuis moins de dix

ans, déduction faîte des années de services
militaires obligatoires ;

2° les pères de famille de quatre enfants
au moins vivant sous leur toit et à leur charge;
(ainsi modifié par D. 28 mai 1920).

3° les contremaîtres et ouvriers agri-
coles fixés en Tunisie depuis plus de deux
ans ;

4° les fonctionnaires et militaires ayant
servi en Tunisie et- remplissant les con-
ditions voulues pour faire valoir leurs
droits à la retraite ;

5° tous autres demandeurs qui s'astrei-

gnent à l'obligation d'installation per-
sonnelle et d'exploitation directe.

10. Pour l'attribution des lots, un droit
de priorité est accordé dans chaque ca-

tégorie de demandeurs aux pères de fa-
mille ; le classement entre ces derniers
s'effectue d'après le nombre d'enfants vi-
vant sous leur toit et à leur charge.
'

11. Les demandes d'attribution de lots
non réservés aux immigrants sont sou-
mises à l'examen du comité consultatif.

Dans chaque catégorie de demandeurs, et

entre personnes ayant des ' droits égaux,
l'attribution des lots est faite par voie de ti-

rage au sort.
En cas de réclamation en matière d'at-

tribution des lots, il est statué par le Di-
recteur général de l'Agriculture, après avis
du comité consultatif ; sa décision est
sans recours.

Les lots qui n'ont pas trouvé preneur
restent à la disposition du domaine qui
les aliène de gré à gré ou par voie d'adju-
dication.

12. Tout acquéreur d'un lot de colo-
nisation est tenu :

1° de payer le prix d'achat aux échéances
fixées ;

2° de construire une maison d'habita-
tion et les bâtiments nécessaires pour
l'exploitation du lot ;

3° flo- H'inst.nlW anr 1P Int. on, s'il n'est

pas tenu^à~-JIinstallation persojmelhv--dxy"
"

installer une fàmîHe^&aaçgSéjJau plus
tard le_Jj*---sep-tëmbre quismlp^expiEa-
tin«--~7Tp~~Tnpremière anoâft—» T

4° -rl'y rp.sjrlAr aypç HP f«.mille d-U-ne—

façon effective et permanente et d^ex- i

ploiter'>^li»ectement son lot pendant dix ,
ans, ou d'y~rftaintenir duranV^cette pé-
riode une famillerra^sais^y suivant qu'il
est tenu ou nonjh?>^n^TSitteten person-
ne. En cas de-^décès de l'aequ^peur, la'
condition<i€^résidencé peut être remplie^'
par Jes-^Kéritiers ou par l'un d'eux seule^_

j 5° de mettre le terrain en valeur dans
le délai qui lui aura été assigné ;
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6° de se conformer d'une manière gé-
nérale à toutes les conditions spécifiées
soit dans l'arrêté prévu à l'article 15,
soit dans le contrat de vente.

-Llobligatiend-in«fallation per^oBirelTe-preirt,
toutefois, être réduite à une durée/de

cinq aimées.de résidence effective et perma-
nente, si ^acquéreur justifie avojjrrempli
les conditions\de construetions/gt de mise
en valeur dans\e délai ; mais l'acquéreur
est tenu pour le surplus de/la période de dix
ans d'installer sur sthvlot une famille fran-

çaise, et il perd, d'autrèNpart, le bénéfice de
la remise du dixième du prix prévu à l'ar-
ticle 13 ci-après< N.

La réduction à cinq ans\de l'obliga-
tion de résidence personnelle issst accor-
dée par/le Directeur général dè\l'Agri-
culture; à charge d'en rendre ctvmpte
au/Conseil des ministres et chefs de »er-
V*»feh ~ —

Il est interdit à tout acquéreur d'un
lot de colonisation d'aliéner ce lot pen-
dant «façons sans l'autorisation du Di-
recteur général de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation.

13. La^_yp.nta—est—faitemoyennant un
prix payable en dix annuités ; ce prix
est établi sur les basée d'une expertise
effectuée^denuis moins de trois/tins. Si
l'acquéreur paje comptant Je-^prix d'a-
chat, il lui est accordé une^î-emise de dix
pour cent sur ce prix^-^

Il sera fait remjséïfox dernier dixième
du prix aux aequéreurs^ïe lots ruraux
qui auront résidé avec leur mniille d'une
manière permanente sur leur lofespendant
dix ans et qui auront rempli toutes les
obligations auxquelles ik_jont__assuJet'
th-ffî. !

14- L'attributaire d'un lot doit, dans
un délai de quinze jours à compter de la
notification qui lui a été faite, effectuer
le versement du premier terme et con-
signer les frais d'acte à la caisse qui lui
sera désignée.

A défaut d'accomplissement de ces

prescriptions dans le délai fixé, l'attri-
butaire est déchu de plein droit.

Toutefois, sur justification de motifs
sérieux avant l'expiration du délai de

quinze jours, l'attributaire peut obte-
nir une prorogation de délai pour une

-nouvelle période de quinze jours ; mais
une deuxième prorogation n'est en aucun
cas accordée.

L'acquéreur rie peut être mis en pos-
session de son lot qu'après que le Con-
trat de vente est devenu définitif par
notre approbation.

15. La désignation des lots à vendre
ou à réserver, la superficie de ces lots,
les dates d'ouverture et de clôture des
opérations, la fixation du prix des lots,
les délais accordés pour la mise en va-
leur, les conditions particulières à im-

poser du chef de l'installation au villa-
ge ou sur les lots, le minimum de res-
sources à exiger, et plus généralement
toutes les questions relatives à la cons-
titution des centres de colonisation, fe-
ront, pour chaque lotissement, l'objet
d'un arrêté du Directeur général de l'A-
griculture publié au jounral officiel.

§ IV. — Vente de petits lots de culture
et des lots urbains.

16. La vente des petits lots de culture
créés autour des villages est consentie
aux Français habitant le centre près du-

quel ces lots sont créés. Elle est faite sous
1obligation de payer le prix aux époques
fixées par le contrat, de mettre le ter-
rain en valeur dans un délai maximum
d'un an et de l'exploiter directement.

17. Les lots urbains sont vendus à prix
fixe, dans l'ordre de réception des deman-
des parvenues à la Direction générale do

l'Agriculture, du Commerce et de la Colo-
nisation à partir du jour de la mise en ven-

te, ou par voie d'adjudication lorsque
plusieurs demandes ayant pour objet un
même lot sont parvenues dans le laps de

temps indiqué par l'arrêté, de mise en ven-
te au service des domaines.

Le prix est payable comptant s'il n'ex-
cède pas 100 francs ; s'il dépasse ce chiffre,il

peut être fractionné en dix termes au maxi-

mum, sans qu'aucun de ces termes puisse
être inférieur à 100 francs.

L'acquéreur est tenu, dans le délai d'un
an du jour du contrat :
i 1° d'édifier une construction en rapport
avec l'importance et la situation du ter-
rain acheté et dont la valeur sera déter-
minée par l'acte de vente ;

2° de clôturer son lot dans les condi-
tions qui lui seront tracées par ledit con-
trat.

§ V. — Etablissement du titre de propriété.
Ventes et hypothèques.

18. L'acte de vente d'un lot de colo-

| nisation est, à la diligence de l'Adminis-(.1)V.A.14avril1914.art.16,
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tration et aux frais de l'acquéreur, ins- i

crit Bur le titre foncier dès l'établissement <

de ce titre.
9-4**l *— '

La copie du titamesut-rotenuo par le ser-

vice des domaines, jusqu'à la libération

entière de toutes clauses, conditions et

charges qui sont imposées à l'acquéreur^

^etioTT^-^Mén«?---p£iuiant—dix—années.-
19. A^mnino pliiSnqt.irmnltâpWrt»—à tjhrft

•p«éreTi«^ou à titre gratuit ne^petrtêtre
inscrite Bmf~re-4Ua^_p_ejnJ^nt'1mdélaide dix

tàns à compter ^duT^ôW^re-Ja^vente, si l'ac-

te n'est rsvêfu de l'autoriseitiorî^-tiu^J)!-

reete»p^g^né^r^—de-4ïA-grrcurt-Hr&;—
20. Gctte—autorisation—doit—être—refu-

sée si l'acquéreur n'a pas satisfait pendant
trois ans\au moins aux obligations qui lui

sont imposas ; elle est toujours subor-

donnée au païteinent de kfiotalité du prix
restant dû à l'Eïàfcs^es le cessionnaire se

trouve substitué au/c&dant pour l'accom-

plissement des clauses etseiyjrges du con-

trat primitif ;Àïle ne peut ,enîki, être ac-

cordée qUeySi le cessionnaire remglit^ les

conditionis/requises pour acquérir un lot

thr-eeieéisa-tie». '-—

21. L'Etat peut céder le rang d'anté-
riorité de son hypothèque au profit des

personnes qui auront consenti à l'acqué-
reur des prêts hypothécaires lorsqu'il est

justifié par un acte de prêt constatant la
destination des fonds, par des quittances
et tous autres documents probants, que la
somme prêtée a été employée à des cons-
tructions ou à des travaux agricoles cons-
tituant des améliorations utiles et per-
manentes.

L'acte portant cession d'antériorité est
dressé conjointement par le Directeur gé-
néral des Finances et par le Directeur gé-
néral de l'Agriculture. „. , £? ^ ,

§ VI. — Déchéance.

22. Faute par l'acquéreur de s'être ins-
tallé ou d'avoir installé une famille fran-

çaise ,suivant les cas, dans le délai impar-
ti à l'article 12, la déchéance est encou-
rue de plein droit.

Est également déchu de plein droit

l'acquéreur qui a vendu son lot sans au-

torisation.

23. Faute par l'acquéreur d'avoir rem-

pli toutes les autres obligations énumé-

rées aux articles 12, 16 et 17,Ysa déchéan-

ce peut être prononcée trois mois après
une mise en demeure par lettre recomman-

dée.

24. La déchéance est prononcée par
arrêté du Directeur général de l'Agricul-
ture qui n'est susceptible d'aucun recours.
Cet arrêté est notifié par la voie admi-
nistrative à l'acquéreur ou à ses ayant-
droit connus, ainsi qu'aux créanciers ins-
crits au domicile élu, il est inscrit sur le titre.

25. L'arrêté de déchéance est suivi de
la mise en vente du lot.

La mise en vente est notifiée au moins
un mois à l'avance, avec indication des

jour, lieu et heure aux. personnes auxquel-
les a été signifié l'arrêté de déchéance;

§ VII. — Adjudication.

26. Ûyaliénation d'un lot de colqjrfsa-
sation, ïVmt dans le cas de déchéance pré- <*

vu ci-dessus, que lorsque la venjfé en est v*

poursuivie \ la reqj$fce des créanciers, ne .

peut avoir lieu pendant le d£ïai de dix ans "

qu'en la formè^dministra*fve par les soins ^

du service des ckiman^s et par la voie des/^
enchères publiquesv/^ y«

Ne sont admis^s^aux enchères que lest

personnes remplissant les conditions re-

quises pour y^cquérirNun lot de colonisa- .
tion. L'acquéreur déchk ne peut y pren-

• dre parjr \

L'adjudication ne deviez définitive que
par notre approbation (1)\

27. 1^ prix de l'adjudication doit être''
versé da^s le délai d'un mois à la caisse/du

comptable\désigné à cet effet (2). /
La distribution en est effectuée dans '

l'ordre ci-apree .• / /£
1° frais de l\procédure de/fléchéance et

de mise en ventK s'il y a héu ; fa
2e créances inscrites podr lesquelles l'Etat J

a cédé son rang d'am^riorité d'hypothèque ; O

3° termes restamrvius à l'Etat, majo-
rés des intérêts h/o %^par an de la partie
du prix non acquittée v?eprésentant la lo-
cation diisol^t des_intei£fe nmratpjresj^__

4° crêjjaces"inscîiïes^qïâ n'ont pas été
admises au bénéfice de la ^cession du rang
d'antériorité de l'Etat ; '

(i) Procéduredel'adjudication,A.14avril1914,art. 24et
suivant.

(a)V.A,14avril1914,art.30.
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SP termes versés par l'acquéreur dimi-

nués\les intérêts à 5 % par an de la par-
tie duV>rix non acquittée et des intérêts
moratoires ;

6° impenses faites sur la propriété des
deniers de ÏWquéreur.

Les créanciers inscrits ainsi que l'acqué-
reur en ce qui concerne les impenses faites
de ses deniers ne\ont admis à la distribu-
tion du prix qu'à\îoncurrence de la va-
leur des améliorations foncières fixée par
une expertise administrative.

L'excédent du prix suh. les sommes- ain-
si distribuées est acquis a\i fonds de colo-
nisation. \

Les sommes revenant au\ particuliers
sont consignées à la Recette générale des
Finances jusqu'à règlement entre»les inté-
ressés.

28. En cas d'insuccès de l'adjudication
l'Etat n'est tenu à aucune indemnité en
raison des améliorations qu'a pu appor-
ter à l'immeuble l'acquéreur déchu ; de

même, les créanciers inscrits n'ont aucu-
ne action à exercer contre l'Etat pour ob-
tenir le paiement de leurs créances.

Les termes versés par l'acquéreur sont
restitués après déduction des intérêts à
5 % par an de la partie du prix non ac-

quittée et des intérêts moratoires et l'im-
meuble fait retour au domaine de l'Etat,
libre de toutes charges ou droits réels qui

, auraient été constitués par,l'acquéreur.

§ VIII. — Dispositions diverses.

29. T-eg_a^q]]£r-E]lCffsnVist,i-r.i-ip.Kan domaj-
ne de l'Etat pour l'acquisition de l»éhs

habousvd,ans les conditions du décret du
13 novembre 1898 sont soumis m/même

régime que l'es acquéreurs des loxs de co-
lonisation. Toutefois, ils doivent acquitter
au comptant l'intégralité du^prix. Ils sont,
en outre, astreints\sous^5eine de déchéan-

ce, à l'obligation d installation personnelle
et d'exploitation directe pendant dix an-
nées sur le lot^ont l'acquisition est ainsi
réalisée. / \.

Ils ne peuvent en être dispensés que si
la parcejle en question est destinée à l'a-

grandissement d'une propriété et. n^esj;
p^is_sma©ptiëTe~ë^ti>e~ex^eMtée-sép^

30. Il n'est rien innové au régime des
terres à planter réglementé par le décret
du 8 février 1892.

Sont abrogés les décrets du 16 décembre
1903 et du 12 juillet 1910, ainsi que tou-
tes autres dispositions contraires au pré-
sent décret.

31. Notre Directeur général de l'Agri-
culture, du Commerce et de la Colonisa-
tion est chargé de l'exécution du présent
décret et autorisé à prendre tous arrêtés

réglementaires en -vue de cette exécution.

§ IX. — Disposition transitoire.

32. Il est accordé aux acquéreurs de
lots de colonisation, qui n'ont pas encore
satisfait aux obligations de leur contrat,
un nouveau et dernier délai de régulari-
sation.

Ce délai prendra fin :
le premier juillet 1914 pour les acqui-

sitions antérieures au premier janvier 1908;
le premier janvier 1915 pour celles pos-

térieures à cette date.
Faute par les acquéreurs de s'être mis

en règle dans les délais impartis, la déchéanr
ce pourra être prononcée trois mois après
une mise en demeure par lettre recomman-
dée.

10 février 1914

DÉCRETinstituant une caisse de retraite
des ouvriers des monopoles.

(J. O. 25 FÉVRIER1914, 211)
ART.1. Institution de la caisse des re-

traites des ouvriers des monopoles. — Il
est institué, dans la société de prévoyance
des fonctionnaires et employés tunisiens,
sous la dénomination de « caisse des re-
traites des ouvriers des monopoles », un

compartiment spécial destiné à servir des

pensions viagères aux ouvriers non com-
missionnés de la Direction des Monopo-
les.

Cette caisse est autorisée et reconnue:
comme établissement d'utilité publique ;
elle est gérée par la société de prévoyance
des fonctionnaires et employés tunisiens

qui pourvoit aux frais de gestion par im-

putation sur les revenus du fonds commun

prévu par l'article 6 ci-après et, en- cas

d'insuffisance, à titre d'avance rembour-
sable.

2. Ressourcesde la caisse. — Les ressour-
ces de la caisse des retraites des ouvriers
des monopoles sont constituées ;
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1° par une majoration de 1 °/0 sur les
salaires des participants ;

2° par une subvention, à la charge de

l'Etat, de 9 °/0 des mêmes salaires ;
3° par des dotations, dons et legs ;
4° par les intérêts, revenus et produits

du fonds social ;

3. Des participants. — Sont inscrits

d'office, à compter du 1er janvier 1914,
comme participants à la caisse dss retrai-
tes les ouvriers de seconde catégorie de
la manufacture des tabacs de Tunis, âgés
de plus de dix-huit ans et en service à cet-
te date, et les ouvriers permanents des éta-
tablissements extérieurs de la Direction des

Monopoles, recrutés depuis le 1er jan-
vier 1914.

Les ouvriers ne pourront être recrutés
désormais à plus de vingt-cinq ans, non

compris la durée des services militaires

obligatoires. Ils seront inscrits d'office
à la caisse de retraite dès qu'ils auront

accompli un stage reconnu satisfaisant de
six mois au moins, et qu'ils auront atteint
au moins l'âge de dix-huit ans.

4. Comptes des participants. — Il est
ouvert à chaque participant un compte
individuel qui comprend distincteemnt :

1° les sommes mandatées au titre :

a) de la majoration de 1 °/0; b) de la sub-
vention correspondante de 9 j/o à la char-

ge de l'Etat ;
2° l'indication des rentes afférentes à

chaque nature de versement.
Les inscriptions y sont faites trimestriel-

lement.
Les majorations portées au compte in-

dividuel constituent pour le participant
un capital réservé dont l'attribution est

prévue à l'article 12 ci-après : elles lui don-
nent droit, en outre, mais pour le cas seu-
lement où il est admis à faire valoir ses
droits à la retraite et à partir du jour de
cette admission à une rente viagère cal-
culée suivant le mode indiqué à l'article 5.

Les subventions sont la propriété de la
caisse et ne donnent droit, pour le titu-

laire, qu'à la rente viagère calculée comme
il est dit à l'article 5, avec jouissance du

jour de son admission à la retraite.

5. Rentes viagères: — Le montant des

majorations et celui des subventions ins-
crites au compte individuel du partici-

pant servent respectivement à constituer
des rentes viagères calculées en tenant

compte de l'âge de l'intéressé, du jour de

l'inscription, ainsi que du montant des
sommes et de la fixation à l'âge de soi-
xante ans de la date de l'entrée en jouis-
sance ,d'après les tarifs de la société de

prévoyance des fonctionnaires et employés
tunisiens et conformément aux règles en

usage dans cette société.

6. Fonds commun. — Il est établi un
fonds commun distinct des comptes in-
dividuels et alimentés par .•

1° des dotations, dons et legs ;
2° le capital provenant des subventions

inscrites aux comptes individuels éteints

par le décès ou la cessation de service vo-
lontaire ou forcée des participants n'ayant
pas droit à une retraite ;

3° les sommes en capital et les arréra-

ges de rentes viagères, dont le paiement
n'a pas été réclamé dans les délais prévus
à l'article 13 ;

4° les revenus et intérêts de ces capitaux;
5° toutes sommes disponibles par dé-

faut d'affectation ;

7. Retraite normale. — Le droit à la re-
traite normale est ouvert à tout ouvrier

qui réunit, à l'âge de soixante ans, trente
années de services postérieurs au 1er jan-
vier 1891.

. L'admission à la retraite est pronon-
cée par le conseil des ministres et chefs de
service sur la proposition du Directeur

général des Finances, soit sur la deman-
de de l'ouvrier, soit même d'office.

Elle entraine pour le participant le droit
de demander la liquidation de son comp-
te individuel, c'est-à-dire l'attribution :

a) du capital de ses majorations, confor-
mément à l'article 12 ei-après ; b) d'une
rente viagère égale au montant cumulé
des rentes viagères inscrites à son compte-
individu el du fait de ses majorations et des
subventions de l'Etat. Si le total de ces
rentes et de celles que lui procure ou pour-
rait lui procurer la conversion en viager du

capital de ses majorations, n'assure pas à
l'ouvrier à soixante ans, un chiffre mini-
mum de 300 francs, l'insuffisance est foxir-
nie par le fonds commun.

Si l'ouvrier remplissant la double condi-
1 tion d'âge et de durée de services fixée
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ci-dessus continue son travail le mini-
mum de la rente viagère qui lui est assu-
rée s'augmente de 10 francs par année en

plus, l'insuffisance du compte individuel
continuant à incomber au fonds commun.

A titre transitoire, les ouvriers en ser-
vice au 1er janvier 1914, âgés de plus de
trente ans, au moment de leur entrée au

service, sont dispensés de la condition de
durée de services, et le minimum de leur

pension est fixé à 10 francs par année de
services. Ce minimum leur est attribué

par la même procédure que celle décrite
à l'alinéa 2 ci-dessus du présent article.

Par année de services, dans le sens du

présent décret, il faut entendre deux cent
soixante jours de salaires.

8. Retraite anticipée. — L'ouvrier, quel
que soit son âge, qui, comptant plus de

vingt ans de services, est reconnu par le
Directeur des monopoles et par le méde-
cin de la manufacture, incapable de con-
tinuer son travail, peut sur sa demande
ou d'office, suivant la procédure do l'ar-
ticle 7, alinéa deuxième, être admis à la
retraite par anticipation. Il a droit alors au

capital de ses majorations et à la jouis-
sance immédiate des rentes viagères cor-

respondant aux versements inscrits à son

compte, mais sous réduction de leur mon-
tant conformément aux tables de la so-
ciété de prévoyance.

9. Retraite exceptionnelle. — Peut, sur
sa demande ou d'office, suivant la procé-
dure de l'alinéa 2 de l'article 7, être admis
à une retraite exceptionnelle, l'ouvrier
reconnu par le Directeur des monopoles
et par le médecin de la manufacture, in-

capable de continuer son travail, s'il est
établi que son invalidité est la conséquen-
ce de son occupation dans rétablissement.

L'admission à la retraite exceptionnelle
est prononcée ou accordée .•

1° sans condition d'âge ni de durée de

services, lorsqu'un accident survenu pen-
dant et à l'occasion du service a entraî-
né pour l'ouvrier une incapacité totale ou

partielle de travail ;
2° si l'ouvrier, quel que soit son âge,

compte au moins vingt années de servi-
ces lorsqu'une maladie résultant de ses

occupations professionnelles le met dans

l'impossibilité de les continuer.

L'ouvrier admis à la retraite exception-
nelle a droit comme celui bénéficiant de
la retraite normale, à la liquidation de son

compte individuel. Mais le total des ren-
tes inscrites à son compte, réduites, s'il y
a lieu, à raison de l'anticipation de jouis-
sance et de celle que lui procure ou pour-
rait lui procurer la conversion en viager du

capital de ses majorations, ne peut être
inférieur :

a) dans le premier cas du n° 1 ci-dessus,
à la moitié du salaire de l'année qui a pré-
cédé l'accident, et, dans le second cas, au
tiers ou au quart de ce salaire, suivant le

degré de l'incapacité constatée par les cer-
tificats médicaux ; cotte quotité est dé-

terminée, sans appel, par le Conseil des
ministres et chefs de service, sur la pro-
position du Directeur général des Finances ;

b) dans le cas du n° 2 ci-dessus, au tiers
ou au quart du salaire qui a précédé la ces-
sation du travail, sur les mêmes justifi-
cations et de la même façon qu'à l'alinéa

a) ci-devant
L'insuffisance est couverte par le fonds

commun.

10. Droits des veuves. — A droit à pen-
sion sur le fonds commun de la caisse des

retraites, à charge d'en faire la demande
et de faire admettre ses titres au Conseil
des ministres. et chefs de service :

1° la veuve de l'ouvrier qui a obtenu ou

qui était, à son décès, en droit d'obtenir
une pension de retraite, pourvu que le ma-

riage ait été contracté au moins deux ans
avant la cessation des services du mari ;

2° la veuve de l'ouvrier- décédé après
vingt-cinq ans de services et deux ans au
moins de mariage ;

3° la veuve de l'ouvrier décédé des sui-
tes d'un accident de service ou d'une ma-
ladie résultant de ses occupations profes-
sionnelles, comme le prévoit l'article 9'

quelle que. soit la durée du mariage.
La pension de la veuve est, dans les deux

premiers cas, du tiers, et, dans le troisiè-
me cas, de la moitié de celle que le mari
aurai obtenue ou pu obtenir.

Dans aucun cas la pension de la veuve
ne peut être inférieure à 120 francs, sans

toutefois, excéder celle que le mari aurait
obtenue ou pu obtenir. Si la veuve a droit
au capital des majorations de son mari,
la rente viagère qu'elle se procure ou pour-
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rait se procurer en le convertissant en via- ]
ger, vient en déduction du montant de sa

pension.
Le droit à pension n'existe pas pour la

veuve dans le cas de séparation de corps
prononcée contre elle.

Dans le cas de mariages contractés sous le

régime de la loi musulmane ou de la loi

hébraïque, s'il y a plusieurs veuves, la pen-
sion est répartie par portions égales entre
elles. En cas de décès de l'une des veuves, sa

part de pension accroît par réversibilité aux
survivantes.

Il doit être justifié de l'état civil des con-

joints survivants, par les moyens admissi-
bles à la société de prévoyance.

La pension ou part de pension allouée à
une veuve s'éteint si elle se remarie.

11. Droits des orphelins mineurs. — L'or-

phelin ou les orphelins mineurs de l'ouvrier

qui a obtenu ou qui était, à son décès, en
droit d'obtenir une pension de retraite ou

qui comptait à son décès vingt-cinq ans de
services, a droit sur le fonds commun de la
caisse, à charge d'en faire la demande et de
faire admettre ses titres au Conseil des mi-
nistres et chefs de service, à un secours an-
nuel lorsque la mère est soit décédée, soit
inhabile à recueillir la pension, soit déchue
de ses droits.

Ce secours est, quel que soit le nombre des
enfants, égal à la pension que la mère au-
rait obtenue ou pu obtenir conformément à
l'article 10. Il est partagé entre eux par éga-
les portions, et payé jusqu'à ce que le plus
jeune des enfants atteigne l'âge de dix-huit
ans accompli, la part des enfants parvenant
à cet âge et de ceux qui décèdent faisant re-
tour aux mineurs. S'il existe une veuve et
un ou plusieurs orphelins mineurs provenant
d'un mariage antérieur de l'ouvrier, il
est prélevé sur là pension de la veuve, et
sauf réversibilité en sa faveur, un quart au

profit de l'orphelin du premier lit, s'il n'en
existe qu'un et la moitié, s'il eh existe plu-
sieurs.

En ce qui concerne les ouvriers musul-
mans ou israélites non mariés sous le régi-
me de la loi française, les pensions ou se-
cours sont répartis individuellement par
parts égales entre les veuves et les enfants
âgés de moins de dix-huit ans non mariés.

Ils cessent, en ce qui concerne le3 veuves,
en cas de nouveau mariage, et, en ce qui con-
cerne les enfants lorsqu'ils ont atteint l'âge
de dix-huit ans ou ont contracté mariage.
Ces pensions ou secours sont, sauf le cas où
une veuve se remarie, réversibles sur tous

les ayants-droit existant jusqu'au dernier
bénéficiaire.

12. Attribution des majorations. — Le ca-

pital des majorations inscrit au compte indi-
viduel est attribué, sans intérêts, au titu-
laire de ce compte, sur sa demande, dès qu'il
cesse son service, à quelque date et pour
quelque cause que ce soit (démission, ren-

voi, admission à la retraite, etc.).
En cas de décès, à quelque époque qu'il se

produise, le capital des majorations est at-
tribué sans intérêts au fonds commun de la

caisse, à charge par celui-ci de verser une
somme équivalente à la veuve, et à défaut
de veuve, aux héritiers directs descendants
du défunt. S'il y a une ou plusieurs veuves
avec ou non des enfants de plusieurs lits,
la répartition de l'équivalent du capital des

majorations s'effectue par parts égales entre
les veuves et les enfants, quel que soit l'âge
de ces derniers.

A défaut de veuves et d'héritiers directs

descendants, l'équivalent dont il s'agit est
attribué aux héritiers directs ascendants.
S'il n'y en a pas, le fonds commun est dé-

chargé de toute obligation.
La femme contre laquelle le divorce ou la

séparation de corps a été prononcée partie à
son profit, partie au profit du conjoint, n'a
aucun droit à l'équivalent du capital des ma-

jorations.
Le bénéficiaire du capital ou de l'équiva-

lent du capital des majorations peut en de-
mander la conversion, en tout ou en partie,
en une rente viagère immédiate calculée, eu

égard à son âge, d'après les tarifs de la so-
ciété de prévoyance.

13. Délais et déchéances. — Toute demande
de pension doit, à peine de déchéance,
être présentée dans le délai de trois ans à

partir du jour de la cessation de l'emploi ou
du décès du participant.

Tous capitaux non réclamés dans le délai
de cinq ans à compter de l'exigibilité ou de

l'échéance, sont prescrits au profit de la
caisse des retraites.

Les arrérages des pensions et secours non
réclamés par les intéressés ou leurs ayants-
droit sont prescrits et définitivement acquis
à la caisse trois ans après la date de leur
échéance.

14. Référence aux règles de la société de

prévoyance. — Les dispositions législatives
, statutaires et réglementaires relatives à la

société de prévoyance des fonctionnaires et
i employés tunisiens s'appliquent à la caisse

spéciale des retraites créée par le présent dé-
î cret sur tous les points qui ne sont pas en
s opposition avec le présent décret.

Il
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15. Insuffisancedu fonds commun. — Les
insuffisances du fonds commun de la caisse

spéciale organisée par le présent décret se-
ront couvertes, le cas échéant, à titre d'avan-
ces remboursables, par le fonds commun
de la société de prévoyance.

16. Disposition transitoire. — A titre ex-

ceptionnel, sont admis à faire valoir leurs
droits à pension, dans les conditions pré-
vues aux articles 7 et 9 qui précèdent, les
ouvriers qui ont quitté la manufacture de-

puis le 1er janvier 1912 ; mais les secours
qu'ils ont pu recevoir sur le budget de l'Etat

depuis cette date viendront en déduction
des rappels d'arrérages de 1912 et 1913.

17. Exécution. — Notre Directeur général
des Finances est chargé de l'exécution du
présent décret, qui entrera en vigueur le 1er

janvier 1914,sauf l'exception prévue à l'ar-
ticle 16 précédent. Il est'autorisé à prendre,
par voie d'arrêtés réglementaires, les mesu-
res nécessaires à son application.

15 février 1914

DÉCRETinstituant un commissariatde la po-
lice spéciale des cheminsde fer et des porti.

(J. 0.2 MAI1914,443)
ART.1. Il est institué un commissariat de

la police spéciale des chemins de fer et des

ports de la Tunisie, relevant du Directeur de
la sûreté publique et chargé de rechercher,
sur tout le territoire de la Régence, les cri-

mes, délits et contraventions prévus par les

lois, décrets et règlements en vigueur.
2. Avant d'entrer en fonctions, le commis-

saire et les agents de la police spéciale des
chemins de fer et des ports, prêtent devant
l'autorité judiciaire le serment prévu par le
décret du 6 août 1884.

Leurs procès-verbaux font foi jusqu'à
preuve dû contraire.

17 février 1914
DÉCRETrelatif aux installations de postespri-

vés de télégraphie sans fil.

(J. 0.21 FÉVRIER1914,198)
ART.1. Les postes de télégraphie sans fi!

destinés à l'échange des correspondances
d'intérêt privé ont classés en deux catégo-
ries :

1° postes récepteurs ;. .
2° postes Itransmetteurs.
2. Les postes récepteurs pourront doréna-

vant être établis sans autorisation spéciale,
mais toute installation devra donner lieu à
une déclaration préalable du propriétaire ou
de l'exploitant faite au.Directeur général de
l'Office des postes, et des télégraphes..

3. L'existence de postes récepteurs don-
nera lieu à la perception sur le déclarant
d'une taxe annuelle de 20 francs exigibleau
1er janvier pour l'année entière, et à partir
de la date de la déclaration jusqu'au 31 dé-
cembre de l'année initiale.

4. L'Office des postes et des télégraphes
pourra exiger la suppression de ces postes
si leur existence ou leur exploitation gêne le
service public ou présente un danger quel-
conque pour la défense nationale. En ce cas,
la redevance exigible au début ou au 1erjan-
vier demeurerait acquise à l'Etat.

5. Tout établissement d'un poste récepteur
de télégraphie sans fil d'intérêt privé non dé-
claré donnera lieu à l'application, contre l'ex-

ploitant, d'une amende de 100.francs et de
500 francs en cas de récidive.

6. Les propriétaires ou exploitants de pos-
tes récepteurs d'intérêt privé bénéficieront
d'un délai de trois mois à partir de la date
de promulgation du présent décret pour se
conformer à la législation nouvelle. A l'ex-

piration de ce délai, les pénalités prévues à
l'article 5 seront appliquées le cas échéant.

7. L'installation des postes transmetteurs
de télégraphie sans fil d'intérêt privé demeu-
re soumise à l'autorisation du Directeur gé-
néral de l'Officedes postes et des télégraphes
par application des décrets des 6 juillet 1889
et 19 février 1903.

8. Toute installation non autorisée de pos-
tes transmetteurs d'intérêt privé, dont l'exis-
tence serait constatée après un délai de trois
mois à partir de la date de promulgation du

présent décret, entraînera, contre l'exploir
tant, l'application d'une amende de 1.000fr.
et de 5.00.0francs en cas de récidive, sans
préjudice de la confiscation des appareils
par l'Etat dans les deux cas.

9. Sera supprimé et confisquépar l'Admi-
nistration tout poste privé de télégraphie
sans fil dont le propriétaire ou l'exploitant
aurait divulgué à des tiers le contenu des té-
légrammes officielsou privés que son instal-
lation lui aurait permis de traduire. Cette me-
sure sera indépendante des actions en res-
ponsabilité civile qui pourraient lui être in-
tentées par l'Etat ou par les particuliers,
dans les conditions du droit commun, à rai-
son du préjudice causé. Ces dispositions ne
sont pas applicables aux télégrammes ou

messages.visés aux articles 10 et li.
10. Le Directeur général de l'Officedes pos-

tes et des télégraphes est autorisé à consen-
tir des abonnements forfaitaires pour la ré-

ception des télégrammes destinés à la pu-
blicité des journaux ou agences d'informa-
tions et à fixer le taux de ces abonnements,
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d'après le tarif normal des télégrammes de

presse et le nombre moyen de mots quoti-
diennement reçus.

Les abonnés ne pourront refuser de se

prêter au contrôle des agents de l'Office des

postes et des télégraphes en vue de la déter-
mination des taxes à percevoir de ce chef.

11. Sont également autorisées sans autre
taxe que la taxe annuelle de 20 francs prévue
à l'article 3, la réception et la divulgation de
l'heure et des observations météorologiques
officielles reçues par télégraphie sans fil.

12. Les contraventions résultant de l'appli-
cation des articles 5, 8 et 9 pourront être
constatées par les officiers de police judiciai-
re et les agents ou sous-agents de l'Office
des postes et des télégraphes assermentés.

L'Office des postes et des télégraphes, dé-
tenteur du monopole de l'établissement et
de l'exploitation des postes et de télégraphie
sans fil, en vertu du décret du 19 février
1903 (article 1er), conserve le droit de faire
visiter par ses agents toute installation de

poste récepteur ou transmetteur destinée à
un service privé. Ce droit peut être exercé
à toute époque et notamment au moment de
la déclaration préalable en ce qui concerne
les postes de la première catégorie et à ce-
lui de la demande d'autorisation en ce qui
concerne les postes de la seconde catégorie.

13. Notre Directeur général de l'Office des

postes et des télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent décret. Il est autorisé à

pourvoir par voie d'arrêté à toutes mesures
de détail et d'ordre relatives à son applica-
tion.

24 février 1914

DÉCRETréglementant la perception des droits
de place, des droits de stationnement et de
voirie.

(J. 0.28 FÉVRIER1914, 226)
ART. 1. Les droits de place à percevoir

dans les halles, foires et marchés dépondant
des communes et les

1
droits de stationnement

sur la voie publique ou dans des lieux pu-
blics sont perçus en vertu de tarifs votés par

. le conseil municipal et approuvés par dé-
cret. ,

2. Les conseil municipaux délibèrent sur
le mode de perception de ces droits.

3. Droits de voirie. — Les droits de voirie
s'appliquent à la délivrance des alignements
individuels, aux permissions d'élever ou de
réparer des constructions le long de la voie
publique et à toute les saillies fixes et mo-
biles que les propriétaires ou locataires re-
çoivent l'autorisation d'établir en dehors de

la ligne d'aplomb des édifices, ainsi qu'aux
occupations temporaires de la voie publique.

Les tarifs sont établis par décret après dé-
libération du conseil municipal.

Les oppositions au recouvrement des droits
de voirie sont jugées comme affaires sommai-
res et la commune peut y défendre sans
autorisation du Premier Ministre.

4. Pour les droits de voirie et pour les
droits de place,, lorsque ces derniers n'ont .

pas été affermés à la suite d'une adjudica-
tion publique, les recettes s'effectuent do la
manière suivante :

Un agent communal perçoit les taxes exi-
gibles au profit de la commune. Toute per-
ception donne obligatoirement lieu à la dé-
livrance immédiate, à la partie versante,
d'une quittance ou de tickets extraits d'un
registre ou carnet à souche coté et paraphé
par le président et présentant un numéro
d'ordre, la date de sa délivrance, le nom du
contribuable et la nature et l'indication pré-
cise et détaillée du droit perçu. Le prix du
timbre de quittance, vient s'ajouter, s'il ~ya
lieu, au montant des droits inscrits sur la

'

quittance ou le ticket.
Les recettes sont reprises dans les écritu-

res du receveur municipal dans les condi-
tions tracées à l'article 18 du décret du 23
novembre 1907.

5. Il est procédé, conformément aux règles
générales prévues en ce qui concerne les pour-
suites à exercer contre les contribuables pour
le recouvrement des taxes.

24 février 1914
DÉCRET réglementant la perception de la taxe

municipale sur les- entrepreneurs de fêtes,
cafetiers, etc.

(J. O. 28 FÉVRIER1914, 226)
ART. 1. Il est perçu, au profit des commu-

nes, une taxe municipale sur les entrepre-
neurs et organisateurs de fêtes publiques ou
privées, spectacles, concerts, bals, etc. Les
tarifs sont fixés par décret, après délibéra-
tion du conseil municipal.

Des tarifs spéciaux peuvent être établis
sur les autorisations délivrées pour la nuit
entière.

2. Les cafetiers, cabaretiers et propriétai-
res d'établissements publics autorisés à re-
cevoir et à garder des clients après les heu-
res réglementaires de fermeture peuvent éga-,
lement être assujettis au paiement de taxes fi-
xées dans la forme prévue à l'article premier.

3. Les contestations qui pourront s'élever
au sujet de l'application des tarifs seront ju-
gées, comme affaires sommaires, par le ju-
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ge de paix ou par la juridiction indigène (tri-
bunal de la driba ou tribunal régional).

4. L'autorité municipale statue, sans appel,
sur les demandes d'autorisation présentées
par les cafetiers, bateleurs, entrepreneurs de

spectacles, etc.
Les autorisations peuvent être refusées.

Elles sont précaires et révocables au gré de
l'administration municipale. Les permis que
l'administration municipale délivre stipulent
les mesures de police en vue du maintient de
l'ordre dans les bals, jeux, cafés.

Il est indiqué que les droits Bont toujours
payés d'avance. Les permis mentionneront ;
1° la durée de l'autorisation ; 2° la date et le
numéro de la quittance délivrée par le rece-
veur municipal.

Avis des autorisations est transmis immé-
. diatement au receveur municipal. Les auto-

risations ne sont remises aux ayants-droit
que sur le vu de la quittance des taxes éta-
blies par les tarifs en vigueur.

5. Les contraventions aux arrêtés munici-

paux pris en exécution de l'article précédent
seront constatées par procès-verbaux et leurs
auteurs déférés aux tribunaux compétents.

6. Toute dispositions contraires au pré-
sent décret sont abrogées ; sont maintenues
celles qui fixent les tarifs de la taxe en vi-

gueur dans chaque commune.

1er mars 1914
DÉCRETfixant lesattributions deschefsdeposte

de police à pied ou à bicyclette.
(J. O. 7 MARS.1914,275)

ART. 1.— Les chefs de poste de police à

pied ou à bicyclette exercent, dans les limites
de leur secteur, les attributions conféréesaux

gardes de police à cheval par le décret du 31
décembre 1899et définies par le décret du 15
décembre 1896.

Leurs procès-verbaux font foi jusqu'à
preuve du contraire.

14 mars 1914

DÉCRETmodifiant celui du 16 octobre1897

relatif à la policedescheminsde fer.
(J. 0.18 mars 1914,305)

ART.UNIQUE.Est annulé et remplacé par
le suivant, l'article 81 du décret du 16 oc-
tobre 1897 sur la police des chemins de fer.

ART. 81. Soudure des tarifs.— Sauf ex-
ceception autorisée par le Directeur général
cedes Travaux publics, aucune taxe ne pour-
cera être établie pour le transport de certaines
«marchandises entre deux stations qu'à la

« condition de pouvoir se souder avec les
ectaxes applicables au transport des mêmes
«marchandises sur les lignes formant les
ceprolongements des parcours en vue des-
«quels sont établis les prix réduits, ou s'em-
<branchant sur ces parcours, v

15 mars 1914

ARRÊTÉdu Directeur général de l'Agri-
culture relatif au dépôt des demandesde brevet
d'invention.

(J. 0.28 mars 1914,337)
ART.UNIQUE.Toute personne effectuant en

Tunisie le dépôt d'une demande de brevet

d'invention, après avoir déposé cette même
demande dans un des pays adhérents à l'U-
nion internationale pour la protection de la

propriété industrielle, devra, pour se préva-
loir du droit de priorité prévu par l'article 4

précité :
soit indiquer dans ladite demande la date

du premier dépôt et le nom du pays où il a
été effectué ;

soit fournir les mêmes indications dans un
délai maximum de soixante jours à partir du

dépôt effectué en Tunisie.

17 mars 1914
DÉCRETréglementant l'exploitation des ser-

vices publics d'automobiles subventionnés.

(J. 0. 21 mars 1914,311)
ART.1. LeBservices publics d'automobileB

subventionnés destinés au transport, soit des

voyageurs, soit des marchandises, sont
soumis aux prescriptions des règlements
concernant la police du roulage et la circula-
tion des automobiles.

L'exploitation de ces services est, en outre,
assujettie aux conditions suivantes :

2. Les dispositions des véhicules affectés
aux services subventionnés, telles que types
de châssis, modèles de carrosserie, charge
des essieux, nature des bandages, puissance
des moteurs et des freins, etc., doivent être

approuvées par le Directeur général des Tra-
vaux publics.

8. Chaque voiture doit être munie des ou-
tils les plus indispensables pour les répara-
tions à effectuer' en cas d'avarie ou d'acci-
dent. :

4. Les voitures doivent être constamment
maintenues dans un bon état d'entretien et
de propreté.
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5. Le service du contrôle peut, l'exploitant
entendu, interdire la circulation des voitures

qui ne se trouveraient pas dans des condi-

tions suffisantes jour assurer la sécurité de
la circulation.

8. Le Directeur général des Travaux pu-
blics désigne, l'exploitant entendu :

1° Les points où des bureaux et arrêts doi-
vent être établis.

2° Ceux de ces points où des correspon-
dants doivent être chargés d'assurer le ser-

vice des voyageurs et des marchandises.

7. Le nombre minimum des voyages qui
doivent être faits chaque jour et dans cha-

que sens est déterminé pour chaque ligne
par le Directeur général de3 Travaux publics,
Sur la proposition de l'exploitant, à défaut
de stipulations à cet égard dans le cahier
dos charges de l'entreprise.

8. L'horaire des voitures est, pour chaque
ligne, arrêté par le Directeur général des Tra-
vaux publics sur la proposition de l'exploi-
tant, faite au moins quinze jours avant la
date de la mise en vigueur du service.

Les voitures ne seront tenues de s'arrê-
ter qu'aux arrêts portés sur l'horaire.

9. La vitesse des voitures doit, à la des-
cente des déclivités, être réglée de façon que
l'arrêt puisse être réalisé sur un espace de

douze mètres (12m) au plus à partir du mo-
ment où les freins sont mis en action.

En cas de danger le conducteur doit im-
médiatement faire usage de tous les moyens
dont il dispose, de manière à provoquer l'ar-
rêt le plus rapide.

10. Aucune taxe, de quelque nature quel-
le soit, ne peut être perçue qu'en vertu d'une

homologation préalable du Directeur gé-
néral des Travaux publics.

Lorsque l'agencement des voitures ne per-
met pas de transport des colis, l'exploitant
ne doit pas être tenu d'assurer le service
des bagages, ni- des marchandises, et les

voyageurs doivent, en ce qui concerne l'ad-
mission des colis, à la main se conformer
aux prescriptions de l'alinéa 6e de l'article
12 ci-après.

11. Les tableaux des taxes et des frais ac-
cessoires approuvés sont affichés et tenus à
la disposition du public dans les bureaux de

l'entreprise.

12. Il est interdit ;

1° d'entrer dans les voitures sans avoir

pris un billet de place ;
2° de monter ou descendre pendant la

marche;
3° de fumer à l'intérieur des voitures fer-

mées, de cracher sur les planchers, de salir
ou détériorer le matériel ;

4° de »onter dans les voitures en état
d'ivresse ou de malpropreté évidente ;

5° d'y faire monter des chiens ou autres
animaux ;.

6° d'y introduire des armes à feu char-

gées ou des objets qui, par leur nature, leur
volume ou leur odeur, pourraient gêner,
salir ou incommoder les voyageurs ;

7° de parler au conducteur pendant la
marche de la voiture et de toucher aux ap-
pareils qui ne sont pas à la disposition du

publie.
Peuvent être exclues des voitures les per-

sonnes atteintes visiblement ou notoirement
de maladies dont la contagion serait à re-
douter pour les voyageurs. Les voitures dans

lesquelles elles auraient pris place sont, dès

l'arrivée, soumises à la désinfection.

.13. L'exploitation des services publics
subventionnés d'automobiles est soumise au
contrôle et à la surveillance de la Direction

générale des Travaux publics.
Le3 agents du contrôle ont notamment

pour mission :
de surveiller l'application régulière des

taxes, l'exécution des mesures prescrites
pour l'admission des voyageurs dans les

voitures, la réception et l'enregistrement des

colis, leur transport et leur remise aux des-
tinataires ;

de vérifier les conditions des traités qui
seraient passés par l'exploitant avec d'au-
tres entreprises de transport en correspon-
dance avec le service d'automobiles ;

de constater le mouvement de la circula-
tion des voyageurs et des marchandises,
ainsi que les recettes ;

de vérifier l'état du matériel et des ins-
tallations de l'entreprise ;

de surveiller le départ, l'arrivée, la mar-
che et le stationnement des voitures, la pro-
preté du matériel et des locaux affectés au

public ;
de veiller à l'exécution des règlements re-

latifs à la police et à la sécurité de la circu-

lation, ainsi qu'à l'observation, tant par le

public que par l'exploitant, des règlements
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de toute nature intéressant le service public
d'automobiles.

14. L'exploitant est tenu de présenter, à
toute réquisition, aux agents du contrôle ses

registres de recettes, ses circulaires et ordres
de service, les traités qu'il a passés avec
d'autres entreprises de transport et, en gé-
néral, tous les documents nécessairesà l'exé-
cution de la mission confiée au service du
contrôle.

15. Toutes les fois qu'un accident est
causé par un service subventionné, il en est
fait immédiatement déclaration par l'ex-

ploitant, ou ses agents, au commissaire de
surveillance administrative de la circons-

cription.
Lorsque l'accident a une certaine gravité,

l'exploitant avise, en outre, par la voie la

plus rapide, le Directeur général des Tra-
vaux publics, le Directeur des chemins de
fer et l'ingénieur du contrôle.

Lorsqu'il se produit un fait de nature à
donner ouverture à l'action publique, et,
en tout cas, s'il y a mort d'homme, ou bles-
sures graves, le Procureur de la Républi-
que en est immédiatement avisé par la voie
la plus rapide.

'

16. Les infractions aux dispositions du

présent décret et des arrêtés rendus pour son
exécution sont punies d'une amende de 1 à
20 francs et d'un emprisonnement de un à
dix jours, ou de l'une de ces deux peines seu-
lement.

Elles seront constatées par des procès-
verbaux dressés concurremment par les com-
missaires de surveillance, les conducteurs
et commis des Ponts et Chaussées, les con-
trôleurs des mines et tous agents de surveil-
lance nommés ou agréés par l'Administra-
tion et dûment assermentés.

Au moyen du serment prêté devant le
Tribunal de première instance de leur dqr
micile, les agents de surveillance de l'Ad-
ministration et ceux des exploitants peuvent
verbaliser sur toutes les lignes auxquelles
ils sont attachés.

Les procès-verbaux dressés, en vertu du

présent article font foi jusqu'à preuve con-
traire. Ils ne sont pas sujets à l'affirmation.

17. L'article 463 du Code pénal français
est applicable aux condamnations qui se-
ront prononcées en exécution du présent
décret. . .

18. Le présent décret doit être constam-
ment tenu à la disposition du public, par les
soins des exploitants, dans les bureaux de
leur entreprise, ainsi que dans les arrêts

pourvus d'un personnel permanent.
L'article 12 est affiché dans les voitures.
Les conducteurs des voitures sont tou-

jours porteurs d'un exemplaire du présent
décret, et doivent le communiquer à tout

voyageur qui en fait la demande.
19. La juridiction française est seule

compétente, dans tous les cas, pour con-
naître des infractions au présent décret et
des contestations auxquelles peut donner
lieu son application.

20 mars 1914

DÉCRETréglementant l'institution de com-
missions d'intérêts locaux dans les agglo-
mérations non érigées en communes. \

(J. .0. 25 MARS1914, 330)
ART.1. Des commissions d'intérêts lo-

caux peuvent être créées, par décret, dans
les agglomérations urbaines non érigées en

communes, notamment dans les localités

soumises à l'impôt de la taxe locative, telle

qu'elle est établie par le décret du 31 dé-
cembre 1910.

2. La commission est composée de trois
membres choisis par le contrôleur civil, par-
mi les notables de la localité et nommés par
arrêté du Secrétaire général du Gouverne-
ment tunisien ; elle est présidée par le caïd-
ou son représentant.

3. Les sessions ordinaires ont lieu deux
fois par an, en mai et en novembre, sur con-
vocation du président. Le contrôleur civil
ou son représentant,, le médecin de coloni-
sation et le conducteur des Ponts et Chaus-
sées de la circonscription assistent aux séan-
ces dont le procès-verbal dressé par un des
membres et signé des membres présents, est
transmis au Secrétariat .général du Gouver-
nement. -

4. Les projets et devis de travaux sont
soumis à l'approbation du Directeur géné-
ral des Travaux publics. Ils sont exécutés,
sous son contrôle technique, en vertu de

marchés, passés par le président et approu-
vés parie contrôleur civil, quand le mon-
tant est inférieur à 1.000 francs ; dans les
autres cas, par le Secrétaire général du Gou-
vernement. Sur autorisation du Sécrétai-
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re généra], les travaux pourront^être exécutés
en régie.

5. ,Les ressources de chaque commission

comprendront :
1° le produit de la taxe sur la valeur loca-

tive des immeubles dans la localité ;
2° le montant des autres taxes qui pour-

ront lui être concédées ou qui pourront être
créées ;

3° les subventions du Gouvernement.
Le rôle de la taxe sur la valeur locative

des immeubles continuera à être établi par
la Direction générale des Finances, dans.les
conditions déterminées au décret du 31 dé-
cembre 1910. Le taux de cette taxe, fixé à

.3 %, pourra être ultérieurement augmenté

par décret sur les propositions de la com-
mission d'intérêts locaux.

Le recouvrement de toutes les taxes ou
créances revenant aux commissions d'inté-
rêts locaux sera assuré par les soins de la
Direction générale des Finances, suivant les

règles édictées pour les taxes et créances de
même nature de l'Etat.

6. Un tableau de prévisions de recettes
et.de dépenses de chaque commission d'in-
térêts locaux sera établi, après avis du Di-
recteur général dés Finances, par le Pre-
mier Ministre.

Les dépenses seront engagées par le pré-
sident de la commission sur une autorisa-
tion spéciale du Premier Ministre et seule-
ment dans les limites des sommes mises à"
sa disposition par le Secrétaire général du
Gouvernement. ,

Les pièces justificatives de ces dépenses
seront celles déterminées à l'article 34 du
décret du 23 novembre 1907 sur la compta-
bilité des communes ; elles seront visées et
transmises par le président de la commis-
sion d'intérêts locaux au Secrétaire général
du Gouvernement, qui en ordonnancera lui-
même le montant au profit des ayants-
droit sur les crédits de l'article 6 du chapi-
tre III de la 2e partie du budget général de
l'Etat (Dépenses locales et municipales dans:
les localités non érigées en communes) aux-

quels seront affectées chaque mois, par les
soins dé la Direction générale des Finan-

ces, les recettes faites pour chacun de; ces

organismes pendant le mois précédent.
Les ordonnances de paiement émises par.

le secrétaire général du Gouvernement se-
ront adressées au président de la commis-

sion d'intérêts locaux, qui devra, sous sa

responsabilité les remettre aux ayants-droit
après avoir reconnu leur identité ou la-régula-
rité des pouvoirs de leurs représentants.

7. Les excédents des recettes réalisées

pour chaque commission d'intérêts locaux
sur les dépenses .qu'elles auront effectuées

seront, en fin d'exercice, reportés, avec la
même affectation, à l'exercice courant.

8. Notre. Premier Ministre, notre Direc-
teur général des Finances et notre Direc-
teur général des Travaux publics sont char-

gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret qui entrera en vi-

gueur le 1er janvier 1914.

26 mars 1914
DÉCRUTmodifiant celui du, 12 niai 1906 sur

la comptabilité publique.

(J. O. 13 MAI1914, 488)

ART. 1. L'article 26, § 4, du décret du 12
mai 1906 (1) modifié par l'article premier du
décret du 30 décembre 1911' est remplacé
par le texte suivant :

ceLes états des salaires des ouvriers des
ecmagasins et ateliers de la régie des mono-
cepôles et des ouvriers employés à l'ex-
ee'traction du sel sont arrêtés chaque mardi
ceet, en outre, le dernier jour de chaque mois
cepour le nombre de jours et de fractions de,:
cejours de travail constaté s'il s'agit de tra-
cevaux effectués à la journée, et pour les
cequantités confectionnées s'il s'agit de-tra-
cevaux effectués à la tâche. Le paiement des
cesalaires a lieu chaque samedi et, en outre,
cele 4 de chaque mois ou le 5, si un jour de
ecchômage légal se place entre le 1er et le 4
cede'ce mois. »

1er avril 1914
LOI française étendant le régime de la loi du

19 :juillet 1.890 aux viandes de boucherie

frigorifiées., d'origine et de provenance tu-
nisiennes,

(J. O. 25 AVRIL1914, 421)

, ART. UNIQUE.Les dispositions de l'arti-
cle lPr et de l'article-5 de la loi du 19 juillet
1890 sont étendues aux viandes de bouche-
rie frigorifiées,-d'origine et de provenance
tunisiennes.

'

(i)'V.,modificationdesart,66,67,89et 108dumêmedécret
parV.22jatav.1913."

" '
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14 avril 1914

ARRÊTÉdu Directeurgénéral de l'Agricultu-
re fixant les conditions de ventedes lots de
colonisation

(J. O. 22 AV-RII.1914, 413)

§ 1. — Conditions générales des ventes de
lots de colonisation

ART.1. Les lots de colonisation sont ven-
dus francs de toutes dettes, hypothèques,
redevances ou prestations foncières, sauf
lès charges résultant du présent arrêté, du
décret du 24 janvier 1914 et des disposi-
tions particulières du contrat.

2. Jusqu'au paiement intégral du prix,
en principal et accessoires,l'immeuble vendu
demeure affecté par hypothèque à la sûre-
té de ce paiement.

Après paiement total ou partiel, le Di-
recteur général de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation consent la main-
levée ou la réduction de l'hypothèque de

l'Etat, suivant le cas, au vu'd'un quitus dé-
livré par le Directeur général des Finances.

3. L'acquéreur est censé connaître l'im-
meuble qu'il a acquis.

Il le prend dans l'état où il se trouve au

jour de l'approbation de l'acte de vente,
sans pouvoir prétendre à aucune garantie "de

mesure, consistance ou valeur, quelle que
soit la différence en plus ou en moins cons-
tatée ultérieurement dans la mesure, con-
sistance ou valeur, ni à aucune diminution
de prix pour dégradation ou erreur dans
la désignation, ou encore pour vices cachés.

Cependant, si une erreur existait à la fois
dans la désignation des tenants et abou-
tissants et dans la consistance, chacune des

parties aurait le droit de provoquer là ré-
siliation du contrat ; mais si cette erreur ne

portait que sur l'un des deux points seule-

ment, la demande en résiliation ne serait

pas recevable. Si la double erreur existait
au préjudice de FaçquéreUr, celui-ci ne se-
rait admis à demander la résiliation du con-
trat que dans les six mois de l'approbation
du contrat de vente ; passé ce délai la ré-
clamation ne serait plus reçue et la vente
aurait son effet. '.

La résiliation de la vente ne peut donner
ouverture à une demande en indemnité ou

dommages-intérêts que dans le cas d'amé-
iorations apportées à la propriété par l'ac-

quéreur dépossédé et jusqu'à concurrence
des impenses utiles.

4. L'acquéreur ne peut démolir les cons-
tructions, arracher ou couper les vignes, les
oliviers ou tous autres arbres existant dans
la propriété à l'époque de la vente, ni pro-
céder à aucune extraction du sol, sans au-
torisation expresse du service des domai-
nes.

En cas de contravention, la totalité du

prix de vente devient immédiatement exi-

gible.
5. L'Etat, en tant que vendeur, ne prend

aucun engagement en ce qui concerne l'ali-
mentation en eau potable, l'irrigation, l'ou-
verture et la viabilité des routes, chemins,
rues ou autres voies publiques représen-
tées ou non sur les plans ou croquis des ter-
rains vendus, quelles que puissent être les
indications contenues à ces divers points
de vue dans les notices afférentes à chaque
propriété ou groupe de propriétés.

L'établissement des ponceaux ou passa-
ges d'accès nécessaires pour relier les ter-
rains vendus aux cheminBpublics limitro-

phes, existants ou à crées, reste à la charge
de l'acquéreur.

L'acquéreur est tenu, lorsque les tra-
vaux le comportent, de se conformer aux

alignements et nivellements à donner par
l'Administration compétente.

6. L'acquéreur jouit des servitudes ac-
tives et souffre les servitudes passives, ap-
parentes ou occultes, déclarées ou non, sauf
à faire valoir les unes et à se défendre dés

autres, à ses risques et périls, sans pouvoir,
dans aucun cas, appeler l'Etat en garantie
ou exercer contre lui aucun recours.

=- 7. L'acquéreur supporte les baux cou-
rants et n'a droit aux loyers ou fermages qu'à
compter de la date de l'entrée en jouissan-
ce.

8. L'Etat fait réserve, à son profit, de la

propriété des objets d'art et d'antiquité qui
seraient découverts sur l'immeuble vendu.

9. Il se réserve également la propriété des

gisements de phosphates de chaux, qui se-
raient découverts dans le périmètre de l'im-
meuble vendu.

1C. Les cours d'eau de toutes sortes et
lés terrains compris dans leurs francs-bords,
les sources de toute nature, les acqueducs,

| puits et abreuvoirs à l'usage du public, les
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toutes et chemins publics et, en général, tou-
res les dépendances du domaine, public sont i

exclues de la vente.
La consistance définitive des droits d'usa-

ge et de jouissance sur le domaine public
ne peut résulter que d'une réglementation
qu'il appartient à l'acquéreur de provo-
quer de la part de la Direction générale des
Travaux publics.

11. Pendant dix ans à compter de l'en-
trée en jouissance, l'acquéreur est tenu de
laisser établir sur la propriété vendue les

routes, chemins, pistes, chemins de fer, points
d'eau et passages de conduites qui seraient
déclarés d'utilité publique. • L'emprise né-
cessaire à ces installations est payée à l'ayant-
droit, pour le sol nu, au prix moyen de l'hec-
tare tel qu'il résulte de l'acte de vente, par
l'Etat, à l'acquéreur primitif ; pour les plan-
tations, ensemencements ou constructions,
l'indemnité est fixée amiablement ou à dire

d'experts.
12. L'acquéreur est tenu, de faire partie

des syndicats constitués pu à constituer qui
intéressent l'irrigation ou l'assainissement
de son lot.

§ II. — Mode de paiement du prix.
13. Le mode de paiement choisi est in-

diqué par l'acquéreur avant la rédaction du
contrat de vente ; il ne peut être modifié

postérieurement au contrat.

Toutefois, tout acquéreur peut, à une da-
te quelconque, se libérer de la totalité ou
d'une partie du capital non échu. Ce paie-
ment anticipé ne lui donne droit à aucune
remise.

14. L'échéance des termes différés du prix
de vente est fixée ainsi qu'il suit :

la première annuité différée est payable
le 1er septembre qui ^uit l'expiration de la

première année dû. contrat ; -
les termes suivants sont payables le 1er

septembre de chaque année.

15. L'acquéreur qui a satisfait aux obli-

gations d'installation, de construction et
de mise en valeur prévues au contrat de
vente peut demander le report d'un an de
chacune des échéances des termes différés.

Sa demande est adressée au Directeur

général de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation. Elle doit lui parvenir
avant l'époque fixée pour le- paiement de
la deuxième annuité;

16. L'acquéreur d'un lot rural, qui s'est
installé sur son lot dans le délai fixé à l'ar-
ticle 12, n° 3, du décret du 24 janvier 1914,
y a résidé trois ans et l'a exploité directe-
ment pendant cette période, peut demander
au Directeur général de l'Agriculture un
second report d'un an de chacune des échéan-
ces restant à courir.

S'il réside avec sa famille sur son lot et

l'exploite directement jusqu'à l'expiration
de la dixième année, il lui est fait remise

par application de l'article 13 (2e alinéa) du
décret du 24 janvier 1914, du dernier di-
xième du prix. Au cas contraire, l'annuité

reportée devient immédiatement exigible
à compter du jour où il a quitté sa proprié-
té ou cessé de l'exploiter personnellement
sans préjudice de l'exigibilité des annuités
restant à courir telle qu'elle est fixée à l'ar-
ticle 14 ci-dessus.

17. Les quatre premiers termes diffé-
rés ne comportent paiement à leur échéan-
ce d'aucune majoration.

Les cinquième et sixième termes diffé-
rés subissent chacun, au profit du fonds de

colonisation, une majoration de 2 %.
Pour chacun des termes différés posté-

térieurs au sixième, cette majoration est de

4%.
La majoration n'est due qu'une fois pour

chacune de ces annuités. Elle s'ajoute d'of-
fice à l'annuité échue et doit être acquittée
en même temps.

18. Les termes non payés à l'échéance
sont passibles, à partir du jour de cette

échéance, d'un intérêt moratoire à calculer
à raison de 5 % par an. Cet intérêt porte, le
cas échéant, sur le principal exigible aug-
menté du montant de la majoration de 2 %
ou de 4 % prévue à l'article précédent.

Pour le calcul de ces intérêts, l'année est

comptée pour trois cent soixante jours, tous
les mois uniformément pour trente jours,
et chaque jour pour 1/360e de l'année.

Toutefois, aucun intérêt n'est exigé si le

paiement est effectué dans les trente jours
qui suivent l'échéance.

§ III. — Etablissement des actes de vente.
Mise en possession.

J.9. L'acte de vente est dressé par les soins
du service des domaines après versement

par l'acquéreur du premier terme du prix
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et du montant des frais d'enregistrement,
de timbre et d'établissement du titre.

L'acquéreur est tenu d'élire domicile,

pour l'exécution du contrat, dans le contrô-
le civil de la situation de la propriété ven-
due.

20. La vente ne devient définitive que
par l'approbation de S. Â. le Bey. L'entrée
en jouissance de l'acquéreur est fixée au

jour de cette approbation.
Dans le cas où l'approbation serait re-

fusée, la vente serait considérée comme
nulle et non avenue, et l'acquéreur n'au-
rait droit qu'au remboursement de la som-
me versée sur le prix d'achat.

§ IV. — Exécution des conditionsde la vente.

21. La valeur des constructions que l'ac-

quéreur est tenu d'édifier aux termes de
l'article 12 du décret du 24 janvier 1914 et
le délai pour effectuer la mise en valeur du
sol sont fixés par l'acte de vente.

22. L'exécution des conditions de la ven-
te est constatée par un agent de l'Etat.

En cas de difficultés entre le domaine et

l'acquéreur, sur l'accomplissement dés con-
ditions imposées en vue de la remise de la

copie du titre foncier, un expert est dési-

gné par le juge de paix de la circonscrip-
tion, sur simple requête du service des do-
maines.

Il est statué, au vu du rapport de l'ex-

pert, par le Directeur général de l'Agri-
culture, du Commerce et de la Colonisa-
tion.

23. Lorsque l'acquéreur n'est pas instal-
lé personnellement, il doit, pour obtenir la
remise de la copie du titré foncier, justifier,
par la production de contrats de fermage,
métayage, gérance ou autres, que la famille

française qui se trouve sur la propriété est
installée de façon durable.

§ V. — Adjudication après déchéance
de l'acquéreur^

24. L'acquéreur déchu est ténu de res^
tituer au service des domaines la copie du ti-
tre foncier dans la huitaine de la notifica-
tion de l'arrêté prononçant la déchéance.

25. La vente du lot par voie d'adjudica-
tion intervient dans un délai qui ne peut
excéder six mois à partir de l'arrêté de dé-
chéance. '.-.-•.-

Le cahier des charges de l'adjudication
est dressé par le service des domaines ; tou-
te personne est admise à en prendre com-
munication pendant le mois qui précède la
vente.

26. La vente est annoncée, au moins un
mois à l'avance, par une insertion au jour-
nal officiel,.par des avis dans les journaux
et des affiches, sans préjudice des notifi-
cations prévues par l'article 25 du décret
du 24 janvier 1914.

27. Les personnes qui désirent prendre
part à l'adjudication déposent au service
des domaines, cinq jours avant cette.adju-
dication, une demande d'admission aux en-

chères, appuyée des justifications requises
pour l'acquisition. des lots de colonisation.

28. Il est "procédé à l'adjudication par
une commission désignée dans chaque cas

par le Directeur général de -
l'Agriculture.

Il est dressé un procès-verbal de l'adju-
dication qui est signé, séance tenante, par les

agents de l'état et.par 1'adjudicataire.
Les incidents sont consignés au procès--

verbal. • •

Ledit procès-verbal est revêtu de l'appro-
bation du Directeur général de l'Agriculture,
du Commerce'et de là.Colonisation, sous ré-
serve expresse dé la ratification du contrat
dé vente à intervenir par S. A. le Bey.

Dans le cas où l'approbation serait refusée,
l'adjudication serait considérée comme nulle
et non avenue,;s.ansqu'il puisse y avoir.lieu
à aucune indemnité.

Après approbation par le Directeur gêné-'
rai de l'Agriculture, du Commerce et de la

Colonisation, et faute de surenchère dans le
délai imparti à l'article suivant, le servicedes
domaines fait adresser l'acte de vente en la
forme ordinaire. .

29.Toute personneréunissant lesconditions
'
requises pour acquérir un lot de colonisation,
peut, par simple soumission déposée au ser-
vice des domaines, d'ans lès quinze jours qui
suivent l'adjudication, faire une surenchère,
pourvu qu'elle' soit, dû dixième au moins du

prix principal de la vente,
La surenchère'peut avoir lieu dans les

mêmes Conditions en cas'd'insuccès de la

première adjudication ';'elle est du dixième,
au moins, dé la mise à prix.

Là surenchère est notifiée, dans la huitaine,
par lettre recommandée, avec accuse de ré-
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ception, et par les soins de l'Administration,
à l'adjudicataire surenchéri, à-l'acquéreur
déchu et aux créanciers inscrits.

Il est procédé à une nouvelle adjudication,
suivant les formes tracées ci-dessus, dans les
trois mois qui suivent le dépôt de la suren-
chère.

30. L'adjudicataire est soumis aux mêmes

charges que l'acquéreur primitif pour le

temps qui reste à courir.
Il doit verser les frais de timbre, d'enre-

gistrement et d'inscription de la vente et la

partie du prix stipulée payable comptant par
le cahier des charges dans le mois qui suit

l'adjudication.
Il peut être autorisé à bénéficier du terme

prévu en faveur de l'acquéreur primitif pour
les annuités du prix non échues au jour de

l'adjudication.

31. Faute par l'adjudicataire de verser le

prix exigible et les frais d'acte dans le délai

imparti par l'article précédent, l'immeuble
est vendu à sa folle enchère par adjudication
dans les formes tracées aux articles 26 27
et 28 ci-dessus.

En cas d'insuccès de cette nouvelle adju-
dication ou si le prix est inférieur à celui de
la première, Te fol enchérisseur est tenu de
la diminution de prix ; il ne peut réclamer

l'excédent, s'il en existe.

§ VI.— Dispositions particulières à la vente
sur la poursuite des créanciers.

32. Un créancier ne peut provoquer la mise
en vente d'un lot de colonisation que s'il
réunit les conditions qui seraient requises
pour pratiquer la saisie immobilière.

33. Il doit signifier au service des domai-
nes son titre de créance et déposer contre

récépissé :
1° L'original d'un commandement de

payer signifié au débiteur depuis plus de
trente jours et moins de quatre-vingt-dix
jours dans les formes prévues par l'article 299
de la loi du 1er juillet 1885 et inscrit à la con-
servation de la propriété foncière ;

2° Une requête demandant la mise en vente
du lot.

L'acquéreur poursuivi est avisé de l'ac-

complissement de ces formalités dans un dé-
lai de huit jours, par lettre recommandée
avec accusé de réception, par les soins de
l'Administration, -

34. L'adjudication a lieu suivant les formes
tracées ci-dessus dans le cas d'adjudication
après déchéance et dans un délai qui ne peut
être inférieur à trois mois ni excéder six

mois, à compter de la notification prévue à
l'article précédent.,

35. Lorsque l'adjudication est devenue dé-

finitive et après versement du prix, le pro-
cès-verbal d'adjudication dûment approuvé
par S. A. le Bey, est, à la diligence du Direc-
teur général de l'Agriculture, inscrit sur le
livre foncier.

En cas d'insuccès de l'adjudication et

après expiration du délai de surenchère, le
Directeur général de l'Agriculture prononce
par arrêté, le retour de l'immeuble au do-
maine et fait inscrire cet arrêté sur le titre.

§ VIL-— Vente de lots de petite culture et.de
lots urbains.

36. Les dispositions du présent arrêté sont

applicables aux lots de petite culture, àl'fex-.

ception de l'article 16 ci-dessus et sauf les

dérogations résultant de l'article 16 du dé-
cret du 24 janvier 1914.

Elles sont également applicables aux lots-

urbains, à l'exception des articles 15 et 16 ci-
dessus et sauf les dérogations résultant de

l'article 17 du décret du 24 janvier 1914..

§ VIII.— Abrogation.

37. Les dispositions des arrêtés des 21 août

.1907 et 7 février 1913 sont abrogées.

15 avril 1914

DÉCRETréorganisant le pesage et le mesu-

rage publics dans les communes de Tunis,

Sousse, Sfa.x et Bizerte (1).
(J. O. 6 mai 1914, 461) :

Art. 1. Les droits de pesage et de mesura-

ge publics perçus dans les communes de

Tunis, Sousse, Sfax et Bizerte sont et demeu-

rent concédés à ces communes.
Le service du pesage et du mesurage pu-

blics est assuré dans lesdites communes par
des peseurs-mesureurs jurés nommés par
arrêtés de notre Premier Ministre et asser-

mentés dans les conditions prévues par le

décret du 6 août 1884 réglementant la pres-
tation de -serment des agents chargés de.

verbaliser.

(t)Inapplicationduprésentdécreta étéajournéeprovisoire-
mentparD.28octobreigl4.

I.a miseenvigueura étéfixéeau-Ierjuillet1920parD,<2S
avril1920.
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2. Nul ne peut être nommé peseur-mesu-
reùr juré, s'il n'a subi avec succèsles épreuves
d'un concours d'admission.(l)

.3. L'autorité municipale ouvre des bu-
reaux de pesage et mesurage publics en tels

points du territoire de la commune où elle
le juge nécessaire.

Toutefois l'un de ces bureaux est obliga-
toirement ouvert à proximité des quais d'em-

barquement et de débarquement.
4. Les peseurs-mesureurs jurés constatent

et certifient le poids ou la mesure à la livrai-

son, à l'expédition ou à la réception, ils éta-
blissent le poids spécifique, font des opé-
rations de moyenne et procèdent au cubage
et au jaugeage.

Ils peuvent si l'autorité municipale le

juge nécessaire, être assistés dans ces opéra-
tions,— dont l'entière responsabilité conti-
nue néammoins à leur incomber,-- par des
aides non assermentés choisis, sur leur pré-
sentation, par l'autorité municipale.

Sauf en cas de contestation, où le recours
au ministère des peseurs-mesureurs jurés
est obligatoire, toutes les opérations pré-
citées ne sont effectuéesqu'à la demande des
intéressés.

Elles ne peuvent avoir lieu qu'à l'aide
d'instruments de pesage et de mesurage ad-
mis en Tunisie à la vérification et au poin-
çonnage.

5. Les peseurs-mesureurs jurés sont tenus
de délivrer aux parties, pour chaque opéra-
tion, un bulletin, détaché d'un registre à

souche, dont les énonciations font foi en

justice jusqu'à preuve contraire.
Ce bulletin, établi en français, sera gra-

tuitement traduit en arabe sur la demande
des intéressés.

Il indique le nom du propriétaire de la
marchandise pesée ou mesurée, la nature de
cette marchandise, le nombre de colis, le

poids, la longueur ou le volume total des ob-

jets compris dans une seule et même opéra-
tion où bien, s'il y a lieu, le résultat des opéra-
tions dites de moyenne, des épreuves des-
tinées à la détermination du poids spéci-
fique et enfin le montant des droits acquittés.
La souche comporte les mêmes indications

que le bulletin.
Les peseurs-mesureurs jurés sont tenus,

en outre, d'inscrire sur un registre spécial le
détail complet de chaque opération. Ils sont

autorisés à délivrer aux intéressés copie des
indications portées sur ce registre.

6. Le ministère des peseurs-mesureurs ju-
rés s'exerce :

1° Dans les bureaux ouverts à cet effet

par l'autorité municipale ;
2° Lorsque la demande en est faite, sur les

quais d'embarquement et de débarquement,
à bord des bateaux où en tout autre lieu.

7. Nul s'il n'est peseur-mesureur juré, ne

peut dans l'enceinte des marchés, halles et

ports et en tous autres lieux publics soumis
à la surveillance de la police, se livrer, pour
le compte d'autrui, aux opérations de pesa-
ge et de mesurage énuméréespar l'article 4.

Cette interdiction ne met, en conséquence,
pas obstacle :

1° à ce que dans les lieux précités, les

propriétaires ou consignataires de marchan-
dises procèdent, pour leur propre compte, et
dans leur intérêt exclusif, soit par eux-mê-

mes, soit par les soins de leurs employés, au

pesage ou au mesurage de ces marchandises ;
2° à ce que les compagnies concessionnai-

res des ports de Tunis, Sousse,Sfax et Bi-
zerte se livrent aux opérations de pesage ou
de mesurage nécessaires à la liquidation des
taxes qui leur sont concédées;

3° à ce que les agents de l'Etat ou des mu-

nicipalités procèdent à ces mêmes opéra-
tions dans tous les cas où elles sont motivées

par la perception des droits de douane, des
droits intérieurs, des droits municipaux et

autres, institués par l'Etat .ou par les com-
munes.

8. Les droits et taxes à l'acquittement des-

quels peut donner lieu le recours au minis-
tère des peseurs-mesureurs jurés font l'ob-

jet de tarifs annexés au présent décret.
Ils sont solidairement exigibles du vendeur

et de l'acheteur.
Ces droits et taxes sont perçus par les pe-

seurs-mesureurs jurés au profit de la com-
mune et versés à la recette municipale.

9. Si le résultat d'une opération du pe-
seur-mesureur juré paraît douteux aux in-

téressés, ceux-ci ont le droit de faire procé-
der séance tenante à une contre-épreuve.
Cette dernière est gratuite si elle décèle une
erreur dans le résultat obtenu en premier
lieu. Dans le cas contraire, les requérants
sont tenus d'acquitter le droit afférent à la
nouvelle opération.(i)V.A.16avril1914.
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10. Indépendamment du bulletin dont la

délivrance est prévue par l'article 5, les pe-
seurs-mesureurs jurés sont tenus de donner

quittance, à l'aide de carnets à souche, de

toutes les sommes qu'ils reçoivent, soit pour
le compte de/la commune, soit à titre d'allo-

cation ou remboursement personnels.
11. Les divers registres et carnets dont les

peseurs-mesureurs jurés auront à faire usa-

ge dans l'exercice-dejeurs fonctions seront

cotés et paraphés par lè"président de la mu-

nicipalité ou son délégué. '""~\^
12. Les infractions aux dispositions du

premier paragraphe de l'article 7 sont pu-
nies d'une amende de 25 à 50 francs et de la

confiscation des instruments employés.
13. Tout préposé au pesage ou mesurage

public qui aura trompé ou tenté de tromper
sur la quantité des marchandises pesées ou

mesurées sera puni d'un emprisonnement
de trois mois à un an et d'une amende de 100
francs au moins et de 5.000 francs au plus
ou d'une de ces deux peines seulement.

Le tribunal pourra ordonner que le juge-
ment de condamnation sera publié intégra-
lement ou par extraits dans les journaux qu'il
désignera et affiché dans les lieux qu'il in-

diquera.
14. L'emprisonnement pourra être porté à

deux ans si le délit ou la tentative de délit

prévu à l'article précédent a été commis soit
à l'aide de poids, mesures et autres instru-
ment faux ou inexacts, soit à l'aide de ma-
noeuvres ou procédés tendant à fausser le pe-
sage ou le mesurage.

Les poids et mesures faux ou inexacts se-
ront confisqués et brisés.

15. Seront punis des peines portées par les

articles précédents ceux qui, par des manoeu-
vres ou procédés quelconques, auront incité
le préposé au pesage public.à commettre le
délit ou la tentative de délit prévus auxdits
articles.

16. L'article 463 du Code pénal français est

applicable aux délits prévus par le présent
décret.

17. Le présent décret entrera en vigueur à
dater du 1er décembre 1914...

A partir de cette date seront abrogées, en
ce qui concerne Tunis, Sousse, Sfax et Bizerte,
toutes les dispositions relatives au pesage et
au mesurage publics, édictées par les décrets
du 10 août 1886, du 15 février et du 29 sep-

tembre 1888, du 27 avril 1893, du 19 sep-
tembre 1907, du 9 mars 1909, du 7 juin 1910
et du 9 janvier 1914, ainsi que par les articles

27 du règlement particulier du port de Tunis,
26 du règlement particulier du port de Sousse
et 25 du règlement particulier du port de Sfax

18. Notre Premier Ministre et notre Direc-
teur général de l'Agriculture, du Commerce
et de la Colonisation sont autorisés à prendre
de concert tous arrêtés réglementaires en vue
de l'exécution du présent décret et de son
extension aux communes auxquelles ont été
ou viendraient à être concédés les droits de

pesage et de mesurage publics (1).

Dispositions additionnelles

1° Le pesage des matières dont le tableau

ci-après ne fait pas mention donne lieu à
la perception d'un droit de 0 fr. 60 centimes

par 100 kilogrammes ou fraction de 100 kilo-

grammes.
2° L'emballage est soumis aux mêmes ta-

xes que la marchandise. Lorsqu'il y a lieu
de le peser séparément, pour faire la tare, cet-

-re opération entraînera le paiement d'un
taxe de 0 fr. 20 par 100 kilogrammes ou frac-
tion de 100 kilogrammes.

3° Les opérations de moyenne, destinées
à établir le poids global des marchandises
non pesées en totalité, donnent lieu à la per-
ception d'un droit de 1 franc par 100 kilos
de marchandises ou fraction de 100 kilos de
marchandises effectivement pesées.

4° Le même droit s'applique à chacune de

épreuves (pesage ou mesurage) destinées à
déterminer le poids spécifique.

Tarif des droits de mesurage public
Grains et matières sèches en général : par

hectolitre ou fraction d'hectolitre 0 fr. 40.
Huiles végétales (mesurage par dépotage) :

par hectolitre 0 fr. 40 avec fractionnement

par double décalitre.
Autres liquides : mesurage par dépotage,

par hectolitre ou fraction d'hectolitre, 0 fr. 40;
mesurage par jaugeage : par hectolitre ou frac-
tion d'hectolitre 0 fr. 10.

Marchandise se vendant au mètre : par
mètre on fraction de mètre 0 fr. 05.

Pierre et sable : par mètre cube ou fraction
de mètre cube 0 fr. 20.

Chaux : par mètre cube ou fraction de mè-
tre cube 0 fr. 40.

(i) V.A,16avril1914.



TJFLRIFDESDROITSDEPESHGEPUBLtlÇ(par100kil.oufraetionde100kil.,poidsbrut)

à0fr.10

Alfa.
Blé,orge,avoine,maïs.
Boisàbrûler.
Boisdeconstruction..
Caroubes.
Charbon,deterre.'

Charbonenbriquettes.
Charbondebois.
Chauxetciment.
Citrons.
Cocke.
Feretfonte.
Fers,tôlesetaciersbruts.
Féverolles.
Fèves.
Fontesneuves.
Fourrages.
Fumier.
Futaillesvides.
Marbrebrut.
Mineraisquelconques.
Oranges.
Os.
Pailleordinaire.
Palmierenfeuilles.
Pierreàbâtir.
.Sablepourlestage.
Verrecassé.

. à0fr.20

Asphalteetbitume.
Betteraves.
Boisdeeharronnage.

Camionsetcharrettes.
Carreaux.
Chiffonsvieux.
Chlore.
Cordagesvieux.
Cordesensparterie.
Cordes.
Cristauxdesoude.
Ecorcesdebois.
Engraisdivers.
Espritdesel.
Etoupes.
Farineetsemoule.
Glace.
Goudron.
Grainesdecageetgraines-
fourragères.

Huilesminérales.
Huilesvégétales.
Mobilierusagé.
Liègebrutouenplanches.
Ongles.
Pain.
Pailledemaïs.
Papierd'emballage.
Patates.
Phénol.
Plombvieux.
Pommesdeterre.
Poterie.
Pulpesd'olive.
Riz.
Sel.
Son.
Soufreetfleurdesoufre.
Sulfatedecuivre.
Tourteauxdegraines.

Vinaigre.
Vinsordinairesetmistelles.
Zinovieux.
Les100kilogrammesde
pierrescassées.

à0fr.30

Acidesdivers.
Alcoolseteaux-de-vieenfût.
Animauxsurpieds.
Baguettespourcadres.
Boisdeteinturerie.
Braisec.
Chanvreécru.
Cochenille.
Crinvégétal.
Essencesminérales.
Fers,tôlesetaciersouvrés.
Fonteouvrée.
Fruitsfraisetsecsautres
queceuxspécialementdé-
nommés.

Grainesdelin.
Instrumentsetmachinesara-
toires.

Lainesensuintoulavées.
Linécru.
Mécaniques.
Mélasse.
Morues-salées.
Peauxavecleurpoil.
Poissons.
Savons.
Sucre.

Terressavonneusesouter-
reàfoulon.

Zincenfeuilles.

àÔfr.40

Boisd'ébénisteric.
Bourredelaineetdesoie.
Cafés.
Carburedecalcium.
Cordagesneufsetcordes
dechanvreoud'aioès.

Cuivresvieux.
Epongescommunes.
Graisses. I
Légumessecsoufrais.
Miel.
Mobilierneuf.
Noiranimaletdefumée.
Pimentssecsenpoudre.
Plombouvré.
Plumesordinaires.
Pommesdeterrenouvelles.
Raisinssecs.
Résine.
Soudenaturelleouartifi-
cielle.

Suifs.
Tartres.
Térébenthine.
Toiled'emballage.
Tortues.

à0fr.50

Amidon.
Anisengrain.

Arachides.
Bourre.
Bougies.
Cacao.
Céruseblancdeplomb.

-

Cirejauneouengrains.
Chandelles.
Chanvrepeigné.
Colleforteoudepoisson.
Crinanimal.
Cuirs

'
tannés.

Duvet.
Etain.
Faïences.

| Ferronnerie.
Fildelaiton.
Fildetoileàvoile.
Fromages.
Jambons.'
Lard.
Liqueurs.
Marbreouvré.
Peauxtannées.
Pistachesencoques.
Quincaillerie.
Safran.
Saindouxcomestible.
Saucissons.
Soie.-
Tabacsetégares.
Thés.
Verroterie.
Voituresdeluxeetautomo-
biles.

Vinsfinsetliqueurs.
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Bois de construction, de menuiserie, d'ébér
nisterie et autres matières se vendant au
mètre cube : par mètre cube ou fraction de

mètre cube 0 fr. 60.

Dispositions communes
aux droits de pesage et de mesurage

1° Lorsque les opérations de pesage et de

mesurage ont lieu en dehors des bureaux
de poids public, des halles, des marchés, des

gares maritimes, des quais ou du bord des

navires ancrés dans le port, les droits de pesa-
ge et de mesurage sont majorés de 25 %.

Le montant de leur perception ne peut,
dans le même cas, être inférieur, à 3 francs :

cette somme est exigible au moment où les

peseurs-mesureurs jurés sont requis et n'est

pas remboursée au requérant si, de son fait,

l'opération de pesage ou de mesurage n'a pas
lieu ;

2° Lorsque les opérations de pesage et de

mesurage ont lieu en dehors du périmètre
communal, les mesureurs-peseurs jurés per-
çoivent au profit de la commune, en plus des

droits exigibles et au prorata de la durée du

trajet par eux effectué, tant à l'aller qu'au
retour, une taxe de 6 francs l'heure sans frac-
tionnement.

24 avril 1914

DÉCHETprohibant l'importation de l'opium (1).

( J. O. 9 MAI, 1914, 473)

ART. 1. Est prohibée l'importation dans

la Régence de l'opium autre que l'opium of-

ficinal.

2. Les pharmaciens et autres personnes se

trouvant dans les conditions fixées par le

décret du 14 mars 1914 sont seuls autorisés

à importer l'opium officinal et ses extraits.

Ils sont tenus de prendre au bureau de douane

par lequel a lieu l'introduction un acquit-à-
caution indiquant les quantités importées
ainsi que le nom et le lieu de résidence du ou

des destinataires.
Cet acquit-à-caution doit être rapporté

au bureau d'émission dans, un délai de deux

mois, revêtu d'un certificat de décharge de

l'autorité municipale du lieu du ou des des-

tinataires ou, à défaut, du contrôleur civil

ou du commissaire de police delà circons-.

cription. . s .

3. L'es infractions aux dispositions du pré-
sent décret seront punies des peines édictées

par l'article 8 du décret du 3 octobre 1884,
modifié par le décret du 13 février 1904.

5 mai 1914

ARRÊTÉ du Directeur général, des Travaux

publics réglementant le tirage à la mine
dans le voisinage du chemin de fer.

(J. O. 20 MAI1914, 516)

ART. 1. L'autorisation de se servir de la
mine à proximité du chemin de fer ne pour-
ra être donnée que par une décision spécia-
le du Directeur général des Travaux pu-
blics qui fixera la largeur de la zone à pro-
téger de chaque côté de la voie ferrée.

2. Cette autorisation, sans préjudice des
mesures relatives à l'emploi des explosifs
dans les carrières et de certaines clauses ad-
ditionnelles motivées par les circonstan-
ces locales, sera soumise aux conditions gé-
nérales suivantes :

1° Le tirage des coups de mine ne pourra
avoir lieu qu'en présence d'un agent de la

Compagnie à ce désigné par elle et après que
cet agent aura pris, à l'aide d'auxiliaires,
les mesures nécessaires pour protéger la li-

gne dans chaque direction. Le salaire et les

déplacements de l'agent de la Compagnie
seront à la charge de l'exploitant qui devra

également procurer à ses frais les auxiliai-
res nécessaires.

2° Le tirage sera effectué à des heures dé-
terminées à l'avance, d'accord avec la Com-

pagnie, ou, à défaut, indiquées par le Di-
recteur général des Travaux publics, le tout
de façon que le tirage ait lieu dans l'inter-
valle du passage des trains et une demi-
heure au moins avant le passage du pre-
mier train attendu ; toutefois, cet interval-
le pourra être réduit, suivant les circons-

tances, par décision spéciale du Directeur

général des Travaux publics ;
3° Des bourrées ou fascines, reliées entre

elles, seront disposées sur la masse qui sera

susceptible d'être détachée par l'explosion
de manière à empêcher les projections d'at-

teindre la voie ;
4° Si, nonobstant ces précautions, le

chemin de fer vient à être encombré, l'ex-

poitant devra prêter le concours le plus ac-
tif à l'agent délégué pour rétablir immé-

diatement la circulation des trains. .(i)V.D.20janvier1916prohibantladétention,la circula-
tionetl'usagedel'opium.
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3. L'exploitant demeurera, en tous cas,
responsable de tous accidents et dommages
qui pourraient résulter de ses travaux malgré
les mesures de précaution ci-dessus indi-

quées.

20 mai 1914

DÉCRET modifiant celui du 17 juillet 1906

relatif à la pêche aux éponges.

{J. O. 27 MAI1914, 534

ART.1. Le décret du 10janvier 1914relatif à
la pêche à la gangava et au scaphandre est.
et demeure abrogé.

2. L'article 3 du décret du 17 juillet 1906
est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

KArt. 3. — L'emploi de la gangava et
« celui du scaphandre sont formellement
ceinterditsdu 1eravrilau31 mai inclusivement.

ceCes deux procédés de pêche ne pourront,
ceen outre, pendant la période d'autorisa-
eetion, être employés en deçà de la ligne des
« fonds de vingt mètres pour la gangava et
eede quinze mètres pour le scaphandre.

ceIls seront également interdits en tout
cetemps dans le canal d'Adjim et dans le
cecanal de Kerkennah ».

28 mai 1914

DÉCRETfrançais relatif à l'exercice de la

profession d'avocat.

(J. O. 1" JUILLET1914, 673)

ART. 1. L'article 2 du décret du 16 mai

1901, réglementant la profession d'avocat
en Tunisie, et les articles 3, 4 et 5 du même

décret, modifiés par le décret du 16 novem-
bre 1906 sont remplacés par les dispositions
suivantes :

ecArt. 2. — Les conseils de discipline des
ecavocats exerçant près les Tribunaux de
ceTunisie sont élus en partie par les. avo-
« cats français, en partie par les avocats tu-
éenisiens et étrangers, dans les conditions ci-
ceapèrs déterminées.

ceLes avocats français élisent cinq mem-
« bres français du conseil si leur nombre
« est inférieur à trente, huit membres si
celeur nombre est de trente à cinquante,
ceneuf membres si leur nombre dépasse cin-
cequante.

ecLes avocats tunisiens et étrangers, quel-
ceque soit leur nombre, élisent ensemble,

cedans le premier cas visé à l'alinéa préco-
cedent, deux membres non français ; dans
cele deuxième cas trois membres ; dans le
cetroisième cas quatre membres.

ecToutefois, les avocats tunisiens et étran-
ecgers ne participent à l'élection du conseil
« que si leur nombre est dé dix au moins.

ceSont seuls électeurs et sont seuls visés
ecdans les dispositions qui précèdent les
ceavocats, quelle que soit la nationalité,
eeinscrits au grand tableau.

ceArt. 3. — Peuvent seuls être nommés
cemembres du conseil de discipline les avo-
« cats inscrits depuis deux ans au moins au
cegrand tableau.

eeArt. 4. — Le bâtonnier est compris dans
cele nombre des membres du conseil déter-
ceminé à l'article 2. Il est élu par les avo-
cccats français et avant les autres mem-
eebres du conseil.

« Art. 5. — Le bâtonnier est choisi parmi
« les membres ou anciens membres fran-
« çais du conseil de discipline âgés de tren-
eete ans révolus et inscrits depuis cinq ans
« au grand tableau. Si aucun des membres
cefrançais de l'ordre ne réunit les condi-
eetions ci-dessus exigées, le bâtonnier est
« choisi parmi les cinq avocats français les

. « plus anciens ».

2. L'article 8 du décret du 16 mai 1901
est complété par les dispositions suivantes :

« Tous les membres des conseils de disci-
ccpline, quelle que soit leur nationalité, ont
eevoix délibérative >>.

30 mai 1914

DÉCRETportant conversiondes droits ad va-
lorem du tarif des douanes en droits spé-
cifiques.

(J. O. 30 MAI1914, 557)

ART. 1. A dater du 1er juillet 1914, les
droits de douane à l'importation seront

perçus conformément au tableau annexé
au présent décret (1).

I)I,etarifdesdroitsdedouanea faitl'objetd'unepublica-
tiondelaDirectiongénéraledesFinancesportant,enoutre,la

.nomenclaturedésdroitsintérieursperçusparla Directiondes
Douanes.(Tarifdesdroitsdedouaneet desdroitsintérieurset
autresexigiblesenTunisieà l'importationet à l'exportation).—Imp.Picard,1914)-

CetarifestmodifiéencequiconcernequelquesarticlesparD
17mars1919(J.O.12avril1919,341);—pari).8septembre
1916etIermai1918et5janvier19120encejquiconcernelesau-
tomobiles;—pa D.5décembre1919enecquiconcernelestar
bacs;•—parD.19décembre3919encequiconcernelestissusde.
coton.
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30 mai 1914

ARRÊTÉ du Directeur général des Finances
rendant applicables les notes explicatives cl
le répertoire général du tarif officiel des
douanes de France.

(J. O. 30 MAI1914, 557)

AET. 1. Sauf les exceptions déterminées

par la réglementation locale, les notes ex-

plicatives et le répertoire général du tarif offi-
ciel des douanes do France serviront de rè-

gle pour l'application du tarif des doua-
nes tunisiennes, le recours aux tribunaux de-
meurant ouvert aux intéressés.

30 mai 1914

DÉCRET modifiant celui du 26 novembre
1898 sur la police des exhumations.

(J. O. 3 sv m 1914, 575)

ART.1. L'article 3 du décret du 26 novem-
bre 1898 est complété comme il suit :

eePeuvent être pratiquées, sans condi-
« tions de délai, les opérations d'exhumation
e<et de transport des corps des personnes
e<ayant succombé, soit à une mort violen-
cete, soit à la suite de blessures reçues dans
ceun engagement militaire, soit en cours ou
ecà la suite d'une maladie non contagieuse
eeou non. transmissible ».

2. Les articles 7 et 8 dudit décret sont ainsi
modifiés ;

<eArt. 7. — Ne peuvent être pratiquées
« que dans un délai de trois ans les opérations
ced'exhumation des personnes ayant succom-
« bé à l'une des maladies suivantes : charbon,
eechoiera, lèpre, peste, variole.

cePeuvent être autorisées, après un délai
ced'un an, les opérations d'exhumation des
cepersonnes ayant succombé à l'une des ma-
eeladies suivantes.- fièvre jaune, typhus exan-
eethématique, fièvre typhoïde, coqueluche, ron-
cegeôle, scarlatine, dyssenterie bacillaire ou
ceamibienne, ou à toute autre maladie sou-
eemise à la déclaration obligatoire (1).

ceLes personnes chargées de procéder aux
« opérations d'exhumation devront revêtir un
« costume spécial, qui sera ensuite désinfecté
« ainsi que leurs chaussures. Elles seront te-
cenues à un nettoyage antiseptique de la
« face et des mains.

ceSi au moment de l'exhumation le cer-
cecueil est trouvé en bon état de conserva

eetion, il ne sera pas ouvert. Avant d'être
eemanipulé, et extrait de la fosse, il devra
eeêtre copieusement arrosé d'un liquide dé
eesinfectant.

ecLes substances désinfectantes à em-
eeployer sont :

« Le lait de chaux préparé au moment
cede l'opération avec de la chaux vive ;
cel'hypochlorite de chaux en suspension
eedans l'eau à la dose de 20 grammes psr
eelitre ; l'eau de Javel (hypochlorite de
<epotasse) ; la liqueur de Labarraque (hy-
cepochlorite de soude).

ecLes substances chimiques suivantes peu-
cevent, le cas échéant, être également en,-
eeployées: sulfate de zinc (coupe-rose blan-
eeche) sulfate de cuivre, sulfate de fer.
ceCes substances seront employées à la do
ecse de 10 grammes par litre.

ceAprès l'exhumation, la fosse vide sera
« comblée avec la terre qui aura été enle-
et vée et qui devra être arrosée, au fur et à
te mesure de l'opération, avec une des subs-
« tances ci-dessus indiquées.

ceSi au moment de l'exhumation le cer-
cecueil est trouvé ouvert ou détérioré, les
eerestes du corps seront enlevés et déposés
« dans un cercueil neuf contenant un mé-
« lange à parties égales de sciure de bois
« bien desséchée et de l'une des substan-
ceces désinfectantes mentionnées plus haut.

« Art. 8. — Les exhumations qui doivent
« être suivies d'un transport de corps à
eedistance seront soumises aux formalités
« suivantes .-

ceLes cercueils dans lesquels le cadavre
« ou les débris de cadavre devront être
« transférés seront établis d'après l'un ou
cel'autre des systèmes suivants :

ceA. — cercueil en plomb confectionné
eeavec des lames de plomb de 3 millimc-
« très au moins d'épaisseur, parfaitement
cesoudées entre elles ;

ceB. — cercueil en zinc confectionné
ceavec des feuilles de zinc d'un d'emi-mil-
eelimètre au moins d'épaisseur ;

ecC. —-cercueil en ciment armé de 3 cen-
« timêtres d'épaisseur.

ceQuel que soit lé système adopté, h>cer^
cecueil métallique Ou en ciment armé de-
cevra lui-même être placé dans une bière
ecen chêne ou en tout autre bois présen-
cetant une égale solidité. Les parois auront
ce4 centimètres d'épaisseur ; elles serontO)V-D.19novembreÏ899etA.20septembre1906.
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» fixées avec des clous à vis et maintenues
« par troisfrettes en fer serrées à écrou.

eeII sera introduit dans le cercueil niè-
cetallique ou dans le cercueil en ciment ar-
ecmé un mélange désinfectant fait, à par-
éeties égales de sciure de bois bien dessé-
« chée et de l'une des substances chimiques
« énumérôes à l'article 7. Ce mélange re-
eecouvrira également le corps sur une épais-
ceseur de 4 à 5 millimètres. Le cercueil mé-
« tallique ou en ciment armé sera placé
cedans le cercueil extérieur sur une couche
« de 3 ou 4 centimètres du même mélange.

eeLe commissaire de police de la localité
« ou, à son défaut, un mandataire spécial
« de l'autorité qui aura délivré le permis
« d'exhumer assistera à l'exhumation et
cescellera de cercueil de son sceau. Un mé-
cedecin désigné par l'autorité assistera éga-
eclement à l'exhumation pour assurer la
ceparfaite application des mesures prophy-
« lactiques prévues aux articles précédents,
ce11lui sera alloué une vacation de 30 francs,
ceen outre de l'indemnité kilométrique de
« transport.

ceLe commissaire de police ou le manda-
« taire spécial de l'autorité dressera un pro-
e<cès-verbal, en double expédition, consta-
eetant que l'opération a été effectuée confor-
« mément auxprescriptions du présent décret.

ceUn exemplaire de ce procès-verbal,
eeainsi que le permis d'exhumer et les au-
<etrès pièces indiquées à l'article 5 seront
« remis à la famille du défunt ou au man-
iedataire régulier de la famille, pour être
« produits à l'autorité du lieu où devra se
eefaire l'inhumation définitive.

« Les mesures ci-dessus prévues ne sont
« pas applicables au transport des cendres
ceprovenant de cadavres incinérés ».

19 juin 1914
DÉCRETrelatif à la nationalité tunisienne.

(J. O. 20 JUIN1914, 631). .

ART. UNIQUE.Est tunisien- .•
1° tout individu résidant en Tunisie qui

ne jouit pas de la qualité de citoyen ou dé

sujet français ou étranger en vertu des trai-
tés ou conventions liant le Gouvernement
tunisien (1).

2° tout individu né en Tunisie ou à l'é-

tranger d'un père tunisien, ou, si le père est

inconnu, d'une mère tunisienne, antérieu-
rement ou postérieurement à la promulga-
tion du présent décret et résidant en Tu-
nisie ou à l'étranger (i).

19 juin 1914

DÉCRETpromulguant l'accord intervenu. sur
le statut des tunisiens en Libye et des su-

jets coloniaux italiens en Tunisie.

(J. O. 20 JUIN1914, 631)

Vu l'accord relatif au statut des sujets
coloniaux italiens en Tunisie et des tuni-
siens en Libye, conclu le 29 mai 1914 en-
tre les Gouvernements Français et Italien
et dont la teneur suit :

ART. 1. Les sujets coloniaux italiens en
Tunisie et les tunisiens en Libye jouiront
des mêmes droits et privilèges que leurs co-

religionnaires étrangers sujets de la nation
la plus favorisée, sous la réserve de la dis-

position prévue à l'article 3 en ce qui con-
cerne le régime judiciaire.

2. Les sujets coloniaux italiens se ren-
dant de Libye en Tunisie et les tunisiens
se rendant de Tunisie en Libye devront
être munis d'un passeport de leur pays d'o-

rigine visé par les autorités consulaires du

pays dans lequel ils se rendent.

Dispositions transitoires.

a) Seront admis au bénéfice des dispo-
sitions de l'article premier du présont ac-

cord, les indigènes venus de Libye en Tu-
nisie depuis le 28 octobre 1912 munis d'un

passeport italien visé par l'autorité consu-
laire française et les sujets tunisiens imma-
triculés aux consulats de France en Libye
à la date de la signature du présent, accord•

b) Les sujets coloniaux italiens qui, se
rendant en Tunisie, no passeront point par
une localité où l'administration civile ou
militaire italienne est déjà organisée, de-

vront, à défaut de passeport, être munis
d'un certificat délivré par les chefs indigè-
nes de leur lieu d'origine ou de domicile.

c) Le Gouvernement royal remettra au
Gouvernement de la République la liste des
localités libyennes où est organisée l'admi-

(i)a) Iy'israélitenéet domiciliéenTunisiequijustifiedeson
originealgérienneestcitoyenfrançais,Tunis,29avril1914(R.A.14.2.225).

(1)1,'admission.d'unindigènealgérienà laqualitédecitoyen
françaisprofiteà la,femmeetauxenfantsmineurs.Tunis,7dé-
cembre1914(R.A.14.2,148).

{a)Cedécret.^appliquemêmeauxpersonnesdécédéesavant
promulgation—Sousse,17juin1915(J T. 15.367; R.A.
6.2.41note.)
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nistration civile ou militaire italienne, au

fur et à mesure de cette organisation.
d) A défaut de visa par l'autorité con-

sulaire, les sujets de l'un des deux pays se

rendant dans l'autre par voie de terre fe-

ront viser leur passeport ou pièce d'identi-
té par les autorités des localités frontières,
dont les deux Gouvernements se commu-

niqueront respectivement la liste.

3. En attendant que les Hautes Parties
contractantes soient à même de concilier
leurs points de vue respectifs sur la question
de principe, les sujets coloniaux italiens en

Tunisie seront, pendant une période de cinq
ans, justiciables des mêmes tribunaux que
leurs coreligionnaires indigènes.

Une copie des citations adressées en ma-
tière pénale aux sujets coloniaux italiens
en Tunisie pour comparaître devant les tri-
bunaux du Charà, de l'Ouzara et les tribu-
naux régionaux indigènes sera communi-

quée à l'autorité consulaire italienne à titre
de simple information.

Les sujets coloniaux italiens en Tunisie

qui auront une contestation immobilière
relative à un immeuble non immatriculé

pourront la porter devant les tribunaux

français si toutes les autres parties en cau-
se sont personnellement justiciables de ces
tribunaux.

4. Les attributions des agents consulai-
res d'Italie en Tunisie à l'égard des sujets
coloniaux italiens et celles des agents con-
sulaires de France en Libye à l'égard des
tunisiens sont les mêmes que celles qui leur
sont respectivement conférées à l'égard des
italiens en Tunisie et des tunisiens en Ita-
lie par la convention du 28 septembre 1896(1),
sous la réserve des droits appartenant en
matière de succession au Charâ et aux tri-
bunaux rabbiniques, conformément au droit
musulman et au droit mosaïque.

5. Les contestations relatives à la natio-

nalité, notamment lorsque, soit l'article 4
du décret royal du 6 avril 1913, soit l'ar-
ticle 92 du décret beylieal du 26 avril 1861 (2)
serait opposé aux personnes qui se pré-
vaudront des articles lle et 2 du présent
accord, seront portées en Libye devant les

'ribunaux royaux et en Tunisie devant des

tribunaux français.
6. Les dispositions de la convention d'ex-

tradition du 28 septembre 1896 (i) sont
étendues à la Libye. Une procédure sim-

plifiée- sera toutefois concertée entré les au-
torités locales pour l'arrestation des pil-
lards et maraudeurs qui passeraient la fron-
tière.

ART. UNIQUE.L'accord ci-dessus est pro-
mulgué en Tunisie.

Il sera adressé aux autorités administra-
tives et judiciaires pour qu'elles l'observent
et le fassent observer.

1er juillet 1914

DÉCRETcomplétant celui du 3 octobre 1884,
au sujet de la responsabilité des patrons
en matière d'injures el opposition à agents
commises par leurs subordonnés.

(J. O. 18 JUILLET1914, 746)

ART. 1. L'article 57 du décret du 3 octo-
bre 1884 est complété par la disposition
:uivante :

ceLes patrons et commettants sont civi-
« lement responsables des infractions au
ceprésent article commises par leurs agents,
ceouvriers, voituriers, facteurs, domesti-
eeques et autres subordonnés ».

< 10 juillet 1914

DÉCRETassujettissa?ii au contrôle des dépen-
ses engagées les engagements pour tra-
vaux complémentaires des entreprises de

services publics concédés ou subvejttionnés.

(J. O. 25 AOÛT1914, 839)

ART. 1. Les dépenses relatives, aux tra-

vaux complémentaires de toute nature (ins-
tallations, acquisition de matériel, d'outil-

lage ou de terrains) nécessités par le déve-

loppement du trafic ou tout autre cause

dans les entreprises ou exploitations de ser-
- vices publics concédés ou subventionnés

par l'Etat (chemins de fer, services d'auto-

mobiles, ports, alimentations hydrauliques,
etc..) ne peuvent être engagées sans l'ac-

complissement préalable des formalités pres-
crites par notre décret organique du 20

mai 1912 sur le contrôle des dépenses pu-
bliques de l'Etat, même si elles doivent être

(i)V.D.Ie'février1897.
(2)Art.92duD.du26avril1861: «Touttunisienquisera

expatrié,pourquelquemotifquecesoitquellequaitétédures-
teladuréedesonabsence,qu'ilsesoitfaitnaturaliserounon,rer.
deviendrasujettunisiendèsqu'ilrentreradansle royaumede
Tunis». (1)V.D.1"février1897.
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payées ou avancées par le concessionnaire
aux termes de ses contrats, dès l'instant

qu'elles sont susceptibles d'engager les fi-
nances de l'Etat, en capital ou en annuités,
soit directement par voie de rembourse-
ment ultérieur, soit indirectement par voie

d'augmentation du revenu garanti par l'Etat,
ou par voie d'imputation de tout ou par-
tie de leur montant sur la part de l'Etat
dans les produits de l'entreprise ou de l'ex-.

ploitation.
2. Par dérogation à la règle édictée par

l'article premier, les ordonnateurs princi-
paux du Trésor tunisien peuvent être ex-

ceptionnellement autorisés, chaque année,
par le Conseil des ministres et chefs de ser-

vice, à engager directement des menues dé-

penses dans les limites d'un maximum dé-
terminé pour chaque entreprise, ou exploi-
tation.

3. Il est rendu compte annuellement,
dans le règlement détaillé du budget des

dépenses du dernier exercice clos, de la si-

tuation, pour chaque entreprise ou conces-

sion, à la fin de cet exercice, des dépenses
visées aux articles 1 et 2 ci-dessus. /

&(

10 juillet 1914

DÉCRETfrançais modifiant celui du 23 jan-
vier 1889 sur les conseils de guerre et les
tribunaux maritimes.

(J. O. fr. 17 JUILLET1914, 6421)
ART. 1. En Algérie et en Tunisie, la jus-

tice militaire est rendue, en temps de guer-
re, par des conseils de guerre et des con-
seils de revision, en temps de paix, par des
conseils de guerre.

Ces juridictions sont constituées spécia-
lement pour chaque affaire.

Elles relèvent du Ministre de la marine.

2. Les attributions conférées aux Pré-
fets maritimes de la Métropole et au Mi-
nistre de la marine, concernant l'organisa-
tion de ces mêmes juridictions en France,
sont dévolues en Algérie et en Tunisie, au
Préfet maritime de l'arrondissement algé-
ro-tunisien.

3. Toutes les fois qu'il y a lieu de juger
un officier, officier marinier, marin ou au-
tre individu, servant en Algérie ou en Tu-
nisie et qui, d'après les dispositions du Co-
de de justice militaire pour l'armée de mer,
serait justiciable, en France, d'un conseil

de guerre d'arrondissement maritime, un
conseil de guerre est formé à Bizerte, par
le Préfet maritime de l'arrondissement al-

géro-tunisien.
Il en est de même quand il-y a lieu de ju-

ger un marin indigène non justiciable des
conseils de guerre de bord.

En temps de guerre, un conseil do revi-
sion est formé en même temps que le con-
seil de guerre.

4. La formation et la composition des
conseils de guerre et de revision maritimes
visés à l'article précédent, sont assujetties
aux règles fixées, pour la formation et la

composition des juridictions similaires des
colonies françaises, par les articles 4, 5, 6,
7, 8 et 9 du décret du 8 juillet 1905.

Toutefois, les officiers de marine et les
officiers mariniers en service à terre et pré-
sents sur les lieux concourent, avec les of-
ficiers de marine et les officiers mariniers

embarqués, pour la formation desdits con-
seils de gueure et de révision. (Ainsi compl.
D. 30 mai 1915).

5. Les règles de compétence établies par
les articles 74 à 83, 85 à 87, 103, 104, para-
graphe lro et 105 à 112 du Code de justice
militaire pour l'armée de mer sont applica-
bles aux conseils de guerre et aux conseils
de revision maritimes formés par applica-
tion du présent décret.

6. Sous réserve des modifications pré-
vues dans -l'article 8 ci-après, il est procédé
à l'instruction et au jugement des affaires
soumises aux conseils de guerre et aux con-
seils de revision maritimes de Bizerte,
d'après les règles établies par les articles 113
à 129, 143 à 181, 183 à 196, 209, paragra-
phes 1er et 3] 211, 214, 227 à 233, 235 et
236 du Code de justice militaire pour l'ar-
mée de mér.

7. Les attributions conférées aux Pré-
fets maritimes de la métropole concernant
la procédure devant les conseils de guerre
et les conseils de revision siégeant en Fran-

ce, sont exercées, en Algérie et en Tunisie,
par le Préfet maritime de l'arrondissement

algéro-tunisien.

8. Dans les cas prévus aux paragraphes
1 et 2 de l'article 232 du Code de justice mi-
litaire pour l'armée de mér, la reconnais-
sance de l'identité des condamnés, évadés
et repris, ou des condamnés par contuma-
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ce, qui appartiennent à un service ou à un

bâtiment placé sous les ordres du Préfet
maritime de l'arrondissement algéro-tuni-
sien ou qui ont été repris sur le territoire de

cet arrondissement peut être faite par un

conseil de guerre formé, sur place, en vertu
du présent décret.

Dans le second des cas prévus à l'article

191, l'affaire est renvoyée devant un con-

seil de guerre composé d'autres juges ou,
en cas d'impossibilité, devant le conseil de

guerre permanent du 5e arrondissement
maritime à Toulon. Il en est de même dans
le cas prévu à l'article 233.

9. Après chaque affaire jugée à Bizerte

par application du présent décret, le gref-
fier, sous la surveillance du commissaire du

Gouvernement, réunit toutes les pièces de

la procédure et transmet le dossier ainsi

constitué, avec la minute du jugement, au

greffe central maritime de Toulon.

Toutefois, les dossiers de procédure et
les jugements concernant des marins indi-

gènes sont conservés dans les archives de

l'état-major de l'arrondissement algéro-tu-
nisien.

10. Les décrets du 14 février 1906 et du
29 décembre 1913 relatifs à l'organisation
et au fonctionnement de la justice mariti-
me en Tunisie, ainsi que toutes autres dis-

positions contraires au présent décret, sont
et demeurent abrogés.

17 juillet 1914

DÉCRETsubstituant la Djcmaïa à la Ghaba
dans la culture des olivettes habons et de
celles appartenant à des incapables ou à
des absents (1).

(J. O. 25 JUILLET1914, 763)

ART. 1. La Djemaïa des habous est subs-
tituée à la Ghaba :

1° à compter de la présente campagne
agricole, pour la culture des olivettes ha-
bous publics ,-

2° à dater du 1er octobre 1914, pour la
culture des olivettes appartenant à des in-

capables ou à des absents.

2. Les dévolutaires peuvent également
faire appel au concours de la Djemaïa pour
la culture des olivettes habous privés, à

la condition d'adresser leur demande avant

le 1er octobre de chaque année (1).
Ils sont dispensés de recourir à l'inter-

vention de la Ghaba.

22 juillet 1914

DÉCRET relatif à l'exercice
des réquisitions militaires en Tunisie.

(J. O. 29 JUILLET1914, 781)

Vu la loi du 3 juillet 1877 relative aux ré-

quisitions militaires ;
Vu le décret du 2 août 1877 portant rè-

glement d'administration publique pour l'exé-

cution de cette loi ;
Vu le décret du 8 mai 1900 ;
Vu le décret du 22 octobre 1900 relatif

aux réquisitions à exercer sur le territoire
de la Régence en ce qui concerne la popu-
lation indigène ;

Vu le décret du 4 septembre 1907 sur les

réquisitions militaires ;
Vu le décret du 28 juin 1910 ;
Vu le décret du 3 décembre 1910 ;

ART. 1. La loi du 3 juillet 1877 relative
aux réquisitions militaires et le décret du
2 août 1877 (modifié par décret du 8 mai

1900) portant règlement d'administration

publique pour l'exécution de ladite loi,
sont applicables en Tunisie en ce qui con-
cerne les besoins de l'armée de mer dans
les conditions déterminées par les disposi-
tions suivantes.

2. Le droit de réquisition qui appartient
à notre Premier Ministre peut être délégué
par lui au Vice-amiral, préfet maritime,

lequel peut, à son tour, le subdéléguer aux
officiers du corps de la Marine investis d'un

commandement ou d'une mission et aux
officiers du commissariat de la Marine.

(Ainsi modifié D. 26 octobre 1914,).
Il s'exerce :
1° directement par l'autorité maritime

sur les navires de commerce, embarcations,
chalands et allèges de toute nature avec le
matériel et les objets existant à bord et

que l'autorité requérante juge à propos de
conserver.

2° par l'intermédiaire du contrôleur civil

compétent, pour tous objets et services pré-
vus à l'article 3 du décret du 22 octobre

1900, mais seulement dans le cas particulier
où l'intérêt maritime ne se trouve pas en(i)V.D.23octobre1916créantdesassociationsdeproprié-

tairesd'olivettes;—ConstitutiondelaGhabadunordeuéta-
lissementpublic,D.25mars1918,etA.lorjuin1918. I (j)Délaiprorogéau 1"décembre1914,D.12octobre191+.



182 22 JUILLET1914—LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS—29 JUILLET1914

conflit avec les besoins en vue desquels l'au-
torité militaire a été investie en principe
du droit de réquisition.

3. Toute réquisition donne droit à des in-
demnités représentatives de la valeur du

matériel requis ou du travail fait.
Les réquisitions sont toujours formulées

par écrit et signées de l'autorité requérante.
En ce qui concernée les navires, embar-

cations, chalands et allèges de tout: nature,
la réquisition est adressée, soit dan un port
soit en mer, au capitaine, maître ou patron
ou encore aux propriétaires et représentants
quelconques des sociétés et compagnies in-

téressées. Elle entraîne l'obligation pour ces

derniers de faire débarque
• au port dé-igné

par l'autorité requérante les passagers ain-
si que le.5objets ou marchandises non con-
servés à bord.

11 est dresé au moment de la remise un
état descriptif du navire et un inventaire du
matériel et des objets ou marchandises ré-

quisitionnés. Les procès-verbaux sont éta-
blis contradictoirement par un représentant
de l'autorité requérante et par le capitaine,
maître ou patron, lesquels, en cas de désac-

cord, consignent leurs observations sur ces

procès-verbaux.

4. Le règlement et la liquidation des in-
demnités relatives aux réquisitions du ma-
tériel flottant (navires, chalands, etc.) s'ef-
fectue suivant les règles établies par le titre
VU du décret français du 2 août 1877 modi-
fié par le décret du 31 juillet 1914.

Une commission d'évaluation composée
de tr is membres : un contrôleur civil, un

ingénieur de la Direction générale des Tra-
vaux publics et un officier de marine, dési-

gné par le Vice-amiral, préfet maritime,
donne son avis sur les indemnités à accor-
der et le transmet directement au Ministre
de la marine qui fixe l'indemnité.

La commission d'évaluation peut s'ad-'

joindre avec voix consultative tous experts
jugés nécessaires. Les frais d'expertise sont
à la charge de l'Administration de la mari-
ne. (Ainsi modifil D. du 26 octobre 1914,1.

5. Toutes les réquisitions autres que cel-
les prévues à l'article 4 sont liquidées sui-
vant les règles établies par le décret du 22

octobre 1900.

29 juillet 1914

DÉCRETtraçant les règles à suivre à l'égard
des bi ns des d's idants (i).

(J. O. 24 OCTORRE1914, 953j

Considérant qu'un certain nombre de nos

sujets qui étaient partis en dissidence au
moment de l'établissement du Protectorat

français dans la Régence ne sont pas enco-
core rentrés en Tunisie, que leurs biens sont
demeurés sous séquestre pendant cette lon-

gue période et que cette situation est de na-
ture à gêner le libre- jeu des transactions
immobilières ;

Considérant qu'il y a lieu de définir avec

précision les différentes catégories de dis-
sidents et de prendre les mesures nécessai-
es à l'égard des biens laissés par eux dans

la Régence ;
ART. 1. Seront tenus pour dissidents :
1° les tunisiens qui ont abandonné la Ré-

gence à l'époque de l'établissement du Pro-

tectorat français et n'y seront pas revenus
au jour de la promulgation du présent dé-
cret ;

2° les tunisiens qui ont pris ou prendront
du service dans une armée étrangère sans
en avoir obtenu l'autorisation.

2- La constatation de la dissidence résulte
d'un maroud pris sur la proposition de no-
tre Premier Ministre et inséré au journal
officiel tunisien.

3. Un délai de deux mois, à dater de la
déclaration de la dissidence, est accordé à
tout dissident pour faire sa soumission à
notre Gouvernement.

Le dissident qui n'a pas fait sa soumission
dans ce délai est passible d'une amende de

cinq cents à mille francs et d'un emprison-
nement de un à cinq ans, avec renvoi sous
la surveillance administrative pour une du-
rée de six mois à deux ans. Ces pénalités
sont prononcées par le tribunal de l'Ou-
zara. Elles peuvent être atténuées par ap-
plication de l'article 53 du Code pénal tuni-
sien.

4. L'accès de la frontière du territoire

étranger et de la zone tunisienne y attenan-
te est interdit à la famille du dissident qui
est placée sous la surveillance du caïd de la

circonscription où le dissident a son domi-
cile.

(i)Ventedesbiensdesrebelles,D.5féyriei1916,
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5. A l'expiration du délai prévu à l'arti-
cle 3 et sur la demande du caïd, le cadi du
domicile du dissident procède à l'inventai-
re de ses biens meubles et immeubles et en
transmet la liste à notre Premier Ministre,
en même temps qu'un état des objets mobi-

liers, des immeubles el de la pension qu'il
juge strictement nécessaire à l'habitation
et à la substance de la famille du dissident.

Les biens meubles, à l'exception de ceux
réservés à la famille, sont mis en vente sans
nouveau délai et les fonds provenant de la
vente déposés à la caisse tunisienne des dé-

pôts et consignations.
Les biens immeubles, à l'exception de

l'habitation de la famille, s'il y a lieu, sont

placés ou maintenus sous séquestre par les
soins du caïd qui prélève sur les revenus la

pension attribuée à la famille du dissident

par décision du cadi.

6. Un an après la déclaration de dissiden-

ce, si le dissident n'a pas fait sa soumission,
ses biens immeubles, à l'exception de l'ha-
bitation réservée à la famille, s'il y a lieu,
sont vendus et les sommes provenant de la

vente, ainsi que le reliquat du compte du

séquestre, déposés à la caisse des dépôts et

consignations.
7. Si le dissident a reparu en Tunisie et a

été condamné, les fonds déposés à la caisse
des dépôts et consignations lui sont resti-
tués à l'expiration de sa peine d'emprison-
nement et le séquestre dés immeubles est
levé.

Si le dissident décède à l'étranger sans
avoir obtenu l'aman, la dévolution et la ré-

partition de la succession s'effectue d'après
les règles du droit coranique. Il en est de
même en cas de présomption de décès du

dissident, régulièrement établie.

8. A titre transitoire un délai de trois
mois est accordé, pour faire leur soumission
et regagner leur domicile à tous les tunisiens

qui se trouvent en état de dissidence à la
date de la promulgation du présent décret.

1er août 1914

DÉCRETprescrivant le cours forcé des billets
de banque.

(J. O. 2 AOÛT1914, 787)
ART. 1. A partir du jour de la promulga-

tion du présent décret, les billets de Ban-

que de l'Algérie seront reçus comme monnaie

légale par les caisses publiques et par les

particuliers.
2. Jusqu'à nouvel ordre, la Banque de

l'Algérie est dispensée de l'obligation de
rembourser ses billets avec des espèces.

3. Ceux qui auraient refusé de recevoir
en paiement pour la somme qu'ils indiquent
des billets de banque ayant cours légal, se-
ront punis d'amende depuis six francs jus-
qu'à dix francs inclusivement.

En cas de récidive, la peine d'emprison-
nement de un à cinq jours pourra être pro-
noncée.

4. Pour faciliter la circulation, la Banque
de l'Algérie est autoriser à émettre des cou-

pures réduites à cinq francs.

5. Tous ceux qui par, des bruits faux ou
calomnieux semés à dessein dans le public
ou qui, par des voies ou des moyens fraudu-
leux quelconques, auront opérés la hausse
ou la baisse du prix des denrées ou mar-
chandises sur des papiers, . effets publics,
billets do banque et numéraire ayant cours

légal dans la Régence, seront punis d'un

emprisonnement d'un mois au moins," d'un

an au plus, et d'une amende de cinq cents
francs à dix mille francs (1).

L'interdiction de séjour pourra, en outre,
être prononcée contre les coupables pendant
un an au moins et cinq ans au plus.

2 août 1914

DÉCRETrelatif à la détention des explosifs.

(J. O. 4 AOÛT1914, 793)

Vu le décret du 3 octobre 1884 réglemen-
tant les Douanes et les Monopoles de l'Etat,
modifié par le décret du 6 juin 1895, et no-

tamment la section III ;
Vu le décret du 18 juin 1894, relatif à la

fabrication et à la détention des engins meur-

triers, explosifs et autres ;
Vu le décret du 2 juin 1904 établissant

diverses taxes de remplacement sur cer-

tains explosifs et notamment les articles 4,
5 et 6 ;

ART. 1. Dans les quarante-huit heures de

la promulgation de notre présent décret,
les détenteurs de dynamites, détonateurs et

de tous autres explosifs, sont tenus de dé-

clarer au Directeur général des Travaux

publics et au Directeur de la Sûreté publi-

(i)V,D.21février1916,8septi1916;28août1919;
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que, la nature et la quantité des produits
de l'espèce se trouvant en leur possession,
au moment de cette promulgation.

2. Tout mouvement dans ces quantités
doit être inscrit sur un registre spécial, in-

diquant l'origine ou la destination des quan-
tités en augmentation ou en diminution ;
un extrait de ce registre doit être adressé
hebdomadairement au Directeur général
des Travaux publics.

3. Tout détenteur de dynamite, détona-
teur ou autres explosifs ne peut livrer à un
tiers une quantité quelconque d'explosifs
sans s'être assuré, sous la responsabilité
personnelle, que ce tiers est muni des auto-
risations réglementaires pour la détention

d'explosifs.
4. Tout détenteur d'explosifs quelconques

doit prendre toutes les mesures utiles pour
éviter le détournement, par des tiers, d'une

quantité quelconque d'explosifs.
5. Tout mouvement d'explosifs hors d'un

dépôt de vente ou entre deux exploitations
différentes est soumis à l'autorisation préa-
lable du Directeur de la Sûreté publique,
sur .avis conforme du Directeur général des
Travaux publics.

6. Tout détenteur d'explosifs qui cesse

l'exploitation ayant justifié la délivrance de
l'autorisation de détention de ces explosifs,
doit faire la déclaration au Directeur gé-
néral des Travaux publics et au Directeur
de la Sûreté Publique qui prescrivent, d'un
commun accord, toutes mesures utiles, soit

pour la destruction des stocks restant, soit

pour leur dépôt en un endroit désigné.
Jusqu'à l'exécution des mesures prescri-

tes, les détenteurs restent responsables de
la conservation de ces explosifs.

7. Toutes infractions au présent décret
sont punies des pénalités prévues au décret
du 18 juin 1894, relatif à la fabrication et à
la détention des engins meurtriers, explosifs
et autres.

2 août 1914

DÉCRETdéclarant l'état de siège en Tunisie

(J. O. 3 août 1914, 789)
Vu le décret du 13 novembre 1911 ;
ART. ^. L'état de siège est déclaré da

la Régence de Tunis.

2. Les pouvoirs dont l'autorité civile est
e v êtue pour le maintien de l'ordre et de la

police passent tout entiers à l'autorité mili-
taire. L'autorité civile continue néanmoins
à. exercer ceux de ces pouvoirs dont l'auto-
rité militaire ne l'a pas dessaisie. (1)

3. Des tribunaux militaires seront consti-
tués. Ils seront saisis de la connaissance
des crimes et délits contre la sûreté de l'E-

tat, contre les pouvoirs établis, contre l'ordre
et la paix publique, quelle que soit la qualité
dos auteurs principaux et des complices (2)

4. L'autorité militaire a le droit :
1° de faire des perquisitions de jour et de

nuit dans le domicile de toute personne quel-
le que soit sa nationalité ;

2° d'éloigner les repris de justice et. les
individus suspects quelle que soit leur na-
tionalité ;

3° d'ordonner la remise des armes et mu-
nitions et de procéder à leur recherche et à
leur enlèvement ;

4° d'interdire les publications et les réu-
nions qu'elle juge de nature à exciter et. à
entretenir le désordre. (3)

5. Le Général commandant la Division

d'occupation est investi des pouvoirs con-
férés aux préfets par l'article 10 du Code

français d'instruction criminelle.

14 août 1914

DÉCRIVTautorisant le Directeur général de

l'Agriculture à exercer le droit de réqui-
sition pour les besoins du..ravitaillement et
des ensemencements.(4)

(J. O. 14 AOÛT1914, 825)

ART. I. Notre Directeur général de l'Agri-
culture, du Commerce et de la Colonisation
est autorisé à réquisitionner (5) soit en vue
du ravitaillement de la population civile (6)
soit pour les besoins des ensemencements :

(i)Restitutionauxautoritéscivilesdela réglementationdes
réjouissancessurlavoiepubliqueet desautorisationsderéu-
nionspubliques,A.G.27mai1919.

(2)Aucunedispositiondecedécretn'exigeque,pourexercer
lesprérogativesstipuléesparl'art. 3,l'autoritémilitairedoive,
aupréalable,avoirordonnéledessaitissementintégraldelajus-
ticerépressiveordinaire.—Conseilderevision.Alger19février
2915(J-T. 15-170;R.A 15.2.ri).
. (3)Ï.Cfaitd'avoirrefuséd'obtempérerà uneréquisitioncons-

titueunerésistanceenversl'autoritépubliqueviséeparledécret
surl'étatdesiège.—Cass.10juin1915(J.T. 15.248;H..A.
15.2.melnoteRectenwald).
(4)ExtensionsdudroitderéquisitionsD.24mars1917,8

décembre1917,26mars1918—Prixdesdenréesréquisition-
nées,D.28septembre1916,art7.

(5)Délégation.decedroitauxPrésidentsdescommuneset
auxcaïdsD.20cotobre1914

(6)1,'autorilén'a pasvioléla loi,siellea cédédesdenrées
réquisitionnéesàunpaysalliépourobtenirenéchanged'autres
denréesnécessairesauravitaillementdelapopulationcivile.—
Tunis,2juillet1918(J.T 18-420)
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les céréales, leurs dérivés et tous autres
farineux alimentaires ; les huiles d'olive ;
les légumes, fruits et graines de "toute na-
ture ; les fourrages, pailles et sons ; le pois-
son ;

les animaux des espèces bovine, ovine,
caprine et porcine ; les viandes fraîches et

,les viandes conservées par un procédé fri-

gorifique ; les viandes salées ; les conserves
de viande et. d'une façon générale, tous pro-
duits alimentaires de consommation cou-
rante.

2. Le paiement des marchandises est ef-
fectué contre livraison.

3. Le prix des produits réquisitionnés est
en cas de désaccord, fixé par une commis-
sion d'évaluation composée du contrôleur
civil ou de son délégué, président, d'un agri-
culteur ou commerçant et d'un aminé, ces
deux derniers désignés par le contrôleur civil.

Appel de cette décision peut être porté
devant la commission centrale des réqui-
sitions instituée par l'article 16 du décret
du 22 octobre 1900.

Passé le délai de 15 jours, à dater de la

réquisition, l'intéressé n'est plus admis à se

pourvoir devant la commission centrale, et
le prix fixé par la commission d'évaluation
est définitif.

4. Toute dissimulation de produits, tout
refus provenant du mauvais vouloir des

personnes réquisitionnées, tout abus ou

usurpation de pouvoirs sont punis suivant
le cas, des peines édictées par les articles

7, 9 et 10 du décret précité du 22 octobre
1900.

20 août 1914
DÉCRETfrançais modifiant celui du 3 octo-

bre 1910, relatif à la naturalisation fran-
çaise en Tunisie.

(J. O. 8 SEPTEMBRE1914, 879)
ART. 1. L'article 6 du décret du 3 octo-

bre 1910, relatif à la naturalisation en Tuni-
nisie, est ainsi complété :

ceDans le cas de dissolution du mariage
« d'un sujet tunisien et d'une française par
cela mort du mari, la mère survivante pour-
cera réclamer la qualité de français au nom
« d» ses enfants mineurs, en -souscrivant
eeune déclaration suivant les formes pré-
cevues par les articles 9 et suivants du pré-
cesent décret.

« L'enregistrement de la déclaration pour-
cera être refusé pour une cause d'indignité
ecdu mineur ; dans ce cas, il sera statué
ceconformément aux dispositions de l'ar-
ecticle 9 du Code civil, dans le délai de cinq
cemois à partir de la déclaration ou, s'il y a
ceeu contestation, du jour où le jugement
cequi a admis la réclamation est devenu
« définitif ».

25 août 1914
DÉCRETinterdisant la consommation de l'ab-

sinthe, de l'aniselte, de la boukha et dess pi-
rilucux similaires. (. I^tf

(J. O. 1er SEPTElCjfclVE1914, 871)
ART. 1. Cpnt prohibées dans toute l'éten-

due du territoire de la Régence l'importa- .

tion, la consommation, la mise en vente et '

la vente de l'abVnthe, de Panisette, du mas- ^
tic, de la bouklV, des eaux de vie anisées ^~
et de tous spiritVeux similaires contenant

~~

des principes analogues à ceux contenus***
dans les spiritueuxVus-désignés et formant °

avec addition d'eau\m précipité analogue «^
à celui de l'absinthe \l). j

Sont soumis aux mêVtes prohibitions les ;
essences, extraits et aleVolats, naturels ou ç
artificiels, tels que d'abWthe, d'anis, de >
badiane, de coriandre et Vhysope suscep- \
tibles d'entrer dans la composition desdits ^
spiritueux, sous réserve desVtolêrances vi- i

sées à l'article 4 ci-après. \ ^

N'est pas comprise, dans là\ prohibition
édictée par le présent article la liekieur d'ani-

'

sotte pesant au maximum 27 degftés et ren-^
fermant par litre 300 grammes Ve sucre
au minimum et ne contenant pasVlus de ^
90 centigrammes d'essence d'anis paç- litre
au maximum, sans que ladite liqueuiKpuis-
se renfermer dans quelque proportiorXque
ce soit aucune des autres essences frapjlées
de prohibition.

2. (Abrogé D. 4 août 1915/.
4. La détention, l'emploi et la vente par

les pharmaciens" "dés essences, extraits et
alcoolats

'
ci-dessus énumérés,!- sont autori-

sés sous réserve des dispositions édictées

par le décret du 31 mars 1913 en ce qui
concerne les substances médicamenteuses.

5. Tout établissement de' production ou
de vente en gros ou en détail dans leq-xel

(i) Interdictiondelaventedcs'boissonsalcooliquesauxin-
digènes.D.12septembre1914UcstituUondesdroitsperçus,D.4.août1915. s
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sont mis en vente ou vendus au public des

produits ou substances énumérés à l'art. lor
est immédiatement fermé par simple dé-
cision du Premier Ministre pour les établis-
sements dont l'ouverture est subordonnée
à son autorisation, et pour les autres éta-
blissements par simple décision du Direc-
teur général des Finances ; ces décisions
ne sont susceptibles d'aucune voie de re-
cours.

6. Toute infraction aux prescriptions du

présent décret et des arrêtés réglementaires
pris pour son exécution est punie d'une
amende de 480 fr., en outre de la confisca-
tion des produits, des appareils de distilla-
tion ou de rectification, des récipients et
des moyens ou ustensiles de fabrication,
de consommation, de vente et de transport
et sans préjudice, le cas échéant, des péna-
lités encourues pour infraction à la législa-
tion fiscale en matière d'alcool.

Les propriétaires des marchandises sont
civilement responsables du fait de leurs

facteurs, agents ou domestiques en ce qui
concerne les amendes, confiscations et dé-

pens.
Les infractions sont constatées par les

agents des régies financières, par les agents
de la force publique et par tous autres fonc-
tionnaires ayant qualité pour verbaliser et
la répression on est poursuivie,, conformé-
ment aux dispositions du décret?du'3 oc-
octobe 1884/sauf en ce qu'elles auraient de
contraire aux prescriptions du présent décret.

7. Los agents des régies financières sont
autorisés à pénétrer chez les fabricants,
marchands en gros entrepositaires ou non

entrepositaires et débitants de boisson pour
y effectuer toutes recherches et vérifications
relatives à l'exécution du présent décret. A
cet effet, ils sont exemptés des formalités

prescrites par les articles 78 et 79 du dé-
cret du 3 octobre 1884.

1er septembre 1914
DÉCRETmodifiant celui du 22 octobre 1900

relatif aux réquisitions militaires.

(J. 0,4 SEPTEMBRE1914, 875)

ART. UNIQUE.L'art. 16 du décret du 22
octobre 1900 est ainsi modifié :

ceArt. 16. — En outre des commissions
« locales, il est institué en permanence à
cel'unis par arrêté de Notre Premier Minis-

cetre une commission centrale des réquisi-
eetions.

eeCette commission comprend cinq mem-
« bres :

ceun haut fonctionnaire du Gouverne-
cement tunisien, président ; un officier su-
cepérieur ; un sous-intendant militaire ; un
cefonctionnaire de la Direction générale de
<cl'Agriculture, du Commerce et de la Co-
ecIonisation et un haut fonctionnaire indigène;

« En matière de réquisition de chemins de
cefer, le membre indigène sera remplacé par
ceun fonctionnaire de la Direction générale
e<des Travaux publics.

<cLorsqu'il s'agira de réquisitions effec-
eetuées par l'autorité maritime, le sous-in-
cetendant militaire sera remplacé par un of-
celicier supérieur d'un des corps de la mari-
éene en service dans le sous-arrondissement
cemaritime de Bizerte.

ceTous ces membres sont désignés sur la
« proposition de l'autorité dont ils relèvent,

ceLa commission centrale a dans ses attri-
<ebutions :

ee1° la préparation des règlements et... »

12 septembre 1914

DÉCRETinterdisant la vente aux musulmans
des boissons alcooliques.

(J. O. 12 SEPTEMRRIÏ1914, 884)
ART.l. Il est interdit à tous les marchands

ou débitants de boissons de vendre et de
servir aux indigènes musulmans des bois-
sons alcooliques à consommer sur place ou
à emporter.

2. Les infractions au présent décret se-
ront punies d'une amende de 5 francs à 50 fr.
et d'un emprisonnement de un jour à dix

jours, ou del'une de ces deux peines seulement.
En outre, s'il s'agit d'un débit de boisson,

il sera immédiatement fermé.

15 septembre 1914
DÉCRETportant règlement sur la protection

de la voie publique ainsi que sur la police
du roulage et de la circulation.

(J. O. 23 SEPTEMRRE1914, 899)

TITRE I<*
Dispositions relatives

à la conservation «le la voie publique
CHAP. Ier. — Protection

de la voie publique.
ART.1. Actes interdits. — Il est interdit :
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1° d'empêcher le libre écoulement dans les

caniveaux, ouvrages et fossés de la voie pu-
blique ;

2° d'anticiper, de quelque manière que ce

soit, sur.la largeur de la voie publique, à
moins d'autorisation spéciale délivrée par
l'autorité compétente ;

3° de détruire, de dégrader ou de salir : les

arbres, les bornes, les signaux, les plaques
indicatrices, les appareils d'arrosage ou

d'éclairage, les poteaux des tramways, les

édicules, monuments, statues, et, en géné-
ral, tous autres objets placés sur la voie pu-
blique dans un but d'utilité ou de décora-
tion publique (1) ;

4° de laisser écouler, de répandre ou de

jeter sur la voie publique des eaux ou subs-
tances susceptibles de nuire à la salubrité
ou à la commodité publiques ;

5° d'enlever sans autorisation des gazons,
terres ou pierres de la voie publique ;

6° de faire, sans autorisation, des fouilles
sur la voie publique;

7° de planter des arbres à moins de deux
mètres et des haies à moins de cinquante
centimètres des limites de la voie publique ;

8° de pratiquer des excavations, de quel-
que nature qu'elles soient, à une distance de
la limite de la voie publique moindre que la

profondeur desdites excavations, sans que
cette distance puisse être inférieure à trois
mètres ;

9° d'une manière générale, de dégrader
ou de détériorer la voie publique ainsi que
toutes ses dépendances et les ouvrages éta-
blis dans l'intérêt de la circulation.

CHAP. II. — Dispositions applicables
à tous les véhicules.

2. Forme el nature des bandages. — Les

bandages métalliques des roues des véhicu-

les, dans les cas où leur emploi est autorisé

par le présent décret, doivent avoir une sur-
face unie et continue ; les clous, rivets ou
boulons qui les fixent aux jantes n'y doivent
faire aucune saillie.

Les clous ou rivets fixés sur les bandages
en caoutchouc, en vue d'éviter le dérapage,
doivent s'appuyer sur le sol par une surface

circulaire et plate d'au moins dix milli-

mètres de diamètre, ne présentant aucune
arête tranchante, et ne pas faire saillie sur
la surface de roulement de plus de trois mil-
limètres.

Les véhicules munis de bandages métal-

liques présentant des saillies, des nervures
ou des stries, ne peuvent circuler sur les
voies publiques qu'avec l'autorisation du
Directeur général des Travaux publics, don-
née par arrêté fixant les conditions parti-
culières auxquelles est soumis le permission-
naire, indépendamment des proscriptions
générales du présent décret.

3. Interdiction ou limitation de.la circula-
tion sur les ponts de. solidité insuffisante ou
sur certaines sections des voies publiques.
Le Directeur général des Travaux publics
peut prescrire toutes les dispositions qu'il
juge nécessaires pour assurer la sécurité de la

circulation à la traversée des ponts qui n'of-
friraient pas toutes les garanties nécessai-
res au passage des véhicules lourdement

chargés.
Il peut de même, si les circonstances le

justifient, interdire temporairement ou d'une

façon permanente la circulation sur tout ou

partie d'une voie publique pour toutes ou
certaines catégories de véhicules.

Dans les circonstances urgentes, les in-

génieurs et conducteurs des Ponts et chaus^
sées peuvent prendre telles mesures provi-
soires que leur paraîtra commander la sé-
curité publique, sauf à en rendre compte
au Directeur général des Travaux publics.

Le maximum de la charge autorisée et
les mesures spéciales proscrites pour la pro-
tection et le passage des ponts, ainsi que
les limites des sections de voies publiques
interdites, sont indiquées sur place par des
affiches.

Lorsqu'une voie a été aménagée spécia-
lement en vue d'une circulation déterminée,
il est interdit aux autres modes de locomo-
tion de l'emprunter ou d'y stationner.

4. Vitesse de passage sur les ponts. — Pen-
dant la traversée des ponts suspendus, en

bois, ou métalliques à platelage en bois, les
véhicules doivent marcher à la vitesse d'un
homme au pas.

Défense est faite aux voituriers ou conduc-
teurs de dételer aucune de leurs bêtes pour
le passage des ponts.

(i) Cedécret«dit Codedela route»estapplicableà laClc
destramwaysquinesauraitêtrefondéeâ seprévaloird'une
législationspécialeédictéeparleD.du 21juin1912.—Ilim-
portepeuquel'infractionn'aitpasétécommiseintentionnel-
lement—J. P,Tunis-Sud10mars1917(J.T, 17-250).
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CHAP. III — Dispositions spéciales aux
véhicules à moteur mécanique autres que
ceux servant à l'exploitation des voies

ferrées (1).

5. Caractéristiques des automobiles ser-
vant au transport en commun des personnes
ou au transport des marchandises et des
matériaux. — Les automobiles servant au

transport en commun des personnes ou au

transport des matériaux et des marchandi-
ses doivent, pour être admis à circuler sur
les voies publiques, satisfaire aux condi-
tions ci-après :

1° Les jantes des roues doivent être mu-
nies de bandages en caoutchouc ou de tous
autres systèmes élastiques reconnus équiva-
lents par l'administration.

L'épaisseur des bandages en caoutchouc

plein ne doit, à aucun moment après la mi-
se en service, descendre au-dessous de trois
centimètres (0mÔ3);

2° Le diamètre des roues motrices ne doit

par être inférieur .-
à quatre-vingt-dix centimètres (0m90) si

ces roues sont munies de bandages en caout-
chouc plein ou de tous autres systèmes
élastiques équivalents ;

à quatre-vingt centimètres (0m80) si ces
roues sont munies de bandages pneumati-
ques ;

3° La charge par centimètre de largeur
utile du bandage ne doit pas excéder cent

cinquante kilogrammes (150 kg.) ;
4° A) Automobiles servant, an transport en

commun des personnes :
La charge de l'essieu le plus chargé ne

doit pas dépasser quatre mille cinq cents

kilogrammes (4.500 kg.).
La vitesse maxima ne peut excéder vingt

cinq kilomètres à l'heure lorsque la charge
maxima de l'essieu le plus chargé est sus-

ceptible de dépasser trois mille kilogram-
mes (3.000 kg.) ; dans ce cas, le Directeur

général des Travaux publics peut imposer
l'emploi d'un limiteur ou d'un compteur
enregistreur de vitesse.

4) Automobiles servant au transport des
matériaux et marchandises :

La charge de l'essieu le plus chargé ne
doit pas dépasser, cinq mille kilogrammes
(5.000 kg.) ;

La vitesse maxima ne peut excéder vingt
kilomètres à l'heure.

Ce maximum est réduit à quinze kilomè-
tres à l'heure lorsque la charge maxima de
l'essieu le plus chargé est susceptible de dé-

passer trois mille kilogrammes (3.000 kg.) ;
dans ce cas, le Directeur général des Tra-
vaux publics peut imposer l'emploi d'un li-
miteur ou d'un compteur enregistreur de
vitesse.

Il est admis, sauf justification contraire,
que l'essieu le plus chargé supporte les deux
tiers du poids total maximum du véhicule.

(Ainsi modifié par D. 1er avril 1920,).

6. Vérification du poids des véhiculeset de
leur chargement. — Le poids du véhicule au-
tomobile vidé est constaté par le fonction-
naire chargé de délivrer le récépissé de dé-
claration prévu à l'article 46.

Ce poids est inscrit sur le récépissé.
Le poids du chargement est vérifié, à dé-

faut de toute autre justification, par comp-
tage et cubage, d'après un tableau des poids
unitaires déterminés par arrêté du Direc-
teur général des Travaux publics.

Le poids du véhicule et de son charge-
ment peut aussi, le cas échéant, être établi
aux frais du conducteur, par le passage sur
les bascules publiques.

7. Locomotivesroutières. — Les véhicules
à moteur mécanique non destinés au trans- -

port des personnes, des marchandises ou
des matériaux ne sont admis à circuler sur
les voies publiques que sur autorisation préa-
lable donnée par arrêté du Directeur géné-
ral des Travaux publics, fixant les condi-
tions particulières auxquelles est soumis le

permissionnaire, indépendamment des pres-
criptions générales du présent décret.

8. Automobiles remorquant d'autres véhi-
cules. — Les automobiles remorquant d'au-
tres véhicules sont soumis, indépendam-
ment des prescriptions générales du pré-
sent décret, aux obligations ci-après :

Nul ne peut faire circuler sur une voie

publique des automobiles remorquant d'au-

tres véhicules sans autorisation délivrée

par le Directeur général des Travaux pu-
blics.

La demande doit indiquer :
1° les voies que le pétitionnaire a l'in-

tention de suivre ;

(i) Circulationdesvéhiculesautomobilesservantautrans-
portdesmarchandiseset remorquanttinvéhiculeuniqueD.
IOavril1920.
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2° le poids de l'automobile, celui de cha- ai

cun des véhicules chargés et la charge ma- ti

xima par essieu ;
3° la composition habituelle des trains ,

et leur longueur totale ; i-

4° la vitesse de marche prévue ; y
5° le mode de freinage adopté. q
L'autorisation détermine les conditions

que doivent remplir l'automobile et ses con- c
ducteurs pour assurer la sécurité et la com- c
modité de la circulation ; en particulier, c
elle fixe la vitesse maxima de marche, le j
nombre d'hommes qui doivent être exclu- i
sivement attachés au service du train. En
aucun cas, ce nombre ne saurait être infé- (
rieur à deux et il doit toujours être tel que si.
les freins des véhicules convoyés ne sont pas (
actionnés par le mécanicien, leur manoeu- i
vre soit confiée à autant de conducteurs

spéciaux qu'il est nécessaire pour assurer
la sécurité de la marche des trains, eu égard
aux déclivités du parcours et à la vitesse
do la marche.

CHAP. IV. — Dispositions spéciales
aux arabas.

9. Largeur des bandages. — La largeur
minima des bandages des roues d'arabas
est fixée à six centimètres ; il est accordé
une tolérance de cinq millimètres pour leB

bandages qui ont fait un certain service.

10. Estampillage des roues. — Tout pro-

priétaire d'un araba est tenu de faire es-

tampiller les roues de cet araba par le ser-

vice des contributions diverses.
En cas de changement d'une ou deux

roues d'un araba, les roues nouvelles doi-

vent, de même, être soumises à 'l'estam-

pillage.
A titre dé mesure transitoire, les roues

usagées dont la largeur des bandages se-

rait inférieure au minimum prévu à l'article

9, seront cependant admises à l'estampil-
lage jusqu'au 31 décembre 1915.

Sont dispensés de l'estampillage les ara-
bas appartenant aux services militaires.

CHAP. V. — Subventions spéciales impo-
sées pour l'entretien des voies publiques.
H. Principe de la subvention. — Toute

personne qui, par la circulation de ses véhi-
cules sur les voies publiques, cause une dé-

gradation qui dépasse l'effet de l'usage ha-
bituel et commun de cette.voie, est tenue

au paiement d'une subvention pour l'en-

tretien desdites voies.

12. Entreprises assujetties au paiement
d'une subvention d'entretien. — En particu-
lier, sont assujettis au paiement d'une sub-
vention pour l'entretien des voies publi-
ques :

les exploitations de mines, de carrières,
de forêts, toutes entreprises industrielles
ou commerciales, appartenant à des parti-
culiers et donnant lieu à des transports im-

portants de matériaux, de produits ou de
marchandises ;

les entreprises de transport en commun
de personnes ;

les automobiles dont la charge maxima

de l'essieu le plus chargé est susceptible de

dépasser deux mille cinq cents kilogram-
mes.

13. Liquidation du montant des subven-

tions d'entretien. — Au début de chaque an-

née, le Directeur général des Travaux pu-
blics arrête la liste des personnes assujet-
ties au paiement des subventions d'entre-

tien et, pour chaque catégorie de véhicu-

les, le taux forfaitaire et valable pour l'an-
née seulement, de la subvention à payer

par tonne kilométrique, soit sur route em-

pierrée, soit sur piste régulièrement entre-
tenue.

Par dérogation aux dispositions de l'ali-
néa précédent, la subvention d'entretien
à payer par les entreprises de transport en

commun des personnes, en service régu-
lier, est établie par kilomètre parcouru, et

fixée, dans chaque cas, par l'arrêté d'au-
torisation.

Des listes additionnelles de personnes
assujetties au paiement des subventions
d'entretien sont établies, s'il y a lieu, au dé-

but de chaque mois.
A la fin de l'année, le Directeur général

des Travaux publics arrête, pour les assu-

jettis qui n'ont pas usé de la faculté accor-

dée par l'article 15 ci-après de contracter
un abonnement, la subvention à payer aux
taux fixés comme il est dit aux deux pre-
miers alinéas du présent article, suivant

; l'importance des transports qu'ils ont faits

Isur

les routes et pistes.
A cet effet, .toute personnne assujettie

au paiement de la subvention d'entretien
doit fournir au Directeur des Ponts et
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chaussées une déclaration dûment certifiée
et signée, contenant tous renseignements
et justifications utiles à la liquidation de
la somme due ; à défaut de cette déclara-

tion, la liquidation est opérée d'office par
l'Administration.

Pour le calcul de la somme due, il est te-
nu compte tant du poids du véhicule que
de la charge utile.

Les arrêtés de liquidation sont notifiés,
par la voie administrative, aux débiteurs

qui doivent se libérer dans les deux mois '

de cette notification, nonobstant opposi-
tion, sauf à se pourvoir en restitution, com-
me il est dit à l'article 14, avant l'expira-
tion de ce délai.

14. Recours contre les arrêtés de liquida-
tion. — Les réclamations contre les arrêtés
de liquidation doivent être portées, dans
le délai de deux mois prévu à l'article pré-
cédent, devant le Directeur général des Tra-
vaux publics sous forme de mémoire auquel
sont annexées toutes justifications utiles.

Il est statué par arrêté du Directeur gé-
néral sur l'avis d'un comité composé, sous
la présidence d'un délégué du Directeur gé-
néral des Travaux publics, d'un ingénieur
des Ponts et chaussées, d'un délégué du Di-
recteur général des Finances et de deux in-
dustriels ou commerçants désignés par le
Président du tribunal civil.

Le comité peut demander tous les ren-

seignements ou justifications utiles au de-
mandeur.

Le demandeur conserve, pendant un
mois à dater de la notification de l'arrêté

précité, un droit de recours devant la juri-
diction compétente, qui instruit et juge les
contestations relatives à la liquidation, à
la perception ou à la restitution de ces sub-
ventions dans les formes de procédure tra-
cées par l'article 32 du décret du 19 avril
1912 et consacrées, en matière d'état de

liquidation, par l'article premier du décret
du 15 janvier 1914.

15. Paiement par abonnement. — Les
subventions peuvent être réglées par voie
d'abonnement.

Dans ce cas, le montant en est arrêté par
le Directeur général des Travaux publics,
à une cote fixe ou variable d'après un tarif
déterminé.

L'abonnement ne peut être accordé pour
une période de plus de cinq années.

Les demandes d'abonnement doivent être

accompagnées d'une note justificative.

TITRE II

Dispositions relatives
à. la circulation en général

CHAP. Ier. — Dispositions applicables
à tous les véhicules.

16. Conduite des véhicules. — Les con-
ducteurs de véhicules quelconques, de cy-
cles, de bêtes de trait, de charge ou de sel-

le, ou d'animaux domestiques circulant sur
les voies publiques peuvent utiliser le mi-
lieu ou la partie droite de la chaussée, mais
il leur est formellement interdit de tenir
leur gauche.

Ils doivent toujours être en état de gui-
der et de conduire leur véhicule, cycle ou
animal.

Tout véhicule doit avoir un conducteur ;
toutefois, deux véhicules marchant en con-
voi dans les conditions fixées par l'article

20, peuvent n'avoir qu'un seul conducteur.

Quand le nombre de bêtes de trait est su-

périeur à cinq, il doit être adjoint un aide
au conducteur.

L'attelage d'un véhicule doit toujours
être disposé de telle sorte que le conducteur

puisse le tenir bien en mains et que les ani-
maux de trait soient, en tout temps, à mê-
me d'assurer l'exécution de toutes les ma-
noeuvres nécessaires.

Pour les attelages susceptibles d'être con-
duits autrement qu'à pied et au pas, l'usa-

ge d'une double guide est obligatoire.

17. Allure. — D'une manière générale,
les conducteurs de véhicules quelconques,'
de cycles, de bêtes de trait, do charge ou
de selle, ou d'animaux domestiques doivent
rester constamment maîtres de. la vitesse
de leur véhicule ou de leur animal en te-
nant compte des facultés d'arrêt dont ils

disposent, de l'état de la voie publique, des

glissements possibles lors de l'arrêt et des
circonstances atmosphériques, de manière
à ne pas compromettre la sécurité de la cir-
culation.

Ils doivent porter leur attention sur
l'état de la voie, sur l'approche des person-
nes, des voitures, cycles, bêtes de trait, de

charge ou de selle ou d'animaux domesti-

ques et ralentir ou arrêter toutes les fois
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que, en raison des circonstances ou de la

dispo itions des lieux, ils pourraient être

une cause d'accident, de désordre ou de

gêne pour la circulation.
Ils doivent toujours marcher à une al-

lure modérée dans la traversée des agglo-
mérations, sur les sections de voies publi-

ques bordées d'habitations, dans les pas-
sages étroits et encombrés, et toutes les
fois que la route ou le chemin n'est pas par-
faitement libre ou que la visibilité n'est pas
assurée dans de bonnes conditions.

Ils doivent obéir aux signaux d'alarme

qui leur sont faits et s'arrêter lorsqu'à leur

approche une bête de trait, de charge ou
de selle, ou un animal domestique mani-
feste des signes de frayeur.

Il est interdit aux conducteurs de lutter
de vitesse entre eux.

18. Nombre d'animaux d'un attelage. —

Il ne peut être attelé :
1° plus de cinq chevaux ou bêtes de trait

aux véhicules servant au transport des mar-

chandises, s'ils sont à deux roues ; plus de

huit, s'ils sont à quatre roues, sans qu'il
puisse y avoir plus de cinq animaux de file;

2° plus de troi.j bêtes de trait aux véhi-
cules servant au transport des personnes,
s'ils sont à deux roues ; plus de six, s'ils
sont à quatre roues.

19. Renforts. — Des dérogations aux

prescriptions do l'article précédent peu-
vent être autorisées par arrêté du Directeur

général des Travaux publics sur les parties
de voies publiques affectées de rampes d'une

déclivité ou d'une longueur exceptionnelle.

20. Convois. — Lorsque plusieurs voitu-
res attelées marchent à la suite les unes des

autres, elles ne peuvent être distribuées en
convois que deux par deux au plus et à la
condition que celle de tête soit seule atte-
lée de plus de deux chevaux ou bêtes de
trait. La longueur totale des deux voitu-
res en convoi, attelages compris ne peut
dépasser vingt-cinq mètres.

L'intervalle d'un convoi à l'autre ne.

peut être inférieur à cinquante mètres.

21. Transport des objets indivisibles. —

Lorsqu'il y a lieu de transporter des objets
indivisibles, de dimensions et de poids
considérables exigeant un attelage supé-
rieur à celui qui est déterminé à l'article
18 ou dépassant les limites de charge fixées

par l'article 5 ou ayant une largeur de char-

gement supérieur à celle qui est fixée par
l'article 31 ou, enfin, susceptibles de com-

promettre le passage des autres véhicules
sur une voie publique, les conditions de leur

transport sont fixées par le Directeur gé-
néral des Travaux publics.

Les arrêtés d'autorisation doivent men-
tionner l'itinéraire à suivre et les mesures
à prendre pour assurer les facilités et la sé-
curité de la circulation publique, et pour
empêcher tout dommage aux routes et aux

chemins, aux ouvrages d'art et aux plan-
tations.

22. Croisement ou dépassement. — Les
conducteurs de véhicules quelconques, de

cycles, d-ï bêtes de trait, de charge ou de
selle ou d'animaux domestiques doivent

prendre à droite pour croiser ou se laisser

dépasser, à gauche pour dépasser ; lors-

qu'ils veulent dépasser, ils sont tenus d'a-
vertir le conducteur ou le cavalier.

Le conducteur d'un véhicule ou d'un
animal quelconque doit se ranger à l'appro-
che de tout véhicule ou animal: S'il doit
croiser un autre véhicule ou un troupeau
d'animaux ou être dépassé par eux, il doit
leur laisser le plus large espace possible et
in tout cas, au moins la moitié de la ebaus-
ée et un espace utilisable d'au moins- deux

mètres de largeur s'il croise ou dépasse un

cycle.

23. Bijurcnttons. — A tout croisement,
tout conducteur de véhicule, de cycle ou
d'animal est tenu do prendre le côté droit de
la voie qu'il parcourt.

En outre, s'il aborde une voie d'importan-
ce supérieure à celle qu'il suit, il doit s'as-
surer que cette voie est libre avant de s'y
engager.

Il doit annoncer son approche et ralentir
son allure, surtout aux endroits où la visi-
bilité n'est pas parfaitement assurée.

Il doit être laissé entre les véhicules iso-

lés, les convois ou les troupeaux qui se sui-
vent sur une même voie, un espace suffisant

pour qu'un autre véhicule, un autre convoi
ou un autre troupeau venant des divers em-
branchements puisse y accéder sans danger
et commodément.

24. Passages sur les ponts. — Les conduc-
teurs de véhicules ou d'animaux doivent
s'assurer que le passage est libre avant de
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s'engager sur les ponts ne permettant que'
le passage d'une seule voiture de front.

25. Piétons. — Les piétons doivent se

ranger pour livrer passage aux véhicules

quelconques, bêtes do trait, de somme ou de
selle. De leur côté, les conducteurs sont te-
nus d'avertir les piétons de leur approche.

23. Convois funèbres, convois militaires,
groupes scolaires. — Il est interdit à tout
conducteur de véhicule, de cycle, ou d'ani-

mal, de couper les convois funèbres, les

groupes scolaires, les détachements de trou-

pes ou les convois militaires.

27. Traversée des voies ferrées. — Tout
conducteur de véhicule, de cycle ou d'ani-
mal ne doit traverser les passages à niveau
des voies ferrées, non munies de barrières,
qu'après s'être assuré qu'aucun train ou
machine n'est en vu<\

Il doit, dans tous les cas, modérer son
allure à la traversée de3 voi-js ferrée' .

28. Stationnement des véhicules. — Il est
interdit aux conducteurs de lai ser station-

ner, sans nécessité, aucun véhicule sur la
voie publique ; cependant, dans les périmè-
tres urbains, le stationnement peut être au-

torisé, pour certains véhi-nies, à des con-
ditions fixées par les Présidents des com-
munes.

En aucun cas, les conducteurs ne peu-
vent abandonner leur véhicule avant d'a-
voir pris les précautions nécessaires pour

- éviter tout accident.
Tout véhicule en stationnement doit être

placé de manière à gêner le moins possible
la circulation.

29. Eclairage. — Aucun véhicule ne peut
circuler ou stationner sur une voie publi-
que, pendant l'intervalle de temps qui s'é-
coule depuis le coucher jusqu'au lever du

soleil, sans être signalé par au moins une
lanterne allumée dont le feu, sauf excep-
tions autorisées par le Directeur général
des Travaux publics, soit visible de l'ar-
rière et de l'avan'.

Il est accordé, pour l'application de cette

prescription, une tolérance d'un quart d'heu-
re si les conditions de visibilité sont suffi-
santes pour la sécurité de la circulation.

L'usage des phares est interdit aux véhi-
cules attelés.

Tout véhicule marchant isolément et
dont la longueur du chargement excède

huit mètres doit être pourvu d'une lanter-
ne à l'avant et d'un feu rouge à l'extrémi-
té arrière du chargement.

30. Longueur des essieux. — Les essieux
des véhicules de tout genre ne peuvent avoir

plus de deux mètres cinquante centimè-
tres de longueur ni dépasser, à leurs extré-

mités, les moyeux de plus de huit centi-
mètres.

La saillie des moyeux, y compris celle
de l'essieu, ne doit pas excéder de plus de
dix-huit centimètres le plan passant par
le bord extérieur des bandes. Il est accordé
une tolérance de deux centimètres sur cet-
te saillie pour les roues qui ont fait un cer-
tain service.

Les prescriptions relatives à la saillie des

moyeux ne sont pas applicables aux instru-
ments aratoires.

Pour les automobiles servant au trans-

port en commun des personnes ou au trans-

port des marchandises et des matériaux,
la saillie des moyeux et de l'essieu peut dé-

passer dix-huit centimètres et atteindre

vingt-cinq centimètres, mais les roues doi-
vent alors obligatoirement être munies
d'ailes ou de garde-boue ou de dispositifs
équivalents, et la verticale passant par le
bord extérieur de la carosserie ou des ailes
et garde-boue ne doit jamais tomber en de-
dans de l'aplomb de l'extrémité de l'essieu.

31. Largeur des véhicules et de leur durge-
mnnt. — D'une manière générale, la largeur
du chargement d'un véhicule quelconque
doit toujours être telle qu'il n'en résulte,
sur le parcours, ni obstacle pour la circula-

tion, ni dégradation aux ouvrages d'art,
aux plantations ou autres dépendances
de la voie publique.

Il est interdit d'établir sur les côtés des
véhicules des sièges fixes ou mobiles sus-

ceptibles de permettre au conducteur ou à
un tiers transporté d'avoir tout ou partie
du corps en dehors des limites du charge-
ment ou de la carrosserie.-

Lo gabarit ou la largeur totale de la car-
rosserie des véhicules servant au transport
des personnes ne doit, en aucun cas, excé-
der deux mètres vingt-cinq centimètres

(2m25) toutes saillies comprises.
.Le gabarit ou la largeur totale du char-

gement des véhicules servant au transport
des matériaux ou des marchandises ne doit
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pas excéder deux mètres cinquante centi- j
mètres (2m50).

Pour les véhicules à moteur mécanique
servant au transport des personnes, des
marchandises ou matériaux, la largeur de
la voie, ne peut excéder un mètre quatre-
vingt-dix centimètres (lm90).

Le maximum de largeur du chargement
indiqué au troisième alinéa du présent ar-
ticle n'est pas applicable aux voitures d'a-

griculture lorsqu'elles sont employées au

transport des récoltes de la ferme aux

champs et des champs à la ferme ou au
marché.

Le chargement d'une bête de somme ne
doit pas faire saillie, à gauche et à droite,
de plus de quatre-vingt-dix centimètres

(0m90). (Ainsi modifié par D. 1er avril 1920).
32. Hauteur du chargement. — La hau-

teur du chargement d'un véhicule quelcon-
que doit toujours être telle qu'il n'en ré-

sulte, sur le parcours, ni obstacle pour la

circulation, ni dégradation aux ouvrages
d'art, aux plantations ou autres dépendan-
ces de la route ou du chemin.

En aucun cas la hauteur des véhicules
servant au transport des personnnes, de-

puis le sol jusqu'à la partie la plus élevée
du chargement ou du couvercle de la bâ-
che ne peut excéder trois mètres cinquante
centimètres pour les voitures à quatre roues
et deux mètres cinquante centimètres pour
les voitures à deux roues.

33- Freins. — Les véhicules servant au

transport en commun des personnes doivent
être pourvus d'au moins un dispositif à usa-

ge de frein disposé de façon à être manié
facilement par le conducteur.

Le freinage doit être progessif dans le
cas de dispositif unique.

34. Plaques. — Tout propriétaire de véhi-
cule est tenu de faire placer, en avant et du
côté gauche de son véhicule, une plaque mé-

tallique portant en français et en caractères

apparents et lisibles, ses nom, prénoms,
profession et domicile.

Sont exceptées de cette disposition :
1° les voitures particulières à traction

animale destinées au transport des person-
nes, mais étrangères à un service public de

transport en. commun ;
2° les voitures des administrations pu-

bliques, à la condition qu'elles portent une

désignation en caractères très apparents ;

3° les voitures des services militaires.

35. Responsabilité spéciale du conducteur
d'une voiture non munie d'une plaque. —

Aucun conducteur ne peut faire circuler
sur la voie publique une voiture qui, con-
trairement à l'article précédent, ne serait

pas munie de plaque.

36. Troupeaux. — Les troupeaux d'ani-
maux de toute espèce circulant sur les voies

publiques doivent être dirigés par un nom-
bre suffisant de conducteurs et menés de

façon qu'ils n'occupent pas plus de la moi-
tié de la largeur de la voie publique.

Lorsqu'ils circulent la nuit, leur présen-
ce doit être indiquée par un signal sonore
ou lumineux.

Lorsque plusieurs troupeaux circulent sur
la même voie publique, ils doivent être sé-

parés par une distance de cinquante mè-
tres au moins.

37. Divagation ou abandon des animaux

sur la voie publique. — Il est interdit de

laisser vaguer des animaux sur les voies

publiques, et d'y laisser à l'abandon des

bêtes de trait, de somme ou de selle.

38. Pacage. — Il est défendu de faire ou
de laisser paître, sur les voies publiques ou
leurs dépendances, des animaux de toute

espèce, sauf dérogations spéciales autori-
sées par arrêtés du Directeur général des
Travaux publics.

Cette prescription n'est pas applicable
aux pistes de transhumance.

39. Entraves à la circulation. — Le jet-
ou l'abandon d'objets de nature à entraver
ou à gêner la circulation sur la voie publi-
que est formellement interdit.

40. Embarras de la voie publique. — Il

est expressément interdit de laisser sur la
voie publique aucun véhicule, instrument

ou ustensile, de quelque nature que ce soit,
Il est. de même, formellement interdit de

faire, sur la chaussée ou sur les accotements,
des dépôts de quelque nature que ce soit.

Ces interdictions ne s'appliquent pas aux

véhicules, instruments, dépôts, servant à
l'entretien ou à la réparation de la voie pu-
blique, ou en cas de travaux régulièrement
autorisés ou entrepris par la Direction gé-
néral des Travaux publics. Dans tous les

cas, les mesures utiles doivent être prises'
pour assurer la sécurité de la circulation.

13
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Lorsqu'un véhicule est immobilisé sur

la voie publique par suite d'accident, ou

que tout ou partie d'un chargement y tom-

be fortuitement sans pouvoir être immé-

diatement relevé, le conducteur doit pren-
dre toutes les mesures nécessaires pour ga-
rantir la sécurité de la circulation et, no-

tamment, pour assurer dès la chute du jour
l'éclairage du véhicule ou des objets qui en-
combrent la voie publique.

CHAP. II. — Dispositions spéciales aux vé-
hicules à moteur mécanique autres que
ceux servant à l'exploitation des voies

ferrées.
41. Organes de manoeuvres. — Les orga-

nes de manoeuvre doivent être groupés de

façon que le conducteur puisse les action-
ner sans cesser de surveiller la voie publi-
que.

Rien ne doit masquer la vue du conduc-
teur vers l'avant, et les appareils indica-
teurs doivent être placés bien en vue et éclai-
rés la nuit.

42. Organes de direction. — Les véhicu-
les à moteur mécanique doivent être dispo-
sés de manière à obéir sûrement à l'appa-
reil de direction et à tourner avec facilité
dans les courbes de petit rayon. Les orga-
nes de commande et de direction doivent
offrir toutes les garanties de solidité dési-
rables.

Ceux de ces véhicules dont le poids à vide
excède trois cent cinquante kilogrammes doi-
vent être munis de dispositifs permettant la
marche en arrière.

43. Freins. — Tout automobile doit être

pourvu de deux systèmes de freinage indé-

pendants l'un de l'autre et suffisamment
efficace.

L'un au moins de ces systèmes, doit être
à action rapide et agir directement sur les
roues ou sur des couronnes immédiatement
solidaires de celles-ci.

Il doit être aussi muni d'un mécanisme qui
puisse empêcher, même sur les fortes décli-

vités, tout mouvement en arrière si l'un des

systèmes de frein ne remplit pas cette con-
dition.

Dans le cas d'un véhicule à avant-train-

moteur, à boggie, l'un des systèmes de frei-

nage à la disposition du conducteur doit

pouvoir agir sur les roues arrière du véhi-
cule.

Dans le cas d'un train remorqué par un

automobile, chaque voiture remorquée doit

être munie" d'un système de frein suffisam-

ment efficace et rapide, susceptible d'être

actionné, soit par le mécanicien à son poste
sur l'automobile, soit par un conducteur

spécial.
44. Fumée, bruit, etc. — Les organes d'un

véhicule automobile doivent être disposés
de façon à écarter, dans la mesure du possi-
ble, tout danger d'incendie ou d'explosion;
ils doivent être établis de façon que leur fonc-
tionnement normal n'effraie pas, par le bruit,
les bêtes de selle ou de trait, ne constitue
aucune cause de danger pour la circulation
et n'incommode pas les passants ou les ri-
verains par la fumée, la vapeur ou le bruit.

45. Procès-verbal de réception. — La cons-
tatation qu'un véhicule automobile satis-
fait aux diverses prescriptions ci-dessus
est faite, par le service des mines, sur la de-
mande du constructeur ou du propriétaire.
Pour les Aroitures construites en Tunisie, le
fabricant doit demander la vérification de
tous les types d'automobiles qu'il, a établis
ou établira. Pour les voitures de provenan-
ce étrangère, l'examen doit être fait avant
la mise en service, en Tunisie, sur le point
du territoire désigné par le propriétaire de
la voiture.

Lorsque le fonctionnaire du service des

mines, délégué à cet effet, a constaté que la
voiture présentée satisfait aux prescriptions
réglementaires, il dresse de ces opérations
un procès-verbal dont une expédition est
remise soit au conducteur, soit au proprié-
taire, suivant le cas.

Tout procès-verbal de constatation déli-
vré en France ou en Algérie est valable en
Tunisie.

Le constructeur a la faculté de livrer au

public un nombre quelconque de voitures,
suivant chacun des types qui ont été recon-
nus conformes au règlement. Il doit don-

ner, à chacune d'elles, un numéro d'ordre
dans la série à laquelle elle appartient, et il
doit remettre à l'acheteur une copie du pro-
cès-verbal et un certificat attestant que la
voiture livrée est entièrement conforme au

type. Le certificat doit spécifier le maxi-
mum de vitesse que l'automobile est capa-
ble d'atteindre en palier.

Chaque voiture doit porter, en caractè-
res bien apparents, le nom du construc-
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teur, l'indication du type et le numéro d'or- I

dre dans la série du type. pi
En cas de refus par le service des mines

de dresser un procès-verbal constatant que ^
le véhicule présenté satisfait aux prescrip- t,
tions réglementaires, les intéressés peuvent _

en appeler au Directeur général des Tra- ^
vaux publics. ,5

46. Mise en circulation. — Tout proprié-
taire d'un automobile doit, avant de le j
mettre en circulation sur les voies publi- i

ques, adresser au Directeur général des Tra- ]
vaux publics une déclaration dont il lui se- -1

ra donné récépissé s'il satisfait aux près- :

criptions du présent décret.

La déclaration- fait connaître le nom et

le domicile du propriétaire ; elle doit être (

accompagnée d'une copie du procès-verbal
dressé en vertu de l'article 45 ou du récé-

pissé de déclaration délivré au propriétaire

précédent si le véhicule a été déjà mis en

service.
Le récépissé de la déclaration indique le

numéro d'ordre assigné au véhicule.

La déclaration faite clans un département
de France ou d'Algérie suffit pour la Tuni-

sie, à la condition expresse que l'automobi-

le satisfasse aux prescriptions du présent
décret (ainsi modifié D. 1er avril 1920J.

47. Certificat de capacité. — Nul ne peut
conduire un véhicule à moteur mécanique
s'il n'est porteur d'un certificat de capacité
valable en France ou en Algérie ou délivré

par le Directeur général des Travaux pu-
blies.

Les certificats de capacité ne peuvent
être délivrés qu'aux postulants âgés de dix-

huit ans au moins.
Le certificat de capacité est retiré tem-

porairement, par arrêté du Directeur géné-
ral des Travaux publics, à tout conducteur

d'automobile qui, ayant été condamné pour
l'une des infractions prévues par le présent

décret, a commis une nouvelle infraction

dans un délai de douze, mois à compter du

jour où la condamnation est devenue défi-

nitive.

8. Présentation des autorisations. —

Tout conducteur d'automobile doit être

porteur :
1° de son certificat de capacité ;
2° du récépissé de déclaration du véhi-

cule ,-*

3° de toutes les autorisations spéciales

prescrites par le présent décret.

49. Plaques d'identité. — Tout véhicule

à moteur mécanique doit être pourvu, ou-

tre la plaque prévue à l'article 34, de deux

plaques d'identité portant un numéro d'or-

dre, qui doivent toujours être placées en

évidence à l'avant et à l'arrière du véhicule.

Le modèle de ces plaques, leur mode de

pose, ainsi que le mode d'attribution des

numéros d'ordre aux intéressés, sont fixés

par arrêté du Directeur général des Tra-

vaux publics (ainsi modifié par D. 1er avril

1920J.

50. Vitesse. —• Le conducteur d'un auto-

mobile ne doit jamais marcher à une allure

qui soit une cause de dommage pour la rou-

te ou le chemin et les ouvrages qui en dé-

pendent.
En aucun cas la vitesse né doit excéder

celle de 50 kilomètres à l'heure en rase cam-

pagne et de 15 kilomètres à l'heure dans les

agglomérations, sauf l'exception prévue à

l'article 54.

51. Eclairage. — Dès la chute du jour,
définie comme il est dit à l'article 29, tout

automobile circulant ou stationnant sur

une voie publique doit porter à l'avant deux

lanternes allumées et placées l'une à gau-
che et l'autre à droite.

S'il est .susceptible de marcher à une vi-

tesse de plus de dix-huit kilomètres à l'heu-

re en palier, il doit être muni, en plus, à

l'avant, d'au moins une lanterne d'une puis-
sance d'éclairage suffisante pour éclairer la

voie publique à cinquante mètres en avant ;
deux lanternes de cette espèce seront tou-

jours obligatoires pour les automobiles as-

surant un service public de transport en

commun des personnes, quelle que soit leur

vitesse de marche.
Dans les agglomérations dont l'éclairage

est suffisant pour assurer la sécurité de la

circulation, le feu de la lanterne supplé-
mentaire doit être éteint ou son intensité

ramenée à celle d'une lanterne ordinaire.

Tout automobile doit être muni, dès la

chute du jour, d'un feu à l'arrière, capable
! de rendre lisible le numéro distinctif.

Tout train remorqué par un automobile

doit, en,outre, des feux prescrits par le pré-
sent article, porter, la nuit, un feu rouge à

l'arrière du dernier véhicule.



196 15 SEPTEMBRE1914—LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS—lé SEPTEMBRE1914

52. Signaux avertisseurs. — L'approche
de tout automobile doit être signalée en
cas de besoin, au moyen d'une trompe à
tons graves dont le son soit susceptible d'être
entendu à cinquante mètres au moins.

L'usage de tout autre signal est interdit à
l'intérieur des agglomérations ; il n'est per-
mis que subsidiairement en dehors d'elles.

L'usage de la trompe à tons graves est
interdit à toute autre espèce de véhicules.

53. Abus de l'échappement libre et. des si-

gnaux avertisseurs. — L'emploi abusif de

l'échappement libre aussi bien que celui des

signaux avertisseurs est interdit.

L'emploi de l'échappement libre est, d'au-
tre part, entièrement proscrit à l'intérieur
des agglomérations.

54.' Courses d'automobiles. — Les cour-
ses de voitures automobiles ne peuvent
avoir lieu sur la voie publique sans une auto-
risation spéciale délivrée par le Directeur

général des Travaux publics avec l'agrément
des Présidents des communes intéressées.

Les frais de surveillance et autres occa-
sionnés par les mesures spéciales prescri-
tes par l'Administration sont supportés
par les organisateurs de la course, qui doi-
vent déposer, à cet effet, une consigna-
tion préalable.

CHAP. III. — Dispositions spéciales
aux motocyclettes.

55. Règlements applicables aux motocy-
clettes. — Outre les prescriptions générales
du présent décret, les dispositions du cha-

pitre précédent (article 41 à article 54) sont

applicables aux motocyclettes, sauf les ex-

ceptions indiquées aux articles 56, 57 et 58

ci-après.
Toutefois, d'une part, le minimum d'âge

des conducteurs est abaissé à seize ans et,
d'autre part, le mécanisme destiné à empê-
cher la dérive en arrière sur les fortes dé-
clivités n'est- pas obligatoire.

56. Certificat de capacité — Un certificat
de capacité est délivré par le directeur géné-
ral des Travaux publics pour les conduc-
teurs des motocyclettes d'un poids infé-
rieur à cent cinquante kilogrammes.

57. Eclairage. — L'éclairage des moto-

cyclettes doit être assuré par au moins une
lanterne d'une puissance suffisante pour

éclairer la voie publique à trente mètres
en avant.

58. Signaux avertisseurs. — Les moto-

cyclettes doivent -être munies d'un appa-
reil avertisseur consistant en une trompe à
ton aigu dont le son soit susceptible d'être
entendu à cinquante mètres au moins.

L'usage de ce signal est formellement in-
terdit pour toute autre catégorie de véhi-
cules.

CHAP. IV.-—Dispositions spéciales
aux cycles.

59. Allures. — Les cycles ne peuvent mar-
cher en groupe dans les rues.

En cas d'embarras, les cyclistes sont te-
nus de mettre pied à terre et de conduire
leur machine à la main.

60. Eclairage. — Dès la chute du jour, dé-
finie comme il est dit à l'article 29, tout cy-
cle doit être pourvu, à l'avant, d'une lan-
terne allumée.

61. Signaux avertisseurs. — Tout cycle
doit être muni d'un appareil avertisseur
constitué par un timbre dont le son puisse
être entendu à vingt-cinq mètres au moins
et qui est actionné aussi souvent qu'il sera
besoin.

L'usage du timbre est interdit à toute
autre catégorie de véhicules, à l'exception
des tramways marchant sur la voie ferrée,
pour lesquels l'emploi du timbre peut être

prescrit par l'autorité compétente.

62. Plaques. — Tout cycle doit porter une

plaque indiquant le nom et le domicile du

propriétaire, ainsi qu'un numéro d'ordre
si le propriétaire est loueur de cycles.

63. Réglementation de la circulation des

cycles. •— La circulation des cycles est in-
terdite sur les trottoirs et contre-allées af-
fectées aux piétons.

Cette interdiction ne s'étend pas aux ma-
chines conduites à la main. .

Toutefois, en dehors des villes et agglo
mérations, la circulation des cycles peut
s'exercer sur les trottoirs et contre-allées
affectées aux piétons, le long des routes et
chemins pavés en état de réfection. Dans
ces cas, les cyclistes sont tenus de prendre
une allure modérée à la rencontre des pié-
tons et de réduire leur vitesse au droit des

j habitations.
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TITRE III

Dispositions spéciales relatives aux J
véhicules publics affectés au trans-
port en commun (attelés ou automo-
biles).

CHAP. 1er. — Classification des services i

publics de transport en commun. *

64. Définition des véhicules publics affec- J
lés au transport en commun des personnes.
— Les véhicules affectés au transport en {

commun des voyageurs payant leur place
sont considérés comme publics ; ils se parta- 1

gent, suivant les conditions de leur service, '

en trois groupes :
1° véhicules accomplissant un service i

régulier ;
2° véhicules en service d'occasion ou à

volonté ;
3° véhicules en service accidentel.
65. Service régulier. — Les véhiculés ac-

complissant un service régulier sont ceux

qui font le service d'une même route ou

d'une ville à une autre, lors même que les

jours et heures de départ varieraient.
66. Service,d'occasion ou à volonté. — Les

véhicules d'occasion ou à volonté sont ceux

qui, restant sur place, partent indifférem-
ment à quelque jour, à quelque heure et pour

quelque lieu que ce soit, à la réquisition des

voyageurs.
Les voitures purement de louage sont ex-

clues du présent groupe ainsi que les voitu- .

res dites de place, autorisées à stationner à

l'intérieur des agglomérations urbaines.

67. Service accidentel. — Les véhicules en

service accidentel sont ceux qui sont mis .

temporairement en circulation dans certai-

nes circonstances.

CHAP. II. — Formalités préalables aux-

quelles sont assujettis les services publics
de transport en commun.

68. Nécessité d'une autorisation préala-
ble pour les services réguliers. — Toute per-
sonne désirant organiser un service régu-
lier de transport en commun de personnes
doit se pourvoir, au préalable, d'une auto-
risation auprès du Directeur général des
Travaux publics, ou auprès des Présidents
de communes s'il s'agit de parcours à ef-
fectuer exclusivement sur les voies com-
munales.

69. Forme de la demande. — La deman-
de doit, à peine de nullité, satisfaire aux

conditions suivantes :

Elle est présentée sur timbre et accom-

pagnée d'une copie sur papier libre.

Elle fait connaître :

1° les nom, prénoms, nationalité et do-

micile du demandeur ou, s'il s'agit d'une

société, sa dénomination sociale, le siège

principal de son établissement, ainsi que
les nom, prénoms, nationalité et domicile

de son représentant en Tunisie ;
2° l'itinéraire détaillé qui doit être suivi

par les véhicules, tant à l'intérieur qu'à l'ex-

térieur des agglomérations ;
3° les jours et heures de.départ et d'ar-

rivée ;
4° les lieux et conditions de stationne

ment ,-
5° le nombre des véhicules qui doivent

être mis en service et le nombre maximum

des places qu'ils contiennent ;

6° les principales dimensions des véhi-

cules, la charge maximum par essieu, le mo-

de de traction.

70. Forme de l'autorisation. — L'auto-

risation est délivrée, s'il y a lieu, par arrêté

du Directeur général des Travaux publics
ou du Président de la commune, suivant

les cas.
L'arrêté fixe les conditions spéciales aux-

quelles l'autorisation est accordée ; il déter-

mine, notamment, la charge maxima, par
essieu, des véhicules et les dispositions

spéciales à observer en ce qui concerne la

conservation des voies publiques et la sécu-

rité de la circulation en général.
Dans le cas où le service autorisé aurait

un parcours commun avec un service pu-
blic subventionné .par l'Etat, l'arrêté doit

comporter l'interdiction de prendre ou de

déposer des voyageurs sur la partie com-

mune du parcours.
Extrait de l'arrêté d'autorisation est pu-

blié au Journal Officiel aux frais du per-
missionnaire.

Les rejets d'autorisation sont subordon-

nés à un avis conforme du Conseil des mi-

nistres et chefs de service.

71. Retrait de l'autorisation. — L'auto-
-isation est annulée de plein droit si le per-
missionnaire ayant été condamné pour l'u-

ne des infractions prévues au présent dé-

cret, a commis une nouvelle infraction dans

un délai de douze mois à compter du jour
où la condamnation est devenue définitive.
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L'autorisation peut être retirée, discré- |
tionnairement, à toute époque, sur avis

conforme du Conseil des ministres, pour des
motifs d'ordre public.

72. Péremption de l'autorisation. — Tou-

te autorisation dont il ne serait pas fait usa-

ge'pendant le délai d'un an, compté à par-
tir de la date de l'arrêté d'autorisation, est

annulée de plein droit.

73. Service d'occasion ou à volonté. —

Toute personne désirant organiser, un ser-
vice d'occasion ou. à volonté pour le trans-

port en commun des personnes, doit en fai-

re, par lettre recommandée avec avis de

réception, la déclaration préalable au Di-
recteur général des Travaux publics, ou au
Président de la commune s'il s'agit de par-
cours à effectuer sur dos voies communales.

La déclaration établie sur timbre doit,
à peine de nullité, contenir les indications
suivantes :

1° les nom, prénoms, nationalité et do-
micile du demandeur, ou, s'il s'agit d'une

société, sa dénomination sociale, le siège
principal de son établissement, ainsi que
les nom, prénoms, nationalité et domicile
de son représentant en Tunisie ;

2° les lieux et conditions de stationne-
ment ;

3° les principales dimensions des véhi-
cules qui doivent être mis en service, le nom-
bre maximum des places, la charge maxi-
ma par essieu, le mode de traction.

74. Service accidentel. — Chaque fois

qu'une personne veut mettre accidentel-
lement en circulation un véhicule pour le

transport en commun, à prix d'argent, des

voyageurs, elle doit en faire la déclaration
aux fonctionnaires à désigner à cet effet.

La déclaration doit, en outre, contenir
l'indication de l'itinéraire détaillé qui doit
être suivi par le véhicule tant à l'intérieur

qu'à l'extérieur des agglomérations et les

jours de mise en service du véhicule.

75. Réception des véhicules publics affec-
tés au transport en commun des personnes.
— Toute personne désirant affecter un véhi-
cule au transport en commun des person-
nes doit le présenter à l'Ingénieur des Ponts
et chaussées, chef de l'arrondissement dans

lequel ce véhicule doit circuler, ou au Pré-
sident de la commune s'il ne doit circuler

que sur des voies communales.

'
Le fonctionnaire chargé de la visite pro-

nonce la réception du véhicule s'il satisfait
aux prescriptions du présent décret, s'il ne

présente aucun vice de construction qui
puisse occasionner des accidents, et s'il

remplit les conditions nécessaires pour as-
surer la commodité et la sécurité du trans-

port des voyageurs.
En cas de contestation, il est statué par

le Directeur général des Travaux publics.
Il ne peut plus être apporté de modifica-

tions aux véhicules ainsi visités, sans auto-
risation préalable du Directeur général des
Travaux publics ou du Président de la com-

mune, suivant les cas.

76. Estampille. — Après réception, le

propriétaire est tenu de faire apposer une

estampille sur le véhicule par le service des
contributions diverses.

Cette estampille ne peut être placée sur
une autre voiture ; elle n'est valable que
pour la seule voiture sur laquelle elle a été

apposée par l'Administration.

77. Laissez-passer. — Toute personne dé-
sirant mettre en circulation un véhicule af-
fecté au transport en commun des voya-
geurs doit, préalablement, se munir d'un

laissez-passer spécial à ce véhicule et à la
nature du service qu'il doit assurer.

Ce laissez-passer est délivré par le Direc-
teur général des Travaux publics ou par le
Président de la commune si ce véhicule ne
doit circuler que sur des voies communales.

Il contient la désignation exacte de la
voiture à laquelle il s'applique.

Pour les services réguliers et d'occasion
ou à volonté, le laissez-passer est valable

pendant un an.
Pour les services accidentels, il n'est va-

lable que pour les jours de mise en service
du véhicule tels qu'ils sont indiqués à la
déclaration prévue à l'article 74.

CHAP. III. — Dispositions spéciales relati-
ves à la circulation des véhicules publics
affectés au transport en commun.

78. — Dispositions intérieures et exté-
rieures. — L'intérieur des voitures publi-
ques doit être disposé de manière à assurer
la sécurité et la commodité des voyageurs
et, en particulier, satisfaire aux conditions
suivantes :

Largeur moyenne des places : quarante
cinq centimètres (0m 45) ;
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Largeur des banquettes : quarante-cinq
centimètres (0m 45)' ; le

Distance entre deux banquettes : qua- n

rante-cinq centimètres (0m 45) ; je
Hauteur du plafond au-dessus du fond d

de la voiture : un mètre soixante centime- t

très (1™60).
Sur une même banquette, et seulement d

lorsqu'il sera possible d'y admettre plus de 1

quatre voyageurs, la largeur moyenne des

places pourra être inférieure à 0m 45,

mais, dans aucun cas, cette largeur ne de-

vra être inférieure à 0m 40. £
Il peut être placé sur l'impériale des véhi-

cules à traction animale, à l'exclusion des

voitures automobiles, une banquette desti-

née à trois voyageurs ou plus ; il est ex- q
pressément interdit d'accepter des voya- J
geurs sur l'impériale autre part que sur cette

banquette.
Les. véhicules à moteur mécanique doi- ]

vent avoir un espace isolé de 0m90exclusive- 1

ment réservé à l'usage du mécanicien.

(Ainsi modifié par D. 1er avril 1920).

79. Enrayage. — Toute voiture publique
attelée doit être munie, en sus du frein in-

diqué à l'article 33, d'une machine à en-

rayer agissant sur l'une des roues de der-

rière.
Elle doit, en outre, être pourvue d'un sa-

bot ou d'une chaîne d'enrayage.
Toute dérogation à ces prescriptions doit

être autorisée par l'autorité compétente.

80. Eclairage. — Après la chute du jour,
définie comme il est dit à l'article 29, les

voitures publiques attelées doivent être,
comme les automobiles, éclairées par deux
lanternes à réflecteur placées à l'avant de
la voiture et d'une puissance d'éclairage
suffisante.

81. Indications diverses. — Chaque voi-
ture doit porter à l'extérieur, dans un en-
droit apparent, le nom et le domicile de

l'entrepreneur ; à l'intérieur, le nombre
maximum de places de chaque comparti-
ment et l'interdiction de fumer dans les

compartiments fermés et de cracher sur
les planchers.

82. Tarifs. — Le tarif des prix maxima
des places et du transport des bagages, s'il

y a lieu, doit être affiché à l'intérieur des

compartiments.

Les tarifs ne peuvent être modifiés, pour
les services réguliers, qu'après affichage de
nouveaux tarifs au moins pendant huit

jours pleins, par l'entrepreneur, dans ses
divers bureaux et à l'intérieur des compar-
timents de ses véhicules.

Toute modification aux tarifs maxima
doit être notifiée au Directeur général des
Travaux publics.

83. Surcharge. — L'entrepreneur ou le
conducteur ne peut admettre, dans les com-

partiments de ses voitures, un plus grand
nombre de voyageurs que celui indiqué.

Il ne peut accepter, sur l'impériale, des
marchandises qu'autant que leur . poids
n'est pas susceptible de compromettre la
stabilité du véhicule et de surcharger les
essieux au delà des limités prescrites.

84. Horaires. — L'entrepreneur de trans-

port en commun des personnes doit, pour
les services réguliers, afficher dans ses di-
vers bureaux les horaires des voyages.

Il ne peut les modifier sans avoir fait,
au préalable, pendant huit jours, l'afficha-

ge des nouveaux horaires dans ses divers
bureaux.

Toute modification de l'horaire doit être
notifiée au Directeur général des Travaux

publics.
L'entrepreneur ou ses_préposés, les re-

layeurs, doivent être présents à l'arrivée
et au départ de chaque voiture.

85. Registres. — A chaque bureau de dé-

part et d'arrivée et à chaque relais, il doit
tenir à la disposition des voyageurs, un rer

gistre coté et paraphé par l'autorité com-

pétente pour l'inscription des plaintes qu'ils
peuvent avoir à formuler.

Ce registre doit être présenté à toute ré-

quisition aux gendarmes, aux commissai-
res de police et aux agents délégués à cet
effet par les chefs des services intéressés.

86. Conducteurs. — Les conducteurs de
voitures publiques doivent être munis d'un
certificat attestant leurs bonnes vie et

moeurs, être âgés de dix-huit ans au moins
s'il s'agit de voitures attelées et de vingt
ans au moins s'il s'agit de voitures auto-
mobiles.

Ils doivent être porteurs du laissez-pas-
ser applicable au véhicule qu'ils condui-
sent.
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Ils ne peuvent, sous ancun prétexte, des-
cendre de leurs sièges lorsque la voiture est
en marche.

Il leur est enjoint d'observer, dans la
traversée des agglomérations, les règlements
de police concernant la circulation dans les
rues.

Dans les baltes, ils ne peuvent abandon-
ner leur voiture sans en avoir assuré la gar-
de, si elle est attelée, ou sans avoir arrêté
le moteur, si le véhicule est à traction mé-

canique.
Avant de remonter en voiture, le conduc-

teur doit s'assurer que le véhicule est en
état de circuler sans danger pour les voya-
geurs.

87. Police intérieure des voitures. — Le
conducteur doit interdire l'accès de sa voi-
ture aux personnes en état d'ivresse ou de

malpropreté évidente, ainsi qu'aux person-
nes portant des armes à feu chargées ou des

objets qui, par leur nature ou leur odeur,
pourraient gêner, salir ou incommoder les

voyageurs.
Les chiens ou autres animaux ne doivent

pas être admis dans les compartiments af-
fectés aux voyageurs.

L'accès des voitures publiques doit être

également interdit aux personnes atteintes
visiblement ou notoirement de maladies
dont la contagion serait à redouter pour les

voyageurs.
88. Entretien et propreté. — Les voitu-

res publiques doivent être constamment
maintenues dans un bon état d'entretien
et de propreté.

89. Désinfection. — Toute voiture pu-
blique dans laquelle a pris place une person-
ne atteinte d'une maladie contagieuse doit
être désinfectée dès l'arrivée.

90. Mesures en temps d'épidémie. -^ En

temps d'épidémie, l'administration peut
prescrire telles mesures qu'elle juge néces^
saires pour assurer l'hygiène et la salubri-
té publiques.

91. Protection des animaux de trait. — Il
est interdit d'employer, pour la traction des
voitures publiques de transport en commun,
des animaux blessés ou manifestement hors
d'état d'assurer leur service dans des con-
ditions normales.

92. Déclaration des accidents. — Toutes
es fois qu'un accident est causé par une

voiture publique, le conducteur doit en faire
la déclaration à l'officier de police du lieu
le plus rapproché.

93. Communication du Code de la roule
aux voyageurs. — Le présent décret doit être
constamment tenu à la disposition du pu-
blic, par les soins des exploitants, dans les
bureaux ou relais de leur entreprise.

Les conducteurs des voitures doivent

toujours être porteurs d'un exemplaire du

présent décret et le communiquer à tout

voyageur qui en fait la demande.

TITRE IV

.Juridictions et pénalités
94. Autorités chargées de constater les con-

traventions et délits. — Les infractions aux

dispositions du présent décret et des arrê-
tés rendus pour son exécution sont constatées :

par tous les officiers de police judiciaire ;
par les Ingénieurs des Ponts et Chaussées

et des Mines, les conducteurs, les adjoints
techniques assermentés des Ponts et Chaus-

sées, les cantonniers, les contrôleurs des Mi-
nes et tous autres agents ou employés de
la Direction générale des Travaux publics
commissionnés et assermentés ;

par tous agents des Forêts des Poids,
et mesures, des Douanes, des Contributions

. diverses et des Monopoles ayant droit de
verbaliser ;

par les Présidents et vice-présidents des
communes et tous agents de la voirie urbai-
ne commissionnés et assermentés ;

par les officiers, sous-officiers de gen-
darmerie, gendarmes, commissaires de po-
lice et autres agents assermentés.

Les dommages prévus à l'article 102 sont
constatés par les Ingénieurs, conducteurs
et autres employés des Ponts et Chaussées
commissionnés à cet effet, sans préjudice
du droit réservé à tous les fonctionnaires et

agents mentionnés au présent article, de
dresser procès-verbal du fait de dégrada-
tion qui aurait lieu en leur présence.

95. Procès-verbaux. — Les procès-verbaux
sont adressés, dans les dix jours de leur da-

te, à la juridiction compétente, par les chefs
de service intéressés.

Les procès-verbaux dressés par appli-
cation du présent décret ou des arrêtés pris
pour son exécution font foi jusqu'à preuve
du contraire ; ils. ne sont pas sujets à l'af-
firmation.
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96. Pénalités spéciales. — Sont punis
d'une amende de 16 à 1.000 francs et d'un

emprisonnement de six jours à deux, mois
ou de l'une de ces peines seulement :

1° ceux qui ont contrevenu aux prescrip-
tions du titre I, chapitres II et III du pré-
sent décret ou aux arrêtés pris pour son exé-
cution ;

2° tout propriétaire ou conducteur de
véhicule qui a fait usage d'une plaque por-
tant un nom ou domicile faux ou supposé ;

3° celui qui, conduisant un véhicule

dépourvu de plaque, a déclaré un nom ou
domicile autre que le sien ou que celui dû,
propriétaire pour le compte duquel le véhi-
cule est conduit ;

4° tout propriétaire qui a mis en circu-
lation un véhicule non autorisé à circuler
sur les voies publiques ;

5° tout conducteur de véhicule à moteur

mécanique n'ayant pas obtenu le certifi-
cat do capacité prévu aux articles 48 et 56
du présent décret ;

6° tout propriétaire ou conducteur d'un
véhicule à moteur mécanique qui a fait usa-

ge de plaques d'identité ne s'àppliquant pas
à son véhicule ;

7° celui qui, conduisant un véhicule à
moteur mécanique dépourvu de plaques
d'identité, a déclaré un nom ou domicile
autre que le sien ou que celui du proprié-
taire pour le compte duquel le véhicule est
conduit ;

8° tout propriétaire ayant mis en circu-
lation une voiture publique, affectée au trans-

port en commun des personnes, sans avoir
satisfait aux prescriptions du titre III, cha-

pitre II, du présent décret ;
9° tout conducteur d'un véhicule quel-

conque ou d'animal qui, sachant que ce
véhicule ou cet animal vient de causer ou
d'occasionner un accident, ne s'est pas arrê-
té et a, ainsi, tenté d'échapper à la respon-
sabilité pénale ou civile qu'il peut avoir en-
courue.

97. Pénalités générales. — Toutes infrac-
tions aux prescriptions du présent décret
ou des arrêtés pris pour son exécution, au-
tres que celles prévues à l'article précédent
sont punies d'une amende de 5 à 15 francs
et d'un emprisonnement d'un à trois jours,
ou de l'une de ces peines seulement.

98. Refus d'obtempérer aux injonctions
des agents chargés de verbaliser. -— Est pu-

ni d'une amende de 16 à 100 francs, indé-

pendamment des peines qu'il peut avoir en-

courues pour toute autre cause, tout con-

ducteur qui, sommé de s'arrêter par l'un

des fonctionnaires ou agents chargés de

constater les infractions au présent décret

ou arrêtés pris pour son exécution, a refu-
sé d'obtempérer à cette sommation ou de se

soumettre aux vérifications prescrites.
99. Rébellion ou outrage envers des agents

chargés de verbaliser. — Les dispositions
du livre III, titre I, chapitre III, section IV,

paragraphe 2, du Code pénal français, si le

délinquant ou contrevenant est justicia-
ble des tribunaux français, ou celles du li-
vre II, titre I, chapitre IV, section II, du

Code pénal tunisien, si le délinquant ou

contrevenant est justiciable des tribunaux

tunisiens, sont applicables, en cas d'outra-

ges ou de violences envers les fonctionnai-
res ou agents chargés de constater les délits
et contraventions prévus par le présent clé
crel.

100. Nombre de condamnations à pronon-
cer. — Lorsqu'une même infraction a été
constatée à plusieurs reprises clans un in-
tervalle de vingt-quatre heures, il n'est

prononcé qu'une seule condamnation pour
cette même infraction si le contrevenant
ou le délinquant n'a pu, dans l'intervalle

qui sépare deux constatations successives
satisfaire aux prescriptions du présent dé-
cret ou des arrêtés pris pour son exécution.

Sauf les exceptions mentionnées au pré-
sent article, il est prononcé autant de con-
damnations qu'il y aura eu d'infractions,
alors même que celles-ci auraient été cons-
tatées dans un procès-verbal unique.

101. Récidives. — Celui qui, ayant été
condamné pour l'une des infractions pré-
vues par le présent décret ou les arrêtés pris
pour son exécution, a commis à nouveau la
même infraction dans un délai de douze
mois à compter du jour où la condamna-
tion est devenue définitive, est condamné
sauf le cas de bonne foi dûment établie et
s'il s'agit d'une des infractions prévues à
l'article 96, au maximum des peines d'em-

prisonnement et d'amende, ou au maximum
de l'une de ces peines seulement ; ces peines
peuvent être portées "jusqu'au double.

102. Réparation des dommages causés

aux routes. — Lorsqu'une infraction aux
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prescriptions du présent décret ou des ar- I
rêtés pris pour son exécution aura causé un

dommage quelconque à une voie publique
ou à ses dépendances, le contrevenant est

condamné, en plus des peines prévues par
le présent décret, au paiement des frais de
là réparation, taxés par le Directeur général
des Travaux publics.

103. Responsabilité civile des propriétai-
res. — Tout propriétaire de véhicule quel-
conque ou d'animal est responsable des

amendes, des dommages-intérêts et des
frais de réparations prononcés, en vertu des
articles du présent titre, contre toute per-
sonne préposée par lui à la conduite de son
véhicule.

Si le véhicule ou l'animal n'a pas été con-
duit par ordre ou pour le compte du pro-
priétaire, la responsabilité est encourue par
celui qui a préposé le conducteur.

104. Juridiction compétente., —- Les in-
fractions aux prescriptions du présent dé-
cret ou des arrêtés pris pour son exécu-
tion sont instruites et jugées par les tribu-
naux français ou tunisiens, en conformi-
té des règles de leur compétence respective (1).

Lorsque le propriétaire d'un véhicule

quelconque ou d'un animal, responsable des
amendes, des dommages-intérêts et des fraii
de réparations, par application de l'article

précédent, est justiciable des tribunaux
français, les contraventions et délits pré-
vus au présent décret et aux arrêtés pris
pour son exécution sont instruits et jugés
par les tribunaux français.

105. De l'application des peines. — L'ar-
ticle 463 du Code pénal français ou l'arti-
cle 53 du Code pénal tunisien, suivant le
cas, est applicable aux condamnations pré-
vues par le présent décret.

106. Attribution d'une partie des amen-
des aux agents verbalisateurs. — Lorsque
le procès-vèrbal constatant le délit ou la
contravention a été dressé par l'un des

agents désignes à l'article 94, une partie do
l'amende-recouvrée peut être attribuée à

l'agent verbalisateur par le Directeur gé-
néral des Finances sur la proposition mo-
tivée du chef de service, à moins qu'il ne

s'agisse d'une contravention ou d'un dé-
lit prévu aux articles 98 et 99.

TITRE V
Dispositions transitoires

107. Véhicules à moteur mécanique. •—
Les véhicules à moteur mécanique, autres
que ceux servant à l'exploitation des voies
ferrées, qui ne satisfont pas aux dispositions
du titre I, chapitre III, article 5, et pour
lesquels un récépissé de déclaration a été ré-
gulièrement délivré antérieurement à la
date du présent décret et si le Directeur gé-
néral des Travaux publics le juge possi-
ble, peuvent être autorisés à circuler sur
certaines voies publiques à des conditions
fixées par arrêté, sans que le délai de va-
lidité de cette autorisation puisse dépasser
le 1er janvier 1915.

108. Véhicules affectés au transport en
commun des personnes. — Tout entrepre-
neur de transport en commun des person-
nes, dûment autorisés à assurer un servi
ce régulier antérieurement au présent dé-
cret, devra se pourvoir, avant le 1er janvier
1915, d'une nouvelle autorisation dans les
formes prévues au titre III, chapitre II du

présent décret.
Tout entrepreneur de transport en com-

mun des personnes ne pourra, à partir du
1er octobre 1914, faire circuler un véhicu-
le public qu'autant qu'il se sera conformé

. aux prescriptions prévues aux articles 75,
76 et 77 du présent décret.

TITRE VI
Dispositions finales

109. Prescriptions spéciales. '— A Tinté
rieur des agglomérations, le Directeur gé-
néral des Travaux publics peut prendre par
arrêté toutes les mesures nécessaires en
vue d'assurer la facilité et la sécurité de la
circulation publique.

110. Arrêtés pris pour l'exécution du Co-
de de la route. — Le Directeur général des
Travaux publics prend les arrêtés néces-
saires à l'exécution du présent décret.

Ces. arrêtés sont publiés au. journal of-
ficiel tunisien.

111. Droits des Présidents de communes.
— Sur les voies dépendant du domaine
public communal ou comprises à l'intérieur
des périmètres communaux, les pouvoirs
attribués au Directeur général des Tra-
vaux publics par le présent décret sont
exercés par les Présidents de communes,
dans les conditions prévues aus articles 30(i) V:D,18mars1896et 13janvier1898,
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et 46 du décret du 14 janvier 1914 sur l'or-

ganisation des communes. es
112. Abrogation des textes anciens. — S'ont sa

abrogés : v<
le décret du 5 août 1897 sur la police du T:

roulage modifié par les décrets des 18 dé- B

cembre 1901, 18 mai 1902, 4 août 1902, 5 éf
mars 1903 ; les arrêtés réglementaires du 6 à

août 1897 pris pour l'exécution du décret cl

du 5 août 1897 précité ; le décret du 12 jan-
vier 1901 interdisant la mise en vente des s;

roues d'arabas ayant moins de sept centi- r

mètres de largeur de jante, modifié par le o
décret du 5 mars 1903 ; le décret du 14 juin
1902 sur les subventions industrielles à
fournir par les entreprises pour l'entretien c

des routes, et le règlement annexe ; le dé- c

cret du 15 janvier 1908 réglementant la c

circulation des automobiles ; le décret du
24 janvier 1914 réglementant la circulation (

sur les voies publiques de la Régence des i

automobiles à poids lourd, ainsi que toutes
autres dispositions contraires à celles du

présent décret.
113. Mise en vigueur du présent décret.

— Le présent décret entrera en vigueur le
1er octobre 1914, sauf en ce qui concerne les
subventions prévues au chapitre V du ti-
tre I, pour lesquelles cette mise en vigueur
sera reportée au 1er janvier 1915.

21 septembre 1914

DÉCRETrelatif aux avances nécessitées par
les opérations dérivant du déficit, de la ré- I
coite 1914 ou de l'état de guerre.

(J. O. 30 SEPTEMBRE1914, 915)
ART. 1. Notre Directeur général des Fi-

nances est autorisé à faire ouvrir dans les

comptes de trésorerie de l'Etat un article
sous lequel seront inscrites les avances de tou-
tes sortes que peuvent nécessiter les opéra-
tions de ravitaillement de la population ci-
vile, celles d'achats de semences et de subsis-
tances et en général toutes opérations ex-

ceptionnelles quelconques dérivant du dé-
ficit de la récolte de céréales de 1914 ou de
l'état de guerre.

2. Chacune des opérations prévues à l'art.
1er devra être autorisée par le Conseil des
ministres et chefs de services. Leur chiffre

total ne pourra excéder quinze millions de
francs (1).

3. Notre Directeur général des Finances
est autorisé à se procurer les fonds néces-
saires aux avances dont il s'agit par prélè-
vement sur les disponibilités de caisse du
Trésor et, en cas d'insuffisance, auprès de la

Banque de l'Algérie. Ses accords avec cet
établissement de crédit devront être soumis
à l'approbation du Conseil des ministres et
chefs de services.

Il assurera le-recouvrement ou la régulari-
sation de ces avances à l'expiration de la du-
rée assignée par le Conseil à chacune des

opérations.
Il proposera l'émission :
le 31 décembre 1915, s'il y a lieu, d'un dé-

cret nouveau pour autoriser la prolongation
des opérations d'avances qui n'auront put
être régularisées à cette date (1),

le 31 décembre 1916, au plus tard, d'un -

décret final de règlement et de liquidation
des comptes d'avances.

20 octobre 1914

DÉCRETétendant le, droit de réquisition aux
Présidents des communes et aux Caïds.

(J. O. 21 OCTOBRE1914, 951)
ART. 1. Le droit de réquisition délégué

à notre Directeur général de l'Agricultu-
re, du Commerce et de la Colonisation peut
être exercé avec son autorisation et dans
les conditions prévues aux articles 2 et 3

du décret du 14 août 1914, dans les limi-
tes des territoires communaux par les Pré-
sidents des communes, et, dans les autres
centres de population agglomérée, par le
caïd avec l'assentiment du contrôleur ci-

- vil (1).
s Ce droit s'applique limitativement aux
e denrées et produits énumérés aux articles
- 1 et 2 du décret du 20 août 1914.

2. Toute dissimulation de produits ali-
i-- mentaires, tout refus provenant du mau-
5_ vais vouloir des personnes réquisitionnées,
> tout abus ou usurpation de pouvoirs sont
-- punis, suivant le cas, des peines édictées
Le par les articles 7, 9 et 10 du décret du 22

Octobre 1900.
t. En outre, les peines prévues par l'article 5
es du décret du 1eraoût 1914 seront appliquées
i'e aux personnes convaincues d'avoir par des.
le moyens frauduleux quelconques, opéré la

hausse ou la baisse du prix des denrées ou
ce. marchandises.(i) Portéà 30millionset prolongéen 1916parD.29déc.

1915.—Portéà 60millionset prorogédenouveauparD.2
janv.1917;parD'.15nov.1919.liquidationD.32mai1919,1 (1)Sucre,D,27marsi9i6,art.2. '
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21 novembre 1914 j
DÉCRETlimitant au port de Tunis l'impor-

tation des végétaux.
(J. O. 25 NOVEMBRE1914, 1002)

ART. UNIQUE.A partir de la promulga-
tion du présent décret et jusqu'à ce qu'il
en soit décidé autrement, l'article 4 du dé-
cret du 24 décembre 1903 modifié par le
décret du 5 janvier 1912 (1) est ainsi mo-
difié .-

ceLes végétaux accompagnés du certi-
eeficat prévu à l'article précédent ne peu-
cevent être introduits que par le port de
ceTunis, du 15 octobre au 15 mai de chaque
ceannée, en présence d'un agent du service
cephyîloxérique, désigné par notre Direc-
« teir général de l'Agriculture, du Commer-
cece et de la Colonisation ; cet agent remet,
cepour chaque expédition, après visite, un
eclaissez-passer au service des Douanes ;
ceen cas d'incertitude sur l'innocuité ab-
« solue des produits présentés, il ne remet-
cetra ce laissez-passer qu'après avoir pris
« les mesures de garantie qui seront pres-
« crites par notre Directeur général de
« l'Agriculture, du Commerce et de la Colo-
« nisation ».

2 décembre 1914

DÉCRETmodifiant la loi sur le recrutement et
exonérant du tirage au sort les frères des
militaires décédés en activité de service au
cours d'une (ampusne.

(J. O. 5 DÉCEMBRE1914, 1014)
Vu le décret du 10 octobre 1912 dispen-

sant de deux années de service le premier
des frères germains consanguins ou uté-
rins de tout militaire décédé au Maroc ;

ART. UNIQUE.— L'article 36 bis de la loi
sur le recrutement tunisien est remplacé
par le décret suivant :

ceArt. 36 bis. — Seront exemptés du
« tirage au sort les frères germains, con-
« sanguins ou utérins de tout militaire in-
eedigène décédé en activité de service au
cecours d'une campagne de guerre.

<eLes jeunes gens de cette catégorie de-
cevront toutefois, sous peine de perdre le
cebénéfice de cette exemption, se présenter
« devant la commission de recrutement pour
cejustifier de leur situation et recevoir
<eultérieurement un certificat de libéra-
« tion du tirage au sort ».

30 décembre 1914

DÉCRET modifiant les règles de perception
de la taxe personnelle el réduisant la co-
tisation temporaire indigène.

(J. O. 30 DÉCEMBRE1914, 1059)
ART. 1. La taxe annuelle et personnelle

(ada el istitan), de 10 fr., instituée par le
décret du 29 décembre 1913, est due pour
l'année entière par toute personne visée
audit décret, même si elle n'est pas domi-
ciliée en Tunisie, pourvu qu'elle y réside

pendant quatre-vingt-dix jours consécutifs.

2. Les redevables incapables de se libé-
rer en une seule fois peuvent être autori-
sés à payer leur cote par fractions indivi-
sibles de 2 fr. ou d'un multiple de 2 fr. cha-
cune espacées suivant leurs moyens pécur
niaires.

3. Les epiittances destinées aux contri-
buables tunisiens continuent à être impri-
mées d'avance sur papipr de couleur. Elles
sont munies de quatre coupons de 2 fr. cha-
cun numérotés de 1 à 4, portant la désigna-
tion de la circonscription et le numéro, du

r'jle, que le collecteur doit obligatoirement
détacher et remettre au contribuable au-
torisé à se libérer par acomptes. Le paiement
du dernier acompte de 2 fr. est constaté par
la remise au contribuable du corps princi-
pal de la quittance.

Les redevables non tunisiens et ceux qui,
parmi les tunisiens, demandent, pour une
cause quelconque, à acquitter leur taxe en
totalité ou par acompte avant leur inscrip-
tion au rôle ou en dehors de leur circons-

cription, reçoivent du percepteur, pour le
montant de leur paiement, une quittance
manuscrite et non timbrée extraite d'un

registre à souche de papier blanc.

4. La cotisation temporaire indigène, ins-
tituée par l'article 6 du décret du 29 décem-
bre 1913, est réduite, à partir de 1915, à 2 fr.,
bénéficiant, savoir : aux sociétés indigènes
de prévoyance pour 0 fr. 55, aux oeuvres
d'assistance pour 0 fr. 55 et aux remises des
collecteurs indigènes pour 0 fr. 90.

5. Seront admises en non-valeur par no-
tre Directeur général des Finances soit

d'office, soit sur l'initiative des intéressés,
les cotes 1915 de la taxe personnelle ou de
la cotisation temporaire indigène consta-
tées à la charge de personnes présentes
sous les drapeaux au 1er janvier 1915.(i) Cesdécretsont étéincorporésautextede laloidu 29

janvierI892(art.1à 9)qu'ilsontmodifiée. »
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Pour celles de ces personnes qui sont
titulaires d'une médaille commémorati-
ve du Maroc, l'allocation de 15 fr. attri-
buée par notre décret du 29 décembre 1913
aux titulaires de cette médaille, réunis-
sant les conditions requises pour y avoir
droit en 1915, sera diminuée de la somme de
10 ou de 12 fr. dont l'admission en non-
valeur aura été ainsi prononcée.

L'ordonnancement de l'allocation ou du
solde restant dû sera, à partir be 1915, su-
bordonné à la demande de l'intéressé et à
la jusification qu'il continue à réunir ou
réunit les conditions requises pour y avoir
droit.

8 janvier 1915
DÉCRET fixant les conditions d'expédition

des avertissements pour le recouvrementdes
sommes dues à des services publics.

(J. O. 13 JANVIER1915, 25)

ART. 1. Les avis en partie imprimés con-
cernant le recouvrement des sommes dues
à l'Etat, aux communes et aux associa-
tions syndicales autorisées pourront, sans

perdre le bénéfice du tarif dos imprimés
sous bande prévu par l'article premier du
décret du 12 février 1907, être plies en for-
me de lettre, à la condition qu'ils resteront
ouverts aux deux extrémités de manière

-que le contenu puisse être toujours facile-
ment vérifié.

10 janvier 1915

DÉCRETmodifiant celui du 5 novembre 1902
sur le remplacement administratif des in-
rliabnp.c.

(J. O. 23 JANVIER1915, 43)

ART. 1. L'article 11 du décret précité est
modifié ainsi qu'il suit .*

ceLa première portion de prime, soit
ce200 francs est payable directement aux
ceintéressés par les soins des corps de trou-
éepe et services à partir du jour où l'enga-
ecgement ou rengagement commence à
cecourir.

« Les deuxième et troisième portions de
ceprime sont également payables directe-
cement aux intéressés, par les soins des
« corps de troupe et services, à partir du
cejour où commence la deuxième ou la troi-
ccsième année de service.

ceLe rengagé classé pour un emploi civil
ecperçoit les deuxième et troisième por-
ections de prime par acomptes de 25 francs
cepar trimestre et d'avance.

ceLa haute-paye journalière est acquise
cedans toutes les positions, sauf pendant la
cedurée des punitions de prison et de cellu-
ecle, d'arrêts de rigueur pour les sous-of-
ecficiers, des absences illégales et pendant
cele temps de présence à la section de dis-
« cipline du corps ou d'un corps étranger,
ceElle est due dans le limite de 30 jours par
cemois, le mois de. février étant compté pour
ce30 jours ; elle est payée tous les mois à
ceterme échu.

cePour payer les portions de prime et
cela haute paye journalière les corps et
ceservices reçoivent mensuellement à ti-
eetre d'avance, une ordonnance de paie-
cement émise par le Directeur de l'admihis-
eetration centrale de l'armée tunisienne,
cesur une demande spéciale établie par cha-
« cun des corps et services et produite à
« l'appui de l'ordonnance à laquelle elle
<edemeure annexée.
ce Cette ordonnance est payable à la por-
« tion principale des corps et services par
celes soins du Receveur général des Finances.

ceLes corps et services justifient à l'ad-
ecministration centrale de l'armée tunisien-
cene dans les délais prévus par les règlements
« de la comptabilité tunisienne, de l'em-
eeploi des sommes reçues à titre d'avance,
ecLe Directeur de l'administration centrale
cede l'armée tunisienne transmet lui-même
ceau Receveur général des Finances, con-
« formément aux mêmes règlements, ces
eejustifications dûment vérifiées ».

19 mars 1915

DÉCRETrelatif aux diffamations et injures
par correspondances.

(J. O. 24 MARS1915, 133)

ART. 1.' Quiconque aura expédié, par
l'administration des Postes et des Télégra-
phes, une correspondance à découvert, con-
tenant une diffamation, soit envers les par-
ticuliers, soit envers les corps ou les per-
sonnes désignés par les articles 26, 30 31 et
37 de la loi du 29 juillet 1881, promulgués
en Tunisie par le décret du 14 octobre 1884,
sur la presse, sera puni d'un emprisonnement
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de cinq jours à six mois, et d'une amende
de 25 à 3.000 francs ,ou de l'une de ces
deux peines seulement.

Si la correspondance contient une inju-
re, cette expédition sera punie d'un em-

prisonnement de cinq jours à deux mois,
et d'une amende de 16 à 300 francs, ou de
l'une de ces deux peines seulement.

2. Les dispositions des articles 14, 15, 16,
17, 18, du décret du 14 octobre 1884, sur
la presse et de l'article 35 de la loi du 29

juillet 1881 sont applicables aux délits pré-
vus par le présent décret.

3 avril 1915

DÉCRETrelatif à la délivrance et à l'établis-
sement des fiches anthropométriques.

(J. O. 7 AVRIL1915, 153)

ART. 1. La fiche anthropométrique de
tout individu ayant été condamné par un
des tribunaux indigènes lui sera délivrée,
ainsi qu'aux administrations publiques, sur
leur demande (1).

2. Cesseront d'être inscrites sur la fiche

anthropométrique délivrée aux particuliers .-
2 ans après l'expiration ou la remise de

la peine corporelle, la condamnation uni-

que à 15 jours d'emprisonnement au plus ;
5 ans après l'expiration ou la remise de la

peine corporelle, la condamnation unique
à six mois d'emprisonnement au plus (2).

5 mai 1915

DÉCRETfixant le maximum des valeurs à
recouvrer ou à envoyer par la poste.

(J. O. 8 MAI1915, 195)

ART. 1. Dorénavant et jusqu'à une date

qui sera fixée ultérieurement par décret,

après la cessation dés hostilités, le montant
maximum de chaque valeur à recouvrer par
la Poste et le maximum du montant total
des valeurs pouvant composer chaque en-

voi adressé de Tunisie par un même dépo-
sant, au bureau de poste tunisien chargé
d'en opérer le recouvrement, est porté de
2.000 francs à 5.000 francs.

9 juin 1915

DÉCRETmodifiant celui du 15 décembre1906
sur la police de la navigation.

(J. O. 12 JUIN 1915, 241)

ART.1. L'article 57 du décret du 15 dé-
cembre 1906 sur la police administrative
de la navigation est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes :

ceArt. 57. Interdiction de commander pro-
cerioncée-pour infraction à la policede la na-
cevigation. — L'interdiction de comman-
ecder peut être prononcée à titre tempo-
ceraire, ou à titre définitif s'il y a récidive,
eepar le Directeur général des Travaux pu-
ceblics, à l'encontre de tout capitaine d'un
cebateau tunisien reconnu coupable d'un
cedes délits ou fautes énumérés ci-après :

« infraction à la police de la navigation
ecet notamment à la police de la naviga-
« tion en temps de guerre ;

eetransport illicite d'armes, de poudre, ou
cede passagers clandestins ;

ceavaries occasionnées au bateau . par
ceimpéritie, non suivies de perte totale ;

ceinfraction à la réglementation pour
ceprévenir les. abordages ;

« infractions aux dispositions du brevet
cede patron au bornage indiquant les limi-
cetes du parcours dans lesquelles ledit bre-
cevet est valable.

ceLe registre d'équipage sera en outre re-
ectiré temporairement à tout bateau armé
ceau bornage dont le raïs aura franchi la
« limite du parcours indiqué sur son brevet »

15 juin 1915

DÉCRET réglementant les établissements de
l'Institut Pasteur, de l'Institut Arloing, de
l'Ecole coloniale d'agriculture, du Service

botanique et l'Etablissement d'élevage de
Sidi-Tabet.

(J. O. 23 JUIN 1915, 257)

Constitution et administration

ART. 1. L'Institut Pasteur, l'Institut

Arloing, l'Ecole coloniale d'Agriculture, le
Service botanique et l'Etablissement d'éle-

vage de Sidi-Tabet constituent.des établis-
sements publics dotés de la personnalité
civile et autorisés à exercer tous les droits

prérogatives et actions attachés à ce titre.

(i)joliessontaupréalable,soumisesauvisaduDirecteurdes
servicesjudiciaires,D.29nov.1919;remboursementde1fr.pour
fraisparpersonnephotographiée.

(2}I,escondamnationspourfaitsamnistiésnesontpasins-
crites,D.29nov.1919.
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2. Les biens meubles et immeubles acquis
ou à acquérir sur le budget général et af- g<
fectés à l'installation des établissements s;
énumérés' à l'article précédent sont et de-
meureront la propriété de l'Etat. L'affecta-
tion en est provisoirement concédée, à titre ,,

gratuit, aux dits établissements.

3. Les biens meubles et immeubles acquis a

ou à acquérir sur les budgets de ces établis- p
sements font partie de leur patrimoine. n

Il en est fait inventaire par les chefs d'é-
'

tablissements. Cet inventaire est tenu à c

jour et revisé chaque année au 31 décembre. c

4. Il ne peut être disposé de tout ou par- c
tie de ce patrimoine, sous quelque forme que j
ce soit, sans une autorisation préalable du ;
Directeur général de l'Agriculture. . (

5. La personnalité civile pourra toujours '

être retirée. Cette éventualité se réalisant,
le patrimoine de l'établissement fera tout
entier retour à l'Etat.

6. L'Institut Arloing et l'Etablissement
de l'élevage de Sidi-Tabet sont placés sous
l'autorité du Directeur de l'élevage ; l'Eco-
le' coloniale d'Agriculture, le Service bota-

nique sous l'autorité de l'Inspecteur géné-
ral de l'Agriculture.

7. Des comités de perfectionnement sont
institués auprès de l'Ecole coloniale d'Agri-
culture et de l'Etablissement d'élevage de
Sidi-Tabet.

Les membres de ces comités sont nommés

par le Ministre Résident général sur la pro-
position du Directeur général de l'Agrir-
culture.

Personnel. — Attributions.

8. La situation des chefs d'établissements
et du personnel commissionné est régie par
notre décret du. 17 mai 1913 et par l'arrêté
réglementaire pris en exécution de ce décret.

L'échelle des salaires des gens de servi-
ce est déterminée sur la proposition des
chefs d'établissements par décision du Di-
recteur général de l'Agriculture.

9. Les chefs d'établissements sont chargés
de l'administration de la personnalité ci-
vile ; ils sont assistés d'un économe compta-
ble.

Ils assurent la mise en exécution des

programmes techniques.

Ils prennent toutes décisionsrelatives aux

gens de service, garçons de ferme ou de

salle.

Exploitation

10. Le Directeur général de l'Agriculture
fixe, par voie d'arrêtés, le prix de vente de
tous les produits ou productions non soumis
aux fluctuations des marchés, ainsi que les

prix de pension, frais d'études ou de traite-
ment.

Il autorise par voie de délégation ou de dé-
cision les chefs d'établissements à vendre
de gré à gré tous produits ou productions
dont la valeur vénale subit les fluctuations
des marchés. Tous marchés pour travaux ou
fournitures dont le montant est supérieur .
à 1.200 francs, ainsi que les achats et ventes
des animaux d'expérimentation sont su-
bordonnés à son approbation.

Comptabilité

11. Les recettes de ces établissements sont

liquidées et les dépenses mandatées par les
chefs d'établissements.

Les unes et les autres sont effectuées sui-
vant les règles prévues aux décrets des 12
mai 1906 et 12 janvier 1914 sur la compta-
bilité publique par un économe comptable
soumis aux vérifications de la Direction gé-
nérale des Finances et justiciable de la
Cour de comptes.

12. Aucun acte de l'économe comptable
n'est valable et ne peut être opposé à l'éta-
blissement intéressé s'il n'a été préalable-
ment approuvé par le chef de cet établisse-
ment.

Chaque chef d'établissement dresse, tous
les ans, à l'époque prévue pour l'établisse-
ment du budget général dont il embrasse
les périodes, délais d'exécution et époques de

règlement, un tableau des prévisions des
recettes et dépenses ordinaires ou extraor-
dinaires de l'établissement qu'il dirige.

Les recettes ordinaires se composent no-
tamment :

.1° des subventions de l'Etat •,
2° du montant des recettes de l'établisse-

ment ;
3° des revenus des immeubles et valeurs

provenant de dons et legs.
Les recettes extraordinaires comprennent

les dons, legs ou autres libéralités dont l'ac-

ceptation est subordonnés à l'autorisation
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du Directeur général de l'Agriculture, du
Commerce et de la Colonisation.

Les dépenses ordinaires comprennent :
le traitement du personnel, l'entretien de

l'exploitation de l'établissement.
Les dépenses extraordinaires sont celles

qui revêtent un caractère exceptionnel ou

qui constituent une charge de la recette ex-
traordinaire correspondante.

13. Les fonds excédant les besoins de
l'établissement sont versés en compte cou-
rant à la Recette générale des Finances. Us
ne sont pas productifs d'intérêt et sont in-
saisissables. L'économe comptable ne peut
les retirer qu'au fur et à mesure des besoins
sur la production d'une quittance à souche
revêtue du visa du chef de l'établissement.

L'excédent des recettes ordinaires, ex-
traordinaires et spéciales sur les charges
correspondantes pourra être attribué à
un fonds de réserve dont l'établissement
aura la propriété.

Le fonds de réserve sera pris en dépôt et

géré par le Receveur général des Finances
sous le contrôle du chef de l'établissement,
dii Directeur général de l'Agriculture, du
Commerce et de la Colonisation et du Di-
recteur général des Finances. Les sommes

appartenant à ce fonds devront être placées
en valeurs de l'Etat français ou tunisien' ou

garanties par l'un ou l'autre Etat.

14. Les dispositions législatives ou ré-

glementaires relatives au mode de recouvre-
ment et de poursuites des créances, droits et
produits, à la gestion financière, à la comp-
tabilité, au contrôle financier et aux obli-

gations des comptables des établissements
dont le budget est publié en annexe de celui
de l'Etat, sont applicables aux établisse-
ments énumérés à l'article 1er du présnt dé-
cret.

15. Sont rapportées les dispositions con-
traires au présent décret et notamment les
décrets des 14 février 1900. 24 décembre
1908 et 9 septembre 1913.

16. Notre Premier Ministre, le Directeur

général de l'Agriculture, du Commerce et
de la Colonisation, et le Directeur général
des Finances sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent
décret et autorisés à y pourvoir par voie
d'arrêtés réglementaires.

21 août 1915

DÉCRETrelatif A la revente des sucres mis en
vente par l'Etal.'

(J. O. 25 AOÛT1915, 353)

ART. 1. Les conditions et les prix de re-
vente en gros, demi-gros et détail des sucres
mis en vente par l'Etat sont fixés par nôtre-
Directeur général des Finances qui en donne
connaissance au public par voie d'insertion
au Journal Officiel.(1)

2. l'oute revente ou tentative de revente
en gros, demi-gros ou détail à des prix supé-
rieurs à ceux fixés par le Directeur général
des Finances, toute infraction aux disposi-
tions des arrêtés réglementaires, constitue
un délit fiscal et son auteur, co-auteur ou

complice, est puni d'une amende de 480 fr.
en outre des frais et de la confiscation des
sucres objets de la vente et des ustensiles
et récipients servant à la vente.

3. Les infractions sont constatées par les

agents de la force publique, les agents des

régies financières et tous autres fonction-
naires ayant qualité pour verbaliser et, dans
l'étendue du périmètre des localités érigées
en communes, par les agents municipaux
assermentés.

La répression en est poursuivie confor-
mément aux dispositions du décret du 3
octobre 1834.

4. Les propriétaires dos marchandises
sont civilement responsables du fait de leurs

facteurs, agents ou domestiques, en ce qui
concerne les amendes, confiscations et dé-

pens.

5. Notre Premier Ministre et notre Di-
recteur général des Finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l'exécution,
du présent décret qui entrera en vigueur
immédiatement.

Notre Directeur général des Finances est
autorisé à prendre tous arrêtés réglementai-
res pour son exécution.

22 septembre 1915

DÉCRETétablissant des sanctions pénales
au sujet des exportations prohibées.

(J. O. 6 OCTOBRE1915, 389)

ART. 1. Quiconque aura commis ou ten-

(ï)Prohibitiondel'importationetréquisitiondessucres,D.27I mars1916.
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té de commettre une infraction aux dispo-
sitions législatives ou réglementaires por-
tant prohibition de sortie ou de réexporta-
tion en suite d'entrepôt, de dépôt, de tran-

sit,, de transbordement, ou d'admission

temporaire de certains produits ou objets,
sera puni d'un mois à deux ans d'emprison-
nement, et d'une amende de 500 à 5.000

francs, ou de l'une de ces deux peines seu-

lement (1).
Les marchandises et objets saisis seront

confisqués ainsi que les moyens de trans-

port.

2. Le tribunal pourra ordonner dans

tous les cas, que le jugement de condam-

nation sera publié, intégralement ou par
extraits, dans les journaux qu'il désigne-
ra et affiché dans les lieux qu'il indiquera,
notamment aux portes du domicile, des

magasins, usines et ateliers du condamné,
le tout aux frais du condamné, sans toute-

fois que les frais de cette publication puis-
sent dépasser le maximum de l'amende en-

courue. Lorsque l'affichage sera ordonné,
le tribunal fixera les dimensions de l'affi-
che et les caractères typographiques qui
devront être employés pour son impression.
En ce cas et dans tous les autres cas où les

tribunaux sont autorisés à. ordonner l'af-

fichage de leur jugement à titre de pénalité

pour la répression des fraudes, ils devront

. fixer le temps pendant lequel cet affichage
devra être maintenu sans que la durée en

puisse excéder sept jours. Au cas de sup-

pression, de dissimulation ou de lacération

totale ou partielle des affiches ordonnées

par le jugement de condamnation, il sera

procédé de nouveau à l'exécution intégrale
des dispositions du jugement relatives à

l'affichage. Lorsque la suppression, la dis-
simulation ou la lacération totale ou par-
tielle aura été opérée volontairement par
•le condamné, à son instigation ou par ses

ordres, elle entraînera, contre celui-ci l'ap-
plication d'une peine d'amende de 50 à
1.000 francs. La récidive de suppression,
de dissimulation ou de lacération volontai-
re d'affiches par le condamné à son insti-

gation ou par ses ordres, sera punie d'un

emprisonnement de six jours à un mois et

d'une amende de 100 à 2.000 francs. Lors-

que l'affichage aura été ordonné à la porte
des magasins du condamné, l'exécution du

jugement ne pourra être entravée par la

vente du fonds de commerce réalisée posté-
rieurement à la première décision qui a or-

donné l'affichage.

3. L'article 463 du Code pénal français,
ou l'article 53 du Code pénal tunisien, sui-

vant le cas, est applicable aux condamna-
tions prévues par le présent décret.

6 octobre 1915

DÉCRETmodifiant celui du 18 mars 1896

sur l'effet suspentif des jugements.

(J. O. 13 OCTOBRE1915, 409)

ART. UNIQUE.Le paragraphe premier de

l'art. 36 du décret du 18 mars 1896 est ainsi

complété :

L'appel d'un jugement qualifié en pre-
mier ressort est suspensif, tant en matière
civile qu'en matière pénale. Cependant le

mandat d'arrêt ou le mandat de dépôt con-

serve son effet, jusqu'à la solution de l'ap-
pel interjeté.

23 novembre 1915

DÉCRETrelatif à l'exploitation, la conserva-
tion et la police du domaine forestier. (1)

(J. O. 1er DÉCEMBRE1915, 461)

TITRE Ier

Aliénation «les produits

ART. 1. Aucune aliénation de produits
directs ou indirects ne pourra être effec-
tuée dans les forêts de l'Etat que par voie

d'adjudication publique annoncée, au moins

quinze jours à l'avance par des affiches

apposées, à Tunis, dans le lieu de la vente,
et au siège du contrôle civil ou du cercle mi-
litaire de la situation des bois.

2. Des cessions do gré à gré pourront tou-
tefois être autorisées .•

(i)I,esinfractionstiennent,danscertainscas,à lafoisdudroit
communetdelalégislationdouanière; lapoursuiteappartient
alorscoucourrementauMinistèrepublicet à l'administration
desDouanes(Tims,30juin1917.J. T. 1730).

(1)l^aloiforestièrenepeutêtreréputéeapplicableenTunisie
envertuduprincipesuivantlequelilaétéadmisquelesloisd'in-
térêtgénéralouplutôtd'ordrepublicontétévirtuellementin-
troduitesetsanspromulgationdanslaRégence,parleseulfait
del'institutionduprotectorat. Tunis,21mai 191a(J.T. 15
260;R.A,15.2.177etnote).
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s'il s'agit de produits dont la valeur n'excé- n

de pas 2.000 francs ; n
s'il y a eu de pourvoir d'urgence- à des n

besoins accidentels ou imprévus ou à l'exé- j.
cution de travaux pour ie compte de l'Etat ; ç
si les produits n'ont pu ou ne peuvent i
être vendus par voie d'adjudication publi-
que. 1

Ces cessions sont autorisées par le Direc- i
leur des Forêts si la valeur des produits
n'excède pas 1.500 francs ; par le Direc- ]
teur général de l'Agriculture si elle est su-

périeure à 1.500 francs et n'excède pas
20.000 francs, par le Conseil des ministres
et chefs de service, si elle est supérieure à
20.000 francs, conformément aux disposi-
tions du décret du 27 mai 1912.

3. Sera déclarée nulle toute vente qui, en
dehors des cas visés par l'article 2, n'aura

pas été faite par l'adjudication publique,
n'aura pas été précédée de l'accomplisse-
ment des formalités prescrites par l'arti-
cle 1er ou aura été effectuée dans d'autres
lieux ou un autre jour que ceux fixés par
l'affiche.

4. Ne pourront prendre part aux ventes
ni par eux-mêmes ni par personnes inter-

posées, directement ou indirectement, soit
comme parties principales, soit comme as-
sociés ou cautions .-

1° tous agents et préposés forestiers en
fonctions dans le Protectorat ;

2° les fonctionnaires chargés de présider
les ventes ou d'y concourir, les receveurs
des produits des coupes dans toute l'éten-
due du territoire où ils exercent leurs fonc-
tions ;

3° les parents et alliés en ligne directe, les
frères et beaux-frères, oncles et neveux des

agents et préposés des forêts dans toute
l'étendue du territoire pour lequel ces agents
et préposés sont commissionnés.

La nullité de la vente sera prononcée par
le tribunal. Les contrevenants seront punis
d'une amende qui ne pourra être moindre
du dixième du prix de vente ni excéder la
moitié. Ils seront en outre passibles des

peines d'emprisonnement prévues par l'ar-
ticle 175 du Code pénal ou 97 du Code tu-
nisien.

5. Toute association ou manoeuvres se-

crètes entre marchands de bois, liège, ta-

nin ou autres produits forestiers tendant à
nuire aux enchères ou à avilir les prix, don-
nera lieu suivant le cas à l'application des

peines de l'article 412 du Code pénal fran-

çais ou 303 du Code tunisien, indépendam-
ment de tous dommages-intérêts.

Si l'adjudication a été faite au profit de
l'association ou des auteurs des dites ma-

noeuvres, elle sera déclarée nulle.
Sont d'ordre public les nullités .prévues

par le présent article et les articles 3 et 4.

6. Faute par l'adjudicataire de fournir le
cautionnement ou la caution dans les con-
ditions et le délai fixés par le cahier des

charges, il sera déclaré déchu par l'arrêté
du Directeur général de l'Agriculture et il
sera procédé à une nouvelle adjudication
dans les formes prescrites par l'article 1.

L'adjudicataire déchu sera tenu, par
toutes voies de droit, de la différence entre
son prix d'adjudication et celui de la re-

vente, sans pouvoir réclamer l'excédent,
s'il s'en produit.

TITRE II

I>es exploitations et recoltiîiients

7. Les adjudicataires ou bénéficiaires de
marchés de gré à gré ne pourront commen-
cer l'exploitation ou l'enlèvement des pro-
duits à eux vendus, avant d'en avoir ob-
tenu l'autorisation écrite du service des Fo-

rêts, sous peine d'être poursuivis comme

délinquants.

8.. Après l'adjudication ou la cession de

gré^ gré, aucun changement ne pourra être

apporté à l'assiette ces coupes.
Aucun arbre, aucune portion de bois,

aucun produit forestier ne pourra être ajou-
té à ceux qui font l'objet du marché, à pei-
ne, contre l'adjudicataire ou le bénéficiai-
re de la cession de gré à gré, d'une amen-

, de égale au double des produits non com-

pris dans le marché; sans préjudice de la
restitution des produits ou de leur valeur.

Les agents ou préposés qui auront au-
torisé ou sciemment toléré les additions aux

marchés, seront passibles dé la même amen-

de, sans préjudice des poursuites en con-
cussion qui pourront être exercées à leur
encontre.

9. Les adjudicataires et cessionnaires de

gré à gré sont tenus de respecter tous les
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arbres réservés dans leurs ventes, sous pei- j d'
ne d'une amende de 2 à 200 francs par pied ti-

d'arbre et qui ne pourra descendre au-des- vi
sous du double de la valeur de l'arbre cal- vi
culée d'après le prix de vente de la coupe, te

sans préjudice des dommages-intérêts et de

la restitution. p
Les réserves abattues qui pourront être

représentées seront saisies et leur restitu- n
tion sera opérée en nature.

10. Les procès-verbaux d'adjudication»
les cahiers des charges générales et spécia-
les, les arrêtés de cession de gré à gré fixe- ,.

ront toutes les clauses imposées aux ad- ,

judicataires et cessionnaires pour le mode

d'abatage des arbres, l'exploitation des liè-

ges et écorces à tan, les délais d'exploita-
tion, de vidange et de nettoiement, l'ins-

tallation des chantiers, abris, dépôts et char-

bonnières, et généralement toutes condi-
tions réglementant le travail dans les cou- i

pes. ]
Toute infraction à ces clauses et con-

ditions sera punie d'une amende de 50 à 500

francs sans préjudice des dommages-inté-
rêts qui ne pourront descendre au-dessous
de l'amende simple.

L'Administration pourra effectuer sur les

produits des coupes sur pied, ou déposés
en forêt, les saisies conservatoires qu'elle
jugera nécessaires pour la garantie du paie-
ment de l'amende et des dommages-intérêts.

11. Dans le cas d'inexécution de l'exploi-
tation ou de la vidange dans les délais fi-
xés par le marché ou régulièrement proroJ
gés, le tribunal prononcera la confiscation
des produits saisis, lesquels resteront la pro-
priété de l'Etat.

12. Si les adjudicataires ou cessionnai-
res de gré à gré refusent ou négligent d'ef-
fectuer dans les conditions et les délais fixés

par leurs marchés les travaux ou fournitu-
res de chauffage qui leur sont imposés, ces
travaux ou fournitures seront effectués en

régie, à leurs frais à la diligence du service
des Forêts, et sur l'autorisation du Direc-
teur général de l'Agriculture qui arrêtera
le mémoire des frais engagés et le rendra
exécutoire contre l'adjudicataire, pour le

paiement. -

1.3. Les adjudicataires ou cessionnaires
de gré à gré, du jour de la date du permis

d'exploiter jusqu'à leur libération défini-

tive, seront responsables de tous délits pré-
vus par le présent décret, commis dans leurs
ventes et dans le rayon de cent mètres au-
tour de ces ventes.

Ils pourront être exonérés de cette res-

ponsabilité .-
s'ils n'ont pas profité du délit, directe-

ment ou indirectement ;
s'ils ont signalé le délit avant sa consta-

tation par le service des Forêts.
Ils restent responsables, dans tous les

cas, des amendes, réparations civiles et

irais, si les délits ont été commis par leurs

bûcherons, ouvriers, voituriers, et générale-
ment toutes personnes à leur service, em-

ployées à un titre quelconque, au travail des

coupes.
Recolements

14. Il sera procédé au récolement de cha-

que vente dans les trois mois qui suivront

l'expiration des délais fixés pour l'exécu-
tion des travaux de vidange et de nettoie-
ment.

Toutefois, si les travaux sont terminés

avant l'expiration des délais fixés, le ser-

vice forestier pourra être mis en demeure

par lettre recommandée, avec accusé de ré-

ception, d'avoir à procéder au récolement.

L'adjudicataire ou bénéficiaire de marché

de gré à gré sera libéré, s'il n'a pas été pro-
cédé à cette opération dans les trois mois, à

dater, soit de l'expiration des délais, soit de

la réception de la lettre recommandée.

15. L'adjudicatoire ou le bénéficiaire de

marché de gré à gré sera prévenu du jour de

l'opération, par lettre recommandée, avec

accusé de réception, au moins quinze jours
à l'avance.

Faute par lui d'y assister ou de s'y faire

représenter, le procès-verbal de récolement

sera réputé contradictoire et deviendra défi-

nitif dans le délai de trente jours à dater

de sa clôture.

16. Au cours de ce délai de trente jours,
l'Administration ou l'intéressé pourront re-

quérir l'annulation du procès-verbal par
les tribunaux pour défaut de forme au faus-
ses énonciations.

En cas d'annulation, l'Administration

pourra, dans les trente jours à dater du ju-
gement, faire dresser un nouveau procès-
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verbal et, si, dans les trente jours à dater
de la clôture de cet acte, l'Administration
n'a pas soulevé de contestation, l'adjudi-
cataire se trouvera libéré.

TITRE III

Droits d'usage

17. Des arrêtés du Directeur général de

l'Agriculture régleront le mode d'exercice

par les usagers, à l'exclusion de tous autres,
des divers droits d'usage constatés par les
commissions dont les opérations ont été ho-

mologuées par décret.

18. Chaque année, avant le 1er décem-

bre, le Service forestier dressera, pour cha-

que forêt, l'état des cantons à ouvrir au

parcours, du 1er janvier au 31 décembre
de l'année suivante, et fixera le nombre et

l'espèce des animaux qu'il sera permis de
aux usagers d'introduire dans ces cantons.
Aucun parcours ne pourra être autorisé
dans des bois âgés de dix ans et au-dessous.

L'état des cantons défensables sera no-
tifié par les agents forestiers locaux aux Con-
trôleurs civils qui en assureront la publici-
té auprès des populations usagères inté-
ressées.

En cas d'événement calamiteux, le par-
cours des troupeaux dans les cantons dé-

fensables, sans distinction de propriétaires,
ne pourra être autorisé que par décret.

(Ainsi modifié par D. 27 fév. 1920.J

TITRE IV

Police et conservation des forêts

19. Quiconque aura brisé, dégradé, dé"

truit, déplacé ou fait disparaître les bornes

fossés, repères, murs, signes et clôturés

quelconques, servant à limiter les forêts ou
cantons de forêts sera puni d'une amende
de 10 à 200 francs et pourra l'être d'un em-

prisonnement de cinq jours à trois mois,
sans préjudice des dommages-intérêts, qui
ne pourront être inférieurs aux frais néces-
sités par la remise des lieux en état.

20. Toute extraction où enlèvement non
autorisé de matériaux, broussailles, produits
quelconques des forêts autres que le bois vif,
le liège et l'écoree à tan, sera puni d'une

- amende de 2 à 5 francs par bête attelée, de
1 à 2 fr. 50 par charge de bête de somme ;
de 0 fr. 50 à 1 franc par charge d'homme.

Ces dispositions sont applicables à l'en-
lèvement du bois mort en dehors de l'exer-
cice du droit d'usage.
'
21. Quiconque aura labouré des terrains

soumis au régime forestier sera condamné,
proportionnellement à la surface labourée,
à une amende de 20 à 100 francs par hecta-
re.

Quiconque aura défriché des terrains
soumis au régime forestier sera condamné

proportionnellement à la surface défrichée
à une amende de 50 à 300 fr. par hectare.

Si le labour a suivi immédiatement le

défrichement, l'amende pour défrichement
sera seule appliquée.

22. Seront punis d'une amende de 1 à 10
francs ceux qui seront trouvés, de nuit, dans
les forêts en dehors des chemins publics et

porteurs d'instruments ou outils propres à

couper le bois, exploiter le liège ou l'écoree
à tan.

23. La coupe ou l'enlèvement d'arbres

ayant à un mètre du sol plus de deux déci-
mètres de tour sera puni d'une amende de
0 fr. 50 au moins, qui ne pourra être infé-
rieure à la valeur de l'arbre..

Si les bois ont deux décimètres et au-

dessous, l'amende sera : par charretée, de
3 à 10 francs par bête attelée ; de 2 à 5 fr.

par charge de bête de somme ; de 0 fr. 50 à
2 francs par charge d'homme.

Les mutilations graves, la coupe de bran-
ches principales, l'enlèvement des chablis
ou bois de délits seront punis, comme si les
arbres avaient été abattus par le pied.

24. La coupe, l'arrachage, l'enlèvement,
la destruction d'arbres plantés ou semés de
main d'homme, depuis moins de dix ans,
seront punis, d'une amende de 0 fr. 50 à
5 fr. par pied, quelle qu'en soit la grosseur.
.S'il s'agit de plants et semis naturels, les

peines du paragraphe 2 de l'article 23 se-
ront appliquées.

25. Ceux qui, dans les forêts, auront

extrait ou enlevé, du liège de reproduction
ou de l'écoree à tan, ou qui en seront trou-
vés détenteurs en fraude, seront punis d'une
amende de 15 à 50 francs par quintal mé-

trique.
L'amende- pour les quantités inférieures

à un quintal ne pourra descendre au-dessous
du minimum.
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26. L'extraction du liège mâle sera pu-
nie d'une amende de 0 fr. 10 à 0 fr. 50 par
pied d'arbre et des peines prévues à l'ar-
ticle 24, si les arbres ont été blessés ou mutilés.

L'enlèvement du liège mâle gisant sera

puni d'une amende de 3 à 10 francs par
quintal métrique. Le paragraphe 2 de l'ar-
ticle 25 est applicable.

27. En cas de récidive, les amendes pré-
vues par les articles 20 à 26 inclus seront

toujours fixées au maximum et il sera pro-
noncé un emprisonnement de 5 à 8 jours

pour les délits prévus par les articles 20 et
22 et de 8 jours à 2 mois pour les délits pré-
vus par les articles 21, 23, 24, 25 et 26.

28. Les propriétaires d'animaux trouvés,
de jour, en délit dans les forêts seront con-
damnés à une amende de : 1 à 4 francs pour
un porc, un veau ou une bête à laine ; 3 à

8 francs pour un boeuf, une vache, une chè-

vre, âne ou mulet : 5 à 10 francs pour un
chameau.

Il pourra, en outre, être prononcé contre -

le berger un emprisonnement de 15 jours.
En cas de récidive, ou si le délit a été com-

mis la nuit, le maximum de l'amende et
la peine de prison contre le berger sera tou-

jours prononcés. (Ainsi modifié par D. 28

février 1920J.

•= 29. Il y a récidive quand dans les douze
mois précédant le jour de la nouvelle in-

fraction, il a été prononcé contre le délin-

quant une condamnation passée à l'état de
chose jugée, et pour un délit de même na-
ture.

La nuit est l'intervalle de temps compris
entre le coucher et le lever astronomique du
soleil.

30. Quand il résultera des énonciations
du procès-verbal qu'il y a eu dommages
causés, ces dommages ne pourront être in-
férieurs à l'amende simple prononcée par le

jugement.
Il y aura lieu, dans tous les cas, à la res-

titution des objets frauduleusement enle-
vés en forêt, ou de leur valeur.

31. Les maris, pères, mères et tuteurs
seront civilement responsables des infrac-
tions commises par leurs femmes, enfants
mineurs et pupilles demeurant avec eux.

• Les maîtres et commettants seront civi-
lement responsables des délits commis par
toutes personnes à leur service, dans les
fonctions auxquelles ils les auront employées

32. Ceux qui auront provoqué les délits

par promesses, menaces, instructions, ou

qui, en connaissance de cause, auront four-
ni les moyens de les commettre ou prêté
aide et assistance dans les faits qui les ont

préparés, facilités ou consommés, seront

punis des mêmes peines que les auteurs

principaux et tenus solidairement des amen-

des, réparations civiles et frais.

33. Quand des extractions de matériaux

ayant pour objet des travaux publics de-
vront être pratiquées sur des terrains sou-
mis au régime forestier, le service des Tra-
vaux publics désignera, à celui des Forêts,
les lieux, d'extraction.

Les agents forestiers, de concert avec les

agents des Travaux publics, procéderont à
la reconnaissance des lieux, détermineront
les limites des terrains où l'extraction pour-
ra être pratiquée, le nombre, l'espèce, les
dimensions des arbres à abattre, et dési-

gneront le chemin à suivre pour le trans-

port des matériaux.
Le Directeur des Forêts fixera le mon-

tant des indemnités à payer à l'Etat, ainsi

que les clauses et conditions à imposer pour
l'extraction des matériaux, dans l'intérêt
de la forêt.

Mises à feu. Incinération. Incendie.

34. Il est défendu de porter ou d'allumer
du feu en dehors des habitations et bâti-
ments d'exploitation dans l'intérieur et à
la distance de 200 mètres de toutes forêts.

Du 1er mai au 15 novembre, cette inter-
diction est applicable même aux proprié-
taires des forêts et s'étend à la fabrication
du charbon, à la distillation du goudron et
de la. résine, et généralement à toutes les
industries exigeant l'emploi du feu.

Toutefois, si les conditions atmosphéri-
ques écartent les dangers d'incendie, des
arrêtés du Directeur des Forêts pourront
autoriser l'emploi du feu pendant le mois de
mai et du 1er au 15 novembre.

35. Des arrêtés du Directeur- général des
Travaux publics détermineront, pour la

période du 1er mai au 15 novembre, les me-
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sures de précautions à imposer aux compa- |
gnies, entrepreneurs et autres intéressés

pour la circulation sur les sections de voies
et de routes se développant à l'intérieur des
forêts ou à moins de 200 mètres de leur pé-
rimètre, des chemins de fer, tramways,
cylindres, véhicules et tracteurs quelcon-
ques, employant la vapeur comme force
motrice. (1)

36. Des arrêtés du Directeur général de

l'Agriculture fixeront les conditions des
mises à feu et incinération des chaumes,
broussailles et végétaux quelconques, mo-
tivées par des nécessités agricoles ou pas-
torales (2) et, pour la période du 1er mai au
15 novembre, les conditions de l'emploi du
feu dans les bâtiments d'exploitation, abris,
chantiers, ateliers, gourbis, fours à minerai,
situés en forêt ou dans la zone de 200 mètres,
et dans tous terrains en nature de broussail- |
les, situés dans la zone de 500 mètres des

forêts, et s'étendant jusqu'à leur périmètre,
sans solution de continuité.

37. Toute infraction aux dispositions de
l'article 34 ou des arrêtés pris en exécution
des articles 35 et 36 sera punie d'une amen-
de de 10 à 200 francs. Un emprisonnement
de 5 jours à 3 mois pourra, en outre, être

prononcé.
Si, par le fait de l'infraction, l'incendie

s'est communiqué aux forêts son auteur
sera puni d'un emprisonnement de 3 mois
à 2 ans sans préjudice de tous dommages-
intérêts.

38. Si par le fait de mises à feu réguliè-
rement autorisées et pratiquées, l'incendie
se communique aux propriétés voisines, le

promoteur de la mise à feu restera responsa-
ble de tous dommages-intérêts.

39. Quiconque aura volontairement mis
le feu ou tenté de mettre le feu, directement
ou par communication, aux forêts, sera

puni des travaux forcés à temps.

40. En dehors des installations réguliè-
rement existantes à la date du présent dé-

cret, aucune tente ou construction quelcon-

que, bâtie ou recouverte avec des maté-
riaux inflammables, ne pourra être édifiée

à l'intérieur et à moins de cent mètres des
forêts sous peine d'une amende de 5 à 50

francs, et de la démolition, dans le délai de
30 jours à dater du jugement qui l'aura or-
donnée.'

Si cette distance ne peut être observée,
par suite de nécessités de situation, des au-
torisations pourront être données par le
service forestier qui fixera toutes les me-
sures de précaution à observer.

Pendant la période du 1er mai au 15 no-

vembre, les installations indigènes illicites
seront déplacées ou démolies dans le délai
de 5 jours, par ordre de l'autorité adminis-
trative locale, et sur la demande, dûment

motivée, du service forestier. Dans ce cas,
les dispositions de l'article 315 paragraphe
1er du Code pénal tunisien seront applicables.

41. Aucun établissement industriel se ser-
vant de feu ou exigeant des dépôts de ma-
tériaux combustibles ne pourra être établi
à l'intérieur ou à moins de 500 mètres des
forêts, s'il n'a été autorisé par un arrêté du
Directeur général de l'Agriculture, pris
sur la proposition du Directeur des Forêts
et ce, sous peine d'une amende de 100 à
500 francs, et de la démolition des bâti-
ments dans le délai de trois mois à dater du

jugement qui l'aura ordonnée.

Les dispositions de l'article 40 et 41 ne
sont applicables qu'aux forêts de l'Etat.

42. Quiconque, valablement requis pour
combattre un incendie de forêt, s'abstien-
dra sans motifs légitimes, sera puni d'une
amende de 10 à 100 francs et pourra l'être
l'être, en outre, d'un emprisonnement de
3 jours à 3 mois.

La réquisition sera valable à l'égard des

européens quand elle aura été faite verba-
lement ou par écrit par un agent français
de l'autorité.

43. Tout parcours dans les bois incendiés
est interdit. L'époque de la réouverture au

parcours sera fixée par le Service forestier,
conformément aux dispositions de l'arti-
cle 18.

Les délits de parcours dans les bois in-
cendiés donneront lieu à l'application du
maximum des peines prévues par l'arti-
cle 28, maximum qui sera doublé en cas de
récidive.

(i) A. 1','juillet1919.
(2)Incinérationdescliaumes,A 22février1917.—Undécret

dumêmejoura abrogéceluidu27juillet1911.
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La peine d'emprisonnement contre le

berger, qui sera toujours prononcée en cas
de récidive, pourra être portée à trois mois.

(ainsi modifié par D. 27 février 1920J.

TITRE V

Constatations des délits

44. Les infractions prévues par le présent
décret seront constatées par procès-verbaux
ou établies par témoins en l'absence de

procès-verbaux ou en cas d'insuffisance de
ces actes.

45. Les agents et préposés forestiers
constateront les infractions : les agents
dans toute l'étendue du territoire pour le-

quel ils sont commissionnés ; les préposés
dans le ressort des tribunaux près desquels
ils sont assermentés ou au greffe desquels
ils auront fait enregistrer leur prestation de
serment.

L'empreinte des marteaux de l'Etat sera

déposée au greffe des tribunaux de lre ins-
tance dans le ressort desquels il en sera fait

usage. L'empreinte des marteaux des agents
et préposés sera déposée au greffe du tri-
bunal de lre instance de leur résidence.
•La contrefaçon des marteaux, l'usage

des marteaux contrefaits, l'usage fraudu-
leux des vrais marteaux, la destruction vo-

. lpntaire de leurs empreintes seront punis,
suivant le cas, des peines des articles 140,
141, 139 du Code pénal français ou 181,
182 et 183 du Code pénal tunisien.

46. Les agents et préposés écriront eux-
mêmes leurs procès-verbaux et les signe-
ront, le tout à peine de nullité. La date de
l'acte sera celle de la clôture.

Les procès-verbaux sont dispensés de
l'affirmation.

Ils seront enregistrés dans le délai franc
de dix jours au bureau de la résidence du

rédacteur, au bureau le plus voisin de cette
résidence ou au bureau du lieu où l'acte a
été fait.

47. Les procès-verbaux écrits et signés
par un ou plusieurs agents ou préposés
français feront foi dans tous les cas, jusqu'à
preuve contraire, des faits matériels qui y
seront constatés.

48. Les agents et préposés sont autorisés
à saisir les bestiaux trouvés en délit, les

instruments, voitures, attelages, bêtes de
somme des délinquants et à les mettre en

séquestre.
Us suivront les objets enlevés frauduleu-

sement en forêt et pourront procéder à des

perquisitions là où des indications ou té-

moignages sérieux leur permettront de pré-
sumer qu'ils ont été transportés ou mis en

dépôt.
Ils ne pourront toutefois, s'introduire,

dans les maisons, cours et enclos, qu'en
présence du juge de paix, de son suppléant,
du commissaire de police, d'un membre des

municipalités ou d'un officier de police ju-
diciaire, s'il s'agit de justiciables des tri-
bunaux français, et, s'il s'agit de justicia-
bles des tribunaux indigènes, qu'en présen-
ce d'un représentant de l'autorité tunisien-

ne, caïd, khalifa ou cheikh.

Ces fonctionnaires ne pourront se refu-
ser à prêter leur concours quand ils en se-
ront requis, et devront signer le procès-ver-
bal des opérations faites en leur présence.

49. Les préposés donneront dans leurs

procès-verbaux la description et l'estima-
tion des instruments dont les délinquants
seront trouvés porteurs. Si ces instruments
ont été saisis réellement, ils seront déposés
au greffe du tribunal avec une copie du

procès-verbal.
Tout jugement de condamnation pronon-

cera la confiscation de ces instruments, et,
s'ils n'ont pas été saisis réellement, ordon-
nera qu'ils soient représentés et à défaut

que la valeur en soit payée par le délinquant.

50. Les agents et préposés ont le droit de

requérir directement et par écrit la force

publique pour la constatation et la recher-
che de toutes infractions prévues par le

présent décret.

Ils pourront arrêter tout inconnu qu'ils
auront surpris en flagrant délït, ils le con-
duiront devant le contrôleur civil, le jugé
de paix ou le commissaire de police, s'il

s'agit d'un européen, et, s'il s'agit d'un

indigène, devant un représentant de l'au-
torité tunisienne, caïd ou cheikh.

Ils pourront arrêter et conduire devant
les mêmes autorités tout individu surpris
en flagrant délit, quand l'infraction entraî-
nera la peine de l'emprisonnement ou une

peine plus grave.
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51. En cas de saisie de bestiaux trouvés
en délit ou de produits frauduleusement en-
levés en forêt, ces bestiaux ou produits se-
ront mis en séquestre chez une personne de
bonne moralité et solvable, domiciliée aussi

près que possible du lieu du délit.
Si le propriétaire des objets saisis est

connu, mais n'assiste pas à la saisie, elle lui
sera notifiée par écrit, par l'auteur du pro-
cès-verbal dans le délai franc de trois jours,
à dater de celui de la saisie.

Tout procès-verbal portant saisie sera

rédigé séance tenante et une copie en sera

déposée dans le délai franc de cinq jours, à
dater de celui de la saisie, au bureau du juge
de paix, s'il s'agit d'un justiciable des tri-
bunaux français, ou du caïd du territoire
s'il s'agit d'un sujet tunisien. Communica-
tion en sera donnée à ceux qui réclameront
les objets saisis.

Une copie sera délivrée au séquestre au
moment même de sa constituion et le se

questre signera cette copie et l'original. S'il
rie sait signer, mention de cette circonstan-
ce sera faite au procès-verbal.

52. Le juge de paix ou le caïd pourra,
sur la demande du propriétaire, donner
main-levée de la saisie, sous sa responsabi-
lité, et moyennant bonne et valable caution.

Si aucune réclamation des bestiaux ou

objets saisis, n'a été formulée, dans le délai
franc de dix jours, à dater de celui de la

saisie, ou si, dans le même délai, le réclamant
ne peut fournir de caution, les autorités
civiles ordonneront la vente aux enchères
et taxeront les frais de séquestre et de vente.

La vente aux enchères s'effectuera sur
le marché le plus voisin, à la diligence du
receveur des Contributions diverses de la

circonscription ou du caïd ou de leurs dé-

légués, qui la feront publier 24 heures à
l'avance.

Le prix de vente servira à couvrir suc-
cessivement :

les frais de séquestre et de vente ;
le montant. des condamnations.
Le surplus sera restitué, s'il y a lieu, sous

déduction des frais de régie de 5 % prévus
par le décret du 29 décembre 1913.

S'il s'agit de bestiaux, il ne sera mis en

vente, à moins que le propriétaire ne reste

inconnu, que le nombre d'animaux néces-
saires pour que leur prix couvre le paiemen

des condamnations pécuniaires encourues,
et dont le montant sera fixé par le service
des Forêts.

En cas d'acquittement, le propriétaire
aura droit à la restitution de l'intégralité du

prix de vente, les frais taxés de séquestre
et do vente restant à la charge du service
forestier.

Toutefois, si la réclamation n'est faite

qu'après la vente des bestiaux saisis, le

propriétaire n'aura droit, s'il est acquitté,
qu'à la restitution du produit net de la
vente déduction faite de tous frais de sé-

questre, vente, régie ou autres.

TITRE VI

It.éparations des délits
et dispositions générales

53. L'Administration des Forêts est au-
torisée à transiger sur les délits et contra-
ventions commis en forêt, prévus et punis
par le présent décret.

Après jugement, la transaction ne pour-
ra porter que sur les condamnations -pécu-
niaires et réparations civiles. •

Les transactions seront approuvées :

par le Directeur des Forêts quand les
condamnations encourues ou prononcées, y
compris les réparations civiles et frais, ne

dépasseront pas 1.000 francs.

par le Directeur général de l'Agriculture
au-dessus de cette somme.

Pour la fixation de la compétence, le
montant do la transaction sera calculé en

prenant pour base le maximum de l'amende

prévue par le texte qui puni l'infraction.
Les délinquants pourront être admis à se

libérer des amendes, réparations civiles et

frais, en fournissant, dans les conditions qui
seront fixées par le service des Forêts, des
travaux à la journée ou à la tâche d'utili-
té générale pour le Domaine forestier.

54. Si dans une instance en réparation
d'une infraction prévue par le présent
décret, le prévenu excipe d'un droit de pro-
priété ou autre droit réel, le tribunal, saisi
de la plainte, statuera sur l'incident en se
conformant aux règles suivantes.

L'exception préjudicielle ne sera admise

qu'autant qu'elle sera fondée, soit sur un
titre apparent, soit sur des faits de posses-
sion équivalents, personnels au prévenu ou

k à ses auteurs, et par lui articulés avec pré-
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cision, et si le titre produit ou les faits ar-

ticulés sont de nature, dans le cas où ils se-

raient reconnus par l'autorité compéten-
te, à ôter au fait qui sert de base aux pour-
suites tout caractère délictueux.

Dans le cas de renvoi à fins civiles, le ju-

gement fixera un bref délai, qui ne pourra
être supérieur à deux mois, dans lequel la

partie qui aura soulevé l'exception pré-
judicielle devra saisir les juges compétents
de la connaissance du litige, et justifier sa

diligence, sinon il sera passé outre au ju-

gement sur l'infraction.

Toutefois, en cas de condamnation, il
sera sursis à l'exécution du jugement, en ce

qui concerne l'emprisonnement s'il était

prononcé, et le montant des condamnations

pécuniaires et réparations civiles sera con-

signé pour être remis à qui il sera ordonné

par le tribunal qui statuera sur le fond du
droit.

55. La contrainte par corps pour l'exé-
cution des jugements en matière forestiè-
re sera exercée, suivant le cas, conformé-
ment aux dispositions de la loi du 22 juillet
1867 ou des articles 17 et 18 du Code pé-
nal tunisien.

56. L'article 463 du Code pénal français,
l'article 365, alinéa 2 du Code d'instruc-
tion criminelle, la loi du 26 mars 1891, les
articles 53, 54 et 55 du Code pénal tunisien,
ne sont pas applicables aux peines prévues
par le présent décret en dehors des cas vi-
sés par les articles 37 et 39. Ils restent ap-
plicables aux peines prononcées par le Code

pénal français ou tunisien et auxquelles se
réfère le présent décret.

Toutefois, quand un fait délictueux ne
constituera qu'un fait préparatoire à un au-
tre délit, la peine afférente à ce dernier se-
ra seule appliquée.

57. L'action en réparation des délits et
contraventions en matière forestière se

prescrit par le délai franc de 6 mois à dater
de la clôture du procés-verbal de constata-
tion et par le délai franc de un an, à dater
du jour du délit, si aucun procès-verbal n'a
été dressé.

Tout acte interruptif de la prescription
fera courir un nouveau délai de trois ans à

compter de sa date.

58. Le Code pénal français et le Code pé-
nal tunisien resteront applicables, suivant

les cas, aux matières non réglées par le pré-
sent décret.

59. Les infractions au présent décret se-

ront constatées par les officiers et prépo-
sés des forêts, officiers de gendarmerie et

gendarmes, officiers et préposés de douanes,

agents des brigades mobiles, commissai-
res de police, chefs de poste de police, et

agents de police, caïds, khalifats et cheikhîi
et généralement tous officiers de police ju-
diciaire.

60. Les décrets des 15 juillet 1899-et 26

juillet 1903 sont abrogés en ce qu'ils ont de
contraire aux dispositions du présent décret.

25 novembre 1915

DÉCRETmodifiant celui du 22 octobre 1900
sur les réquisitions militaires.

(J. O. 1er HECEMBRE1915. 464)

Anf. 1. L'article 4 du décret du 22 oc-
tobre 1900 est rapporté et remplacé par les

dispositions suivantes :

2. Le logement chez l'habitant et le can-
tonnement ne seront requis qu'extraordi-
nairement pour les troupes, en utilisant, dans
la mesure du nécessaire, la contenance des

locaux, sous la réserve toutefois que les

propriétaires ou détenteurs conservent tou-

jours le logement qui leur est indispensable.
Ils pourront être requis plus habituelle-

ment et surtout dans les établissements pu-
blics, pour l'installation des divers servi-

ces, des magasins et, plus particulièrement,
des malades ou blessés.

Les édifices religieux ouverts à l'exer-
cice d'un culte sont formellement inter-
dits au cantonnement, ainsi que les com-
munautés religieuses de femmes.

En cas de réquisition du cantonnement
dans des demeures •

privées, l'autorité lo-
cale prend toutes les mesures propres à con-
cilier la nécessité d'une occupation tempo-
raire avec les lois, moeurs et coutumes des

populations.

3. Lorsqu'il sera nécessaire de recourir
soit au logement, soit au cantonnement chez

| l'habitant, l'autorité militaire fera tenir
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aux intéressés l'ordre de réquisition dans
les formes prescrites par l'article 7 du dé-
cret du 22 octobre 1900.

4. Des procès-verbaux de l'état des lieux
seront établis contradictoirement par le
commandant de la troupe et la personne
appelée à fournir la prestation ; 1° à l'ar-
rivée de la troupe ; 2° au moment où celle-
ci quitte les lieux ou locaux occupés. Un

exemplaire de chacun de ces procès-ver-
baux sera remis à la partie requise.

5. Dans le cas où des dégâts ou dommages
auront été causés par les troupes dans les
lieux ou locaux où elles ont été cantonnées
ou logées, les habitants, qui ont à se plain-
dre, devront adresser leurs réclamations

par écrit au Contrôleur-civil, de la circons-

cription dans un délai de vingt-quatre heu-
res au plus tard après le départ de la trou-

pe.
Ces requêtes devront indiquer le chiffre

de l'indemnité réclamée et être accompa-
gnées : 1° du reçu de la prestation fournie ;
2° du procès-verbal contradictoire de l'état
des lieux établi au départ de la troupe et

portant constatation et évaluation du pré-
judice causé.

6. Le règlement de l'indemnité à allouer
sera poursuivi conformément à la procé-
dure fixée par l'article 11 du décret du 22
octobre 1900.

25 novembre 1915

Loi française étendant le régime de la loi du
19 juillet 1890 « des fruits el légumesd'ori-

gine et de provenance tunisiennes, el habili-
tant les officiersdu service des Affaires in-

digènes en Tunisie à délivrer les certificats'
d'origine dans les territoires du sud.

(.1. O. 18 DÉCEMBRE1915, 513)

ART. 1. Les dispositions de l'article 1er et
de l'article 5 de la loi du 19 juillet 1890 sont
étendues aux produits d'origine et de prove-
nance tunisiennes ci-après .-oranges, manda-

rines, citrons, cédrats et leurs variétés non
dénommées, amandes, dattes, caroubes, ba-
nanes, raisins muscats et pommes de terre.

2. Toutefois, ceux de ces produits dont la
nomenclature suit ne seront admis en fran-

chise dans la métropole qu'au cours des pé-
riodes suivantes, savoir .-

raisins muscats, du 1er novembre au 15

septembre inclus ;
pommes de terre, du 1er novembre au 15

mai inclus.

3. Dans les ports de l'extrême sud de la

Régence, habilités à l'exportation des pro-
duits tunisiens, les chefs de bureau et d'an-
nexé du service des Affaires indigènes rem-

plissent les attributions dévolues par l'ar-
ticle 5, paragraphe C, de la loi du 19 juillet
1890 aux contrôleurs civils.

11 décembre 1915

DÉCRETfrançais admettant au bénéfice de
leur origine pendant les hostilités, les pro-
duits tunisiens qui seront importés en Fran-
ce el en Algériepar navires alliés ou neutres.

(J. O. 29 DÉCEMBRE1915, 527)

ART. 1. Pendant la durée des hostilités,(1)
seront admis exceptionnellement au bénéfi-
ce de leur origine les produits tunisiens qui,
par suite de l'interruption des relations nor-

males, seront importés en France et en Al-

gérie par navires alliés ou neutres, sous les
conditions fixées par les articles 5 de la loi
du 19 juillet 1890, paragraphes A, B, C et D
et 3 de la loi du 25 novembre 1915 susvisées.

Le retour au régime normal sera pronon-
cé par un décret rendu dans la même forme

que le présent acte.
Resteront admises au bénéfice de leur ori-

gine les marchandises qu'on justifiera avoir
été expédiées avant la publication du dit dé'
cret au journal officiel.

15 janvier 1916

DÉCRETprohibant l'exportation des produits
de la régie française compris dans la no-
menclature des produits monopolisés.

(J. O. 19 JANVIER1916, 19)

Dans le début de satisfaire aux conditions
de livraison à la régie tunisienne des pro-
duits de la régie française ;

ART. 1. Est prohibée l'exportation des

produits de la régie française compris dans

(ï)MaintenueuvigueuraprèslesHostilités.
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la nomenclature de vente des produits mo-

nopolisés tunisiens.

20 janvier 1916

DÉCRETprohibant la circulation, la détention
et l'usage de l'opium.

(J. O. 16 FÉVRIER1916, 69)

ART. 1. Sont prohibés, sur tout le terri-
toire de la Régence, la circulation, l'achat,
la vente, la détention et l'usage de l'opium
autre que l'opium médicinal.

L'opium médicinal demeure régi par les

dispositions du décret du 24 avril 1914 et
ceux réglementant l'exercice de la pharma-
cie et la vente des substances toxiques et
vénéneuses.

2. Il est également interdit de favoriser la

détention, le commerce et l'usage prohibés
en consentant l'usage d'un local ou par tout
autre moyen.

Tout individu détenteur dans son domif
cile ou dans un établissement public d'appa-
reils ou d'ustensiles propres à l'usage de

l'opium sera présumé coupable d'infraction
au présent décret.

3. Les infractions au présent décret se-
ront punies d'une amende de 100 à 3.000 fr.
et d'un emprisonnement de 6 jours à deux
-mois ou de l'une des deux peines seulement.

En cas de récidive, ces peines pourront
être élevées du double. Il y a récidive si une
nouvelle infraction est commise dans les

cinq années suivant la date de l'expiration
de la peine d'emprisonnement, où celle de la
condamnation devenue définitive à l'amende.

Dans tous les cas, la confiscation des ma-
tières et ustensiles saisis en contravention
sera prononcée.^

4. Tout établissement public dans lequel
auront été découverts soit de l'opium, soit
des ustensiles servant à son usage, sera im-
médiatement fermé à moins qu'il soit dé-
montré que l'infraction a été commise par
un consommateur ou un client à l'insu du
tenancier ou de ses employés et que l'indi-
vidu désigné comme auteur de l'infraction
puisse être efficacement poursuivi.

5. Aucune transaction avant jugement
définitif ne pourra intervenir à l'occasion des
infractions au présent décret.

6. Toutes les dispositions non contraires

du décret du 3 octobre 1884, de ceux qui l'on
modifié ou complété et du décret du 24 avril

1914, continueront à être appliquées.

5 février 1916

DÉCRETrelatif au séquestre et à la vente des
biens des rebelles.

(J. O. 9 FEVRIER1916, 63)
Le décret du 10 octobre 1915 sur le séques-

tre et la vente des biens des rebelles est abro-

gé et remplacé par le texte suivant :

ART.1. Sont ou seront séquestrés les biens

meubles et immeubles appartenant à des tu-
nisiens ou tripolitains qui auront été con-
vaincus ;

1° d'avoir passé sans autorisation la fron-

tière tunisienne pour se joindre aux rebelles ;
2° d'avoir pris part à un acte d'hostilités

quelconque contre lès postes militaires ou
les troupes d'occupation des territoires mi-
litaires du sud ,-

3° de s'être rendus coupables de l'un des
crimes qualifiés par le Code' pénal tunisien
d'attentats contre la sûreté extérieure ou in-

térieure de l'Etat (art. 60 à 81).
Les déclarations de mise sous séquestre

seront individuelles ; elles seront prises par
voie de décret présenté par rapport de la
section d'Etat du Gouvernement tunisien
sur la proposition du service des Affaires

indigènes. °

2. Dès la déclaration du séquestre, le ser"
vice local des Affaires indigènes prendra pos-
session des meubles et immeubles dont l'exis-

tence lui sera révélée par ses propres inves-

tigations ou par la procédure instituée à
l'article 4 ci-après et en poursuivra immé-
diatement la réalisation et la vente.

Il recouvrera toutes sommes principales
échues, les intérêts desdites sommes, les

loyers et les fermages, même les sommes non
échues et le principal des rentes perpétuelles
et généralement tout ce qui sera dû au re-

belle frappé de séquestre.
Le paiement fait au rebelle frappé de sé-

questre ou à ses héritiers, ayants-cause ou

mandataires, ne libérera pas le débiteur en-
vers l'Etat. Il en sera de même des paiements
des sommes non échues, s'ils ne sont pas cons-
tatés par des actes ayant date certaine.

Le service des affaires indigènes vendra
aux enchères publiques, et même de gré à
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gré si la vente aux enchères ne réussit pas,
les meubles et objets mobiliers.

Il mettra également en vente aux enchè-

res, sous réserve des dispositions de l'arti-
cle 3 ci-après, les immeubles en portions
d'immeubles, sauf, en cas d'insuccès de la

vente, à les remettre à l'Administration des
Domaines qui pourra les louer et les aliéner
même de gré à gré.

La licitation de l'immeuble, dont une part
seulement aura été séquestrée, pourra être

poursuivie si la part appartenant au rebelle
ne trouve pas acquéreur.

3. Les immeubles ou parts d'immeubles
saisis à l'encontre de rebelles dévolutaires
à titre habous ne seront pas aliénés ; il se-
ront remis à la Djemaïa qui en assurera la

gestion dans les mêmes conditions que pour
les habous privés qu'elle administre.

4. Tous détenteurs, dépositaires, admi-
nistrateurs et gérants, fermiers ou locatai-
taires des biens placés sous le séquestre, tous
débiteurs de rentes, créances ou autres droits

incorporels atteints par le séquestre seront
tenus d'en faire la déclaration dans les trois
mois qui suivront la publication du décret
de mise sous séquestre.

Cette déclaration comprendra : 1° la natu-
re, la situation et la consistance des biens
et le montant des fermages, rentes et loyers;
2° la nature des biens meubles et objets mo-

biliers, droits et actions, le montant des ca-

pitaux exigibles et non exigibles avec les
noms, profession et domicile des débiteurs
et détenteurs ; 3° les noms, profession et do-
micile des propriétaires ; 4° les noms, pro-
fession, domicile des déclarants.

La déclaration sera adressée dans le délai

prescrit à l'autorité militaire, service des
Affaires indigènes, de la circonscription,
sous peine d'une condamnation qui pourra'
être égale, sans pouvoir l'excéder, au quart
des biens non déclarés.

5. Le montant net, c'est-à-dire déduction
faite des frais des recouvrements de toute

espèce faits par le service des Affaires indi-

gènes, par le Domaine ou par l'Administra-
tion des Habous, en vertu des articles 2 et 3
ci-dessus: sera versé sans retard à la Recet-
te générale des Finances qui s'en chargera
en recette à l'actif d'un compte-courant spé-

, cial sans intérêts dont l'adriiinistration ap-

partiendra à notre Directeur général des Fi-

nances, sur avis du chef de service des Af-

faires indigènes.
Un article spécial sera consacré, dans ce

compte-courant, à chaque rebelle frappé de

séquestre.
Les droits et recours de toute nature exer-

cés soit par le propriétaire des biens séques-
trés, soit par ses créanciers, sont reportés
de plein droit sur le prix net à provenir de
leur réalisation ou de leur vente et déposé à

la Recette générale des Finances, à qui ils

doivent être signifiés par acte extrajudi-
ciaire.

6. Toute requête tendant à établir soit

que le propriétaire des biens atteints par lo

séquestre n'est pas l'individu désigné dans
le décret de mise sous séquestre, soit qu'il
ne s'est rendu coupable d'aucun des faits
énoncés dans l'article 1er, soit qu'il a obtenu

l'aman, sera présentée, avec titres à l'appui,
au service des Affaires indigènes qui en dé-
livrera récépissé. Si cette requête est recon-
nue fondée et si les biens ne sont pas encore

vendus, son auteur sera admis à reprendre
ses immeubles dans l'état où ils se trouve-

ront sans aucun recours contre l'Etat et à la

I charge de maintenir les baux existants.

Si les biens ont déjà été vendus, les droits
et recours de toute nature exercés par le pro-

priétaire des biens séquestrés sont, comme
les droits de ses créanciers, reportés de plein
droit sur le prix net provenant de leur réa-
lisation ou de leur vente et déposé à la Re-
cette générale des Finances à qui ils doivent
être signifiés par acte extrajudiciaire.

Faute de réclamation formulée dans le dé-
lai d'un an, à compter du jour de la promul-
gation du décret de mise sous séquestre, les
sommes déposées au compte-courant et les

biens non vendus seront définitivement ac-

quis à l'Etat.
S'il s'agit des biens habous, la Djemaïa

versera annuellement à l'Etat le produit de
leurs revenus jusqu'à la mort du rebelle sé-

questré : à ce moment les revenus seront at-
tribués au dévolutaire subséquent ou, à dé-

faut, à la fondation bénéficiaire.

7. Les dispositions du présent texte sont
étendues aux séquestres prononcés antérieu-
rement en vertu du décret du 10 octobre
1915.
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7 février 19163
DÉCRETrelatif à. la perception des droits de

timbre et d'enregistrement sur les actes des
notaires israélites.

(J. O. 22 MARS1916, 123)

Vu le règlement du 24 avril 1912 qui pres-
crit aux notaires, au fur et à mesure de l'ins-

cription des actes sur leur registre et dans
leur ordre de date, leur enregistrement sur
un relevé fourni par l'Administration ;

Ces relevés sont déposés tous les mois cal-
culés d'après le calendrier grégorien par les
notaires à la recette de l'enregistrement de
leur circonscription. A l'appui du relevé, le
notaire remet son registre-minute et son
carnet de quittances. Si dans le délai ainsi

assigné, le notaire n'a pas établi d'acte, il
remet néanmoins un relevé portant la men-
tion cenégatif » ainsi que son registre-minute
et son carnet de quittances.

En vue de faciliter le contrôle de la liqui-
dation des droits d enregistrement perçus
par les notaires israélites lors de la rédac-
tion des actes, il est décidé que, à partir du
1er avril 1916, les bulletins mensuels seront
établis en français par l'interptète asser-
menté pour la langue hébraïque près le tri-
bunal civil de Tunis. A cet effet, chaque
mois, après le visa du caïd ou du rabbin
dans les localités de la Régence où il n'y a

pas de caïd (art. 2 du décret du 12 septembre
1887), les notaires israélites adresseront à
cet interprète par l'intermédiaire du rece-
veur de leur circonscription, leur registre-
minute, à moins qu'ils n'aient reçu aucun
acte depuis le dernier visa ; dans ce cas, ils
se borneront à remettre à la recette de l'en-

registrement comme par le passé, un relevé

portant la mention cenégatif >'avec leur re-
gistre-minute et leur carnet de quittances.

L'interprète assermenté établira les rele-
vés moyennant un salaire de 0 fr. 50 par
acte à la charge des parties et les fera parve-
nir, le plus tôt possible, aux receveurs avec
les registres-minute par les soins de notre
Directeur général des Finances.

Les notaires israélites acquitteront direc-
tement les salaires aux mains de l'interprète
et remettront à la recette de l'enregistre-
ment lors du retrait de leur registre-minute
et de leur carnet de quittances les droit
qu'ils auront encaissés sous la déduction
de la remise de 5 °

/0

Il est ordonné aux notaires de donner con-

naissance de ces dispositions aux parties qui
auraient recours à leur ministère.

12 février 1916

DÉCRETcomplétant celui du 29 juillet 1911

relatif aux mesures préventives contre la

propagation du choléra.

(J. O. 4 MARS1916, 95)
ART. UNIQUE.L'article 10 du décret du ^29
juillet 1911 est complété comme suit :

ceLe bénéfice des circonstances atténuan-
« tes sera applicable aux infractions et con-
eetraventions prévues et punies par le pré-
eesent décret. »

14 février 1916

DÉCRETprescrivant des mesures pour
la destruction des sauterelles.

J. O. 19 FÉVRIER1916,73)
ART. 1. Toute personne, non empêchée

par dès motifs légitimes, est tenue de prêter
son concours à la défense contre les sauterel-

les, pontes et criquets, d'obtempérer aux

réquisitions de personnel, d'animaux, de
matériel et de produits nécessaires à la des-
truction.

La main-d'oeuvre réquisitionnée doit être
fournie gratuitement.

En dehors du cas prévu à l'article 2 ci-

après, les services d'animaux, de matériel et
de fournitures de produits ouvrent droit à
une indemnité dont le montant est fixé dans

chaque circonscription par le contrôleur ci-
vil ou chef de bureau de renseignements.

2. Les propriétaires et les occupants à un
titre quelconque d'immeubles infestés de

sauterelles, pontes ou criquets devront en
faire la déclaration aux autorités locales,
exécuter sans délai les travaux de destruc-
tion avec les animaux et le matériel dont ils

disposent, se procurer tous produits néces-

saires, employer à la défense une main-d'oeu-
vre en rapport avec la superficie des pro-
priétés, qui ne peut être inférieure à ."

1 homme par 50 hectares de parcours ;
1 homme par 10 hectares de céréale, oli-

vier ou jachère ;
1 homme par 5 hectares de vignoble ou

culture sarclée ;
1 homme par hectare de jardin ou verger.
Ils doivent, enfin, ouvrir l'accès de leur

propriété au personnel du service de la dé-
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fense et se conformer aux mesures prescri-
tes par les autorités locales ou par les délé-

gués du Directeur général de l'Agriculture.
Les services effectués par les propriétai-

res ou occupants sur leur propre fonds ou

exigés d'eux sont à la charge des intéressés.

3. Faute par les propriétaires ou occu-

pants de se conformer aux dispositions de
l'article 2, et après une mise en demeure
sans résultat, il sera procédé d'office par les
soins de l'autorité administrative aux tra-
vaux de destruction, aux frais des intéres-

sés, sans préjudice des pénalités visées à
l'article 5.

Les dépenses seront liquidées : pour les

salaires, par journée d'ouvrier employé et

d'après les prix moyens de la région, et,
pour les fournitures, d'après les prix de re-
vient ; le montant en sera recouvré par voie
d'état de liquidation, conformément au dé-
cret du 28 décembre 1900.

4. Les réquisitions sont faites verbale-
ment ou par écrit par les autorités locales ou
leurs délégués.

5. Les infractions aux dispositions du pré-
sent décret peuvent être constatées par tous

agents assermentés et sont punies d'une
amende de 50 francs à 1.000 francs et de 5
à 30 jours de prison ou de l'une de ces pei-
nes seulement.

Les artiedcs 463 du Code pénal français et
53 du Code pénal tunisien sont applicables.

6. Le Directeur général de l'Agriculture
est autorisé à prendre par voie d'arrêtés ré-

glementaires les mesures nécessaires à l'exé-
cution du présent décret.

7. Sont abrogées les dispositions du décret
du 7 mai 1891.

21 février 1916

DÉCRETréprimant le trafic des monnaies (1).

(J. O. 26 FÉVRIER1916, 86)

ART. 1. En temps de guerre, (2) toute

personnne convaincue d'avoir acheté, ven-
du ou cédé, d'avoir tenté ou proposé d'ache-
ter, de vendre ou de céder des espèces et
monnaies nationales françaises et tunisien,

nés, à un prix dépassant leur valeur légale

ou moyennant une prime quelconque (1),
sera condamnée à une peine de six jours à
six mois d'emprisonnement et à une amende
de 100 à 5.000 francs ou à l'une de ces deux

peines seulement.
La confiscation des espèces et monnaies

sera obligatoirement prononcée à l'encon-
tre des délinquants au profit du budget de
l'assistance publique réglementée par le dé-
cret du Ie1'avril 1900.

L'article 463 du Code pénal français et
l'article 53 du Code pénal tunisien sont ap-
plicables au délit prévu par la présente loi ;
la loi de sursis n'est applicable que pour la

prison.

25 février 1916

DÉCRET relatif an recensement des véhicules
automobiles.

(J. O. 26 FÉVRIER1916, 87)

ART. 1. La loi du 22 juillet 1909 relative
au recensement, au classement et à la ré-

quisition des voitures automobiles et le dé-
cret du 7 octobre 1910 portant règlement
d'administration publique pour l'exécution
de ladite loi sont applicables en Tunisie dans
les conditions indiquées ci-après .-

2. Tous les ans, du 1er au 16 janvier a
lieu dans chaque contrôle civil et dans cha-

que bureau des Affaires indigènes sur la dé-
claration obligatoire des propriétaires et au
besoin d'office, le recensement des voitures
automobiles.

Les listes de recensement doivent men-
tionner en regard de chaque voiture, outre
les noms des propriétaires, ceux des person-
nes habituellement préposées à la conduite
de ces voitures lorsque ces personnes sont

françaises ou tunisiennes et soumises aux

obligations du service militaire.

3. Chaque année l'autorité militaire fait

procéder du 16 janvier au 1er mars, ou du 15

avril au 1er juin, à l'inspection et au classe-
ment des voitures automobiles.

L'inspection et le classement ont lieu,
dans les localités désignées à l'avance par
l'autorité militaire après entente avec les

contrôleurs civils et, en ce qui concerne les

territoires militaires avec le chef du service

des Affaires indigènes.
(1)V.égalementD.l°raofil1914(art.5)surlecoursforcédes

billetsdebanque.
(2)Maintenuenvigueuraprèsla cessationdeshostilitésparD:3 août1919.

(1)Mêmespénalitéspourla fontedesmonnaies,D.30octo-
bre1919.
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Ces opérations sont effectuées par des 1 P

commissions mixtes comprenant : si

un officier président ;
un membre civil compétent désigné par h

notre Secrétaire général du Gouvernement p
tunisien ; c

un représentant du service des Mines. c

Ces trois membres ont voix délibérative.

4. Les voitures automobiles reconnues . s

propres à l'un des services de l'armée sont (

classées suivant les catégories établies au 1

budget pour les achats annuels des voitures 1

automobiles par le Ministère de la guerre. ]

5. Sont exemptés de la réquisition en ca

de mobilisation et ne sont pas portées sur la

liste de classement par catégories :

1° les voitures de la cour beylicale ;
2° les voitures de notre Ministre des Af-

faires étrangères, Résident général de la Ré-

publique française à Tunis : I

3° les voitures dont les fonctionnaires

sont tenus d'être pourvus pour leur ser-

vice ;
4° les voitures de l'Administration des

Postes ou celles qu'elle entretient pour son

service par des contrats particuliers ;
5° les voitures indispensables pour assu-

rer le service des administrations publiques;
6° les voitures appartenant aux docteurs

en médecine à raison d'une voiture par mé-

decin.

6. Les voitures recensées sont présentées
en bon état de fonctionnement aux commis-

sions mixtes qui arrêtent leur classement.

A l'issue du classement il est procédé dans

chaque contrôle civil, en présence de la com-

mission, pour chaque catégorie de voitures,
à un tirage au sort qui règle l'ordre d'appel
des voitures en cas de mobilisation.

En ce qui concerne les territoires militai-

res, l'opération du tirage au sort a lieu à

Médenine.

7. Un tableau certifié par le président de

la commission et par le contrôleur civil, in-

diquant le signalement des voitures classées
et le nom de leur propriétaire est adressé
au bureau de recrutement. Les numéros de

tirage au sort y sont inscrits.
Un double de ce tableau est déposé dans

chaque contrôle civil jusqu'au classement
suivant.

Dans les localités érigées en communes,
un extrait de ce tableau est transmis par

l'intermédiaire du contrôleur civil au Pré-

sident de la municipalité.
8. Le contingent des voitures automobi-

les à fournir en cas de mobilisation est fixé

par l'autorité militaire d'après les ressour-

ces constatées au classement pour chaque

catégorie.
9. Dès la réception de l'ordre de mobili-

sation et l'indication par l'autorité militaire

du nombre de voitures devant être présen-

tées, le contrôleur civil prévient les proprié-
taires de ces voitures, suivant l'ordre fixé

par le tirage au sort du dernier classement,
d'avoir à les faire conduire, aux jour et heu-

re fixés, au point indiqué par cette autorité.

Les voitures automobiles qui, pour un mo-

tif quelconque, n'auraient pas été déclarées

au recensement ni présentées au dernier

classement, doivent être conduites au même

point de rassemblement.
Les voitures doivent être pourvues

'
des

accessoires, objets de rechange et d'appro-
visionnement déterminés par un arrêté du

Général commandant la Division d'occu-

pation de Tunisie et dont la liste sera com-

muniquée aux intéressés lors du classement.

Si les propriétaires ne présentent pas ces

accessoires, objets de rechange et d'appro-
'visionnements déterminés ci-dessus, leur '

valeur sera déduite du prix de la voiture.

10. Des commissions mixtes désignées

par l'autorité militaire procèdent aux dits

points, à la réquisition des voitures auto-

mobiles amenées, et opèrent le classement

non encore fait de celles qui se trouvent vi-

sées au 2e alinéa de l'article précédent.
11. Le propriétaire d'une voiture compri-

se dans le contingent a le droit de présenter
à la commission mixte et de faire inscrire à

sa place une autre voiture non comprise
dans le contingent, mais appartenant à la

1 même catégorie.
12. Les prix des voitures automobiles re-

i quises sont déterminés à l'avance et fixés

d'une manière absolue d'après leur catégo-
s rie et leur ancienneté de fabrication.
B A cet effet, dans chaque catégorie, les

e voitures sont réparties en 3 séries :

la lre comprenant les voitures ayant moins

s de 2 ans de fabrication ;
t la 2e comprenant les voitures ayant 2, 3

et 4 ans de fabrication ;
3. la 3e comprenant les voitures ayant 5

ir ans et plus de 5 ans de fabrication.
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Les prix attribué? dans chaque catégo-
rie aux voitures ayant moins de 2 années
de fabrication sont les mêmes que ceux por-

/ tés au budget français de l'année, sans au-
cune majoration ni réduction. A défaut, ces.

prix sont identiques à ceux fixés pour la
France par le Ministre de la Guerre.

Les déductions à opérer pour les voitu-
res d'une même catégorie en raison de leur
ancienneté de fabrication sont déterminées

par décret.
La commission de réquisition pourra fi-

xer exceptionnellement un prix supérieur
- au prix budgétaire pour les voitures qui, de

l'avis unanime de ses membres, auraient une
valeur notablement supérieure à ce prix.
Toutefois, la majoration ne dépassera pas le

quart du prix budgétaire.
La commission fixe également le prix des

accessoires, objets de rechange et d'appro-
visionnement dont la voiture doit être pour-
vue conformément à- l'article 9 ci-dessus.

13. Les propriétaires des voitures re-

çoivent sans délai des mandats en repré-
sentant le prix et payables à la caisse du re-
ceveur des Contributions diverses le plus
voisin de leur résidence.

14. Les propriétaires qui, contrairement
aux termes de l'article 9 ci-dessus, n'auront

pas conduit les voitures classées ou suscp-
tibles de l'être au lieu indiqué pour la ré-

quisition, sans motifs légitimes, sont défé-
rés aux tribunaux, et, en cas de condamna-

tion, frappés d'une amende de 50 à 5.000 fr.

Néanmoins, la saisie et la réquisition pour-
ront être exécutées immédiatement, à la

diligence du président de la commission de

réception ou de l'autorité militaire.

15. Les commissions mixtes statuent dé-
finitivement et sans recours sur les réclama-
tions ou excuses qui peuvent être présen-
tées par les propriétaires des voitures au-

tomobiles. Réciproquement, aucun recours
n'est ouvert à l'administration militaire

contre leurs décisions.

16. Les propriétaires de voitures auto-
mobiles qui ne se conformeront pas aux

dispositions autres que celles de l'article
9 du présent décret sont -passibles d'une
amende de 25 à 1.000 francs.

Ceux qui auront fait sciemment de faus-
ses déclarations seront frappés d'une amen-

de de 50 à 2.000 francs.

En temps de paix et hors le cas de mobi-

lisation, l'article 463 du Code pénal et la loi
du 26 mars 1891 seront applicables.

3 juin 1916
DÉCRETfixant les mesures à prendre

contre la rage.

(J. O. 7 Jtris. 1916, 237)

ART. 1. La rage, lorsqu'elle est constatée
chez les animaux de quelque espèce qu'ils
soient, entraîne l'abatage, qui ne peut être dif-
féré sous aucun prétexte.

2. Les chiens, les chats et tous carnas-
siers qui ont été mordus ou simplement rou-
lés par un animal enragé ou suspect, de rage
ne peuvent être*mis en observation, ils doi-
vent être immédiatement abattus. Le proprié-
taire de l'animal suspect est tenu, même en
l'absence d'un ordre des agents de l'adminis-

tration, de pourvoir à l'accomplissement, de
cette prescription.

3- Lorsque les animaux herbivores ont
été mordus par un animal enragé ou suspect
de rage, il peut être sursis à l'abatage, mais
cex animaux doivent être mis en surveillance

pendant six semaines au moins. Il est. inter-
dit au propriétaire de se dessaisir de ces ani-
maux avant l'expiration de ce délai si ce
n'est pour les faire abattre. L'utilisation des
chevaux et des boeufs pour le travail peut être
autorisée à condition qu'ils soient musrdés.

4. Tout chien circulant dans les villes sur
la voie publique, en liberté ou même tenu en

laisse, doit être muni d'un collier portant gra-
vés sur une plaque de métal, les nom et de-
meure de son propriétaire.

5. Les chiens trouvés sans collier sur la voie

publique dans les villes et les chiens errants,
même munis de colliers, seront saisis et mis en

fourrière. Ceux qui n'ont pas de collier et

dont le propriétaire est inconnu dans la loca-

lité sont abattus sans délai. Ceux qui portent
le collier prescrit à l'article précédent et les

chiens sans collier dont le propriétaire est con-
nu sont abattus s'ils n'ont pas été réclamés
avant l'expiration d'un délai de trois jours
francs.

Les chiens destinés à être abattus peuvent
être livrés à des-établissements de recherches

scientifiques. En cas de remise au propriétai-
re, ce dernier sera tenu d'acquitter les frais
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de conduite, de nourriture et de garde, d'à- co

près un tarif fixé par l'autorité municipale. ce

6. L'autorité administrative pourra, dans '51

tous les cas, ordonner que tous les chiens cir-
culant sur la. voie publique soient muselés ou sc

tenus en laisse. T

Les chiens de garde devront être tenus en

laisse, attachés ou enfermés pendant la jour- V
née et ne pourront être lâchés que la nuit. n

7. Lorsqu'un cas de rage a été constaté "

dans une commune ou dans une localité non

érigée en commune, l'autorité administrative n

compétente prend un arrêté pour interdire,
pendant trois mois, la circulation des chiens 1'

à moins qu'ils ne soient tenus en laisse. La e

même mesuré est prise pour les communes ou

pour les localités non érigées en commune

qui ont été parcourues par un chien enragé.
Pendant le même temps, il est interdit aux T
propriétaires de se dessaisir de leurs chiens ou f
de les conduire en dehors de leur résidence, \
si ce n'est pour les faire abattre. Toutefois,
peuvent être admis à circuler librement, mais (
seulement pour l'usage auquel ils sont em-

ployés, les chiens de berger et de bouvier, ainsi ,

que les chiens de chasse.
' 8. Les infractions aux articles 1, 2 et 3 du

présent décret seront punies d'un emprison-
nement de six jours à deux mois et d'une
amende de 16 à 400 francs. En cas de récidive
dans l'année, cespeinespourront,être doublées.

Les infractions aux articles 4, 6 et 7 du

présent décret et aux arrêtés pris pour leur |
exécution seront punies d'une amende de 1 à
5 francs et, en outre, en cas de récidive, d'un

emprisonnement de 3 jours au plus.
Les articles 463 du code pénal français et

53 du code pénal tunisien sont applicables aux
infractions prévues par le présent décret.

Les dispositions du décret du 3 février
1885 restent, au surplus, applicables à tous
les cas non prévus par le présent décret dont
les dispositions ne font pas obstacle aux droits
des tiers, au point de vue des responsabilités
civiles, telles qu'elles résultent des articles
1385 du code civil français et 94 du code ci-
vil tunisien.

10 juin 1916
DÉCRETpromulguant en Tunisie un protocole

additionnel à la conventionde Berne pour la
protection des oeuvreslittéraires et arlisliav.es.

(J.O. 14 JUIN1916, 254) .
' '

Vu la convention internationale revisant la

convention de Berne pour la protection des

oeuvreslittéraires et artistiques du 13 novem-

bre 1908;
Vu le décret du 30 septembre 1910 rendant

sous réserve, cette convention applicable à la
Tunisie ;

Vu le décret, présidentiel du 28 mars 1916

portant promulgation du. protocole addition-
nel à ladite convention, signé à Berne le 20

mars 1914, par les plénipeotent.iairesdes dix-
huit Etats participant à cette réunion inter-
nationale ;

ART. 1. Ledit protocole additionnel dont
la teneur- suit recevra sa pleine et entière
exécution.

Protocole additionnel à la Convention
de Berne révisée du 13 novembre 1908

Les pays membres de l'union internationale

pour la protection des oeuvres littéraires et-

artistiques, désirant autoriser une limitation
facultative de la portée do la convention du
13 novembre 1908 (1), ont, d'un commun ac-

cord, arrêté le protocole suivant ;
1° Lorsqu'un pays étranger à l'union ne

protège pas d'une manière- suffisante les oeu-
vres des auteurs ressortissants à l'un des pays
do l'union, les dispositions de la convention
du 13 novembre 1908 ne peuvent porter pré-
judice, en quoi que ce soit, au droit qui ap-
partient au pays contractant de restreindre la

protection des oeuvres dont les auteurs sont
au moment de la première publication de ces

j oeuvres, sujets ou citoyens dudit pays étran-

ger et ne sont pas domiciliés effectivement
dans l'un des pays de l'union ;

2° Le droit accordé aux Etats contrac-
tants par le présent protocole appartient éga-
lement à chacune de leurs possessions d'ou-
tre-mer ;

3° Aucune restriction établie en vertu du
n° 1 ci-dessus ne devra porter préjudice aux
droits qu'un auteur aura acquis sur une oeu-
vre publiée dans un pays de l'union avant la
mise à exécution de cette restriction ;

4° Les Etats qui, en vertu du présent pro-
tocole, restreindront la protection des droits
des auteurs le notifieront au gouvernement de
la Confédération suisse par une déclaration
écrite où seront indiqués les pays vis-à-vis

desquels la protection est restreinte, de même

que les restrictions auxquelles les droits des
auteurs ressortissant à ces pays sont soumis.

^ (i)Y.D.30septembre1910.

15
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Le gouvernement de la-Confédération suisse

communiquera aussitôt le fait à tous les au-

tres Etats de l'union ;
5° Le présent protocole sera ratifié, et les

ratifications seront déposées à Berne dans un

délai maximum de douze mois comptés à par-
tir de sa date. Il entrera en vigueur un mois

après l'expiration de ce délai, et aura même

force et durée que la convention à laquelle
il se rapporte.

En foi de quoi, les plénipotentiaires des

pays membres de l'union ont signé,le présent
protocole dont une copie certifiée.sera remise

à chacun des gouvernements unionistes.

24' juin 1916

DÉCRETmodifiant et complétant le décret du

13 avril 1898 sur le séjour des étrangers dans
la Régence.

(J. O. 12 JUILLET1916, 289)

ART. 1. Les articles 1, 2 et 6 du décret du
13 avril 1898, sur le séjour des étrangers
dans la Régence, sont, modifiés et complétés
comme suit :

ceArt. 1. — Tout étranger qui voudra éta-
ccblir sa résidence en Tunisie ou y exercer une
« profession, un commerce ou une industrie
cequelconque devra, dans un délai de cinq
cejours, à partir de son arrivée, faire devant
cel'autorité locale une déclaration de rési-
ccdence en justifiant "de son identité. S'il n'est
«pas porteur des pièces justificatives né-
cecessaires, l'autorité de police du lieu pourra,
Havec l'approbation de notre Premier Minis-
« tre, lui accorder un délai pour se les pro-
cecurer.

«La même déclaration est obligatoire pour
eeles étrangers nés en Tunisie, dans le mois
ceoù ils auront accompli ieurBseizième année
« et, pour ceux y résidant, qui le sont deve-
« nus par suite d'un événement postérieur,
cedans le mois qui suivra cet événement.

« Art. 2. — La déclaration devra compor-
«ter les nom et prénoms du déclarant, ceux
cede ses père et mère, sa nationalité, le lieu et
« la date de sa naissance, le lieu de son der-
«nier domicile, sa profession ou ses moyens
eed'existence.

ceElle sera individuelle, même pour les
cemembres d'une même famille, à l'exception
cedes enfants mineurs de seize ans.

ceII sera tenu, à cet effet, un registre d'im-
«matriculation des étrangers suivant la for-

ceme déterminée par un arrêté de notre Pre-
« micr Ministre. Un extrait de ee.registre se-
eera délivré au déclarant et devra être repré-
« sente par lui à toute réquisition des agents
« de l'autorité. Cet extrait sera frappé d'un
cedroit de timbre de 1 fr. 80.

ce.47-/..6. — Tout étranger qui n'aura pas
cefait, dans le délai déterminé, les déclara-
celions réglementaires prescrites par les arti-
eeclés 1 à 6 ci-dessus, ou qui refusera de pro-
« duire son certificat à la première réquisi-
«tion, ou qui, en cas de changement de ré-
eesidence, n'aura pas fait viser son certi-
ceficat, sera passible d'une amende de 50 à
« 200 francs.

ceCelui qui aura fait sciemment une dé-
ceclaration fausse ou inexacte, sera puni d'un
ceemprisonnement de six jours à un mois et
ced'une amende de 100 à 300 francs.

« Dans le cas prévu par l'alinéa ci-dessus,
cele tribunal pourra, en outre, prononcer
cel'interdiction temporaire ou indéfinie du -ter-
ceritoire tunisien.

<eLes peines édictées par le présent article
«seront encourues quel que soit le temps
ceécoulé depuis l'expiration du délai donné
ecpour remplir la formalité et si la formalité
h a été accomplie tardivement, ce n'est
cequ'après son accomplissement que com-
;<meneera la prescription. »

(D

30 juin 1916

DÉCRETportant suppression du privilège des
bouilleurs de cru.

(J. O. 1er JUTLLET1919, 271)

Vu les décrets des 2 mars 1908 et 31 dé-
cembre 1909 ;

Vu le décret du 25 août 1914 portant
interdiction de la consommation de l'absin-

the, de l'anisette, de la boukha et des spi-
ritueux similaires ;

ART.1 et 2. V. D. 20 décembre 1919.

3. Le privilège des bouilleurs de cru est

supprimé (2). En conséquence sont abrogés
l'article 18 du décret du 2 mars 1908 et toutes
les dispositions de la législation fiscale de

l'alcool qui découlent dudit article. Ces pro-
ducteurs sont dès lors astreints, pour leurs

(1)Lesart. 2,3et 4duD.24juin1916édictentdesmesures
provisoiresdeguerre.

(2)V.A.'.ojuin1916.
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bouilleries de cru, à l'autorisation préalable

prévue par l'article 17 du même décret, pour
l'ouverture de tout atelier de fabrication,
distillation ou rectification d'alcool, ainsi

qu'à toutes les obligations do droit commun
résultant des décrets et arrêtés déterminant

le régime fiscal de l'acool et à celles qui pour-
raient être édictées dans l'avenir.

30 juin 1916 1

ARRÊTÉ du Directeur général des Finances <

prescrivant les mesures d'exécution que i

comporte de décret du 30 juin 1916 sur le j
relèvementdes droits sur l'alcool (1). <

(J. O. 1er JUILLET1916, 272)
. e

ART. 1. Les autorisations qu'en exécution

de l'article 17 du décret du 2 mars 1908 l'ad-

ministration des Finances délivre aux per-
sonnes qu'elle admet, sur leur demande, à se

livrer à la fabrication, à la distillation et à la

rectification de l'alcool, ne peuvent être dé-

livrées, pour la distillation des vins, cidres,

poirés, marcs, lies et fruits que :

1° aux distillateurs et bouilleurs de pro-
fession et aux bouilleurs de cru distillant ou

faisant distiller chez eux ;
2° aux associations coopératives profes-

sionnelles fonctionnant dans les conditions dé-

terminées à l'article 3 du présent arrêté ;
3° aux viticulteurs (propriétaires ou fer-

miers) qui distilleront dans un atelier public
de distillation dans les conditions détermi-

nées par l'article 3 du présent arrêté :
4° aux bouilleurs ambulants qui distille-

ront dans un des ateliers publics mention-

nés au paragraphe 3° ci-dessus.
Ces divers producteurs sont astreints à

toutes les obligations résultant de la législa-
tion sur les distilleries (1).

2. L'administration des Finances pourra,
si la demande lui en est faite par au moins

dix viticulteurs (propriétaires ou fermiers),

désigner dans les localités où il existe un pos-
te permanent d'exercice des contributions

diverses, comprenant au moins 2 agents du

cadre, un emplacement ou local séparé de
tous autres locaux par la voie publique, où

les personnes désignées aux paragraphes 3°
et 4° de l'article 1er ci-dessus, viticulteurs,

propriétaires ou fermiers et bouilleurs am-

bulants, pourront distiller ou faire distiller

à des jours et heures" fixés par l'administra-

tion les produits provenant exclusivement de

leurs vignes.
Le loyer du dit emplacement ou local sera

à la charge des viticulteurs qui en feront

usage.
Les viticulteurs, qui usent de cette faculté

ne sont soumis aux exercices du service à leur

domicile que s'ils ont placé sous le régime de

l'entrepôt fictif le stock d'alcool et de pro-
duits alcooliques en leur possession au mo-

ment de la mise en vigueur du décret du 30

juin 1916 ou s'ils placent sous ce régime tout

ou partie des produits qu'ils auront fabri-

qués à l'extérieur et qu'ils auront ramenés

chez eux.

3. Seront personnellement dispensés de

toute déclaration préalable et affranchis de

tout exercice, sous réserve des dispositions
de l'article 8 ci-après, les propriétaires et fer-

miers réunis en associations coopératives (1)
de distillation qui, après en avoir obtenu

l'autorisation du service des contributions di-

verses, conformément aux dispositions de

l'article 17 du décret du 2 mars 1908, dépo-
seront leurs appareils et leurs alcools et ef-

fectueront sous le contrôle de l'administra-

tion la distillation des vins, cidres, poirés,
-

lies, marcs et fruits autres que.les figues et les

dattes, provenant exclusivement de leur ré-

colte, dans les locaux agréés par ladite ad-

ministration séparés de tous autres locaux

par la voie publique et gérés par lesdites as-

sociations.
Les membres de ces associations pourront

à tout instant retirer leurs alcools, à la con-

dition de payer les droits, ou, s'ils demandent
le crédit de l'impôt, de se soumettre à toutes
les obligations prévues par les décrets et ar'.

rêtés pour les entrepositaires d'alcool, sauf

en ce qui concerne le cautionnement. •

Les dispositions des décrets et règlements
sur les distilleries sont applicables tant à

l'agencement des locaux gérés par les asso-

ciations coopératives qu'aux opérations qui

y sont pratiquées.
Les membres de chaque association coo-

pérative seront solidairement responsables
de toutes les infractions aux décrets et rè-

glements commises dans les locaux communs.

Toutefois, les associations coopératives pro-

(2)D.et A.V.2mars1908,A.F.31déc190g,D,30juin
I9i6,A.F. 20déc.1919.

(1)V.D.4juilletI907ïsurlaconstitution«l«îcoopératives
agricoles. „ __.
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fessionnelles pourront présenter à l'agrément
de l'administration deux do leurs membres,
qui seront solidairement responsables des
infractions commises dans le local commun
et des droits sur les manquants constatés,
sauf leur recours contre les associés tel qu'il
sera réglé par les statuts.

4. Les gérants ou délégués des associations

prévues à l'article 1er ci-dessus doivent four-

nir, huit jours au moins avant toute opéra-
tion, au Directeur des contributions diver-

ses, la justification de la constitution régu-
lière de l'association, les statuts, une liste
des membres de l'association indiquant les

nom, prénoms et domicile de chacun d'eux,
avec la date de son admission, un plan inté-
rieur avec légende permettant de consta-
ter que les locaux satisfont aux prescrip-
tions réglementaires, enfin la justification
de leur propre qualité de délégués ou de gé-
rants. Les modifications apportées soit à l'or-

ganisation de l'association, soit à la liste des
membres ou gérants, soit à l'agencement des
locaux doivent être notifiées, dans un délai
de huit jours, au Directeur des contributions
diverses.

5. Les déclarations de fabrication doivent
être faites huit jours au moins avant le com-
mencement des travaux à la recette des con-
tributions diverses dont dépend la localité
où ces travaux s'effectueront.

Cette déclaration indique :
1° les numéros et dates des déclarations

de détention des alambics qui doivent être
utilisés et des titres de mouvement de la Ré-

gie ayant accompagné lesdits appareils à
l'atelier ;

2° la date du commencement des travaux
et leur durée présumée, ainsi que les heures

pendant lesquelles la brûlerie sera chaque
jour en activité ;

3° les quantités d'alcool existant déjà dans
la brûlerie ;x4° l'espèce des matières premières qui doi-
vent être distillées et le lieu où elles ont été
récoltées ;

5° le volume et le rendement minimum par
hectolitre pour chaque espèce de matières à
distiller ou pour chaque lot de matières de
même espèce ayant un degré différent.

Les distilleries professionnelles ou coopé-
ratives pourront demander dans la déclara-
tion que le volume et le rendement minimum

des matières soient déterminés d'un commun
accord avec l'administration.

Les déclarations modificatives concernant
la mise en oeuvre de nouvelles matières doi-
vent être faites dans le même délai ; les au-
tres déclarations modificatives peuvent être
faites vingt-quatre heures à l'avance seule
ment.

Les matières déclarées pour la distillation
doivent être mises à part. Si les déclara-
tions comprennent plusieurs lots d'une même

espèce de matières ayant une richesse alcoo-

lique différente, ces lots doivent également
être séparés les uns des autres.

6. Ne peuvent être mis en oeuvre dans les
distilleries coopératives que des produits pro-
venant de la récolte des membres de l'asso-
ciation.

Les constatations des quantités d'alcool
dont ces distilleries auront à rendre compte
indépendamment des stocks existant au com-
mencement des opérations de distillation est
assurée :

par une prise en charge provisoire, effec-
tuée avant la fabrication d'après le volume
des matières premières qui seront mises en
oeuvre et d'après le rendement minimum pré-
sumé ;

par une prise en charge définitive effec-

tuée d'après les quantités réellement fabri-

quées.
La prise en charge provisoire a lieu en

vertu de la déclaration des gérants et délé-

gués ;
La prise en charge définitive au moyen des

vérifications et inventaires effectués par le

service.
Le rendement minimum à déclarer par les

gérants ou délégués est déterminé d'après la

richesse alcoolique effective de la matière

première à mettre en oeuvre, et ne peut être

inférieur aux quantités fixées pour chaque

espèce de matières ou liquides à distiller, par
l'article 31 de l'arrêté du Directeur général
des Finances en date du 2 mars 1908, soit :

90 % de la teneur en alcool des vins, cidres

et poirés,
80 % de la teneur en alcool des lies et fruits

après la fermentation,
et 70 % de la teneur en alcool des marcs de

raisins.
Si la comparaison de la prise en charge dé-

finitive et de la prise en charge provisoire
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fait ressortir un manquant, il est soumis au

droit.
Les excédents qui résultent des constata-

tions du service comparativement à la prise
en charge provisoire sont; saisis par procès-
verbal, lorsqu'ils dépassent de;plus de 5 °/Qla

limite de la réfaction admise pour la déclara-

tion du rendement minimum présumé.
7. Pour le contrôle de la fabrication et ce-

lui de la répartition des produits fabriqués
les gérants ou les délégués de l'association

doivent inscrire sur un registre coté et para-

phé par le receveur des contributions diver-

ses de la circonscription et dont le modèle sera
donné par l'administration, d'une part, les

quantités de matières premières formant l'ap-

port de chaque producteur, ainsi que le ren-

dement présumé en alcool et l'analyse des dé-

clarations d'introduction relatifs aux ma-

tières à distiller; d'autre part, les livraisons

d'alcool pur faites à chacun des membres

avec l'analyse du titre de mouvement dont

elles auront fait l'objet.
Les employés ont la faculté de prendre

communication sur place des registres et

comptes de l'association relatifs aux opéra-
tions de distillation, de réception et de li-

vraisons des matières premières et alcools.

8. Les quantités fabriquées par les divers

producteurs désignés à l'article 1er ci-dessus
seront intégralement passibles du droit, sous

réserve des déductions accordées aux entre-

positaires, pour mouillage, coulage, évapora-
tion et autres déchets de magasins, pour les

quantités qui seront placées sous le régime
de l'entrepôt, qu'elles soient conservées dans

l'atelier de fabrication ou ramenées au domi-

cile du producteur.
Il en est de même des stocks que possèdent

les bouilleurs de cru et qui pourront être

placés sous le régime de l'entrepôt fictif.
Les bouilleurs de cru.qui voudront acquit-

ter l'impôt immédiatement après la distilla-

tion bénéficieront d'une remise de 10 °/0
représentant à forfait la déduction accordée
aux entrepositaires.

20 juillet 1916

DÉCRETréprimant, l'introduction, le commer-

ce, la détention et le port des armes dans les

territoires militaires du Sud et dans les con-

trôles civils de Gafsa et de Cubes.

(.T. O. 26 JUILLET1916, 307)
ART. 1. Dans les territoires militaires du

Sud de la Régence et dans l'étendue des con

trôles civils de Gafsa et de Galiès, l'introduc-

tion, la cession à titre onéreux ou gratuit, le

port, la simple détention d'une ou de plu-
sieurs armes de guerre en usage depuis moins

do cinquante ans dans les armées françaises
et étrangères et spécifiées à l'article 1er du
décret du 18 mars 1913 susvisés, ainsi que
celles mentionnées à l'article 2 du même dé-
cret, sont passibles d'un emprisonnement de

1 à 5 ans et d'une amende de 500 à 2.000 fr.

2. L'introduction, la cession à titre oné-
reux ou gratuit, la simple détention des mu-

nitions destinées à ces armes sont passibles
des mêmes peines.

Dans tous les cas la confiscation des armes

et munitions saisies sera prononcée.
3. L'article 463 du Code pénal français et

l'article 53 du Code pénal tunisien sont ap-
plicables aux infractions du présent décret.

31 juillet 1916

'DÉCRETfixant à partir du 1er août 1916, les

remises allouées au Receveur général des

Finances tunisiennes (1).

(J. O. 25 AOÛT1916, 313)

\\\T. 1. Le décret susvisé du 6 janvier 1906

est modifié ainsi qu'il suit, avec effet du 1er

août 1916.
11sera fait masse du montant des remises

calculées en vertu du décret du 6 janvier
1906 et des rémunérations diverses prove-
nant de la société de prévoyance des fonction-

naires et employés tunisiens ou de toute au-

tre origine, à l'exclusion toutefois des taxa-

tions de la caisse française des dépôts et con-

signations et des remises et commissions ac-

cordées éventuellement par le Trésor fran-

çais.
Sur cette masse il sera prélevé, tout d'a-

bord .-
1e'le traitement fixe annuel du Receveur

général des Finances fixé à 16,000 francs ;
2° Les frais de personnel et de matériel de

la Recette générale des Finances prévus par
l'aritcle 4 du décret précité pour l'exact

et égal accomplissement de toutes les opéra-
tions quelles qu'elles soient, aussi bien mé-

tropolitaines que tunisiennes, confiées à la
Recette générale des Finances. Ces irais se-
ront fixés et, le cas "échéant, revisés, tant

1(i)

TrésoriergénéraldeTunisie,D.17sept.1916.V.égale-
mentD.19mars1917portanttéducUonà 100.000fr.ducau-
tionnementduTrésoriergénéra.
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dans leur principe que dans leur quotité, sur
la proposition du Receveur général des Fi-
nances et avec approbation du Ministre des

Finances, par le Gouvernement du Protec-
torat.

Le loyer du logement personnel du Rece-
veur général n'entre pas dans la composi-
tion de ces frais.

Le Receveur général justifiera chaque
mois, en rapportant l'acquit des parties pre-
nantes, ses dépenses de frais de service.

2. Si la masse prévue à l'article premier
est insuffisante pour couvrir les prélèvement 8

autorisés par ce même article, ,1edéficit sera

supporté par le budget tunisien.

Si, au contraire, la masse présente un ex-

cédent, cet excédent sera attribué f-u Rece-
veur général des Finances dans la propor-
tion de quarante pour cent, sans que cette at-
tribution puisse avoir pour effet de porter
à un chiffre supérieur à 50.000 francs l'en-
semble de ses émoluments de toute nature,
y compris les taxations de la caisse des

dépôts et consignations, à l'exception seule-
ment des remises accordées éventuellement

par le Trésor français ; le surplus de l'excé-
dent sera attribué au budget tunisien.

8 septembre 1916

DÉCRETrelatif à la répression de la

spéculation illicite

(J. O, 20 SEPTEMBRE1916. 415)

ART. 1. Pendant la durée des hostilités et
les trois mois qui suivront leur cessation (1)
seront punis d'un emprisonnement de deux
mois au moins et de deux ans au plus et
d'une amende de mille francs à vingt mille
francs (2) tous ceux qui, soit personnelle-
ment, soit en tant que chargés à un titre quel •

conque de la direction ou de l'administration
de toute société ou association, même sans

emploi de moyens frauduleux, mais dans un
but de spéculation illicite (3) c'est-à-dire non

justifié par les besoins de leurs approvision-
nements ou de légitimes prévisions industriel-
les ou commerciales, auront opéré ou tenté

d'opérer la hausse du prix des denrées ou
marchandises au-dessus du cours qu'aurait
déterminé la concurrence naturelle et libre

du commerce (1). L'interdiction de séjour
pendant, deux ans au moins et cinq ans au

plus pourra, en outre, être prononcée contre
les coupables.

2. Les dispositions des articles 463 du Code

pénal français et 53 du Code pénal-tunisien
relatives aux circonstances atténuantes se-
ront applicables.

28 septembre 1916

DÉCRETsur la taxation du prix des céréales.

(J. O. 30 SEPTEMBRE1916, 432)
». ....o-..»

6. Les autorités civiles et militaires ayant-
pouvoir d'exercer des réquisitions peuvent
dans la mesure du crédit qui leur aura été
ouvert à cet effet dans les conditions fixées

par le décret susvisé du 21 septembre 1914,

réquisitionner directement pour les besoins
du ravitaillement de la population civile, les
céréales et les produits et sous-produits de
la mouture de ces céréales, qu'ils soient dé-
tenus par le producteur ou déposés dans un

magasin, un entrepôt ou une gare ou qu'ils
soient en cours de transport, ainsi que le

personnel et le matériel des minotiers et de
tous services et établissements industriels

ayant pour objet la subsistance de la popula-
tion.

7, Le prix de toutes denrées ou produits
quelconques fixés par le Résident général
sur les propositions de la commission cen-
trale des réquisitions instituées par le décret

du 22 octobre 1900 (article 16) devront, en cas
de réquisition, servir de base au calcul de
l'indemnité qui pourra être allouée, soit par
l'autorité civile ou militaire, soit par les tri-
bunaux (2).

(i)Maintenupour3ansà compterduD.du12uov.1909.
(2)Relèvementdespénalités.parD.32nov.1919art. Ier,—

Affichagedujugement,mêmedécret,art.2.
(3)Spéculationsurlesloyers,D.12nov.1919ait.4et suiv.

AffichagedesprixD.28aoûtigi9.

(1)Laspéculationillicitesecaractérisepardeuxélémentses-
sentiels: i° spéculationnonjustifiéeparlesbesoinsd'approvi-
.sionnementouleslégitimesprévisionsindustriellesoucomnier-'
ciales; 20résultatdehausseoutentativedel'obtenir.Tuuis,
21août.1917(J.T-.17.425)-

Il n'yapasspéculationillicitedanslefaitd'entreprendreun
nouveaucommerceet deconstituerlesstockscorrespondants,
Alger,2nov.1918(J.T. 18.441).

Lebénéficeexcessif,lafixationdeprixabusifs,exagérés,hors
deproportionavecceuxpratiquéshouuctenientparlecommer-
ce,suffisent,iudépeudemmentdetoutemanoeuvrefrauduleuse,
pourconstituerledélitde spéculation.Ouzara,30avril1919
(J.T. 19.351)-

(2)Lataxefaiteparle Résidentgénéralnepeutêtremodi
fiéeparle tribunalappeléà statuersurl'indemnitéderéquisi-
tion.Il doitsebornerà vérifiersiletarifédictéa étébienap-.plique.Tunis,22juillet1918(J.T.18.420).

LesprixfixésparleRésidentgénéraleuvertudecetextene
coustitueutpasdesprixmaximapourlestransactionsentre
particuliers,ilsnes'appliquentqu'encasderéquisition.Tuuis,
13déc,1918(J.T.19.59)-
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20 octobre 1916

DÉCRETrelatif au paiement des dépenses de
l'Etat au moyen de virements en banque.

(J. O. lpr-4 NOVEMBRE1916, 493)
'

ART. 1. Tout créancier de l'Etat tuni-

sien (1) (ou des communes el des établisse-
ments publics, D. 30 nov. 1916J, qui a un

compte de dépôt ouvert à son nom à la Ban-

que de l'Algérie ou dans une banque tuni-

sienne possédant elle-même un compte à la

Banque de l'Algérie, peut, sous les condi-
tions indiquées au présent décret, obtenir

paiement de sa créance, sans avoir à se dé-

placer ni à donner personnellement quittan-
ce, par simple virement comportant inscrip-
tion de la somme qui lui est duc au crédit de
son compte de dépôt.

2. Les paiements par virement ne sont ap-
plicables qu'aux sommes payables en Tuni-
sie par le Receveur général des Finances ou
sur son visa par les receveurs des régies fi-
nancières des villes où il existe une.succur-
sale ou une agence de la Banque de l'Algérie.
Ces virements sont effectués en vertu soit
d'une clause formelle des marchés, soit d'une
mention signée inscrite sur la facture ou le

mémoire, soit, à défaut"^de facture ou de

mémoire, d'une simple lettre missive adres-
sée à l'ordonnateur compétent du Trésor
tunisien.

3. L'ordonnateur prend note de l'indica-
tion et la signale sur ses ordonances ou man-
dats de paiement par l'apposition de l'em-

preinte d'une griffe spéciale au-dessus de
l'endroit réservé au visa pour paiement du
Receveur général des Finances. Si l'indica-
tion résulte d'une lettre missive, il transmet
cette lettre missive au Receveur général.

Ce comptable doit, de son côté, faire état de
l'indication au vu du marché, du mémoire,
de la facture ou de la lettre missive, dans le
forme usitée pour la surveillance et l'utili-
sation des procurations ordinaires que lui
remettent les créanciers du Trésor.

i. Après avoir reconnu Ta régularité des

pièces produites, fait application, le cas

échéant, des oppositions ou autres empêche-
mentsjet contrôlé la concordance entre la dé-

signation du titulaire de l'ordonnance ou
mandat et celle du titulaire du compte à cré-

diter, le Receveur général appose sur le titre

de paiement la mention datée cevu bon à

payer à la banque désignée par le créan-
cier >;et indique à l'encre rouge, à l'angle
gauche du titre de paiement, la somme nette
à porter au crédit du compte.

5. L'ordonnateur transmet l'ordonnance
ou mandat ainsi visé pour paiement à la ban-

que désignée par le créancier, laquelle lui
en acuise réception, revêt l'ordonnance ou
mandat de son acquit avec mention d'ins-

cription au crédit du compte de dépôt in-

diqué, et la verse soit au receveur local des

régies financières près la succursale ou l'agen-
ce de la Banque de l'Algérie, soit au Rece-
veur général des Finances. Ces comptables
paient, la banque en un récépissé de prélève-
ment sur le crédit personnel qui leur est res-

pectivement ouvert par la Banque de l'Al-

gérie. Ce récépissé est conservé par la Ban-

que de l'Algérie si c'est elle qui a fait le ver-
sement ; sinon la banque à qui il est délivré
le remet à la Banque de l'Algérie qui la cré-
dite de son montant.

6. Aucune saisie-arrêt, ou opposition, au

cun transport, ou cession, "aucune signifi-
i cation ayant pour objet d'arrêter le paiement

de la créance ne peuvent avoir d'effet en ce

qui concerne la somme portée sur une or-

donnance ou mandat de paiement s'ils sont

notifiés au Receveur général des Finances

après que le comptable a revêtu le titre de la

mention datée « vu bon à payer » dans les

conditions prévues par l'art. 3 du présent
décret..

23 octobre 1916

DÉCRETinstituant des associations de pro-
priétaires d'olivettes.

(J. O. 25 OCTOBRE1916, 481)

ART.1. Les propriétairsa et toutes person-
nes ayant à quelque titre que ce soit la

jouissance ou l'administration d'olivettes

pourront former librement une association
destinée à assurer les opérations ayant trait
à la garde de ces olivettes, à leur conserva-

tionTa leur gestion ou à la vente desproduits.

2. Les associations seront administrées par
des commissions composées de propriétaires
d'olivettes adhérents dans les conditions pré-
vues par les règlements propres à chaque as-
sociation (1).

(i)Cesdispositionsontétéétenduesauxcréanciersdeséta-
blissementspublicsrattachésaubudgetdel'Etalet descom-
munespar-D.30novembre1916,

(1)V.A.P. M.24octobre1916réglementantlesassociations
ducontrôlecivil,deSousse.
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Chaque commission aura qualité pour pro-
poser les dispositions à prendre dans le pé-
rimètre de l'association en vue de réglemen-
ter :

a) la police générale des plantations ;
h) le pâturage ;

c) la cueillette des olives ;

d) le transport, l'achat et la vente des oli-
ves pendant la durée de la cueillette ;

e) la part contributive de chaque proprié-
taire ou détenteur d'olivettes, proportion-
nelle au montant du canoun payé par
chacun d'eux et plus généralement tout-
droit d'entrée, cotisations ou centimes addi-
tionnels aux impôts directs.

Ces dispositions seront sanctionnées par
le Premier Ministre sur l'avis du conseil de
contrôle et de perfectionnement prévu à l'ar-
ticle 3 du présent décret.

3- Il est institué à Tunis un conseil de con-
trôle et de perfectionnement de ces associa-
tions comprenant, sous la présidence du Se-
crétaire général du Gouvernement ou de son

délégué, un fonctionnaire de chacune des
Directions générales de L'Agriculture et. des

Finances, un fonctionnaire des Services éco-

nomiques indigènes et un membre de la

Djemaïa. des habous.
.Un fonctionnaire du Secrétariat général ou

de la Direction générale de l'Agriculture rem-

plit auprès de ce conseil les fonctions de se-
crétaire.

4. En attendant que leur réglementation
ait pu être établie dans les conditions pré-
vues à l'article 2 ci-dessus, les associations
seront régies par arrêté réglementaire du
Premier Ministre.

Jusqu'à la formation d'associations entre

eux, les propriétaires dévolutaires et admi-
nistrateurs d'olivettes obligatoirement sou-
mis au régime de la ghaba seront régis par
la législation en vigueur et par tous arrêtés

réglementaires pris par le Premier Ministre

pour la période transitoire.

5. Des coopératives oléicoles ayant pour
objet l'industrialisation des produits et tous
travaux d'intérêt collectif pourront se cons-
tituer dans les formes et conditions déter-
minées par le décret du 4 juillet 1907 régle-
mentant la constitution des coopératives agri-
coles.

Peuvent en faire partie, outre les personnes
désignées à l'art. 1er, les industriels, fabri-

cants, commerçants et, en général, toutes

personnes vendant ou achetant des produits
oléicoles.

6. Les infractions aux arrêtés réglementai-
res pris en exécution du présent décret
seront constatées par les agents assermentés
soit de la force;publique sejit des associations
et punies d'une amenelede 20 à 100 fr. et d'un

emprisonnement de six jours à un mois ou
de l'une de ces deux peines seulement.

En cas de récidive, l'amende pourra être
élevée jusqu'à 200 francs ut la prison jusqu'à
2 mois.

L'article 463 du Code pénal français et l'ar-
ticle 53 du Code pénal tunisien sont applica-
bles aux infractions prévues au présent dé-
cret.

7. Les dispositions des art. 48 et 49 du dé-
cret du 15 décembre 1896relatifs à la compé-
tence des caïds en matière de police rura-
le seront applicables aux infractions com-
mises dans les forêts des adhérents.

8. Les maris, pères, mères, tuteurs, maî-

tres, entrepreneurs de toute espèce seront
civilement responsables des délits et contra-
ventions commis par leurs femmes, enfants,

pupilles, mineurs n'ayant pas plus de 20 ans
et non mariés, domestiques, ouvriers, voi-

turiers, bergers et autres subordonnés.

9. Sont abrogés les décrets des 17 avril

1906, 11 juin 1907, 29 juillet 1911, réglemen-
tant le pacage et le parcours dans les oli-
vettes du Sahel,

24 octobre 1916

ARRÊTÉdu Premier Ministre réglementant les
associations de propriétaires d'olivettes de
la circonscription du contrôlecivil de Sousse.

(.). O. 25 OCTOBRE1916, 482)
ART.1. Les commissions chargées, par ap-

plication de l'article 2 du décret du 23 oc-
tobre 1916, de l'administration des associa-
tions locales des propriétaires d'oliviers de
la circonscription du contrôle civil de Sousse

porteront le nom de commission locales de la

Ghaba.

2. Le nombre des membres composant ces
commissions sera proportionnel à celui des

propriétaires et à l'importance de la forêt,
sans qu'il puisse être inférieur à 6 ni supé-
rieur à 12. Ne pourront être désignés comme

membres que les propriétaires payant une

cote de canoun de 25 francs au moins.
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Les membres de ces commissions locales

seront présentés par les notables ayant adhé-

ré à l'association. Ils seront nommés par ar-
rêté du Premier Ministre sur la proposition
du caïd et après avis du contrôleur civil.

Font partie de droit des dites commissions
les naïbs et oukils de la Djemaïa des habous.

Des aminés dits ceaminés de la Ghaba » se-

ront nommés par décret et assermentés ;
ils seront désignés sur la proposition du caïd,
au vu d'une liste de trois noms présentée par
la commission locale. Ils assistent aux séan-
ces et prennent part aux délibérations avec
voix consultative.

Un secrétaire comptable sera présenté par
la commission à l'agrément du caïd ; il sera
choisi autant que possible parmi les notaires
du centres de l'association.

Les séances sont présidées par le khalil'a
ou le cheikh.

Les délibérations sont prises à la majorité
des voix ; en cas de partage, la voix du pré-
sident est prépondérante.

Le caïd remplit auprès des commissions
les fonctions de délégué du gouvernement. 11
transmet à l'administration générale les pro-
cès-verbaux des séances et après vérifica-
tions les comptes de gestion de chaque com-
mission.

3. Les commissions de la ghaba se réunis-
sent obligatoirement aux mois de mai et de

septembre de chaque année, et facultative-

ment, chaque fois que le président le juge
utile, après en avoir référé au caïd, délégué
du gouvernement.

4. Les commissions de la ghaba ont pour
attributions, outre celles prévues à l'article
1er du décret du 23 octobre 1916 :

1° D'établir la liste des candidats aux fonc-
tions d'aminé de la ghaba ;

2° De présenter à la nomination du caïd les

gardes permanents ;
3° De. désigner les gardiens temporaires

d'en fixer le nombre et la durée de leur sur-
veillance.;

4° De fixer la rémunération de ces agents
ainsi que celle du secrétaire comptable ;

5° D'examiner et de suggérer aux adhé-
rents les mesures ayant pour but la conserva-
tion des oliviers, l'augmentation de leur ren-

dement, l'amélioration des soins culturaux,
les abonnements collectifs à l'eau, etc.

Lorsque la commission locale devra s'oc-

cuper de questions définies à l'alinéa précé-

dent, le caïd devra en saisir le Gouvernement

tunisien, avec indication de la date de la

séance pour qu'un agent technique de l'Agri-
culture et un fonctionnaire des services éco-

nomiques indigènes puissent y assister.

5. Le secrétaire comptable dresse les pro-
cès-verbaux des séances sur un registre coté

et paraphé par le caïd et tient en recettes et

dépenses la comptabilité de l'association.
Il est dépositaire provisoire des fonds des-

tinés à la rémunération de 1"aminé et des

gardes permanents et temporaires et assure

le paiement de cette rémunération aux inté-

ressés, défalcation faite, le cas échéant, en

ce qui concerne les gardes temporaires, des

retenues destinées à indemniser les proprié-
taires victimes de vols ou de dégâts, ainsi

qu'il est prévu à l'article 9 ci-après. Il tient à

cet effet.- 1° un quittancier à souches ; 2° un

registre de comptabilité en recettes et dé-

penses d'après un modèle uniforme arrêté par
nous sur la proposition du contrôleur civil.

Le secrétaire, comptable aura droit à une in-

demnité mensuelle qui sera fixée par la com-

mission locale.

6. A la réunion du mois de mai, le secrétai-

re comptable présentera à la commission le

bilan de sa comptabilité appuyé de toutes les

pièces justificatives.
Le président de la commission, après vé-

rification et approbation des comptes par
l'assemblée, les fera parvenir au caïd qui les

transmettra au Gouvernement tunisien pour

approbation définitive.

7. L'excédent des receltes sur les dépenses
sera déposé à la Banque de l'Algérie en

compte-courant au nom de la commission lo-

cale de la ghaba. Il ne pourra être retiré, en

tout ou en partie, que sur acquit du prési-
dent de la commission et contre signature du

caïd, délégué du Gouvernement.

8. L'aminé de la ghaba est chargé de la

surveillance de la forêt ; il constate les délits

ou contraventions et en adresse procès-ver-
bal qu'il adresse au caïd pour être transmis à

la j uridiction compétente.
L'aminé peut être secondé par un ou plu-

sieurs gardes permanents choisis par lui,

agréés par la commission locale et nommés

par le caïd.

9. L'aminé de la ghaba est, en outre, as-
sisté pour la période de ramassage et de gar-

diennage, par des gardiens temporaires dé-
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signés par la commission locale, sur la pro-
position de l'aminé de la ghaba qui les ré-

partira dans les différents secteurs de la fo-
rêt. Leur nombre sera fixé d'après l'impor-
tance de la forêt et celle de la récolte.

Conformément à l'usage établi, les gar-
dions temporaires sont pécuniairement et so-
lidairement responsables, pendant la période
de surveillance de la récolte, de tous les vols
et de tous les dégâts commis dans le secteur
des olivettes dont ils ont la garde. Leur ser-

ponsabilité est toutefois dégagée par l'arres-
tation du délinquant et lorsque les domma-

ges sont causés par une force majeure, grê-
le, vent, foudre, sauterelles, etc. L'estima-
tion des vols et des dégâts est faite sur la

réquisition du caïd par un aminé d'agricul-
cutre en présence de l'aminé de la ghaba et
des gardiens temporaires intéressés. Le mon-
tant' des sommes mises ainsi à leur charge
sera retenu sur leurs salaires.

10. Le pacage des chameaux, des chèvres,
et des porcs est interdit, en toute saison, sur
les terrains complantés d'oliviers et sur les
terrains dits «meskats » de la circonscrip-
tion.

Le pacage de ces animaux est. également
interdit sur les chemins traversant les oli-
vettes et cemeskats ». Les chameaux et les
boeufs employés aux transports ou aux la-
bours pourront cependant y pénétrer, mais
devront au repos, être entravés ou attachés;
les chameaux devront, en outre, être muselés.

11. lie pacage des ovins et des bovins est

également interdit, en toute saison, sur ces
mêmes terrains, sauf les deux exceptions ci-

après :
1° chaque famille pourra laisser pacager

dans les olivettes dont elle est propriétaire ou
dont elle a la disposition, à quelque titre que
ce soit, cinq moutons ou brebis et cinq boeufs
ou vaches, mais à la condition que ces ani-
maux seront mis dans l'impossibilité de pé-
nétrer dans les olivettes voisines par une clô-
ture ou par tout autre moyen.

2° en cas de sécheresse persistante et de
nécessité absolue, les propriétaires de mou-
tons pourront être individuellement autori-
sés par le caïd à faire pacager leurs ovins dans
les eemeskats » qu'ils détiennent en qualité
de propriétaires ou dont ils peuvent avoir la

jouissance. Le caïd devra, lors de la déli-

vrance de chaque autorisation, indiquer les
mesures de protection à prendre pour pré-

server les olivettes voisines et aviser sans dé-
lai le contrôleur civil et le Gouvernement
tunisien.

12. L'usage des fléaux et bâtons destinés
à faciliter la cueillette des olives est.rigoureu-
sement interdit dans l'étendue des forêts
d'oliviers de la circonscription.

13. La récolte de\'ra être faite à la main
et, les ouvriers devront être munis d'échelles
leur permettant d'atteindre et de cueillir les
fruits se trouvant hors de portée.

Toutefois, en raison du très grand déve-

loppement de Certains oliviers, l'emploi d'une

baguette flexible, n'excédant pas un mè-
tre de.longueur, est toléré pour la cueillette
des fruits inaccessibles dans les conditions

sus-indiquées.
14. Le.:, iijï.-aotions aux dispositions du

présent arrêté sont punies des peines pré-
vues à l'article 6 du décret du 23 octobre 1916.

18 novembre 1916

DÉ!.:«ETportant réglementation de la fabri-
cation et de la vente des produits de la mou-
ture du blé (1).

(J. O. 22 NOVEMBRE1916, 518)

ART.3. — Les produits de la mouture du
blé ne pourront circuler, être détenus ou li-

vrés qu'en sacs portant, soit sur eux mêmes,
soit sur un scellé de plomb ou d'autre métal
ou sur une étiquette, fixée de façon à ne

pouvoir être volontairement détachée, le

nom et l'adresse du minotier producteur.
Les indications inscrites en caractères ap-

parents et sans abréviation doivent être com-

plétées en ce qui concerne les farines au-
tres que les farines pures de blé dur, et les fa-
rines de blé tendre blutées à 70 % pour la pâ-
tisserie, par la mention cefarine décret 1916 ».

4. Les minotiers doivent inscrire sur regis-
tre spécial, au fur et à mesure de l'entrée dans
leurs moulins, les quantités de blé qu'ils
achètent ou qui leurs sont cédées par l'ad-

ministration, et, au fur et à mesure de la

sortie de leurs moulins,les quantités de farine,
semoule et tous produits qu'ils vendent.

(i)Lesart.3 et 4duD.18nov.1916demêmequel'art.4
duD.2fév.1917,ontétémaintenusenvigueurparD.14.mai
1917art.6 quilui-mêmea étédéclaréapplicableà la récolte
1920parD.20mai1920.
VoirégalementA.15juin1917,D.16avril1918art.2etD.

30avril1918.
Commissiondecontrôledesminoteries"et boulangeries,A,

13décembre1916.
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Ces inscriptions comportent notamment

l'origine, la qualité et le prix de la marchan-

dise, les noms et adresses des acheteurs".

Les boulangers et les pâtissiers doivent

également inscrire sur un registre spécial au

fur et à mesure des livraisons, les quantités
de farine qu'ils achètent, avec l'indication

des noms et adresses des vendeurs et du prix.

13 décembre 1916

DÉCRETfixant les délais de prescription de

l'action publique pour les infractions pré-
vues par le titre III du Codepénal tunisien.

(J. O. 20 DÉCEMBRE1916, 558)

ART.1. Pour les infractions prévues et ré-

primées par le livre III du Code pénal tuni-

sien et pour les infractions prévues par nos

décrets, à condition qu'elles soient punissa-
bles au maximum de 15 jours d'emprison-
nement et de 20 francs d'amende, ou de l'une
de ces deux peines seulement, l'action pu-
blique et l'action civile seront prescrites
après une année grégorienne révolue, à

compter du jour où elles auront été com-

mises, même s'il y a eu procès-verbal, ins-

truction ou poursuite, si, dans cet intervalle
il n'est point intervenu de condamnations.

2. Les peines portées par les jugements
rendus pour les infractions désignées à l'ar-
ticle précédent seront prescrites après deux

"
années grégoriennes révolues, à compter du

jour du jugement.
3. Les condamnations civiles portées par

les jugements de l'espèce se prescriront d'a-

près les règles établies par le code des obli-

gations.
4. Les dispositions du présent décret ne

dérogent point aux règles particulières rela-
tives à la prescription des actions résultant
de certaines contraventions.

26 décembre 1916

ARRÊTÉdu Directeur général des Finances

confiant au Receveur des Finances la ges-
tion des dépôts et consignations de la. Jus-
tice tunisienne.

(J. O. 30-31 DÊCEMRRE1916, 581)
ART. 1. A partir du 1er janvier 1917, .le

compte courant ouvert sous le n° 55 du re-

gistre F des dépôts dans les écritures de la
Recette générale des Finances au directeur
des Services judiciaires sera supprimé, et le

Receveur général des Finances sera exclusi-

vement chargé sous sa responsabilité et sous

le contrôle du Directeur général des Finances

de la gestion, tant en recette qu'en dépenses,
sous un nouveau registre G-, dénommé re-

gistre des dépôts et consignations de la jus-
tice indigène, des fonds jusque là administrés

au compte 55 du registre F, c'est-à-dire : -

1° des dépôts, consignations, offres réel-

les, sommes litigieuses ou frappées de sé-

questre, saisie-arrêt ou opposition, caution-
nements de personnes à représenter en justi-
ce, recouvrements pour les bénéficiai; es de .
titres de justice passés en force de chose ju-
gée et, en général, de toutes sommes dont le

dépôt est nécessité par les procédures
suivies devant les tribunaux indigènes où en
exécution du décret du 17.juin 1901;

2° des sommes de l'espèce que le Cheikh
El Médina de Tunis et les caïds recouvrent en.
vertu du décret du 19 avril 1909 à la requê-
te directe de particuliers.

2. Le Receveur général des Finances a
seul qualité pour recevoir notification des

oppositions, cessions, délégations, trans-

ports, etc., qui peuvent affecter les sommes
versées à sa caisse à titre de dépôts et con-

signations indigènes. Cette notification peut
lui être faite soit par acte extrajudiciaire,
soit par une simple lettre missive du Prési-
dent du Tribunal ou du Directeur des Ser-
vices judiciaires indigènes ; cette lettre mes-
sive lui est adressée en double original dont
il renvoie l'un, revêtu de son accusé de récep-
tion, à l'autorité judiciaire de qui elle émane.

Si la notification émane d'un justiciable
des tribunaux français, le Receveur général
peut, s'il le juge utile, verser la somme gre-
vée à la caisse des dépôts et consignations
française, conformément au décret bevlical
du 5 février 1891.

3. Les sommes prévues à l'article premier
sont versées à la recette générale des Finan-
ces avec indication de l'origine des fonds et
de l'objet du versement, soit directement,
soit par l'intermédiaire des receveurs des ré-

gies financières, du Cheikh El Médina ou des
caïds.

Les versements ne?peuvent être faits que
sur réquisitions du Directeur des Services

judiciaires, des présidents des tribunaux ré-

gionaux "où d'autres autorités judiciaires. Le
Cheikh El Médina et les caïds font aussi des
recouvrements en vertu des titres exécu-
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toires qui leur sont remis par les particu-
liers intéressés. Ils délivrent récépissé ex-
trait d'un registre à souche spécial de toute

réquisition ou de tout titre exécutoire qui
leur est remis aux fins de recouvrement.

4. Les réquisitions des autorités judiciaires
indiquent le nom de la partie versante, l'ob-

jet du versement et la somme à verser. Elles
sont extraites de registres à souche et'con-
formes au modèle n° 1 ci-annexé.

Elles se composent do trois parties : à gau-
che, la souche ; au milieu, la réquisition pro-
prement dite ; à droite, un certificat destiné
à être revêtu par le Receveur général ou le
receveur de la régie financière de la date et
du numéro de son encaissement et remis en-
suite à la partie versante qui le représente à
l'auteur de la réquisition.

Les réquisitions de versement sont ins-
crites par le Receveur général des Finances au

rpgistre G sous un compte spécial au dépôt et
à tous ceux intéressant la même affaire et

désignés par un numéro d'une série inin-

terrompue, annotées de la date, et du numé-
ro do cette inscription et classées dans un
dossier spécial à chaque affaire.

5. Le Receveur général des Finances dé-
livre un récépissé à souche visé au contrôle
de la Direction générale desFinances, savoir :

1° de ses encaissements directs. Le récé-

pissé, timbré s'il y a lieu, est, séance tenante,
délivré, à la partie versante et rappelle la
date et le numéro de la réquisition d'encais-
sement, ;
. 2° de tout versement qui lui est fait par

l'intermédiaire d'un receveur d'une régie
financière. Le récépissé non timbré énonce
l'autorité judiciaire qui a émis la réquisition
et le receveur des contributions diverses ou
des douanes qui a transmis le versement .-il
est provisoirement conservé au dossier de
l'affaire ;

2° de tout versement qui lui est fait par le
Cheikh El Médina ou un caïd, directement ou

par l'intermédiaire d'une caisse de réser-
ve. Le récépissé non timbré est remis au
Cheikh El Médina ou au caïd.

Il fait recette de ses encaissements et. des
versements qui lui sont faits dans les condi-
tions prévues au présent article au crédit du

compte ouvert à l'affaire au registre G.

6. Les receveurs des régies financières
font recette des versements qui leur sont

faits en exécution du présent arrêté, à titre
de fonds de subvention reçus du Receveur

général des Finances, auquel ils en donnent
immédiatement avis par l'intermédiaire du
receveur principal de leur service, au moyen
de la formule verte réglementaire à laquelle
ils annexent la réquisition du versement.

Ils délivrent à la partie versante une quit-
tance à souche, timbrée s'il y a lieu, du mon-
tant du versement et, si le versement leur
est fait en vertu d'une réquisition, autrement

que par un caïd, l'avis de recette détaché de
la réquisition. Cette quittance ainsi, d'ail-
leurs que la formule verte, indique les
noms et. qualités de la partie versante et,
s'il y a lieu, l'autorité judiciaire de qui éma-
ne la réquisition de versement. Il y est spé-
cifié que le versement est fait à destination
du registre G de la Recette générale des Fi-
nances. L'avis de recette et la quittance à
souche sont représentés par la partie ver-
sante à l'autorité judiciaire qui a émis la.

réquisition : cette autorité lui restitue la quit-
tance et conserve l'avis de recette à toutes
fins utiles.

Dès réception de la réquisition de verse-
ment annexée à la formule-verte réglemen-
taire, le Receveur général des Finances en
fait l'usage prévu par l'article 4.

7. Le Cheikh El Médina de Tunis et les
caïds délivrent obligatoirement aux parties
versantes, en exécution de l'article premier
du décret du 19 avril 1909, un reçu à souche,
timbré s'il y a lieu, de toutes les sommes qu'ils
recouvrent en exécution du présent arrêté
et de celles qui leur sont versées par les créan-
ciers à titre de provisions pour frais de pour-
suites.

Il leur est interdit de faire d'office aucune
distribution du montant qu'ils doivent com-

prendre intégralement clans leur plus pro-
chain versement à la Recette générale des
Finances ou à la caisse de réserve locale, des
sommes qu'ils ont recouvrées sur réquisi-
tion des autorités judiciaires et de celles qu'ils
ont recouvrées à la requête directe des créan-
ciers.

Ils peuvent toutefois employer les sommes

qu'ils ont reçues à titre de provision pour
frais de poursuites.

Le Cheikh El Mndina et les caïds joignent
à leur comptabilité mensuelle avec un rele-
vé récapitulatif conforme au modèle n° 2

ci-annexé les réquisitions du Directeur des
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Services judiciaires, des présidents des tri-
bunaux, régionaux ou autres autorités ju-
diciaires, en vertu desquelles ils ont opéré
les recouvrements dont ils ont versé le mon-
tant à la recette générale ou aux caisses de
réserve et des quittances des parties pre-
nantes pour les sommes payées par eux par
prélèvement sur les provisions.

Le Cheikh El Médina et les caïds ont droit,
sur les recouvrements qu'ils effectuent en
vertu du présent arrêté, à la remise de 2 %
prévue par l'article 3 du. décret du 19 avril
1909 précité. Ils prélèvent cette remise sur
les sommes qu'ils recouvrent, ne versent

que le net à la Recette générale des Finan-
ces ou à la caisse de réserve locale, et se dé-
livrent à eux mêmes une quittance de cette
remise qu'ils détachent du quittancier spé-
cial et produisent à l'appui de leur comp-
tabilité mensuelle à la Direction générale
des Finances.

Au vu de la comptabilité mensuelle du
Cheikh El Médina et des caïds, le Directeur

général des Finances prend les mesures né-
cessaires pour que leurs recouvrements soient

pris en recette par le Receveur général des
Finances au crédit du registre G pour le mon-
tant brut et pour que les sommes qui leur
sont attribuées à titre de remises soient pri-
ses simultanément en dépenses au débit du
même registre.

8. Le Receveur général des Finances a
seul qualité pour disposer des fonds au dé-
bit du Registre G, même de ceux recouvrés

par le Cheikh El Médina et les caïds à la re-

quête directe des créanciers intéressés. Il ap-
partient aux tiers qui prétendent à l'attri-
bution de ces fonds de fournir au Receveur

général des Finances la justification des mo-
tifs de leur demande et de leurs droits,
qualités et capacité civiles. Leur demande
doit être accompagnée des récépissés et

quittances de versement des sommes dont
ils sollicitent l'attribution.

Si les justifications produites paraissent
insuffisantes au Receveur généra^ il les fait

compléter sauf, en cas de difficultés, à ren-

voyerles parties à se pourvoir devant le Di-
recteur des Services judiciaires qui, suivant
le cas, statue directement ou requiert le tri-
bunal ou le magistrat compétent de se pro-
noncer sur les points litigieux.

Le Receveur général des Finances délivre
aux tiers dont les prétentions et les qualités

lui paraissent justifiées ou sont établies par
la procédure prévue ci-dessus, et dans la li-
mite de l'actif de l'affaire, des bons de paie-
ment conformes au modèle n° 3 ci-annexé,
extraits d'un registre à souche. Il en fait
séance tenante mention sur le registre G
sous l'article relatif à l'affaire. Après paie-
ment, il l'inscrit au débit dudit article.

Si le bénéficiaire n'habite pas Tunis, le
Receveur général des Finances vise l'autori-
sation de paiement payable sur la. caisse du
receveur local des contributions diverses ou
des douanes qui, après paiement, la verse
comme argent comptant au Receveur géné-
ral des Finances, lequel mentionne le paie-
ment suivant ce qui lui est prescrit par l'ali-
néa précédent.

'

9. Le Receveur général des Finances éta-
blit dans les dix premiers jours de chaque
trimestre la situation, article par article, du

registre G à la fin du trimestre précédent ; la
balance totale de cette situation doit concor-
der avec la balance globale du registre G

accusée par la comptabilité générale. Cette

balance globale est adressée en deux exem-

plaires au Directeur des Services judiciai-
res qui renvoie l'un d'eux à la Recette géné-
rale des Finances, revêtu, s'il y a lieu, de ses

observations.

10. Les fonds du registre G sont gérés sans

frais et ne produisent pas d'intérêts.

11. Dès qu'il sera en mesure de le faire, le

Directeur des Services judiciaires remet-

tra au Receveur général des Finances un

état présentant le détail par affaire des som-

mes composant le solde des dépôts et consi-

gnations dont il aura eu la gestion jusqu'au 31
décembre 1916. Le Receveur général en en-
caissera le montant au crédit du registre
G pour l'administrer et l'employer en dé-

pense dans les formes prescrites par le pré-
sent arrêté. En attendant, aucune des som-

mes comprises dans ledit solde ne pourra
être mandatée.

27 décembre 1916

DÉCRETconcernant la prophylaxive des

principales maladies contagieuses.

(J. Ô. 30-31 DÉCEMBRE1916, 577)

ART. 1. Tout médecin, tout pharmacien,
toute sage-femme, tout chef de famille, tout

logeur, tout agent de l'autorité et un général
toute personne qui, par ses fonctions, aura
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connaissance d'un cas de l'une des maladies
suivantes .- choléra, peste, fièvre typhoïde,
typhus, variole, est tenu d'en faire, sans dé-
lai la déclaration. Celle-ci sera faite à Tunis,
au bureau municipal d'hygiène, dans l'inté-
rieur au Contrôle civil, soit directement, soit

par l'intermédiaire des cheikhs qui en avise-
ront d'urgence le médecin de colonisation et le
Secrétaire général de Gouvernement tunisien.

2. Lorsque le médecin chef du bureau d'hy-
giène de Tunis ou le médecin de colonisation
ont connaissance qu'un cas d'une de&maladies
visées à l'article précédent n'a pas été déclaré
et n'est pas soigné par un médecin, ils visi-
tent eux-mêmes le malade.

3. Dans chaque cas,ils apprécient,s'il y alieu
à désinfection et, en outre, si le malade doit
être isolé. Si l'isolement peut être assuré à do-

micile, ils fixent les conditions et la durée de
cet isolement ; dans le cas contraire, ils or-
donnent d'office le transport du malade dans
un établissement hospitalier.

Lorsqu'il s'agit de maladies qui peuvent
être transmises par des individus sains ou
convalescents porteurs de germes, ils recher-
chent ces porteurs sains ou convalescents cet

proposent les mesures d'isolement nécessai-
res à leur égard.

4. Lorsqu'un cas de variole a été constaté,
les médecins chargés du service, d'hygiène
s'assurent que l'isolement des malades et

suspects est réalisé dans de bonnes conditions;
ils procèdent d'urgence et d'autorité à la vac-
cination et à la revacoination générales, do

façon à immuniser l'entourage.
5. Si les circonstances exigent l'application

de mesures non prévues au présent décret, il
en est rendu compte au Secrétariat général du
Gouvernement tunisien pour être statué après
avis du conseil consultatif d'hygiène.

6. Toute infraction aux dispositions du pré-
sent décret stira punie d'une amende de un à

cinq francs. Il en sera de même de l'inexécu-
tion des mesures prescrites pour son exécution.

Toute opposition, tout obstacle à l'applica-
tion du décret ou des mesures prescrites pour
son exécution sera punie d'une amende de 16.
à 400 francs et d'un emprisonnement de 6 jours
à un mois.

En cas de récidive dans l'année, les peines
ci-dessus prévues pourront être portées au
doubb.

Le tout sans préjudice de l'exécution im-
médiate des mesures sanitaires ordonnées.

L'article 463 du Code pénal français et l'arti-

cle 53 du Code pénal tunisien sont applicables
aux infractions prévues par le présent décret.

15 janvier 1917

DÉCRETportant modification à la composition
des commissions locales d'évaluation en ma-
tière de réquisition par l'autorité militaire.

(J. O. 13-17 JANVIER1917, 40)
ART.UNIQUE.Le § 2 de l'art. 11 du décret du

22 octobre 1900 est ainsi complété .*
ceCes commissions comprennent trois mem-

cebres :
ceLe contrôleur civil ou son suppléant, pré-

cesident ; un officier subalterne ou d'adminis-
ectration désigné par l'autorité militaire ; un
cefonctionnaire indigène désigné par le Gou-
eevernement tunisien.

« Lorsqu'il s'agira de réquisitions effec-
eetuées par l'autorité maritime, l'officier su-
cebalterne ou d'administration sera remplacé
cepar un officier d'un des corps de la marine,
cedésigné par l'autorité maritime.

ceEn matière de réquisition de vin ou au-
cetrès produits ou denrées ne rentrant pas
cedans l'alimentation des indigènes, le fonc-
éetionnaire indigène sera remplacé par unmem-
« bre français désigné par le Gouvernement
t<tunisien ».

2 février 1917

DÉCRETfixant les conditions de fabrication eldc
vente des produits de la moulure du blé (1).

(J. O. 3 FEVRIER1917, 74)

4. Les minotiers doivent inscrire sur un re-

gistre spécial, au fur et à mesure de l'entrée
dans leurs moulins, les quantités de blé qu'ils
achètent ou qui leur sont cédées par l'admi-
nistration et, au fur et à mesure de la sortie de
leurs moulins, les quantités de farines, semou-

les et sous-produits qu'ils vendent. Ces ins-

criptions comportent notamment l'origine, la

qualité et le prix de la marchandise, les noms
et adresses des acheteurs.

Les boulangers, les fabricants de pâtes ali-
mentaires et les pâtissiers doivent également
inscrire sur un registre spécial, an fur et à me-
sure des livraisons, les quantités de farines

qu'ils achètent, avec indication des noms et

adresses des vendeurs et du prix.
(i)L'art.4duD.2février1917,demêmequelesart.3et 4

duD.du18uov.19iC,aétémaintenuenvigueurparD.14mai
1917art.6,quilui-mêmea étédéclaréapplicableà larécolte
1920parD.20mai1920.VoirégalementA.15juin1917,D.IC
avril1918,art,2 etD.30avril1918.CommissiondeContrôle
desminoteriesetboulangeries,A.13déc.1916.
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Les stocks de blé existants dans les moulins

au jour de la promulgation du présent décret
seront inventoriés contradictoirernent entre

les minotiers et l'administration des Finances,
et les minotiers devront verser au compte de
ravitaillement le bénéfice supplémentaire que
la mouture de ee stock de blé sous le régime
nouveau résultant du présent décret doit leur

rapporter.

17 février 1917

DÉCRETrelatif au régime des sucres

(J. O. 17 FEVRIER1917, 99)
ART.1. Chaque fois que le Gouvernement

est amené à augmenter le prix des sucres qu'il
met en vente pour le ravitaillement de la Ré

gence, les négociants détenteurs de sucre sont
tenus de verser au Trésor, sur les stocks qu'ils
détiennent, la différenceentre les anciens et les

nouveaux prix de vente aux consommateurs
tels qu'ils sont fixés par arrêtés de notre Di-
recteur général des Finances, dans les condi-
tions prévues par notre décret susvisé du 27
mars 1916.

A cet effet, tout détenteur ou dépositaire
d'une quantité de sucre supérieure à quinze
quintaux est tenu d'en faire, verbalement ou

par écrit, la déclaration au receveur local des
contributions diverses dans la journée même
de la publication des arrêtés de notre Direc-
teur général des Finances fixant les nouveaux

prix de vente. D'autre part, les agents des Fi-
nances sont autorisés, sans attendre les décla-
rations prévues par le présent article, à entrer
avec l'assistance d'un représentant de la poli-
ce dans les dépôts de sucres, et à y constater
l'existence des stocks visés par cet article.

2. Les infractions aux dispositions du pré-
sent décret seront constatées et punies con-
formément aux dispositions de la législation
en vigueur en matière de monopole et à
celles du décret du 21 août 1915.

22 février 1917
ARRÊTÉdu Directeur général de l'Agriculture

relatif aux mesures à prendre pour prévenir
les incendiesen forêt (1).

(J. O. 28'FEVRIER1917, 114)
ART.1. Pendant la période du 1ermai au 15

novembre, les habitations, bâtiments d'ex-

ploitation, abris en maçonnerie, situés à l'in-
térieur des forêts, ou dans des terrains en na-
ture de broussailles, situés dans Une zone de

(i)V,D.23novembreJ915,art.36.

500 mètres s'étendant, sans solution de con-

tinuité, jusqu'au périmètre des forêts, et dans

lesquels il s<3rafait usage du feu, pour les be-
soins domestiques ou industriels, devront être
entourés d'une tranchée de 30 mètres de lar-

geur au minimum, débarrassée de toute végé-
tation, et, si cette condition est jugée indispen-
sable par le service forestier, de tous bois d'es-
sence résineuse.

Cette tranchée sera constamment entrete-
nue en parfait état de nettoiement, et il n'y
sera fait aucun dépôt de matières combustibles.

2. Dans les abris, gourbis, tentes, camps,
chantiers, ateliers, et généralement toutes
installations temporaires régulières quelcon-
ques, situés dans les mêmes zones, l'emploi
du feu ne sera autorisé du 1er mai au 15 no-
vembre que pour la cuisson des aliments.

Les foyers seront entourés d'un mur en

pierres sèches de 1 mètre de hauteur, avec une
seule ouverture de 0m80, au maximum, ou
creusés dans le sol, à une profondeur minima
de 0m50 avec emploi des déblais pour la for-
mation d'un remblai de 0ra50 de hauteur,
autour de la fosse.

Ces foyers seront en outre entourés d'une
tranchée de 15 mètres de largeur, ouverte et
entretenue comme il est stipulé à l'article 1er.

3. Dans les mêmes zones et pendant la pé- .

riode du 1ermai au 15 novembre, le maintien
en activité des fours à minerais pourra être

autorisé, par des arrêtés spéciaux du Direc-
teur- général de l'Agriculture, qui fixeront,
pour chaque cas, les mesures de précaution à
observer.

4. Pendant la période du 1ermai au 15 no-

vembre, toute incinération de broussailles,
chaumes et végétaux quelconques est for-
mellement interdite dans la zone de 1.000mè-
tres autour des forêts et des massifs de brous-
sailles s'étendant, sans solution de continuité,
jusqu'à leur périmètre.

5. Du 15 novembre au 1er mai, et dans la
même zone, les incinérations ne pourront être
effectuées sans que la déclaration en ait été

faite, quinze jours francs à l'avance, au bu-
reau du contrôle civil.

Cette déclaration indiquera l'emplacement
et l'étendue approximative de l'incinération,
la nature des végétaux à incinérer et la date
choisie pour l'incinération ; cette date sera

portée, par les soins du déclarant, à la con-
naissance des propriétaires et occupants rive-
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rains, huit jours francs au moins avant le jour
de la mise à feu.

Le contrôleur civil donnera récépissé de la

déclaration, et, si l'incinération doit être pra-
tiquée dans la zone de 200 mètres d'une forêt

domaniale, en adressera immédiatement copie
au chef de la circonscription forestière.

Le contrôleur civil en ce qui concerne les
terrains situés en dehors de la zone de 200
mètres et le chef de la circonscription forestière
en ce qui concerne les terrains situés dans cette

zone, pourront imposer au déclarant indépen-
damment des mesures de précaution que ce
dernier croira devoir adopter, toutes condi-
tions qu'ils jugeront indispensables pour la

protection des propriétés et forêts voisines
telles qu'ouverture de tranchées, fixation du

nombre de travailleurs, heures des mises à

feu, etc., etc.
Ils prendront en même temps toutes me-

sures nécessaires pour faire veiller, en temps
utile, à l'exécution des mesures imposées.

Les délégués du contrôleur civil ou du chef
de circonscription forestière pourront impo-
ser de nouvelles mesures de précaution au
cours de l'opération et même la suspendre si
les conditions atmosphériques la rendaient
manifestement dangereuse.

Si les circonstances atmosphériques le per-
mettent les incinérations prévues au présent,
article pourront être effectuées sur avis fa-
vorable du service des forêts pendant le mois
de mai et du 1erau 15 novembre.

6. Pendant la période du i5 août au 15 no-

vembre, l'incinération des chaumes et végé-
taux quelconques sur pied pourra être effec-
tuée dans les terrains situés en dehors de la
zone de 1.000 mètres définie à l'article 4 sous
les conditions suivantes .•

1° le propriétaire entourera le terrain à in-

cinérer d'une zone de protection de trente mè-
tres de largeur, complètement débarrassée de
toute végétation ;

2° il fera une déclaration au contrôle civil,
15 jours francs avant le jour de la mise à feu,

.indiquant l'emplacement, la surface approxi-
mative de l'incinération et la nature des vé-

gétaux à incinérer.
3° il préviendra les propriétaires et occu-

pants riverains huit jours francs au moins,
avant le jour de la mise à feu.

Le Contrôleur civil pourra, dans tous les

cas, s'opposer à la mise à feu, s'il la juge dan-

gereuse.

7. Dans les régions forestières et pour évi-
ter les mises à feu volontaires, ayant pour ob-

jet la régénération de parcours, ou des né-
cessités agricoles, l'administration aura la fa-
culté d'assurer elle-même d'office et en toute
saison la régénération de ces terrains.

Les travaux seront effectués d'après les

plans qui seront arrêtés de concert entre les
contrôleurs civils et les chefs de circonscrip-
tions forestières.

8. Les infractions aux dispositions du pré-
sent arrêté seront constatées par les person-
nes habilitées à cet effet aux termes de l'art.

59, du décret du 23 novembre 1915 et seront

passibles des pénalités édictées par l'art, 37
du même décret.

24 mars Ï917
DÉCRETautorisant la réquisition des combus-

tibles et des usines de transformation des com-
bustibles.

(J. O. 24 MARS1917, 155)
ART. 1. Peuvent être réquisitionnés, dans

les conditions et sous les pénalités prévues par
les décrets des 14 août et 20 octobre 1914, les

produits ci-après :

Pétroles, essences de pétrole, charbons de

terre, lignites et tous autres combustibles em-

ployés pour la marche des machines à vapeur
et des moteurs de toute nature.

Peuvent également être réquisitionnées
dans les mêmes conditions les usines et instal-
lations quelconques servant à la transforma-
tion des combustibles, avec tout leur matériel
et leurs accessoires. (Ainsi complété par dé-
cret du 16 avril 1911)'.

2. Le prix des produits réquisitionnés est,
en cas de désaccord, fixé par une commission
d'évaluation composée du contrôleur civil ou
de son délégué, président, d'un représentant de
la Direction générale des Travaux publics et
d'un industriel ou commerçant désigné par le
contrôleur civil.

5 avril 1917

ARRÊTÉdu Directeur de l'Officepostal au sujet
des importations par la poste des matières
d'or et d'argent,

(J. O. 7-11 AVRIL1917, 177) .
ART. 1. Les importations par la voie de la

poste (colis postaux et chargements, boîtes
de valeur déclarée), d'ouvrages d'or et d'ar-

gent, sont actuellement centralisées par les
soins de l'Office postal sur lesbureaux de poste
de Tunis-Colis Postaux et Tunis-Recette
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principale. Dnns chacun de ces bureaux elles

sont classées en deux catégories :

1° les envois à destination de Tunis et des

lieux compris dans la circonscription postale
de Tunis ;

2° ceux adressés à des destinataires habi-

tants les autres villes ou localitésde la Régence.
2. Les colis et bottes de la première catégo-

rie sont transportés au bureau de la garantie,
en vue de l'accomplissement des formalités

de garantie, après que les destinataires ont

été avisés par les soins de l'Office postal du

jour et de l'heure des opérations
Les formalités sont remplies à l'heure fixée,

que le destinataire ou son fondé de pouvoir,
accrédité par une procuration régulière, soit

présent ou non.
Dans le premier cas, le colis ou la boîte est

livré au destinataire ou à son fondé de pou-
voirs par l'agent des postes, contre décharge ré-

gulière, sous les yeux et en présence de l'agent
de la garantie, chargé de l'ouverture et de la

vérification du contenu, contradictoircment
avec le destinataire ou son représentant. Le

rôle de l'agent des postes est terminé dèo que

déchargedu colisou de la boîte lui a été donnée.

Dans le second cas, l'ouverture est effec-

tuée par l'agent de la garantie en présence,
de l'agent des postes. Après accomplissement
des formalités et reconstitution des boites,
ces envois sont remis à l'agent des postes pour
être'délivrés aux destinataires, à domicile, par
les soins du service postal.

Lorsque l'admission temporaire est récla-

mée, la remise est faite également au préala-
ble par le service postal à l'ayant-droit, à

charge pour celui-ci do remplir ies formalités

spéciales à l'admission temporaire, sans que
l'Office postal ait à intervenir.

Sous réserve des exceptions qui viennent

d'être spécifiées (livraison préalable au desti-

nataire ou admission temporaire) l'Officepostal
est chargé du recouvrement des droits de doua-
ne ou de garantie dont les envois sont frappés.

3. Les colis-postaux ou boites de valeur dé-
clarée de la seconde catégorie sont transpor-
tés, dès leur arrivée aux bureaux de Tunis-
Colis Postaux ou de Tunis-Recette principale,
par le service des postes, au bureau de la

garantie, 6n vue de l'accomplissement d'offi-
ce des formalités de garantie.

Après accomplissement de ces formalités en
présence d'un agent des postes, les envois dû-
ment reconstitués, sont restitués au service

postal pour être dirigés sur leur destination et

livrés par ses soins, contre paiement des droits
de douane ou de garantie dont ils sont frappés.

'4. Au cas où les envois n'auraient pu être

délivrés, ils sont retournés à l'envoyeur par
l'Office postal après accomplissement, par les

soins de ce service, des formalités nécessaires
au bureau de la.garantie.

5. Le présent arrêté entrera en vigueur le

premier mai 1917.
6. Est abrogé à partir du premier mai 1917

l'arrêté du 4 octobre 1906.

21 avril 1917

DÉCRETfrançais réduisant le droit d'entrée

perçu en France sur le plomb d'origine et
de provenance tunisiennes (1).

•

(J. O. 9 MAI1917, 237)
ART.1. Les droits d'entrée sur le plomb ori-

ginaire et provenant de Tunisie sont fixés

ainsi qu'il suit :

Minerais, mattes et scories de toutes sortes,
contenant plus de 30 % de métal, sans limi-

tation de quantités, 13 centimes les 100 kilos.

Plomb en masses brutes, saumons, barres

ou plaques, non argentifère, jusqu'à concur-
rence d'un contingent trimestriel, 35 centimes
les 100 kilos.

La quantité de plomb trimestriellement ad-

missible au droit réduit est fixée, en principe,
à 80.000 quintaux ; mais ce crédit pourra être

modifié, par décret, pour chaque période de

trois mois.

7 mai 1917

DÉCRETétendant l'interdiction de la consom-

mation de l'alcool à d'autres boissons fer-
menlées dans le territoire de Toze.ur.

(J. O. 16 MAI1917, 245)
Dans le but de compléter lés mesures

édictées par le décret du 28 juin 1913 et en

vue de combattre plus efficacement le déve-

loppement de l'alcoolisme résultant de l'abus

des boissons alcooliques ou fermentées dans

le territoire de l'annexe du contrôle civil de

Tozeur ;
ART. 1. La prohibition d'importation,

d'introduction, de fabrication, de transit,
de circulation, de consommation, de vente

ou de cession même à titre gratuit et géné-
ralement de détention à quelque titre que.
ce soit qui, en exécution dtt décret du 28

juin 1913, frappe, dans le territoire du con-
trôle civil de Tozeur, annexe de celui de

(1)ConfirméparL-fr.du7janvier1918.
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Gafsa, l'alcool, les spiritueux, les boissons

et produits alcooliques de toute nature, les

essences, alcoolats, teintures et extraits con-

centrés, naturels ou artificiels, destinés ou

pouvant être utilisés pour la préparation des
boissons alcooliques, est étendue

• (D
au lagmi (boisson provenant de la fermen-
tation de la sève du palmier) et, d'une ma-
nière générale, à tous liquides alcooliques
obtenus par la fermentation des raisins,

pommes, poires, figues, caroubes, dattes,
grains et de toutes substances saccliarifè-
res ou similaires.

Est maintenue l'interdiction dans le mê-
me territoire, de la fabrication, de l'intro-

duction, de l'usage et généralement de la
détention à quelque titre que ce soit, d'ap-
pareils ou portions d'appareils de distilla-
tion ou de rectification.

2. Dans un délai de huit jours à compter
do la promulgation du présent décret, tous
détenteurs y compris les fabricants d'al-

cool, de spiritueux, de boissons îermentée*
et de tous produits quelconques énumérés
à l'article 1er, ainsi que les détenteurs et
fabricants d'alambics ou de fractions d'a-
lambics et d'appareils quelconque servant
à la production de l'alcool, devront faire

par écrit à la Recette des contributions di-
verses de la circonscription dans laquelle
ils se trouvent, la déclaration détaillée des

quantités en poids, nombre ou volume, en

nature, espèce et richesse alcoolique — en
ce qui concerne les spiritueux — des dits

produits ou objets détenus par eux dans
toute l'étendue du territoire sus-délimité.

Ces produits et objets qui seront pris en

charge, par chaque détenteur, à un compte
individuel dont un double sera suivi par les

agents de l'Administration des Finances de-
vront être conservés intacts et représentés
à toute réquisition des dits agents.

Toute modification en espèce ou quanti-
té constatée sur les produits et objets pris
en charge constituera une Contravention

qui sera relevée par un procès-verbal.
Sous réserve des dispositions faisant l'ob-

jet de l'article 3 ci-après, ces produits d'ob-

jets devront être expédies en dehors du
territoire sus-désigné sous le lien d'acquits-

à-caution dans un délai d'un mois en ce qui
concerne les alcools et produits alcooli-

ques et boissons fermentées visés à l'arti-
cle 1er du présent décret et dans un délai
de six mois pour le matériel de distillation
et de rectification.

En aucun cas, les droits afférents aux

produits ci-dessus visés ne seront restitués.

3. A titre de tolérance toujours révoca-
ble et sans que l'Administration ait à en
motiver le retrait et sous réserve de toutes
les mesures de contrôle qui paraîtront né-

cessaires, des autorisations individuelles

peuvent être accordées pour les différentes

opérations interdites par l'article 1er com-
me aussi pour la consommation personnel-
le et, d'une manière générale, la détention
des produits, et appareils mentionnés au
dit article. La demande en obtention de -

ces autorisations doit être formulée par écrit
et adressée au contrôleur civil suppléant
en résidence à Tozeur qui statue et notifie
sa décision aux agents locaux de l'Admi-
nistration des Finances.

Les sujets tunisiens ou assimilés ne peu-
vent toutefois être admis à bénéficier des
tolérances ci-dessus énoncées.

4. Les infractions aux dispositions du

présent décret et des arrêtés pris pour son
exécution sont constatées par procès-ver-
baux et punies en outre, de la confiscation
des produits, des appareils de. distillation
ou de rectification, des récipients et des

moyens ou ustensiles de fabrication, de

consommation, de vente ou de transport,
d'une amende de 16 à 500 francs ou d'un

emprisonnement de 6 jours à 6 mois.
En cas de récidive dans le délai d'un an,

l'amende ne peut être inférieure à 200 fr.
et la peine d'emprisonnement à un mois.

Les co-auteurs ou complices sont per-
sonnellement passibles des mêmes peines
que l'auteur principal.

Dans tous les cas, les auteurs principaux,
co-auteurs et complices d'un même délit
sont tenus solidairement des amendes et

confiscations prononcées, même divisement
contre eux, et des dépens.

Les peines édictées pour les infractions
au présent décret sont indépendantes de
celles qui seraient encourues simultanément

pour contravention soit à la législation fisca-

le, soit aux règlements généraux ou spéciaux
qui régissent, en toutes matières; le terri*

(i)Prohibitionrapportéeencequiconcernelesvinsnaturels
cidres,poirés,bièresetlagminonfernientée,parD.31déc.1919.
Lésautresdispositionssontexpressémentmaintenuespar le
mêmedécret,
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toire de l'annexe du contrôle civil de Tozeur. p
5. Le.5 infractions peuvent être consta- î<

tées, par les agents de la force publique, les t

agents des régies financières et tous autres t

fonc ionnaires ayant qualité pour verbali- t

ser et, dans l'étendue du périmètre des lo-
calités érigées en communes, par les agents ]
municipaux assermentés. (

Les agents verbalisateurs peuvent pra- (

tiquer, la saisie réelle des produits, des ap- <

pareils, des récipients et des moyens ou us-
tensiles de fabrication, de consommation,
de vente ou de transport.

6. Pourra être immédiatement fermé, soit
à titre définitif, soit pour une durée déter-

minée, tout débit ou établissement de ven-
te de boissons, soit à consommer sur place,
soir à emporter, dans lequel seront décou-
verts en quelque quantité que ce soit, un
ou plusieurs des produits énumérés à l'ar-
ticle 1er du présent décret que le proprié-
taire de l'établissement n'aura pas été au-
torisé à détenir.

La fermeture de l'établissement est pro-
noncée, en ce qui concerne les. débits ou
établissements de vente de boissons à con-
sommer sur place, par notre Premier Mi-

nistre, sur la proposition du contrôleur ci-
vil suppléant, chef de l'annexe de Tozeur

et, en ce qui concerne les débits ou établis-
sements de vente de boissons à emporter,
par le contrôleur civil suppléant ci-dessus

désigné. Avis de cette décision est immédia-
tement donné aux agents locaux de l'Ad-
ministration des Finances.

7. Les alcools dénaturés dans les condi-
tions et pour les usages indiqués aux dé-
cret et arrêtés du 2 mars 1908, les produits
à base d'alcool exclusivement médicamen-
teux ou pharmaceutiques ainsi que les par-
fums et eaux de senteur ne sont pas visés

par le présent décret.
8. Sont maintenues dans le territoire de

l'annexe du contrôle de Tozeur, sauf en ce

qu'elles auraient de contraire aux prescrip-
tions du présent décret, les dispositions du
décret du 2 mars 1908, modifié par les dé-
crets des 31 décembre 1909, 10 janvier 1911
et 30 juin 1916 ainsi" que des arrêtés pris
pour leur exécution relatifs au régime fis-
cal de l'alcool et des produits alcooliques
de toute nature.

Ces dispositions sont rendues applica-
bles, sous la même réserve, aux vins, cidres,

poirés, hydromels, bières et autres boissons
fermentées dont la fabrication, la déten-
tion, la vente ou la cession et la circula-
tion peuvent être autorisées dans le terri-
toire susvisé.

9. Sont et demeurent abrogées les dis-

positions des articles 2, 3, 5 et 7 du décret
du 28 juin 1913 relatif à l'interdiction de la
consommation de l'alcool dans le territoire
de l'annexe du contrôle civil de Tozeur.

10. Toutes les dispositions du décret du
3 octobre 1884 non contraires à celles qui
précèdent continueront à être appliquées.

11. Notre Premier Ministre et notre Di-
recteur général des Finances sont char-

gées, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret qui entrera en vi-

gueur immédiatement.
Le Directeur général des Finances est au-

torisé à prendre tou.3arrêtés pour son appli-
cation.

14 mai 1917
DÉCRETrelatif aux achats de blé par l'Etat

(J. O. mai 1917)

ART.?..Sous réserve des modalités à spé-
cifier, s'il y a lieu, par arrêté, aucun trans-

port de blé, en quelque quantité que ce soit
ne peut, sous peine de confiscation d'office
du chargement et des moyens de transport,
avoir lieu, s'il n'est pas accompagné d'un titre
de mouvement délivré par l'Administration
des Finances ou que le transporteur peut se
délivrer à lui-même sur des formules dont
il lui appartient de se munir préalablement
auprès de cette Administration.

Un arrêté spécial réglementera la nature
et le mode d'emploi et de décharge des titres
de mouvement.

3. Nul ne peut constituer un dépôt quel-
conque de blé. en silo, en magasin, dans un
domicile privé, etc.. sur n'importe quel
point de la Régence, sans, l'avoir notifié à
l'Administration des Finances. A défaut de

notification, le dépôt est réputé clandestin

et le blé confisqué sans préjudice des sanc-
tions prévues par l'article 9 ci-après.

L'Administration des Finances a d'ail-
leurs le droit d'obliger le déposant à diriger
sur Tunis ou tout autre point désigné la

portion -de ce dépôt qui excède le stock né-
cessaire tant pour la consommation du dé-

posant et celle de sa famille, de ses ldiàmmès
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et de ses ouvriers agricoles jusqu'à la ré-
colte de 1918 que pour ses semences de la

campagne agricole 1917-1918. En cas de

divergence d'appréciation sur l'importan-
ce de ce sotck, la contestation est tranchée
sans recours, le Directeur général de l'Agri-
culture entendu, par notre Premier Minis-
tre si les producteurs sont indigènes et par
notre Secrétaire général du Gouvernement
s'il s'agit de producteurs européens. !p'|f

4. Tout producteur de blé est, à peine
d'être passible envers l'Etat de dommages-
intérêts égaux au double du prix des grains
manquants tel qu'il est fixé par l'article 7

ci-après et sans préjudice des sanctions

prévues à l'article 9 qui suit, tenu de réser-
ver à l'Etat et, dès lors, de lui livrer un
mois au plus tard après le battage, à l'en-
droit indiq\ié pour la réception, la partie
excédant le stock nécessaire pour sa consom-
mation et celle de sa famille, de ses kham-
mès et de ses ouvriers agricoles, jusqu'à la
récolte de 1918, et pour ses semences de la

campagne agricole 1917-1918, de sa produc-
tion évaluée sauf preuve contraire, d'après
les constatations des contrôleurs de recen-
sement de la Direction générale des Fi-
nances qui auront établi l'assiette de l'a-
chour des céréales de 1917.

Jusqu'à livraison de cet excédent à l'Etat,
le producteur est tenu de le conserver sur
son aire, et de le représenter à toute réquisi-
tion des agents de notre Gouvernement ou
des autorités militaires françaises. Les cheikhs
et les autres producteurs du cheikhat sont
solidaires de cette obligation.

Sera libéré des obligations qui précèdent
le producteur qui justifiera, dans les for-
mes réglementées par arrêtés, avoir ven-
du son blé, soit dans sa propriété, soit sur
un marché public, soit dans les locaux ou
magasins de son cessionnaire, à un tiers,
meunier, commerçant ou autre, substitué
à ses obligations.

5. Tout acquéreur de blé, cessionnaire
gratuit ou détenteur à quelque titre que ce
soit est, de plein droit, dès l'instant où il
prend livraison de ce blé, substitué aux obli-

gations du producteur en ce qui concerne
ce blé dont il devient dépositaire et entre-

positaire pour le compte de l'Etat. Il doit
le diriger par les voies les plus directes et
les plus rapides sur Tunis ou exceptionnel-
lement sur les points définis par arrêtés,

dans le délai de quinze jours de la date où
il a pris livraison augmenté de la durée du

trajet.-Il doit, par application des disposi-
tions et sous les sanctions prévues à l'ar-
ticle 3 ci-dessus, notifier par avance à notre
Directeur général des Finances le lieu où il

compte l'entreposer où même le déposer
temporairement si, avant son arrivée à des-

tination, ce blé doit être provisoirement
déposé sur un autre point. Il est en outre te-
nu : 1° d'en prendre immédiatement char-

ge dans des écritures spéciales dont il four-
nit le premier et le quinze de chaque mois
un extrait à la Direction générale des Fi-
nances ; 2° de le représenter à toute deman-
de des agents du Protectorat ou des mili-
taires de la gendarmerie française qui sont

dispensés de l'accomplissement des forma-
lités prescrites par les articles 78 et 79 du
décret du 3 octobre 1884 pour pénétrer dans
son dépôt et y effectuer toutes recherches
et vérifications relatives à l'exécution du

présent décret.
Il est interdit au détenteur de disposer

son blé même au profit d'un entrepositaire
sans le consentement de l'Administration
des Finances.

Il n'est libéré des obligations que lui im-

pose le présent article qu'après avoir li-
vré son stock à l'Etat.

6. Les minotiers et autres meuniers sont
tenus aux obligations prescrites par l'ar-
ticle qui précède, pour les quantités de blés

qu'ils se procurent personnellement. Ils
sont soumis, en outre, pour l'exercice de
leur profession de meuniers, au contrôle

permanent des agents du Protectorat, de
l'autorité militaire française, et de la com-
mission spéciale de contrôle instituée par-
l'arrêté de notre Premier Ministre du 31 dé-
cembre 1916. Les dispositions du décret du
18 novembre 1916, articles 3 et 4 (1), et du
décret du 2 février 1917, article 4, concer-
nant les minotiers, sont expressément main-
tenues en vigueur. Il est interdit aux meu-
niers de livrer leurs propres blés à la mou-
ture tant qu'ils n'ont pas été agréés et li-
vrés à l'Etat. Le mode et le prix de livrai-
son des blés de l'Etat aux meuniers et les

obligations de ces derniers seront régle-
mentés par arrêté spécial.

(i )V.A.16malrg17,18juin1918,D.19août19iget D.20
maligao.Cesmesuressoutdemeuréesenvigueurparlarécolte
1920.
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8. Des arrêtés de notre Premier Ministre,

pris en conseil des Ministres et chefs de ser-

vices et publiés au Journal Officiel,peuvent,
le cas échéant, édicter des taux de blutage
différents de ceux prévus par lalégislation an-

térieure, ainsi que l'obligation pour les meu-

niers de mélanger dans des proportions déter-

minées les farines de blés tendre et dur entre

elles ou avec des farines d'autres grains.,
Sont expressément maintenues et éten-

dues à ces mélanges les dispositions de l'ar-

ticle 2 du décret du 2 février 1917 instituant
la procédure à suivre pour la taxation des

semoules, des farines et du pain.
9. Les infractions aux dispositions du

présent décret et aux arrêtés pris pour son

exécution, seront punies en outre des con-
fiscations et dommages et intérêts prévus
aux articles qui précèdent, de 16 francs à
2.000 francs d'amende et de six jours à
deux mois d'emprisonnement ou de l'une
de ces deux peines seulement.

Les articles 463 du Code pénal français
et 53 du Code pénal tunisien sont applica-
bles à ces infractions.

En outre, le tribunal pourra ordonner

que son jugement sera, intégralement ou

par extraits, affiché dans les lieux qu il fixe-

ra et inséré dans les journaux qu il désigne-
ra, le tout aux frais du condamné, sans que
la dépense puisse excéder 500 francs.

Les dites infractions seront recherchées
et constatées dans la forme prévue par l'ar-
ticle 6 du décret du 2 février 1917.

Les peines édictées à l'alinéa premier du

présent article remplacent celles prévues
par les décrets des 28 septembre et 18 no-
vembre 1916 et 2 février 1917.

Les dispositions des articles 133 et sui-
vants du décret du 3 octobre 188't seront,
comme en matière fiscale, applicables aux

amendes, confiscations et dommages-inté-
rêts prononcés et recouvré? par application
du présent décret.

14 mai 1917
ARRÊTÉréglementant les formalités de trans-

port, d'entrepôt et de livraison à VEtat du
blé de la récolte 1917 (1).

(J.-'.O 16 MAI1917, 247)
TITRE l«r

Destination à donner au blé
de la récolte, de 1917

ART. 1. L'Etat ayant frappé de réquisi-

tion générale et s'étant réservé la faculté
d'acheter les b.'ésde la récolte de 1917, ces
blés doivent, être dirigés par les produc-
teurs ou détenteurs sur Tunis, sauf les ré-
serves suivantes .

1° L'Etat se réserve le droit d'exiger ou

d'accepter, le cas échéant, la livraison des
blés sur d'autres points en en payant le prix
à la parité du prix fixé pour Tunis gare Ma-

rine, qui est la base de tous les achats de
l'Etat et de toutes les transactions qui pou-
vent s'effectuer entre particuliers sur ces blés.

2° Exceptionnellement ot moyennant l'ac-

complissement des formalités prescrites par
les articles ci-après, le producteur peut di-

riger ;

a) sur son domicile, la portion de son blé
nécessaire à sa consommation et à celle de
sa famille ;

b) sur un marché public ou sui h-s ma

gasins d'un commerçant ou d'un minotier,
le surplus de sa production.

TITRE II
Formalités poux1l'achat et la vente

à la propriété
ou en dehors de la propriété

\ 1er. —-Achit et venteà la propriété
S. Le producteur ne peut à sa propriété

lhrer de blé à un tiers quelconque à n'im-

porte quel titre (achat, commission, dation
en paiement, don, etc ) si ce tiers ne lui a

pas remis une déclaration extraite d'un re-

gistre à souche fourni par l'Administration

indiquant les nom, prénoms et adresse du

déclarant, ceux du producteur, les quanti-
tés de blé faisant l'objet de leur accord et
la date de cet accord.

Le tiers ne peut de son côté prendre livrai-
son d'aucune quantité de blé sans avoir re-
mis au producteur la dite déclaration et sans
en avoir immédiatement envoyé par la voie

postale le double à la direction générale des
Finances. Cet envoi peut être fait en fran-

chise, même sous enveloppe fermée.
Il est de l'intérêt du producteur de s'as-

surer de l'exactitude de la formule en ce qui
concerne ses nom, prénoms et adresse et
les quantités de blé, puisqu'il ne peut être

dispensé de l'obligation de livrer ces quan-
tités à l'Etat que par la représentation de

la déclaration.

3. La déclaration d'achat est détachée
d'un carnet à souche numéroté par série

que l'Administration des Finances fournit

gratuitement sur sa demande et contre ré-(1)Cesmesuressontdemeuréesapplicablesauxrécolteipos-térieures.
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cépissé à tout intéressé notoirement connu té

pour faire habituellement le commerce des ce
céréales. Par le seul fait d'avoir pris livrai- ce
son du carnet, son détenteur est responsa- li
ble des quantités de blé qui pourront être à-
inscrites sur les formules détachées de ce d
carnet ii

La déclaration se compose de deux vo
lants et d'une souche. Le premier volant est n
destiné à être remis au producteur. Le n
deuxième volant, qui contient les mêmes j,
indications, est destiné à être transmis à la $
direction générale des Finances suivant les j.
prescriptions de l'article 2. La souche doit r
contenir exactement les mêmes indications

que les deux volants.
Le carnet à souche des déclarations d'à- *

chat doit être présenté à toute réquisition J
de tout agent de l'Administration qui y c
appose son visa daté sur la dernière souche. ]
Il doit être renvoyé au Directeur général
des Finances dès que les formules en sont

épuisées.

§ 2. — Achat et vente en dehors
de la propriété

4. Le producteur qui vend son blé en
dehors dé la propriété doit :

1° s'il vend au marché, se faire délivrer
un certificat de vente soit par son acqué-
reur si cet acquéreur a un carnet de décla-
rations d'achat ; soit dans le cas contraire

par le régisseur ou le fermier du marché qui
exige de l'acquéreur son engagement écrit
de se constituer dépositaire et entreposi-
taire du blé acheté ;

2° s'il vend dans les locaux ou magasins
de son acquéreur, se faire délivrer et remet-
tre par ce dernier la déclaration prévue au

paragraphe 1er du présent titre. Nul ne peut
acheter dans ses locaux ou magasins s'il no
s'est muni d'un carnet à souche de déclara-
tions d'achat et s'il n'en fait l'usage pres-
crit*par l'article 3 ci-dessus.

TITRE III
Formalités pour la circulation des blés

S. Sauf l'exception prévue à l'article 9

ci-après en faveur du seul producteur, au-
cun transport de blé ne peut être effectué
sans être accompagné d'un titre de mouve-
ment. Ce titre consiste en un acquit-à-cau-
tion délivré par l'Administration des Fi-
nances ou que le transporteur peut se déli^-
vrer à. lui-même, sur des formules numéro-

tées par séries et qui lui sont fournies par
cette Administration sur sa demande

'
et

contre récépissé. Par le seul fait d'avoir pris
livraison des formules en blanc d'acquits-
à-caution, leur détenteur est responsable
des quantités de blé qui pourront y être
inscrites.

L'acquit-à-caution doit indiquer exacte-
ment les nom, prénoms, professions et do-
miciles de l'expéditeur et du destinataire,
le poids du blé transporté, la désignation
du parcours et des voies de communication,
la nature des moyens de transport et. la du-
rée du transport.

La formule de l'acquit-à-caution com-

prend une souche et un volant tous deux
semblables. La souche et le volant sont

remplis en même temps ; la souche est,
séance tenante, transmise par la poste en

franchise à la direction générale des Finan-
ces. Le volant reçoit la destination indi-

quée aux articles ci-après.
A l'arrivée à destination, l'acquit-à-cau-

tion est retiré par l'agent des finances local,
le régisseur ou fermier du marché qui véri-
fie la consistance du chargement et indique
sur le titre de mouvement si le chargement
a été ou non trouvé conforme aux quantités
énoncées sur l'acquit. En cas de différence,
le propriétaire du blé devient au regard de
l'Etat dépositaire et entrepositaire de l'excé-
dent ou comptable du manquant.

6. Si le chargement de blé doit emprun-
ter en cours de transport la voie ferrée, l'ac-

quit-à-caution est remis par le transporteur
au chef de gare qui l'annexe à ses propres
documents d'expédition. A l'arrivée à des-
tination l'acquit-à-caution est remis par la

compagnie -de chemin de fer à l'agent des
contributions diverses de service à la gare.

Si le chargement arrive sans titre de mou-

vement, le. chef de gare réceptionnaire l'ac-

cepte néanmoins, mais il fait mention de
l'absence de l'acquit-à-caution sur ses pro-
pres pièces d'expédition, et, à l'arrivée, le

blé n'.est remis au destinataire que contre
la déclaration écrite de ce dernier do se

constituer dépositaire et entrepositaire du
blé faisant l'objet du chargement. Cette
déclaration est remise séance tenante à

l'agent des contributions diverses qui la fait

parvenir le jour même à la direction géné-
rale des Finances.
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7. Le blé introduit sur un marché situé à 1

l'extérieur d'une localité de 500 habitants et

au-dessus ne peut plus sortir du marché

sans un acquit-à-caution établi par celui qui
retire le blé. A défaut, l'acquit-à-caution est

établi par le régisseur ou le fermier du mar-

ché qui, séance tenante, en envoie par la

poste la souche à la direction générale des

Finances.
Le blé introduit sur un marché intérieur

ne peut être retiré du marché par l'acqué-
reur que contre sa déclaration écrite devant

le régisseur ou fermier du marché de se

constituer dépositaire et entrepositaire de

la portion de son achat pouvant excéder

les besoins de sa consommation personnel-
le et familiale.

8. V. A. 18 juin 1918.

9. Par dérogation à l'article 5 qui précè-
de, le producteur qui veut transporter ou

faire transporter son blé du lieu de produc-
tion à un marché, au chemin de fer ou à un

lieu sujet, et qui est pour une cause quel-

conque hors d'état d'établir son titre de

mouvement, peut néanmoins faire son expé-
dition sans acquit-à-caution ; mais si le

r chargement doit traverser dans son trajet
une localité où réside un agent des Finan-
ces ou un agent de police, il doit s'adresser
à l'agent des Finances et, à défaut, à l'a-

gent de police qui, après avoir interrogé les

conducteurs du chargement pour savoir s'il

s'agit bien réellement d'un transport di-

rect de producteur, dresse l'acquit-à-caution
et le signe avec le conducteur du charge-
ment si ce dernier peut le faire. L'agent des

Finances ou l'agent de police adresse séan-
ce tenante la souche de l'acquit-à-caution
par la poste à la Direction générale des Fi-

nances avec son rapport et son avis motivé
sur les résultats de l'interrogatoire et de
son enquête.

Si.le blé arrive sur le marché ou à un lieu

sujet sans acquit-à-caution, l'agent finan-
cier ou le fermier recherche aussi si le blé

transporté est bien réellement un transport
de producteur ou un transport de tiers ces-

sionnaire qui aurait dû voyager obligatoi-
rement avec le titre de mouvement, et il en-
voie son rapport à la direction générale des

'

Finances.
Au vu des rapports de l'agent des Finan-

ces ou de police qui a dressé le titre de
mouvement en cours de route ou a.vu arri-

ver un chargement aux portes sans titre de

mouvement, la Direction générale des Fi-

nances fait verbaliser à telles fins que de

droit.
TITRE IV

Obligation» du dépositaire
et entrepositaire de blé

10. Le compte que tout acquéreur de blé

constitué de plein droit dépositaire ou entre-

positaire de ce blé par l'article 5 du décret

du 14 mai 1917 doit tenir et dont il doit four-

nir un extrait à la direction générale des Fi-

nances le 1er et le 15 de chaque mois doit

présenter aux charges toutes les quantités
sans exception dont il est et devient suces-

sivement détenteur, et aux décharges les

quantités livrées à l'Etat.

Le tableau des charges doit contenir au

moins les indications suivantes : 1° dates

des entrées ; 2° noms et adresses des ven-

deurs et cessionnaires ; 3° lieu où l'achat a

été effectué; 4° date, série et numéro delà

déclaration d'achat ; 5° date, série et numéro

de Pacquit-à-caution qui a accompagné les

blés inscrits en charge ; 6° quantités de ces

blés.
Au tableau des décharges doit figurer no-

tamment l'indication de la date de la li-

vraison à l'Etat, de la date du bon de paie-
ment délivré à la suite de la livraison et la

quantité livrée.
Les extraits de ce. compte fournis à la di-

rection générale des Finances doivent con-

tenir en outre les mêmes indications aux

charges et décharges, la balance des locaux

où sont renfermés les blés en excédent.

Si le détenteur ne détient que les blés né-

cessaires à sa consommation, il lui suffit

d'en faire la déclaration initiale sans être

tenu de rendre compte de la consommation

qui en est faite ; s'il renouvelle ou complète
son stock, il doit en faire l'objet d'une dé-

claration complémentaire.
Les agents de la Direction générale des

Finances peuvent à toute époque vérifier

par un récolement si les quantités de blé

existent et si elles concordent avec les indi-

cations du compte et celles tant des décla-*

rations d'achat des régisseurs
-et fermiers

dés marchés que des acquits-à-caution.

TITRE V
'

Réception et paiement
du prix des blés livrés à l'Etat

U. Il est institué à Tunis et dans chacun

des centres de réception des blés à livrer à
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l'Etat une commission d'agréage, de récep-
tion et d'achat, composée, en outre d'un

secrétaire-comptable.
a) du contrôleur civil ou de son délégué,

président ;
b) d'un ou de plusieurs commerçants

français ou indigènes ,•
c) de représentants de la Direction géné-

rale de l'agriculture ou des Finances ;
d) et, avec l'autorisation de M. le Rési-

dent général, de représentants de l'inten-
dance militaire française.

Ailleurs qu'à Tunis, la commission com-

prend le caïd, en raison de la mission qui
lui incombera plus tard de livrer à la con-
sommation locale la proportion des blés ache-
tés sur son territoire maintenus sur place
pour les besoins de cette consommation.

12. Les livraisons de blé ont lieu dans les

magasins de réception.
Il est alloué aux vendeurs, producteurs

ou autres, une indemnité forfaitaire de dix
centimes par quintal pour le transport des

wagons depuis la gare ou les portes de la
ville jusqu'aux magasins de réception.

13. Les achats de blés par l'Etat sont

payés à la caisse ouverte à Tunis par le tré-
sorier général de Tunisie, et pour son comp-
te, dans les autres centres de réception par
les receveurs des Finances tunisiennes.

Il est fait usage, pour ces paiements, de
bons spéciaux avec talon-avis et souche ;
ces bons, qui portent une série ininterrom-

pue de numéros d'ordre, tiennent lieu de
facture. Ils sont émis par le secrétaire-

comptable et visés par le président de la
commission de réception. Ils sont appuyés
d'un bulletin indiquant les quantités reçues
avec mention de prise en charge par le pré-
sident. Un bon individuel est établi pour
chaque vendeur touchant personnellement
son prix, et un bon collectif pour l'ensem-
ble des vendeurs régulièrement représen-
tés par un même mandataire.

L'agent chargé des paiments les effectue,
sur la présentation des bons, après avoir

rapproché ces derniers des talons-avis qui
lui ont été transmis par les soins du secré-

taire-comptable. Les paiements, même su-

périeurs à 150 francs, sont faits, lorsque les

ayants-droit déclarent ne savoir ou ne pou-
voir signer, en présence de deux témoins qui
signent, avec l'agent chargé des paiements,

la dite déclaration inscrite, par ce dernier,
sur le bon de paiement.

Les receveurs des Finances tunisiennes
versent commme argent comptant pour
leur montant les bons de paiement acquit-
tés, au trésorier général de Tunisie.

Tant pour les bons. qui lui parviennent
ainsi que pour ceux qu'il a payés lui-même;
le trésorier général de Tunisie établit un
état de remboursement qu'il adresse au Di-
recteur général des Finances avec les bons
de paiement et leurs annexes. Le Directeur

général des Finances s'assure.que les justi-
fications annexées aux états de rembourse-
ment y sont portées pour leur montant réel;
il délivre en suite un mandat de régularisa-
tion au titre du compte du ravitaillement
ouvert dans la comptabilité du Trésor tuni-
sien en vertu du décret du 21 septembre
1914.

16 mai 1917
DÉCRIÏTétablissant un droit de sortie de 2 %

ad valorem sur le plomb et les minerais de

plomb exportés à destination de l'étranger.
(J. O. 2 JUIN1917, 275)

ART.1. Les minerais de plomb et plomb-
métal exportes de Tunisie à destination des

pays étrangers (1) sont assujettis au paie-
ment d'une taxe de sortie fixée à 2 % de la
valeur de la marchandise franco bord au

point de sortie de la Régence.

15 juin 1917
ARRÊTÉdu Premier Ministre réglementant

le régime de la minoterieet de la boulangerie.
(J. O. 16 JUIN1917, 303)

ART. 1. Les meuniers ne peuvent moudre

pour leur compte d'autres céréales que les
blés ou orges qui leur sont livrés par l'Etat.
Cette livraison a lieu sur bons du Directeur

général des Finances et au vu des récépis-
sés constatant le paiement d'avance de la
somme due au Trésor, au prix de (1)
pour le blé et de francs pour l'orge, sauf
à augmenter ou à diminuer, eu égard à la

qualité et au poids spécifique des grains,
suivant les barèmes prévus aux tarifs des

prix d'achat de l'Etat.
Les meuniers ne peuvent travailler à fa-

çonqu'avecl'autorisation del'Administration.

(i)1/expression"paysétrangers»'ues'appliquepasàlaFran-
ce.
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2. Les taux d'extraction des farhies et se-
moules de blé sont fixés :

à 85 % pour la farines entière de blé
tendre ;

à 65 % pour la semoule et à 22 % pour
la farine de semoule tirée du blé dur.

Il est interdit aux meuniers :
1° de tirer du blé, outre le son et les dé-

chets du nettoyage du blé impropres à la

mouture, d'autres produits que les farines
et les semoules ci-dessus indiquées.

2° de laisser sortir de leurs moulins, de
mettre en vente et de vendre de la farine
entière de blé non mélangée suivant les

prescriptions de l'article 4 ci-après.
Les taux d'extraction des farines et se-

moules d'orge nécessaires aux mélanges
prévus par l'article 4 sont fixés par les con-
ventions spéciales du Directeur général des
Finances avec les minotiers.

3. Toutes les farines, semoules et mélan-

ges produits par les minotiers doivent être
livrés en sacs plombés à leurs marques res-

pectives.
Les meuniers sont soumis pour l'exer-

cice de leur profession aux visites et vérifi-
cations des agents de l'administration, de
la commission de contrôle constituée par
arrêté du 13 décembre 1916, des fonction-
naires de l'intendance et des militaires de
la gendarmerie française.
.. Ils doivent tenir écriture et rendre compte

de l'emploi et de la vente de tous les pro-
duits de leur mouture et de leurs mélanges,
y compris le son et les déchets du nettoyage
du blé et de l'orge impropres à la mouture,
et faire parvenir un extrait de ce compte à
la Direction générale des Finances à la fin
de chaque mois.

18 juin 1917
DÉCRETdonnant aux services ou établisse-

ments publics d'Etat la faculté de relever,
le prix des pensions à payer ou le montant
des redevances à faire à leur budget.

(J. 0.27 JUIN1917, 315)
ART. UNIQUE.Les sommes pour lesquelles

la valeur des vivres, denrées, médicaments,
fournitures, matières premières et matières

fabriquées et, en général, de tous les objets
fongibles livrés en nature à des tiers (élè-
ves, malades, commensaux, assujettis, etc.)
entre dans la composition du chiffre des

pensions et du montant des reversements
dus aux services et établissements publics
d'Etat, et les prix unitaires d'après les-

quels s'opère le décompte de ces créances,

pourront, s'ils sont insuffisants pour per-
mettre à ces services et établissements de
rentrer dans leurs débours, être relevés

dans la limite nécessaire par arrêtés pris
de concert entre le Directeur général des
Finances et le Directeur général dont dé-

pend le service ou l'établissement intéressé.

26 juin 1917

DÉCRET établissant une redevance sur les
autorisations accordées par dérogation aux

prohibitions d'entrée ou de sortie.

(J. 0. 30 JUIN1917, 321)

ART. 1. Les autorisations accordées par
dérogation à des prohibitions d'entrée ou

de sortie donneront lieu à une redevance

au profit du compte de ravitaillement créé

par notre décret du 21 septembre 1914.
Cette redevance dont le tarif sera de 2

francs pour les sorties et de 5 francs pour
les entrées, sera perçue sur chaque opéra-
tion effectuée en vertu d'une autorisation
visée à l'alinéa précédent ; .

2. Lorsque les opérations d'entrée ou de

sortie comprendront exclusivement des co-

lis-postaux et porteront sur moins de dix

colis, la redevance prévue à l'article précé-
dent sera remplacée ;

1° à l'entrée, par une redevance de 50

centimes par colis ;
2° à la sortie, par une redevance de 20

centimes par colis.

13 juillet 1917

ARRÊTÉ du Résident général modifiant les

règlements des Chambres de commerce et

d'agriculture.

(J. 0. 14 JUILLET1917, 357)

ART. UNIQUE.L'alinéa lef de l'article 20
de l'arrêté du 19 novembre 1895, de l'ar-
ticle 8 des arrêtés des 30 mai et 28 juin
1906, et de l'article 7 des arrêtés des 23 no-

vembre 1905 et 20 février 1906 est modifié

ainsi qu'il suit :
« La chambre correspond avec le Rési-

« dent général. Elle envoie régulièrement
« au Résident général et au Directeur gé-
« néral de l'agriculture, du commerce et de
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« la colonisation, copie des procès-verbaux
« de ses séances. Ces procès-verbaux pour-
« ront être publiés dès que le Résident gé-
« néral en aura accusé réception ».

8 août 1917
ARRÊTÉ du Directeur général de l'Agricul-

ture concernant la chasse et la destruction
des animaux nuisibles (1).

(J. O. 15 AOÛT1917, 401)

ART. 3. Les propriétaires, fermiers et gens
à leurs gages, peuvent repousser et détruire,
en tout temps, par tous les moyens, mais sur
leurs propres fonds seulement, et en cas de
dangers ou dégâts actuels ou imminents :

1° les sangliers, les panthères, lynxs, chats

sauvages, civettes, ratons, chacals, renards,,
fouines, putois et généralement toutes bê-
tes fauves, qui, en raison de leur nature ou
de leurs habitudes, sont dangereuses pour
l'homme ou les propriétés ;

2°é.les aigles, vautours, buses, éperviers,
milans, busards et généralement tous ra-
paces diurnes, ainsi que les corbeaux, alouet-
tes et moineaux ;

Le colportage, la vente, l'achat et la dé-
tention des animaux visés par l'article 3
sont libres en tout temps.

•

f~~
8 août 1917

I DÉCRETréglementant la détention du sucre

I dans les territoires militaires du sud.

t (J. O. 11 AOÛT1917, 395)

I En vue de prévenir les tentatives d'ex-
! portation en contrebande par les frontières
I du Sud ;

I ART. 1. Il est interdit d'introduire, de fai-

| re circuler ou de détenir dans les territoi-
| res militaires du sud aucune quantité de

| sucre sans l'autorisation préalable du chef
I de bureau local des affaires indigènes.

2. Les détenteurs de sucre dans cette ré-

gion sont tenus de faire à ces chefs de bu-

reau, la déclaration -de leurs stocks dans
les cinq jours de la promulgation du présent
décret.

Ils ne pourront écouler ces stocks que
dans les conditions prévues par l'article 4

ci-après, à moins qu'ils ne préfèrent les li-
vrer au chef de bureau local qui leur en

paiera la valeur sur la base du prix de vente

par l'Etat au débitant, d'après le tarif en

vigueur à la date de la livraison.

3. Aucune quantité de sucre ne peut être
vendue ou livrée par son détenteur qu'aux
personnes munies d'une autorisation spé-
ciale délivrée par le chef du bureau local des
affaires indigènes qui limite la délivrance de
cette autorisation aux besoins du permis-
sionnaire et de •sa famille pour une pério-
de déterminée.

4. Les négociants qui font le commerce
du sucre sont tenus d'inscrire leurs opéra-
tions de vente et d'achat sur un registre, de
soumettre chaque semaine à la svérifica-
tion du chef de bureau local des affaires in-

digènes le registre dont la tenue est pres-
crite par le décret du 28 mars 1908.

5. Le commandant militaire des terri-
toires du sud pourra par' voie d'arrêté ré-

glementaire prescrire toutes les mesures de
détail nécessitées par l'application du pré-
sent décret.

6. Les infractions aux dispositions du pré-
sent décret et des arrêtés réglementaires du
commandant militaire pour son applica-
tion sont punies, en outre de la confiscation
des marchandises et s'il y a lieu des moyens
de transport, d'une amende de 15 à 500 fr.
ou d'un emprisonnement de 6 jours à 6
mois. En cas de récidive dans le délai d'un,
an, l'amende ne peut être inférieure à 200
francs et la peine d'emprisonnement à un
mois.

L'autorité militaire réprime en vertu des

pouvoirs disciplinaires qui lui sont confé-
rés par les décrets du 10 juin 1882 et du 9

juillet 1913 (art. 3) les diverses infractions

quand elles sont commises par les indigè-
nes appartenant aux tribus maghzen.

29 août 1917

DÉCRETréprimant le délit de provocati'o à
la haine ou au mépris de l'une des races
vivant dans la Régence.

(J. O. 30 AOÛT1917, 417)
ART. 1. Ceux qui, par des discours, cris

ou menaces proférés dans des lieux ou réu-
nions publics, par des écrits, des imprimés
vendus ou distribués, mis en vente ou dépo-
sés dans lès lieux ou réunions publics, soit

par des placards ou affiches exposés 'au re-

gard du public, par de fausses nouvelles ré-(I)Nouvellelégislationsurla chasse,D.29mai191».
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pandues, par des excitations directes, au-
ront provoqué à la haine ou au mépris de
l'une des races placées dans la Régence
sous la souveraineté du Bey et le protecto-
rat de la France, seront punis d'un empri-
sonnement de deux mois à un an et d'une
amende de 100 à 3.000 francs.

"

Seront passibles d'un emprisonnement
d'un à six mois et d'une amende de 50 à
1.000 francs les auteurs des discours, écrits
ou autres actes spécifiés à l'alinéa précédent,
par le seul fait que ces actes seront de natu-
re à déterminer la panique parmi l'une des
collectivités sus-mentionnées.

2. L'article 463 du code pénal français et
. l'article 53 du code pénal tunisien seront

applicables aux infractions au présent dé-
cret.

4 septembre 1917

DÉCRET étendant l'interdiction de l'alcool
aux lies Kerkennah

(J. O. 12 SEPTEMBRE1917, 440)
ART. 1. Sont étendues au territoire des

îles Kerkennah (contrôle civil de Sfax) les

dispositions du décret du 7 juillet 1915 pré-
cité.

12 septembre 1917

DÉCRET instituant des commissions locales
- d'évaluation et autorisant la taxation des

denrées.

(J. O. 12 SEPTEMBRE1917, 440)
ART. 1. Les prix des denrées, subsis-

tances et produits agricoles ou industriels

quelconques destinés à-la consommation ou
à l'usage de la population, et non taxés par
décret ou par arrêté du Premier Ministre,
pourront être fixés, dans chaque commune,
par arrêté du Président de la municipalité
et dans les autres circonscriptions ou lo-
calités par arrêtés des caïds ou kahias. Ces
arrêtés seront pris sur avis de la commis-
sion instituée à l'article suivant.

2. Il est institué dans chaque commune,
circonserpition ou localité, une commission
d'évaluation. Cette commission comprendra,
sous la présidence soit du Président de la
commune ou de son délégué dans les terri-
toires communaux, soit du caïd ou du ka-
hia dans les autres territoires ;

1° Dans lès communes, sauf à Tunis ;
un conseiller municipal ;

un agriculteur ,•
un commerçant ou un industriel ;
deux consommateurs ;
l'aminé d'agriculture ;
î'amine des vivres ;
2° Dans les autres circonscriptions ou

localités :
un agriculteur ;
un commerçant et un industriel ;
deux consommateurs ;
le cheikh du territoire ;
I'amine d'agriculture ;
l'aminé des vivres.

3. Dans la commune de Tunis, la com-

mission d'évaluation sera ainsi composée :

un des vices-présidents de la commune,

président ;
un conseiller municipal français ;
un conseiller municipal indigène ;
deux agriculteurs ;
deux commerçants ou industriels ;
deux consommateurs ;
un aminé.
Pour les denrées, subsistances et produits

agricoles et industriels spécialement desti-

nés à la consommation ou à l'usage des

indigènes, le tribunal de l'Orf est, dans la

commune de Tunis, substitué à la commis-
sion. Sont adjoints, dans ce cas, audit tri-
bunal : un notable commerçant, un nota-
ble agriculteur et un consommateur.

4. Les membres de chaque commission
seront désignés par le Président de la com-
mune ou son délégué dans les territoires
communaux et par le caïd ou le kahia dans
les autres territoires.

La commission pourra convoquer et en-

tendre, à titre consultatif, toutes person-
nes compétentes dont elle jugera utile de
recueillir les avis.

S. La commission d'évaluation se réu-
nit sur la convocation de son président cha-

que fois qu'elle le juge nécessaire. Elle peut
se saisir, soit d'office, soit sur la plainte des

consommateurs, des hausses de prix qui
peuvent paraître injustifiées ; elle recueille
et examine avant d'émettre son avis toutes
les données et indications susceptibles de

déterminer les prix de revient.

6. Les arrêtés de taxation, prévus, à l'ar-
ticle 1er ci-dessus, ne seront exécutoires que
sur approbation du Premier Ministre qui
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prendra l'avis de la commission centrale
des réquisitions siégeant à Tunis.

Toutes les fois que la commission centra-
le sera appelée à donner son avis sur des
arrêtés de taxation, elle pourra s'adjoindre,
avec voix consultative, un membre de la
chambre d'agriculture, un membre de la
chambre de commerce et un consommateur

français ou indigène qui sera désigné par le
Premier Ministre.

7. Sur avis de la commission centrale des

réquisitions, le Premier Ministre pourra
étendre la taxation proposée à une région
déterminée.

Dans le cas où cette commission propo-
serait d'édicter une taxation générale pour
toute la Régence, la dite taxation Bera sou-
mise a l'approbation du Résident général,
dans les conditions prévues à l'article 7 du
décret du 28 septembre 1916.

8. La taxe sera revisée suivant les cir-

constances, de manière à établir une rela-
tion constante entre les prix d'achat et les

prix de vente.

9. Tout commerçant est tenu d'afficher
les taxes fixées en français et en arabe, dans
un endroit apparent de son établissement.

L'affichage en sera fait également au con-
trôle civil, à la municipalité, au caïdat, au

poste de police et dans les marchés.

10. Toute infraction aux arrêtés de taxa-
tion sera punie de la confiscation du stock
de denrées, subsistances ou produits dont
le prix aura été majoré ainsi que d'une
amende de 100 à 500 francs et d'un empri-
sonnement de 6 à 15 jours, ou de l'une de
ces deux peines seulement. Le tribunal pour-
ra, en outre, en cas de récidive, ordonner la
fermeture temporaire de l'établissement et

l'affichage du jugement.
En cas de saisie de denrées ou de matiè-

res périssables, la vente en sera effectuée,
au prix de la taxe, par les soins de la commu-

ne, du caïd ou du kahia et le propriétaire
ne pourra prétendre qu'à la restitution de
ce prix de vente, sans aucune indemnité,
si la confiscation n'est pas prononcée par
le tribunal.

Toute contravention à l'article 9 ci-des-
sus concernant l'affichage des prix sera pu-
nie d'une amende de 16 à 50 francs.

L'article 463 du "code pénal français, ou
l'article 53 du code pénal tunisien, suivant

le cas, est applicable aux condamnations

prévues par le présent décret.

11. Le décret du 20 août 1914, modifié
et complété par les décrets du 31 octobre
1914 et du 14 mars 1917, est abrogé.

20 septembre 1917
DÉCRETinstituant une taxe sur les prix des

places dans les théâtres, concerts, cinéma-

tographes, etc.

(J. O. 26 SEPTEMBRE1917, 465)
ART. 1. Indépendamment du droit dit

» des pauvres » créé par le décret du 21 juil-
let 1902, il est institué au profit de l'assis-
tance publique sur les prix des places de

théâtres, concerts, cinématographes et au-
tres lieux de spectacles une taxe spéciale
dont les tarifs sont déterminés à l'article
2 ci-après.

En ce qui concerne les places offertes à
titre gracieux, le montant en est détermi-
né d'après le prix des mêmes places payan-
tes.

Si, à la perception de la place, est jointe
ou substituée obligatoirement celle du prix
d'un objet ou d'une fourniture quelconque,
la taxe s'appliquera également au prix de
ces objets ou fournitures.

Les cartes d'abonnement seront taxées
comme les billets, en raison de leur prix.
Pour les abonnements en cours au moment
de la mise en application du présent décret,
la taxe sera due proportionnellement au
nombre des représentations auxquelles don-
ne encore droit l'abonnement.

2. Le tarif de la taxe spéciale est établi
comme suit :

1° Théâtres :

par place jusqu'à 1 franc FR. 0 10

par place de 1 fr. 05 à 3 francs ... 0 25

par place de 3 fr. 05 à 5 francs ... 0 50

par place au-dessus de 5 francs 1 »

2° Music-halls, cafés-concerts,concerts quo-
tidiens, cirques, bals publics et autres éta-
blissements similaires :

par place jusqu'à 1 franc FR. 0 20

par place de 1 fr. 05 à 3 francs ... 0 50

par place de 3 fr. 05 à 5 francs ... 0 75

par place au-dessus de 5 francs 1 50

3° Cinématographes :

par place jusqu'à 0 fr. 50 FR. 0 05

par place de 0 fr. 55 jusqu'à 1 fr.. 0 15
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par place de 1 fr, 05 à 3 francs ... 0 30

par place de 3 fr. 05 à 5 francs ... 0 50

par place au-dessus de 5 francs .... 1 »

La taxe ne s'applique pas aux représen-
tations organisées au profit des oeuvres de

bienfaisance autorisées par le gouverne-
ment.

3. Les infractions aux dispositions du

présent décret et des arrêtés réglementai-
res pris pour son exécution seront punies
d'une amende de 50 francs au moins et de

200 francs au plus.
Les délinquants seront également con-

damnés au paiement du quintuple des droits

dont le Trésor aura été frustré.
Les infractions seront constatées et la

répression en sera poursuivie conformé-

ment aux dispositions du décret du 3 oc-

tobre 1884. Elles pourront être constatées

par les agents de la force publique, les agents
des régies financières, les agents munici-

paux et tous autres fonctionnaires ayant

qualité pour verbaliser.
4. La perception de la taxe spéciale est

effectuée par les communes pour le compte
de l'Etat dans les conditions fixées,par l'ar-
rêté de notre Premier Ministre du 28 juil-
let 1902, à charge de reversement au Tré-
sor du montant des perceptions au moins
une fois par mois et sous déduction d'une

remise de 10 °/0 allouée aux communes pour
frais de perception. Toutefois, la faculté

d'abonnement prévue à l'article 4 du dit

arrêté est supprimée en ce qui concerne la

taxe spéciale.
5. Notre Premier Ministre et notre Di-

recteur général des Finances sont chargés,
chacun en

'
ce qui le concerne, de l'exécu-

tion du présent décret qui entrera en vi-

gueur le premier octobre 1917.
Ils sont autorisés à prendre conjointement

tous arrêtés pour son application et notam-
ment pour définir le mode de contrôle de la

perception et la communication de la comp-
tabilité des établissements soumis à la taxe.

20 septembre 1917

DÉCRETinstituant un droit de' statistique en
douane.

(J. O. 26 SEPTEMBRE1917, 465)
ART.1. A partir du premier octobre 1917,

il sera perçu en douane, tant à l'entrée qu'à
la sortie des produits, quelle que soit leur

provenance ou leur destination, et sous ré-

serve des exemptions prévues au tableau

annexé au présent décret (1), un droit spé-
cial de statistique de 0 fr. %Qpar unité de

produits désignés au dit tableau (2).
Le droit ne sera que de 0 fr. 10 pour les

produits en transit.

2. Les quittances du droit de statistique
délivrées par le service des douanes seront

exemptes du droit de timbre.

3. Notre Directeur général des Finances

est chargé de l'exécution du présent décret

et autorisé à y pourvoir par voie d'arrêtés

réglementaires.

20 septembre 1917

DÉCRETassujetissant au droit de mutation

immobilière les transmissions par décès
de rentes d'enzel et de créances hypothé-
caires sur les immeubles sis en Tunisie.

(J. O. 26 SEPTEMBRE1917, 469)
ART. 1. Les bénéficiaires des transmis-

sions qui s'effectuent par décès, de rente

d'enzel et de créances hypothécaires por-
tant sur des immeubles situés en Tuni-

sie, doivent obligatoirement faire la décla-

ration de ces transmissions et verser à l'Etat
le droit de mutation y afférent d'après les

quotités du n° 21 du tarif annexé au décret

du 19 avril 1912 (3) pour les mutations des

biens immeubles par décès, dans le délai fi-

xé par l'article 9, alinéa 10e et sous les sanc-

tions prévues à l'article 16, alinéas 1 et 4.
La valeur imposable est déterminée :
s'il s'agit de rentes d'enzel, par un capi-

tal formé de vingt fois la rente ;
s'il s'agit de créances hypothécaires, par

le capital nominal exprimé dans l'acte d'obli-

gation.

20 septembre 1917

DÉCRETassujetissant l'avoine à Vachour et

au droit de circulation.

(J. O. 29 SEPTEMBRE1917, 471)
ART.1. L'impôt achour sera étendu à par-

tir de la campagne agricole 1917-1918, aux

cultures d'avoine, au même tarif en princi-

pal, accessoires et centimes, et dans les mê-

mes conditions que pour les cultures d'or-

ges (4).

(1)V.J. O.26septembre1917,465.
(2)Surtaxedeofr.05parunité,D.25février1919.
(3)Droitrelevéà 1,75%enlignedirecteet entreépouxet

à 7%enlignecollatéraleparD.20déc.1919art.3.
(4)Droitportéà 4fr.15pourles6hectolitresimposablespour

l'orgeetl'avoine(D.20déc.M19).
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2. L'avoine sera soumise, dès la promul-
gation du présent décret, au même tarif et c-
dans les mêmes conditions que l'orge, au j
droit de circulation établi sur les céréales et

légumes secs par le décret du 8 décembre <

1906, Tableau B, n° 4,

3. Notre Directeur général des Finances
est chargé de l'exécution du présent décret 1

et autorisé à y pourvoir par voie d'arrêtés.

20 septembre 1917
DÉCRETcréant sur les vins et bières un droit

de statistique et de contrôle de la produc-
tion ou de la fabrication.

(J. O. 29 SEPTEMBRE1917, 471)
ART. 1. Il est institué un droit intérieur

de 0 fr. 50 par hectolitre sur les vins et biè-
res (1). Ce droit, dit de statistiques et de con-
trôle de la production ou de la fabrica-

tion, est exigible sur les boissons de l'espè-
ce consommées dans la Régence comme sur
celles destinées à l'exportation ou exportées.
Celles destinées à la distillation ou distillées
sont affranchies du droit, sous réserve de la

justification de la distillation.
Celles importées sont assujetties au droit

intérieur dans les mêmes conditions que
leurs similaires d'origine tunisienne.

2. Le droit édicté par l'article précédent
est à la charge du récoltant propriétaire,
fermier ou colon partiaire, ou du fabricant ;
il est exigible aussitôt après l'achèvement de
la récolte ou de la fabrication.

A cet effet le récoltant propriétaire, fer-
mier ou colon partiaire ou le fabricant est

tenu, dans les huit jours de l'achèvement
de la récolte ou de la fabrication, de décla-
rer au Directeur des contributions diverses,
sur des formules fournies par l'Administra-
tion des Finances et déposées à la chambre

d'agriculture, au syndicat des viticulteurs,
aux contrôles civils et dans les bureaux des
Finances :

1° la superficie des vignes en production
dont les produits sont à la disposition du
déclarant en sa qualité de propriétaire ou
fermier ;

2° la quantité totale de vin dont le décla-
rant est détenteur et provenant de la ré-
colte de l'année ;

3° le lieu exact où s'opère la fabrication
et où seront entreposés les vins déclarés

jusqu'à leur mise en circulation ;
4° la quantité totale des stocks restant

dans sa cave sur ses récoltes antérieures de
vins.

La déclaration indique la caisse des con-
tributions diverses où le déclarant désire

payer le droit créé par le présent décret (1).

3. La déclaration datée et signée doit être
établie et remise, en double exemplaire, à
la direction des contributions diverses, soit

par la poste, soit par l'intermédiaire du re-
ceveur local ; la direction des contributions
diverses en accuse réception sur l'un des

doubles, qu'elle renvoie au déclarant après
y avoir inscrit le montant du droit dû au
Trésor tunisien en vertu du présent décret
sur les quantités déclarées et qui n'ont pas
encore supporté le droit, et la caisse des con-
tributions diverses où le droit doit être ac-

quitté.
Le déclarant est, par le seul fait de sa dé-

claration, débiteur de ce droit, et il ne peut
en être déchargé en totalité ou en partie
qu'en prouvant que sa déclaration a été
excessive par suite d'erreurs matérielles.

Le droit est exigible dans le mois qui suit
la déclaration, mais des délais peuvent être
accordés au débiteur à la condition, par ce

dernier, d'en faire la demande et de fournir
à l'appui à l'Administration des Finances
les garanties qu'elle croira devoir exiger.

Ces délais ne peuvent en aucun cas
s'étendre au delà de la récolte de l'année
suivante.

4. Les agents de l'administration des Fi-
nances ont le droit de contrôler la déclara-
tion au moyen d'une visite et d'une véri-
fication dans les caves ou autres lieux de

production ou de fabrication ; le déclarant
est tenu de faciliter aux agents cette visite

et cette vérification et de mettre à leur dispo-
sition tous ustensiles nécessaires à cet effet.

Les agents de l'Administration des Fi-
nances ont le droit de renouveler cette vi-
site et cette vérification toutes les fois qu'ils
ont des soupçons dé fraude.

S'ils reconnaissent l'existence de quanti-

tés non déclarées ou supérieures à celles

déclarées, ils établissent en double exem-

(l)DroitétenduauxmoûtsderaisinfraisparD.13sept.1918,
relevéà:0fr.50parD. rgdéc.1918et accrud'unesurtaxede
1fr.25parp. 20déc.1919.

(1)Ladéclarationindiqueraenoutrelesquantitésenhectoli-
tredesraisinsdistilléset consommésouvendusennature(D
20déc.1919).
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plaire un bulletin de liquidation, indiquant »

les nom, prénoms et domicile du débiteur du

droit, la nature et le volume des boissons

imposables et le montant du droit exigible.
L'un de ces exemplaires est remis séance te-

nante au déclarant et le second est trans-

mis au .Directeur des contributions diver-

ses pour servir de titre de perception des

droits exigibles, et ce, sans préjudice des pé-
nalités qui peuvent être encourues du chef

de l'inexactitude de la déclaration. Ce bul-

letin, qui doit, être signé par deux agents
au moins, fait foi de son contenu jusqu'à

preuve du contraire.
Les agents précités ont également le droit

de pénétrer dans tous les lieux où ils soup-
çonnent l'existence de vins non déclarés.

Ils peuvent, en outre, établir l'inexac-

titude des déclarations par tous les moyens
de preuve qu'ils se procurent, notamment à

l'aide de comparaisons avec les énonciations

d'autres déclarations émanées du déclarant
et faites pour d'autres objets.

5. En ce qui concerne le droit, sur la bière
de fabrication locale, la perception a lieu

par voie d'abonnement annuel ou trimestriel
dont le montant est fixé par l'Administra-
tion des Finances en raison de la capacité
de production de la brasserie. Si le brasseur
refuse d'accepter le chiffre de l'abonnement

,,ainsi fixé, le droit sera liquidé et perçu au

moyen de l'exercice de la brasserie dans les

conditions générales édictées en matière de

distillerie d'alcools ou de boissons alcooli-

ques.

6. A titre de disposition transitoire,
tout détenteurs actuel.de vins de la récol-
te de 191.7ou des récoltes antérieures, et de

bières, qu'il soit producteur, fabricant ou

négociant en gros, demi-gros et en détail,
est tenu de déclarer ces boissons avant le
20 otobre 1917, suivant les prescriptions
des articles 1 et 2 ci-dessus. Le contrôle des
"déclarations et l'acquittement des droits
.sur les quantités déclarées et reconnues ont
lieu dans les conditions édictées par l'ar-
ticle 4.

Pour le calcul du droit, les bouteilles de
contenance égale où inférieure au demi-
litre sont comptées pour cette quantité ;
celles d'une contenance égale ou inférieure
au litre, mais supérieure au demi-litre, sont,

comptées pour un litre.

7. Les infractions aux dispositions du

présent décret et des arrêtés pris pour son
exécution sont punies d'une amende de 480

francs, indépendamment du paiement des
droits dont le Trésor aura été frustré de la
confiscation des boissons saisies, des réci-

pients et des moyens de transport.
Les infractions sont constatées et la ré-

pression en est poursuivie conformément
aux dispositions du décret du 3 octobre

1884, sauf en ce qu'elle auraient de contrai-
re au présent décret.

Les propriétaires de boissons sont civile-
ment responsables des droits, amendes,
confiscations et dépens encourues par leurs

facteurs, agents ou domestiques pour in-
fractions au présent décret.

8. Le présent décret ne déroge pas aux

dispositions du décret du 28 mars 1908
relatif à la répression des fraudes sur les
vins et qui est expressément maintenu en

vigueur (1).
9. Notre Directeur général des Finances

est chargé, de l'exécution du présent décret

qui entrera en vigueur immédiatement.
Il est autorisé a prendre tous arrêtés

réglementaires pour son application.

20 septembre 1917

DÉCRET portant relèvement des droits de

garantie sur les ouvrages d'or et des frais
d'essai sur les ouvrages d'argent.

(J. O. 29 SEPTEMBRE1917,"472)
ART.1. Le droit exigible en vertu du dé-

cret du 21 avril 1912 sur les ouvrages d'or
soumis à la garantie, de fabrication locale
et d'importation, est porté de 200 à 375 fr.

par kilogramme, alliage et soudure compris.
Le prix d'essai, celui du second essai et

celui de l'essai définitif des ouvrages d'ar-

gent sont respectivement portés de 0 fr. 40
à un franc par kilogramme, alliage et sou-
dure compris.

Le taux du droit de garantie sur les ou?

vrages d'argent et le tarif des frais d'essai
des ouvrages d'or ne sont pas modifiés.

2. Dans un délai de trois mois,, à courir
de la mise en vigueur du présent décret, les
fabricants et tous marchands faisant com-
merce d'ouvrages d'or et d'argent devront
soumettre à l'application d'un poinçon de
recense tous les ouvrages d'or en leur pos-

(i) RemplacéparD.10octobre1919surles.fraudes.
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session. Cette application aura lieu moyen-
nant le paiement du complément de droit
de 175 francs par kilogramme édicté par
l'article précédent.

Les particuliers peuvent, s'ils le dési-

rent, demander, pendant ce même délai et
aux mêmes conditions, l'application du poin-
çon de recense sur les ouvrages portant
déjà l'empreinte entière et en bon état des

marques légales actuellement en cours, autre

que l'empreinte isolée du poinçon de la
recense de 1905.

Les ouvrages revêtus seulement du poin-
çon de la recense de 1905 devront acquitter
un complément de droit de 275 francs.

Les ouvrages appartenant à des parti-
culiers et non revêtus des poinçons en cours

qui seraient présentés à la recense, seront
soumis au contrôle dans les mêmes .condi-
tions que les objets usagés mis dans le com-
merce. Ceux de ces objets qui, après essai,
seront reconnus d'un titre égal ou supérieur
au plus bas titre légal seront marqués des
nouveaux poinçons ; ceux qui seront re-
connus comme ne possédant qu'un titre
inférieur au plus bas des titres légaux se-
ront purement et simplement rendus à leurs

possesseurs.
Le dépôt et le retrait des ouvrages pré-

sentés à la recense seront soumis aux règles
applicables aux objets à contrôler.

Pour le paiement des droits dus en vertu
du premier alinéa du présent article, des
délais pourront être accordés aux détenteurs
des objets qui en feront la demande à l'Ad-
ministration des Finances et souscriront
une obligation cautionnée des droits exigi-
bles. Ces délais, d'une durée maximum d'un
an à partir de la date de la présentation au

contrôle, seront proportionnés à l'importan-
ce des sommes exigibles et aux garanties
offertes par les demandeurs.

Après l'expiration du délai de recense,
tous les ouvrages d'or vieux ou neufs trou-
vés dans le commerce non revêtus soit des
nouvelles empreintes, soit du poinçon de la
recense de 1917 et des anciennes marques
soit seulement du poinçon de la recensé de

1917, seront saisis et leurs détenteurs pour-
suivis conformément aux dispositions de
l'article 35 du décret du 18 juillet 1905 sus-
visé.

3. Par application de l'article 7 du décret
susvisé du 18 juillet 1905, un arrêté du Di-

recteur général, des Finances déterminera
les types et la destination des nouveaux

poinçons pour les ouvrages d'or et du poin-
çon de recense (1).

20 septembre 1917
DÉCRET instituant une contribution extraor-,

dinaire sur les bénéfices exceptionnels ou

supplémentaires réalisés pendant la guerre.

(J. O. 29 SEPTEMBRE1917, 472)
ART. 1. Il est institué une contribution

extraordinaire sur les bénéfices exception-
nels ou supplémentaires provenant des opé-
rations ci-après définies, réalisés depuis le
1er août 1914 jusqu'à l'expiration du douziè-
me mois qui suivra celui de la cessation des
hostilités :

1° par les personnes autres que les assu-

jettis visés au n° 3 ci-après, exception faite
des agriculteurs vendant les produits de
leur exploitation à l'Etat français ou tuni-

sien, ayant passé des marchés, soit directe-

ment, soit comme sous-traitants, pour des
fournitures destinées à l'Etat français ou
tunisien, à une administration publique ou
à un établissement public, et par toutes

personnes ayant accompli un acte de com-
merce à titre accidentel ou en dehors de
leur profession en vue du même objet ;
2° par les personnes ayant prêté leur con-

cours pécuniaire ou leur entremise moyen-
nant rémunération, redevance ou commis-

sion, pour la conclusion d'un marché avec
l'Etat français ou tunisien, une administra-
tion publique ou un établissement public ;

3° par les sociétés et les personnes exer-

çant en Tunisie, même à titre accidentel ou

par actes isolés, un commerce, une indus-
trie ou une profession non compris dans les

exceptions énumérées au tableau annexé
au présent décret, dont les bénéfices ont
été en excédent sur le bénéfice normal ;

4° par les exploitants d'entreprises assu-

jettis aux. taxes proportionnelles ou d'ex-
traction prévues par les articles 79 et sui-
vants du décret du 30 décembre 1913.

2. La contribution extraordinaire est éta-
blie en prenant pour base :

a) s'il s'agit des assujettis désignés aux
n0B 1 et 2 de l'article premier, la totalité,
sous la seule déduction d'une somme inva-
riable de cinq mille francs par année (là pé-

(i) V.A.F.20septembrecl x6novcmbrs1917.
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riode 1914-1916 étant à ce point de vue

comptée pour deux années), des bénéfices

exceptionnels par eux réalisés comme four-
nisseurs ou intermédiaires, depuis le 1er
août 1914 jusqu'au 31 décembre 1916 et

pendant chacune des années suivantes ;
b) s'il s'agit des assujettis désignés aux

n033 et 4 de l'article premier, l'excédent du
bénéfice net respectivement obtenu pendant
la période du 1er août 1914 au 31 décembre
1916 et pendant chacune des années sui-

vantes, sur le bénéfice normal constitué par
la moyenne des produits nets réalisés au
cours des deux exercices antérieurs au 1er
août 1914. L'exercice s'entend de la pério-
de de douze mois comprise entre deux in-
ventaires ou bilans successifs.

Si la période pendant laquelle ont été

réalisées, antérieurement au 1er août 1914,
les opérations du contribuable visées à l'ar-
ticle 1er ne comprend pas deux exercices,
le bénéfice normal est calculé d'après la

moyenne des résultats pendant cette pé-
riode.

Le bénéfice normal ne peut, en aucun

cas, même si le contribuable n'a réalisé

d'opérations qu'à partir du 1er août 1914,
être évalué •à une somme inférieure ni à
5.000 francs, ni à 7 °/0 (9 °/0 à compter du
1er janvier 1918. D. 24 février 1919 art. 2),
des capitaux réellement engagés par lui et
rémunérés dans ses entreprises, tels qu'ils
résultent d'actes, de livres de commerce

régulièrement tenus ou d'autres preuves
certaines.

Pour la comparaison du bénéfice normal
avec celui qui a été réalisé au cours de la

période de guerre, les bénéfices à comparer
sont constitués par la totalisation des pro-
duits nets des diverses entreprises exploi-
tées en Tunisie par un même contribuable, •

sous déduction, s'il y a lieu, des pertes ré-
sultant d'un déficit d'exploitation dans
certaines de ces entreprises.

En ce qui concerne la période du 1er août
1914 au 31 décembre 1916, la comparaison
avec le bénéfice normal annuel est faite après
avoir majoré celui-ci de dix-sept douziè-
mes.

Pour la comparaison du bénéfice réalisé
au cours de la dernière période d'imposi-
tion avec le bénéfice normal, celui-ci sera,
s'il y a lieu, majoré ou diminué d'un nom-
bre de douzièmes égal à la différence entre

le nombre des mois compris dans ladite pé-
riode et un exercice annuel.

3- Le produit net, en période de guerre,
est calculé en établissant le bilan, pour cha-

que entreprise, suivant les règles antérieu-
res propres à cette entreprise, notamment
en déduisant, s'il y a lieu, la somme néces-
saire à la réserve légale et celles qui sont
habituellement réservées à l'amortissement
des bâtiments et du matériel.

Sont, en outre, déduites du bénéfice sup-
plémentaire établi comme il est dit ci-des-

sus, pour obtenir le bénéfice imposable,
sous réserve de la revision prévue au 2e

alinéa de l'article 15 .• 1° les sommes desti-
nées aux amortissements supplémentaires
nécessités soit par les dépréciations excep-
tionnelles du matériel résultant d'une pro-

longation de la durée journalière du tra-
vail normal ou de toute autre cause due à
l'état de guerre, soit par le fait d'installa-
tions ou de dépenses spéciales effectuées

en vue de fournitures de guerre ; 2° les som-
mes correspondant àl'intérêt à 7% (ou 9%)
des capitaux employés dans les entreprises
situées en pays envahis, ou sinistrées et à

l'amortissement habituel de ces entreprises.
Aucune déduction ne sera opérée au pro-

fit de l'intermédiaire qui se sera contenté
de rétrocéder un contrat en prélevant une
remise.

4. Tout contribuable désigné aux numé-

ros 1 et 2 de l'article premier produira obli-

gatoirement, avant le premier décembre

1917, la déclaration, négative le cas échéant,
du bénéfice exceptionnel par. lui réalisé,
comme fournisseur ou intermédiaire, pen-
dant la période s'étendant du 1er août 1914

au 31 décembre 1916, sous la déduction

prévue à l'alinéa a) de l'article 2, en indi-

quant à quel titre il a réalisé ce bénéfice.

La même déclaration sera faite pour les

années 1917 et suivantes, dans les trois

mois qui suivront le 31 décembre de cha-

que année.

5. Toute société ou personne visée aux

numéros 3 et 4 de l'article premier, astrein-

te à la contribution instituée par le présent

décret, produira, obligatoirement, pour les

périodes indiquées et dans les délais prévus
à l'article précédent, une déclaration com-

portant, si elle n'est pas négative, pour cha-

cune de ses exploitations :

17
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1° le bénéfice net réalisé pendant la pé-
riode à laquelle se rapporte l'imposition ;

2° le montant du bénéfice normal ;
3° l'excédent constituant le bénéfice sup-

plémentaire.
4° les sommes déduites pour la réserve

légale et pour les amortissements habituels,
en vertu du premier alinéa de -l'article 3.

Si elle ne veut ou ne peut fournir les élé-
ments nécessaires à la détermination du
bénéfice normal, elle évaluera celui-ci à une
somme égale à trente fois le principal de la

patente à laquelle elle aurait été tenue en
France si elle y avait exercé sa profession
dans les mêmes conditions qu'en Tunisie,
sans que cette somme puisse être inférieure
ni à 5.000 francs, ni à 7 % (ou 9 %) des

capitaux réellement engagés dans les en-

treprises.
Le contribuable indiquera, en outre, s'il

y a lieu, clans sa déclaration, les sommes à
déduire du bénéfice supplémentaire :

1° pour les pertes d'exploitation visées
au sixième alinéa de l'article 2 ;

2° pour les déductions autorisées par
l'alinéa 2 de l'article 3.

Lorsque le bénéfice net réalisé pendant
la période à laquelle se rapporte l'imposi-
tion n'excédera pas le montant du bénéfice

normal, le contribuable devra faire une dé-
claration négative.

6. Les déclarations prévues par les ar-
ticles 4 et 5 qui précèdent sont rédigées en
double original sur ou d'après des formules

déposées dans les bureaux des contrôles

civils, affaires indigènes, caïdats, munici-

palités ou régies financières, dûment certi-
fiées par les déclarants et adressées au Di-
recteur de l'enregistrement à Tunis, qui en

délivre récépissé sur l'un des deux origi-
naux. Elles peuvent être produites par
mandataire.

Les délais impartis pour les déclarations

prévues à l'article 5 pourront être prolon-

gés, par décision de notre Directeur général
des Finances, sur la demande du contribua-
ble dont le bilan annuel est habituellement
établi sur une, période de douze mois ne
coïncidant pas avec l'année normale.

Dans le cas visé à l'alinéa précédent, com-
me pour la période du 1er août 1914 au 31

décembre 1916, le bénéfice' supplémentaire
sera calculé à l'aide des deux ou trois bilans

intéressant l'exercice imposable, en prenant

dans chacun de ces bilans le nombre de
mois compris dans l'exercice d'imposition.

Les contribuables, mobilisés ou non, qui
se trouveraient empêchés, en dehors des
cas visés ci-dessus, de souscrire leur décla-
ration dans les délais et conditions indiqués
aux articles 4 et 5, pourront obtenir un dé-
lai supplémentaire prenant fin au plus tard
trois mois après la date de la cessation des
hostilités telle que cette date sera fixée en
exécution de l'article 2 du décret du 10 août
1914. A cet effet, ils devront adresser au
Directeur de l'enregistrement avant l'expi-
ration du délai prévu par les articles 4 et 5

précités une demande de délai supplémen-
taire, en précisant la nature de l'empêche-
ment qu'ils entendent invoquer. Le Direc-
teur de l'enregistrement saisira de l'affaire
la commission du premier degré et trans-
mettra son avis au Directeur général des Fi-

nances, qui accordera ou refusera la prolon-
gation de délai sollicitée, sauf recours de
l'intéressé devant la commission supérieu-
re instituée par l'article 11. En cas de rejfûs
si le délai prévu pour la déclaration par les
articles 4 et 5 ci-dessus est expiré dans l'in-
tervalle de temps qui se sera écoulé depuis
le dépôt de sa demande jusqu'à la décision,"
le contribuable encourra la pénalité de re-
tard édictée par l'article 13 ; il sera, en ou-

tre, taxé d'office s'il ne fait pas sa déclara-
tion dans le délai d'un mois qui suivra la
notification du refus.

7. Les déclarations sont soumises par le
Directeur de l'enregistrement à l'examen
d'une commission siégeant à Tunis et com-

prenant les directeurs des régies financières

tnisiennes,- dont le plus ancien en grade au
titre tunisieu préside. (1)

Un agent de la Direction de l'enregistre-
ment désigné par le Directeur remplit les
fonctions de secrétaire avec voix délibérative.

La commission règle elle-même les jours
et heures de ses séances ; elle est convoquée
par son président.

Les décisions sont prises à la majorité des
voix ; en cas de partage égal des voix, celle
du président est prépondérante.

La présence de trois membres au moins
est nécessaire à là validité des décisions.

8. La commission examine lés déclara-
tions ,- elle peut entendre les intéressés et

(I)MissionsdecontrôleinstituéesparD.20die.1919'V.note
ousart. 16§1"duprésentdécret).
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se faire communiquer par eux ainsi que par
les administrations de l'Etat, des établisse-
ments publics et des communes, tous do-
cuments nécessaires pour l'exercice de sa
sa mission. Elle peut faire procéder par l'un
ou l'autre des services financiers, en pré-
sence des intéressés ou ceux-ci dûment ap-
pelés, à des vérifications sur place. Elle peut
user pour sa documentation des moyens
d'investigations que les articles 31 du décret
du 19 avril 1912 et 20 du décret du 20 avril
1912 ont ouverts à l'administration pour
l'application des lois de timbre et d'enregis-
trement et qui sont étendus à l'objet du pré-
sent décret.

Si la commission trouve la déclaration in-

suffisante, incomplète ou inexacte, le con-
tribuable est invité, par lettre recomman-
dée indiquant les points contestés, à se faire
entendre dans le délai d'un mois.

Le contribuable peut faire parvenir à la

commission, dans le délai ci-dessus, par let-
tre recommandée, son acceptation ou ses
observations.

Ces formalités remplies, la commission

prend une décision motivée et la notifie à
l'intéressé. Celui-ci peut, dans le délai d'un
mois à partir du jour où il a reçu cette noti-

fication, avertir l'administration qu'il main-
tient sa déclaration : le litige est alors porté
devant la commission supérieure instituée

par l'article 11. La charge de prouver devant
la commission supérieure, l'insuffisance, les
omissions et les inexactitudes de la décla-

ration, si elles ne sont pas reconnues par le

contribuable, incombe à l'administration
des Finances.

9. Le contribuable qui n'aura pas produit
sa déclaration dans les délais impartis par
les articles 4 et 5 du présent décret sera,
après mise en demeure par lettre recom-

mandée, suivie d'un délai d'un mois, im-

posé par voie de taxation d'office.
Le contribuable pourra répondre à la mise

en demeure, dans le délai ci-dessus, par la
déclaration prévue aux articles 4 et 5, néga-
tive s'il ne se croit pas imposable.

La taxation sera établie par la commis-
sion instituée par l'article 7, à l'aide des élé-
ments recueillis par les services publics et
notamment par l'examen des marchés.

Pour les assujet is aux taxes minières,
elle compare le produit net s rvant de base
à là taxe proportionnelle et correspondant

à chacune des périodes d'imposition à la-

quelle s'applique la contribution, avec la

moyenne du produit net correspondant aux
deux exercices antérieurs au 1er août 1914.

Pour les sociétés soumises à la publica-
tion de leurs bilans, elle compare les bilans
des deux exercices antérieurs au 1er août
1914 avec celui de l'exercice imposable.

Pour les sociétés non soumises à la pu-
blication de leurs bilans, et tous autres as-

sujettis, elle utilise tous les éléments dont
elle dispose et notamment ceux indiqués
par l'article 8.

En cas aucun, le bénéfice normal ne peut
être évalué, comme il est dit à l'article 5, à

une somme inférieure à 5.000 francs, ni à

trente fois le principal de la patente à la-

quelle l'assujetti serait tenu en France

pour l'exercice, dans les mêmes conditions,
de sa profession, ni à 7 % (ou 9 °/0) (1) du

capital engagé.
10. La taxation établie sera notifiée au

contribuable par le Directeur de l'enregis-
trement, par lettre recommandée. La noti-

fication devra faire connaître à l'intéressé,

pour chacune de ses exploitations, les chif-

fres arrêtés en ce qui concerne :
1° le bénéfice fixé pour la période à la-

quelle se rapporte l'imposition ;
2° la déduction opérée à titre de bénéfice

normal ;
3° l'excédent constituant la base de la

taxation.
lie contribuable taxé d'office ne peut con-

tester la taxation devant la commission

d'appel, dans le délai imparti par l'article

8, qu'en apportant toutes les justifications
de nature à faire la preuve du chiffre exact.
de ses bénéfices exceptipnnels ou supplé-
mentaires. Notamment il peut être tenu de

représenter aux agents des Finances, à tou-

te réquisition, tant à son principal établis-

sement que dans ses agences ou succursa-

les, ses livres, registres, titres, pièces de re-

cette, de dépense et de comptabilité.
Si le contribuable n'a pas de comptabili-

té régulière, il doit y suppléer par toute»

les déclarations et justifications que l'ad-

ministration estime nécessaires.

Pour les entreprises visées au n° 4 de l'ar-

ticle premier, le bénéfice imposable est éta-

bli d'après le produit net servant de base à

la taxe proportionnelle.
(i)g°[oàcompterdu1"janvier1920,D.25février1919.
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H..... (1)
12. L'impôt est calculé .-
Pour les bénéfices exceptionnels réalisés

par les personnes désignées^aux n08 1 et 2
de l'article premier, en leur appliquant le
taux de 50 %. Ce taux est porté à 60 °/0
pour la fraction supérieure à 500.000 francs
des bénéfices imposables réalisés à partir
du l" janvier 1916 (2) ;

Pour. les bénéfices supplémentaires des
sociétés et des personnes visées aux n03 3
et 4 de l'article premier, en appliquant le
taux de 50 ou 60 °/0 suivant les distinctions
de l'alinéa précédent, à la portion du béné-
fice excédant 5.000 francs (2).

La partie complémentaire de la taxe due

par les concessionnaires de mines en vertu
de l'article 83 du décret, du 29 décembre
1913 s'impute sur l'impôt dû par applica-
tion du présent article pour la même période
d'exploitation et vient en déduction de son
montant.

13. Le contribuable qui a fait sa décla-
tion est lié par elle et doit acquitter, dans
les délais et conditions prévus à l'article 16

§ 1er, sans que l'administration soit tenue
de l'en aviser, l'impôt auquel elle donne ou-

verture.yLorsqu'elle sera reconnue insuffi-

sante, la contribution correspondant à la
fraction du bénéfice exceptionnel ou sup-
plémentaire non déclarée sera majorée do

moitié, si toutefois cette fraction est supé-
rieure à 10 °/Qdu bénéfice total.

Toutefois, dans le cas d'omission ou d'in-

suffisance, lorsque l'erreur aura été com-
mise de bonne foi, il pourra être fait remise,
par le Directeur général des Finances, sur'
avis du Conseil des ministres et chefs de

services, de la totalité ou de partie de la

pénalité prévue à l'alinéa précédent.
14. Les droits afférents au bénéfice im-

posable seront majorés de 10 % à l'égard de
tout contribuable qui n'aura pas souscrit
de déclaration dans les délais prévus à l'ar-
ticle 4 et à l'article 5. Il pourra être fait re-
mise totale ou partielle de cette majoration
suivant la procédure de l'article 13 qui pré-
cède.

15. L'administration de l'enregistrement
pourra, jusqu'à l'expiration de l'année qu;

suivra celle de la cessation des hostilités,
soumettre à la commission du premier de-

gré suivant la procédure indiquée à l'article
8 et sous réserve du droit d'appel prévu au
même article au profit du contribuable, les
omissions, insuffisances et dissimulations

qu'elle aura relevées dans les déclarations
des contribuables ainsi que les omissions et
insuffisances commises dans ses propres
taxations d'office, et lui proposer de fixer
les bases de l'imposition supplémentaire.

Lorsque les sommes mises en réserve

pour les amortissements de. bâtiments, de

matériel, d'outillage ou de créances irrécou-

vrables, seront reconnues exagérées par la
commission, l'excédent sera considéré com-
me bénéfice supplémentaire réalisé pendant
la dernière année d'imposition. Par contre,
lorsque, sur réclamation du contribuable

jointe à sa déclaration pour la dernière an-
née d'imposition, les dites sommes seront
reconnues insuffisantes par la commission,
la différence sera imputable au dernier exer-
cice imposable.

16. § 1er, — Ce § a été remplacé par les

dispositions suivantes (D. 20 déc.1919,).
« La contribution extraordinaire sera à

l'avenir exigible par quart de trois mois
en trois mois à partir du premier jour du
mois qui suivra le délai dans lequel la décla-
ration aura été faite.

« Les deux derniers quarts afférents aux
périodes d'imposition 1914, 1915, 1916,
1917 et 1918 dont le paiement a été jusqu'à
ce jour différé, sont déclarés exigibles de
trois mois en trois mois à partir du 1er jan-
vier 1920.

« Toutefois pour toutes les sociétés ou

personnes visées aux n08 3 et 4 de l'article

premier du décret du 20 septembre 1917, le
dernier quart de la contribution afférente à

chaque exercice d'imposition ne sera exigi-
ble, que six mois après l'expiration du der-
nier exercice de la période pour, laquelle la
contribution extraordinaire est instituée.

« En cas de dissolution de société, de fail-
lite ou de liquidation judiciaire, de cession
ou de cessation de l'entreprise, qui a donné
lieu à l'imposition, la totalité de la contri-
bution sera immédiatement exigible.

« En cas de déficit par rapport au bénéfi-
ce normal révélé par un des bilans de la pé-
riode de guerre, le contribuable aura droit,
sur la demande présentée dans le délai de

(i)L'appeldesdécisionsdelacommissionduIerdegréestpor-
tédevantlacommissionsupérieurefrançaiseàParis(D.20déc.
19ign"8).

(2)Tauxportésà 50%,60%,70%et80%.parp. 24février.
1919pourlesbénéficesobtenusà partirdui<"janvier1918.
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déclaration concernant la dernière période

d'imposition, à une détaxe, qui sera calcu- i

lée en appliquant au montant du déficit la \

moyenne des taux effectifs des contribu- 1

tions des différents exercices. <

« Le montant de la détaxe sera déduit de i

celui des impositions réservées et afférentes <

aux diverses périodes, sans que la déduc-

tion puisse excéder la moitié de ces impo-
sitions (1) ».

Lorsque l'impôt est dû par une asso-

ciation autre qu'une société anonyme, tous

les associées sont débiteurs solidaires.

En cas de refus ou de retard de paiement,
le contribuable est passible d'un intérêt de

retard calculé à 6 % l'an à partir du der-

nier jour du délai de paiement de la quotité

d'impôt exigible.
§ 2. — La contribution extraordinaire est

due sur les taxations d'office, même contes-

tées par le contribuable, dans les mêmes

délais et conditions et à charge du même

intérêt moratoire que si elle résultait d'une

déclaration régulière du contribuable faite

en temps utile et quelques délais qu'ait exi-

gé la procédure de la taxation.

§ 3. — Le supplément de contribution dû

sur les omissions, insuffisances ou dissimu-

lations relevées par l'administration dans

les déclarations, et la pénalité applicable en

vertu de l'article 13 sont dus dans les mê-
mes" délais et conditions et sous la même

charge de l'intérêt moratoire, même si les

omissions, insuffisances ou dissimulations
sont contestées par le contribuable.

§ 4. — Le contribuable sera contraint au

paiement des sommés, même contestées,

prévues aux trois paragraphes du présent
article, par toutes les voies de droit, sur un

simple état de liquidation décerné par notre

Directeur général des Finances, sauf oppo-
sition du contribuable devant la commission

d'appel constituée par l'art. Il (2). Cette

opposition ne fera pas obstacle à la con-

tinuation des poursuites et au recouvre-

ment des sommes exigibles ; sauf restitu-

tion éventuelle de l'indu, avec intérêt à 6 %
à la charge de l'administration, au profit
du contribuable, si la commission-d'appel
le décide ainsi.

§ 5. — Les sommes dues en vertu du pré-
sent décret seront régies quant au privilège

général du Trésor par la législation existan-

te et quant à la prescription par le décret

du 14 septembre 1903 (1). La prescription
courra de la date de la déclaration pour les

droits exigibles sur son contenu, et de la

date de l'acceptation par le contribuable

ou de l'approbation par la commission su-

périeure des droits sur les taxations d'of-

fice ou sur les omissions, insuffisances ou

dissimulations.
Le contribuable est censé d'avoir accepté

la taxation d'office ou les redressements

opérés par la commission du premier degré
s'il n'a pas répondu dans le délai d'un mois

à partir de la notification prévue par l'ar-

ticle 8.

17. Les sociétés et les personnes visées

au n° 3 de l'article premier, ainsi que les

exploitants d'entreprises visées au n° 4 du

même article, qui justifieront avoir employé
avant le 1er avril 1917, en améliorations ou

extensions de leur entreprise, une partie ou

la totalité des bénéfices exceptionnels ou

supplémentaires taxés par le présent dé-

cret, pourront être autorisés à s'acquitter
des impôts afférents aux bénéfices ainsi em

ployés, en trois acomptes égaux exigibles
les premier avril 1918, 1919 et 1920 avec

intérêt moratoire de 6 °/0 par an en cas de

retard.
Les autorisations seront accordées, après

examen des justifications visées au para-
graphe précédent, par la commission du pre-
mier degré et sauf recours devant la com-

mission supérieure dans les conditions pré-
vues à l'article 11.

Nonobstant les autorisations accordées

le solde des impôts restant dû sera immé-

diatement exigible en cas de dissolution de

la société, de faillite ou de liquidation ju-
diciaire, de cession ou de cessation de l'en-

treprise.
Pour l'exercice du privilège du Trésor et

pour l'application de là prescription, cha-

cune des annuités sera considérée comme

une contribution distincte afférente à l'an-
née pour laquelle elle est exigible.

18. Toutes communications- échangées en-
tre les agents de l'administration et tous
avis adressés par eux aux contribuables et

(i)I.emêmeD.du20déc.1919aautoriséleDirecteurgénéral
desFinancesàpourvoirà l'exécutiondecesmesurespardesmis-
sionsdecontrôle,opérantpour-lecomptedelacommissiondu
I" degréetcomposéesd'agentsvérificateursdesservicesdesfi»
nances.

(2)V.D.20déc.1919n«8. I (1)Prescriptionde4ans(D.24févr.1919,art.3).
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concernant la contribution extraordinaire

sur les bénéfices exceptionnels ou supplé-
mentaires réalisés pendant la guerre doi-

vent être transmis aux frais de l'adminis-

tration.
Est tenue au secret professionnel dans

les termes de l'article 378 du code pénal
français et de l'art. 254 du code pénal tuni-
sien et passible des peines prévues aux
dits articles, toute personne appelée, à l'oc- .

casion de ses fonctions ou attributions, à
intervenir dans l'établissement, la percep-
tion ou le contentieux de l'impôt.

19. Les contribuables ne sont autorisés à
se faire délivrer des extraits des constata-
tions de la contribution extraordinaire sur
les bénéfices exceptionnels ou supplémen-
taires réalisés pendant la guerre, suivant
les dispositions législatives ou réglementai-
res applicables en matière d'enregistrement,
qu'en ce qui concerne leurs propres imposi-
tions (1).

20. Tout contribuable qui, en employant
des manoeuvres frauduleuses pour se sous-
traire en totalité ou en partie à l'établisse-
ment de la taxe; aura, par l'emploi d'une de
ces manoeuvres, dissimulé ou tenté de dis-
simuler ses bénéfices, sera puni d'un empri-
sonnement de trois mois à deux ans et d'une
amende de cinq cents francs à dix mille
francs (500 à 10.000 fr.), ou de l'une de ces
deux peines seulement.

Les articles 465 du code pénal français et
53 du code pénal tunisien seront applica-
bles aux infractions prévues par le présent
décret.

21. L'Etat peut, en son nom personnel,

attaquer les actes faits par le contribuable de-

puis le 13 janvier 1916 en fraude de ses
droits.

Tableau annexé au décret du 20 septembre
1917 des exceptions prévues par le n° 3 de
l'article premier du décret.

1° Les fonctionnaires et employés sala-
riés soit par l'Etat, soit par les communes,
soit par les établissements publics dotés de
la personnalité civile, en ce qui concerne
seulement l'exercice de leurs fonctions.

2° Les peintres, sculpteurs, graveurs et
dessinateurs, considérés comme artistes et
ne vendant que le produit de leur art.

3°Les musiciens exécutants ou enseignants.
4° Les directeurs d'internats primaires

et les instituteurs publics qui sont autorisés
à recevoir des élèves en qualité d'internes.

5° Les sage-femmes, à moins qu'elles ne
tiennent une maison d'accouchement où
sont reçues des pensionnaire».

6° Les garde-malades.
7° Les éditeurs de feuilles périodiques ;

l'exemption est refusée aux publications
exclusivement consacrées à l'insertion d'an-

nonces, d'actes judiciaires, etc.

8° Les artistes dramatiques, sauf le cas
où ils seraient en même temps directeurs de

spectacles.
9° Les laboureurs et cultivateurs seule-

ment pour la vente et la manipulation des
récoltes et fruits provenant des terrains qui
leur appartiennent ou par eux exploités, et

pour le bétail qu'ils y élèvent, qu'ils y en-
tretiennent ou qu'ils y engraissent.

10° Les propriétaires ou locataires louant
accidentellement meublée une partie de leur
habitation personnelle.

11° Les pêcheurs, lors même que la bar-

que qu'ils montent leur appartient.
12° Les caisses d'épargne et de prévoyan-

ce administrées gratuitement, les assuran-
ces mutuelles régulièrement autorisées.

13° Les habitations à bon marché .

14° Les capitaines de navire de commer-
ce ne naviguant pas pour leur compte.

15° Les cantiniers attachés à l'armée.

16° Les écrivains publics.
17° Les commis et toutes les personnes

travaillant à gages, à façon et à la journée,
dans les maisons, ateliers et boutiques des

personnes de leur profession, et ne faisant

pas d'affaires personnelles.
18° Les ouvriers travaillant chez eux ou

chez les particuliers, sans compagnons ni

apprentis, soit qu'ils travaillent- à façon,
soit qu'ils travaillent pour leur compte et
avec des matières à eux appartenant, qu'ils
aient ou non une enseigne ou une boutique.
Les ouvriers travaillant en chambre avec
un apprenti âgé de moins de seize ans ;

La veuve qui continue avec l'aide d'un

seul ouvrier ou d'un seul apprenti la pro-
fession précédemment exercée par son mari.

(i)UnD.du4juin1919autoriselesfonctionnairesà délivrer,
envuedel'applicationde.l'art.57duD.du10mars1919sur
lesloyers,aupropriétaired'immeubleun certificatsommaire
constatantsimplementsisonlocatairedébiteurestoun'estpas
Inscritsurlerôledelacontribution.
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19° Les personnes qui vendent oii am-

bulance soit dans les rues, soit dans les lieux

de passage, soit dans les marchés, des fleurs,
des fruits, des légumes, des poissons, du

beurre, des oeufs, du fromage et autres, me-

nus comestibles ; les savetiers, chiffonniers
au crochet, les porteurs d'eau à la bretelle

ou avec voitures à bras, les rémouleurs am-
bulants.

20 septembre 1917

ARRÊTÉdu Directeur général des Finances
instituant une direction de l'enregistrement,
du timbre et de la contribution extraor-
dinaire sur les bénéficesde guerre.

(J. O. 29 SEPTEMBRE1917, 476)

ART. 1. Les attributions de la Direction
des contributions diverses et de l'enregis-
trement seront scindées et réparties à par-
tir du premier octobre 1917 entre deux di-
rections autonomes, l'une des contributions

diverses, l'autre de l'enregistrement.

2. Le Directeur de l'enregistrement aura
. dans ses attributions : 1° toutes les questions

se rattachant à l'application de la législa-
tion relative aux impôts du timbre et de l'en-

registrement et à l'impôt sur les bénéfices

exceptionnels et supplémentaires de guerre ;
2° la direction au point de vue du personnel,
de la comptabilité et des caisses de la re-
cette principale et de toutes les recettes

particulières des contributions diverses et

de l'enregistrement dont les titulaires, leurs
commis préposés sont placés à cet effet
sous ses ordres et sur lesquels il .exercera
son contrôle par l'intermédiaire des em-

ployés supérieurs mis à sa disposition par
le Directeur général des Finances.

3. Le Directeur des contributions diver-
ses aura dans ses attributions toutes les ques-
tions se rattachant aux impôts indirects au-
tres que les droits de timbre et d'enregis-
trement dont la gestion appartient à la Di-
rection actuelle. Il y pourvoira par l'inter-
médiaire des contrôleurs, collecteurs et pré-
posés des contributions

'
diverses qui sont

placés à cet effet sous ses ordres et sur les-

quels il exercera son contrôle par l'inter-
médiaire des employés supérieurs mis à sa

disposition par le Directeur général des Fi-
nances et du receveur principal et des re-
ceveurs particuliers des contributions di-
verses et de l'enregistrement, Ces comp-

tables demeurent les chefs de service locaux,*

reçoivent les versements des contrôleurs et

collecteurs des contributions diverses et en

font état dans leurs écritures suivant les

prescriptions du Directeur des contribu-

tions diverses qui leur donne, en outre, tou--

tes les instructions que comporte au point
de vue budgétaire et de trésorerie l'exécu-

tion des opérations rentrant dans ses at-

tributions.

4. Le Directeur des contributions diver-

ses et le Directeur de l'enregistrement sont

constitués séparément ordonnateurs secon-

daires des crédits qui leur seront respecti-
vement sousrdélégués par le Directeur gé-
néral des Finances conformément à l'arti-

cle 21 du décret, du 12 mai 1906.

1er octobre 1917

DÉCRETétablissant la prorogation des baux

à ferme.

(J. O. 6 OCTOBRE1917, 485)
ART. 1. Les baux à ferme susceptibles de

prendre fin pendant la durée des hostili-

tés, soit en vertu de congé, soit par l'échéan-
ce de leur terme normal, sont prorogés d'an-
née en année (1) lorsque le fermier est mo-

bilisé, si celui-ci, ou, à son défaut, l'un des
membres de sa famille participant à l'ex-

ploitation de la ferme ou toute personne di-

rigeant cette exploitation en son nom, ré-
clame le bénéfice de cette disposition par
une déclaration faite soixante jours au moins
avant l'expiration du bail, à la fois :

1° au propriétaire par lettre recomman-
dée avec avis de réception ;

2° au greffe de la justice de paix, ou, si
les deux parties sont tunisiennes, au caï-

dat, sur un registre spécial ;

2. Il est accordé au fermier mobilisé dont
le bail ou l'une des périodes du bail est échu
un délai de soixante jours à compter de la

publication du présent décret pour effectuer
ou faire effectuer en son nom la déclaration

prévue à l'article précédent.
3. Le juge de paix ou le caïd, suivant le

cas, pourra, tenant compte de circonstances

exceptionnelles, relever le fermier de la dé-
chéance encourue par l'expiration de ces
délais.

(!)Prorogationjusqu'àl'époquedel'auuée1920correspon-
dantà celledutermenormal,saufcasexceptionnels,D.16juin
1919.
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Il pourra, d'autre part, refuser le bénéfice

de la prorogation au fermier qui ne justi-
fiera pas, dans la déclaration prévue à l'ar-

ticle 1er, avoir payé les fermages échus et

maintenu la propriété en bon état de cul-

ture (1).

4. Les dispositions qui précèdent sont ap-

plicables aux baux de colonat partiaire ou

de métayage.

23 octobre 1917

DÉCRET instituant un répertoire des opéra-
tions de change.

(J O. 31 OCTOBRE1917, 539)

ART. 1. Quiconque fait profession ou com-
merce de recueillir, acheter ou vendre, né-

gocier, escompter, encaisser ou payer des
monnaies ou devises étrangères : coupons,
titres d'actions ou d'obligations, négociables
ou non négociables, quels que soient leur
dénomination et le lieu de leur création,
dont le montant ou le prix est payable à

l'étranger en monnaies étrangères ou paya-
ble en France ou en Tunisie en monnaies

françaises, ou après négociation à l'étran-

ger, sur une disposition de l'étranger, est
tenu d'en faire la déclaration au bureau de

l'enregistrement de sa résidence, et, s'il a y
lieu, au bureau de l'enregistrement de cha-
cune de ses succursales ou agences, soit
avant toute opération, soit, s'il exerçait
avant la promulgation du présent décret,
dans les quinze jours à compter de cette

promulgation.

2. Les personnes désignées à l'article qui
précède doivent exiger de toute personne
avec laquelle elles effectuent l'une des opé-
rations énumérées au dit article la déclara-
tion de son identité, de sa nationalité, de
son domicile et tenir un registre en papier
non timbré, visé et paraphé par le président
ou l'un des juges du tribunal civil de Tunis
ou do Sousse, sur lequel elles inscriront,
jour par jour, sans blanc ni interligne, cha-
cune des dites opérations, sous réserve des

dispositions spéciales de l'article 3.
Devront également être inscrits sur ce

registre les ordres donnés de France ou de
Tunisie pour la vente à l'étranger de francs

ou devises en francs contre des monnaies
ou devises étrangères.

3. Seront exceptées de l'inscription au re-

gistre les négociations des titres d'actions et

d'obligations libellés en monnaie étrangère,
lorsque ces négociations n'auront d'autre
but que d'en transférer la propriété en
France ou en Tunisie, sans aucune opéra-
tion de change sur l'étranger.

En ce qui concerne les opérations de chan-

ge portant sur l'encaissement de la valeur
des titres et de la valeur des dividendes, in-
térêts et arrérages de ces titres, il suffira de
les grouper par journée et par nature de
monnaies étrangères et d'en inscrire, pour
chacune de ces monnaies, le montant total
au répertoire prescrit par l'article 2, sans
aucune autre indication.

4. Le. registre proscrit par- l'article 2. est

commm&4auéà toute réquisitionaux agents !

désignes ffWt effet, par arreMmi Directeur

général des ihrçances.^^'-^
De même, un\rj?êfe du Directeur général

des Finances^êt^errhinera le modèle de ce

registre ej^ra indication>sè y porter, ainsi

que la/forme des états récapitulatifs dont
la^rémise périodique pourra êtJ'isLréclamée
aux popoonnee dcnigndea Ji l'article* 1er (1).

5. Les contraventions aux prescriptions
des articles qui précèdent ainsi qu'à celles
des arrêtés prévus à l'article 4 seront cons-
tatées par des procès-verbaux dressés par
les agents dont la désignation est prévue
audit article.

Elles seront punies d'une amende de cent
à cinq mille francs. Les dispositions des ar-
ticles 463 du code pénal français et 53 du
code pénal tunisien sont applicables au pré-
sent décret. •

24 octobre 1917

ARRÊTÉdu Directeur général des Finances

relatif A la communication des registres
'des opérations de change.

(J. O. 31 OCTOBRE1917, 541)
ART. 1. Les receveurs de l'enregistrement

et des contributions diverses sont désignés
pour requérir la communication des regis-
tres dont la tenue est prescrite par les ar-
ticles 2 et 3 du décret du 23 octobre 1917 et
constater les contraventions aux prescrip-
tions tant du dit décret que des arrêtés pré-
vus à l'article 4 de ce dernier.(l) I.ejugedepaixpeutordonnersurréférél'expulsiondu

fermiermobiliséquin'apaspayélesfermageséchusetquin'a
pascultivélapropriétéeubonpèredefamille--Tunis,26nov.
191?(J.T.17.40). (1)V.ci-dessousA.25octobre1917.
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2. La communication des registres visés
dans l'article qui précède ne pourra être, re-

quise que pour l'exécution du décret du 23
octobre 1917, et les renseignements conte-
nus dans les registres et recueillis par les

agents vérificateurs ne pourront pas être
utilisés pour l'application d'une loi fiscale

quelconque.

25 octobre 1917

ARRÊTÉdu Directeur général des Finances
sur l'organisation du répertoire des opéra-
tions de change (1).

(J. O. 31 OCTOBRE1917, 541)
ART. 1. Le répertoire dont la tenue est

prescrite aux personnes désignées dans l'ar-
ticle 1er du décret du 23 octobre 1917, par
les articles 2 et 3 du même décret, est divi-
sé en trois parties.

ticle 3 du dit décret, ne soin, p«o IUDU-IMO
sur le registre les négociations de titres d'ac-
tions ou d'obligations libellés eh monnaies

étrangères, lorsquelles n'ont pas d'autre
but que d'effectuer en France ou en Tunisie
un simple transfert de propriété sans au-
cune opération de change sur l'étranger.

Cette partie du répertoire présente, dans
deux catégories distinctes :

1° les opérations conclues avec des per-
sonnes non astreintes à la tenue du réper-
toire ;

2° les opérations conclues avec des per-
sonnes astreintes à la tenue du répertoire.

Doit être assimilée à une des opérations
visées au premier alinéa du présent article
et inscrite avec les opérations do la premiè-
re catégorie toute affectation à usage de

change par la personne qui tient le réper-
toire de titres d'actions ou d'obligations li-
bellés en monnaies étrangères.

3. La deuxième partie du répertoire re-

çoit l'inscription des ventes de monnaies ou
devises étrangères, coupons, titres d'ac-

tions ou d'obligations, etc., visés à l'arti-

cle 1er du décret, ainsi que des ventes de ti-
tres d'actions ou d'obligations libellés en
monnaies étrangères que l'acheteur déclare
vouloir affecter à des opérations de change.

Les opérations conclues avec des per-
sonnes astreintes à la tenue du répertoire
et celles conclues avec d'autres personnes y
sont présentées en deux catégories, comme
dans la première partie.

4. La troisième partie du répertoire re-

çoit les inscriptions suivantes, quel qu'en
soit le montant :

1° tous chèques et effets (traites, mandats,
billets, etc., quelle qu'en soit l'échéance)
créés en France ou en Tunisie et présentés
en France ou en Tunisie à l'encaissement,
après avoir été négociés à l'étranger ;

2° tous chèques et effets (traites, man-

Jo+«, billets, etc., qu'elle qu'en soit l'é-

ince) tirés de l'étranger sur la France
ur la Tunisie ;
' tous versements ou virements en francs
ordre de l'étranger ou en faveur de l'é-

ger.
es opérations d'un montant inférieur à
O francs peuvent, à la fin de chaque
née, être groupées par nature d'opéra-
s, pour chaque pays d'où proviennent

les effets ou pour le compte duquel les opé-
rations sont effectuées.

Les effets documentaires peuvent être

groupés', quel qu'en soit le montant, par
journée et par pays.

Ne devront mentionner ces opérations,
à la troisième partie de leur répertoire, en
se conformant aux indications du tableau
annexé à l'arrêté ministériel du 4 septem-
bre et modifié comme il est dit ci-après, que
les personnes ci-dessous astreintes à la te-
nue du répertoire :

1° le tiré pour les opérations indiquées
au n° 1 ci-dessus, ou, si le tiré n'est pas as-
treint au répertoire, le dernier porteur en
France ou en Tunisie, astreint au répertoi-
re, de l'effet après sa négociation à l'étranger;

2° le tiré, pour les opérations visées au
n° 2 ci-dessus, ou si le tiré n'est pas astreint
au répertoire, le dernier porteur en France
ou en Tunisie astreint au répertoire, de l'ef-
fet tiré de l'étranger ;

3° la personne qui tient le compte à dé-

biter, en ce qui concerne les opérations, dé-

signées au n° 3. |3j(i)V.modèlesderegistres(J,O.31octobre1917,5(2).
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Il pourra, d'autre part, refuser le bénéfice

de la prorogation au fermier qui ne justi-
fiera pas, dans la déclaration prévue à l'ar-

ticle 1er, avoir payé les fermages échus et

maintenu la propriété en bon état de cul-

ture (1).

4. Les dispositions qui précèdent sont ap-

plicables aux baux de colonat partiaire ou
de métayage.

23 octobre 1917

DÉCRET instituant un répertoire des opéra-
tions de change.

(J O. 31 OCTOBRE1917, 539)

ART. 1. Quiconque fait profession ou com-
merce de recueillir, acheter ou vendre, né-

gocier, escompter, encaisser ou payer des
monnaies ou devises étrangères : coupons,
titres d actions ou d obligati
ou non négociables, quels
dénomination et le lieu di
dont le montant ou le pri:
l'étranger en monnaies étra
ble en France ou en Tunii

françaises, ou après négoci
ger, sur une disposition di
tenu d'en faire la déclaratic

l'enregistrement de sa résidence, ai, » n a y
lieu, au bureau de l'enregistrement de cha-
cune de ses succursales ou agences, soit
avant toute opération, soit, s'il exerçait
avant la promulgation du présent décret,
dans les quinze jours à compter de cette

promulgation.

2. Les personnes désignées à l'article qui
précède doivent exiger de toute personne
avec laquelle elles effectuent l'une des opé-
rations énumérées au dit article la déclara-
tion do son identité, de sa nationalité, de
son domicile et tenir un registre en papier
non timbré, visé et paraphé par le président
ou l'un des juges du tribunal civil de Tunis
ou de Sousse, sur lequel elles inscriront,
jour par jour, sans blanc ni interligne, cha-
cune des dites opérations, sous réserve des

dispositions spéciales de l'article 3.
Devront également être inscrits sur ce

registre les ordres donnés de France ou de
Tunisie pour la vente à l'étranger de francs

ou devises en francs contre des monnaies
ou devises étrangères.

3. Seront exceptées de l'inscription au re-

gistre les négociations des titres d'actions et

d'obligations libellés en monnaie étrangère,
lorsque ces négociations n'auront d'autre
but que d'en transférer la propriété en
France ou en Tunisie, Sans aucune opéra-
tion de change sur l'étranger.

En ce qui concerne les opérations de chan-

ge portant sur l'encaissement de la valeur
des titres et de la valeur des dividendes, in-
térêts et arrérages de ces titres, il suffira de
les grouper par journée et par nature de
monnaies étrangères et d'en inscrire, pour
chacune de ces monnaies, le montant total
au répertoire prescrit par l'article 2, sans
aucune autre indication.

4. Le- rogistro prcsctit par l'ar-tiolc 2- est

4.— Les particuliers ou sociétés visés

à 1T article premier du présent décret

sont tenus de oom.muniq.uer à toute

réquisition des agents désignés à oët

effet par le Directeur général des

Finances, tous registres et documents

relatifs, à leurs opérations de change.
» .Ï0CWIM. Ilî.*3 .1.J.ÎKt»l.

5. Les contraventions aux prescriptions
des articles qui précèdent ainsi qu'à celles
des arrêtés prévus à l'article 4 seront cons-
tatées par des procès-verbaux dressés par
les agents dont la désignation est prévue
audit article.

Elles seront punies d'une amende de cent
à cinq mille francs. Les dispositions des ar-
ticles 463 du code pénal français et 53 du
code pénal tunisien sont applicables au pré-
sent décret. •

24 octobre 1917
ARRÊTÉdu Directeur général des Finances

relatif à la communication des registres
des opérations de change.

(J. 0. 31 OCTOBRE1917, 541)
ART. 1. Les receveurs de l'enregistrement

et des contributions diverses sont désignés
pour requérir la communication des regis-
tres dont la tenue est prescrite par les ar-
ticles 2 et 3 du décret du 23 octobre 1917 et
constater les contraventions aux prescrip-
tions tant du dit décret que des arrêtés pré-
vus à l'article 4 de ce dernier.

(i) I,ejugedepaixpeutordonnersurréférél'expulsiondu
fermiermobiliséquin'apaspayélesfermageséchuset quin'a
pascultivélapropriétéeubonpèredefamille.-Tunis,26nov.
1917(J.T.17-40). (1)V.ci-dessousA.25octobre1917.
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2. La communication des registres visés

dans l'article qui précède ne pourra être re-

quise que pour l'exécution du décret du 23

octobre 1917, et les renseignements conte-

nus dans les registres et recueillis par les

agents vérificateurs ne pourront pas être

utilisés pour l'application d'une loi fiscale

quelconque.

25 octobre 1917

ARRÊTÉdu Directeur général des Finances

sur l'organisation du répertoire des opéra-
tions de change (1).

(J. O. 31 OCTOBRE1917, 541)
ART. 1. Le répertoire dont la tenue est

prescrite aux personnes désignées dans l'ar-
ticle 1er du décret du 23 octobre 1917, par
les articles 2 et 3 du même décret, est divi-
sé en trois parties.

2. La première partie du répertoire reçoit

l'inscription des opérations ayant pour ré-
sultat de procurer à celui qui tient le réper-
toire des monnaies ou devises étrangères,
coupons, titres d'actions ou d'obligations,
etc., visés à l'article 1er du décret du 23 oc-
tobre 1917, et dont le montant est payable
à l'étranger en monnaies étrangères.

Conformément au premier alinéa de l'ar-
ticle 3 du dit décret, ne sont pas inscrites
sur le registre les négociations de titres d'ac-
tions ou d'obligations libellés en monnaies

étrangères, lorsquelles n'ont pas d'autre
but que d'effectuer en France ou en Tunisie
un simple transfert de propriété sans au-
cune opération de change sur l'étranger.

Cette partie du répertoire présente, dans
deux catégories distinctes :

1° les opérations conclues avec des per-
sonnes non astreintes à la tenue du réper-
toire ; !;'

2° les opérations conclues avec des per-
sonnes astreintes à la tenue du répertoire.

Doit être assimilée à une des opérations
visées au premier alinéa du présent article
et inscrite avec les opérations do la premiè-
re catégorie toute affectation à usage de

change par la personne qui tient le réper-
toire de titres d'actions ou d'obligations li-
bellés en monnaies étrangères.

3. La deuxième partie du répertoire re-

çoit l'inscription des ventes de monnaies ou
devises étrangères, coupons, titres d'ac-

tions ou d'obligations, etc., visés à l'arti-
cle 1er du décret, ainsi que des ventes de ti-
tres d'actions ou d'obligations libellés en
monnaies étrangères que l'acheteur déclare
vouloir affecter à des opérations de change.

Les opérations conclues avec des per-
sonnes astreintes à la tenue du répertoire
et celles conclues avec d'autres personnes y
sont présentées en deux catégories, comme
dans la première partie.

4. La troisième partie du répertoire re-

çoit les inscriptions suivantes, quel qu'en
soit le montant :

1° tous chèques et effets (traites, mandats,
billets, etc., quelle qu'en soit l'échéance)
créés en France ou en Tunisie et présentés
en France ou en Tunisie à l'encaissement,

après avoir été négociés à l'étranger ;
2° tous chèques et effets (traites, man-

dats, billets, etc., qu'elle qu'en soit l'é-

chéance) tirés de l'étranger sur la France
ou sur la Tunisie ;

3° tous versements ou virements en francs
sur ordre de l'étranger ou en faveur de l'é-

tranger.
Les opérations d'un montant inférieur à

5.000 francs peuvent, à la fin de chaque
journée, être groupées par nature d'opéra-
tions, pour chaque pays d'où proviennent
les effets ou pour le compte duquel les opé-
rations sont effectuées.

Les effets documentaires peuvent être

groupés', quel qu'en soit le montant, par
journée et par pays.

Ne devront mentionner ces opérations,
à la troisième partie de leur répertoire, en
se conformant aux indications du tableau
annexé à l'arrêté ministériel du 4 septem-
bre et modifié comme il est dit ci-après, que
les personnes ci-dessous astreintes à la te-
nue du répertoire :

1° le tiré pour les opérations indiquées
au n° 1 ci-dessus, ou, si le tiré n'est pas as-
treint au répertoire, le dernier porteur en
France ou en Tunisie, astreint au répertoi-
re, de l'effet après sa négociation à l'étranger;

2° le tiré, pour les opérations visées au
n° 2 ci-dessus, ou si le tiré n'est pas astreint
au répertoire, le dernier porteur en France
ou en Tunisie astreint au répertoire, de l'ef-
fet tiré de l'étranger ;

3° la personne qui tient le compte à dé-

biter, en ce qui concerne les opérations: dé-

signées au n° 3. |ç|(I)V.modèlesderegistres(J.O.31octobre1917,5(2).
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Les opérations inscrites à la troisième par-
tie du répertoire devront être totalisées à la
fin de chaque quinzaine. (Ainsi modifié par
arrêté du 18 avril 1918J.

5. Le répertoire est conforme, pour ces
trois parties aux modèles n08 1, 2 et 3 an-
nexés au présent arrêté.

Un registre distinct peut être affecté à
chacune des parties.

6. Les opérations de la lre partie :

A) s'il s'agit de numéraire, de billets de

banque, ou de l'encaissement de la valeur
de titres étrangers ou de la valeur des di-

videndes, intérêts et arrérages de ces titres,
peuvent à la fin de chaque journée et quel
qu'en soit le montant être groupées par ca-

tégorie d'opérations et par nature de mon-
naies étrangères ,•

n) s'il s'agit de chèques, d'effets, traites,
mandats, billets, etc., (quelle qu'en soit

l'échéance) ou d'écritures en comptes, peu-
vent, à la fin de chaque journée, être grou-
pées par catégorie de devises et par nature
de monnaies étrangères, lorsque chacune
de ces devises est d'un montant inférieur à
25.000 francs et à condition que leur né-

gociation ne constitue, pour le client ven-

deur, qu'une opération isolée.
Les opérations de la deuxième partie,

qu'elles concernent du numéraire, des bil-
lets de banque, l'encaissement de titres ou
de coupons, la négociation de chèques et
d'effets (traites, mandats, billets, etc.,
quelle qu'en soit l'échéance), ou des écritu-
res en compte, peuvent à la fin de chaque
journée, être groupées par catégorie de de-
vises et par nature de monnaies étrangères,
à condition que chaque inscription, prise
isolément,' ne porte pas sur une valeur su-

périeure à 5.000 francs.
Les effets à échéance doivent être portés

pour leur valeur nominale sans déduction
de l'escompte. (Ainsi modifié par arrêté
du 18 avril 1918;.

7. La première ligne du répertoire présen-
te la déclaration des soldes en monnaies

étrangères détenus ou dus par la personne
qui tient le répertoire à la date où celui-ci
est commencé. Les soldes positifs sont ins-
crits à la première partie et les soldes né-

gatifs à la deuxième partie du répertoire.
8. Le 5 et le 20 de chaque mois, les som-

mes inscrites aux première et deuxième par-

ties du répertoire, y compris les soldes dé-
clarés inscrits à la première ligne, sont to-
talisés.

Pour chacune des deux parties, les totaux
de la seconde catégorie sont reportés sous
les totaux de la première catégorie, avec

lesquels ils sont additionnés de manière à
donner le total général des achats et des ven-
tes par nature de monnaies.

Enfin, les totaux généraux de la deuxiè-
me partie sont reportés sous les totaux gé-
néraux de la première partie et leur com-

paraison dégage les soldes positifs ou né-
gatifs par nature de monnaies. Les soldes
sont reportés sur la première ligne de la

quinzaine suivante, à la première partie du

répertoire s'ils sont positifs et à la seconde

partie s'ils sont négatifs.

9. Les 10 et 25 de chaque mois, les per-
sonnes astreintes à la tenue du répertoire
doivent envoyer au Directeur général des
Finances des relevés présentant, pour les

première et deuxième parties du répertoire,
la copie intégrale de la première catégorie,
y compris l'établissement des soldes pres-
crits à l'article qui précède, et la copie in-
tégrale de la troisième partie.

10. Les banques et sociétés sont autori-
sées à utiliser simultanément autant de re-

gistres que l'exige l'organisation de leurs
services.

Dans le cas où elles font usage de cette
faculté, elles sont •dispensées d'inscrire sur
ces registres distincts les indications pres-
crites par les articles 7 et 8 du présent arti-
rêté. Par contre, elles doivent tenir des re-
gistres de récapitulation conformes aux mo-
dèles n034 et 5 annexés au présent arrêté et
sur lesquels sont effectués, en ce qui con-
cerne la première et la deuxième parties, la
déclaration et l'établissement des soldes

prescrits par les articles 7 et 8, précités.
11; Les banques et sociétés qui font usa-

ge de l'autorisation accordée par l'article
10 doivent joindre aux copies dont l'envoi
est prescrit les 10 et 25 de chaque mois, par
l'article 9 du présent arrêté, une copie in-

tégrale de leurs registres de récapitulation,
y compris l'établissement des soldes.

12. Pour toutes les inscriptions au ré-

pertoire, et aux états périodiques, les frac-
tions des unités monétaires doivent être né-

gligées.
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13. La tenue du répertoire sera obliga-
toire à partir du 6 novembre 1917 au "ma-
tin (1).

10 novembre 1917

DÉCRETréglementant la détention du sucre
dans le territoire de la circonscription de
Tozeur.

(J. O. 21 NOVEMBRE1917. 567)
ABT. 1. Il est interdit d'introduire ou de

faire circuler dans le territoire de la cir-
.conscription du contrôle de Tozeur aucune

quantité de sucre sans l'autorisation préa-
lable du contrôleur civil suppléant, chef de
l'annexe de Tozeur.

(Le surplus du texte comme aux art 2, 3,
4 et 6 § 1er duD.8 août 1917/

25 novembre 1917

DÉCRETautorisant le paiement par chèques
des sommes dues- au Trésor (2)
(J. O. 29 DÉCEMBRE1917, 659)

ART. 1. Les receveurs de l'Etat en Tuni-
sie sont, sous les réserves ci-après, autori-
sés à accepter en paiement, même à titre

d'acompte, des contributions et revenus pu-
blics dont le recouvrement leur est confié
des chèques satisfaisant aux conditions de

régularité prévues par la loi de droit com-
mun et, en outre aux conditions suivantes :

d'être tirés sur la banque de l'Algérie ou
sur une banque en compte avec elle ;

d'être à l'ordre impersonnel du comptable
intéressé ;

d'être barrés par le redevable, qui doit
inscrire entre les deux barres parallèles les
mots « Banque de l'Algérie », faute de quoi
il s'exposerait aux conséquences de droit

pouvant résulter de l'encaissement fraudu-
leux du chèque.

2. Les chèques sont remis directement ou
sont envoyés par la poste au comptable : ils
sont datés, dans le premier cas, du jour ou
de la veille de leur remise au comptable et,

dans le second cas, du jour même de leur

expédition.
Leur montant ne peut être inférieur à 20

francs.
En cas d'envoi du chèque par la poste, le

redevable l'accompagne de toutes les indi-
cations et pièces propres à permettre au

comptable de faire emploi de son montant.
Il comprend dans ce montant le coût du tim-
bre de la quittance, s'il y a lieu, et les frais
d'envoi du récépissé.

3. Au reçu du chèque, le comptable le

barre en inscrivant, entre les deux barres les

mots « Banque de l'Algérie », si déjà le ti-

reur ne l'a fait, l'endosse au nom de la Ban-

que de l'Algérie, se charge en recette de son

montant au titre convenable et en délivre

au redevable un reçu timbré s'il y a lieu, en

énonçant expressément que le versement a

été fait en chèque. Ce reçu n'est libératoire

que sous réserve de l'encaissement du chèque.

4. Les receveurs ne doivent livrer les pro-
duits de l'Etat dont le prix leur est payé par

chèque ou les marchandises constituant le

gage des droits payés par chèque, qu'après
s'être assurés du paiement du chèque. Il
leur est cependant loisible de faire plus tôt
cette livraison s'ils le jugent possible sous
leur responsabilité personnelle.

5. Si la Banque de l'Algérie ne peut en-
caisser le chèque, le Trésorier général fait

dépense de son montant aux opérations de

trésorerie, parmi les avances sous la rubri-

que ><chèques impayés », et il poursuit le

recouvrement de cette avance contre le ti- .

reur soit directement, soit par l'intermédiai-
re du receveur qui a fait état du chèque dans
ses écritures. Le Trésorier général et le re-
ceveur disposent pour ce recouvrement des

moyens de contrainte et du privilège atta-
chés à la créance originaire encore subsis-

tante du fait du non-paiement du chèque,
sans préjudice des pénalités fiscales exi-

gibles et des sanctions de droit commun ap-

plicables du fait de ce non-paiement.

28 novembre 1917

DÉCRET interdisant d'employer des huiles
d'olives comestibles à des usages indus-

triels (1).

(J. O. 1er DÉCEMBRE1917, 582)

ART.1. Il est interdit d'employer des hui-

(i)Art.4 del'arrêtédu 18avrilïg18.Un.répertoirespécial
seratenupourlesopérationsduchangetraitées«livraison»qui
serontinscritesaufuret à mesuredeleurnégociation.Aleur
échéance,cesopérationsserontannuléesparuneinscriptionpourordreet reportéessurlerépertoiregénéral.Ellesserontalors
comprisesdanslessoldesdurépertoiregénéral.Unextraitdece
répertoirespécialquiseraarrêtéles5et20dechaquemois,sera
envoyéauDirecteurgénéraldesFinances(servicedelacompta-
bilitégénérale)les10et25dechaquemoisenmêmetempsquelescopiesdurépertoiregénéral.

\2)V.D.20octobreïg16autorisantlepaiementdesdépenses
d l'étataumoyendevirementsenbanque.
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les d'olives bouchables à des usages industriels
tels que la fabrication du savon, le grais-
sage, etc., l'éclairage excepté.

2. Les agents des finances, ceux de la sû-

reté publique et du service des fraudes, les
militaires de la gendarmerie, dûment com-
missionnés et ayant pouvoir de verbaliser,
sont autorisés, à pénétrer dans les usines,
ateliers, magasins et, d'une manière géné-
rale, dans tous locaux servant à l'exploita-
tion des commerces et industries, pour re-
chercher et constater les infractions au pré-
sent décret qui seront punies des peines pré-
vues par l'article 3 de notre décret sus-visé
du 10 mars 1917. Toutes les dispositions du
dit article 3 et de l'article 4 de ce dernier dé-
cret sont déclarées applicables au présent
décret.

8 décembre 1917
DÉCRETétendant le droit de réquisition civile

aux établissements industriels et aux lo-
caux de cornmerce.

(J. O. 12 DÉCEMBRE1917, 609)

ART. 1. Le Directeur général de l'agri-
culture, du commerce et de la colonisation,
auquel le pouvoir de réquisition a été ac-
cordé par les décrets précités, est autori-
sé à réquisitionner, dans les conditions et
sous les pénalités prévues par le décret du
14 août 1914 :

tout ou partie des établissements indus-
triels ou commerciaux et du matériel ser-
vant à la production, la fabrication, la ma-

nipulation, le transport, la conservation ou
les vente des objets nécessaires à l'alimen-

tation, l'habillement, l'éclairage et le chauf-

fage de la population civile ;
tout ou partie des locaux dans lesquels

l'Etat jugerait opportun de créer l'un des
établissements industriels ou commerciaux
visés ci-dessus.

2. Avant de prendre possession des éta-
blissements industriels ou commerciaux, ain-
si que du matériel et des locaux réquisi-
tionnés il sera procédé en présence du pres-
tataire, ou lui dûment appelé, et d'un ex-

pert désigné d'un commun accord par le Di-

recteur général de l'agriculture et l'intéressé

ou à défaut par le président du tribunal ci-

vil, siégeant en référé, à un état descriptif
des locaux et, le cas échéant, du matériel,
des approvisionnements et des marchandises

de l'établissement. Les observations du pres-
tataire et de l'expert seront consignées au

procès-verbal.

3. Les indemnités auxquelles donneront
lieu les dites réquisitions seront fixées par
une commission d'évaluation composée des

quatre membres suivants :
1° le contrôleur civil, président ;
2° un représentant de la Direction géné-

rale des Travaux publics ;
3° l'expert qui aura procédé à l'état des-

criptif prévu à l'article précédent ;
4° un industriel ou commerçant, s'il

s'agit d'établissements industriels ou com-
merciaux ou de matériel, ou un propriétaire
s'il s'agit de locaux vides, désigné par le
contrôleur civil.

Le président de la commission a voix pré-
pondérante en cas de partage des voix.

10 décembre 1917

DÉCRETvisant les opérations illicites sur les
marchandises vendues dans les magasins
de l'Etat.

(J. O. 12 DÉCEMBRE1917, 609)

ART. 1. Quiconque vendra ou offrira de

vendre, en quelque quantité que ce soit, des

produits qu'il se sera procurés aux maga-
sins ouverts par l'Etat pour la vente direc-

te aux consommateurs à destination exclu-

sive de leurs besoins personnels et familiaux,

quiconque sera convaincu d'avoir acheté ou

tenté d'acheter en dehors des magasins de

l'Etat ces mêmes produits provenant des

dits magasins, en quelque quantité que ce

soit, sera puni d'une amende de 50 à 500

francs et, en cas de récidive, d'un empri-
sonnement de trois à trente jours, sans pré-
judice de la confiscation des produits fai-

sant l'objet de l'opération illicite.

29 décembre 1917

DIÎCRTSTmodifiant certaines dispositio?is du

décret organique de la société de prévoyan-
ce des fonctionnaires et employés tiviisiens.

(J. O. 29 DÉCEMBRE1917, 661)

ART. 1. Le fait pour un agent d'être in-

corporé à. la société de prévoyance n'ajoute
rien à ses titres ni à sa stabilité au regard du

service auquel il appartient ; il ne' peut exer-

cer aucune influence sur sa situation et sa

carrière administratives ;_il ne lui confère
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notamment aucun droit à sa titularisation

ni aux avantages pécuniaires ou autres atta-
chés à la titularisation ; il constitue sim-

plement une mesure de prévoyance sociale

tendant à procurer à l'agent, à l'aide de ses

versements personnels et de la participa-
tion de son employeur, le bénéfice d'une as-

surance viagère combinée avec les autres

avantages que lui offre la société.

2. Les fonctionnaires et employés du Gou-

vernement, des communes et des établisse-

ments publics de la Régence dont l'article

2 du décret du 24décembre 1908prescrit l'in-

corporation obligatoire à la société de pré-
voyance sont, en principe, et sauf les moda-
lités prévues par la loi, ceux rétribués au
mois et à traitements fixes, ne faisant pas
déjà obligatoirement partie d'une institu-

tion officielle de retraites française, algé-
rienne ou coloniale ou, avec la participation
de l'Etat tunisien, de la Caisse nationale des
retraites pour la vieillesse et qui, inscrits ou
non à des tableaux de classement, sont sus-

ceptibles d'avancement et appartiennent
à des cadres permanents. Cette formule ex-

clut notamment de la société et de tout droit
à pension nos ministres indigènes, les caïds,
khalifats, kahias, cheikhs, notaires et ami-

nés même payés sur les fonds du budget,
les imans, rabbins et tous fonctionnaires
des cultes, les magistrats, greffiers et em-

ployés des tribunaux de droit musulman et
de droit rabbinique, etc., et tous les em-

ployés qui, par leur qualification (auxiliai-
res, intérimaires, temporaires, etc.), n'ont

qu'une situation personnelle précaire et ré-

vocable à tout instant sans préavis ou à des
conditions de préavis fixées par les condi-

tions de leur engagement.
Il n'est rien innové quant à la situation au

regard de la société de prévoyance des géo-
mètres du service topographique et des of-
ficiers de la garde beylicale.

En cas de doute sur le point de savoir si
les agents de certaines catégories sont ou
non susceptibles d'être inscrits à la société,
il est statué par décret.

Les fonctionnaires et. employés incorpo-
rés à la société qui, par suite de changement
d'emploi ou autrement, viennent à être clas-
sés dans une catégorie non susceptible de
faire partie de la société, sont radiés de la

société, et cette radiation entraîne la liqui-
dation de leur compte individuel dans les

conditions prévues à l'alinéa 5 de l'article

3 et à l'article 4 des statuts annexés au dé-

cret du 24 décembre 1908.

Les dispositions du n° 2, a et b, de l'ar-

ticle 2 du décret du 24 décembre 1908 rela-

tives aux fonctionnaires des habous et du

collège Sadiki s'appliquent à ceux de l'hô-

pital Sadiki et, en général, aux agents, au-
tres que ceux détachés du service de l'Etat

ou des communes, de tous*les organismes
tunisiens ayant le caractère d'établissements

publics d'Etat ou communaux et dotés de
la personnalité civile.

3. Le temps de Burnumérariat ou de sta-

ge accompli après l'âge de dix-huit ans est
admissible pour la constitution du droit à

pension et pour la liquidation de la pension
de retraite des agents susceptibles d'être in-

corporés à la société de prévoyance. En con-

séquence ;
1° ces agents seront désormais obligatoi-

rement incorporés à la société de prévoyan-
ce dès le jour de leur titularisation. La dis-

position contraire de l'article 2 du décret
du 24 décembre 1908 est abrogée ;

2° les limites d'âge imposées par le décret

du 16 mars 1910 seront désormais appli-
cables, non plus pour la titularisation, qui
demeure subordonnée aux conditions re-

quises par les règlements sur le personnel
propres à chaque service, mais pour le re-

crutement des agents (1) ;
3° les agents actuellement en fonctions,

qui sont encore dans la période de surnu-

mérariat ou de stage, seront incorporés à

partir du premier janvier 1918 à la société

de prévoyance. Toutefois ceux de ces agents
qui sont mobilisés ne subiront la retenue du

premier douzième de leurtraitement qu'après
la cessation des hostilités et^la^reprise de

leurs fonctions ;
4° pour ceux des agents, déjà incorporés

à la société, qui peuvent prétendre à la re-

traite forfaitaire du décret du 24 décembre

1908, le temps qu'ils ont, antérieurement à
leur incorporation dans la société, passé
dans la "

position de surnumérariat ou de

stage sera admissible pour la constitution
de leur droit à pension et pour la liquida-
tion de leur pension sous la réserve prévue à
l'article 9 ci-après.

(i)X&limited'âgeestreculéed'uneduréeégaleà celledes
ervicesmilitairesadmissiblespourlaretraite.D,i" déc.1919.
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4. Il n'est rien innové aux droits tels qu'ils
sont réglés par le décret du 15 mars 1910
des fonctionnaires et employés incorporés à
la société de prévoyance antérieurement au
1er avril 1910. Ceux incorporés depuis cette
date ou qui le seront à l'avenir n'auront
droit à la pension forfaitaire du décret du
24 décembre 1908, modifié par le décret du
15 mars 1910, que s'ils ont été recrutés au-
dessous de l'âge fixé par l'article premier
du décret du 16 mars 1910 ; dans le cas con-

traire, ils ne pourront prétendre qu'à la re-
traite spéciale de l'article 4 de ce dernier
décret.

5. A moins qu'ils n'aient été recrutés aux
conditions de l'article 3 du décret du 16 mars
1910 ou qu'ils ne versent déjà obligatoire-
ment à la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse avec participation de l'Etat,
ceux des agents actuellement en fonctions

qui, pour une cause quelconque, n'ont pas
encore été jusqu'ici incorporés à la société
de prévoyance des fonctionnaires et em-

ployés tunisiens seront, s'ils réunissent les
conditions requises par les articles 2 et 3

qui précèdent, incorporés d'office à la dite
société à partir du premier janvier 1918,
avec obligation de supporter à partir de
cette date, sur leur traitement, la retenue

proportionnelle et, dans les conditions pré-
vues par le décret du 21 mars 1898, article

2, 2e alinéa, la retenue du premier douziè-
me. Toutefois, ceux de ces agents qui sont
mobilisés ne subiront cette retenue qu'après
la cessation des hostilités ou la reprise de
leurs fonctions.

La situation des agents visés au présent
article sera réglée ainsi qu'il suit :

a) Les agents, déjà en fonctions au pre-
mier avril 1910, qui avaient au moment de
leur recrutement atteint ou dépassé l'âge
fixé par l'article premier du décret du 16
mars 1910, pourront être autorisés, par dé-
crets nominatifs motivés, à bénéficier ré-
troactivement des dispositions du cinquiè-
me alinéa de l'article 5 du décret du 24 dé-
cembre 1908, modifié par le décret du 15
mars 1910. Ils pourront en outre prétendre
à la pension forfaitaire du premier de ces

décrets, même du chef de leurs services an-
térieurs au premier janvier 1918, à la con-
dition de verser rétroactivement dans un
délai maximum de huit ans le montant des
retenues proportionnelles qu'ils auraient dû

subir depuis le 1er avril 1910 et sous réser-
ve de la réduction prévue au dernier ali-
néa de l'article 6 du décret du 24 décembre
1908, modifié par le décret du 15 mars 1910
et par l'article 9 ci-après en ce qui concerne
la portion de ces retenues proportionnelles
pouvant rester à verser rétroactivement
au moment de leur admission à la retraite
normale ou exceptionnelle ,•

b) Les agents recrutés avant ou depuis
le 1er avril 1910 à un âge inférieur à celui
fixé par l'article premier du décret du 16
mars 1910 pourront prétendre à la pension
forfaitaire du décret du 24 décembre 1908,
même du chef de leurs services d'essai, de
stage ou autres antérieurs au 1er janvier 1918
mais à la condition de verser rétroactive-
ment dans un délai maximum de huit
ans le montant des retenues proportionnel-
les afférentes aux traitements qu'ils ont
touchés depuis l'âge fixé par l'article pre-
mier du décret du 16 mars 1910, sans re-
monter toutefois au delà du 1er avril 1910,
sous la réserve prévue au dernier alinéa de
l'article 6 du dit décret modifié par l'article
9 ci-après en ce qui concerne la portion de
des retenues proportionnelles pouvant res-
ter à verser au moment de leur admission
à la retraite normale ou exceptionnelle ;

c) Les agents ne satisfaisant pas aux
conditions indiquées sous les § a) et b) qui
précèdent ne pourront prétendre qu'à la
pension spéciale de l'article 4 du décret du
16 mars 1910, à l'exclusion de la pension
forfaitaire du décret du 24 décembre 1908.

6. Les agents n'appartenant pas à une

catégorie d'employés exclus par décret de
la participation à la société de prévoyance
ont toujours le droit de réclamer soit contre
leur incorporation, soit contre leur non-in-

corporation à la société, sauf à se pourvoir
en ce cas de rejet de leur réclamation devant
le tribunal compétent aux termes de l'ar-
ticle 14 du décret du 24 décembre 1908.

7. Tout agent qui réclame son incorpora-
tion à la société. doit, s'il peut prétendre à
la pension forfaitaire, s'engager à effectuer
dès Bon incorporation le versement rétroac-
tif des retenues qu'il n'a pas subies depuis
la date de son recrutement.

Si l'agent introduit sa demande plus de
deux ans après, soit la date de son recrute-

ment, soit celle de la promulgation du pré-
sent décset dans le cas des articles 3 et 5 qui
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précèdent, soit celle de la cessation des hos-

tilités s'il est présentement mobilisé, cette
demande n'est recevable qu'à la condition

pour l'agent d'y prendre l'engagement de
verser rétroactivement, à partir de cette da-

te^ non seulement les retenues réglementai-
res, mais, en outre, les intérêts de ces rete-"

nues, capitalisés à cinq pour cent .,•ces inté-
rêts resteront acquis à la société pour cou-
vrir la charge éventuelle des rentes et ne
seront en aucun cas restituables au socié-
taire avec le capital des retenues.

Si l'agent ne satisfait pas à ces conditions,
ou s'il ne fait pas sa demande d'incorpora-
tion dans un délai de cinq ans à partir de la
date précitée, il est déchu de ses droits, s'il

en a, à la pension forfaitaire et ne peut plus
prétendre qu'à la pension spéciale de l'ar-
ticle 4 du décret du 16 mars 1910.

8. Dans les cas de versements rétroactifs
de retenues prévus par l'article 5, paragra-
phes a) et b), et l'article 7 qui précèdent,
T'Etat ne sera tenu de verser à la société
les subventions correspondantes que dans la
limite des disponibilités annuelle des cré-
dits budgétaires.

9. Le dernier alinéa de l'article 6 du dé-
cret du 24 décembre 1908, déjà modifié par
le décret du 15 mars 1910, est modifié ainsi

qu'il suit :

«,La.pension liquidée sur les bases qui
« précèdent est, du chef des services anté-
« rieurs au 1er janvier 1918, pendant la du-
« rée desquels la société n'a pas fonctionné
« ou l'agent est resté en dehors d'elle, dimi-
« nuée d'une sommeégale à la rente que pro-
« duirait à l'agent, par application de l'ar-
« ticle 9 des statuts, la conversion en via-
« ger du capital des retenues qu'il aurait
« subies durant cette période et qu'il n'au-
« ra pas versées rétroactivement depuis le
« 1er janvier 1918. Toutefois, il n'y a pas
« lieu à cette déduction si l'agent a déjà
« droit au maximum de sa pension sans
« avoir besoin de faire entrer dans la liqui-
« dation de sa pension tout ou partie du
« temps durant lequel les retenues n'ont
« pas été. faites.

« Lorsqu'il y aura lieu à déduction, la
« conversion en viager sera désormais cal-
« culée au taux invariable afférent à l'âge
« de soixante ans, quel que soit l'âge reél
« de l'agent à l'époque de son admission à
« la retraite <>.

10. Les sanctions et déchéances prévues

par le présent décret sont absolues et les

agents ne pourront en être relevés pour
quelque cause que ce soit.

11. Les agents, autres que les temporai-
res, intérimaires ou auxiliaires de la tréso-
rerie générale de Tunisie et de la conserva-
tion de la propriété foncière tunisienne, oc-

cupant un emploi permanent, n'apparte-
nant pas aux cadres de l'administration

française ou algérienne et ne versant pas
déjà obligatoirement à une institution of-
ficielle de retraites française, algérienne ou
coloniale ou à la Caisse nationale de retrai-
tes pour la vieillesse, font désormais obliga-
toirement partie de la société de prévoyan-
ce des fonctionnaires et employés tunisiens.

Ceux d'entre eux en fonctions au moment
de la promulgation du présent décret auront

droit., s'ils en font la demande et si d'ail-
leurs ils remplissent les conditions requises,
au bénéfice de ses dispositions rétroactives.

La subvention de 12 % due à la société de

prévoyance en vertu de l'article 4 du dé-
cret du 24 décembre 1908 sur les traitements
des agents de la trésorerie générale ou de la
conservation en faisant partie sera imputée
sur les frais d'exécution du service de la
trésorerie générale ou de la conservation.

31 décembre 1917
DÉCRETétablissant un impôt général

des patentes
(J. O. 31 DÉCEMBRE1917. 671)

ART. 1. Les droits de licence créés à la

charge des indigènes tunisiens ou assimilés

par les décrets des 31 décembre 1910 et 30"
mars 1912 et le droit spécial de licence créé

par le décret du 29 décembre 1913 à la char-

ge des colporteurs de denrées alimentaires,
sont supprimés à partir du 1er janvier 1918.

2. A partir de cette même date inclusive-

ment, il est institué un droit annuel de pa-
tente à la charge de toute personne, société,
compagnie, exploitant en Tunisie un com-

merce, une industrie ou une profession non

compris dans les exceptions déterminées

par l'article ci-après (1).

3- Sont exemptés du droit de patente :
1° les fonctionnaires et employés salariés

ou pensionnés soit par l'Etat, soit par les

communes, soit par les établissements pu-

(i)SurtaxeàlapatenteinstituéeparD 23déc1918.
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blics dotés de la personnalité civile, en ce

qui concerne seulement l'exercice de leurs
fonctions ;

2° les peintres, sculpteurs, graveurs et
dessinateurs considérés comme artistes et
ne vendant que le produit de leur art ;

3° les musiciens exécutants ou ensei-

gnants ;
4° les directeurs d'internats primaires et

les instituteurs publics qui sont autorisés à
recevoir des élèves en qualité d'internes ;

5° les sage-femmes, à moins qu'elles ne
tiennent une maison d'accouchement où
sont reçues des pensionnaires ;

6° les garde-malades ;
7° les éditeurs de feuilles périodiques ;

l'exception est refusée aux publications ex-
clusivement consacrées à l'insertion d'an-

nonces, d'actes judiciaires, etc ,•
8° les artistes dramatiques, sauf le cas

où ils seraient en même temps directeurs de

spectacles ;
9° les laboureurs et cultivateurs, seule-

ment pour la vente et la manipulation des
récoltes et fruits provenant des terrains qui
leur appartiennent ou par eux exploités, et

pour le bétail qu'ils y élèvent, qu'ils y en-
tretiennent ou qu'ils y engraissent ;

10° les propriétaires ou locataires louant
accidentellement meublée une partie de leur
habitation personnelle ;

11° les pêcheurs, lors même que la bar-

que qu'ils montent leur appartient ;
12° les caisses d'épargne et de prévoyan-

ce administrées gratuitement, les assuran-
ces mutuelles régulièrement autorisées ;

13° les habitations à bon marché ;
14° les capitaines de navjre de commer-

ce ne naviguant pas pour leur compte ;
15° les cantiniers attachés à l'armée ;
16° les écrivains publics ;
17° les commis et toutes les personnes

travaillant à gages, à façon et à la journée
dans les maisons, ateliers et boutiques des

personnes de leur profession, et ne faisant

pas d'affaires personnelles ;
18° les ouvriers travaillant chez eux ou

chez les particuliers sans compagnons ni ap-
prentis, soit qu'ils travaillent à façon, soit

qu'ils travaillent pour leur compte et avec
des matières à eux appartenant, qu'ils aient
ou non une enseigne ou une boutique. Ne

sont pas considérés comme compagnons ou

apprentis la femme travaillant avec son ma-

ri, ni les enfants non mariés travaillant
avec leurs père et mère, ni le simple ma-
noeuvre dont le concours est indispensable
à l'exercice de la profession ;

les ouvriers travaillant en chambre avec
un apprenti âgé de moins de seize ans ;

la veuve qui continue avec l'aide d'un
seul ouvrier ou d'un seul apprenti la pro-
fession précédemment exercée par son mari.

19° les personnes qui vendent en ambu-
lance soit dans les rues, soit dans les lieux
de passage, soit dans les marchés, des

fleurs, des fruits, des légumes, des pois-
sons, du beurre, des oeufs, du fromage et
autres menus comestibles ; les savetiers,
chiffonniers au crochet, les porteurs d'eau
à la bretelle ou avec voitures à bras, les ré-
mouleurs ambulants ;

20° les bénéfices de l'exploitation minière
et des opérations rattachées à cette exploi-
tation pour l'assiette de la taxe proportion-
nelle et complémentaire des mines ,• ces bé-
néfices restent soumis à des taxes confor-
mément à la législation en vigueur et ne
sont pas assujettis à l'impôt institué par le

présent décret.

4. Le droit de patente a pour base le bé-
néfice réalisé par chaque assujetti pendant
l'année précédente ou dans la période de

douze mois dont les résultats ont servi à
l'établissement du dernier bilan, s'il s'agit
d'une profession commerciale ou industriel-

le, lorsque cette période ne concorde pas
avec l'année grégorienne: Le bénéfice con-
sidéré est le bénéfice net, après déduction
de toutes charges, y compris la valeur loca-
tive des locaux affectés à l'exercice du com-

merce, de l'industrie ou de la profession et
les amortissements généralement admis d'a-

près les usages de chaque nature de com-

merce, d'industrie ou de profession.
S'il s'agit d'assujettis exerçant une pro-

fession libérale ou titulaires d'une charge ou
d'un office, le bénéfice net à considérer est
celui de l'année précédente constitué par
l'excédent des recettes totales sur les dé-

penses nécessitées par l'exercice de la pro-
fession.

5. Le droit de patente est fixé à 3 % du

bénéfice net moyen de chacune des tran-

, ches ou classes déterminées au tableau
suivant (modifié selon D. 20 déc. 1919 ;
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.... . ,^. ' I
! NUNÉRO ""'"TRANCHESDE BÉNÉFICES BÉNÉFICE ^^^TARIF
I DELA ^^-^ ?°yeïaiâ%,»5 ANNUELDU

CLASSE COMPRI>-*iANSCHAQUECLASSE
tandjjg-^etU ^^

11™

Bénéficede ""^Ovà1.000 ^^' 500 15
2» — 1.001 £\ 2.000.^ 1.500 45
3» — 2.001 à \.5j0eer 3.500 10&
4° — 5.001 à. J#S)00 7.500 225
51= - 10.001 h.^ 20.080 15.000 450
6° — 20.00>« 30.000\ 25.000 750

17°

— 3O««01à 50.000 >v 40.000 1.20O
8= — ^50.001 à 75.000 \ 62.500 1.875
9» — ^ 75 001 à 100.000 >v 87.500 2.625

10= — ^ 100.001 à 200.000 S, 150.000 4.500
U» -S 200.001 à JOO.OOO \350.000 10.500
12» v/""-- SOO.001à 1.000.000 75O..O0O 22.500
13° y^ — 1.000.001 à 2.000.000 1 500.000 45.600
148 y , 1.000.000 30.000

et suivantesL/^ °^alnsi^° sul*°Par tranched'unmilliondefrancs defr. ensnspar
^)Ç chaquetranche

Les contribuables des trois premières clas-
ses seront libérés jusqu'à due concurrence
de leur cote de patente par le paiement de
leur cote de taxe personnelle (istitan) due

pour l'année (ainsi modifié par D. 20 déc.
1919.

6. Le droit est établi au nom de chaque
assujetti pour l'ensemble de ses entreprises
exploitées en Tunisie, au siège de la direc-
tion des entreprises, ou à défaut, au lieu du

principal établissement.

7. Tout contribuable désigné à l'article 2
ci-dessus est tenu de faire avant le 1er avril
de chaque année, une déclaration indiquant
obligatoirement :

1° ses nom et prénoms ;
2° la nature de son commerce, de son in-

dustrie ou de sa profession ;
3° le lieu et, s'il est possible, la rue et le

numéro de l'immeuble où il exerce son com-

merce, son industrie ou sa profession ;
4° la classe du tarif d'imposition dans la-

quelle il demande à être classé.
Tout contribuable qui commence en cours

d'année l'exercice d'un commercé, d'une in-
dustrie ou d'une profession assujetti à la

patente est tenu de faire la même déclara-
tion avant de commencer l'exercice de ce

commerce, industrie ou profession. Dans ce

cas, le bénéfice net servant de base à la dé-
claration est calculé à raison de 7 % du ca-

pital engagé pour l'exercice du commerce,
de l'industrie ou de la profession. Pour l'an-
née grégorienne suivante, le bénéfice net est
calculé en prenant pour base celui réalisé

pendant les mois de l'année précédente au

cours desquels a été exercé le commerce,
l'industrie ou la profession.

Les déclarations prévues au présent arti-
cle sont faites par écrit, en français ou en

arabe, et transmises soit au Directeur géné-
ral des Finances à Tunis, soit au receveur
des contributions diverses de la circonscrip-
tion où s'exerce le commerce, l'industrie ou
la profession. Elles sont établies en double

original sur des formules imprimées mises

gratuitement à la disposition des intéressés
et déposées dans les bureaux des régies fi-
nancières. Il en est délivré récépissé par le
Directeur général des Finances ou le rece-
veur des contributions diverses sur celui des
doubles do la déclaration qui est renvoyé
au déclarant.

8. Le Directeur général -.des Finances

prend pour base de l'impôt la déclaration
de l'assujetti. Les agents des régies finan-
cières peuvent contrôler et vérifier cette
déclaration au moyen de tout document

officiel, jugement, liquidation de société,

liquidation de sucession, bilan, etc., parve-
nu entre leurs mains ou par tout autre

moyen de preuve de droit commun. A cet

effet, ils sont autorisés à exiger de l'assu-

jetti la représentation et la communication
de ses livres, registres, carnets, titres, piè-
ces de recette, de dépense et de comptabi-
lité et, d'une manière générale de tous do-
cuments se rapportant à l'exercice du com-

merce, de l'industrie et de la profession de

l'assujetti (ainsi modifié D. 20 déc. 1919).
s S'il est établi que celui-ci s'estx classé

dans une tranche du tarif inférieure à celle

18
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que comporte son véritable bénéfice, lui
ou ses héritiers sont passibles d'office d'une

amende, au minimum de 480 francs, égale
à dix fois le complément de taxe exigible.

En cas de contestation le litige est porté
devant (les tribunaux civils français
ou l'ouzara (1)) (D. 10 janv. 1920;.

9. Le contribuable qui n'a pas produit
sa déclaration dans les délais impartis par
l'article 7 du présent décret est classé par
le Directeur général des Finances dans la

catégorie qui paraîtra répondre le plus exac-
tement à sa situation commerciale et in-
dustrielle. Il est passible du double du droit
de patente au minimum de 480 francs et ne

peut'contester la taxation d'office que dans
les conditions prévues par l'article 8 qui
précède.

10. Pour l'accomplissement de leur mis-

sion, le Directeur général des .Finances et
la commission d'appel (1) peuvent avoir re-
cours à tous les moyens d'investigation vi-
sés à l'article 8 du décret du 20 septembre
1917.

11. Le contribuable qui a fait sa déclara-
tion doit acquitter le droit annuel de paten-
te dans le mois à courir du jour où la déci-
sion du Directeur général des Finances lui
a été notifiée. Le paiement a lieu en un seul
terme par année grégorienne à la caisse du
receveur des contributions diverses de sa

circonscription ou du comptable en faisant
fonctions.

En cas d'appel, le droit annuel est acquit-
té dans les mêmes conditions, dans le mois
à courir du jour où la décision de la com-
mission d'appel a été notifiée au contri-
buable.

En cas de taxation d'office, Te droit an-
nuel est acquitté dans les mêmes conditions,
dans le délai d'un mois à courir du jour où
la décision du Directeur général des Finan-
ces ou de la commission d'appel (1) a été
notifiée au contribuable.

Toutefois, des délais peuvent être accor-
dés au débiteur à la condition, par ce der-

nier, d'en faire la demande et de fournir à

l'appui à l'Administration des Finances les

garanties qu'elle croira devoir exiger. Ces
délais ne peuvent en aucun cas s'étendre au

delà de l'année à laquelle s'applique l'im-

position.
12. L'accusé de réception qui est délivré

au déclarant dans les conditions indiquées
au dernier alinéa de l'article 7 qui précède
constitue le certificat de patente.

13. Le cetificat de patente est personnel
et ne peut être cédé qu'en vertu d'une dé-
claration faite à la recette des contributions
diverses de la circonscription : cette décla-
ration n'est acceptée qu'autant que le droit
afférent à l'année en cours a été acquitté,
soit par le cédant, soit par le cessionnaire.
Dans le cas de cession irrégulière, le ces-
sionnaire et le cédanKsont, jusqu'au jour où
la cession a été régularisée, solidairement

responsables vis-à-vis du Trésor, des droits
de patente dus, amendes encourues et frais,
sans préjudice des peines dont le cession-
naire est passible pour exercice de profes-
sion sans patente.

Lorsque l'établissement est soumis à une

réglementation spéciale (établissements dan

gereux, insalubres ou incommodes, débits
de boissons, hôtels garnis, fondouks, etc.,
etc.), la déclaration prévue à l'article 7 doit
être accompagnée de l'autorisation d'ouver-
ture délivrée par l'autorité administrative

compétente. .

14. Le recouvrement des droits de pa-
tente ainsi que des droits en sus qui peuvent
être exigibles par application des articles
8 et 9 qui précèdent est poursuivi par voie
d'états de liquidation décernés et exécutés
conformément aux dispositions de l'article
1er du décret du 15 janvier 1914.

15. L'assujetti muni de la patente qui
cesse en cours d'année l'exercice de son

commerce, de son industrie ou de sa profes-
sion n'a droit à aucune restitution des droits
de patente acquittés ni à aucune remise des
droits constatés au dit titre qui ne seraient

pas soldés au moment de la cessation du

commerce, de l'industrie ou de la profes-
sion. Il. doit en outre, l'année suivante, le
droit de patente exigible à raison du béné-
fice net qu'il a fait pendant l'année de la
cessation de son commerce, industrie ou

profession.
Il en est de même de l'assujetti muni de

la patente qui serait* déplacé ou empêché
d'exercer son commerce, son industrie ou sa

profession en vertu d'un jugement ou d'un

(i)V.D.iojanvier1920.Lacommissionsupérieuredesbénéfi-
cesdeguerrequiétaitcompétenteenmatièredepatentesa été
suppriméeparD.20déc.1919..
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arrêté de police ou de tout autre acte éma-
nant de l'autorité administrative.

16. Les personnes exerçant un commerce,
une industrie, ou une profession, soumis à

l'impôt de la patente, sont tenues de repré-
senter le titre de la patente à toute réquisi-
tion des agents des régies financières, des

agents de la force publique et de tous au-
tres fonctionnaires ayant qualité pour ver-
baliser. A cet effet, ces agents et fonction-
naires sont autorisés à se présenter chez
les assujettis sans être tenus d'observer les
formalités prescrites par les articles 78 et

79 du décret du 3 octobre 1884. Toutefois,
seuls les agents des régies financières ont
le droit de visiter dans ces conditions les

locaux et magasins des assujettis en vue
de constater l'exercice d'un commerce, d'une
industrie ou d'une profession soumis à la

patente.
Dans le cas où une personne est soupçon-

née d'exercer sans patente un commerce,
ou une industrie ou une profession assu-

jetti à la patente, les agents des régies fi-

nancières peuvent, en se conformant aux

dispositions des articles 78 et 79 du décret
du 3 octobre 1884, faire des visites et per-
quisitions dans l'intérieur de l'habitation
de la personne soupçonnée.

17. Toute infraction aux dispositions du

présent décret, autre que celles prévues aux
articles 8 et 9, et des arrêtés réglementaires
pris pour son exécution, est punie d'une
amende de 480 francs.

Les infractions sont constatées et la ré-

pression en est poursuivie conformément
aux dispositions du décret du 3 octobre 1884.

18. Les sommes dues en vertu du pré-
sent décret sont régies quant au privilège
général du Trésor par la législation exis-
tante et quant à la prescription par le dé-
cret du 14. septembre 1903. La prescription
court de la date de la notification qui est
faite à l'assujetti de la décision prise par le
Directeur général des Finances ou par" la
commission d'appel.

19. Tous avis et communications échan-
- gés entre lés agents de l'administration ou

adressés par eux aux contribuables et con-
cernant l'impôt des patentes doivent être
transmis sous pli fermé.

20. Est tenu au secret professionnel, dans
les termes de l'article 378 du code pénal

français et de l'article 254 du code pé-
nal tunisien, et passible des peines prévues
au dit article, toute personne appelée, à
l'occasion de ses fonctions ou attributions,
à intervenir dans l'établissement, la per-
ception, Ou le contentieux de l'impôt.

21. Les contribuables ne sont autorisés
à se faire délivrer des extraits des consta-
tations des comptables publics concernant

l'impôt des patentes qu'en ce qui concerne
leurs propres cotisations.

22. Notre Directeur général des Finan-
ces est chargé de l'exécution du présent dé-
cret qui entrera en vigueur le 1er janvier
1918.

Il est autorisé à prendre tous arrêtés ré-

glementaires pour son application.

7 janvier 1918
Loi française ratifiant le décret du 21 avril

1917 qui a diminué les droits d'entrée sur
le plomb d'origine et de provenance tuni-
siennes importé en France.

(J. O. 23 JAVNIER1918, 33)
ART. UNIQUE.— Sont ratifiés et convertis

en lois :
le décret du 21 avril 1917, portant réduc-

tion des droits d'entrée sur le plomb (mi-
nerais, mattes et scories de toutes sortes,
contenant plus de trente pour cent (30 pour
100) de métal, sans limitation de quantités,
plomb en masses brutes, saumons, barres
ou plaques, non argentifère, jusqu'à concur-
rence d'un contingent trimestriel (pouvant
être modifié par décret) originaire et prove-
nant de Tunisie, importé dans les conditions

prévues par les articles 5 (§§ A, B, C, et E
de la loi du 19 juillet 1890 et 3 de la loi du
25 novembre 1915, et sans préjudice de l'ap-
plication du régime provisoire établi par le
décret du 11 décembre 1915.

4 février 1918

DÉCRETportant interdiction de la culture du

pavot
(J. O. 13 FÉVRIER1918, 86)

ART. 1. La culture du pavot est inter-
dite sur tout le territoire de la Régence.

Les propriétaires, possesseurs et fermiers
de terres sur lesquelles cette plante vieil-,
drait à pousser spontanément sont tenus de
la détruire dès son apparition.
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2. Les pavots cultivés ou sauvages exis-
tant sur pied au moment de la publication
du présent décret devront être détruits à

l'expiration du délai de vingt jours à comp-
ter de la date de cette publication.

3. Toute contravention aux articles pré-
cédents sera punie d'une amende de 500
francs à 1.000 francs si le terrain de venue
ou de culture du pavot est ouvert et d'une
amende de 1.000 francs à 3.000 francs si le
terrain est clos de mur.

En outre, toute plante ou culture ayant
donné lieu à contravention sera immédia-
tement détruite par le contrevenant ou à ses
frais par les soins de l'administration.

4. Les infractions sont constatées par les

agents de la force publique, les agents des

régies financières et tous autres fonction-
naires ayant qualité pour verbaliser.

La répression en est poursuivie confor-
mément aux dispositions du décret du 3
octobre 1884.

16 février 1918

DÉCRETautorisant le Directeur général des
Finances à suppléer à l'insuffisance tem-

poraire de monnaies divisionnaires d'ar-

ge?it par la fabrication et l'émission de

coupures de papier-monnaie.

(J. O. 27 FÉVRIER1918, 121)

ART. 1. Notre Directeur général des Fi-
nances est autorisé à suppléer à l'insuffi-
sance temporaire de monnaies division-
naires d'argent par la fabrication et l'é-
mission de coupures de papier-monnaie
destinées à en tenir lieu.

Ces coupures seront de trois quotités
(deux francs, un franc et cinquante centi-

mes). Leur valeur nominale totale ne pour-
ra excéder le montant des bénéfices restant
à réaliser par notre Gouvernement sur ses

frappes antérieures de monnaies métalli-

ques. Elles seront garanties par le dépôt à
la Banque de l'Algérie de bons, obligations
ou titres d'emprunts de la défense natio-
nale à provenir de la transformation de ces
bénéfices et de l'emprunt de leurs intérêts
en valeur de l'espèce au porteur.

L'importance de chacune des émissions
successives.de coupures de l'espèce sera fixée

par décrets. ,

2. Les coupures de papier-monnaie dont
ïl s'agit seront imprimées sur papier filigra-

ne ; elles porteront au recto la date du dé-
cret qui aura autorisé leur émission, la si-

gnature du Directeur général des Finances
et celle du Trésorier général de la Tunisie,
et, en caractères très apparents, français et

arabes, l'indication en lettres et. en chiffres
de la quotité de la coupure ; elles seront

frappées au verso d'un timbre à l'encre

grasse aux armes beylicales reproduisant
l'indication de la même quotité. Elles se-
ront différenciées les unes des autres par
des numéros en séries.

3. Seront punis des peines prévues par
l'article 139 du code pénal français et l'ar-
ticle 179. du code pénal tunisien tous ceux

qui auront contrefait ou falsifié les coupu-
res de papier-monnaie ainsi que ceux qui
auront fait usage de coupures contrefaites
ou falsifiées.

4. Les coupures de papier-monnaie au-
ront cours forcé sur tout le territoire de la

Régence. Dans les paiements de l'Etat aux

particuliers et inversement, comme dans
les paiements entre particuliers, elles au-
ront la même force libératoire que les mon-
naies divisionnaires d'argent tunisiennes
dont elles seront la représentation. Elles se-
ront échangeables à toute demande, à vue
et au pair, dans les succursales et agences
tunisiennes de la Banque de l'Algérie con-
tre des billets de cette Banque.

Elles seront retirées de la circulation, au

plus tard, au cours de la seconde année gré-
gorienne qui suivra celle de la cessation des

hostilités, par voie d'échange contre des
monnaies métalliques ou des billets de la

Banque de l'Algérie. Un décret fixera le mo-
ment venu, les conditions de ce retrait et
les délais de péremption des droits des por-
teurs qui ne les représenteront pas en temps
utile au remboursement.

Les coupures lacérées, détériorées ou abî-
mées seront acceptées dans les caisses pu-
bliques si elles présentent intactes les in-
dications de filigranes et autres propres à
en établir l'authenticité et à les identifier.

5. Les opérations de recettes et de dépen-
ses nécessitées par la fabrication, l'émission
et le retrait, ainsi que celles faites pour ga-
rantie du service des coupures de papier-
monnaie créées par le présent décret feront

l'objet d'un article spécial du chapitre 1er

(finances) de la IIe partie du budget de l'Etat
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tunisien ; cet article "sera intitulé .• « Emis-
sion par l'Etat de coupures de papier desti-
nées à suppléer à l'insuffisance temporaire
de monnaies divisionnaires d'argent ».

21 février 1918

DÉCRETsur le notarial Israélite.

(J. O. 27 FÉVRIER1918, 122)

Le décret du 27 août 1901 est rapporté
et remplacé par le texte suivant :

ART. 1. Il est institué trois catégories de
notaires israélites.

2. La première comprend les notaires à

compétence restreinte nommés, sur la pro-
position du grand rabbin, dans les villes
ou localités qui sont dépourvues de notaires
de l'une des deux catégories supérieures et
à la suite d'un examen élémentaire.

Les notaires de cette catégorie sont au-
torisés à rédiger exclusivement les actes
suivants : contrats de fiançailles, contrats
et actes do mariage (ketoubath), actes de

notoriété, dépositions de témoins, procura-
tions et certificats d'indigence.

3. La deuxième catégorie comprend les
notaires qui ont subi avec succès l'examen
du second degré. Les notaires de cette caté-

gorie sont autorisés à rédiger tous les actes,
à l'exception des actes de divorce.

4. La troisième catégorie comprend les
notaires qui ont subi avec succès un exa-
men spécial. Les notaires de cette catégo-
rie sont autorisés à rédiger tous actes, y les

compris ceux du divorce.

5. La commission d'examen," pour les trois

degrés, est composée du grand rabbin, du

président du tribunal rabbinique ou de son

délégué, du greffier du même tribunal et
d'un notaire Israélite désigné par le Pre-
mier Ministre et choisi parmi les notaires de
la troisième catégorie.

La commission est réunie par le grand
rabbin, sur l'autorisation du Premier Mi-

nistre, chaque fois qu'une vacance se produit
-dans le personnel des notaires israélites.

6. Le nombre des notaires israélites est
fixé comme suit ;

A Tunis, 12 ,• à Nabeul, 3 ; à Sousse, 3 ;
à Mokenine, 2 ; à Sfax, 3 ; à Gabès 3 ; à

Djerba, 4 ; à Béja, 2 ; à Gafsa, 2 ; à Kai-

rouan, 2 ; au Kef, 2 ; à Souk-el-Arba, 2 ;
n Bizerte, 2.

7. A titre transitoire, les notaires actuel-

lement en exercice et qui n'ont pas été au-

torisés, jusqu'à présent, à rédiger les actes

de mariage et les actes de divorce, sont dé-

sormais autorisés à rédiger les actes de ma-

riage ; quant aux actes de divorce, ils ne

pourront être autorisés à les rédiger qu'après
avoir subi avec succès l'examen spécial pré-
vu à l'article 4.

25 mars 1918

DÉCRETportant constitution de la Ghaba du

nord en établissement public doté de la

personnalité civile (1).

(J. O. 30 MARS1918, 183)

ART. 1. L'article ouvert à la Ghaba à la

IIe partie du budget de l'Etat est suppri-
mé à partir du 1er avril 1918 et les opéra-
tions qu'il a pour objet transférées à la per-
sonnalité civile instituée par l'art. 2 ci-après.

2. La Ghaba du nord telle que ses attri-

butions et sa sphère d'action sont définies

par l'article lor du décret du 19 mai 1870

et les décrets des 17 décembre 1904 et 17

juillet 1914, est constituée en établissement

public doté de la personnalité civile ; elle

est soumise à ce titré aux dispositions du

décret du 15 juin 1915.

Cet établissement est placé sous l'autori-

té de l'Inspecteur général de l'agriculture.

3. Les recettes ordinaires de la Ghaba se

composent notamment :
1° du solde actif de l'article de la IIe par-

tie du budget de l'Etat relatif ù la Ghaba ;
2° des centimes additionnels à l'impôt

canoun ;
y3° de la taxe proportionnelle prévue par

les règlements en vigueur sur les prix de

vente des fruits et produits divers.
Les recettes accidentelles comprennent :
1° le montant des dépenses réelles avan-

cées pour les travaux effectués par le ser-

vice de la Ghaba, majoré d'un cinquième

pour couvrir les frais généraux ;
2° le montant des vacations perçues con-

formément au tarif fixé par le décret du 23

novembre 1886 pour les transports, cons-

tatations, procès-verbaux, estimations de

récolte, de dégâts ou de travaux faits par
les agents assermentés de la Ghaba ;

En cas d'insuffisance momentanée, des

recettes, il y est pourvu au moyen d'avan

(i)V-A i01juin1918réglementantleservicedelàGhaba.



278 25MARS1918—LOIS,DÉCRETSETRÈGLEMENTS— 16AVRIL1918

ces temporaires de l'Etat, conformément
aux dispositions du décret du 28 décembre J

1902, art. 4. \

4. Les dépenses de la Ghaba comprennent;
1° le solde passif de l'article de la IIe par-

tie du budget de l'Etat relatif à la Ghaba ;
2° les traitements du personnel ;
3° les salaires des gardiens temporaires ;

. 4° les indemnités des aminés et notaires ;
5° les dépenses avancées pour les travaux

effectués par-le service de la Ghaba.

5. Les prix de vente des fruits et produits
divers vendus par les soins de la Ghaba doi-
vent être payés séance tenante, avant la
clôture de l'adjudication. Les saisies-arrêt
ou oppositions sur les prix de vente doivent
être signifiées au comptable de l'établisse-
ment avant le cinquième jour qui précède
la date, fixée pour la vente provisoire.

Les sommes non réclamées séance tenan-
te par les ayants-droit et toutes cellesfrap-
pées divisément ou indivisément de saisie-
arrêt ou d'opposition seront immédiatement

consignées à la Caisse tunisienne des dépôts
et consignations d'où elles ne pourront être
retirées qu'avec le concours de la Ghaba
ou bien à la Caisse française des dépôts et

consignations par application du décret du
5 février 1891.

26 mari 1918
DÉCRETétendant le pouvoir de réquisition ci-

vile à tous matériels et produits nécessai-
res à l'agriculture, aux servicespublics, ou
à l'industrie.

(J. O. 27 MARS1918, 181)

ART. 1. Le Directeur général de l'Agri-
culture, du Commerce et de la Colonisation
est autorisé à réquisitionner, sous les pé-
nalités prévues par le décret du 14 août

1914, tout matériel et tous produits qui,
sur l'avis conforme du Comité des métaux et
marchandises diverses, sont jugés néces-
saires à l'agriculture, aux services publics,
aux industries visées à l'article 1er du dé-
cret du 8 décembre 1917, ou à toutes autres
industries dont l'approvisionnement est
soumis au contrôle spécial du Comité des
métaux.

2. Pour les réquisitions de matériel les
indemnités sont évaluées dans les formes

prévues aux articles 2 et 3 du décret sus-
visé du 8 décembre 1917.

II est procédé, dans les autres cas, con-
formément aux dispositions du décret du
24 mars 1917.

2 avril 1918

DÉCRETinterdisant la transmission à un ti-
tre quelconque, par leurs bénéficiaires, de
tous titres ou documents portant déroga-
tion aux prohibitions d'importation dans
la Régence.

(J. O. 27 AVRIL1918, 249)

ART. 1. Sont rigoureusement personnels
et ne peuvent en aucun cas, faire l'objet d'un

prêt, d'une vente, d'une cession et d'une
manière générale, d'une transmission quel-
conque de la part des bénéficiaires auxquels
ils ont été directement accordés .•

1° tous titres et documents portant dé-

rogation aux prohibitions d'importation dans
la Régence et concédés par notre Directeur

général des Finances.
2° tous titres ou documents portant li-

cence d'importation dans la Régence par
application d'accords internationaux.

2. Mention du caractère personnel et in-
transmissible défini à l'article précédent
sera portée sur tous les titres et documents
visés au dit article.

3. Sera frappé de nullité tout titre ou do-
cument de l'espèce qui, en violation des dis-

positions de l'article 1er,aura fait l'objet d'un

prêt, d'une vente ou d'une cession à titre

quelconque.

16 avril 1918

DÉCRETrelatif à la transformation du blédur
en semoule et en farine et à l'interdiction
de vente de pain de semoule.

(J. O. 17 AVRIL1918, 224)

ART.2. Il ne peut être fabriqué de pain avec
de la semoule que pour la consommation
familiale. En conséquence, il est interdit de
mettre en vente, de vendre et d'acheter du

pain de l'espèce (1).
Toute infraction à cette disposition sera

punie, indépendamment des peines prévues
à l'article 9 de notre décret sus-visé du 14
mai 1917, de la confiscation immédiate des

pains de semoule mis en vente ou vendus.

(i)TJxtensioudesdispositionsdel'art.2 à touteespècede
painsoudepâtisseriesautresqueceuxfabriquésaTeclafarine
légale(D29avril1918).
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Elle entraînera en outre de pleur droit et c
sans recours la fermeture par voie admi- ]
nistrative, pendant une durée de quatre
jours, portée à quinze jours pour chaque (
récidive, du magasin ou de la boutique où <
aura eu lieu la vente, même si le contreve- \
nant y exerce un commerce étranger à ce-
lui de la vente du pain.

24 avril 1918

DÉCRETétendant à la Tunisie les disposi-
tions de la loi française du 3 avril 1918

qui a réglementé l'exportation des capi-
taux et l'importation des titres et valeurs
mobilières.

(J. O. 27 AVRIL1918, 250)
Vu la loi du 3 avril 1918 réglementant

l'exportation des capitaux et l'importation
des titres et valeurs mobilières, dont l'ar-
ticle 13 est ainsi conçu :

« ART. 13. — La présente loi est appli-
cable en Algérie.

« A partir du moment où des disposi-
« tions analogues auront été rendues exé-
« cutoires dans les pays de protectorat de
« l'Afrique du Nord, le territoire de ces
« pays sera assimilé à celui de la Métropole
« pour l'application de la présente loi ».

ART. 1. Sont étendues à la Tunisie, pour
rester en vigueur jusqu'à l'expiration d'un
délai de trois mois à compter de la promul-
gation du décret qui fixera la date de la
cessation des hostilités (1) les dispositions
ci-après reproduites de la loi française du 3
avril 1-918.

En conséquence, le territoire de la Ré-

gence de Tunis est assimilé à celui de la

Métropole et à celui de l'Algérie pour l'ap-
plication de ces dispositions.

L'article 53 du Code pénal tunisien sera

applicable, le cas échéant, dans les cas où
là loi française prévoit l'application de l'ar-
ticle 463 du Code pénal français.

2. Les demandes de dérogations aux

dispositions précitées de la loi du 3 avril
1918 devront être formulées par écrit, avec
motifs à l'appui, et adressées à notre Di-
rection générale des Finances (service de
la comptabilité générale) qui les transmet-
tra aussitôt au Ministre des Finances à Pa-
ris à destination du Comité exécutif de la

commission française des changes instituée

par l'arrêté ministériel du 6 juillet 1917.

3. Sont désignés pour exercer le droit de

communication prévu aux articles 5 et 8
de la loi du 3 avril 1918 et constater les con-
traventions conformément au dit article 8 :

1° les agents des services de l'enregistre-
ment et des douanes ;

2° les agents spéciaux qui seront munis
d'une lettre de service signée par le Direc-
teur général des Finances.

4. Notre Directeur général des Finances
est chargé de l'application du présent dé-
cret et autorisé à y pourvoir par voie d'ar-
rêtés.

Loi réglementant l'exportation des capitaux
et l'importation des titres et valeurs mobi-
lières et portant ouverture d'un crédit pour
le service chargé d'assurer le contrôle de
celle réglementation.

TITRE I"

Exportation des capitaux
ART. 1. Sauf autorisation écrite du Mi-

nistre des Finances et sous réserve des dis-

positions de l'article 4, il est interdit à tou-
te personne résidant en France, qu'elle agis-
se pour son propre compte ou pour le comp-
té de tiers :

1° de constituer hors de France, par un

moyen quelconque de crédit ou de change,
à son profit ou au profit de tous tiers, un
avoir en titres ou en fonds, pour dépôt ou

placement, y souscrire à une émission, con-
sentir un prêt à une personne résidant hors
de France, acheter hors de France tous ti-

tres, biens ou produits quelconques si l'opé-
ration implique, pour la personne qui l'ef-
fectue ou pour le compte de laquelle elle est

effectuée, un transfert quelconque de fonds
ou de titres hors de France ;

2° d'expédier hors de France, en vue de
leur réalisation, par l'entremise d'une per-
sonne résidant hors de France, des titres
dont la contrevaleur ne ferait pas l'objet
d'une remise en francs, ou donnerait lieu à
un crédit en monnaie étrangère dont l'em-

ploi ne serait pas conforme aux dispositions
de la présente loi.

2. Une personne résidant en France, mê-
me après avoir reçu, s'il y a lieu, toutes au-
torisations utiles du Ministre des Finances,

| ne peut, si l'opération qu'elle a en vue est(i)Maintenuenvigueurjusqu'aui« janvier1921parD 26
mars1920.
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d'un montant supérieur à 1.000 francs, n
acheter ou se procurer, directement ou in- ei
directement, des devises ou monnaies étran-

gères, envoyer ou transférer hors de France le
des monnaies, valeurs ou titres, mettre des ti
francs à la disposition d'une personne ré- 1'
sidant hors de France (par chèques, tirages
ou effets, par voie de virement ou d'ouver- n
ture de crédit), mettre en France des ti- d
très à la disposition d'une personne résidant I
hors de France, que par l'intermédiaire d'une j
personne astreinte à la tenue du répertoire £
des opérations de change.

Avant toute exécution d'ordre de cette

nature, l'intermédiaire exigera de son client ,
une déclaration écrite indiquant l'objet pour
lequel les fonds ou titres sont envoyés hors
de France ou mis en France à la disposition
d'une personne résidant hors de France.

Les déclarations et, s'il y a lieu, les auto-
risations du Ministre des Finances, seront
conservées par l'intermédiaire qui les tien-
dra à la disposition des agents dont il est

question à l'art. 5.
A l'appui de toute déclaration d'achat de

marchandises hors de France, l'importa-
teur devra fournir une licence d'importa-
tion et en faire mention dans la dite déclara-

tion, ou mentionner expressément, sous sa

responsabilité, dans sa déclaration écrite,
qu'il s'agit de marchandises dont l'importa-
tion;estïlibre.

Cette.dicence sera:visée par l'intermédiaire

qui apposera sur ladite pièce un timbre à
date et y indiquera la nature et le montant
du règlement pour lequel il est intervenu.

3. Par les mots « personne résidant en
France », il faut entendre, pour l'applica-
tion de la présente loi, non seulement les

particuliers résidant en France, mais encore
toutes sociétés françaises ou étrangères,
pour ceux de leurs établissements qui fonc-
tionnent en France.

Par les mots « personne résidant hors de
France », il faut entendre, pour l'applica-
tion de la présente loi, non seulement les

particuliers résidant hors de France, mais
encore toutes sociétés françaises ou étran-

gères, pour ceux de leurs établissements

qui fonctionnent hors de France.
4. La prohibition édictée par l'article 1er

de la présente loi ne s'applique pas :
1° aux fonds et aux titres que les parti-

culiers et les sociétés résidant ou fonction-

nant hors de France ont ou pourront avoir
en France ;

2° aux fonds qui seraient envoyés dans
les colonies françaises et les pays de protec-
torat pour y être utilisés sur place dans

l'agriculture, le commerce ou l'industrie ;
3° au règlement des produits, denrées ou

marchandises destinés à être importés,
dans un délai maximum de six mois, en

France, dans les colonies ou les pays de

protectorat, conformément aux lois et rè-

glements en vigueur.

5. Les déclarations visées à l'article 2,
ainsi que les autorisations éventuelles du
Ministre des Finances, devront être com-

muniquées à toute réquisition, aux agents
désignés à cet effet par le Ministre des Fi-
nances.

Les personnes ou sociétés qui tiennent
le répertoire des opérations de change de-

vront, pour les opérations qu'elles ont ef-
fectuées pour leur propre compte, fournir
à ces agents, qui en feraient la demande,
des déclarations analogues, ainsi que les
autorisations du Ministre des Finances, s'il

y a lieu.
Il ne pourra en aucun cas être fait usage,

pour un motif autre que l'application de la

présente loi, des déclarations et autorisations

ci-dessus, ainsi que de tous autres documents
dont la communication aura été demandée

par ces agents au cours d'enquête con-
cernant les opérations visées par la dite loi.

TITRE II

Importation des titres et valeurs
mobilières

6. L'importation en France de tous titres

(actions, obligations ou bons) et en général
de toutes valeurs représentant, directement
ou indirectement, une part de propriété ou
une créance, est interdite.
, La création en France d'un certificat con-
férant à son porteur un droit sur des biens
ou des valeurs existant à l'étranger est assi-
milée à l'importation prohibée au paragra-
phe précédent.

7. Sont exceptés de la prohibition édictée

par l'article précédent .•
1° les valeurs émises depuis le début des

hostilités par l'Etat français ;
2° les titres échus remboursables en Fran-

ce et les coupons payables en France ;
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3° les titres dont la personne qui en pour-
suit l'introduction en France était proprié-
taire avant la promulgation de la présente
loi ou en est devenue propriétaire par suc-
cession depuis cette date ;

4° les titres achetés ou souscrits en Fran-
ce depuis le début des hostilités ;

5° les titres pour lesquels une autorisa-
tion générale ou spéciale aura été accordée

par le Ministre des Finances.

TITRE III

Dispositions communes

8. Les contraventions aux prescriptions
des articles qui précèdent seront constatées

par des procès-verbaux dressés par les

agents dont la désignation est prévue à l'ar-

ticle 5.
Ces agents auront le droit de demander à

tous les services publics d'exercer, en vue

de leur fournir tous leB renseignements qui
leur seront nécessaires, les droits de com-

.munication autorisés par les lois existantes.
9. Les infractions aux dispositions des ar-

ticles 1er et 2, toute tentative en vue de les

commettre, ainsi que les déclarations ou

justifications prévues à l'article 2, qui au-

ront été reconnues fausses ou incomplètes,
. seront passibles d'une amende qui ne pour-
ra être supérieure à 25 % du montant de la

somme ou de la valeur des titres dont l'ex-

portation aura été réalisée ou tentée, sans

qu'en aucun cas l'amende puisse être in-

férieure à 16 francs.
Les infractions aux dispositions de l'ar-

ticle 6 et toute tentative en vue de les com-
mettre seront passibles de la même amende
calculée sur la valeur effective des titres

dont l'importation aura été effectuée ou

tentée.
En cas de récidive, cette amende sera

doublée.
Les dispositions de l'article 463 du Code

pénal sont applicables aux délits prévus
par la présente loi.

10. Un arrêté du Ministre des Finances

indiquera, s'il y a lieu, le ou les délégués qui
pourront en son nom, signer les autorisa-
tions prévues aux articles 1er et 7, et dé-
terminera les conditions dans lesquelles
fonctionneront les services destinés à as-
surer l'application de la présente loi.

27 avril 1918

DÉCRETordonnant la saisie et la vente au

profit de l'Etat de toute marchandise pro-
hibée à Ventrée et. pour laquelle une auto-
risation régulière d'importation n'aura pas
été présentée.

(J. O. 18 MAI1918, 295)
Vu la loi française du 5 avril 1918 ten-

dant à la saisie, à défaut de production de

l'autorisation réglementaire, des marchandi-
ses prohibées à l'entrée en vertu de la loi
du 6 mai 1916 ;

ART. 1. Toute marchandise prohibée à
l'entrée en Tunisie, en vertu de la législa-
tion sus-visée, pour laquelle une autorisa-
tion régulière d'importation n'aura pas été

présentée dans le délai de un mois après
son arrivée, sera saisie et vendue au profit de

l'Etat.

2. A titre transitoire et pendant les soi-

xante jours qui suivront la promulgation du

présent décret, des demandes de dérogation
aux dispositions de l'article précédent pour-
ront être adressées à nôtre Directeur géné-
ral des Finances par les importateurs qui
se croiraient fondés à invoquer des circons-

tances particulières susceptibles de motiver
une exception.

Les décisions seront prises par notre Di-
recteur général des Finances d'accord avec
notre Directeur général de l'agriculture, du

commerce et de la colonisation.

19 mai 1918

DÉCRETpermettant de régulariser les ventes
anciennes de lots de colonisation.

(J. O. 5 JUIN 1918, 348)
ART. 1. Lorsqu'un lot de culture, attri-

bué depuis plus de dix ans au 1er janvier
1918, a été mis en valeur, mais que l'attri-

butaire n'a pas rempli l'obligation qui lui

était imposée par son contrat, soit de s'instal-
ler personnellement, soit d'installer une famil-
le française, le Directeur général de l'Agri-
culture, du commerce et de la colonisation
est autorisé, à titre exceptionnel, à donner
mainlevée des clauses de colonisation et ap-

prouver au besoin l'aliénation de ce lot,

moyennant le versement au fonds de colo-

nisation par l'attributaire ou ses ayants-
droit, tenus solidairement, outre la totalité
du prix restant dû à l'Etat, d'une somme

représentant 25 °/0 du prix d'achat.
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2. Cette majoration est réduite à :
1° 15 °/0 du prix d'achat ;

a) lorsque le lot a été exploité au moins

cinq ans par une famille française installée
sur le lot ;

b) lorsque l'attributaire, tenu à l'installa-
tion personnelle, a, en fait, maintenu sur la

propriété pendant au moins 5 ans une fa-
mille française ;

c) lorsque l'attributaire n'a pas rempli
l'obligation d'installer une famille française
mais a constitué sur le lot une ferme qu'il
gère lui-même ;

d) lorsque le lot est exploité par une fa-
mille française installée à demeure sur une

propriété voisine.
2« 10 % du prix d'achat ;

lorsque le lot est exploité par le proprié-
taire lui-même installé à demeure sur une

propriété voisine.

3. Aucune majoration n'est due dans les
cas ci-après :

a) lorsque la réunion des lots est justifiée
par l'accroissement de famille de l'acqué-
reur et que ce dernier exploite lui-même
l'ensemble des lots ;

b) lorsque, malgré la réunion de deux ou

plusieurs lots, la superficie, susceptible d'être
labourée ne dépasse pas 100 hectares ;

c) lorsque la superficie cultivable du lot,
inférieure à 50 hectares, aura été jugée in-
suffisante pour l'installation d'une famille

française.
4. La décision prise par le Directeur gé-

néral de l'agriculture sur les demandes de
réduction ou d'exemption de la majoration
de 25 °/0 ne peut faire l'objet d'aucun re-
cours.

27 mai 1918
DÉCRET instituant un service de comptes

courants postaux.

(J. O. 1er j,JIN 1918, 339)
ART.1. Il est institué dans la Régence un

"service de comptes courants postaux ad-
ministré par l'Office des Postes et des Té-

légraphes.

TITRE PREMIER

Dispositions générales
2. Toute personne capable de contracter,

tout établissement, société, association ayant
le droit de posséder et d'administrer, dont
la demande a été agréée par la Direc-

tion générale de l'Office des Postes et des

Télégraphes, peut obtenir l'ouverture d'un
ou plusieurs comptes courants postaux
dans un même bureau ou dans des bureaux
différents, moyennant le versement d'un

dépôt de garantie fixé à cinquante francs

par compte.
3. Les comptes courants individuels sont

tenus à Tunis par un bureau spécial appelé
Mbureau central des comptes courants pos-
taux n.

Le double de ces comptes courants indi-
viduels peut être tenu par les bureaux de

poste auxquels ces comptes sont rattachés.

TITRE II
Onverture des comptes courants

4. Le demande d'ouverture de compté
doit être déposée ou envoyée, dans les for-
mes et conditions fixées par le Directeur

général de l'Office des Postes et des Télé-

graphes, au bureau de poste auquel le comp-
te sera rattaché.

Toute demande doit mentionner les nom,
et prénoms, ou la raison sociale du signa-
taire, son adresse, se profession et le bu-

reau de poste auquel doit être rattaché le

compte.
Il devra être produit pour être mis à l'ap-

pui des demandes un spécimen de la signa-
ture habituelle du titulaire du compte cou-

rant et de ses représentants autorisés.
Les indications fournies à l'origine sont

considérées comme valables jusqu'au mo-

ment où leur modification a été demandée

par les"intéressés.

5. L'Office des Postes et des Télégraphes
examine la demande d'ouverture du comp-
te, notamment au point de vue de l'exac-
titude des déclarations du signataire.. Il en

notifie l'acceptation au demandeur en mê-
me temps que le numéro d'ordre du compte
courant.

Dès réception de cet avis, le titulaire doit
effectuer le dépôt de garantie fixé à l'arti-
cle 2. Ce dépôt de garantie est indisponible
pour le titulaire du compte courant jusqu'à
le clôture de ce compte.

6. L'Office des Postes et des Télégraphes
publie une liste des titulaires de comptes
courants. Cette liste est livrée à toute per-
sonne qui en fait la demande aux conditions
et prix fixés par le Directeur général de
l'Office.
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7. Les sommes en compte courant ne pro-
duisent pas d'intérêt au profit des dépo-
sants.

TITRE HT

Opérations des comptes-courants
postaux

8. Le titulaire d'un compte courant postal
a la faculté :

a) de verser lui-même, ou de faire verser

par une personne déléguée par lui des som-
mes à son crédit dans l'un quelconque des
bureaux ouverts à ce service :

b) de faire porter à son compte toutes les
sommes provenant soit de virements or-
donnés à son profit par d'autres titulaires
de comptes courants postaux soit de man-

dats-poste ou d'autres créances sur l'Offi-
ce des Postes et des Télégraphes à son pro-
fit ;

c) de faire débiter son compte, jusqu'à
concurrence de son avoir disponible des
ordres de retrait et des ordres de paiement
ou au profit de personnes dénommées par
lui ;

d) de transporter tout ou partie de son
avoir au crédit d'un autre titulaire de comp-
te courant postal par ordre de virement.

9. A l'exception des taxes et redevances
diverses que l'Office des Postes et des Té-

légraphes inscrit d'office et le cas échéant,
du montant de l'avoir à rembourser en cas
de clôture d'un compte courant, aucune
somme ne peut être portée au débit d'un

compte qu'au vu d'une demande ou d'un
ordre tiré par le titulaire du compte ou par
ses représentants autorisés.

Opérations directes de crédit

10. Les versements en numéraire effec-
tués au bureau d'attache de son compte par
le titulaire lui-même ou une personne délé-

guée par lui et destinés à son propre comp-
te, sont acceptés sans aucune formalité. Si
ces versements sont effectués à un autre bu-
reau que le bureau d'attache, le titulaire ou
son délégué devront exciper de leur qualité.

11. Les versements en numéraire effec-
tués par des tiers sont transformés en man-
dats au nom du bureau central des comptes
courants à Tunis ; ces mandats sont ache-
minés par le bureau qui a reçu le versement.

12. Les mandats de poste tunisiens, fran-

çais ou internationaux et d'une façon géné-

rale toutes les sommes que l'Office des Pos-

tes et des Télégraphes peut avoir à verser

à un titulaire de compte courant à un titre

quelconque, sont reçus au crédit de ce comp-
te à titre de versement.

Opérations directes de débit

13. Les retraits en numéraire effectués

par le titulaire d'un compte courant dans

un bureau tunisien exclusivement sont au-

torisés sur le vu d'ordres de retrait libellés

par le titulaire sur formules réglementaires.

14. Le titulaire d'un compte courant peut

assigner des paiements au profit de per-
sonnes déterminées au moyen d'ordres de

paiement tirés sur formules réglementaires.
Ces ordres ne sont payables que par les

bureaux de poste tunisiens et après avoir

reçu le visa et les indications réglementaires
du bureau central des comptes courants.

15. Le titulaire d'un compte peut effectuer

ses opérations postales en en faisant rele-

ver le montant sur son compte courant au

moyen d'un ordre de retrait destiné à cou-

vrir le service postal.

Virements

16. Les ordres de virement sont tirés par
les titulaires au moyen de formules spécia-
les qu'ils remettent ou font parvenir au bu- .

reau d'attache de leur compte, lequel les

transmet au bureau central des comptes
courants.

Il doit être établi des ordres de virement

distincts pour chaque virement.

TITRE IV

Formules d'ordres de débit

17. Le titulaire d'un compte courant pos-
tal dispose de son avoir au moyen de for-

mules spéciales d'ordres de débit à son tim-

bre (1).
Les ordres de débit sont dénommés sui-

vant leur affectation : ordres de retrait, orr

dres de paiement ou ordres de virement.

18. Les ordres de débit (de retrait, de paie-
ment ou de virement) ne peuvent être tirés

pour une somme supérieure à l'avoir net

i porté en compte, déduction faite du dépôt
de garantie.

(i) InsUtutionparD.16juin1919,souslenomdecarnetde
créditcirculairepostal,d'unnouveautypedecarnetdeformules
d'ordrededébit,d'unemploianalogueàceluidelalettredecré
ditducommerce.
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L'Office des Postes et des Télégraphes est
en droit de clore d'office le compte de tout
titulaire qui aura contrevenu à cette pres-
cription.

19. Les ordres de débit sont signés par
le tireur et datés en toutes lettres. Ils indi-

quent le lieu d'où UBont été émis ainsi que
la somme pour laquelle ils sont tirés ; cette
dernière indication doit être libellée en tou-
tes lettres et en chiffres.

20. Le délai de validité des ordres de re-
trait et des ordres de paiement visés par le
service des comptes courants postaux «bons
à payer » est uniformément de dix jours à

partir de la date du visa.

Le montant des ordres de retrait et des
ordres de paiement atteints par la péremp-
tion est reporté d'office au crédit du compte
courant du tireur.

21. Le titulaire d'un compte est seul res-

ponsable des conséquences de l'emploi abu-

sif, de la perte ou de la disparition des for-
mules d'ordre de débit qui lui ont été re-
mises par l'Office des Postes et des Télé-

graphes.

La responsab lité d'un faux paiement ré-
sultant d'indications d'assignation inexac-
tes ou incomplètes incombe au tireur.

22. L'Office des Postes et des Télégraphes
fournit aux titulaires de comptes deux sor-
tes de formules d'ordres de débit; la pre-
mière est destinée à l'émission des ordres
de retrait et des ordres de paiement ; la se-
conde est spéciale aux ordres de virement.
Le nom et le numéro sous lesquels le comp-
te est ouvert, ainsi que le lieu où le double
de ce compte est tenu, sont imprimés par
les soins du bureau central des comptes
courants postaux sur chaque formule.

Dans aucun cas les formules destinées
aux ordres de retrait et aux ordres de paie-
ment ne doivent être utilisées pour donner
des ordres de virement ; réciproquement, les
ordres de virement ne peuvent comporter
aucun ordre de retrait ou de paiement.

Les formules sont réunies en carnets qui
sont livrés aux titulaires suivant le tarif
fixé par le Directeur général de l'Office des
Postes et des Télégraphes.

TITRE Y

Taxes

23. Sont soumis à une taxe fixe d'écritu-
re de 0 fr. 10 (dix centimes) pour chaque opé-
ration : toutes les opérations, crédits, débits
ou virements, qui s'effectuent intégralement
au bureau d'attache sans nécessiter l'inter-
vention d'un autre bureau de poste.

24. Sont soumises à une taxe fixe d'écri-
ture de 0 fr. 10 (dix centimes) pour chaque
opération et une taxe proportionnelle de
0 fr. 02 % (deux centimes pour cent fr.) :
toutes les opérations, crédits, débits ou vire-
ments nécessitant l'intervention de deux
bureaux et effectuées exclusivement par les

titulaires ou leurs délégués ou entre titu-
laires.

25. Sont soumis à une taxe fixe de 0 fr. 20

(vingt centimes) et à une taxe proportion-
nelle de 0 fr. 05 % (cinq centimes pour cent

francs) les ordres de paiement assignés par
les titulaires au profit de tierB, dans un au-
tre bureau.

26. Sont soumis à une taxe calculée à rai-
son de 50 % (cinquante pour cent) du droit
des mandats avec minimum de perception
de 0 fr. 20 (vingt centimes) les versements
en numéraire effectués par un tiers au pro-
fit d'un compte tenu dans un autre bureau.

27. Sont soumises à toutes les conditions

d'exécution, de taxes et de surtaxes du ser-
vice ordinaire : les opérations postales et

télégraphiques exécutées sur l'ordre du ti-

tulaire, par prélèvement sur l'avoir de son

compte-courant.
28. Les taxes applicables aux opérations

de virement, de débit et de crédit, ordon-
nées par les titulaires sont prélevées d'offi-
ce sur leur compte courant. Aucune des ta-
xes prévues ci-dessus n'est perçue en sup-

plément pour les opérations postales et té-

légraphiques prévues à l'article 27 (ainsi
modifié par D. du 22 mars 1920J.

TITRE VI

Limite des opérations

29. Le titulaire d'un compte ne peut pas

assigner plus de 10.000 francs de paiement
on numéraire par jour et par bureau payeur.

Tout paiement en numéraire peut être

différé par l'Office des Postes et des Télé-

graphes dans les mêmes conditions que pour
1 le service des mandats de poste.
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TITRE VII
Avis de crédit et de débit

30. Le titulaire d'un compte courant est
informé chaque jour dos opérations faites
au crédit de son compte par mandat ou vi-
rement.

31. Le titulaire d'un compte peut rece-
voir gratuitement sur sa demande chaque
mois notification de l'avoir net figurant à
Bon compte le dernier jour dudit mois, dé-
duction faite des taxes et redevances por-
tées à son débit.

32. En dehors de l'avis concernant la si-
tuation de son compte, qui lui est transmis
dans les conditions fixées à l'article 31, le
titulaire d'un compte courant peut deman-
der à être informé, par des avis hebdoma-

daires, bi-hebdomadaires ou quotidiens, de
l'avoir net porté à son compte-

Ces communications supplémentaires don-
nent lieu aux redevances mensuelles sui-
vantes : *

25 centimes pour l'avis hebdomadaire,
75 centimes pour l'avis bi-hebdomadaire,
2 fr. 50 pour l'avis quotidien.
En outre, le titulaire d'un compte cou-

rant peut demander notification du solde de
son compte à une date déterminée moyen-
nant une redevance de 25 centimes, ou la

copie de son compte pendant une période
déterminée moyennant une redevance de
0 fr. 01 par opération avec un minimum de
0 fr. 25.

TITRE VIII
Clôture des comptes courants

33. Le titulaire d'un compte peut deman-
der à toute époque la clôture de ce compte.

La demande écrite, datée et signée, doit
être déposée ou envoyée au bureau d'atta-
che du compte courant du titulaire accom-

pagnée des formules d'ordres de débit res-
tées sans emploi.

34. Tout versement effectué sur un comp-
te clos est remboursé d'office à la partie
versante.

TITRE IX

Dispositions diverses
35. Les correspondances et les diverses

pièces adressées par les titulaires de comp-
tes aux bureaux d'attache de leur comp-
te et au bureau central des comptes courants

postaux à Tunis et par lesdits bureaux aux
titulaires de comptes sont exonérés de la
taxe d'affranchissement.

36. Les règles des saisies-arrêts et oppo-
sitions ès-mains des fonctionnaires publics
s'appliquent au service des comptes cou-
rants postaux. Les exploits doivent, pour
recevoir une suite utile en ce qui concerne
ces comptes, être signifiés au bureau cen-
tral des comptes courants postaux à Tunis.

37. En cas de décès du titulaire d'un

compte, les remboursements sont effectués
entre les mains des ayants-droit sur le vu
d'un certificat de propriété délivré confor-
mément aux dispositions légales.

38. L'office des Postes et des Télégraphes
sera responsable des sommes qu'il aura re-

çues pour être portées au crédit des comp-
tes courants ; il ne sera pas responsable des
rétards qui pourront se produire dans l'exé-
cution du service.

39. Le titulaire d'un compte courant pos-
tal peut demander par écrit que lorsque ses
fonds en dépôt atteindront une somme qu'il
fixe lui-même, le surplus en soit viré d'offi-
ce par le bureau central des comptes cou-
rants au compte d'un autre titulaire dési-

gné. Il indique, en même temps, le montant
minimum de ce virement.

40. Aucune réclamation ne sera admise
concernant les opérations ayant pluB de
trois ans de date.

En cas de changement dans la condition
civile ou la situation légale du titulaire d'un

compte courant, avis devra en être donné
au bureau central des comptes courants

postaux à Tunis.
L'Office des Postes et des Télégraphes ne

pourra être tenu responsable des consé-

quences pouvant résulter des modifications

qui ne lui auraient pas été notifiées. -

41. Sera acquis au Trésor public le solde
de tout compte courant postal sur lequel au-
cune opération n'aura été faite depuis dix
ans.

42. Trois mois au plus tard avant l'échéan-
ce du délai de prescription prévu à l'article

précédent, le bureau central des comptes
courants postaux avisera, par lettre recom-

mandée, les titulaires de comptes ou leurs

ayants-droit de la déchéance encourue par
eux. Cet avis sera adressé au domicile in-

diqué dans les actes et pièces qui se trouve-
ront en la possession du service des comptes
courants ou, à défaut du domicile connu, au
Procureur de la République du lieu où sera
tenu le compte.
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43. La date de mise à exécution et toute
mesure de réglementation concernant le
service des comptes courants postaux se-
ront déterminées par arrêté du Directeur

général de l'Office des Postes et des Télé-

graphes.

29 mai 1918
DÉCRETréglementant la chasse.

(J. O. 5 JUIN 1918, 346)
ART. 1. Nul ne peut chasser, sauf les ex-

ceptions ci-après, si la chasse n'est pas ou-
verte.

2. Nul ne peut chasser sur la propriété
d'autrui, si défense lui en a été faite, ver-
balement ou par écrit par le propriétaire
ou ses ayants droit, ou si cette défense se

manifeste, au public, par des avis appa-
rents d'interdiction.

Les délits de chasse sur le terrain d'au-
trui ne seront, toutefois, poursuivis que sur
la plainte de la partie intéressée.

Le propriétaire et ses ayants droit peu-
vent chasser,- en tout temps, sur les terrains
attenant à une habitation et entourés d'une
clôture continue, faisant obstacle à toute
communication avec les propriétés voisines.

3. Les autorisations préalables de chasse
sur les terrains soumis au régime forestier,
et sur les terrains domaniaux, seront déli-
vrées par le Directeur des forêts ou le Direc-
teur des domaines, dans la forme et sous
les conditions qui seront prévues par des

règlements spéciaux.
Les délits de chasse commis 'sur les ter-

rains soumis au régime forestier sont as-
similés à des délits forestiers.

4. Notre Directeur général de l'Agricul-
ture fixera, chaque année, par un arrêté
affiché au moins quinze jours francs à l'avan-
ce :

la date de l'ouverture et de la fermeture
de la chasse aux divers gibiers, sédentaires
ou de passage ;

les espèces d'animaux nuisibles que les

propriétaires ou leurs ayants droit pourront
détruire, en tout temps, sur leurs propres
fonds, et les moyens de destruction autori-

sés, sans préjudice du droit, qui leur appar-
tient de se défendre en tout temps et par
tous moyens, sauf l'incendie, et en cas de

danger actuel ou imminent, contre les bêtes
fauves et tous animaux de proie que leur

nature ou leurs habitudes rendent dange-
reux pour les personnes ou les propriétés.

Des battues aux bêtes fauves et animaux
nuisibles pourront être autorisées, sur la
demande de l'autorité administrative ou
des particuliers, par le Directeur général de
l'Agriculture.

5. Sont prohibés, en tout temps, la des-
truction, la capture, la vente, l'achat, le
colportage, la détention et l'exportation :

1° des oeufs, nids, couvées et petits de
tous les animaux sauvages autres que ceux
visés par l'alinéa 3 de l'article 4 ;

2° des oiseaux dont suit rémunération :
rapaces nocturnes (hibous, chevêches,

chouettes, chats-huants), engoulevents, geais
bleus, grimpereaux,. rouges-gorges, coucous,
fauvettes, pinsons, roitelets, rossignols, mé-
sanges, bergeronnettes, martinets, hiron-
delles, pies, guêpiers, cigognes, ibis, et pi-
geons voyageurs fet flamants roses D, 9
déc. 1919;.

"

Cette énumération pourra être modifiée
par des arrêtés du Directeur général de
l'Agriculture, qui aura également la faculté
de consentir des exceptions temporaires et
locales aux dispositions du présent article,
et d'accorder des permissions individuelles
de chasse à tous animaux, en tout temps,
même avec filets et engins, dans un intérêt
de collection scientifique ou de repeuple-
ment.

6. La destruction, la chasse, la capture,
la vente, l'achat, le colportage, la détention
et l'exportation du cerf de Barbarie, du
mouflon et des grandes antilopes sont inter-
dits en tout temps.

Toutefois il pourra être délivré par le Di-
recteur général de l'Agriculture, des licen-
ces exceptionnelles de chasse sur les terres
domaniales et collectives de tribus, fré-

quentées par ces animaux.
Les conditions de la délivrance de ces li-

cences seront déterminées par un arrêté spé-
cial.

7. La mise en vente, la vente, l'achat, le

colportage et la détention des diverses espè-
I ces de gibiers sont formellement interdits,

pendant la période de fermeture qui concer-
ne ces espèces.

Des visites domiciliaires pourront être

pratiquées pour la recherche du gibier dans
les halles, places, marchés, voitures publi-



29 MAI1918-LOIS, DÉCRETSET REGLEMENTS—29 MAI1918 287

ques, chemins de fer, établissements de s

tous aubergistes, hôteliers, marchands de . :

comestibles et généralement tout lieu où le

gibier peut être déposé pour être livré au

commerce ou à la consommation.
Le gibier détenu en délit sera saisi.
S'il est mort, il sera délivré à l'établisse-

ment hospitalier le plus voisin, ou, en l'ab-

sence d'établissement hospitalier, distribué

aux pauvres de la localité.
S'il eat vivant il sera remis en liberté.
L'exécution de ces mesures sera assurée

par l'autorité administrative locale, sur le

vu du procès-verbal constatant la saisie.
Les dispositions sur les visites domici-

liaires sont applicables à la recherche des

délits commis en infraction des articles 5
et 6.

8. La chasse de nuit et la chasse en temps
de neige Bont interdites.

Est prohibé l'emploi :
1° des appeaux, appelants et chanterel-

les ;
2° des nlets, lacets, collets, pièges, trap-

pes, assommoirs et. généralement, de tous

engins qui capturent ou tuent directement
le gibier ;

3° de la glu et de toutes drogues suscepti-
bles d'enivrer ou de détruire le gibier.

L'emploi des armes à feu, pour la chasse,
est seul permis.

La chasse avec usage des lévriers et des
faucons ne pourra être pratiquée que sur

permission spéciale du Directeur général de

l'Agriculture, ou des autorités qui auront

reçu de lui délégation à cet effet.

L'emploi du miroir est permis pour la
chasse à tir des alouettes.

Pendant la période comprise entre l'ou-
verture de la chasse et le 1er décembre, leB
chasseurs ne pourront faire usage que de
bourres incombustibles.

9. Seront saisis les engins visés par le pa-
ragraphe 2 de l'article 8, dont les délin-

quants auront fait usage, qu'ils auront
abandonnés ou dont ils seront trouvés por-
teurs hors de leur domicile, ainsi que les
armes abandonnées par les délinquants.

10. Si les délinquants sont masqués, dé-

guisés, ont pris un faux nom, ont usé de
violences envers les personnes ou ont l'ait
des menaces, leurs armes seront saisies et
ceux dont l'identité n'aura pu être établie

seront arrêtés et conduits devant l'autorité
administrative ou judiciaire locale.

11. Les procès-verbaux donneront la des-

cription détaillée et. l'estimation des armes
et engins dont les délinquants seront trou- •

vés porteurs.
Les armes et engins saisis réellement se-

ront déposés au greffe du tribunal, avec
une expédition du procès-verbal constatant
la saisie.

12. Tout jugement de condamnation pro-
noncera la confiscation des engins saisis et
en ordonnera la destruction.

Il prononcera également la confiscation
des armes abandonnées par des délinquants
inconnus, ou se trouvant dans les condi-
tions visées par l'article 10.

En dehors de ces cas le tribunal pourra
prononcer la confiscation des armes, en

s'inspirant des circonstances du délit, no-
tamment quand il s'agira de chasse en

temps prohibé.
Si les armes et engins dont la confiscation

est prononcée n'ont pas été saisis réelle-
ment, le condamné sera tenu de les présen-
ter ou d'en payer la valeur qui sera fixée

par le tribunal, sans pouvoir descendre,
pour les armes, au-dessous de cinquante
francs.

13. Toute infraction aux dispositions du

présent décret ou des arrêtés pris pour son
exécution, sera punie d'une amende de 16
à 300 francs et pourra l'être, en outre, d'un

emprisonnement de 6 jours à 6 mois.
La peine de l'emprisonnement- sera tou-

jours prononcée, en même temps que
l'amende, à l'égard :

1° des délinquants visés par l'article 10 ;
2° des délinquants qui auront commis le

délit visé par l'article 2, alinéa 1, sur un
terrain clos conformément aux indications"
de l'alinéa 3 de l'article 2 ;

3° des récidivistes.
Il y aura récidive quand le délinquant au-

ra été l'objet, en vertu du présent décret,
d'une condamnation passée à l'état de chos^
se jugée, dans les douze mois précédant le

jour de la constatation de la nouvelle infrac-
tion,

i Les récidivistes et les délinquants, visés

par l'article 10 pourront être privés, par le
tribunal, du droit de port d'armes, pendant

i cinq ans au plus.



29 MAI1918—LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS— 1« JUIN 1918

14. Les officiers et préposés des eaux et
forêts ; officiers de gendarmerie et gendar-
mes ; officiers et préposés des douanes ; gar-
des des domaines de l'Etat ; employés d'oc-
troi ; commissaires de police ,-gardes de po-
lice, caïds, khalifas, cheikhs, et générale-
ment tous fonctionnaires et agents chargés
de la police sur le territoire de la Régence,
constateront par procès-verbaux les infrac-
tions aux dispositions du présent décret et
auront qualité pour procéder aux visites do-
miciliaires, saisies et arrestations qu'il pré-
voit, la compétence des fonctionnaires indi-

gènes restant limitée à la constatation des
délits commis par des sujets tunisiens.

Les procès-verbaux dressés par les fonc-
tionnaires et agents susnommés, feront foi
et seront dressés, d'après les dispositions
légales et réglementaires applicables dans
leurs divers services.

Les délits pourront être prouvés par- té-
moins, à défaut de procès-verbaux ou en
cas d'insuffisance de ces actes.

15. Un arrêté du Directeur général do
l'Agriculture déterminera les conditions
dans lesquelles il pourra être alloué des gra-
tifications aux agents qui auront constaté
des infractions au présent décret.

16. Toute action relative aux infractions
prévues par le présent décret sera prescrite
par le délai franc de six mois, à compter
du jour de l'infraction.

Les dispositions de l'article 463 du code

pénal français et de l'article 53 du code pé-
nal tunisien sont applicables, suivant les

cas, aux matières réglées par le présent dé-
cret.

17. Les maîtres et commettants seront ci-
vilement responsables des délits commis

par leurs domestiques, préposés, et généra-
lement, toutes personnes à leur service,
dans les fonctions auxquelles ils les auront

employées.
. Les pères, mères, tuteurs, seront civile-
ment responsables des délits commis par
leurs enfants ou pupilles, âgés de moins de
vingt ans. demeurant avec eux,

18. Sont abrogés les décrets d^s .17 août
1902. 15 janvier 1910 et 1er novembre 1913.

le» jum 1918
ARRÊTÉdu Directeur général des Finances

et du Directeur général de l'Agriculture,
du Commerce et de la Colonisation régle-
mentant le service de la Ghaba du Nord.

(J. O. 5 JUIN1918, 350)
ART. 1. L'établissement des rôles des cen-

times additionnels au canoun des oliviers re-
venant au service de la Ghaba et la confec-
tion des quittances y afférents continue-
ront à être effectués par la Direction géné-
rale des Finances, conformément aux pres-
criptions des décrets des 28 décembre 1902
et 28 octobre 1903.

2. Le montant global des rôles des centi-
mes additionnels sera constaté dans les
écritures du service de la Ghaba par l'éco-
nome comptable suivant les indications du
bordereau de prise en charge, qui lui sera
adressé par la Direction générale des Fi-
nances.

3. Le Directeur général des Finances
reste chargé de la répartition des quittan-
ces entre les caïds et les receveurs des ré-

gies financières qui doivent continuer à en

poursuivre le recouvrement pour le compte
de la Ghaba du Nord suivant les mêmes rè-

gles que le canoun des oliviers. Le Direc-
teur général des Finances restera également
chargé de prononcer, le cas échéant, l'ad-
mission en non valeur des centimes addi-
tionnels irrécouvrables en même temps que
le principal do la créance et transmettra sa
décision au comptable de la Ghaba au

moyen d'un bordereau d'annulation.
Les recouvrements effectués par l'Etat-

pour le compte de la personnalité civile de
la Ghaba donneront lieu à la perception de
la taxe de cinq francs pour cent francs,
instituée par le décret du 29 décembre 1913.

4. Les sommes recouvrées au titre des
centimes additionnels sont versées à la cais-
se du Trésorier général à Tunis qui en fait
recette à l'actif du compte courant ouvert
dans ses écritures à la Ghaba du Nord, à

charge par lui de transmettre séance tenan-
te au comptable de l'établissement par l'in-
termédiaire de la Direction générale des Fi-

nances, la quittance qu'il délivrera, pour
lui permettre d'en prendre en charge le
montant dans sa comptabilité.

Au vu de cette quittance, l'économe

comptable de la Ghaba portera en recette
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son montant au registre à souche au titre :
« centimes additionnels à l'impôt canoun ».

Comme cette opération ne correspondra à

aucun versement effectif du numéraire dans
sa caisse, il devra immédiatement faire dé-

pense d'une pareille somme au titre des
services hors bugdet. <iVersement en comp-
te courant dans les caisses de l'Etat >.

5. Le Directeur général des Finances agis-
sant au nom et en vertu d'une délégation
spéciale de la Ghaba du Nord exercera les

poursuites jugées nécessaires contre les con-

tribuables retardataires dans la même for-

me que le principal.

6. Les versements à la caisse des dépôts
et consignations tunisiennes doivent être

effectués par l'économe-comptable sur la

production d'une réquisition du chef de ser-

vice de la Ghaba.
Ces versements donneront lieu à la déli-

vrance par le Trésorier général de Tunisie
d'un récépissé à souche visé au contrôle de

la Direction générale des Finances qui sera

produit par l'économe-comptable de la Gha-

ba à l'appui de sa comptabilité du mois à

titre de justification de la dépense qu'il au-

ra effectuée dans ses écritures.
Ces fonds seront pris en recette par le

Trésorier général de Tunisie à un registre
H qui sera dénommé «registre des dépôts
de la Ghaba » et ne produiront pas d'inté-
rêts.

Les réquisitions devront indiquer en ou-
tre de la désignation très complète et très
détaillée du propriétaire des olivettes les
motifs du versement ainsi que d'une façon
très nette les oppositions, cessions, déléga-
tions, transports, etc., qui ont été reçus par
l'économe-comptable de la Ghaba ; elles

seront appuyées de tous les actes de la pro-
cédure .

Le paiement des sommes déposées sera
effectué par le Trésorier général de Tunisie

suivant les règles prévues à l'art. 8 de l'ar-
rêté du 28 décembre 1916 pour les dépôts
et consignations de la justice tunisienne.

15 juin 1918

DÉCRETautorisant le juge rapporteur à par-
ticiper aux décisions du Tribunal mixte.

(J. O. 26 JUIN 1918, 391)

ART. UNIQUE.A titre provisoire, et jus-

qu'à la'fin des hostilités (1), le juge rappor-
teur ou le juge commis à sa place pourra par-
ticiper aux décisions du Tribunal mixte par
dérogation à l'art. 4, § 2, du décret du 30
avril 1903.

18 juin 1918
ARRÊTÉdu Directeur général des Finances

et du Directeur général de l'Agriculture
étendant l'arrêté du 14 mai 1917 au blé de
la récolte 1918 (2).

(J. O. 22 JUIN 1918, 365)
ART. 1. Les dispositions de l'arrêté du 14

mai 1917 pris en exécution du décret du
même jour pour les blés de la récolte 1917
sont applicables à la récolte 1918, sous ré-
serve des modifications ci-après.

2. Les déclarations d'achat dont la déli-
vrance est prévue par les articles 2 et 3 de
l'arrêté susvisé ne comprendront, indépen-
damment de la souche, qu'un seul volant,
destiné à être remis au producteur ; le volant
destiné à être transmis à la Direction géné-
rale des Finances est supprimé, mais les
souches doivent être transmises à cette ad-
ministration au fur et à mesure que les car-
nets sont terminés.

3. Le volant de l'acquit-à-caution prévu
à l'article 5 de l'arrêté susvisé accompagne
toujours la marchandise jusqu'à destina-
tion ; il est ensuite transmis dans les 48 heu-
res de l'arrivée du chargement à la Direc-
tion générale des Finances, après avoir été

déchargé par le destinataire.

4. Lorsqu'un chargement de blé est expé-
dié par chemin de fer sans acquit-à-cau-
tion, le chef de gare réceptionnaire le si-

gnale à l'agent dos contributions diverses
de service à la gare, qui établit lui-même

l'acquit.
5. Le blé acheté sur un marché quelcon-

que ne peut en être retiré sans faire l'objet
d'un acquit-à-caution.

6. L'article 8 de l'arrêté du 14 mai 1917
est abrogé.

7. Le compte prévu par l'article 10 de
l'arrêté du 14 mai 1917 doit être tenu sur
un registre spécial fourni, par la Direction

générale des Finances au prix de 2 francs.

(i)MaintenueuvigueuraprèsleshostilitésparD.10nov.1919.
(2)V.D.14mai1917,A,16mai1917,D.19août1919,etD,

20mai1920.Cesmesuressontdemeuréesenvigueurpourlàré-
colte1920.
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Les extraits de quinzaine peuvent ne pas
contenir le détail des achats dont la souche
dès déclarations.d'achat tient lieu.

8. Par dérogation à l'article 11 de l'arrêté
du 14 mai susvisé, les achats de blé sont
effectués par les commissions de l'Inten-
dance ou par des agents accrédités à cet
effet par le Directeur général des Finances.

9. Les dispositions de l'article 12 relatives
à la prime d'homogénéité sont remplacées
par celles du tarif annexé au décret du 22
mai dernier.

18 juin 1918
DÉCRETsur la gestion et l'aliénation du do-

maine privé immobilier de l'Etat (1)

(J. O. 21 SEPTEMBRE1918, 563)

CHAPITRE PREMIER

niSPOSITIQNSGÉNÉRALES

ART. 1. Sous réserve des droits que peu-
vent légitimement revendiquer les tiers, le
domaine privé immobilier de l'Etat s'en-
tend des propriétés foncières et des droits
réels immobiliers qui appartiennent à l'Etat,
soit qu'il en ait la possession ou la jouissance
actuelles, soit qu'il puisse les revendiquer
parce que les biens en question sont possédés
par des tiers qui n'ont acquis aucun droit
de propriété.

Il comprend notamment :
1° Les immeubles consignés à ce jour sur

les sommiers de consistance du domaine ;
2° Ceux qui, à la suite des opérations de

reconnaissance et de délimitation dont la

procédure est tracée ci-après, et des reven-
dications de l'Etat, seront reconnus lui ap-
partenir ;

3° Les biens acquis par l'Etat, à moins

qu'ils ne fassent partie du domaine public ;
4° Les portions délaissées du domaine pu-

blic ;
5° Les immeubles qui, remis antérieure-

ment par l'Etat tunisien au domaine mili-

taire français, lui sont restitués par ce der-

nier ;
-• •

6° Les immeubles présumés vacants et
sans maîtres, autres que ceux provenant des
successions vacantes et des successions en

déshérence, qui sont régies par des disposi-
tions spéciales ;

7° Les bois et forêts, les terres vaines et

vagues, les montagnes non cultivées et gé-

néralement tous les immeubles que la loi mu-
sulmane comprend sous la déxignation de ter-
res mortes, sous réserve des droits de pro-
priété et d'usage acquis par des particuliers
ou constatés à leur profit avant la promulga-
tion des décrets du 4 avril 1890 pour les bois
et forêts, et du 13 janvier 1896 pour le surplus
des biens ci-dessus indiqués ;

S0Les mines ;
9° Les droits reconnus à l'Etat sur les pro-

priétés à l'égard desquelles les détenteurs ne
bénéficient que d'un usage.

2. Le Directeur, de l'Agriculture représente
le domaine privé immobilier de l'Etat tel

qu'il est défini ci-dessus, à l'exception des mi-

nes, dans toutes les actions en demande ou en
défense devant les juridictions, et dans tous
les actes de reconnaissance, achat, vente,
échange, transaction ou toutes autres opéra-
tions susceptibles d'étendre ou de diminuer les
droits de l'Etat, ainsi que dans tous les actes
de concession aux communes, ou d'affectation
aux services publics.

Les actes intéressant le domaine sont dres-
sés en la forme administrative.

Les actes d'achat, de vente, d'échange ou de

transaction, lorqu'ils portent sur une valeur

supérieure à 20.000 francs, ainsi que les con-
cessions aux communes doivent être soumis
à notre ratification.

Les actes d'affectation à un service public
sont établis après accord entre le Directeur

général des Finances, le Directeur général de

l'Agriculture et le chef du service affectataire.
Les affectations au domaine de la couronne

sont régies par le décret du 11 juin 1902.

3. Nul ne pourra exercer une action contre
le domaine privé de l'Etat sans qu'au préa-
lable il se soit pourvu, à peine de nullité, par
simple mémoire établi sans frais et adressé
avec les pièces justificatives au Directeur gé-
néral de l'Agriculture, qui en donnera récé-

pissé. Le Directeur général de l'Agriculture
' avisera le demandeur de sa réponse, dans le
mois à compter du jour où le mémoire aura
été remis. La remise d.umémoire interrompra
la prescription.

Faute par le Directeur général de l'Agricul-
ture d'avoir répondu à l'expiration du délai ci-
dessus d'un mois, l'intéressé pourra se pour-
voir devant les tribunaux.

Le ministère des défenseurs n'est pas obli-

gatoire dans les instances domaniales, et la
Direction générale de l'Agriculture est vala-(I)V.A.A.20août19igsurlagestiondomaniale.
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blement représentée par un de ses fonction-
naires.

4. Le recouvrement des prix de vente d'im-

meubles, des soultes d'échange, des transac-

tions, des loyers, et d'une manière générale de

tous les produits et revenus domaniaux est
assuré par le Directeur général des Finances
au vu d une copie ou d'un extrait du titre de

perception certifié par le Directeur général de

l'Agriculture. Des exceptions à cette règle
peuvent être, toutefois, admises par arrêtés
concertés entre les deux directions générales
intéressées pour l'encaissement des droits de

pâturage et des menus produits perçus géné-
ralement au comptant par les préposés doma-
niaux à charge de reversement à la caisse du

comptable local de la Direction générale des
Finances.

En cas de non paiement à l'amiable, il est

. procédé par voie d'état de liquidation, con-
formément aux prescriptions de l'art. 8 du dé-

cret du 26 décembre 1900 et du décret du 15

janvier 1914,

CHAPITRE II

RECONNAISSANCEET DÉLIMITATIONS
SECTIONI. — Droit du domaine

5. Les terrains domaniaux sont reconnus
et délimités dans les conditions et délais fixés

par décret rendu après avis conforme du con-
seil des ministres et chefs de services. Ce dé-
cret déterminera la composition de la commis-

sion de reconnaissance et fixera la date d'ou-
verture des opérations. Il sera inséré au «Jour-
nal Officiel» et publié, un mois avant les

opérations, par voie de criée, dans les villages
et marchés, en français et en arabe, par les
soins et à la diligence du Caïd. Il sera affiché
aux portes du contrôle civil et du caldat.

La présidence de la commission sera confiée
soit à un magistrat de l'ordre judiciaire
désigné par délibération du Tribunal, soit
au Contrôleur civil ou au Chef d'annexé de la

circonscription.
6. Les terrains présumés domaniaux seront

bornés aux dates indiquées dans les affiches,
en présence comme en l'absence des riverains
et autres personnes intéressées.

Les personnes autres que celles possédant
un titre d'immatriculation qui prétendraient
avoir des droits sur un terrain situé dans le pé-
rimètre délimité, devront le déclarer. Elles

déposeront leurs titres contre récépissé daté,
soit entre les mainsdugéomètre chargédubor-
nage, pendant la durée des opérations sur le

terrain, soit dans les bureaux du contrôle civil
ou du caïdat de la circonscription, durant un
délai de six mois à compter de la date à la-

quelle le procès-verbal des opérations de bor-

nage aura été déposé au siège du contrôle civil.
Si les personnes intéressées n'ont pas en leur

possession les titres qu'elles invoquent, elles

indiqueront, d'une manière précise et dans les
mêmes délais, où ils se trouvent.

La date du dépôt du procès-verbal sera an-
noncée par les voies de publicité indiquées à
l'art. 5 ci-dessus.

Le procès-verbal de bornage mentionnera
les déclarations et communications de titres

que le géomètre aura reçues.au cours de ses

opérations.

7. Dans un délai franc de quinze jours à par-
tir de la sommation qui leur en sera faite par .
le président de la commission sur la demande
des intéressés, les détenteurs à un titré quel-
conque de titres de propriété seront tenus de
les représenter, à peine d'une amende de 18
francs à 200 francs et de tous dommages en-
vers la partie lésée.

Ce délai est augmenté des délais de distance
fixés par l'art. 6 de la loi du 27 mars 1883 et

calculés, lorsque les détenteurs des titres sont
domiciliés ou résident habituellement en Tu-

nisie, à raison d'un jour par cinq myriamètres
les fractions de moins de quatre myriamètres
n'étant pas comptées, celles de quatre et au-
dessus augmentant le délai d'un jour entier.

8. Le contrôleur civil analysera sur un re-

gistre les pièces communiquées et les resti-
tuera cotées et revêtues d'une estampille à
leur détenteur dans un délai de trois mois.

9. A l'expiration du délai de six mois prévu
à l'art. 8 pour le dépôt des déclarations, la
commission procédera à toutes investigations
qu'elle jugera utiles et fera rectifier les opéra-
tions de bornage, au vu des déclarations, et
titres produits, si elle le juge équitable. Elle
décrira dans son rapport les particularités
qu'elle aura reconnues dans la situation juri-
dique de l'immeuble, telles que servitudes,
usages, etc.

10. Dans l'intervalle qui s'écoulera entre la

promulgation du décret ordonnant là délimi-
tation et celle du décret d'homologation, au-
cun acte d'aliénation, soit de la propriété, soit
de la jouissance des terrains compris dans le

périmètre soumis à la délimitation, ne pourra
avoir lieu sans un certificat préalable de non
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opposition délivré par le Directeur général
de l'Agriculture, et ce à peine de nullité de

plein droit même au regard des parties.
11. Les procès-verbaux de délimitation ho-

mologués par décret détermineront la consis-
tance des biens domaniaux et leur situation

juridique.
Il est interdit de détruire, dégrader, déran-

ger ou déplacer de quelque manière que ce soit
les bornes de délimitation,sous peine d'un mois
à un an de prison et d'une amende égale au

quart des dommages causés et qui ne pourra
être inférieure à 50 francs, sans préjudice du
remboursement des frais et dépenses faits

pour la réparation et le remplacement des
bornes conformément au décret du 3 juin 1891
art. 2.

12. Pendant un délai d'un an à compter de
l'insertion du décret d'homologation au «Jour-
nal Officiel» les immeubles soumis à la dé-
limitation pourront faire l'objet d'une action
en revendication ou d'une demande en imma-
triculation.

Si la demande en immatriculation intro-
duite dans le délai d'un an est rejetée, un délai

supplémentaire d'un an est accordé pour se

pourvoir au fond devant la juridiction compé-
tente, en conformité des dispositions de l'art.
37 de la loi foncière ; aucune demande en re-
vendication ou en immatriculation ne sera
ensuite recevable.

Les personnes qui justifieraient, toutefois,
avoir été lésées auront, pendant dix ans à
dater de l'expiration des délais fixés ci-dessus

pour demander l'immatriculation ou se pour-
voir au fond, une action personnelle tendant
à l'attribution d'une indemnité égale à la va-
leur de l'immeuble au moment des opérations
de délimitation, si elles appuient leur préten-
tion sur les déclarations ou dépôts de titres
visés à l'art. 8 ci-dessus, ou si elles établissent
s'être trouvées dans l'impossibilité de produi-
re leurs titres ou de souscrire une déclaration
à la commission de délimitation.

SECTIONII. —Droits des particuliers
et des collectivités surles biens domaniaux

13. L'usage des terres domaniales aban-
donné gratuitement, suivant la coutume, au

profit des groupes d'indigènes qui sont instal-
lés sur ces terres, en vue d'assurer les besoins
de leur subsistance (pacage, ensemencement,
ramassage du bois mort, coupe de perches,
etc.), ne confère pas à l'occupant un droit in-
dividuel. Il ne peut être aliéné par le bénéfi-

ciaire ; tous actes intervenus en violation de
cette disposition sont nuls et non avenus, et
les notaires rédacteurs encourent une amende
de 50 francs.

Cet usage n'est pas sujet à inscription sur
les livres fonciers ; il donnera lieu à réglemen-
tation dans chaque cas particulier. L'exerci-
ce n'en pourra être réduit que par un décret

pris après enquête et sur avis conforme du
conseil des ministres et chefs de services.

Les inscriptions prises sur les livres fonciers
antérieurement au présent décret seront ra-
diées au fur et à mesure que des réglementa-
tions spéciales auront été édictées en ce qui
concerne les territoires grevés de ces inscrip-
tions.

14. Toutefois, si un particulier, membre
du groupe, a vivifié le sol par défrichements
suivis de labours renouvelés avec régularité,
sans avoir contrevenu à une interdiction quel-
conque, il bénéficie du droit exclusif de

jouissance, sous réserve des redevances
dues à l'Etat et de toutes autres charges im-

posées à l'occupant, et à charge d'en provo-
quer la reconnaissance dans les formes
tracées par les art. 18 et suivants. Ce droit
est susceptible, après reconnaissance, d'être
inscrit sur les livres fonciers.

La cession entre vifs des droits ainsi ac-

quis est subordonnée à l'autorisation ex-

presse du domaine et laisse subsister les
droits de contrôle de l'Etat ; toute aliénation
faite sans l'autorisation du domaine est ré-

putée inexistante.
15. Nul ne peut, à l'avenir, défricher,

labourer ou planter en terre domaniale sans

y avoir été préalablement autorisé. Les bé-
néficiaires du droit exclusif de jouissance
visé à l'article précédent ne peuvent acqué-
rir la propriété que moyennant un prix fixé

par le Directeur général de l'Agriculture sur
le rapport d'une commission composée de
deux agents, l'un des domaines, l'autre des
services agricoles et d'un amin désigné par
le Gouvernement tunisien.

16 L'administration poursuivra, soit d'of-

fice, soit à la requête des intéressés, la re-
connaissance des droits individuels ou col-
lectifs dont jouissent les indigènes sur les

propriétés de l'Etat.
17 Cette reconnaissance sera prescrite

par un décret qui fera l'objet de la publicité
tracée par l'art. 5 ci-dessus.

18. Les déclarations et titres des usagers
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seront remis au géomètre chargé du borna- I <

ge ou déposés au contrôle civil ou au caïdat i

de la circonscription contre récépissé daté,

pendant un délai de six mois à compter de

l'ouverture des opérations. Le contrôleur
civil analysera sur un registre les pièces pro-
duites et les restituera, cotées et revêtues

d'une estampille, à leur détenteur dans un

délai de trois mois.
19. Une commission administrative dont

la composition sera fixée dans chaque cas

par le décret qui aura ordonné les opéra-
tions de reconnaissance, prendra connais-

sance, à l'expiration du délai de six mois

prévu à l'article précédent, des documents

produits, procédera à toutes investigations
qu'elle jugera utiles, formulera ses conclu-

sions sur la consistance des droits reven-

diqués ou dont elle aura constaté l'existen-
ce au cours de son enquête.

20. Les procès-verbaux de reconnais-
sance homologués par nous, détermineront
la consistance et les titulaires des droits des

occupants. Des oppositions pourront être

formées devant les juridictions pendant un

délai d'un an à compter de la publication
du décret d'homologation. Passé ce délai

aucune demande ne sera recevable en jus-
tice.

21. Dans un intérêt, d'utilité publique, tel

que la création d'un lotissement, et sur avis

conforme du conseil des ministres et chefs

de services, les droits de jouissance exercés
à titre privatif sur les propriétés de l'Etat

peuvent faire l'objet d'un rachat. D'ans ce

cas, il est procédé par deux agents, l'un des

domaines, l'autre des services agricoles, à

l'évaluation des droits devant être rache-

tés. Lorsque les offres faites par l'Etat sont

acceptées, il est passé, en la forme adminis-

trative, un acte portant engagement réci-

proque.
En cas de refus de ces offres, l'évaluation

des droits des occupants est confiée à un

expert désigné par le juge après que les par-
ties auront été assignées. Le rapport de

l'expert est déposé au greffe et signifié. Les

intéressés ont un délai de 30 jours pour fai-
re opposition au greffe. A l'expiration de ce

délai et faute d'acquiescement par les par-
ties, le domaine assigne les occupants de-

vant le Tribunal compétent qui statuera,
sans opposition ni recours, soit qu'il homo-

logue le rapport soit- qu'il fixé l'indemnité

de rachat en adoptant d'autres bases que
celles indiquées dans le rapport.

CHAPITRE III
GESTIONAUDOMAINEPRIVÉ(1)

22. La surveillance et la gestion du domai-

ne privé immobilier de l'Etat, tel qu'il est

défini par l'article 1 du présent décret, à

l'exception des forêts et des mines, sont con-

fiées à la Direction des domaines placée sous
l'autorité du Directeur général de l'Agri-
culture.

La gestion du domaine affecté à un servi-
ce public ou concédé à une commune est

assurée par le service affeetataire ou la
commune concessionnaire ; mais les immeu-

bles affectés ou concédés doivent être remis

au service des domaines dès qu'ils ont dé-

finitivement cessé d'être utilisés en vue de

l'affectation prévue.
SECTIONI. — Domaine rural

§ I. — Locations
23. Les terres suceptibles de culture sont

louées pour une durée qui ne pourra excé-

der quatre années, à moins qu'il ne s'agisse
de terres destinées à des plantations de cac-

tus, ou de lots de culture loués avec pro-
messe de vente.

Les locations sont consenties soit de gré
à gré, soit par adjudication, avant l'ouver-
ture de la campagne agricole, et aux condi-

ditions indiquées par un arrêté du Direc-

teur général de l'Agriculture portant cahier

des charges. Les prix ou mises à prix sont

fixés par une expertise administrative. Les

demandeurs doivent justifier de leur solva-
bilité.

Lorsqu'un même lot fait l'objet de plu-
sieurs demandes agréées, il est obligatoire-
ment procédé à une adjudication entre les

demandeurs ; si un maximum fixé préala-
blement à l'adjudication est atteint par plu-
sieurs enchérisseurs, l'attribution a lieu au

profit de l'ancien locataire lorsqu'il a ap-

porté à l'immeuble des améliorations, et

dans tous autres cas par voie de tirage au
sort.

La location ne devient définitive qu'après
approbation du Directeur général de l'A-

griculture.
24. Les locataires ne peuvent céder leur

droit au bail sans l'autorisation du Domaine.
25. Dans le cas d'inexécution des condi-

tions auxquelles est subordonnée la._lo.ca-
(I)V.A.A.20août1920..
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tion ou de cession de droit au bail sans l'au-
torisation du Domaine, ainsi que faute de

paiement du prix stipulé aux échéances, la
déchéance du locataire est prononcée, un
mois après une mise en demeure signifiée
en la forme administrative, par arrêté du
Directeur général de l'Agriculture : cet ar-
rêté n'est susceptible d'aucun recours. Le
locataire ne peut réclamer aucun rembour-
sement ou indemnité quelconque.

§ IL — Pâturages
26. Tout territoire soumis à la gestion de

la Direction des domaines par arrêté du Di-
recteur général de l'Agriculture est soustrait
à l'exercice de la libre pâture.

27. Chaque locataire aura le droit de faire

pacager sur les terres destinées à cet usage
les animaux qui seront reconnus nécessai-
res pour son exploitation. En ce qui con-
cerne les bêtes qu'il possède en sus du chep-
tel d'exploitation, il paiera une redevance
calculée par tête d'animal.

28. Si l'état des pâturages le permet, et

après qu'il aura été donné satisfaction aux
éleveurs du territoire, ceux qui ne sont pas
locataires de l'enchir peuvent être autori-
sés à faire pâturer leur troupeau sur les terres
destinées à cet usage, à la condition d'en
faire la déclaration au préposé des Domai-
nes et de payer, au préalable, la taxe exi-

gible.
29. Le taux des redevances à payer pour

pacage sera fixé par arrêté du Directeur gé-
néral de l'Agriculture.

§ III. — Plantations de cactus
30. Les indigènes de la fraction seront au-

torisés à effectuer des plantations de cactus
sur certaines parcelles qui auront été re-
connues propres à cet usage. A cet effet, des
locations leur seront consenties pour une

période de quatre ans et renouvelées d'an-
née en année, tant que la plantation sera
maintenue en bon état.

Ils ne pourront pas céder leur droit sans

l'autorisation du Domaine.
Les parcelles plantées actuellement en

cactus seront louées par préférence aux per-
sonnes qui bénéficient, suivant l'usage, ac-

tuel, d'une partie des fruits, moyennant un

prix fixé d'après le revenu que l'Etat retire

de cette exploitation.
Dans le cas de cession de droit au bail

sans autorisation, de mauvais entretien de

la plantation ou d'inexécution des obliga-

tions imposées, la déchéance de l'occupant
est prononcée dans les conditions indiquées
à l'article 25 pour les locations.

§ IV. — Enlèvement de menus produits
31. Des autorisations peuvent être don-

nées, moyennant le paiement d'une rede-
vance pour couper du bois, ouvrir et exploi-
ter des carrières de pierres, de sable, des

gisements de guano, etc., installer des fours
à goudron ou des charbonnières, et exploi-
ter tous autres menus produits des pro-
priétés domaniales.

L'exploitation des gisements de phos-
phates de chaux est régie par des disposi-
tions spéciales.

Les locataires des propriétés domaniales
sont autorisés à ramasser gratuitement le
bois mort nécessaire à leur usage et le diss
destiné à la couverture des gourbis.

32. Le taux des redevances à payer pour
les autorisations accordées par application
de l'article 31, § 1 ci-dessus, ainsi que le mo-
de de délivrance des autorisations relatives
à ces différents objets seront réglés par ar-
rêté du Directeur général de l'Agriculture.

§ V. — Pénalités

33. Les entreprises sur les propriétés do-
maniales en infraction au présent décret et
aux arrêtés pris pour son exécution don-
nent lieu, sans préjudice, le cas échéant, des

peines prévues par les lois et règlements en

vigueur et des réparations plus importantes
qui seraient évaluées par un expert nommé

par le juge de paix ou le caïd, à la requête
de l'Administration, aux amendes ci-après :

1° Occupation d'une parcelle sans autori-
sation : deux fois le prix de la location ;

2° •Plantation sans autorisation : vingt
francs par hectare ou fraction d'hectare ;

3° Pacage sans paiement de la taxe exigi-
ble : trois fois cette taxe ;

4°. Dégradation des cactus autres que
ceux loués à des particuliers et pacage dans
les parties de l'enchir mises en défens : une
amende fixée par tête d'animal, savoir :

cinq francs par chameau, trois francs par
animal de l'espèce bovine, cinquante centi-
mes par animal de l'espèce ovine, caprine
ou porcine ;

5° Construction d'mie habitation ou de
tous autres ouvrages non autorisés en de-
hors des lotissements de l'Administration :
cent francs d'amende ;
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6° Dégradation des ouvrages de retenue

et de conduite des eaux: cent francs d'amende;
7° Extraction de matériaux d'une carrière

sans autorisation : trois fois la redevance sti-

pulée par l'arrêté prévu à l'article 32 et li-

quidée sur les quantités de matériaux ex-

traits ;
8° Coupe de bois et extraction de tous au-

tres menus produits sans autorisation : deux
fois la redevance exigible ;

9° Fabrication clandestine de charbon ou
de goudron : deux fois la redevance exigible ;

i0° Destruction, dégradation ou déplace-
ment des bornes qui délimitent les lots : cin-

quante francs d'amende.
34. En cas de récidive dans un délai d'un

an, la pénalité est fixée au double et les con-
trevenants pourront être condamnés à une

peine d'emprisonnement de un à cinq jours.
35. La bonne foi du contrevenant ne peut,

en aucun cas, être admise comme excuse.

§ VI. — Constatation des infractions
36. Les préposés des domaines, les agents

et préposés des forêts, les agents des régies
financières, les agents de police, les gen-
darmes et autres agents ayant le droit de
verbaliser peuvent constater les infractions
commises sur les propriétés domaniales
tant celles résultant- du présent décret que
celles prévues par les décrets sur la police
rurale ; ils peuvent, en outre, procéder le
cas échéant, à la saisie des ustensiles de
travail et d'un nombre de bêtes suffisant

pour assurer l'exercice de la répression.
37. Les infractions prévues par le présent

décret sont constatées par procès-verbaux
ou établies par témoins, en l'absence de pro-
cès-verbaux ou en cas d'insuffisance de ces
actes.

Les procès-verbaux sont dispensés de la
formalité de l'affirmation ; ils font foi, jus-
qu'à preuve contraire, des faits matériels

qui y sont constatés.
Si la partie n'a pas assisté à la rédaction

du procès-verbal, il en sera fait mention
dans cet acte dont une copie sera immédia-
tement affichée à la porte extérieure du bu-
reau où le procès-verbal aura été rédigé.
Dans le cas de saisie, si le propriétaire des

objets saisis est connu,- il lui sera fait- noti-
fication par écrit-

Aucune des formalités indiquées ci-dessus
n'est prescrite à peine de nullité.

38. Les bêtes et objets saisis seront mis.en

fourrière. Estimation en sera faite dans le

procès-verbal. S'il s'agit d'objets ou d'ani-
maux sujets à dépérissement, la vente aux
enchères en pourra être ordonnée par le

juge de paix ou le caïd du territoire, sans
formalités judiciaires préalables. Elle s'ef-
fectuera sur le marché le plus voisin, à la

diligence du receveur des contributions di-
verses de la circonscription ou du caïd, ou
de leur délégué, qui la fera publier, 24 heu-
res à l'avance.

Il sera donné mainlevée de la saisie sous
caution solvable ou moyennant consigna-
tion de la valeur des bêtes ou objets saisis.

§ VIL — Suite des procès-verbaux.
Transactions.

39. Les préposés des domaines signifie-
ront tous actes se rapportant à la suite des

procès-verbaux par lettre recommandée avec
avis de réception. Ils sont accrédités pour
suivre devant les Tribunaux les affaires
contentieuses.

L'instruction, tant en première instance

qu'en appel, se fera verbalement sans le
ministère d'un mandataire légal.

Le jugement sera exécuté dans lés formes
tracées par l'article 128 du décret du 3 oc-
tobre 1884,

La contrainte par corps sera exercée, sui-
vant le cas, conformément aux dispositions
de la loi du 22 juillet 1867 (art. 9) ou du code

pénal tunisien (art. 17 et 18).
40. L'action en réparation des infractions

domaniales se prescrit par les délais francs

ci-après :

lorsqu'un procès-verbal a été dressé, six
mois à dater de la clôture du procès-verbal ;

lorsqu'aucun procès-verbal n'a été dres-

sé, trois ans à dater du jour de l'infraction
s'il s'agit d'empiétement sur les territoires

domaniaux, et un an pour toutes les autres
infractions.

Tout acte interruptif de la prescription
fera courir un délai de trois ans à compter de
sa date.

41. L'Administration des domaines est
:
autorisée à transiger sur les infractions pré-
vues par le présent décret. Après jugement,
la transaction ne portera que sur les condam-
nations pécuniaires.

SECTIONII. — Domaine urbain
42. Les immeubles urbains sont loués,

après publicité, pour une durée- de quatre
. années grégoriennes au maximum comptées
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du lor janvier et sur une mise à prix fixée à
la suite d'une expertise,

La location a lieu obligatoirement par voie
d'enchères publiques si la valeur locative
atteint 5.000 francs.

En cas d'insuccès des enchères ou si la
valeur locative est inférieure à 5.000 francs,
les locations peuvent être consenties de gré
à gré.

Les conditions de location sont fixées par
un arrêté du Directeur général de l'Agricul-
ture portant cahier des charges.

A défaut soit de paiement du prix aux

échéances, soit d'exécution des autres char-

ges et conditions de la location, la déchéan-
ce du locataire pourra être prononcée par
arrêté du Directeur général de l'Agriculture,
s'il n'est jugé préférable de poursuivre l'exé-
cution du contrat par toutes les voies lé-

gales. Cet arrêté n'est susceptible d'aucun
recours.

CHAPITRE IV
ALIÉNATIONS

SECTION.— Lotissements clans les enchirs
domaniaux

43; Outre les prélèvements pour la for-
mation des centres de colonisation françai-
se dont la procédure est tracée par le dé-
cret du 24 janvier 1914, art. 4, des lotisse-
ments peuvent être effectués dans les pro-
priétés domaniales soit pour la création de

centres, soit en vue de la mise en valeur du

sol, après avis du caïd et du contrôleur civil
et approbation du conseil des ministres et
chefs de services.

La vente des lots est précédée d'une in-
sertion au Journal Officiel et d'une publi-
cité par voie d'affiches aux portes du con-
trôle et des caïdats de la région.

Elle est effectuée d'après des modalités

différentes, suivant qu'il s'agit de lots de

village ou do lots de culture, ainsi qu'il est

expliqué aux articles 53 et 56 ci-après.
44. Les prix de vente stipulés en capital

peuvent être fractionnés en dix termes au

maximum, sans qu'aucun de ces termes

puisse être inférieur à une somme calculée
à raison de 5 francs par hectare.

Les annuités ne comportent pas d'inté-
rêts.

Si l'acquéreur paie comptant le prix d'a-

chat,, il lui est accordé une remise de 10 %
sur ce prix. •

45. Les attributions de lots sont faites

entre les personnes qui ont déposé leur de-
mande dans le délai assigné pour les opé-
rations de la vente. Les demandes sont exa-
minées et classées, après avis des autorités

locales, par une commission administrative.

Lorsqu'un même lot est l'objet de plu-
sieurs demandes émanant de personnes qui
sont reconnues avoir des droits égaux, l'at-
tribution est faite par voie d'enchères qui
ne pourront dépasser cependant un chiffre
maximum déterminé à l'avance ; si plu-
sieurs enchérisseurs atteignent ce maxi-

mum, l'attribution sera faite par voie de ti-

rage au sort entre eux.
Les lots qui n'ont pas trouvé preneur res-

tent à la disposition du domaine qui les aliè-
ne de gré à gré ou par voie d'adjudication.

46. Le contrat pourra stipuler l'interdic-
tion à l'acquéreur, pendant un délai déter-

miné, d'hypothéquer ou de donner en nan-
tissement son lot sans l'autorisation du Di-
recteur général de l'Agriculture. Tous actes
intervenus en violation de cette disposition
seront nuls et non avenus.

Lorsque l'immeuble est immatriculé, au-
cune inscription d'aliénation, d'hypothè-
que ou de nantissement ne sera faite sur le

titre, pendant le délai prévu au contrat, si
l'acte n'est revêtu de l'autorisation du Di-
recteur général de l'Agriculture.

Les notaires qui passeront des actes en
contravention aux dispositions ci-dessus en-
courront une amende de cinquante francs.

47. Les lots vendus pourront, être déclarés
insaisissables par clause de l'acte de vente.
Cette clause d'insaisissabilité ne fera pas
obstacle toutefois à la saisie des fruits ;
le fonds et les constructions édifiées seront,
en outre, susceptibles d'être saisis pour le

paiement des sommes dues à l'Etat, aux

communes, aux établissements publics, aux
sociétés indigènes de prévoyance et à leurs
filiales, aux oeuvres de mutualité et asso-
ciations agricoles de toute nature régulière-
ment approuvées, dont l'acquéreur fait partie.

48. Faute par l'acquéreur de remplir les

obligations qui lui sont imposées, sa dé-
chéance peut être prononcée trois mois

après une mise en demeure signifiée en la
forme administrative. Est déchu de plein
droit et sans délai, l'acquéreur qui a vendu,
hypothéqué ou donné en nantissement son
lot sans autorisation, contrairement aux

dispositions de son contrat.
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La déchéance est prononcée par arrêté
du Directeur général de l'Agriculture ; cet
arrêté n'est susceptible d'aucun recours ; il
est notifié par la voie administrative à l'ac-

quéreur ou à l'un de ses ayants droit con-
nus ; si l'immeuble est immatriculé et- s'il

existe des créanciers inscrits, il leur est éga-
lement fait notification dans la même for-

me, au domicile élu, et l'arrêté est inscrit sur
le titre.

49. A compter de l'arrêté de déchéance,
l'Etat reprend possession du terrain et. rem-
bourse à l'acquéreur le prix versé sous dé-
duction des frais et des intérêts à 5 % de la

partie du prix non acquittée en tenant

compte des dates des paiements effectués

par l'acquéreur. S'il existe des plantations
ou constructions faites par l'acquéreur, le
domaine peut soit offrir le remboursement
de leur valeur, soit procéder à la vente du
lot dans les conditions fixées ci-après.

50. Jusqu'à l'expiration du délai pendant
lequel l'acquéreur ne doit ni vendre ni hy-
pothéquer ni donner en nantissement, l'alié-
nation d'un lot domanial ne peut avoir lieu

qu'en la forme administrative par les soins
du service des domaines et par voie des en-
chères publiques.

Ne sont admises aux enchères que les

personnes remplissant les conditions re-

quises des acquéreurs primitifs. L'acqué-
reur déchu ne peut y prendre part.

51. Le prix de l'adjudication, qui aura été

stipulé payable comptant doit être versé
dans le délai d'un mois à la caisse du comp-
table désigné à cet effet.

La distribution du prix est effectuée dans,
l'ordre ci-après :

1° frais de la procédure de déchéance et
de mise en vente ;

2° termes restant dus à l'Etat majorés
d'une somme représentant la location du sol
et arbitrée à 5 % par an de la partie du

prix non acquittée et des intérêts moratoires.
3° créances hypothécaires inscrites ou

régulièrement portées à la connaissance de
la Direction générale de l'Agriculture.

4° termes versés par l'acquéreur diminués
de la valeur de la location calculée suivant
les indications ci-dessus ;

5° impenses faites sur la propriété des de-
niers de l'acquéreur. Les créanciers, ainsi

que l'acquéreur en ce qui concerne les im-

penses faites de ses deniers, ne sont admis

à la distribution du prix qu'à concurrence

de la valeur des améliorations foncières fi-

xées par une expertise administrative.
L'excédent du prix est acquis au fonds de

colonisation.
Les sommes revenant aux particuliers

sont consignées à la Trésorerie générale

jusqu'à règlement entre les intéressés.
52. En cas d'insuccès de l'adjudication,

l'Etat n'est tenu à aucune indemnité en rai-

son des améliorations qu'a pu apporter à

l'immeuble l'acquéreur déchu. De même

les créanciers n'ont aucune action à exer-

cer contre l'Etat pour obtenir paiement de

leurs créances.
Les termes versés par l'acquéreur sont

restitués après déduction des intérêts à 5 %
l'an de la partie du prix non acquittée et des

intérêts moratoires, et l'immeuble fait re-

tour au domaine de l'Etat, libre de toutes

charges ou droits réels qui auraient pu être

constitués par l'acquéreur.

§ I. •—Ventes de lots de culture
53. Les attributaires de lots de culture

sont réputés locataires de leur lot pendant
toute la période fixée pour l'exécution des

obligations qui leur sont imposées. A ce ti-

tre, ils paient pendant cette période une re-
devance représentant le prix de la jouis-
sance du sol.

Après constatation de l'exécution des

obligations imposées pour cette période et

paiement du prix stipulé payable au moment
du transfert de la propriété, un acte de ven-
te définitif intervient entre le domaine de
l'Etat et l'attributaire.

54. Si les obligations ne sont pas remplies
à l'expiration de cette période, la location

pourra être prorogée pour une durée égale
à celle primitivement fixée, lorsque l'attri-
butaire aura commencé la mise en valeur
de son lot et justifiera de motifs sérieux

l'ayant empêché de réaliser entièrement
cette mise en valeur.

Faute d'avoir rempli ces obligations, ou
s'il a cédé son droit, l'attributaire sera dé-
chu de plein droit du bénéfice de son con-
trat ; s'il justifie avoir apporté des amélio-
rations foncières, il en pourra être indem-
nisé à concurrence du supplément de prix
payé en capital par le nouvel attributaire.

55. A compter du 1er janvier qui suivra
une période de deux années après la ces--
sation des hostilités, les bénéficiaires d'au-
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torisation d'occuper des terres domaniales
accordées en vertu des décrets des 8 février
1892 et 30 avril 1905, qui n'auront pas obte-

nu, à l'expiration du délai prévu par ces

autorisations, le transfert de la propriété à

leur profit, seront assujettis au paiement-
annuel d'une redevance . exigible à terme

échu le 1er janvier et calculée à raison de
5 °/Qde la valeur du sol à la date de l'auto-
risation d'occupation.

§ II. — Ventes de lots de village
56. La vente des lots de village emporte

transfert de propriété dès que l'acte est de-

venu parfait.
57. Elle est consentie sous l'obligation de

payer le prix aux époques fixées par le con-

trat ; d'édifier une construction en rapport
avec l'importance et la situation du terrain

acheté et dont la valeur sera déterminée

par l'acte de vente; de clôturer le lot dans les

conditions qui seront tracées parle dit contrat.

SECTIONII. — Aliénations d'immeubles
autres que ceux provenant

des lotissements d'enchirs domaniaux

58. Les constructions et emplacements do-
maniaux des villes et tous autres immeubles

ne provenant pas de lotissements effectués

en vue de la création de centres ou de la mi-

se en valeur du sol, sont vendus aux enchè-

res publiques sur une mise à prix fixée par
une expertise et conformément aux disposi-
tions d'un arrêté du Directeur général de

l'Agriculture portant cahier des charges.
La vente peut toutefois, par application du

décret du 27 mai 1912, être réalisée de gré à

gré soit que la valeur des biens, d'après l'ex-

pertise, n'excède pas un capital de 20.000 fr.,
soit qu'une adjudication n'ait pas abouti,
soit enfin que le conseil des ministres et chefs
de services ait admis exceptionnellement
ce mode d'aliénation.

59. S'il s'agit d'aliénation par voie d'é-

change, l'opération doit être précédée d'une

expertise ordonnée par le Directeur général
de l'Agriculture. Lorsque la valeur en capi-
tal de l'un des immeubles échangés atteint
20.000 fr., l'échange ne peut être réalisé

qu'après avis conforme du conseil des mi-
nistres et chefs de services.

60. Les immeubles expropriés et restés
sans emploi peuvent être rétrocédés aux an-
ciens propriétaires dans les conditions indi-

quées par l'article 24 du décret du 5 sep-
tembre 1905.

61. En ce qui concerne les rues, routes et

pistes déclassées et remises au domaine pri-
vé en totalité ou en partie, les propriétaires
sont- mis en demeure d'acquérir, chacun au
droit de sa propriété, les parcelles attenan-
tes à leur bien, aux prix fixés par la Direc-
tion générale des Travaux publics. Faute
d'avoir accepté les prix ainsi fixés, il est

procédé à la vente des terrains par. voie d'en-
chères publiques ou à leur cession à titre

d'échange au profit des propriétaires des ter-
rains sur lesquels des parties de routes neu-
ves doivent être exécutées.

62. A défaut soit du paiement du prix aux

échéances, soit d'exécution des autres char-

ges et conditions de la vente, la déchéance
de l'acquéreur pourra être prononcée par
arrêté du Directeur général de l'Agriculture,
s'il n'a été jugé préFérable de poursuivre
l'exécution du contrat par toutes les voies

légales.
L'arrêté de déchéance n'est susceptible

d'aucun recours.
La réprise de possession par l'Etat n'au-'

ra lieu qu'un mois après la notification de
l'arrêté de déchéance à l'acquéreur ou à ses

ayants-droit connus, ainsi qu'aux créanciers
inscrits au domicile élu.

Au cours de ce délai, l'acquéreur primitif,
les ayants-droit et les créanciers inscrits se-
ront, admis à payer la somme exigible en

capital, intérêts et frais. Les tiers qui au-
ront effectué le paiement seront subrogés
par la quittance à l'hypothèque de l'Etat
s'il en a été stipulé.

A l'expiration de ce délai, si le paiement
du prix n'a pas été effectué, l'immeuble fait
retour au domaine de l'Etat, libre de toutes

charges, locations ou droits réels qui au-
raient pu être consentis ou constitués par
l'acquéreur.

63. L'acquéreur déchu sera remboursé de
la partie du prix payée sous déduction de
tous les frais de déchéance, d'une indemni-
té de location calculée à raison de 5 % par an
de la partie du prix non acquittée et des in-
térêts moratoires.

Dispositions diverses

64. Les dispositions du décret du 8 fé-
vrier 1892 et celles du décret du 13 août

. 1913 restent en vigueur en ce qui concerne
les occupations antérieures au présent dé-
cret et les plantations illicites. Toutefois les
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règles tracées ci-dessus en ce qui concerne la

déchéance des locataires et acquéreurs des

biens de l'Etat sont applicables aux contrats

encours.
Les dispositions des décrets des 8 février

1892, 30 avril 1905, 13 janvier 1896, 6 sep-
tembre 1897,25 avril 1898(art. 1) et 10 août

1912 sont remplacées, pour l'avenir, par cel-

les du présent décret.

65. Les dispositions des décrets des 12 mai

1906 (art. 29), 20 et 27 mai 1912 sont inté-

gralement maintenues et demeurent appli-
cables notamment en ce qui concerne les jus-
tifications en matière de comptabilité publi-

que et la gestion et l'aliénation du domaine

privé immobilier de l'Etat.
Le présent décret ne s'applique pas aux

terres collectives de tribus visées par le dé-
cret du 14 janvier 1901.

66. Notre Directeur général de l'Agricultu-
re est chargé de l'exécution de ce décret et

autorisé à prendre tous arrêtés réglementai-
res en vue de son exécution (1).

13 septembre 1918

DÉCRETétendant aux moûts de raisin frais
le droit de statistique et de contrôle de la

productiondes vins.

(J. O. 18 SEPTEMBRE1918, 560)
ART.1. Le droit de statistique et de con-

trôle de la production des vins créé par no-
tre décret susvisé du 20 septembre 1917 au
tarif de 0 fr. 50 (2) par hectolitre, ainsi que les

dispositions de ce décret concernant les vins,
sont applicables suivant le même tarif et
dans les mêmes conditions aux moûts de
raisins frais.

2. Les acheteurs de vendanges fraîches
sont substitués, en ce qui concerne les qua-
lités de vins qu'ils en obtiennent, aux récol-
tants propriétaires, fermiers ou colons par-
tiaires et tenus à toutes les obligations im-

posées à ceux-ci par le décret susvisé du
20 septembre 1917 et notamment au paie-
ment du droit susvisé.

3. Les vendanges fraîches ne peuvent être

exportées sans qu'il ait été régulièrement
justifié au préalable à l'Administration des
Finances de l'acquittement du droit de 0 fr. 50

qui sera calculé à raison de deux hectolitres
de vin pour trois hectolitres de vendanges.

20 septembre 1918

DÉCRETétendant les pouvoirs des officiersdés

affaires indigènes en matière de délits de
contrebande.

(J. O. 12 OCTOBRE1918, 603)

ART. 1. Par dérogation aux prescriptions
des articles 114, 116 et 131 du décret précité
du 3 octobre 1884, lés officiers, chefs de bu-
reau ou chefs d'annexé des Affaires indigè-
nes, ont, à titre transitoire et jusqu'à ce qu'il
en soit autrement ordonné, qualité pour pro-
céder seuls, sans le concoursdu représentant
local des régies financières;

à la rédaction des procès-verbaux consta-
tant les actes ou tentatives de contrebande
à l'importation ou à l'exportation, commis à

la frontière tripolitaine ;
à la saisie et à la garde des marchandises

et produits et des animaux et moyens de

transport ;
aux transactions auxquelles ils jugeront

opportun d'admettre.les délinquants dans

les affaires au sujet desquelles ils auront

ainsi verbalisé ;
le tout sans préjudice des pouvoirs disci-

plinaires qui leur appartiennent.

2. La part du Trésor dans le produit des
amendes et confiscations pourra être, pour
les mêmes affaires et par dérogation aux

règles de répartition tracées par l'article

133 du décret du 3 octobre 1884, attribuée
entièrement à la caisse du séquestre des

biens des dissidents, sous déduction des

frais ainsi que des primes ou parts de sai-

sissant, que les officiers précités pourront
dans chaque affaire et suivant les circons-

tances de la saisie et l'importance de la

prime, attribuer aux militaires, aux agents
du Maghzen ou à la caisse de secours de ces

agents, ou aux fonctionnaires ayant parti-

cipé à la constatation de la contravention.

23 septembre 1918

DÉCRETréglementant la situation, au point
de vue de la retraite, des fonctionnaires

passés au servicedu Maroc.

(J. O. 25 SEPTEMBRE1918, 571)

ART. 1. Tout membre, de la société de

prévoyance des fonctionnaires et employés
tunisiens admis dans le personnel des ser-

vices civils du Maroc peut, s'il conserve un

I lien administratif avec la Tunisie, être
(i)V.A.20août1919.
(2)Droitportéà ofr.50parD.du19décembre1918.—Sur-

taxede1fr.25parD.20déc.1919.
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maintenu dans la société pendant un délai
maximum de deux ans à compter de la date
de la cessation de ses services en Tunisie, à
la condition que le Protectorat marocain
consente à verser pour son compte à la so-

ciété, pendant ce délai, les retenues qu'il
lui fera subir par prélèvement sur ses émo-
luments marocains et les subventions corres-

pondantes dont il assurera la charge, lesdites
retenues et subventions calculées sur le trai-
tement tunisien dont le sociétaire jouirait
s'il était resté dans la Régence de Tunis, (ain-
si modifié par D. 24 oct. 1919).

2. Le sociétaire visé par l'article premier
peut, même avant l'expiration du délai de
deux ans, fixé par cet article, demander le
transfert à la caisse de prévoyance du per-
sonnel des services civils du Maroc de son

compte individuel à la société de prévoyan-
ce tunisiennne. Le transfert est en tous cas

obligatoire et le compte individuel du socié-
taire à la société tunisienne cesse d'être servi
dès la cessation des versements du Ma-
roc et au plus tard dès l'expiration du délai
de deux ans.

3. Le transfert à la caisse marocaine du

compte individuel de tout membre de la so-
ciété de prévoyance tunisienne admis dans
les services civils du Maroc sans conserver
aucun lien administratif avec la Tunisie, est

obligatoire et le compte individuel cesse
d'être servi dès la date de la cessation des
fonctions du sociétaire en Tunisie.

4. Le transfert prévu aux articles 2 et 3

qui précèdent comprend la valeur mathé-

matique à la date du jour de la mutation, si
elle est volontaire, ou de celui auquel elle
est obligatoire, des éléments suivants du

compte individuel tunisien : a) capitaux-re-
tenues ; b) rentes-retenues ; c) rentes-sub-
ventions. Le transfert ne comprend pas la
valeur mathématique des capitaux-subven-
tions qui est attribuée au fonds commun de
la Société tunisienne.

La valeur mathématique est calculée d'a-

près les tarifs ci-annexés.

5. La situation des sociétaires ad-
mis dans les services civils du Maroc anté-
rieurement au décret du 23 septembre 1918,
demeure réglée ainsi qu'il suit .-

Ceux qui n'ont pas encore rompu le lien
administratif les unissant à la Tunisie peu-
vent à leur gré et à toute époque solliciter
le transfert de leurs comptes individuels au

Maroc. Jusque-là, ils seront maintenus" dans
les conditions statutaires à la société de pré-
voyance tunisienne si le Protectorat maro-
cain consent à verser pour leur compte à
ladite société les retenues et les subven-
tions prévues et décomptées'à l'article pre-
mier ci-dessus, et à assumer, dans le déficit
éventuel de la liquidation de leurs comptes
individuels, lors de leur admission à la re-
traite tunisienne, une part proportionnelle
à la durée des services marocains de l'agent
par rapport à la durée totale de ses services
admissibles pour la retraite.

Ceux qui ont déjà rompu tout lien admi-
nistratif avec la Tunisie ne peuvent solli-
citer le transfert de leurs comptes indivi-
duels tunisiens au Maroc que si la rupture
a eu lieu par suite d'une démission ihotivée

uniquement par le désir d'aller au Maroc
et pourvu que leur demande de transfert

parvienne à la société avant l'expiration du
délai de prescription de cinq ans fixé pour
le remboursement des capitaux de la société
de prévoyance par l'article 15 de notre dé-
cret du 24 décembre 1908. Si ces sociétaires
ont déjà retiré leurs capitaux-retenues de
la société tunisienne, ils ne peuvent récla-
mer le transfert à la caisse marocaine que
de l'excédent de ce à quoi ils ont droit, d'a-

près l'article 4, sur les capitaux-retenues
qu'ils ont touchés et à la condition de le
faire avant l'expiration du délai de pres-
cription, (ainsi modifié par D. 14 oct. 1919/.

6. Les agents tunisiens admis dans les
services civils du Maroc sont, s'ils sont re-

pris en Tunisie, réincorporés de plein droit
dans la société de prévoyance tunisienne
sous la réserve qu'ils ne. pourront prétendre
qu'à la retraite actuarielle réglementée par
notre décret du 24 décembre 1908, si leur

réintégration s'effectue après qu'ils auront

dépassé l'âge de 30 ans.
Les capitaux-retenues et les capitaux-

subventions de leurs comptes à la Caisse
marocaine seront, chacun d'eux avec les in-
térêts qu'il aura respectivement produits
obligatoirement transférés à la société tu-
nisienne qui les classera, suivant leur origine,
soit avec les retenues, soit avec les subven-
tions tunisiennes, sans que l'agent puisse ja-
mais invoquer les droits différents qu'il pou-
vait avoir sur eux au Maroc ; ils suivront le
sort que ce classement comportera d'après
les statuts tunisiens au point de vue de leur
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attribution éventuelle soit au sociétaire ou
à sa famille, soit au fonds commun de la
société ; de même, au moment de l'inscrip-
tion de ces capitaux au compte individuel du

sociétaire, la société tunisienne liquidera au
crédit de ce compte la rente éventuelle affé-
rente à chacun d'eux, en vertu de ce classe-

ment, d'après les tarifs en vigueur et en
tenant compte de l'âge de l'agent à ce mo-
ment.

22 novembre 1918

DÉCRETrelatif à l'allocation d'une indemnité

pour charges de famille et de suppléments
temporaires de traitement pour cherté de
vie aux fonctionnaires.

(J. O. 23 NOVEMBRE1918, 686)

(Les suppléments temporaires de traite-
ments ont été supprimés par le D. du 20 dé-
cembre 1919 N° 20;.

ART. 4. Les fonctionnaires, agents, sous-

agents et ouvriers et les officiers appar-
tenant au,S(catégoriesénumérées au n° 1 de
l'article premier (1), auront droit, à partir
du 1er janvier 1919en sus du supplément de

traitement, à des indemnités pour charges de
familles à raison des enfants à leur charge
âgés de moins de seize ans ou incapables de
travailler par suite d'infirmités.

Ces indemnités sont fixées à 150 francs

pour chacun des deux premiers enfants et
à 300 francs par enfant en sus.d'û!:sèc'o"nd(2).

Les indemnités sont réduites d'un tiers

pour les agents indigènes.

Sont seuls considérés comme étant à la

charge du fonctionnaire, officier, employé ou

agent : 1° ceux de ses enfants auxquels il
doit, des aliments en vertu des dispositions
du code civil français ou du code musul-
man ; 2° lèfelteigeset soeurs, neveux et niè-
ces recueillis par'lui-lorsqu'ils sont orphe-
lins de père èttde mère; 3° les enfants que
le conjoint du fonctionnaire non séparé de

corps a.eus d'un précédent mariage.

.. Les enfants admis sans avoir à payer de
pension dans un établissement de l'Etat, bé-

néficiaires de bourses ou de tout autre avan-

tage équivalent ne sont en aucun cas consi-
dérés comme étant à la charge du fonction-

naire, officier, employé ou agent. Cette res-
triction ne s'applique pas aux enfants qui
ne bénéficient que d'une bourse d'externat.

Lorsqu'un enfant bénéficie d'une bourse

partielle d'internat ou d'une exonération

partielle de frais de pension, le montant de
cette exonération est déduit de l'indemnité

pour charges de famille.

Pour l'attribution des indemnités pour
charges de famille, chaque enfant prend
rang d'après son ordre de naissance, quel
que soit l'âge de ses aînés.

L'enfant tué à l'ennemi ou décédé des
suites de blessures reçues ou de maladies
contractées en service commandé est con-
sidéré comme vivant au point de vue de la
détermination du taux de l'indemnité à al-
louer à ses jeunes frères.

Lorsque le mari et la femme font partie
l'un et l'autre de personnels pouvant pré-
tendre aux indemnités pour charges de fa-

mille, le droit à ces indemnités est basé sur
le plus élevé des deux traitements, il n'est
attribué en tous cas qu'une seule indemnité

pour chacun des enfants.

5. Les fonctionnaires, officiers, employés,
agents et ouvriers mobilisés conservent,
dans les conditions de cumul édictées par
notre décret du 25 août 1914, le bénéfice des
indemnités pour charges de.,famille prévues
par le présent décret ; ils ont également
droit, dans ces mêmes conditions, au sup-
plément temporaire de traitement s'ils sont,
soit mariés, soit veufs ou divorcés avec en-
fants légalement à leur charge.

6. Les dépenses au titre des indemnités
pour charges de famille prévues par le pré-
sent décret sont imputables sur les crédits
ouverts à cet effet sur les §§ 1 et 2 de l'ar-
ticle 5 bis^dïf chapitre 1er (Finances) de la
lre partie du budget. A partir du 1er jan-
vier 1919, elles seront payables par mois et
à termes échus en même temps et par la
même ordonnance de paiement que la men-
sualité du traitement ordinaire.

Les- indemnités familiales sont liquidées
d'après la situation de l'ayant-droit au pre-
mier jour du mois. A cet effet, une déclara-
tion de sa situation familiale fournie par

I l'intéressé et vérifiée par ses . supérieurs

(.1)Fonctionnaires,agents,sous-agentset ouvrierstitulaires,
stagiairesousurnuméraires.etofficiersdel'arméebeylicalesubis
santobligatoirementdesretenuesenvuela constitutiond'une
pensionde-retraite.

(2)Indemnitéaugmentéed'unsupplémenttemporaireex-
ceptionneldutempsdeguerrede180fr.pourlesfrançaiset 120
francspourlesindigènesparD25févrierigrg,art,6

1,'indémuitéet le supplémentont étéconfondusenune
seuleIndemnitépourchargesdefamilleparleb.du20déc.1919.
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hiérarchiques, sera jointe par l'ordonna-
teur à l'appui de la première ordonnance de

paiement à émettre en application du pré-
sent décret ; les ordonnances subséquentes
s'y référeront purement et simplement tant

qu'il ne surviendra pas de modification dans
la situation originairement déclarée. En cas
de modification, les causes de changement
sont indiquées par l'agent intéressé dans
une déclaration nouvelle que l'ordonnateur
annexe à son ordonnance de paiement con-
cernant la première mensualité de paiement
qui suit le changement survenu ; cette décla-
ration est appuyée d'extraits des actes de
l'état civil ou de toutes autres justifications
nécessaires. Les déclarations des ayants-
droit dressées sur des imprimés spéciaux ne
sont admissibles qu'après vérification et vi-
sa du chef de service de l'agent. Elles font
connaître le nom du bénéficiaire, ses fonc-

tions, sa résidence, le chiffre de son traite-

ment, la nature et le montant des rétribu-
tions accessoires dont il jouit, en distinguant
celles qui doivent entrer dans l'évaluation
du traitement de celles qui doivent rester en
dehors ; le nombre des enfants se trouvant
dans les conditions voulues pour donner lieu
à l'indemnité ; la date de la naissance de cha-
cun d'eux ; le montant de la sommme à or-
donnancer par an. Ces mêmes indications

doivent, s'il y a lieu, être fournies, en ce qui
concerne l'épouse du chef de famille, s'ils
sont tous deux employés de l'Etat. Toute
fausse déclaration, toute omission de décla-
ration des changements survenus dans les
situations de famille antérieurement décla-

rées, expose l'agent qui s'en rend coupable
à être privé, diseiplinairement, pour un ou

plusieurs semestres, des indemnités pour
charges de famille. Les déclarations sont
fournies en triple exemplaire destinés l'un à
l'ordonnance de paiement, l'autre à être
conservé aux archives du service ordonna-

teur, le troisième à être envoyé par ce ser-
vice à la Direction générale- des Finances
où sont centralisés le dépouillement et le
contrôle des dépenses des indemnités pour
charges de famille.

8. Les suppléments temporaires de trai-
tements et les indemnités pour charges de

famille prévus par le décret présent ne sont

pas soumis aux effets des saisies-arrêts.

23 novembre 1918
DÉCRETréservant des emplois civils aux mi-

litaires indigènes retraités ou réformés
pour blessures reçues ou maladies con-
tractées devant l'ennemi.

(J. O. 21 DÉCEMBRE1918, 733)
ART. 1. Les militaires indigènes (1) des

armées de terre et de mer, réformés n° 1 ou
retraités par suite d'infirmité résultant de
blessures ou de maladies contractées'devant

l'ennemi, au cours de la guerre actuelle, bé-

néficieront, pendant un délai de 5 ans, à da-
ter de la cessation des hostilités, d'un droit
de préférence pour l'obtention de tous les

emplois réservés par les tableaux annexés
au décret du 18 juillet 1909, modifié par le

présent décret, qui ne nécessitent pas l'in-

tégralité des forces physiques, quels que
soient d'ailleurs leur grade et la durée de
leurs services. Ce droit de préférence s'exer-
cera tout d'abord en faveur des pères de fa-
milles les plus nombreuses. ;

Les militaires ci-dessus désignés pourront
être admis au bénéfice de ces emplois, alors
même qu'ils auraient, le 1er août 1914, date
du décret de mobilisation des armées de ter-
re et de mer, dépassé la limite d'âge, telle

qu'elle est fixée par ledit décret du 18 juillet
1909 et par celui du 16 mars 1910, sauf, dans
ce cas, à être soumis, au point de vue de
la retraite aux conditions fixées par l'arti-
cle 4 de ce dernier décret et à ne pouvoir
prétendre qu'à la retraite spéciale prévue
par ce même article.

A défaut de candidats des deux catégories
susvisées, bénéficieront du mênie droit les
anciens militaires qui auront appartenu pen-
dant deux ans au moins à des compagnies
ou des escadrons combattant sur le front
des armées ou qui auront, quelle que soit la
durée de leurs services, soit reçu la médail-
le militaire pour faits de guerre, soit obte-
nu une citation à l'ordre de l'armée.

A défaut de militaires remplissant les
conditions ci-dessus, les emplois seront at-
tribués conformément à l'article 2 du décret
du 18 juillet 1909.

2. Les tableaux annexés au décret du 18

juillet 1909 sont modifiés conformément aux
indications des tableaux ci-annexés, com-

prenant notamment les catégories de bles-

(l)Mêmesdispositionsenfaveurdesmv-tilésfrançais,parD.
25uov.1919etenfaveurdesvetivesdeguerreparD.17janv.
1920.
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sures ou d'infirmités permettant de con-

courir à l'obtention des emplois réservés (1).
3. Aucune entreprise industrielle ou com-

merciale ne pourra, à l'avenir, obtenir une

concession, un monopole ou une subvention

de l'Etat ou d'une commune, qu'à la condi-
tion de réserver aux militaires indigènes qui
font l'objet du présent décret, un certain

nombre d'emplois à déterminer par le cahier

des charges, en tenant compte des situa-

tions de famille prévues à l'article premier.
4. Les militaires indigènes qui, avant

leur mobilisation, occupaient un des emplois
administratifs énumérés au tableau A du

décret du 18 juillet 1909 seront, si leur apti-
tude physique le permet, réintégrés

'dans

leur emploi ou pourvus dans la même ad-

ministration d'un autre emploi réservé ou

non réservé.
5. Les- candidats militaires indigènes dé-

jà inscrits sur la liste de classement pour
un des emplois réservés et qui réuniraient

l'une des conditions déterminées par le pa-

ragraphe 1er de l'article 1er de la présente
loi, jouiront d'un droit de préférence aux

dits emplois immédiatement après les mi-

litaires désignée à l'article 4.

Les autres candidats militaires déjà clas-

sés conserveront le droit qui leur est acquis,
sous réserve que ce droit ne s'exercera

qu'après celui reconnu aux militaires et ma-

rins visés à l'article premier.

23 novembre 1918

DÉCRETfixant le régime des immeubles dans

les territoires militaires du Sud

(J. O. 28 BÉCEMBRE1918, 761)
Disposition générale

ART. 1. Les immeubles en la jouissance
de nos sujets ou qui leur appartiennent
dans les caïdats des Ouerghemma, des Mat-

mata et des Nefzaoua seront réglés à l'ave-
nir par les dispositions ci-après.

TITRE I
Immeubles soumis-au droit commun

2. En sont exceptés les immeubles des

agglomérations urbaines, les zones, d'oasis,
d'olivettes, de jardins, les terrains immatri-

culés antérieurement au présent décret et

ceux allotis par la Direction générale de l'A-

griculture. Les dits immeubles sont et res-

tent soumis au droit commun sans restric-
tion ni réserve.

3. Tous autres immeubles situés dans les
caïdats visés à l'article 1er et possédés par
des particuliers ou indivisément par les hé-
ritiers du fondateur de la propriété jusqu'à
la deuxième génération inclusivement, con-

tinuent de même d'être régis par le droit

commun, sous réserves, en ce qui concerne
les litiges, des dispositions de l'article 11 du

présent décret, et en ce qui concerne leur

aliénation, des restrictions d'ordre public
édictées en vue de la conservation des patri-
moines.et de la sécurité des transactions

par les articles 9 et suivants du présent dé-
cret.

L'immatriculation des dits immeubles

pourra être demandée par les particuliers
dans les conditions et les.formes prévues
par la loi foncière du 1er juillet 1885.

TITRE II
Terres collectives

§ 1er Représentation des collectivités

4. En ce qui concerne les biens immobi-
liers possédés par ses membres, en indivi-
sion remontant à plus de deux générations,
toute collectivité constitue une personne
morale dans tous les actes d'administration
et de disposition relatifs aux dits biens.

5. Les collectivités ne comptant pas dix
chefs de familles ayant une habitation sé-

parée seront valablement représentées par
un ou deux de leurs membres choisis par les

communistes, celles comptant plus de dix
chefs de famille ayant une habitation sépa-
rée seront valablement représentées par un
conseil des notables.

Seront considérés comme chefs de famille. :
1° la femme veuve sans enfants dans la col-

lectivité dont elle est originaire ; 2° la fem-
. me veuve tutrice d'enfants mineurs dans la
collectivité dont son époux était originaire.

§ 2.,..._Régimes des terres collectives

Actes d'administration

6. Les actes de simple administration des
biens immobiliers désignés à l'article 4, tels

que la location à court terme de patrimoine
commun, les permis temporaires de pacage
accordés à des fractions, à des particuliers
étrangers à la collectivité ou même à d'au-

tres collectivités, la répartition périodique de

la jouissance entre les communistes, les de-
(I)V tableauxauJ O.p.734.Cestableauxontétémodifiés

encequiconcernelaRésidencegénéraleet lescontrôlescivils
parD.4janvier1919(J.O.p. 169).
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mandes ou les défenses portées devant les

juridictions ordinaires, les oppositions for-

mées devant le tribunal mixte, seront faits

par le conseil des notables, ou, pour les col-
lectivités comptant moins de dix chefs de fa-

mille, par leurs représentants. Toutefois, les

permis temporaires de pacage visés ci-des-

sus pourront être accordés d'office par l'au-
torité supérieure en cas de nécessité prove-
nant de l'inégalité de répartition des pluies.

Actes d'aliénation

7. Toute aliénation, tout acte comportant
l'aliénation même simplement éventuelle du

bien commun (vente pure et simple ou à ré-

méré, échange, constitution en enzel, hypo-

thèque, mogharsa, etc.), consentis par un ou

plusieurs communistes sans l'assentiment

de ses représentants ou du conseil des nota-

bles, sera nul et de nul effet.
Il en sera de même des partages, des cons-

titutions en habous, des locations excédant

trois ans, et des autorisations de planter.

8. a) En vue d'assurer dans la collectivité
l'extension des cultures arbustives, le con-

seil des- notables pourra, sous réserve de

l'approbation du conseil de tutelle local ins-
titué par l'article 14 du présent décret, déci-

der qu'une partie des terres indivises ap-

partenant à la collectivité sera allotie pour
être plantée.

b) Cette décision ne pourra être exécutée

qu'après avoir été soumise au commandant
militaire des territoires du sud qui, en cas

d'opposition, portera la question devant le
conseil de tutelle central institué par les ar-
ticles 19 et suivants du présent décret et qui
pourra, de même, avec l'approbation du con-
seil de tutelle central, prendre l'initiative de
l'allotissement.

c)<h&décision approuvée, un amin d'agri-
culture désigné par le conseil de tutelle lo-
cal divisera la terre à allotir en autant de
lots qu'il existe dans la collectivité de par-
ties prenantes individuelles.

d) A la date et au lieu fixés par le conseil
des notables, il sera procédé publiquement
au tirage au sort des lots, en présence de
deux notaires qui rédigeront un procès-ver-
bal de l'opération.

c) Chaque partie prenante prendra im-
médiatement possession du lot qui lui sera
échu et devra le défricher et le planter.

f) Six ans après cette prise de possession,
une commission nommée par le conseil de
tutelle local et composée d'un représentant
de ce conseil, d'un expert d'agriculture et de
deux notaires, se transportera sur le terrain

alloti, constatera l'état des cultures et rédi-

gera de ses opérations un procès-verbal

qu'elle transmettra au conseil de tutelle lo-
cal.

g) Sera, par ce conseil, déclarée proprié-
taire du lot qui lui avait été attribué, toute

personne justifiant, par hectare de terre culti-

vable, de l'existence de seize arbres fruitiers
en pleine croissance. Un titre notarié sera
remis au propriétaire.

h) Tout lot n'ayant pas été mis en valeur
dans les conditions déterminées au précé-
dent alinéa, fera retour à la communauté.

Toutefois, au cas où une des parties prenan-
tes aurait défriché entièrement le lot qui lui
était attribué, et y aurait, en outre, fait des

travaux importants tels que construction de

barrages ou de clôtures (tabias), forage d'un

puits, etc., un nouveau délai de six années

pourrait lui être accordé par le conseil de

tutelle local pour la mise en valeur complè-
te de son lot.

i) L'usage des points d'eau naturels et de

ceux aménagés à l'aide de subventions de

l'Etat, continuera d'être régi par le droit

coutumier. Aucune collectivité ne pourra

prétendre à l'usage exclusif de ces points
d'eau .• ils resteront communs à toutes les

collectivités qui en useront suivant une ré-

glementation arrêtée par l'autorité supérieu-
re et adaptée aux besoins de chacune d'elles.

Il en sera de même de ceux qui pourraient
être aménagés après la promulgation du pré-
sent décret.

9. a) Sauf les dispositions de l'article 2,
toute acquisition à titre melk ou enzel, dé-

finitive ou à réméré, faite dans un des caï-
dats visés à l'article 1er, par une personne ou
un groupe de personnes étrangères à ce caï-

dat, d'immeubles ou de droits réels immobi-
liers appartenant à une collectivité ou à des

particuliers musulmans, que la dite acquisi-
tion soit faite sur vente volontaire ou sur
vente forcée, ou qu'elle ait pour cause un

échange ou une libéralité entre vifs ou tes-

tamentaire, devra, pour être valable et em-

porter translation du droit au profit de l'ac-

quéreur, avoir été approuvée par les conseils
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de tutelle institués par les articles 14 et sui- i

vants.
'

. i

b) Sans cette approbation, les personnes

étrangères au caïdat ne peuvent acquérir
aucun droit sur les dits immeubles, même

par prescription. Elles ne peuvent les pren-
dre à bail et il ne leur sera consenti valable-

ment aucune hypothèque ou antichrèse qu'aux
mêmes conditions.

c) Produiront néanmoins tous leurs effets,
et pourront être librement passés, mais en-

tre musulmans seulement, et à titre indivi-

duel, les baux de moins de six mois.

10. a) Sont considérés comme étrangers
au caïdat de la situation des biens, pour l'ap-

plication de l'article précédent :
1° les non musulmans ;
2° les musulmans non tunisiens ;
3° les musulmans ou les collectivités de

musulmans qui n'ont, dans le caïdat, ni pro-

priété, ni établissement, ou qui n'en ont plus-

depuis plus de trente-ans.

b) Sont également considérées comme

étrangères au caïdat, les sociétés et associa-

tions formées entre personnes dont une seu-

le serait étrangère par application du para-

graphe précédent.

c) Si une collectivité administrative, frac-

tion ou sous-fraction de tribu, étrangère à

un caïdat, vient à lui être rattachée par dé-

cret, ses membres seront par là-même ad-

mis à acquérir librement des immeubles dans

le caïdat.

§ 3. — Litiges 1

11. a) Tout litige survenant quant à

l'exercice de droits immobiliers, soit entre

collectivités telles qu'elles sont définies à

l'article 4 du présent décret, soit entre ces

mêmes collectivités et les particuliers, sera

soumis à l'examen d'une commission arbi-

trale locale procédant comme il est indiqué
à l'article 22 ci-après, et dont les décisions
seront homologuées par décret.

b) Toute action en bornage intentée par
un particulier contre une collectivité ou in-

versement sera soumise, comme les autres

litiges, à l'examen d'une commission arbi-

trale locale.

c) Au contraire, lorsqu'une action en bor-

nage intentée par une collectivité tendra à la

détermination de ses limites dans leur en-
semble ou dans un secteur important, l'ins-
tance sera soumise au conseil de tutelle local

qui procédera comme il est dit à l'article 18

ci-après.
Les procès-verbaux de ces dernières opé-

rations de bornage, homologués par décret,
détermineront d'une manière définitive, à

l'égard des tiers, la consistance des terres
de chaque collectivité ou des zones commur
nés.

Aucune revendication ultérieure à leur

sujet par un particulier ne pourra être portée
devant les commissions d'arbitrage, si elle
n'est exclusivement basée sur des pièces re-
vêtues de l'estampille prévue à l'article 18,
alinéa c du présent décret.

TITRE III

Organes de gestion, de tutelle
et d'arbitrage

§ 1er — Du Conseil des notables

12. a) Le conseil des notables prévu à l'ar-
ticle 6 se compose de notables membres de

la collectivité. Le nombre des membres de ce

conseil, qui devra toujours être impair, est
fixé par le chef de bureau ou d'annexé des
affaires indigènes sur l'avis du cheikh ou des
cheikhs intéressés, de façon que, suivant

l'importance de la collectivité, chaque frac-

tion, sous-fraction ou famille soit représen-
tée.

La désignation des membres du conseil
des notables se fera de la façon-suivante :

Chaque fraction, sous-fraction ou famille,
admise à avoir des représentants au sein du
conseil propose par voie d'élection, pour cha-

I cun de ces représentants, une liste de trois

noms, sur laquelle ne peuvent être portés ni
d'anciens fonctionnaires publics ou assimi-

lés, révoqués de leurs fonctions, ni des per-
sonnes ayant subi une ou plusieurs condam-
nations pour délits de droit commun ; sur ces
listes le caïd, le kahia ou le khalifa à com-

pétence étendue choisit les membres du con-

seil des notables.
La procédure de votation sera réglée par

arrêté de notre Premier Ministre.
Les nominations ainsi faites ne seront v&^

labiés qu'après approbation du chef du bu-
reau des affaires indigènes.

b) Toute *sous-fraction sera représentée
dans ledit conseil par au moins un des ses

membres.

13. a) Le conseil des notables délibère sur
les actes de simple administration prévus à

l'article 6.

20
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Ses décisions sont prises à la majorité des
voix.

b) S'il s'agit de l'un des actes prévus à
l'article 7 et emportant aliénation même
éventuelle du bien commun, le conseil des
notables en délibérera sous la présidence du
cheikh du territoire dont la voix sera pré-
pondérante en cas de partage.

c) Les résolutions du conseil des notables
seront rédigées sans frais, par écrit et sous
forme de procès-verbal, par un des notaires
de la circonscription, désigné comme secré-
taire. Mention sera portée à la suite de cha-
que résolution du nombre des votants et du
nombre des opposants. Tout procès-verbal
sera contresigné par les membres du con-
seil présents à la séance.

d) Copie du procès-verbal sera affichée
pendant huit jours au marché du chef-lieu du
du cercle. Lecture en sera faite sur ce mar-
ché par un notaire, en présence de l'ofïicier-

interprète et après invitation criée à y assis-
ter.

e) Mention de ces formalités sera portée
au registre des délibérations.

f) Tout membre du conseil des notables

pourra, pendant le délai d'affichage de huit
jours, présenter par écrit ou verbalement au
conseil de tutelle local, les oppositions ou ré-
serves de toutes sortes qui n'auraient pas
été mentionnées audit procès-verbal.

g) Les résolutions des conseils des nota-
bles ne seront exécutoires qu'après appro-
bation du conseil de tutelle local tel qu'il
est prévu à l'article suivant.

§ 2. — Du Conseil .de tutelle local

14. a) Il est institué au siège de chaque
caïdat, kahialik ou khalifalik à compétence
étendue, sous le nom de «conseil de tutelle
local des indigènes », en vue de prévenir la

dépossession ou l'appauvrissement des po-
pulations établies dans les régions visées par
le présent décret une commission perma-
nente qui sera chargée d'intervenir dans
toutes aliénations d'immeubles,, dans toutes
constitutions de droits réels immobiliers et
dans tous baux consentis par les habitants
de ces territoires à dés personnes ^étrangères
à leur caïdat, et qui procédera, sur la de-
mande du conseil des notables ou sur réqui-
sition du commandant militaire des terri-
toires du sud, aux bornages de terres col-
lectives dans les cas prévus à l'article 11, ali-
néa b.

b) Le conseil de tutelle local se compose ;
1° du chef de bureau ou d'annexé des af-

faires indigènes dont relève le caïdat, le ka-
hialik ou le khalifalik ;

2° du caïd, du kahia ou du khalifa à
compétence étendue;

3° du cadi ;
4° de deux indigènes musulmans tunisiens

lettrés, désignés par notre Premier Ministre
sur la proposition du commandant militaire
des territoires du Sud tunisien. Un de ces
indigènes sera désigné comme secrétaire du
conseil.

c) Le Conseil de tutelle est présidé par le
chef de bureau des Affaires indigènes.

15. a) Le Conseil de tutelle s'assemblera
sur la convocation de son président dans la
quinzaine du jour où les intéressés l'auront
saisi de leurs projets de contrat.

b) L'examen des pièces et l'instruction de
chaque affaire aura lieu sans publicité. Les
décisions seront prises à la majorité des
voix, celle du président étant prépondérante'
en cas de partage.

c) Les décisions seront rédigées en fran-
çais par le président et en arabe par le se-
crétaire. Elles seront toujours motivées.

En cas de partage des voix, l'avis de cha-
cun des membres de la minorité devra être
consigné au procès-verbal. Les décisions du
conseil de tutelle local seront susceptibles
d'appel, ainsi qu'il est dit à l'article 19 du
présent décret. Les intéressés en recevront
communication par voie administrative.

d) Les projets d'aliénation, de baux ou de
constitution de droits réels auxquels le con-
seil de tutelle local aura refusé son appro-
bation, ne pourront lui être de nouveau sou-
mis avant un délai de trois ans, à moins

qu'il n'y ait été apporté des changements
ou additions ou qu'ils n'interviennent pas
entre les mêmes parties.
• e) La procédure devant le conseil de tu-

telle local est entièrement gratuite. Les re-

quêtes et mémoires des parties, lés actes et
documents produits et les décisions du con-
seil sont exempts de timbre et d'enregistre-
ment.

f) Seuls les frais de tansport sur les lieux
d'un ou de plusieurs membres du conseil et
d'un interprète les accompagnant, et les
frais d'expertise, dans les cas où le conseil
de tutelle local jugerait ces mesures d'ins-

I traction indispensables, sont à la charge des
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parties. Ils sont alors avancés par elles et
taxés par le président d'après les tarifs en

vigueur pour le transport des juges, inter-

prètes et experts du tribunal mixte.

g) Les archives du conseil de tutelle lo-
cal seront déposées et conservées au siège
de chaque bureau des affaires indigènes.

16. a) Le conseil de tutelle local doit exa-
miner chaque projet d'aliénation, de cons-
titution de droit réel ou de bail dont 31est

saisi, en considérant exclusivement les ris-

ques de toute nature, pertes, bénéfices ou

avantages qui pourront en résulter pour le

propriétaire et aussi pour ses copropriétai-
res, voisins ou parents, et pour l'ensemble
des populations indigènes de la région in-
téressée.

b) H tiendra compte le cas échéant et sui-
vant les circonstances, des avantages que
les indigènes retireraient de la création d'un
centre de colonisation ou de l'installation
d'un établissement agricole ou industriel.

c) Il recourra, s'il y a lieu, à toutes mesu-
res d'information et notamment il entendra
les parties contractantes, les représentants
qualifiés des administrations et des popula-
tions intéressées, et fera procéder à toutes

expertises nécessaires.

d) Le conseil de tutelle local pourra su-
bordonner Bon approbation à toute modi-
fication ou addition qu'il indiquera comme
devant être apportée aux diverses clauses
du contrat, notamment en ce qui concerne
la fixation du prix, les conditions de son paie-
ment ou de son remploi, la participation
aux bénéfices, lé défrichement, les planta-
tions ou cultures, etc.

17. a) Le conseil de tutelle local peut or-

donner, suivant les circonstances, que le

prix à provenir de la vente d'un immeuble
ou d'un droit réel immobilier sera employé,
en tout ou partie, en l'achat d'un autre im-
meuble ou d'un autre droit au nom du ven-
deur.

b) En ce cas, l'immeuble ou le droit réel

acquis en remploi, même s'il est situé hors
des caïdats visés par le présent décret, ne
pourra être lui-même aliéné, sans l'autori-
sation du conseil de tutelle local.

18. a) Dès qu'il sera saisi de l'une dès
instances en bornage prévues aux articles
11 6 et 14 a, le conseil de tutelle local ouvri-
ra le procès-verbal de ses opérations. Il fera

insérer au « Journal Officiel Tunisien » un
avis reproduisant les mentions essentielles
du procès-verbal du conseil des notables ou
de la réquisition du commandant militaire
des territoires du Sud, et contenant notam-
ment la description générale du territoire
soumis au bornage, avec indication sommai-
re de ses limites. Pareil avis sera affiché pen-
dant six mois au marché du chef-lieu du
cercle ou des cercles intéressés. Lecture en
sera faite sur ces marchés dans les condi-
tions spécifiées à l'article 13 e. Mention de

l'accomplissement de ces formalités sera
faite au procès-verbal du bornage.

b) Toutes personnes qui prétendraient un
droit réel privatif sur tout ou partie, des ter-
res soumises au bornage devront, dans les
six mois de la dernière publication, les dé-
clarer et en déposer tous titres en leur pos-
session devant le conseil de tutelle local ;
les détenteurs hypothécaires ou gagistes des
titres de propriété seront tenus de les re-

présenter au conseil de tutelle dans le même

délai, à peine d'une amende de 50 à 500 fr.,
et tous dommages-intérêts envers la par-
tie lésée.

c) Les pièces présentées au conseil de tu-
telle seront analysées sur un registre, co-

tées, revêtues d'une estampille et restituées
ensuite à leurs détenteurs.

d) Le conseil de tutelle fera connaître à
tous intéressés et fera publier sur les mar-

chés, comme il est. dit ci-dessus, le jour et
l'heure des opérations sur les lieux. Les actes
seront lus et appliqués sur place, et des té-
moins pourront être entendus.

Selon les résultats de l'enquête, il pourra
être établi des zones communes à deux ou

plusieurs collectivités.

e) Le levé du terrain et la plantation des
bornes seront faits par les procédés les plus
simples et les moins coûteux.. Le procès-ver-
bal définitif mentionnera la plantation des

bornes, et un plan ou croquis y sera annexé.

§ 3. — Conseil de tutelle central

19. a) Il est' institué à Tunis, sous le nom
de conseil de tutelle central des indigènes,'
une commission permanente qui statue sur
les appels formés contre les décisions prises
par les conseils de tutelle locaux dans les li-
mites des attributions qui leur sont confé-
rées par l'article 14 du présent décret.
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b) A ce conseil sont soumis pour avis, et
avant leur homologation par décret, les pro-
cès-verbaux des commissions d'arbitrage
instituées par l'article 22 du présent décret
et les procès-verbaux de bornage établis par
les conseils de tutelle locaux conformément
à l'article 18.

c) Le conseil de tutelle central des indi-

gènes se compose d'un fonctionnaire fran-

çais délégué par le Résident général de la Ré-

publique française, du président du Tribu-
nal civil de Tunis ou d'un magistrat titu-
laire de ce tribunal délégué par lui, du pré-
sident du Tribunal mixte ou d'un magistrat
titulaire français de ce tribunal délégué par
lui, du chef de service des affaires indigènes
ou d'un chef .de bureau dudit service délé-

gué par lui, d'un contrôleur civil désigné par
le Résident général et de cinq fonctionnai-

res, magistrats ou notables tunisiens dont
au moins un caïd, un cadi et un juge indi-

gène du tribunal mixte, désignés par notre
Premier Ministre.

d) Le conseil de tutelle sera présidé par
le délégué du Résident général, s'il a rang
de Ministre plénipotentiaire ou de délégué
à la Résidence générale. Sinon la présidence
appartiendra au président du Tribunal ci-

vil, ou s'il est remplacé par un juge, au pré-
sident du Tribunal mixte. Si ce dernier est
lui-même substitué par un juge, le délé-

gué du Résident général présidera.
20. a) L'appel des parties contre les dé-

cisions des conseils de tutelle locaux sera

déposé au secrétariat général du Gouverne-
ment tunisien, sous forme d'acte notarié ; il
ne sera recevable que s'il est formulé dans
les quinze jours qui suivront la notification

par voie administrative de la décision du
conseil local et par un nombre de personnes
égal au moins au cinquième des contribua-
bles de la collectivité intéressée. Mention

que cette condition est remplie est indiquée
par les notaires dans l'acte.

b) Le chef de bureau des affaires indigè-
nes, représentant l'Etat, peut d'office faire

appel de la décision du conseil de tutelle lo-
cal dans les quinze jours qui suivront cette
décision. Cet appel est déposé au Secréta-
riat général du Gouvernement tunisien sous
forme de rapport motivé.

c) Les procès-verbaux des commissions
arbitrales sont dans la quinzaine de leur ré-

daction transmis par les présidents de ces

commissions au Secrétariat général du Gou-
vernement tunisien.

d) Dans la huitaine de leur réception, le
Secrétaire général du Gouvernement tuni-
sien transmettra au président du conseil de
tutelle central les actes d'appel des parties,
les procès-verbaux des commissions arbi-
trales et les procès-verbaux de bornage des
conseils de tutelle locaux.

21. a) Le conseil de tutelle central s'as-
semblera, sur la convocation de son prési-
dent, dans la quinzaine du jour où il aura été
saisi des appels et procès-verbaux par le Se-
crétaire général du Gouvernement tunisien.

b) Le conseil assemblé sera assisté d'un

interprète et d'un secrétaire désignés par le

président.

c) L'examen des pièces et l'instruction de

chaque affaire auront lieu sans publicité.
Les décisions seront prises à la majorité des

voix, celle du président étant prépondéran-
te en cas de partage.

d) Ces décisions seront rédigées par le se-
crétaire et signées par tous les membres du
conseil. Elles ne seront pas motivées et ne
seront susceptibles d'aucun recours. Les in-
téressés en recevront communication par la
voie, administrative.

e) La procédure devant le conseil de tu-
telle central est entièrement gratuite. Les

requêtes et mémoires des parties, les actes
et documents produits et les décisions du
conseil sont exempts de timbre et d'enre-

gistrement.

1) Seuls les frais de transport sur les lieux
d'un ou de plusieurs membres du conseil et
d'un interprète les accompagnant, et les
frais d'expertise, dans les cas où le conseil de
tutelle jugerait ces mesures d'instruction

indispensables, sont à la charge des parties.
Ils sont alors avancés par elles et taxés par
le président d'après les tarifs en vigueur
pour le transport des juges, interprètes et

experts du Tribunal mixte.

g) Le conseil de tutelle central possède
dans les conditions prévues aux articles 16
et 17 du présent décret les mêmes pouvoirs
d'examen et de modification de projets qui
lui sont soumis en appel que les conseils de
tutelle locaux.

h) Les archives du conseil de tutelle cen-
tral seront déposées et conservées au Se-
crétariat général du Gouvernement tunisien
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§ 4. —Des Commissions arbitrales

22. a) Les membres des commissions ar- '

bitrales locales prévues à l'article 11 seront
'

nommés par décret.
'

b) Feront partie de droit de cette commis-

sion, les membres du conseil de tutelle local,
tel qu'il est institué par l'article 14, auxquels
seront adjoints un officier-interprète, un ou

deux experts d'agriculture choisis dans le

cercle dont relèvent les terrains en litige.

c) Aucun membre du conseil de tutelle

appartenant à une des collectivités parties
au litige ne pourra siéger dans la commis-

sion arbitrale ; s'il est juge ou fonctionnai-

re, il sera remplacé par un juge ou fonction-

naire d'une circonscription voisine ; s'il ne

l'est pas, il sera supplée par un indigène mu-

sulman désigné ad hoc. Ces désignations se-

ront faites par le décret nommant la com-

mission arbitrale.

d) La présidence de cette commission est

dévolue au chef de bureau des affaires indi-

gènes ou à son premier adjoint, à moins que
le décret de nomination de là commission

n'en dispose autrement et ne désigne pour
cette fonction un fonctionnaire d'un rang

plus élevé.

e) Le président de la commission invitera

chacune des parties en cause à désigner par
acte notarié, pour les représenter devant la

commission arbitrale, un ou plusieurs man-

dataires choisis parmi les personnes parties
au procès. Le nombre de ces mandataires,
ne pourra être supérieur à quatre.

f) Si une des parties ou les deux parties
sont des collectivités possédant un conseil

des notables, les mandataires seront dési-

gnés par ce conseil et la moitié d'entre eux

au moins sera,prise dans son sein.

g) Le président de la commission arbitrale

fera connaître aux mandataires des parties
le jour et l'heure de la réunion de la com-
mission ; il les invitera à se présenter sur

les lieux du litige à la date fixée et à y ap-
porter tous actes qu'ils jugeront à propos de
soumettre à l'examen de la commission et à

convoquer tous témoins qu'ils désireront fai-
re entendre. La commission pourra se faire
assister d'un géomètre.

h) Les actes lus sur les lieux du litige et

appliqués sur place et les témoins entendus,
le président invitera les mandataires en cau-
se à tenter un accord entre eux.

i) Si l'accord se fait, il en sera immédiate-

ment dressé procès-verbal et les stipulations

qui y seront mentionnées seront soumises

à notre approbation.
j) Si l'accord ne peut s'établir, le prési-

dent fera, s'il y a lieu, mentionner au pro-
cès-verbal les points litigieux sur lesquels
l'accord se sera produit.

k) La commission procédera alors à un

complément d'enquête dans les conditions

qu'elle jugera opportunes et arbitrera le li-

tige en respectant les points sur lesquels un

accord partiel aura pu être établi entre les

mandataires.

I) Un procès-verbal des opérations et des

propositions de la commission sera rédigé.
Il contiendra les avis motivés de tous les

membres de la commission, les avis des

membres du rang le moins élevé étant ex-

primés les premiers. Le procès-verbal sera

signé de tous les membres ayant pris part
aux débats. Un levé du terrain litigieux de-

vra être annexé à ce document.

m) Les dispositions des alinéas e et / de

l'article 20 seront applicables aux commis-

sions d'arbitrage.
n) Les propositions du procès-verbal sejj

ront homologuées par décret, le conseil de

tutelle central institué par l'article 19 du

présent décret entendu.

TITRE IV

Règles spéciales à observer
par les notaires,

les tribunaux et le conservateur
de la propriété foncière

23. a) Les notaires ne recevront aucun

acte concernant les collectivités visées ci-

dessus, s'il ne leur est justifié par un certifi-

cat du caïd, du kahia ou du khalifa à com-

pétence étendue, visé par le chef du bureau

des affaires indigènes, que les personnes,

parties à l'acte, constituent la majorité du

conseil des notables, et que, dans le cas où

sa présence est exigée aux termes de l'ar-

ticle 13 du présent décret, le cheikh a par-

ticipé à la délibération dudit conseil.

b) De même, pour être jugées recevables,
les actions judiciaires portées par le conseil

des notables, tant en demandant qu'en dé-

fendant, devant les tribunaux ordinaires

ou les oppositions devant lé tribunal mixte,
devront être appuyées du certificat prévu
au précédent alinéa.-
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c) La nullité des aliénations et des cons-
titutions de droits réels ou des baux consen-
sentis en violation des dispositions des ar-
ticles 7 et 9 devra être prononcée à la requê-
te, de tout intéressé, en tout état de cause, et
même d'office par les tribunaux.

d) Les notaires ne recevront aucun acte
translatif de droits réels immobiliers, le con-
servateur de la propriété foncière ne fera
aucune inscription, si les parties ne rappor-
tent ou bien un certificat du caïd visé par
le chef de bureau des affaires indigènes, éta-
blissant que les intéressés appartiennent au
caïdat de la situation des biens objets de l'ac-
te ou de l'inscription ; ou bien, s'il s'agit
d'acquisitions faites ou de baux passés par
des étrangers au caïdat, l'approbation des
conseils de tutelle, à moins, dans ce dernier

cas, que les acquéreurs ou preneurs ne bé-
néficient de la disposition du dernier ali-
néa de l'article 9.

e) Au cas où une opposition à une imma-
triculation serait formée par une collec-

tivité, le Tribunal mixte renverrait les par-
ties à la juridiction d'arbitrage telle qu'elle
est instituée par les articles 11 et 12 du pré-
sent décret. L'immatriculation serait sus-

pendue jusqu'à la sentence de la commis-
sion.

TITRE V

Dispositions spéciales
24. a) Les dispositions de notre décret du

1er décembre 1898 relatives à l'amodiation
la recherche et l'exploitation des phosphates
de chaux dans les terrains habous, sont ap-
plicables aux gisements de phosphates si-
tués dans les terres visées par le présent dé-

cret, sous la modification suivante :

b) Les sommes provenant annuellement
de l'amodiation des phosphates situés dans
les propriétés collectives seront réparties
ainsi qu'il suit : 30 % au Trésor pour les
frais de surveillance et de contrôle incom-
bant à l'Etat, 70 % au Secrétariat général
du Gouvernement tunisien qui l'affectera à
des oeuvres d'assistance, de prévoyance ou
à des travaux d'utilité publique.

25. a) Pourra être exproprié comme d'uti-
lité publique tout terrain nécessaire à la
création par le gouvernement d'un centre
de colonisation. •En ce cas, toutefois, il ne
sera procédé à l'expropriation qu'après avis
motivé du conseil de tutelle central et appro-
bation du Conseil des Ministres.

b) Aucune cession amiable ne sera va-
lablement consentie à l'Etat, en cas d'ex-

propriation, sans l'approbation du conseil de
tutelle local. Ce conseil devra, d'autre part,
suivre l'expertise et les instances auxquel-
les pourra donner lieu la procédure d'expro-
priation ; il interviendra sans frais, par sim-

ples mémoires déposés entre les mains du

président de la commission d'expertise ou
au greffe du tribunal saisi du litige.

c.) L'article 17 ci-dessus est applicable au

prix des cessions amiables et aux indem-
nités d'expropriation.

26. a) Notre Premier Ministre pourra, par
arrêté, après avis motivé du conseil de tu-
telle central et approbation du Conseil des

Ministres, établir, pour le compte de l'Etat
ou autoriser un particulier, même étranger
au caïdat, à établir, dans n'importe quelle
partie des territoires visés par le présent dé-
cret ^des fermes-écoles ou tous autres éta-
blissements d'instruction professionnelle et
des champs d'expérience agricole spéciale-
ment destinés à l'amélioration des métho-
des culturales des indigènes.

b) Quand ces établissements seront au-
torisés au profit d'un particulier ils ne don-
neront pas lieu à expropriation, et le fonds
restera à son propriétaire sous réserve du
droit qu'aura le concessionnaire de l'ac-

quérir dans les conditions imposées, par le

présent décret.

c) Le propriétaire aura droit à une part
qui sera déterminée par l'arrêté de conces-..

sion, sans pouvoir être inférieure à 10 %
dans les bénéfices nets réalisés par le con-
cessionnaire. Le paiement et la répartition
de cette part de bénéfices auront lieu sui-
vant les règles tracées à l'article 24.

27. Notre Premier Ministre est autorisé à

prendre toutes les mesures nécessaires pour
assurer, de la part des indigènes, une bonne

exploitation agricole des terres dont ils sont

propriétaires, ainsi que la conservation de
leurs produits naturels.

Spécialement notre décret du 15 septem-
bre 1904 réglementant l'exploitation de l'al-
fa continuera à recevoir son application
dans les territoires ci-dessus visés.

Toutefois, les interdictions édictées par. ce
décret, aussi bien que toutes autres mesures

portant atteinte, au droit de jouissance et de

disposition dérivant pour les collectivités et
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les particuliers de leur droit de propriété, ne

seront ordonnées que sur l'avis conforme du

conseil de tutelle central, le conseil de tutelle
local consulté.

28. Notre décret du 14 janvier 1901, ainsi

que toutes dispositions contraires au pré-
sent décret, sont et demeurent abrogés dans
les caïdats des territoires militaires du sud.

Les maroudhs qui ont déjà réglé certains

litiges collectifs conservent force de loi.

9 décembre 1918

DÉCRETassujettissant au droit de timbre pro-
portionnel les effets négociables et de com-
merce.

(J. O. 25 DÉCEMBRE1918, 745)
ART.1. Sont assujettis au droit de tim-

bre de dix centimes (ainsi modifié par D.
20 décembre 1919) par cent francs ou frac-
tion de cent francs établi par l'article 5, 1er

alinéa, de notre décret organique sur le tim-
bre du 20 avril 1912 proportionnellement
aux sommes et valeurs qui y sont expri-
mées, les lettres de change, billets à ordre
ou au porteur, mandats, traites, retraites et
tous autres effets négociables ou de com-
merce souscrits en Tunisie, quel que soit le
lieu de leur paiement.

2. Celui qui reçoit du souscripteur un
.effet non timbré conformément à l'article
1erest tenu de le faire viser pour timbre dans
les 15 jours de sa date ou avant- l'échéance
si cet effet a moins de quinze jours de date,
et dans tous les cas avant toute négociation.

Ce visa pour timbre sera soumis à un droit
de 30 centimes (ainsi modifié par D. 20 déc.

1919,) par 100 francs ou fraction de 100 fr.

qui s'ajoutera au montant de l'effet nonobs-
tant toute stipulation contraire.

3. Les effets venant du dehors et payables
en Tunisie seront, avant qu'ils puissent y.
être négociés, acceptés ou acquittés, soumis
au timbre ou au visa pour timbre et le droit
sera payé d'après la quotité fixée par l'ar-
ticle 1er.

4. En cas de contravention aux articles

précédents, les souscripteurs, l'accepteur, le
bénéficiaire ou premier endosseur de l'effet
non timbré ou non visé pour timbre seront
passibles chacun d'une amende de 2 °/Qdu
montant de l'effet.

A l'égard des effets compris à l'article 3,
outre l'application, s'il y a lieu, du para-

graphe précédent, le premier des endosseurs
en Tunisie et, à défaut d'endossement en

Tunisie, le porteur sera passible de l'amende
de 2 %.

Si la contravention ne consiste que dans

l'emploi d'un timbre inférieur à celui qui
devrait être employé, l'amende ne portera
que sur la somme pour laquelle le droit de
timbre n'aura pas été payé.

5. Le porteur d'une lettre de change non

timbrée, ou non visée pour timbre, confor-
ment aux articles. 1, 2 et 3, n'aura d'action,
en cas de non acceptation, que contre le ti-
reur ; en cas d'acceptation, il aura seulement
action contre l'accepteur et contre le tireur,
si ce dernier ne justifie pas qu'il y avait pro-
vision à l'échéance.

Le porteur de tout autre effet sujet au
timbre et non timbré, ou non visé pour
timbre, conformément aux mêmes articles,
n'aura d'action que contre le souscripteur.

Toutes stipulations contraires seront nul-
les.

6. Les contrevenants seront soumis soli-
dairement au paiement du droit de timbre
et des amendes prononcées par l'article 4.
Le porteur fera l'avance de ce droit et de ces

amendes, sauf son recours contre ceux qui
en seront passibles. Ce recours s'exercera
devant la juridiction compétente pour con-
naître de l'action en remboursement de
l'effet.

7. Il est interdit, à toutes personnes, à
toutes sociétés, à tous établissements pu-
blics, d'encaisser ou de faire encaisser pour
leur compte ou pour le compte d'autrui,
même sans leur acquit, des effets de com-
merce non timbrés ou non visés pour tim-

bre, sous peine d'une amende de 2 % du
montant des effets encaissés.

8. Toute mention ou convention de retour
sans frais, soit sur le titre, soit en dehors du

titre, sera nulle, si elle est relative à des ef-
fets non timbrés ou non visés pour timbre.

9. Les lettres de change tirées par secon-

de, troisième ou quatrième, pourront, quoi-
que étant écrites sur papiers non timbrés,
être enregistrées, dans le- cas de protêt,
sans qu'il y ait lieu au droit de timbre et à
l'amende pourvu que la première, écrite sur

papier au timbre proportionnel, soit repré-
sentée conjointement au receveur du timr
bre. Toutefois, si la première timbrée ou
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visée pour timbre, n'est pas jointe à celle

mise en circulation et destinée à recevoir

les endossements, le timbre ou visa pour tim-

bre devra toujours être apposé, sur cette der-

nière, sous les peines prescrites par le pré-
sent .décret.

10. Sont applicables aux warrants endos-
sés séparément des récépissés les disposi-
tions du présent décret.

L'endossement d'un warrant séparé du

récépissé, non timbré ou non visé pour tim-

bre conformément au présent décret, ne

peut être transcrit ou mentionné sur les re-

gistres du magasin, sous peine contre l'ad-
ministration du magasin d'une amende éga-
le au montant du droit auquel le warrant
est soumis.

11. Notre Directeur général des Finances
est chargé d'assurer l'exécution du présent
décret qui entrera en vigueur le 1er janvier
1919 et de prendre, s'il y a lieu, tous arrêtés

réglementaires en vue de son application.

9 décembre 1918

ARRÊTÉ du Directeur général des finances .

fixant les conditions d'application du dé-
cret sur le timbre proportionnel des effets
de commerce.

(J. O. 25 DÉCEMBRE1918, 749)

ART. 1. A partir du l'er janvier 1919, les
lettres de change, billets à ordre ou au por-
teur, mandats, traites, retraites et tous au-
tres effets négociables ou de commerce et
les warrants assujettis aux droits de tim-
bre proportionnel fixés par l'article premier
du décret du 9 décembre 1918, devront être

établis, soit sur du papier de la débite, soit
sur du papier libre timbré à l'extraordinai-
re ou revêtu de timbres mobiles.

2. Le papier de la débite sera marquée de
deux timbres, l'un sec, l'autre humide. Ce
dernier indiquera le taux applicable à l'ef-
fet. Pour l'exécution de cette mesure, il se-
ra utilisé les dix-neufs types de timbre hu-
mide ci-après énumérés :

(Modifié par application du tarif du 20
déc. 1919;.

3. Des timbres humides semblables à
ceux prévus par l'article précédent et ap-

plicables au papier dé la débite seront em-

ployés pour les papiers destinés aux effets

négociables et présentés au timbrage à l'ex-
traordinaire à l'atelier général du timbre

à Tunis.

4. Les timbres mobiles prévus à l'article

premier ci-dessus seront également de dix-

neuf types suivant les indications de l'ar-
ticle 2 ci-dessus.

5. Pour les effets et warrants d'une va-
leur non comprise dans les tranches visées
à l'article 2 ci-dessus et pour ceux d'une
valeur supérieure à dix-mille francB, pour

lesquels il n'est pas créé de timbres humi-

des ou de timbres mobiles, le paiement du
droit exigible sera effectué au moyen soit

de la formalité du visa pour timbre, soit

de l'apposition d'un ou de plusieurs timbres

mobiles.

6. Le timbre mobile est apposé avant

tout usage ; il est collé, savoir :

1° pour les effets créés en Tunisie, au .

recto de l'effet, à côté de la signature du

souscripteur ;
2° pour les effets venant du dehors, au

recto de l'effet, à côté de la mention de l'ac-

ceptation ou de l'aval, et, à défaut d'ac-

ceptation ou d'aval, au verso, avant tout
endossement ou acquit, si l'effet n'a pas
encore été négocié et, en cas de négocia-
tion, immédiatement après le dernier en-
dossement souscrit en dehors de la Tunisie ;

3° pour les warrants, au dos des war-
rants et au-dessus du premier endossement.

7. Chaque timbre est oblitéré au moment
même de son apposition, savoir :

par le souscripteur, pour les effets créés
en Tunisie ;

par le signataire de l'acceptation, de l'a-

val, de l'endossement ou de l'acquit, s'il

s'agit d'effets venant du dehors ;

par le premier endosseur, en ce qui con-
cerne les warrants.

L'oblitération consiste dans l'inscription
à l'encre noire usuelle et à la place réser-
vée à cet effet sur le timbre mobile :

1° du lieu où l'oblitération est opérée ;
2° de la date (quantième, mois, millési-

me) à laquelle elle est effectuée ;
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3° de la signature, suivant les cas prévus \t

à l'article précédent, du signataire de Fef- c:

fet, de l'acceptation, de l'aval, de l'endos- le

sèment ou de l'acquit.
En cas de protêt, faute d'acceptation, c

d'un effet venant du dehors, le timbre est . f'

collé au recto de l'effet par le porteur et obli- g
téré par le receveur chargé de l'enregistre- d

ment du protêt. Il appose sur ce timbre la c

griffe du bureau et sa signature. l

8. Les sociétés, compagnies, maisons de c

banque ou de commerce peuvent, pour
l'oblitération, faire usage d'une griffe appo-
sée sur le timbre à l'encre grasse et faisant

connaître le nom et la raison sociale, le

lieu où l'oblitération est opérée, enfin la da-

te (quantième, mois, millésime) à laquelle
elle est effectuée. '

9. Les agents des postes chargés du re-

couvrement des effets négociables ou non

négociables venant du dehors et payables
en Tunisie, ne peuvent en encaisser le mon-
tant qu'après avoir apposé sur ces effets,

d'après les prescriptions des articles précé-
dents, les timbres mobiles représentant les
droits à percevoir en exécution du décret
du 9 décembre 1918.

L'apposition des timbres mobiles propor-
tionnels n'est faite par.les agents de l'Of-
fice des postes qu'au moment de l'encais-
sement des effets négociables.

Chaque timbre mobile est oblitéré immé-
diatement après son apposition.

L'oblitération consiste dans l'inscription
à l'encre noire usuelle et à la place réser-
vée à cet effet sur le timbre mobile :

1° du lieu où l'oblitération est opérée ;
2° de la date (quantième, mois et millé-

sime) à laquelle elle est effectuée ;
3° de la signature de l'agent de l'Office

des postes.
Les agents de l'Office des postes peuvent

également, pour l'oblitération, faire usage
du timbre du bureau apposé à l'encre gras-
se sur le timbre mobile (ainsi complété par
A. F. du 11 janvier 1919).

10. Seront considérés comme non timbrés
les effets mentionnés à l'article premier
sur lesquels le timbre mobile aurait été ap-
posé sans l'accomplissement des conditions

prescrites par le présent arrêté ou sur les-

quels aurait été apposé un timbre mobile

ayant déjà servi. En conséquence, toutes

les dispositions pénales de l'article 8 du dé-

cret du 20 avril 1912 sur les timbres mobi-

les ayant déjà servi leur seront appliquées.
11. Le Directeur de l'Enregistrement,

chargé de l'exécution du présent arrêté,

fera, si ce n'a été déjà fait, déposer aux

greffes des tribunaux de Tunis et de Sousse

des empreintes des timbres humides ainsi

que des spécimens des timbres mobiles pro-

portionnels. Il sera dressé, sans frais, pro-
cès verbal de chaque dépôt.

)ô && décembre 1918

DÉCRETaugmentant les droits

d'enregistrement
(J. O. 21 DÉCEMBRE1918, 740)

ART. 1. Les droits fixes ou proportionnels
auxquels donne lieu l'enregistrement des

conventions et des actes civils, administra-

tifs, judiciaires et extrajudiciaires par ap-

plication du tarif annexé au décret du 19
avril 1912, sont augmentés de moitié, à

l'exception du droit sur les baux et tous

autres actes portant transmission de jouis-
sance dont la durée déterminée n'excède

pas 99 ans, qui reste fixé à 0 fr. 20 % (n03

25 et 26 du tarif précité). Il n'y aura pas
de fraction de centimes dans la liquidation
du droit fixe ou proportionnel. Lorsqu'une
fraction de somme ne produira pas un cen-
time de droit, le centime sera perçu au pro-
fit du Trésor.

2. Le nouveau tarif qui entrera en vi-

gueur le 1er janvier 1919 ne sera pas appli-
cable aux actes d'une date antérieure pourvu
qu'ils soient anthentiques ou assujettis par
leur nature à l'enregistrement dans un délai
déterminé.

19 décembre 1918

DÉCRETétendant l'impôt achour (1) aux cul-
tures secondaires et supprimant le dégrè-
vement des 9 /10 de cet impôt.

(J. O. 25 DÉCEMBRE1918, 749)
ART. 1. L'impôt achour est étendu, à par-

tir de la campagne agricole 1918-1919, aux
cultures de fèves, de lin, de maïs et sorghos
et de pois chiches, au même tarif en prin-
cipal, accessoires et centimes, dans les mê-
mes conditions et sous les mêmes sanctions

que pour les cultures de blé (2).

(1)D.31déc.1910.
(2)Droitrelevéàyfr 60par6hectolitresimposablespoure

blé,lesfèves,lelin,lemaïs,lesorglioet lespoischiclies(D.20
| déc.1919).
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2. Les cultures de céréales ou de légumi-
neuses consommées en vert comme four-

rages ou enfouies en terre comme engrais
sont totalement exonérées de l'impôt soit

d'office, soit sur la déclaration que le pro-
priétaire doit en faire dans le délai de quinze
jours après la récolte en vert ou l'enfouis-
sement et au plus tard quinze jours avant
le délai normal de maturité.

3. Est supprimé, à partir de la campagne
agricole 1918-1919, le dégrèvement des neuf
dixièmes de l'impôt achour dont ont béné-
ficié jusqu'à la campagne 1917-1918, inclu-

sivement, à titre de prime culturale, les
cultures. déclarées et reconnues à la véri-
fication avoir été effectuées à la charrue,

française et sur terres entièrement défri-
chées.

4. Lorsque des terrains impropres à la
culture auront été défrichés et mis en com-

plet état de production, le propriétaire qui,
trois mois au moins avant le défrichement
et dans les conditions réglementaires, aura
fait la déclaration de mise en valeur, aura
droit à l'exonération de l'impôt achour pour
les cultures effectuées sur ces terrains pen-
dant les cinq années qui suivront le défri-

chement, à la condition de rappeler cette
déclaration dans ses déclarations annuelles
de cultures.

5. Toute déclaration inexacte concernant
les cultures effectuées sur, des terres nou-
vellement défrichées visées à l'article 4 du

présent décret, sera passible, en sus de

l'impôt applicable à ces cultures, d'une
amende égale au double de cet impôt.

19 décembre 1918

ARRÊTÉdu Directeur général des Finances
au sujet de l'exonération de l'impôt achour
des cultures de céréales en terres nouvel-
lement défrichées.

(J. O. 29 DÉCEMBRE1918, 750)

ART. 1. Les déclarations de défrichement
et mise en valeur de terrains impropres à
la culture prévues par l'article 4 du décret
du. 19 décembre 1918 sur l'achour des cé-

réales, devront être souscrites par les pro-
priétaires intéressés sur des formules spé-
ciales qui seront tenues à leur disposition
à la Direction générale des Finances et dans
les bureaux des Contributions diverses, des

douanes, des monopoles et des caïdats.

Ces déclarations pourront être remises
ou adressées à toute époque de l'année à
la Direction générale des Finances, soit di-

rectement, soit par l'intermédiaire des bu-
reaux susvisés. Elles donneront lieu à la
délivrance de récépissés.

2. Il sera établi une déclaration distincte

pour chaque parcelle de terre à mettre en
valeur.

Chaque déclaration devra mentionner avec

précision le cheikhat et le caïdat de situ-
ation de la propriété dont dépend la

parcelle à défricher, son nom, ses tenants
et aboutissants, et, le cas échéant, le nu-
méro du titre foncier dont elle a fait l'objet.

La déclaration devra spécifier enfin la
date du commencement des travaux de dé-
frichement et celle approximative de leur

achèvement.
Ces travaux ne devront pas être entre-

pris avant que l'état des parcelles de terre

sur lesquelles ils doivent être effectués n'ait

été constaté par un agent de l'administra-

tion.

3. Cette constatation sera faite dans les

trois mois de la déclaration par un agent_
français de la Direction générale des Fi-

nances assisté du cheikh du territoire et,
s'il y a lieu, d'un aminé d'agriculture.

Les intéressés seront invités à assister

à cette vérification, mais il sera passé ou-

tre à leur absence, le cas échéant.
Le résultat des constatations faites sera

consigné sur le récépissé de déclaration pro-
duit par le propriétaire de la parcelle, ou à

défaut, sur un duplicata, qui sera remis en

cas d'absence de l'intéressé, à son représen-
tant ou au cheikh du territoire.

Les réclamations contre le résultat de la

vérification devront être formulées dans les
trente jours qui suivront l'opération. Elles
seront examinées dans les conditions pré-
vues par les deux derniers alinéas de l'ar-
ticle 5 du décret du 31 décembre 1910.

4. Les bulletins de vérification ou les récé-

pissés de déclaration présentés par les pro-

priétaires intéressés ou les duplicata de ces

récépissés seront revêtus d'une manière
très apparente par l'agent chargé du constat

prévu à l'article 3 du présent arrêté, du nu-
méro d'inscription de la déclaration au re-

gistre spécial qui sera tenu pour chaque
caïdat.
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5. Les cultures assujetties à l'impôt achour

qui auront été effectuées sur une parcelle
de terre nouvellement défrichée devront
faire l'objet d'une déclaration distincte pour
chaque parcelle. Les déclarations de l'espè-
ce seront souscrites dans les conditions dé-

terminées, chaque année, par l'arrêté du Di-
recteur général des Finances réglementant
la réception des déclarations de cultures.

21 décembre 1918

DÉCRETrelatif à la taxation d'office en ma-
tière de contribution extraordinaire sur les

bénéfices de guerre (1). -

(J. O. 28 DÉCEMBRE1918, 758)

ART. 1. L'administration est autorisée à
recourir à la taxation d'office lorsque des

présomptions précises et concordantes per-
mettent de conclure à l'existence d'un actif

que l'assujetti n'établira pas, par des jus-
tifications probantes, avoir été acquis à l'ai-
de de ressources autres que des bénéfices
réalisés pendant la durée d'imposition. Tou-

tefois, pour l'examen de ce cas spécial, la
commission du premier degré sera excep-
tionnellement accrue de deux 'membres dé-

signés par le Résident général à Tunis par-
mi les membres des Chambres de commerce
de la Régence.

De même, pour ce cas spécial, le délai de

prescription' de l'action de l'administration
est porté à trois ans à compter de l'expira-
tion du 12e mois qui suivra la cessation des
hostilités (2).

2. S'il ne ressort pas des justifications
produites en vertu du premier alinéa de
l'article premier ci-dessus, que les bénéfices

ayant servi à l'acquisition de l'actif ont été
déclarés, il y a lieu alors à taxation d'office
de ces bénéfices, comme dans tous les cas
de redressement de déclarations, par appli-
cation de l'article 8 de notre décret du 20

septembre 1917, la commission restant pour
cet objet composée comme il est dit audit
décret.

21 décembre 1918

DÉCRETinstituant une taxe sur le bétail

(J. O. 28DÉCEMBRE1918, 758)

ART. 1. lies animaux des espèces cheva-

line, cameline, mulassière, asine, bovine,
ovine, caprine et porcine sont soumis à une
taxe annuelle dite « Taxe sur le bétail ».

L'impôt est dû pour les porcins, à partir
du 1er janvier qui suit le sevrage et pour
les animaux dés autres espèces, à partir
du 1er janvier qui suit lé commencement
de la perte des dents de lait.

2. La quotité de la taxe est fixée par tête
de bétail à trois francs pour les animaux

de l'espèce chevaline, deux francs pour les

animaux de l'espèce cameline, un franc

pour les espèces bovine, mulassière et por-
cine, vingt-cinq centimes pour l'espèce asi-
ne et quinze centimes pour les espèces ca-

prine et ovine.

Ce tarif est augmenté de dix pour cent

pour les remises des collecteurs, de trois
centimes quatre millièmes pour les frais de
recensement et de dix millièmes pour tenir
lieu du droit de timbre de quittance confor-
mément au décret du 28 décembre 1912.

Les cotes à la charge des propriétaires
tunisiens ou assimilés sont, en outre, sou-
mises à la surtaxe obligatoire de huit cen-

times par franc du principal, édictée au pro-
fit des sociétés indigènes de prévoyance par
l'article 1er du décret du 31 décembre 1909.

3. Le rôle annuel de la taxe sur le bétail
est établi au vu des déclarations sous-

crites par les possesseurs d'animaux ou éta-

blies d'office par la Direction générale des

Finances d'après les renseignements parve-
nus à sa connaissance.

Les déclarations portent, avec les nom,

prénoms et domicile du déclarant, le nom-

bre d'animaux de chaque espèce possédés

par lui au 1er janvier de l'année d'imposi-
tion, en distinguant ceux qui ont l'âge d'im-

position des autres.

Si l'assujetti possède des animaux dans

plusieurs cheikhats, il doit établir une dé-
claration distincte par chaque cheikhat.

4. Les déclarations des assujettis tuni-
siens ou assimilés sont, à l'époque de l'an--

(i)V.D.20septembre1917.V.égalementD.24février1919relevantletauxdelacontri-
bution.

(2)Délaideprescriptionportéà 4ansparleD.du24février
?9I9.
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née fixée par arrêté de notre Directeur gé-
néral des Finances, reçues en la forme no-
tariée et contre récépissés par le cheikh qui,
avec l'assistance des notables et, autant

que possible d'un agent français des Finan-

ces, les vérifie et signale les omissions,
inexactitudes ou insuffisances parvenues à
sa connaissance.

Elles sont centralisées par les caïds qui doi-
vent après vérification, les faire parvenir
à la Direction générale des Finances, au plus
tard avant le 1er mars de chaque année.

Les déclarations des autres assujettis doi-
vent être souscrites soit à la Direction géné-
rale des Finances, soit aux bureaux des con-
trôles civils ou des affaires indigènes, soit
aux bureaux des contributions diverses, des
douanes et des monopoles avant le 1er mars
de chaque année. Il en est délivré récépissé.

5. Les déclarations sont vérifiées par les
soins d'agents français qui sont autorisés à

pénétrer à cet effet dans les propriétés des
détenteurs présumés d'animaux des espèces
visées au présent décret.

Les différences constatées dans les décla-
rations et les omissions découvertes donnent
lieu à la délivrance de bulletins rectificatifs
ou de déclarations d'office aux intéressés,
ou en leur absence, au cheikh du territoire,
qui doit les leur faire parvenir.

6. Toute omission de déclaration, toute
inexactitude ou insuffisance clans la décla-
ration est passible, en sus de l'impôt appli-
cable aux éléments d'imposition omis ou
inexactement déclarés, d'une amende égale
au quintuple de l'impôt s'il s'agit d'animaux

imposables, ou au triple de l'impôt s'il s'a-

git d'animaux non encore imposables.
Il est fait application, en cas de contra-

vention, des dispositions des trois derniers
alinéas de l'article 6 du décret du 31 dé-
cembre 1910 sur l'achour.

7. Sont applicables à la taxe sur le bétail,
en tant qu'elles ne sont pas contraires aux

dispositions qui précèdent, les régies édictées :

par l'article 9 du décret susvisé du 31 dé-
cembre 1910 sur l'achour, pour l'établisse-
ment du rôle et le.délai de réclamation ;

par les décrets en vigueur en matière

d'impôts directs, notamment ceux du 13

juillet 1899, en ce qui concerne le privilè-
ge de l'Etat et la procédure du recouvrement

et du 14 septembre 1903, en ce qui concerne
la prescription.

8. Notre Directeur général des Finances
est chargé de l'exécution du présent décret

qui entrera en vigueur le 1er janvier 1919
et pour l'application duquel il est autorisé
à prendre tous arrêtés réglementaires.

23 décembre 1918

DÉCRETétablissant une surtaxe au droit de

patente à la charge des fabricants et dé-
bitants d'alcool et de produits alcooliques.

(J. O. 25 DÉCEMBRE1918, 748)

ART. 1. A partir du 1er janvier 1919, il est

institué, à la charge des fabricants d'alcool
et de boissons alcooliques, distillateurs,
bouilleurs, fabricants de vermouts, vins de

quinquina et similaires, de vins de liqueur et

d'imitation, liquoristes, marchands en gros,
entrepositaires et non entrepositaires, débi-

tants à consommer sur place ou à emporter
et colporteurs d'alcools, de boissons alcooli-

ques et de tous produits à base d'alcool

susceptibles d'être consommés comme bois-

sons, une surtaxe au droit annuel de patente
établi par le décret susvisé du 31 décembre
1917.

L'abattement à due concurrence, au pro-
fit des contribuables des trois premières
classes du montant de la cote de la taxe per-
sonnelle, édicté par le dernier paragraphe
de l'article 5 du décret susvisé du 31 dé-
cembre 1917 continuera à s'effectuer sur
la patente principale de manière à laisser
intacte la Burtaxe créée par le présent dé-
cret. ' '

2. Cette surtaxe a pour base le bénéfice
net réalisé par chaque assujetti pendant
l'année précédente sur la vente des produits
énumérés à l'article 1er. Elle s'ajoute au
droit de patente qui a pour base la totalité
du bénéfice net réalisé par l'exercice de l'en-
semble du commerce ou de l'industrie soumis
à la patente.

3. La surtaxe au droit de patente est fixée
à(0 0/ô'du bénéfice net moyen de chacune
des tranches énumérôes au tableau suivant.
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NUMÉRO TRANCHESDE BÉNÉFICES ^IZ» TARIF
«tlxIJSît COMPRISDANS CHAQUKCLASSE àl'impSI. aniuitldl«Mit

ï™ Bénéficede Oà 1.000 500 30
2e — 1.001 à 2.000 1.500 90
3e — 2.001 à 5.000 3.500 210
4° — 5.001 à 10.000 7.500 450
6e — 10.001 à 20.000 15.000 9°°
60 - 20-001 à 30-000 i

' -
IFS vfrinin*: hm?TTTr

7o _ 30.001 à 50.000 ': •'•,''*/AWVR? MOMLIb

8« _ 50 001 à 75.000 *&^^^/^rtJ».'qe 7= nni 4 ino nnn *--^ >Ji.Jp-e._.(ie.350.% etnMie si

10" _ 100.001a 200.000 ; tes d'enzel,-les Jnforêlâ dês^cr'e
11° -fliécaï'rês,'des -créances -eliirbfn'.i

et «uivantes et ainsidesuitepar tranchedecentmillefrancs, :; dépôts fies sommes d-ârgent--et-de
-i r- ' iiients en: numéraire. -:n,irIPS rï,i

! -.-,." . LI;S JAIEURS MomÛEnks [i\ 2

; ,l?s .valeurs mon ho.res,les"arrérages-dès' refit*

:; dépôts fies sommes-d-ârgeiitaViVeè,nautlonriô-î= î"/nts en; numérairei -par les décrets-des-8&: décembre •4918-et,20-.d6ccmljr<i-1919 . ;
4. Indépendamment de la déclaration que ]

les assujettis au droit de patente sont tenus <

de faire annuellement par application de !

l'article 7 du décret susvisé du 31 décembre i

1917, toute personne qui exerce l'un des <
commerces ou industries énumérés à l'art.
1er du présent décret doit chaque année
établir et transmettre en même temps au

Directeur général des Finances ou au rece-
veur des contributions diverses de sa cir-

conscription .une déclaration supplémentai-
•

re et séparée indiquant la .classe du tarif

d'imposition dans laquelle elle demande à

être classée à raison de l'exercice.de ce com-

merce ou de cette industrie pendant l'an-
née précédente. Cette déclaration doit con-
tenir en outre toutes les autres énonciations
énumérées par l'article 7 susvisé du décret
du 31 décembre 1917.

5. Toutes les dispositions du décret sus-

visé du 31 décembre 1917 non contraires à
celles du présent décret, notamment celles

afférentes aux pénalités encourues par les

contrevenants, sont déclarées applicables à

la matière faisant l'objet du présent décret.
6. Notre Directeur général des Finances

est chargé de l'exécution du présent décret

qui entrera en vigueur le 1er janvier 1919 à

l'occasion du bénéfice de 1918.
Il est autorisé à prendre tous arrêtés ré-

glementaires pour son application.

23 décembre 1918

! DÉCRETinstituant un impôt sur les revenus
des valeurs mobilières et des créances hy-
potMcaires ou privilégiées et sur les arré-

rages, des renies d'enzel (1).
(J. O. 28 DÉCEMBRE1918, 759)

ART. 1. Il est établi, pour ^ntrer en vi^

gueur le 1er janvier iQ19, à la charge de tout

porteur de j ...;.:. . _____ .'..""- —Ji^LJlî.-
cnuizel, ou créancier hypothécaire ou privi
légîoWl) même résidant en\iehors de la Tuni-

sie,^utoëjtaxe annuelle oi obligatoire de tnra>an

&anrs7\inquantO'fpifttiMpD pour cent-francs
^L^ \L.ML/*\ \ *

de revenV_queltetou en sçit la déndnunation

(dividendeV_çBupon, rente,tl m/wages, in-

térêts, etcT^Sjiroduit ou ntfrçu en Tunisie.
Cette taxeW. à la»ç/tfarge exclusive du ^

créancier nonobstan"k»M)ute clause contraire
quelle qu'en soit ÎWdate ; toutefois,^ créan-
cier et le N^biteur sont tenus spndairement
delata^

' "
Ar^w- *fo

•

2. L'impôt est dû surUëJmontairt fcjrjutdes

intérêts, arréra^p et?touV autres\reYenusAi-
sés par le présent décret qu\Qe créanciartou-
che au <xgirs de l'année^^mposifnon, à

quelqu|\tpériode de temps"jûî^ils s'appli-

quent, sans distinction entre cejiîx afférents
à la dite année et ceux payés p^Lanticipa-
tion ou à titre d'arriérés, si toutefois, ces
arriérés ne remontent pas à desilcoques
antérieures à 1919. ^w^

§ 1er. — Taxe sur le revenu des valeurs -

mobilières
3. Sont passibles de la taxe :
1° lea produits et revenus quelconques

des actions, emprunts,, obligations, parts
d'intérêts, commandites, etc., des sociétés,

compagnies ou entreprises quelconques fi-

nancières, industrielles, commerciales ou

civiles, et des titres d'emprunt des Etats, vil-

les, provinces, départements, communes,
établissements publics, corporations, etc.;

2° les lots, primes et
'
remboursements

payés aux créanciers par les assujettis

précités ;
3° les produits et bénéfices annuels des

actions, parts d'intérêts et commandites des

(!)Règlementpourl'applicationdecedécret,A.30mai1919.
(i)luipôtétenduauxproduitsdetoutescréances,mêmeschi-

I rograpbairés,dénota,.cautionnements,ttc.,parD.aodéc.1919.-
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NUMÉRO TRANCHESDE BÉNÉFICES T"rS,**ci: TARIF
le1»disst COMPRISDANSCHAQUKCLASSE àlioepil. snnctl01d»it

ï" Bénéficede Oà 1.000 500 30
2e — 1.001à 2.000 1.500 90
3« - 2.001à 5.000 3.500 210
4° — 5.001à 10.000 7.500 4&0
5e - 10.001à 20.000 15.000 900
6° — 20.001à 30.000 25.000 1-500
7e _ 30.001à 50.000 40.000 2.400
8" — 50.001à 75.000 62.500 3.750
9e — 75.001à 100.000 87.500 5-250

10' — 100.001à 200.000 150.000 9-0°0
lie. 10000(), 0.000Ir.tusupiur

et«uivantes etainsidesuitepartranchodecentmillefrancs, rtrcia«Htrantho''loôooof'-''

4. Indépendammentdela déclarationque
lesassujettisau droitdepatentesonttenus
de faire annuellementpar applicationde

l'article7 du décretsusvisé.du 31décembre

1917,toute personnequi exercel'un des

commercesou industriesénumérésà l'art.
1er du présentdécret doit chaqueannée
établiret transmettreen mêmetempsau
DirecteurgénéraldesFinancesou au rece-
veur des contributionsdiversesde sa cir-

conscription.une déclarationsupplémentai-
'

re et séparéeindiquantla .classedu tarif

d'impositiondans laquelleelledemandeà

êtreclasséeà raisondel'exercicedececom-
merceou de'cette industriependantl'an-

néeprécédente.Cettedéclarationdoit con-

teniren outretouteslesautresénonciations

énuméréespar l'article7 susvisédu décret
du 31décembre1917.

5. Toutesles dispositionsdu décretsus-
visédu 31 décembre1917noncontrairesà

cellesdu présentdécret,notammentcelles
afférentesaux pénalitésencouruespar leB

contrevenants,sont déclaréesapplicablesà

la matièrefaisantl'objetdu présentdécret.
6. NotreDirecteurgénéraldes Finances

est chargédpl'exécutiondu présentdécret

quientreraenvigueurle 1erjanvier1919à

l'occasiondu bénéficede 1918.
Il est autoriséà prendretous arrêtésré-

glementairespoursonapplication.

23décembre1918
! DÉCRETinstituantun impôtsur lesrevenus

des valeursmobilièreset descréanceshy-
pothécairesou privilégiéeset sur lesarré-

rages,desreniesd'enzel(ï).
(J. O.28 DÉCEMBRE1918,759)

ART.1. Il est établi,pour̂ ntrer en vi-

gueurle1erjanvierTQ19,à la c\argedetout

porteur de valeur mobilière,crédit-rentier

dNmzel,ou créancierhypothécaireou privi
lé"g\(l)mêmerésidanten^lehorsdelaTuni-

sie/u^i taxe annuellee±ebligatoirodetintaH

frimr-iArinqunntoMtm.WBMopourcent-francs
derevén^queltewliens\pitla dénomination

(dividende^^cBupon,rente,ûai/erages,in-

térêts, etcJÎViroduitou nsrçu en Tunisie.
Cettetaxëljst à la .jjftfargeexclussedu /;

créanciernonobstan'KyCouteclauseçdntyiaire
quellequ'ensoitÎWdate; toiitefois^rocréan-
cieret le (débiteuritonttenus«pMdairement>
dela ta^f

'

\~W* «kfc
'

2.L'impôtest dû surUeTmontairttjrjutdes

intérêts,arrérajSài'et>touVautresVeVenus/vl-
sésparleprésenVdécretquVlecreanciartou-
che au f«^irsde l'année'^Hmposiuon,à

quelquev\Vperiodede temps ;£fils s'appli-
quent,sansdistinctionentreceSïkafférents
à la diteannéeet ceuxpayésp^^anticipa-
tion ou à titre d'arriérés,si toutefois,ces
arriérésne remontentpas à des (Soques
antérieuresà 1919. ^^

§ 1er.—Taxesurlerevenudesvaleurs-

mobilières
3. Sontpassiblesde la taxe:
1°les produits et revenus quelconques

des actions, emprunts,,obligations,parts
d'intérêts,commandites,etc., des sociétés,
compagniesou entreprisesquelconquesfi-

nancières,industrielles,commercialesou

civiles,et destitresd'empruntdesEtats,vil-

les, provinces,départements,communes,
établissementspublics,corporations,etc.;

2°les lots, primes et
'
remboursements

payés aux créancierspar les assujettis
précités;

3°les' produitset bénéficesannuelsdes

actions,partsd'intérêtset commanditesdes

(i)Règlementpourl'applicationdecedécret,A.30mai1919.
(i)linpôtétenduauxproduitsdetoutescréances,mêmeschi-

I rograpbairés,dép6ts,£autiounements,«te.,parD.20déc,1919.

;meiva"Çuu.maisLiiiuaiuam,cCUMU»_«J«U,.
et-leojournal».Jedécidaialorsdepren-

:despriGc.aulio.ns,.6tle22novembre,jeme
monterdansmon'.-bureau.,'à.la.«.Gazette
Franc'-»'.ùnô.sommedebOQ.000francs,,prise
•moncomptepersonnel.Celtesommefut
Lçéedans.uncoftresetrouvantdansmon
fêàu.Résolueà réglerlecasAnquetil.qui
i réclamait.130000francs,car je croyais
'—-~^JÙ" ~T..V.iiT-rmutInfienViMpVPriP
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sociétés dans lesquelles les produits ne doi-
vent pas être distribués en tout ou en par-
tie entre leurs membres ;

Toutefois, la taxe n'est pas due sur les
revenus perçus en Tunisie à l'égard desquels
il est justifié que. l'impôt similaire a été

payé en France, en Algérie, au Maroc, ou •

dans une colonie française.

4. Le revenu imposable est déterminé ;
1° pour les actions, par le dividende fixé

par. les délibérations des assemblées géné-
rales d'actionnaires ou des conseils d'ad-

ministration, les comptes rendus et tous
autres documents analogues ;

2° pour les obligations ou emprunts, par
l'intérêt ou le revenu distribué dans l'année ;

3° pour les parts d'intérêt et commandites,
par les délibérations des conseils d'adminis-
tration des intéressés et à défaut, par l'éva-
luation à raison de 5 % du montant du capi-
tal social ou de la commandite ou du prix
moyen des cessions de parts d'intérêts con-
senties pendant l'année précédente ;

4° pour les lots, par le montant même du
lot exprimé en monnaie tunisienne ;

5° pour les primes par la différence entre
la somme remboursée et le taux d'émission
des emprunts.

Les documents ci-dessus prévus et, en

général, tous ceux nécessaires à la liquida-
tion de la taxe, doivent être obligatoire-
ment remis au bureau.de la perception de
la taxe à l'appui du paiement de l'impôt.

Les sociétés, compagnies, entreprises et
tous autres assujettis au paiement de la taxe
sont tenus de donner communication aux

agents des finances, tant au siège social, que
dans les succursales et agences, et de leur re-
mettre copie de tous leurs documents et écrits
relatifs aux sommes assujetties à la taxe.

5. Le montant de la taxe est avancé, sauf
leur recours, ou retenu soit par les sociétés

compagnies, entreprises, Etats, villes, etc.,
débiteurs du revenu imposable, soit par l'in-
termédiaire chargé du paiement de ce revenu
au créancier en Tunisie. Il est versé par ces

assujettis au receveur de leur principal éta-
blissement en Tunisie dans les vingt premiers
jours de chacun des mois de juillet et de jan-
vier qui suivent le paiement du revenu au
créancier.

Si le créancier reçoit ses intérêts, arré-

rages, etc., par la poste, il doit effectuer di-

rectement le paiement de la taxe au receveur
de son domicile.

6. La taxe n'est pas due :

a) sur les intérêts des emprunts de l'Etat
tunisien ;

b) sur les revenus de valeurs mobilières
affranchies en France de l'impôt sur le reve-
nu des valeurs mobilières.

§ 2. — Taxe sur les rentes d'enzels
et les intérêts

des créances hypothécaires ou privilégiées
7. Est assujetti à la taxe quiconque, mê-

me domicilié en dehors de la Tunisie, tou-
che une rente d'enzel ou les intérêts d'une
créance hypothécaire ou privilégiée gagée
sur un immeuble situé en Tunisie.

Sont affranchis de la taxe les intérêts des
créances hypothécaires ou privilégiées en

représentation desquels sont émises des obli-

gations, valeurs ou titres assujettis eux-mê-
mes à la taxe.

8. Le débiteur tenu solidairement de la ta-
xe avec le créancier peut s'affranchir de cette
solidarité en faisant viser dans les trois
mois de sa date la quittance que lui délivre
le créancier au bureau de la perception de
la taxe. Ce visa a lieu gratuitement.

9. L'assujetti (crédi-rentier d'enzel ou
créancier hypothécaire ou privilégié) doit

payer au bureau de l'enregistrement de son

domicile, dans les vingt premiers jours de
chacun des mois de juillet et janvier, la ta-
xe afférente aux sommes passibles de cet

impôt qu'il a touchées pendant les six mois •

précédents.
Le premier paiement à faire en exécution

du présent décret sera celui de juillet 1919
et s'appliquera aux arrérages de rentes d'en-
zel et aux intérêts de créances hypothécaires
perçus du 1er janvier au 30 juin 1919.

A l'appui de son paiement semestriel, l'as-

sujetti doit déposer, au bureau un relevé de
ses encaissements de sommes passibles de la
taxe. Ce relevé pour l'établissement duquel
l'administration des Finances remettra dés
formules imprimées aux assujettis qui les de-

manderont, doit être totalisé, arrêté en toutes

lettres, daté et signé avec indication du nom,
des prénoms et du domicile du signataire et
contenir les colonnes suivantes :

1° numéro d'ordre d'une série unique et

ininterrompue par année ;
2° date à laquelle la somme passible de

la taxe a été touchée ;
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3° nom, prénoms et domicile du débiteur ; ar

4° indication (nature et date) du titre en Fi

vertu duquel la somme passible de la taxe - ci

a été touchée ; df

5° période de temps à laquelle s'applique n<

la somme touchée ; 5.

6° montant de la somme touchée ; c-1

7° observations.
Il est loisible, toutefois, à l'assujetti de ne a:

pas accompagner son versement de juillet du p
relevé dont iï s'agit à la condition de s'enga- e;

gcr à produire un relevé en janvier pour tou-

te l'année écoulée, et sous réserve de payer
les amendes prévues à l'article 11 ci-après, I

sur l'insuffisance de son versement de juillet

que ferait ressortir le relevé annuel.
10. Sont assimilés aux créances hypothé-

caires :\
1° lesVrêts faits, même sans.JçÉïpulation j

d'intérêts\soit en antichrèsb orimmeubles, c
soit contreRemise en gaa$Jnantissement ou ]
toute autre <^nominW£rai,Vde

titres de pro- <

pricté, d'enzeXomra'usufruit d'immeubles, (
à moins que lesvtermes de l'acte constitutif !
du prêt n'aient permis de l'assimiler à une i
vente à réméré et tte l'enree^-er au droit de
mutation immobilière' à \m.re onéreux ;

2° les prêts hnaê^^faitff sans écrit, avec
remise de titre***par \% débiteur auwréan-

ciër, sans ffltrojn droit %e mutatioA]^titre
onére^Mut été acquitté.Nftpj». y\ V

S'il n'y a pas stipulatiMi «u'intérêts dans
l'acte initial de la coi@hïkin ou dans un
acte aocéssoiretfou^complémtotaire^dûnient
enregistrçk la tâ*e est assise \uirun intérêt

présumé ^fe'dix povir cen^s^^an dont le
montant annuel doit, pour sonVintégralité,
être inscrit sur le relevé et suppoVtèr la taxe

créée, par le présent décret dans Aies vingt
premiers jours,de juillet s'il s'agit oeun prêt
antérieur au 1er juillet 1919, ou dW les

vingt premiers jours du semestre qv\ suit I
celui durant lequel le prêt a été fait. I

Dispositions communes
aux deux paragraphes qui précèdent

11. Toute infraction aux dispositions du

présent décret sera punie d'une amende.de
50 fr. à la charge du contrevenant, indépen-
damment du paiement par le créancier d'une
amende égale à six fois et par le débiteur soli-
daire d'une somme égale à trois fois la taxe af-
afférente à ce revenu ou intérêt non déclaré.

Toute action tendant au recouvrement de
la taxe et des amendes se prescrit par deux

ans à compter de la date de la découverte de
l'infraction. Il pourra être fait remise gra-

- cieuse en totalité ou pour partie seulement
des peines encourues par notre Directeur gé-
néral des Finances si elles n'excèdent pas
5.000 fr., ou par le Conseil des Ministres et
chefs de service dans le cas contraire.

Le recouvrement de la taxe créée et des
amendes édictées par le présent décret sera
poursuivi et les instances seront introduites
et jugées comme en matière d'enregistrement.

23 décembre 1918
DÉCRETrelatif au décompte du service mi-

litaire au point de vue de l'ancienneté des
fonctionnaires.

(J. 0. 28 DÉCEMBRE1918, 760)
ART. 1. Le temps passé sous les drapeaux

par les fonctionnaires, agents, sous-agënts
et ouvriers de l'Etat ou des établissements
publics de l'Etat, soit avant, soit après leur
admission dans les cadres, est, pour le cal-
cul de l'ancienneté exigée pour l'avance-
ment, compté dans la proportion de la moi-
tié de sa durée lorsqu'il a été accompli avant
l'incorporation de la classe 1913. Il est comp-
té pour une durée équivalente de services ci-
vils s'il a été accompli à partir de l'incorpo-
ration de cette classe, même par les jeunes
gens appartenant à une classe antérieure.

2. Les services militaires antérieurs à
l'entrée dans l'Administration ne sont comp-
tés que si la demande d'emploi civil a été in-

> troduite pendant les deux années qui ont
' suivi la libération de l'ancien militaire ou si le
5 candidat s'est présenté au premier concours
i ouvert après l'expiration de ces deux années.
3 Les agents qui, après ce même délai, pas-
t sent, sur leur demande, d'un service à un
t autre, ne peuvent réclamer le bénéfice de
3 I ces dispositions.
t I Aucun délai n'est imparti pour les agents

sous-agents, employés et ouvriers qui ont de-
mandé leur admission dans les cadres avant

. le 1er août 1912 ou qui se sont présentés au
u premier concours ouvert après cette date.
le Ainsi modifié parD. 30 déc. 1919.
i- 3. Le temps de service militaire à compter
îe par application des dispositions qui précédent
i- ne peut être supérieur au temps de ser-
f- vice obligatoire dans l'armée active exigé par
é. la loi de recrutement sous lé régime de
le laquelle l'agent a été incorporé. (1): ;.
lx (i)DécomptedesservicesmilitairesdeguerreD.i«*déc.1919.
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Il n'est point tenu compte des services mi-
litaires déjà rémunérés par une pension pro-
portionnelle ou par une pension d'ancienne-
té.

4. Le rappel des services militaires aux-

quels les agents peuvent encore avoir droit
en vertu du présent décret sera effectué en
une seule fois.

Pour les classes non encore appelées, le rap-
pel à accorder pourra être fractionné par pé-
riodes d'un an au minimum par avancement.

Dans tous les cas, le rappel des services
militaires ne pourra être effectué qu'à comp-
ter de la titularisation de l'ayant-droit.

5. Les fonctionnaires, employés, sous-

agents et ouvriers de l'Etat tunisien et des
établissements publics de l'Etat tunisien qui
ont quitté leur emploi pour accomplir leur
service militaire et qui sont maintenus sous
les drapeaux par application de l'article 33
de la loi française du 21 mars 1905 seront,
au point de vue de l'ancienneté exigée pour
l'avancement, considérés comme réintégrés
dans les cadres de l'administration civile à

laquelle ils appartiennent, à partir de la date
de leur passage dans la réserve de l'armée
active ou de leur libération, si elle est anté-
rieure.

30 décembre 1918

DÉCRETportant renouvellement du privilège
concédé en Tunisie à la Banque d'Algérie.

(J. O. 15 JANVIER1919, 28)
ART. 1. — Le privilège concédé dans la

Régence de Tunis à la Banque de l'Algérie

par le décret susvisé- du 8 janvier 1904 est

prorogé jusqu'au 31 décembre 1945.

La prorogation ainsi consentie est soumise
aux conditions prévues par les décrets déjà
cités des 8 janvier 1904, 30 mars 1912, 20

. octobre 1916 et 25 novembre 1917, en tant

qu'elles ne sont pas contraires aux stipula-
tions de la convention mentionnée à l'arti-

cle ci-après.
2. Est approuvée la convention dont un

original est ci-annexé, intervenue les 28 dé-

cembre 1917 et 5 janvier 1918, entre le Di-

recteur général des Finances tunisiennes et le

Directeur général de la Banque de l'Algérie.
Cette convention est dispensée des droits

de timbre et d'enregistrement.
3. Des décrets ultérieurs détermineront

les affectations à donner, tant au montant

de l'avance sans intérêt, qu'à celui des rede-

vances annuelles stipulées à cette conven-
tion au profit de l'Etat tunisien.

CONVENTION
ART. 1. La Banque d'Algérie s'engage à

affecter à la Tunisie au moins une des nou-
velles créations qui lui sont imposées par
l'article 1er de la Convention passée le 12
décembre 1917 avec le Gouvernement fran-

çais.
2. A partir du 1er janvier 1918 et jusqu'au

31 décembre 1945, la Banque de l'Algérie
versera au Protectorat, chaque année, par
semestre, la première échéance semestrielle
venant le 30 juin 1918, une redevance dont
le produit annuel sera égal au cinquième de
la redevance payée par la Banque à l'Algé-
rie pendant la même période sur le montant
de sa circulation algérienne, sans que la
somme versée annuellement à la Tunisie

puisse être inférieure à 150.000 francs.

Toutefois, si à un moment donné, le calcul
de la redevance due à la Tunisie, effectué en

prenant pour base la circulation productive
particulière de la Régence, et comme taux
celui pratiqué en Algérie, conduisait à des
résultats plus avantageux pour le Protec-

torat, c'est ce mode de calcul qui serait em-

ployé pour la Tunisie au lieu du calcul for-
faitaire du cinquième de la redevance algé-
rienne.

Cette redevance remplacera celle qui est

prévue par la Convention annexée au décret
tunisien du 30 mars 1912.

Cette redevance sera payée en sus de tous
les impôts qui sont dûs par la Banque dans
les conditions d'assiette et de taux détermi-
nées par les lois existantes. Toute majora-
tion ou addition aux impôts frappant le mon-
tant ou les produits de l'émission serait

compensée avec le montant de la dite rede-
vance et l'excédent serait perçu en sus, le

cas échéant.
3. La Banque de l'Algérie s'engage à met-

tre à la disposition du Trésor tunisien, à da-
ter de la mise en vigueur de la présente
Convention, une avance de quatre millions

de francs, y compris celle de un million de

francs, qu'elle a déjà effectuée en vertu de
la convention des 24 décembre 1903, 3 jan-
vier 1904. Cette avance est consentie pour
toute la durée du privilège. Elle ne portera

pas intérêt.
En garantie de cette avance, il sera remis

à la Banque de l'Algérie une reconnaissance
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signée du Directeur général des Finances et
visée par le Résident général, à l'échéance
du 31 décembre 1945.

4. La Banque de l'Algérie s'engage à ré-
duire de moitié les droits qu'elle perçoit pour
la garde des titres nominatifs qui lui sont
remis en dépôt.

5. La Banque de l'Algérie s'engage à prê-
ter son concours au Protectorat tunisien

pour les opérations décrites dans la deuxième
des conventions des 2 et 30 mars 1912.

6. La troisième Convention annexée au dé-
cret tunisien du 30 mars 1912 demeure en

vigueur. Toutefois, le chiffre maximum de
la frappe à frais communs indiqué par cette
Convention est porté de douze à quarante
millions de francs, d'ici au 31 décembre
1945.

1. La Banque d'Algérie s'engage à main-
tenir son siège social à Paris pendant toute
la durée de la prorogation de son privilège.

8. Le Gouvernement tunisien s'engage à
maintenir en A'igueur les dispositions non
contraires aux présentes des décrets des 8

janvier 1904, 30 mars 1912, 20 octobre 1916
et 25 novembre 1917.

29 janvier 1919
DÉCRETrelati] à l'imputation en Tunisie des

droits d'enregistrement et de timbre per-
çus au Maroc.

( J O. 15 FÉVRIER1919, 159)
ART.1. Les articles 2 et 1er de nos décrets

organiques du 19 avril 1912 (1), article 2, sur

l'enregistrement et du 20 avril 1912 article
1er (1) sur le timbre sont complélés ainsi

qu'il suit :
Il sera fait imputation en Tunisie des

droits d'enregistrement et de timbre perçus
sur les conventions autres que les mutations
intervenues au Maroc et dont il sera fait

usage dans la Régence, soit par acte public,
soit devant toute autorité constituée.

24 lévrier 1919
DÉCRETrelevant les taux de la contribution

sur les bénéfices de guerre.
(J. O. 26 FÉVRIER1919, 206)

ART. 1. Le taux applicable dans les condi-
tions indiquées par l'article 12 de notre dé-
cret du 20 septembre 1917 (1) pour le calcul
de la contribution extraordinaire sur les bé-
néfices exceptionnels ou supplémentaires

réalisés pendant la guerre, est fixé comme
suit en ce qui concerne les bénéfices obtenus
à partir du 1er janvier 1918 :

50 % sur la fraction des bénéfices imposa-
bles inférieure à 100.000 francs ;

60 % sur la fraction comprise entre
100.000 fr. et 250.000 francs ;

70 % sur la fraction comprise entre
250.000 fr. et 500.000 francs ;
80 °/0 sur la fraction supérieure à 500.000

francs.

Toutefois, les taux fixés par le présent dé-
cret ne seront pas applicables, pendant les
deux premiers exercices, aux entreprises
créées à partir du 1er janvier 1917, qui res-
teront soumises aux taux fixés par le dé-
cret du 20 septembre 1917.

Il en sera de même pour les contribuables
habituellement domiciliés en pays autrefois

envahis, n'ayant pas exploité une entreprise
quelconque avant le 1er janvier 1917.

2. L'intérêt des capitaux engagés, prévu
par les articles 2, 3 n° 2, 5 et 9 de notre dé-
cret du 20 septembre 1917 pour le calcul for-
faitaire du bénéfice normal, est porté à
9 % dans les cas et les conditions prévus par
les articles précités pour le calcul du bénéfice
normal servant de base à l'imposition des
bénéfices obtenus à partir du 1er janvier 1918.

3. La prescription prévue par l'article 16

§ 5, de notre décret du 20 septembre 1917,
avec référence au décret beylical. du 14 sep-
tembre 1903 et par l'article premier de notre
décret du 21 décembre 1918 est celle de

quatre ans édictée par l'article premier du
décret du 14 septembre 1903, Elle est ap-
plicable ; a) aux actions de l'administration
tendant au redressement des déclarations
des contribuables notamment celles prévues
par l'article 15 de notre décret du 20 septem-
bre 1917 ; b) à celles intentées à l'encontre
des contribuables n'ayant pas fait de décla-
rations.

Elle courra : a) pour, le redressement des

déclarations, du jour de la date de la décla-

ration; b) pour la réclamation de l'impôt sur
sur les bénéfices non déclarés, du lende-
main du jour de la cessation des hostilités
pour les bénéfices antérieurs, et du lende-
main du jour de l'expiration du délai légal
prévu pour la déclaration des béinétîc.espos-
térieurs à la cessation des hostilités, pour
ces derniers bénéfices.(i)V D. iodée.1918augmentantlesdroitsd'enregistrement.

2t
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Elle peut être interrompue par l'envoi de

la lettre recommandée prévue à l'article 8, i

§ 2, de notre décret du 20 septembre 1917 c

et généralement par tout acte de procédure e
visé à l'article 3 du décret du 14 septembre i
1903. I

(S.) 1
25 lévrier 1919 '

DÉCRETinstituant une surtaxe sur le droit <
de statistique. ;

(J. O. 26 FÉVRIER1919, 210) i
ART.1. A partir du 1er mars 1919, il sera <

perçu en douane une surtaxe au droit de i

statistique.créé par'notre décret du 20 sep-
tembre, 1917.

Cette surtaxe sera exigible dans tous les
cas où le droit de statistique est dû. Elle

sera uniformément de cinq centimes par
unité de produits assujettis au droit de sta-

tistique, sans distinction entre les produits'
en transit et les autres.

La surtaxe s'ajoutera au principal du
droit de statistique et il en sera donné quit-
tance sur le même récépissé.

2. Le produit trimestriel de la surtaxe ac-
cusé par la comptabilité de la douane sera

réparti entre les chambres consultatives

d'agriculture et de commerce, dans les pro-
portions en vigueur au moment de l'opéra-
tion. Il leur sera versé dans le mois qui sui-

vra le trimestre de sa perception.
3. Les chambres consultatives devront af-

fecter tout d'abord le produit de cette réparti-
tion à la dépense des gardes de commerce s'il
en a été créé dans leur circonscription (1).

Elles disposeront du surplus suivant les

règles fixées pour l'établissement de leur

budget.

25 février 1919

DÉCRETallouant au personnel de l'Etat et des
établissements publics d'Etat des indem-
nités exceptionnelles dites du temps de

guerre pour vie chère et charges de famille.
(J. O. 26 FÉVRIER1919, 210)

ART. 1 à 5. (Les indemnités du temps de

guerre ont été supprimées à dater du 30 juin

1920, par D. 20 déc. 1919, n° 20.)
6. Tout maximum d'émolument est sup-

primé pour l'attribution des indemnités

pour charges de famille allouées par le dé-
cret du 22 novembre 1918.

Il est, en outre, accordé, en sus des dites
indemnités (1) et suivant les mêmes règles
de liquidation, un supplément temporaire ex-

exceptionnel du temps de guerre calculé à
raison de 180 fr. par an et par enfant pour
les fonctionnaires français et de 120 francs

pour les fonctionnaires indigènes.
7. Les dispositions de l'article 6 du décret

du 22 novembre 1918 demeurent applicables
aux indemnités exceptionnelles du temps
de guerre et aux suppléments exceptionnels
d'indemnités pour charges de famille ac-
cordé en vertu du présent décret.

Les fonctionnaires et agents de l'Etat mo-
bilisés célibataires, qui ont à. leur charge des
ascendants ou des frères et soeurs ou des
neveux et nièces recueillis par eux, ont

droit, dans les conditions de cumul édic-
tées par le décret du 25 août 1914, à l'in-
demnité exceptionnelle du temps de guer-
re accordée en vertu du présent décret ainsi

qu'aux suppléments temporaires de traite-
ment attribués en vertu du décret du 22
novembre 1918.

8. Les indemnités exceptionnelles du

temps de guerre et suppléments exceptionnels
d'indemnités pour charges de famille prévus
par le présent décret ne sont pas soumis aux
effets des saisies-arrêts.

9. Les indemnités exceptionnelles du

temps de guerre et les suppléments excep-
tionnels d'indemnités pour charges de fa-
mille prévus par le présent décret seront,
à partir du mois prochain inclusivement,
payés à la fin de chaque mois avec le trai-
tement dans les mêmes conditions et de la
même manière que les suppléments tempo-
raires de traitement et les indemnités pour
charges de famille dont ils devront, toute-

fois, se distinguer ;

25 février 1919
DÉCRETfixant la composition et les attribu-

tions des organismes destinés à assurer en
Tunisie la protection des pupilles de la
nation.

(J. O. 19 MARS1919, 262)

ART. 1. Les organismes destinés à assu-
rer en Tunisie la protection des pupilles
de la nation sont :

(I)V D,22mars1919,créantdesgardesdecommerceau
DortdeTunis.

(1)Confusiondel'indemnitéfamilialeet desonsupplément
enuneseuleindemnitéparD.20déc-1919(n°20),art.3. •
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1° le comité central des pupilles de la <

nation (1) ;
• 2° trois offices supérieurs français, mu-
sulman et israélite (1) ;

3° les comités locaux représentant, éga-,
lement,. les trois éléments de la population
tunisienne.

2. Le comité central, placé sous l'autorité
de l'office national français, est formé par
la réunion des trois offices supérieurs. Il
est présidé par le délégué à la Résidence

générale. Il est chargé de répartir, entre
les trois offices, les ressources mises à la

disposition de l'oeuvre des pupilles.
Les offices supérieurs exercent en Tuni-

sie les attributions des offices départemen-
taux, fixés par l'article 14 de la loi du 27

juillet 1917, sans qu'il soit rien changé à

. l'organisation de la tutelle des enfants de
nos sujets musulmans et israélites, qui reste
confiée au Chara pour les musulmans et au
tribunal rabbinique pour les israélites.

3. L'office supérieur français comprend :
le Secrétaire général du Gouvernement ou
son délégué, président ; le Directeur général
de l'Enseignement ou son délégué ; le Di-
recteur général des Finances ou son délé-

gué ; le procureur de la République ou son
substitut ; les délégués français de la con-
férence consultative, faisant partie du con-
seil supérieur de Gouvernement ; le prési-
dent de la chambre de commerce de Tunis ;
le président de la chambre d'agriculture de
Tunis ; le président de la société française
de bienfaisance et une femme désignée par
cette société.

4. L'office supérieur musulman comprend;
1° le Secrétaire général du Gouvernement
ou son délégué, président ; 2° le cadi
malékite ; 3°. le cadi hanéfite ; 4° le
cheikh el médina ; 5° les délégués musul-
mans de la conférence consultative, faisant

partie du conseil supérieur de Gouverne-
ment ; 6° le chef des services économiques
indigènes ; 7° le chef de la section d'Etat ;
8° un délégué du Directeur général de FEn-

seignement.
5. L'office supérieur israélite comprend .•

1° le Secrétaire général du Gouvernement
ou son délégué, président ;' 2° le grand rab-
bin ; 3° le cheikh el médina ; 4°Un juge du
tribunal rabbinique ; 5° le président de la

caisse générale de secours et de bienfaisance

israélite ; 6° trois notables israélites, dont le

délégué à la conférence consultative ; 7° un

délégué du Directeur général de l'Enseigne-
ment.

6. Les comités locaux se réunissent :

pour les pupilles français, au siège des con-
trôles civils ; pour les pupilles musulmans,
au siège du caïdat ; pour les pupilles israé-

lites, au siège du comité local de bienfai-
sance israélite.

7. Les comités de contrôle civil se com-

posent : du contrôleur civil, président ; du

vice-président délégué de la municipalité
du chef-lieu ; d'un fonctionnaire de l'Ensei-

gnement, désigné par le Directeur général ;
du président de la société française de bien-
faisance ; de deux notables français, dont
le président de la chambre mixte d'agricul-
ture et de commerce, là où il en existe une,
désignés par le Résident général. Le comi-
té du contrôle civil de Tunis comprend en

outre, le président de la chambre de com-
merce et le président de la chambre d'a-

griculture. Le. comité du contrôle civil de
Sousse comprendra, en outre, le procureur
de la République ou son substitut.

8. Les comités du caïdat se composent :
du contrôleur civil de la circonscription,
président ; du caïd, vice-président ; d'un
fonctionnaire de l'Enseignement, désigné
par le Directeur général ; du cadi ; de deux
notables musulmans désignés par le Rési-
dent général.

9. Les comités locaux israélites se com-

posent : du contrôleur civil de la circons-

cription, président ; d'un rabbin ou d'un
notaire israélite, désigné par le grand rab-
bin de Tunis, vice-président ; d'un fonction-
naire de l'Enseignement, désigné par le Di-r
recteur général ; du président du comité
local de la caisse de secours et de bien-
faisance israélite ; de deux notables israé-

lites, désignés par le Résident général.
10. Les attibutions des comités locaux

sont celles fixées par l'article 18 de la loi

française pour les sessions cantonales.

10 mars 1919

DÉCRET portant liquidation du moratorium
des loyers

(J. O. 31 MARS1919, 293)
ART.1. Toutes les contestations entre pro-

I priétaires et locataires, nées par Suite de l'a
(r)Personnalitécivileet réglementationducomitécentralet

destroisofficessupérieurs,D.9févr1920.
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guerre, et relatives à l'exécution ou à la
résiliation des baux à loyer, seront régies
par les dispositions exceptionnelles et tem-

poraires ci-après ;

TITRE PREMIER
Résiliations

2. Les baux à loyer seront, sans préjudice
des causes de résiliation résultant du droit
commun ou des conventions, résiliables con-
formément aux dispositions suivantes :

3. Lorsque le locataire a été tué à l'enne-
mi ou est décédé des suites de blessures re-

çues ou de maladies contractées sous les dra-

peaux, le bail est résilié de plein droit, sans

indemnité, sur la déclaration de sa veuve,
de ses héritiers en ligne directe ou, à leur dé-

faut, de ses héritiers collatéraux si ceux-ci
habitaient ordinairement avec lui les lieux
loués.

La déclaration est adressée au bailleur

par lettre recommandée.
S'il y a désaccord entre ceux qui ont le

droit de réclamer la résiliation, la commis-

sion arbitrale apprécie.
Cette déclaration aura lieu, à peine de for-

clusion, dans les six mois qui suivront le
décès ou l'avis officiel du décès et, si le décès
est antérieur à la promulgation du présent
décret, dans les six mois de cette promul-
gation.

Lorsque le propriétaire établira qu'il a,
sur la demande du locataire et pour les con-

venances personnelles de celui-ci, effectué
dans les lieux loués des travaux ou aména-

gements exceptionnels qu'il devait amortir

pendant la durée de la location, la commis-

sion arbitrale prévue au Titre III du présent
décret pourra, en tenant compte de la si-

tuation de fortune des parties et de la plus-
value résultant de ces travaux pour l'im-

meuble, décider que la résiliation aura lieu

moyennant une indemnité dont elle fixera
le montant et les délais de paiement.

4. La résiliation du bail peut, dans les

mêmes cas, et sous condition -de la déclara-

tion prévue à l'article 3 dans les délais dé-

terminés par ledit article, être prononcée
sur la demande des autres héritiers du loca-
cataire et ayant-droit. Elle est alors ordon-
née par la commission arbitrale, suivant les

cironstances, avec ou sans indemnité.
S'il y a désaccord entre ceux qui ont le

droit de réclamer la résiliation, la commis-

sion arbitrale apprécie.

5. La résiliation peut être prononcée sans

indemnité, sur la demande de la femme, des
enfants ou, à leur défaut, des ascendants
des locataires appelés sous les drapeaux,
dont le décès, sans avoir été officiellement

constaté, peut être présumé.
Elle peut l'être également au profit des au-

tres ayants droit de ce locataire, avec ou
sans indemnité.

S'il y a désaccord entre ceux qui ont le
droit de réclamer la résiliation, la commis-
sion arbitrale apprécie.

La déclaration prévue à l'article 3 doit
alors être faite, à peine de forclusion, dans
les six mois de l'avis donné par le ministère
de la guerre, qu'il y a présomption de décès.

Si l'avis de présomption de décès est an-
térieur à la promulgation du présent décret,
la déclaration devra être faite dans le délai
de six mois à dater de ladite promulgation.

6. Lorsque tous les membres d'une société
en nom collectif ou tous les gérants d'une
société en commandite simple ont été tués
à l'ennemi ou sont morts des suites de bles-
sures reçues ou de maladie contractée sous
les drapeaux, le bail conclu par la société
est résilié de plein droit sur la déclaration
du liquidateur ou, à défaut du liquidateur,
sur la déclaration des héritiers ou ayants-
droit.

S'il y a désaccord entre les héritiers, la
commission arbitrale apprécie.

Si l'un des associés en nom collectif ou
en commandite a été tué à l'ennemi ou est
mort des suites de blessures reçues ou de
maladie contractée sous les drapeaux, et si
son décès a entraîné la dissolution de la so-

ciété, la résiliation du bail peut être pronon-
cée sur la demande du liquidateur ou, à dé-
faut du liquidateur, sur la demande d'un

ayant-droit.
La déclaration prévue à l'article 3 doit

être faite, à peine de forclusion, dans les cas
déterminés au paragraphe premier du pré-
sent article, dans les trois mois dé l'avis
officiel du décès du dernier sociétaire en
nom collectif ou du dernier gérant de la so-
ciété en commandite simple.

Dans le cas prévu par le troisième para-
graphe, elle doit être faite dans les trois
mois de la dissolution de la société.

Si le décès prévu au paragraphe premier
ou si la dissolution de la société prévue au

troisième paragraphe sont antérieurs à la
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promulgation du présent- décret, les délais
ci-dessus impartis courront à partir de la-
dite promulgation.

La résiliation, dans les cas prévus par le

présent article, a lieu, suivant les circons-
tances avec ou sans indemnité.

7. Si le locataire établit que, par suite de
blessures reçues ou de maladie contractée
ou aggravée sous les drapeaux ou par suite
de fait de guerre, s'il n'est pas mobilisé, il
n'est plus en état d'exercer la profession
pour laquelle, il avait conclu le bail, ou qu'il
a subi une diminution notable et permanen-
te de sa capacité professionnelle, la résilia-
tion sera prononcée, sur sa demande, sans
indemnité.

Le locataire, dans les cas prévus au pa-
ragraphe précédent, devra faire, à peine de

forclusion, la déclaration prévue par l'arti-
cle 3, dans les six mois qui suivront sa mise
en réforme ou la consolidation de son infir-
mité et, si ces événements sont antérieurs
à la promulgation du présent décret, dans
les six mois de ladite promulgation.

8. Seront admis au bénéfice des disposi-
tions qui précédent et dans les mêmes con-

ditions, les veuves et les héritiers des loca-
taires qui, sans être mobilisés, ont été tués
au cours de faits de guerre ou sont morts
des suites de blessures ou de maladies oc-
casionnées par ces faits.

La déclaration prévue à l'article 3 devra
être faite, à peine de forclusion, dans les
six mois.de l'avis officiel du décès et, si cet
avis de décès est antérieur à la promulga-
tion du présent décret, dans les six mois de
ladite promulgation.

9. La résiliation du bail pourra être pro-
noncée, avec ou sans indemnilé. sur la de-
mande du locataire même non mobilisé qui
justifiera que la guerre a modifié sa situation
dans des conditions telles qu'il est évident,

que dans sa situation nouvelle il n'aurait

pas contracté.
La déclaration devra être faite, à peine de

forclusion, au plus tard dans les trois mois

qui suivront le décret fixant la cessation
des hostilités.

10. La résiliation du bail pourra de mê-

me, sans préjudice de. ce qui est dit à l'arti-
cle 2, être prononcée, avec ou sans indem-

nité, à la demande du bailleur qui justifiera :
1° ou que le locataire mobilisé emploie la

chose louée à un autre usage que celui au-

quel elle a été destinée et cause un domma-

ge au bailleur ;
2" ou que le locataire mobilisé ne jouit

pas des lieux loués en bon père de famille ;
3° ou que le locataire, non exonéré en

vertu du présent décret, ne se conforme pas,
en ce qui concerne les payements, aux déci-
sions de la commission arbitrale.

11. Dans tous les cas prévus ci-dessus, la
résiliation devra être déclarée ou prononcée
pour un terme d'usage, en observant les
délais ordinaires des congés sans que ceux-
ci puissent excéder trois mois.

Toutefois, la commission arbitrale pourra
ordonner que la résiliation produira effet à

partir d'une autre date fixée par elle.
12. La demande de résiliation du bail de

l'immeuble dans lequel s'exploite un fonds
de commerce grevé d'inscriptions doit être
notifiée aux créanciers antérieurement ins-
crits.

Le locataire devra produire à l'appui de
sa demande en résiliation un état des ins-

criptions pouvant grever son fonds, ou un
certificat négatif.

Les créanciers pourront notifier leur op-
position dans le délai de quinzaine, à la

charge de déclarer qu'ils entendent conti-
nuer le bail et en assumer les charges à leurs

risques et périls pour parvenir à la réalisa-
tion dans les conditions prévues par la loi
du 17 mars 1909.

13. Le bail du locataire qui n'a pu em-

ménager du fait de la mobilisation est rési-
lié de plein droit à la demande du locataire.

TITRE II

Exonérations et délais

14. Sans préjudice des règles du droit com-
mun et des clauses des conventions, il pour-
ra être accordé, pour la durée de la guerre
et les six mois qui suivront le décret fixant
la cessation des hostilités, des réductions
de prix pouvant aller, à titre exceptionnel,
jusqu'à l'exonération totale, au locataire non

mobilisé, qui justifiera avoir été privé, par
suite de la guerre, soit des avantages d'uti-
lité ou d'usage de la chose louée, soit d'une
notable partie des ressources sur lesquelles
il pouvait compter pour faire face au paye-
ment du loyer.

Le locataire mobilisé sera dispensé de cet-
te justification ; il appartiendra au proprié-

I taire d'établir que la mobilisation du lo'ca-
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taire lui a laissé les moyens d'acquitter tout <
ou partie des loyers échus.

Dans tous les cas, la commission arbi-
trale devra tenir compte, tant pour admettre
le droit à la réduction que pour en détermi-
ner l'étendue, de l'ensemble des revenus du
locataire.

15 Sont présumés remplir les conditions
fixées par l'article 14, et comme tels totale-
ment exonérés du payement de ce qu'ils res-
tent devoir sur leurs loyers échus ou à

échoir, pendant toute la durée des hostilités
et les six mois qui suivront le décret fixant
leur cessation, les locataires occupant des

logements d'habitation rentrant dans l'une
des catégories ci-après déterminées et qui
sont :

1° ou bien mobilisés ;
2° ou bien réformés à la suite de blessu-

res reçues ou de maladie contractée ou ag-
graA'éeà la guerre ;

3° ou bien attributaires de l'allocation
militaire ;

a) Dans les localités de plus de .100.000
habitants :

logements dont le loyer est inférieur ou

égal à 350 francs, si le locataire est céliba-
taire ; à 400 francs s'il est marié ;

b) Dans les localités de 20.001 à 100.000
habitants :

logements d'un loyer inférieur ou égal à
250 francs, si le locataire est célibataire ; à
300 francs s'il est marié ;

c) Dans les localités de 5.001 à 20.000 ha-
bitants :

logements d'un loyer inférieur ou .égal à
150 francs si le locataire est célibataire ; à
200 francs s'il est marié ;

d) Dans les localités de 1.001 à 5.000 ha-
bitants :

logements d'un loyer inférieur ou égal à
100 francs, si le locataire est célibataire ; à
150 francs, s'il est marié ;

e) Dans les localités de moins de 1.000
habitants :

logements d'un loyer inférieur ou égal à
75 francs, si le locataire est célibataire ; à
100 francs, s'il est marié.

Les chiffres prévus aux alinéas précédents
seront majorés de 100 francs par enfant de
moins de seize ans ou -autre personne à la

charge du locataire, et pour chaque fils ou
membre de la famille mobilisé qui habitait
sous le même toit, dans les villes et localités

comprises dans la catégorie a) ; de 75 francs
dans les localités comprises dans la catégo-
rie b) ; de 50 francs dans les autres localités.

Toutefois, sont exceptés du bénéfice des

dispositions qui précédent, les locataires
mobilisés à l'égard desquels il sera justifié
qu'ils reçoivent, par suite de la mobilisation,
un traitement, une solde ou une rétribution

supérieure d'un quart au traitement, au

gain, à la rétribution ou au salaire qu'ils re-
cevaient avant la guerre et pour toute la

période de temps pendant laquelle ils les re-

çoivent.
Si les locataires désignés au paragraphe

premier du présent article n'ont été mobili-
sés que pendant une partie de la durée de la

guerre, l'exonération de plein droit ne s'appli-
quera qu'à la période de temps pendant la-

quelle ils auront été mobilisés.
De même, si les attributaires d'allocations

prévues au quatrième paragraphe du présent
article n'ont été admis à ces allocations que
pendant une partie de la durée de la guerre,
l'exonération de plein droit ne s'appliquera
qu'à cette période.-

La présomption qu'un locataire attibutaire
de l'allocation militaire remplit les condi-
tions de l'article 14 pourra être combattue

par la preuve contraire devant la commis-
sion arbitrale, excepté si ce locataire peut
invoquer une des autres causes d'exonéra-
tion prévues par le présent décret.

Les locataires mobilisés, affectés, en vertu
de l'article 6 de la loi du 17 août 1915, à des
établissements industriels travaillant à la
défense nationale, pourront se prévaloir de
l'exonération prévue au présent décret, s'ils
sont occupés dans un établissement trop éloi-.

gné de leur -domicile habituel pour mainte-
nir leur habitation dans les lieux loués et s'ils
ne reçoivent pas un traitement, un salaire
ou une rétribution supérieure d'un quart à
ceux qu'il percevaient avant la guerre.

Dans tous les autres cas, ils seront sou-
mis au régime des articles 14 et 16.

16. Sauf la faculté réservée au propriétai-
re d'administrer la preuve contraire devant
la commission arbitrale, sont présumés rem-

plir les conditions fixées par l'article 14 et
comme tels exonérés du payement de ce

qu'ils restent devoir sur leurs loyers échus du
1er août 1914 au 1er avril 1919 :

les locataires mobilisés, occupant des lo-

gements compris dans l'une des catégories
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déterminées, à l'article 15 et non exonérés
de plein droit pour la durée de la guerre et

lesàix mois qui suivront le décret fixant la

cessation des hostilités.
A compter du 1er avril 1919, ces locataires

seront placés sous le régime de l'article 14 et

pourront invoquer le bénéfice des disposi-
tions du présent décret devant les commis-
sions arbitrales.

17. Dans tous les cas, il pourra être ac-

cordé au locataire, suivant les circonstances,
terme et délai pour se libérer, soit en totali-

té, soit par fractions.

18. Pendant toute la période pour laquelle
l'exonération totale leur est accordée en ver-

tu des articles qui précédent, les locataires

seront maintenus en possession des lieux

loués.
Seront également maintenus en posses-

sion des lieux loués, pendant toute la durée

de la guerre et les six mois qui suivront la

cessation des hostilités, les locataires ayant
obtenu des exonérations ou réductions, à

charge par eux de se conformer aux déci-

sions rendues par les commissions arbitra-

les ou, lorsque ces exonérations ou réduc-

tions résulteront d'accords intervenus libre-

ment avec les bailleurs, aux conditions fixées

par ces conventions.

Ces dispositions s'appliquent aux cas de

bail expiré ou non expiré, ainsi qu'au cas où

la location est régie par l'usage des lieux.

19. Sont interdites pendant toute la durée
des hostilités et les six mois du décret fixant

leur cessation, toutes instances, toutes assi-

gnations, toutes procédures d'exécution à

l'égard des locataires mobilisés.

En conséquence ceux-ci ne pourront être

appelés devant la commission arbitrale qu'à
l'expiration du délai de six mois à compter
du jour où ils auront cessé d'être présents
sous les drapeaux.

Toutefois, ils pourront, à toute époque s'ils
le préfèrent, demander aux commissions
arbitrales de statuer dans les conditions

prévues au présent décret.
20. Les dispositions de l'article 19 sont

applicables jusqu'à l'expiration de l'année
qui suivra la promulgation du présent décret,
sans que ce délai puisse dépasser six mois

après le décret fixant la cessation des hosti-
lités :

1° aux veuves des militaires morts sous

les drapeaux depuis le 1er août 1914 ou aux
membres de leur famille qui habitaient an-
térieurement avec eux les lieux loués ;

2° aux femmes des militaires disparus,
dont la disparition a été officiellement cons-
tatée ou aux membres de leur famille qui
habitaient antérieurement avec eux les lieux

loués ;
3° aux personnes, parentes ou non, qui,

antérieurement au 1er août 1914, vivaient
habituellement dans les lieux loués avec le
locataire mobilisé et qui justifieront qu'elles
étaient à sa charge ;

4° aux militaires réformés à la suite de

blessures ou de maladie contractée ou aggra-
vée à la guerre.

Si le décès ou la mise en réforme est pos-
térieure à la promulgation du présent décret

ou survient moins d'un an avant cette pro-
mulgation, le délai courra du jour du décès

ou de la date officielle de la mise en réforme.
Les dispositions de l'article 19 sont égale-

ment applicables aux femmes des citoyens
français retenus en pays envahis, internés
en pays ennemis ou en pays neutres ou aux
membres de leur famille qui habitaient an-
térieurement avec eux les lieux loués, jus-
qu'à l'expiration des six mois qui suivront
leur libération.

Sont également admises au bénéfice de ces

dispositions les sociétés en nom collectif dont
tous les associés, et les sociétés en comman-
dite dont tous les gérants sont présents sous
les drapeaux.

21. Les décisions rendues entre le bailleur et
le preneur sont acquises de plein droit à la

caution, ainsi qu'à celui ou à ceux qui, par
suite de sous-location ou de cessions antérieu-
res du droit au bail, sont tenus solidairement.

Au cas de sous-location, le locataire prin-
cipal pourra toujours mettre en cause devant
la commission arbitrale -le propriétaire et
exercer à son égard les droits résultant de l'ar-
ticle 14, même en cas d'inaction du sous-loca-
taire. Le même droit appartiendra à la cau-
tion en cas d'inaction du locataire cautionné.

Au cas de constructions édifiées sur le ter-
rain d'autrui, le propriétaire des constructions

appelé devant la commission arbitrale par ses

locataires, pourra lui-même mettre en cause
le propriétaire du sol et demander une réduc-

.tion de son loyer vis-à-vis de ce propriétaire.
Dans tous les cas, la commission arbitrale

réglera la situation de chacun des intéressés.
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Le locataire principal qui a perçu d'un I

sous-locataire, en tout ou en partie, le prix du

loyer, en doit le montant au propriétaire en
déduction ou jusqu'à concurrence de sa pro-
pre dette, sans pouvoir invoquer, pour le con-

server, les avantages d'exonération, de réduc-
tion ou de délais résultant du présent décret.

Dans le cas visé au paragraphe ci-dessus,si
le locataire principal a négligé de verser au
bailleur les sommes ainsi perçues du sous-lo-

cataire, il devra au bailleur, à titre de pénali-
té de retard, un intérêt à 6 % l'an à compter
du jour du paiement par le sous-locataire.

22. L'obligation ci-dessus ne s'appliquera
pas aux logeurs en garni.

Pour ces derniers, la commission arbitrale

appréciera, en envisageant le loyer d'ensem-

ble, de l'immeuble et les charges du logeur,
les réductions ou exonérations qui pourront
lui être accordées sur les justifications prévues
par l'article 14.

Les logeurs en garni ne pourront contre, le

paiement de la somme ainsi fixée par la com-
mission arbitrale, invoquer aucune des excep-
tions prévues par le présent décret.

23. L'exercice du privilège ou des droits et
actions du bailleur peut être limité à une par-
tie déterminée et suffisante du mobilier gar-
nissant les lieux bornés et servant de gage

.spécial à sa créance.
Le bailleur peut, si le locataire quitte les

lieux loués avant le complet paiement des

loyers encore dus et sans fournir une caution

suffisante, réaliser le gage affecté à sa créance.

24. Ne pourront être compris dans ce gage,
au même titre que les meubles, effets mobi-

liers, ustensiles et objets nécessaires au cou-
, cher et au travail du locataire et des membres

dé sa famille, les meubles, effets, mobiliers
ustensiles et objets indispensables garnissant
la salle à manger et la cuisine.

25. Les somm'-s versées à titre de loyer
d'avance ou de garantie de l'exécution du bail
se compenseront de plein droit avec le mon-
tant des termes échus pendant la durée de la

guerre.
26. Les règles établies par les dispositions

des articles 23 et 25 sont applicables aux loca-
taires en garni.

Toutefois,- les commissions arbitrales de-
vront déterminer, dans le chiffre du loyer, la
fraction représentative des fournitures qui de-
dêmeureront à la charge des locataires.

27. Il sera tenu compte par les commissions
arbitrales des loyers payés par les locataires
mobilisés depuis le 1er août 1914, et- l'impu-
tation en sera ordonnée, en tout ou en partie,
soit sur les termes à échoir soit sur les termes
demeurés impayés.

Le paiement des indemnités de résiliation
effectué depuis le 4 août 1914 par les person-
nes visées au titre premier ne mettra pas obs-
tacle à l'exercice des droits accordés par le

présent décret et pourra donner lieu à répéti-
tion.

Il en sera de même des jugements et arrêts
rendus postérieurement au 1er août 1914 et

qui auront statué sur des demandes en paie-
ment de loyers échus depuis la guerre et dus

par des locataires mobilisés.

Toutefois, les sommes payées en vertu de
ces décisions ne seront pas sujettes à répé-
tition.

28. Toutes clauses et stipulations contraires
au présent décret seront considérées com-
me nulles et non avenues

Toutefois, demeurent valables les conven-
tions et les transactions librement conclues
entre le bailleur et le preneur relatives à des
baux intervenus depuis le 4 août 1914, sous
réserve qu'aucun fait nouveau, né de la

guerre, ne soit survenu qui ait modifié la si-
tuation du locataire, sous réserve aussi des
dispositions de notre décret du 25 septembre
1918 et de l'article 56 du présent décret.

29. Les bailleurs dont les locataires mobi-
lisés auront été exonérés en tout ou en partie
en vertu des articles 14, 15 et 16 du présent
décret ou par suite de conventions librement
consenties conformément à l'article précédent
auront droit à une indemnité servie par
l'Etat si leur revenu total net, c'est-à-dire
leur revenu total brut diminué des abatte-
ments et déductions admis par la législation
française de l'impôt général sur le revenu, ne

dépasse pas les chiffres suivants (1) (2) :
1° cinq mille francs dans toutes les locali-

tés de moins de 100.000 habitants ;
2° huit mille francs dans les localités de

100.000 habitants et au-dessus.
Le droit à indemnité pour pertes de loyer,

subies du lor août 1914 au 31 décembre 1915,
sera réglé d'après le montant du revenu du

(r)V.A,F.25marsïgigdéterminantlaformedelademande
àprésenterparlepropriétaire.

(2)V.D 28janv.1920relatifaumodedepaiementdesindem-
nitéset auxavancesdelasociétédeprévoyancedesfonction-
naires.
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propriétaire en 1915 ; le droit à indemnité

pour pertes de loyer subies en 1916 sera réglé
d'après le montant du revenu du propriétaire
en 1916 et ainsi de suite, le droit à indemnité

pour pertes de loyer subies pendant une an-
née étant déterminé d'après le revenu du pro-
priétaire pendant la même année.

Si, depuis le début des hostilités, le revenu
net du propriétaire a dépassé dans une an-
née les chiffres ci-dessus, le propriétaire n'au-
ra droit- pour la dite année à aucune indem-
nité.

Les établissements de bienfaisance sou-
mis aux vérifications des inspecteurs de no-
tre Direction générale des Finances auront

toujours droit à l'indemnité de l'Etat.
L'indemnité sera de 50 % des loyers dont

le locataire aura été déchargé sans qu'elle
puisse, ajoutée à la portion des loyers de-
meurés exigibles, être inférieure aux char-

ges de la propriété correspondant aux locaux

ayant fait l'objet d'une exonération ou ré-

duction, annuités des créances hypothécaires
impôts et assurances compris.

En aucun cas, l'indemnité, ajoutée au re-
venu net du propriétaire, ne pourra procurer
aux bénéficiaires un émolument total annuel

supérieur aux chiffres de revenu énumérés
au deuxième alinéa du présent article.

Seront assimilés aux propriétaires visés à
l'alinéa premier les logeurs en garni dont les
sous-locataires auront été exonérés en vertu
des articles 14, 15 et 16 du présent décret,
pourvu que le revenu net total annuel du lo-

geur en garni ne dépasse pas les chiffres indi-

; qués au présent article.
Les indemnités seront payées en dix termes

annuels, mais l'Etat aura la faculté, suivant
la situation budgétaire, soit de différer le paie-
ment des termes, soit, au contraire, de

l'accélérer, en commençant par les annuités
les plus faibles.

Le premier terme sera versé dans le mois
de la date de la décision de notre Directeur
général des Finances statuant sur la deman-
de en indemnité.

Les termes non échus porteront intérêt à
5 °/0 l'an. Les intérêts seront payables cha-
que année, en même temps que les termes
successifs.

30. Il sera remis, par notre-Directeur gé-
néral des Finances, à chaque ayant-droit,
un titre constatant sa créance.

Ce titre ne sera pas négociable, mais

Fayant-droit pourra demander qu'une partie
de ladite créance soit déléguée à son créancier

hypothécaire qui devra accepter cette délé-

gation jusqu'à concurrence des intérêts, ar-

rérages et annuités qui lui seront dus.
Les titres de créances ainsi délivrés pour-

ront faire l'objet d'avances dans les condi-
tions qui seront déterminées par décret. Ils

pourront également faire l'objet de trans-

ports, conformément aux articles 1689 et sui-
vants du code civil français et aux articles
199 et suivants du code tunisien des contrats
et obligations.

Les demandes en indemnités formées par
les propriétaires désignés au présent article
seront adressées à notre Directeur général
des Finances, au plus tard dans l'année qui
suivra la cessation des hostilités.

Elles pourront l'être dès la promulgation du
du présent décret.

Il en sera délivré immédiatement récépissé.
Un arrêté de notre Directeur général des

Finances déterminera la forme de la demande
et les pièces justificatives à produire par le

propriétaire-
Dans le délai de six mois à dater du dépôt

de la demande, notre Directeur général des
Finances fixera le montant de l'indemnité,
en conformité des paragraphes 1 et 8 de l'ar-
ticle 29. Cette décision sera notifiée, en la
forme administrative, au propriétaire de-
mandeur.

Dans la quinzaine de la notification, celui-
ci pourra adresser un recours au conseil des
ministres et chefs de services, qui statuera
dans le mois.

La décision du conseil pourra faire l'objet
d'un recours devant le tribunal français de

Tunis, statuant en matière 'administrative,
conformément au décret du 27 novembre
1888.

Le recours aura lieu sans frais et sans in-
tervention obligatoire d'un avocat.

Nos décrets annuels de finances détermi-
neront les voies et moyens à l'aide desquels
il sera fait face au paiement des indemnités

prévues au précédent article.

31. Toute réduction ou exonération de

loyer, prononcée par le présent décret ou par
les commissions arbitrales, entraînera, sur la
taxe locative d'Etat ou communale afférente
à l'immeuble loué, une remise proportionnel-
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le à la perte de revenu subie par le propriétai-
re.

Cette remise devra, à peine de forclusion,
être demandée par le propriétaire, dans les
six mois qui suivront la date à laquelle la ré-
duction ou l'exonération de loyer sera deve-
nue définitive ; pour les réductions accordées
avant la promulgation du présent décret, le
délai courra du jour de cette promulgation.

Tout propriétaire qui aura consenti des ré-
ductions ou exonérations amiables de loyer
bénéficiera de cette remise.

Il produira, à l'appui de sa demande en re-
mise ou en modération, une déclaration, dû-
ment signée et certifiée sincère, du montant
du loyer auquel il aurait eu droit, de la quo-
tité, de la réduction consentie et de la période
à laquelle elle s'applique. .

En cas de fausse déclaration, les coupables
seront passibles des peines portées à l'article
405 du Code pénal français, et 291 du Code

pénal tuniein.
L'article 463 du premier ou l'article 53 du

second de ces codes pourra être appliqué.
Les demandes en réduction d'impôts se-

ront présentées, instruites et jugées, comme
les demandes en remise pour vacances de
maison.

lies dispositions du présent article, à l'ex-

ception de la dernière, sont applicables aux
droit d'enregistrement perçus ou exigibles
sur les baux et locations ayant donné lieu à
des réductions ou exonérations de loyer.

32. Au cas où, par le fait de la guerre, le

propriétaire se trouvera privé d'une notable

partie des ressources sur lesquelles il pouvait
compter pour faire face au paiement de ses
dettes hypothécaires et privilégiées, la com-
mission arbitrale pourra, sur sa demande, et
nonobstant toutes stipulations contraires, lui
accorder les délais qu'elle jugera nécessaires
tant pour le paiement du principal en cas

d'exigibilité, que-pour le paiement des inté-

rêts, annuités ou arrérages échus avant ou

pendant la durée des hostilités.
Les-délais auront pour point de départ la

date d'exigibilité de la créance et ils ne pour-
ront dépasser trois années, plus une durée

égale à celle des hostilités. Le retard déjà exis-
tant au début de la guerre sera imputé sur
lesdits délais.

Le créancier sera appelé devant la com-
mission arbitrale, en la forme et de la maniè-
re prescrite au Titre III du présent décret.

La commission arbitrale pourra décider

qu'au jour de la cessation des hostilités, les

intérêts, annuités ou arrérages impayés
s'ajouteront au capital de la dette, avec ou
sans intérêts, et qu'ils seront payés en fin de
contrat.

En ce cas, ces intérêts, annuités ou arré-

rages profiteront des mêmes garanties et se-
ront conservés de plein droit par l'hypothè-
que, au même rang que le principal, même
s'ils excèdent la limite fixée par l'article 237
de la loi foncière du 1er juillet 1885.

Toutefois, cette dernière disposition ne se-
ra pas opposable aux créanciers hypothécai-
res postérieurs en rang et inscrits antérieure-
ment au 1er août 1914.

Nonobstant les délais prévus au présent
décret, les créanciers hypothécaires ou pri-
vilégiés pourront, dans les termes du droit

commun, sur la poursuite intentée par d'au-
tres créanciers, prendre part à toutes distri-
butions de l'actif de leur débiteur.

Les dispositions du présent article sont ap-
.plicables aux acquéreurs d'habitations à bon

marché, qui amortissent leur prix d'acquisi-
tion par paiements périodiques.

33. Pour la détermination du chiffre du

loyer, dans tous les cas prévus au présent dé-

cret, il ne sera tenu compte que des prix de

loyer en vigueur au 1er août 1914.

TITRE III
Juridiction et procédure

34. Toutes les contestations auxquelles le

présent décret, ainsi que notre décret du 25

septembre 1918, donnera lieu, seront, quel
que soit le chiffre, jugées par une commis-
sion arbitrale des loyers, composées, outre
son président, de quatre membres français,
savoir : deux propriétaires et deux locataires.
Si l'une des parties en cause est indigène ou
de nationalité étrangère, l'un des assesseurs

français sera remplacé par un assesseur indi-
'
gène ou étranger, soit propriétaire, soit loca-~

taire, suivant que la partie en cause sera elle-
même propriétaire ou locataire.

Il est institué trois commissions arbitrales
savoir .-une dans chaque canton de Tunis et

une à Sousse (1).
Dans le mois de la promulgation du présent

décret, le président du tribunal français de

l'arrondissement désignera, pour présider
chaque commission, soit un des membres du

tribunal, soit, en cas d'empêchement de tous

I (i)SubdivisiondescommissionsparD.gjuilletigig.
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ces magistrats, l'un des juges de paix ou sup-

pléants de la justice de paix, ou un avocat

français ayant au moins dix. années d'ins-

cription au tableau.
Le même président pourvoira au remplace-

ment du président de la commission arbitra-

le, empêché temporairement ou définitive-
ment.

35. Dans le mois qui suivra la promulga-
tion du présent décret, la municipalité de

chaque commune et, en dehors des commu-

nes, le contrôleur civil ou le chef de bureau des

des affaires indigènes, assisté du receveur
des contributions diverses, dressent neuf lis-
tes de propriétaires et de locataires domi-
ciliés dans leur circonscription : une de pro-
priétaires d'immeubles à loyer, une de loca-
taires patentés, une de locataires non paten-
tés pour les français, trois listes semblables

pour les indigènes, trois listes semblables

pour les étrangers. Les femmes, proprétai-
res ou locataires âgées de vingt-cinq ans au

moins, peuvent être inscrites sur ces listes.
Ces listes comprendront deux propriétaires,
deux locataires patentés et deux locataires
non patentés par 200 habitants, dans les cir-

conscriptions arbitrales n'ayant pas plus de

30.000 habitants ; par 500 habitants, dans
les circonscriptions ayant de 30.001 à 100.000

habitants, et, par 1.000 habitants, dans les

circonscriptions ayant plus de 100.000 ha-
bitants. A Tunis, la Municipalité dresse les
listes par cantons.

Les listes sont dressées chacune en deux

exemplaires, dont l'un reste déposé à la mu-

nicipalité ou au contrôle civil, et l'autre est
transmis au procureur de la République de
l'arrondissement qui les groupe par circons-

cription de commission arbitrale.
Dans les deux mois de la promulgation du

présent décret, une commission composée du

président du tribunal français de l'arrondis-
sement ou du magistrat désigné par lui, pré-
sident, du vice-président de la municipalité
locale, d'un membre français de la conféren-
ce consultative et d'un fonctionnaire des
Finances désignés par le Résident général, se
réunit dans chaque arrondissement.

Le président de cette commission tire au

sort, en séance publique de la commission,
sur les listes préparées comme il est dit à
l'alinéa premier du présent article, les noms
des propriétaires et des locataires appelés à
former les listes définitives.

Le nombre des propriétaires, des locatai-
res patentés et des locataires non patentés à
inscrire sur les listes définitives est de la moi-
tié du nombre des propriétaires et du quart
de celui des locataires portés sur les listes pro-
visoires, avec un minimum de 80 propriétai-
res, de 40 locataires patentés et de 40 loca-
taires non patentés pour les français et du

"

même nombre de propriétaires et locataires
indigènes et du même nombre d'étrangers.

La commission, avant de procéder au tira-

ge au sort, statue sur les incapacités et pro-
nonce la radiation des propriétaires et des lo-
cataires soumis aux cas d'incapacité ou d'in-

compatibilité énumérés à l'article 37 ci-après.
36. Les décisions de la 'commission sont

prises à la majorité. Au cas où tous les mem-
bres ne seraient pas présents, la séance se-
raitremise à un jour suivant et il suffirait de
la majorité des commissaires présents.
. En cas de partage, la voix du président est

prépondérante.
Les listes définitives sont transmises au

président de la commission arbitrale par les
soins du président de la commission prévue
à l'article 35.

37. Ne pourront être compris dans les lis-
tes définitives d'assesseurs de la commission
arbitrale -des loyers que les propriétaires ou
locataires de la circonscription, âgés de plus
de vingt-cinq ans, non soumis aux cas d'in-

capacité légale ou d'incompatibilité énumé-
rés à l'article 5 du décret du 29 novembre
1892 relatif à la désignation des assesseurs
du tribunal criminel.

Les femmes, propriétaires ou locataires,
âgées de vingt-cinq ans au moins, domiciliées
dans la circonscription, pourront être compri-
ses dans les listes d'assesseurs de la commis-
sion arbitrale, pourvu qu'elles ne soient pas
soumises aux cas d'incapacité prévus en ce

qui les concerne, par l'article 5 susvisé du
décret du 29 noA^embre1892.

Ne peuvent être choisis ; 1° les locataires,
propriétaires d'immeubles de rapport en Tu-
nisie ; 2° les locataires, réprésentants habi-
tuels d'un ou plusieurs propriétaires.

38. Quinze jours au moins avant l'ouvertu-
re de chaque session au lieu et à la date no-
tifiée par arrêté de notre Secrétaire général
de Gouvernement, le président de la com-
mission arbitrale tire au sort publiquement
sur les listes définitives dressées en vertu de
l'article 35, les noms des propriétaires et des
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locataires de chaque catégorie et de chaque
élément de la population appelés à former
les commissions arbitrales des loyers. L'un
des deux locataires assesseurs doit être un
locataire patenté et l'autre un locataire non

patenté. Cette distinction n'est pas obliga-
toire pour l'assesseur indigène ou étranger
appelé à siéger en vertu de l'article 34, pre-
mier alinéa.

Cette liste des assesseurs est déposée im-
médiatement au secrétariat ; elle est com-

muniquée à tout intéressé.
Le président tire, de plus, au sort les noms

des assesseurs suppléants, lesquels devront
être domiciliés dans la ville où siège la com-
mission arbitrale, savoir : deux propriétaires
français, deux locataires français non paten-
tés, deux locataires français patentés, un pro-
priétaire et un locataire indigènes, un proprié-
taire et un locataire de nationalité étrangère.

Le président fixe la date de la session.
Celle-ci dure deux mois au plus. Néanmoins,
toute affaire commencée devra être jugée par
la commission devant laquelle elle aura été

portée.
Le président de la commission arbitrale

convoque les assesseurs.
Tout assesseur qui aura fait le service

pendant une session sera dispensé, sur sa de-
mande adressée au président, pour la ses-
sion suivante.

39. Les assesseurs des commissions arbi-
trales peuvent être récusés :

1° quand ils ont un intérêt personnel à la
contestation ;

2° quand ils sont parents ou alliés d'une
des parties en ligne directe et en ligne colla-
térale jusqu'au quatrième degré inclusive-
ment ou quand ils sont parents entre eux
dans les mêmes conditions ;

3° si, dans l'année qui a précédé la récu-

sation, il y a eu action judiciaire, criminelle
ou civile, entre eux et l'une des parties ou
son conjoint, ou ses parents et alliés en ligne
directe ;

•

4" s'ils ont donné un avis écrit dans l'af-
faire ;

5° s'ils sont patrons, ouvriers ou employés
de l'une des parties en cause.

En outre, chaque partie aura respective-
ment le droit d'exercer deux récusations pé-
remptoires.

La partie qui veut récuser un assesseur
est tenue de former la récusation avant tout

débat et d'en exposer les motifs dans une
déclaration qu'elle remet, revêtue de sa si-

gnature, au secrétaire de la commission ar-
bitrale.

Il'est statué sans délai par le président,
dont la décision est en dernier ressort. Il

prononce également sur les causes d'empê-
chements que les assesseurs proposent, ain-
si que sur les exclusions ou incompatibilités
dont les causes ne seraient survenues ou
n'auraient été connues que postérieurement
à la désignation faite en vertu de l'article 38.

En cas d'absence, d'empêchement ou de
récusation de l'un des assesseurs, ou si,
pour toute autre cause, la commission est
hors d'état de se constituer régulièrement, elle
se complotera en appelant à siéger un as-
sesseur suppléant, dans l'ordre du tirage au
sort. A défaut d'assesseur suppléant, il sera

procédé à un nouveau tirage au sort fait,
en séance publique, sur les listes dressées en
vertu de l'article 35, Fassesseur suppléant
devant être domicilié dans la ville où siège
la commission arbitrale.

40. Avant d'entrer en fonctions, les asses-
seurs prêtent, individuellement, devant le

président de la commission, le serment de

remplir leur devoir avec zèle et intégrité et
de garder le secret des délibérations.

En cas d'absence sans excuse jugée vala-

ble, ou en cas de refus de service non justi-
fié, l'assesseur sera condamné par le président
de la commission,arbitrale à une amende de
100 francs au moins, et de 300 francs au plus,
sous réserve de l'application de l'article 463
du Code pénal français et 53 du Code pénal
tunisien. Le président statue en dernier res-
sort sur l'opposition qui serait formée par
l'assesseur condamné.

Les assesseurs reçoivent, sur les fonds de
la justice criminelle, dans les conditions pré-
vues par les articles 2, § 4, et 162 du décret
dû 18 juin 1811, les indemnités de déplace-
ment et de séjour prévues pour les membres
du jury criminel par les lois des 19 mars 1907
et 17 juillet-1908 et le décret du 18 juin 1811.

Toutefois, les assesseurs suppléants ne peu-
vent prétendre à une indemnité que pour les

jours où ils ont effectivement siégé.
lies magistrats désignés pour présider les

commissions arbitrales hors du chef-lieu de

l'arrondissement, recevront, pour frais d'in-
demnité de séjour, l'indemnité prévue par

' l'article 3 de la loi du 4 octobre 1916.
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41. Chaque commission arbitrale est assis-
tée d'un secrétaire désigné par le président
du tribunal français de l'arrondissement, qui
peut le révoquer.

Le secrétaire avant de prendre possession
de ses fonctions, prête serment devant le

président de la commission arbitrale.
Les émoluments sont ceux fixés par la loi

du 27 mars 1907, dont les articles 58, 59, 60,
61 et 62 sont applicables.

Tout secrétaire convaincu d'avoir perçu
une taxe non prévue ou supérieure au taux
fixé est passible des peines portées à l'article
102 du décret du 30 mars 1808, modifié par
la loi du 10 mars 1898 et des articles 1030 et
1031 du Code de procédure civile.

42. Il sera, dans tous les cas, procédé à
un préliminaire de conciliation devant le

président de la commission arbitrale du lieu
de la situation de l'immeuble.

A cet effet, le demandeur fait convoquer le
défendeur par lettre,, recommandée du se-

crétaire, avec avis de réception ; cette lettre

indiquera les nom, profession et domicile du

demandeur, l'objet de la demande, le jour et
l'heure de la comparution, fixés par le prési-
dent au délai minimum de trois jours francs.

A défaut d'un avis de réception établis-
sant que le défendeur a été touché en temps
utile, le défendeur est cité par huissier.

Les parties comparaîtront en personne,
sauf en cas d'excuse jugée valable par le pré-
sident. Elles pourront toujours être assistées
d'un avocat inscrit au tableau ou d'un of-
ficier ministériel.

Si, au jour indiqué par la lettre du secré-

taire, le demandeur ne comparaît pas, la
cause est rayée du rôle et ne peut être re-

prise qu'après un délai de huit jours au moins.

43. Il sera loisible aux parties, lors de la
tentative de conciliation et si elles sont d'ac-

cord, de donner mission au président pour
prononcer sur leurs difficultés, comme arbi-
tre amiablercompositeur en dernier ressort
et avec dispense d'observer toutes formali-
tés judiciaires.

La décision sera exécutoire, sans qu'il soit
besoin d'ordonnance d'exequatur.

44. Les parties pourront toujours se pré-
senter volontairement devant le président,
et, dans ce cas, il est procédé à leur égard
comme si l'affaire avait été introduite par
une demande directe.

45. A défaut de conciliation ou si le défen-
deur ne se présente pas, le secrétaire convo-

que les parties par lettres recommandées,
avec avis de réception, pour l'audience de la
commission arbitrale du lieu de la situation
de l'immeuble, au jour qui aura été fixé par
le président lors de la tentative de concilia-
tion et en observant le délai prescrit à l'ar-
ticle 42, alinéa 2. A défaut d'avis de récep-
tion, le défendeur est cité par huissier.

La citation contient les ônonciations.pres-
crites pour la lettre par l'article 42.

Les témoins, s'il y a lieu, seront appelés
dans les mêmes formes et délais.

46. Si la décision est rendue par défaut,
avis de ses dispositions est transmis par le
secrétaire à la partie défaillante, par lettre

recommandée, avec avis de réception, dans
les trois jours du prononcé.

L'opposition n'est recevable que dans la

quinzaine de la date de la réception de la
lettre recommandée, ou, à défaut d'avis de

réception, dans la quinzaine de la notifica-
tion par huissier. Elle a lieu par une déclara-
tion au secrétariat, dont il est délivré, récé-

pissé. La lettre recommandée contiendra
mention de cette prescription.

Toutes parties intéressées sont prévenues
par lettre recommandée du secrétaire, avec
avis de réception ou par exploit d'huissier,
pour la prochaine audience utile, en obser-
vant les délais de l'article précédent.

La décision qui intervient est réputée con-
tradictoire.

Toute décision contradictoire. sera noti-
fiée par le secrétaire dans la forme et les dé-
lais prescrits au paragraphe premier du pré-
sent article.

47. Les délais sont comptés et augmentés
conformément aux dispositions de l'article
1033 du Code de procédure civile.

48. Les parties doivent comparaître en per-
sonne et peuvent se faire assister car un
membre de leur famille, parent ou allié au

degré successible, par un avocat régulière-
ment inscrit, ou par un officier public ou mi-
nistériel dans sa circonscription. En cas
d'excuse jugée valable, elles peuvent se :faire

représenter par les personnes ci^dessus men-
tionnées. Si le représentant est un membre
de la famille, il devra être porteur d'un pou-
voir sur papier non timbré, dispensé de la
formalité de l'enregistrement, avec signatu-
re légalisée.
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Il ne pourra être présenté que de simples
observations ou conclusions.

Sont applicables les dispositions des arti-
cles 26 de la loi du 12 juillet 1905, 96 de la
loi du 13 juillet 1911.

L'assistance judiciaire peut être accordée
aux parties par le bureau d'assistance judi-
ciaire prévu par le décret français du 18 juin

.1884. Elle est de droit pour les locataires
énumérés à l'article 15 du présent décret.

49. Les audiences sont publiques. Toutefois,
la commission arbitrale pourra ordonner
sur la demande de l'une des parties, que les
débats auront lieu eh chambre du Conseil.

S'il y a litige sur le fond du droit ou sur la

qualité des réclamants, la commission arbi-
trale surseoira à statuer sur les questions de

résiliation, d'exonération, réduction ou dé-
lais dont elle aura été saisie et renverra les

parties à se pourvoir devant le tribunal com-

pétent.
Les décisions de la commission arbitrale

seront sommairement motivées.
Elles seront toujours rendues en audience

publique.
Elles comporteront la formule exécutoire

prévue par les articles 146 et 545 du Code de

procédure civile.
La reproduction des débats par la voie de

la presse est interdite sous peine de l'amende
. édictée par l'article 39 de la loi du 29 juillet

1881 et le décret beylical du 14 octobre 1884.
La sentence de la commission arbitrale

règle en une décision unique pour toute la
durée de la guerre et les six mois qui suivront,
sauf les délais plus étendus prévus par le pré-
sent décret, les rapports des parties entre

lesquelles elle a été rendue.

50. Les pouvoirs conférés aux tribunaux
en matière d'autorisation maritale sont dévo-
lus au président de la commission.

51. Les décisions des commissions arbitra-
les pourront être attaquées par voie du. re-
cours en cassation pour excès de pouvoir ou
violation de la loi.

Les pourvois seront formés, au plus tard,
le quinzième jour de la notification prévue
à l'article 46, par déclaration au secrétariat
de la commission arbitrale, qui aura rendu la

décision, et notifiés, à peine de déchéance,
dans la quinzaine, par exploit d'huissier.

Dans la quinzaine de cette dernière noti-

fication, lés pièces seront adressées à la
Cour de cassation, Aucune amende ne sera

consignée. Le ministère d'un avocat ne sera

pas obligatoire.
Le pouvoir sera porté directement devant

la chambre civile.

Lorsqu'une décision aura été cassée, l'af-
faire sera renvoyée devant la commission
arbitrale d'un canton ou d'un arrondisse-
ment voisin.

52. Le secrétaire tient registre sur papier
non timbré, coté et paraphé par le président,
pour mentionner tous les actes d'une nature

quelconque, décisions et formalités, auxquels
donne lieu l'exécution du présent décret.

Les copies pour extrait, certifiées confor-

mes, seront, en cas de pourvoi, jointes au
dossier.

Les décisions portées sur le registre prévu
au paragraphe précédent seront signées du

président et du secrétaire, conformément à
l'article 138 du Code de procédure civile. Les

grosses et expéditions seront délivrées par le
secrétaire.

53. Les décisions, ainsi que les extraits,
copies, grosses ou expéditions qui en seront
délivrés et, généralement, tous les actes de

procédure auxquels donnera lieu l'applica-
tion du présent décret, sont visés pour tim-
bre et enregistrés gratis. Ils porteront la
mention expresse qu'ils sont faits en exé-
cution du présent décret.

Toutefois, au cas où les parties produi-
raient à l'appui de leurs prétentions soit des
actes non enregistrés et qui seraient du nom-
bre de ceux dont les lois ordonnent l'en-

registrement dans un délai déterminé, soit
des actes et titres rédigés sur papier non tim-

bré, contrairement aux prescriptions des lois
sur le timbre, la commission arbitrale devrait
conformément aux décrets des 19 et 20 avril

1912, ordonner d'office le dépôt au greffe de
ces actes pour y être immédiatement soumis
à la formalité de l'enregistrement ou du tim-
bre.

54. En cas de plainte en prévarication con-
tre les membres des commissions arbitrales,
il sera procédé contre eux suivant la forme
établie à l'égard des juges par l'article 483
du Code d'instruction criminelle.

Les articles 505 à 508, 510 à 516 du Code
de procédure civile, 126, 127 et 185 du Code

pénal sont applicables aux commissions ar-
bitrales et à leurs membres, individuellement.

La prise à partie sera portée devant la

Cour d'appel.
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55. Demeurent, au surplus, applicables les,
articles 10,11,12,14,18,28, 29,34,35, 36, 37

41, 42, 43, 54, 55,130,131,168,170,171, 452,
474, 480 du Code de procédure civile en tout
ce qui n'a rien de contraire au présent décret.

TITRE IV

Dispositions générales
56. Les baux et locations verbales en cours

au 1er août 1914 et encore en vigueur au 25

juin 1918, déjà prorogés par notre décret du
25 septembre 1918, seront encore prorogés à
la demande du locataire aux conditions, fi-
xées au bail nonobstant toutes modifications
ultérieures et à compter du décret fixant la
cessation des hostilités, savoir ;

1° ceux afférents à des locaux à usage
commercial, industriel ou professionnel, d'une
durée égale au temps' écoulé entre le décret
de mobilisation et le décret fixant la cessa-
tion des hostilités ;

2° ceux afférents à des locaux à usage d'ha-

bitation, d'une durée de deux années.

Toutefois, en ce qui concerne les locaux
d'habitation rentrant dans la catégorie des

petits logements prévus à l'article 15 et dont
le locataire mobilisé sera resté plus de deux
années sous les drapeaux, la durée de la pro-
rogation sera égale au temps pendant lequel
ce locataire aura été mobilisé.

Seront également prorogés, dans les mê-
mes conditions ;

1° au profit des locataires maintenus dans
la vie civile par le décret de mobilisation,
mais postérieurement mobilisés en vertu
d'ordres individuels, les baux et locations
verbales par eux contractés entre le premier
août. 1914 et la date de leur mobilisation ;

2° les baux et locations verbales contrac-
tés depuis le^premier août 1914 et en cours au
25 juin 1918, qui ont fait l'objet de notre dé-
cret du 25 septembre 1918.

Dans le silence du bail, la commission ar-
bitrale aura compétence pour juger si le
bailleur peut se prévaloir du fait d'une modi-
fication survenue dans la nature du commer-
ce ou de l'industrie pour se refuser à la pro-
rogation du bail.

57. Sont exceptés des dispositions des pa-
ragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 de l'article qui pré-
cède, les locataires à l'égard desquels le bail-
leur aura prouvé, devant la commission ar-

bitrale, qu'ils ont réalisé des bénéfices ex-

ceptionnels de guerre dans les conditions

prévues par notre décret du 20 septembre
1917(1).

Dans ce cas, la commission arbitrale sta- '

tuera sur la demande de prorogation.
58. Les locataires mobilisés devront, à pei-

ne de forclusion, faire connaître leur volonté
au bailleur par acte extra-judiciaire, au plus
tard dans les trois mois qui suivront le décret
fixant la date de la cessation des hostilités.

Les locataires non mobilisés devront faire
connaître leur intention, au plus tard trois
mois avant l'expiration du bail..Si le bail est

expiré au moment de la promulgation du

présent décret ou s'il doit expirer"ïnoins de
six mois après cette promulgation",ils devront
faire connaître leur intention six mois au plus
tard après la dite promulgation (2).

59. Pour les locations faites sans écrit, le
locataire admis à conserver la jouissance du

local, pendant la durée fixée à l'article 56,
pourra quitter les lieux loués pendant ctte
même période aux conditions déterminées par
l'usage.

60. L'autorisation nécessaire pour l'exer-
cice de tous les droits reconnus au présent
décret pourra être accordée, dans les condi-
tions prévues à l'article 50, à la femme du
locataire appelé sous les drapeaux et qui se
trouve dans la situation définie à l'article 5.

61. Sont nulles de plein droit et de nul effet
les obligations contractées par des bailleurs
ou des locataires envers tous intermédiaires

qui se chargeraient de leurs intérêts moyen-
nant des émoluments fixés à l'avance, pro-
portionnellement aux conditions et réduc-

tions à obtenir.
Les sommes ainsi payées en vertu de ces

conventions nulles seront sujettes à répéti-
tion.

62. Sont seuls admis au bénéfice du pré-
sent .•

1° les Français, les Alsaciens-Lorrains, les

Tunisiens, les sujets et les protégés français ;
2° les citoyens, les sujets et ressortissants

des pays alliés ;
3° ceux des sujets étrangers qui seront

admis à se prévaloir de la loi française du 9

mars 1918ou du présent décret par un décret
rendu sur la proposition du ministre des Af-
faires étrangères.

(i)Délivranced'uncertificatconstatant,sansautreindica-
tion,queledébiteura étéportéounonaurôledela.contribu-

1 tionsurlesbénéficesdeguerre,-D..4juin1919.
1 (2)Délaiprorogéau10oct.1919parD.12sept.1919.



336 iO MARS1919- LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS—22 MARS1919

63. Les sociétés d'habitations à bon mar-

ché auront droit à l'indemnité de l'Etat, pré-
vue par l'art. 29, sans égard au montant de
leurs revenus.

Il sera statué, s'il y a lieu, par un décret

spécial, sur la situation des sociétés de crédit

immobilier et de leurs emprunteurs.
Seront déchus du droit à l'indemnité de

l'Etat, prévue par l'article 29 et tenus, le cas

échéant, à la restitution des sommesdéjà tou-

chées, avec les intérêts de droit, les proprié-
taires convaincus d'avoir, de leur propre ini-
tiative ou à l'instigation de groupements ou
associations de propriétaires, relevé ou tenté
de relever les chiffres de leurs loyers en vue
de se récupérer de la portion, non couverte

par l'indemnité de l'Etat, des pertes résultant

pour eux des exonérations et réductions pré-
vues par le présent décret.

15 mars 1919

DÉCREThabilitant le Trésorier général de Tu-
nisie à poursuivre sur le territoire de la Ré-

gence le recouvrementde toutes sommesdues
au Trésor français.

(J. O. 26 MARS1919, 282)

ART. 1. lie Trésorier général de Tunisie est

qualifié pour assurer directement ou par l'in-
termédiaire des agents des services financiers
du Protectorat le recouvrument,pour le comp-
te de la Métropole et à l'encontre des redeva-
blps.domiciliés ou résidant en Tunisie, des im-

pôts, contributions et revenus publies et de
toutes sommes quelconques dues à l'Etat

français.
Le Trésorier général agissant en vertu de

titres exécutoires établis par l'autorité métro-

politaine compétente, peut, pour l'exercice de
ce recouvrement, prendre les mesures conser-
vatoires et recourir aux mesures d'exécution

prévues par la législation française.

22 mars 1919

DÉCRETrelatif à la création de gardes
de commerceà. Tunis (1)

(J. O. 9 AVRIL1919, 330)

ART. 1. Il est institué, au port de Tunis,
un corps.de gardes de commerce, nommés par
la chambre de commerce après agrément du
Secrétaire général du Gouvernement.

Les gardes du commerce reçoivent leurs ins-
tructions de la chambre de commerce, après
accord de celle-ci avec le Secrétaire général
du Gouvernement et ils exécutent ces ins-
tructions sous la surveillance du commissaire
de police du port.

2. La mission des gardes du commerce est
limitée par les droits reconnus ou les obliga-
tions imposées par la législation ou les conces-
sions en vigueur aux services publics d'Etat
(douane et autres administrations financières,
police, gendarmerie et travaux publics) à la

compagnie des ports de Tunis, Sousse et Sfax,
aux compagnies de navigation et à tous au-
tres armateurs, ainsi qu'aux commandants de
navires. Elle consiste exclusivement à veiller,
dans l'intérêt des propriétaires des marchan-
dises embarquées ou débarquées à Tunis, à la
sûreté de ces marchandises au cours de leur

embarquement ou de leur débarquement, et

pendant leur séjour sur les terre-pleins cou-
verts et découverts.

Ils ne peuvent s'immiscer à aucun titre dans
les opérations des agents des douanes, des tra-
vaux publics et de la compagnie des ports,
notamment en ce qui concerne l'ouverture des
colis pour la reconnaissance des marchandi-
ses et le prélèvement d'échantillons, ni s'op-
poser à l'exécution des ordres donnés par eux.

3. Les gardes de commerce doivent être

assermentés, conformément à la loi.Ils ne peu-
vent exercer leurs fonctions qu'autant qu'ils
sont revêtus de leur uniforme et porteurs de
leur commission. Ils n'agissent que comme
auxiliaires du commissaire de police du port
ou de l'officier de police judiciaire le rempla-
çant, devant qui ils doivent affirmer leurs

procès-verbaux etconduire lesdélinquants par
eux surpris en flagrant délit de vol. Le com-
missaire de police du port ou l'officier de po-
lice judiciaire qui le remplace ont seuls qua-
lité pour déférer ces délinquants à l'autorité

judiciaire.
Les marchandises saisies par les gardes de

commerce, comme provenant de vols, seront
remises au service des douanes, en vue, soit
de leur restitution aux ayants droit, après dé-
cision de la juridiction compétente, contre

paiement de tous droits de douane et autres
dus au Trésor, soit de leur confiscation au pro-
fit de l'Etat, conformément à ses règlements
si le propriétaire est resté inconnu.

(i)InstitutionàBizerte,D.2; tivr.1920,àSousseetèiSfax,
D.30mars,1920.
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25 mars 1919

ARRÊTÉdu Directeur général des Finances, >

déterminant la forme de la demande à faire
par le propriétaire pour obtenir les indemni-
tés prévues par le décret du 10 mars 1919
sur la liquidation du moratorium des loyers.

(J. O. 31 MARS1919, 298)

TITRE I
Forme de la demande

ART. 1. Les propriétaires qui sont dans
les conditions requises pour obtenir l'indem-
nité prévue à l'article 29 du décret du 10 mars

1919, adressent une demande à cet effet, dans
le délai imparti par l'article 30 dudit décret
à la Direction générale des Finances.

2. La demande est écrite sur papier tim-

bré, conformément au décret du 19 avril 1912,
sur le timbre.

Elle est signée par le pétitionnaire.
Elle renferme les indications suivantes :
1° les nom et prénoms du pétitionnaire ;
2° sa profession ;
3° sa résidence et, en cas de pluralité de

résidence, sa résidence principale ;
4° l'objet de la réclamation;
5° le montant de l'indemnité sollicitée ;
6° l'exposé sommaire des motifs qui sont

de nature à justifier la demande.
La demande indique, en outre, lorsqu'elle

émane d'une femme, si la pétitionnaire est

célibataire, mariée, veuve, séparée de corps ou
de biens, ou divorcée.

TITRE II
Justifications à produire à l'appui

de la demande

§ 1er. — Justifications relatives aux baux et
locations verbales ayant fait l'objet d'une

exonération ou réduction

3. Pour chaque location ayant fait l'objet
d'une exonération totale ou partielle, soit en
vertu des articles 14, 15 et 16 du décret, soit

par suite de conventions librement consen-

ties, il est produit ;
A. — Lorsqu'il s'agit d'un bail écrit, l'ori-

ginal du bail, s'il est sous signatures pri-
vées, ou l'expédition en forme, s'il est nota-
rié.

Dans le premier cas, il peut être suppléé
à tout original égaré par une copie de l'enre-

gistrement dû bail que le receveur de l'enre-

gistrement compétent délivre dans la forme

prévue à l'article 58 du décret du 20 avril 1912.

B. —Lorsqu'il s'agit d'une location verba-

le, l'exposé des conditions de la location.

§ 2. — Justifications relatives à la situation
du locataire -

4. Il est produit :
I. — Pour chaque location rentrant dans

les prévisions de l'article 14 du décret, une

copie de la décision de la commission arbitra
le qui a fixé la réduction accordée au loca-

taire, ladite copie certifiée conforme par le
secrétaire de la commission ;

II. — Pour chaque location rentrant dans
les prévisions de l'article 15 du décret:

A. — Si le locataire est ou a été mobilisé :
1° Un certificat du chef de corps, établis-

sant la date à laquelle remonte la mobilisa-
tion et, le cas échéant, la date à laquelle elle
a cessé,

Ce certificat fera connaître le montant du

traitement, de la solde ou de la rétribution re-

çue par le locataire par suite de la mobilisa-

tion, et, le cas échéant, pendant quelle
période de temps le locataire a reçu ce traite-

ment, cette solde ou cette rétribution ;
2° Une attestation du locataire, appuyée de

toutes justifications utiles, faisant connaître
le montant du traitement, du gain, de la ré-
tribution ou du salaire qu'il recevait avant la

guerre ;
B. — Si le locataire a été réformé à la suite

de blessures reçues ou do maladie contrac-
tée ou aggravée à la guerre.un certificat de ré-

J forme faisant connaître la date à laquelle re-
monte la mobilisation et celle à partir de la-

quelle la mobilisation a cessé pour faire pla-
ce à l'état de réforme.

C. — Si le locataire rentre dans la catégo-
rie visée au quatrième paragraphe de l'arti-
cle 15 du décret, un certificat du contrôleur
civil ou du bureau spécial de la Résidence

générale, faisant connaître si le locataire ap-
partient effectivement à cette catégorie, la
date à laquelle il a cessé de bénéficier de 1al-

location.

D. — Si le locataire mobilisé est ou a été

affecté, en vertu de l'article 6 de la loi du 17
août 1915, à des établissements industriels
travaillant à la défense nationale :

1° un certificat dû président de la munici-

palité ou du contrôleur civil établissant s'il a,
ou non, et, le cas échéant, pendant quelle

i période de temps, maintenu son habitation
. I dans les lieux loués ;
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2° Dans le cas de la négative, un certificat

de l'employeur faisant connaître, sous sa res-

ponsabilité, le montant du traitement, du sa-
laire ou de la rétribution que le locataire re-

çoit ou a reçu depuis son affectation ;
3° Une attestation du locataire appuyée

de toutes justifications utiles, faisant con-
naître le montant du traitement, du salaire
ou de la rétribution qu'il recevait avant la

guerre.
E. — Pour tout locataire appartenant à

l'une quelconque des catégories A, B, C, D et

susvisées, un certificat du président de la

municipalité ou du contrôleur civil, établis-
sant :

1° si le locataire est marié ou célibataire ;
2° le nombre de personnes (enfants de

mojns de seize ans ou autres), à la charge du
locataire ;

3° le nombre de fils ou de membres de la

famille mobilisés, qui habitaient* avec lui

sous le même toit.
A défaut de l'attestation et des justifica-

tions prévues aux paragraphes A, 2° et D, 3°

ci-dessus, ces éléments d'information pour-
ront être remplacés, soit par un certificat
émané du chef d'entreprise chez lequel le
locataire était employé avant la guerre, soit
même par tout autre document susceptible de
fournir les renseignements nécessaires.

III. — Pour chaque location rentrant dans
les prévisions de l'article 16, un certificat du
secrétaire de la commission arbitrale attes-
tant que le propriétaire n'a pas administré
devant la commission la preuve que le loca-
taire devait être privé du bénéfice de l'exo-
nération.

Pour la période à courir à partir du pre-
mier avril 1919, le propriétaire produira,
comme il est dit à l'article 4, 1°, ci-dessus,
une copie de la décision de la commission

arbitrale fixant ,1a réduction accordée au

locataire, ladite copie certifiée conforme par
le secrétaire de la commission.

IV. — Pour toute exonération résultant de
conventions librement consenties, une dé-

claration faisant connaître.'
1° le montant du loyer auquel le bailleur

aurait eu droit ;
2° la quotité de la réduction consentie ;
3° la période à laquelle elle s'applique.
La déclaration est signée et certifiée sin-

cère sous les peines de droit, tant par le bail-

leur que par le locataire.

Elle est appuyée de toutes quittances ou

autres pièces susceptibles de la justifier.

§ 3. — Justifications relatives à la situation
du propriétaire au regard de son revenu

5. Si le droit à indemnité s'applique à des

portes de loyer subies du premier août 1914

au 31 décembre 1915, le propriétaire produit
à l'appui de la demande, une déclaration de

son revenu brut total en 1915.
Si le droit à indemnité s'applique à des

pertes de loyer subies en 1916, le propriétaire
fournit la situation de son revenu brut total
en 1916, et ainsi de suite d'année en année.

§ 4. — Justifications accessoires

6. Le propriétaire qui prétend,en cas d'exo-

nération ou réduction partielle, bénéficier

des dispositions du 8e paragraphe de l'article

29 de la loi, produit, en outre des justi fîcations

prescrites par les articles qui précèdent :
1° une déclaration de la portion des loyers

demeurée exigible ;
2e un état des charges de la propriété

correspondant aux locaux ayant fait l'objet
d'une exonération ou réduction, ledit état

accompagné de toutes pièces à l'appui, no-
tamment

a) pour les travaux d'entretien ou de ré-

paration :
des factures ou mémoires dûment acquittés

des entrepreneurs ou fournisseurs ;

b) pour les annuités des créances hypothé-
caires ;

des quittances des ces annuités, avec réfé-
rence au titre constitutif de l'hypothèque
qui est désigné tant par sa date que par le

nom et la résidence du notaire ,"

:) pour les impôts :
1° des avertissements ou extraits de rôles

relatifs à la taxe locative d'Etat ou munici-

pale, établit"1 au nom du propriétaire et por-
tant sur le revenu ou la vaieur en capital des

propriétés :
.. 2° de toutes quittances ou autres pièces

faisant connaître les sommes payées ou dues

par le propriétaire au titre des taxes munici-

pales, autres que celle visée ci-dessus (ta-
xes de balayage, de pavage, d'écoulement
direct à Fégout, etc.) ;

rfipour les assurances :
des quittances des primes, avec référence

à la police qui est désignée lant par sa date

que par le nom et l'adresse de l'assureur.
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7. Les dispositions qui précèdent sont ap- 1 <

plicables aux logeurs en garni dont les sous- 1
locataires auront été exonérés en vertu des i
articles 14, 15 et 16 de la loi.

27 mars 1919
DÉCRETportant réglementation des établisse-

ments dangereur, insalubres ou incommodes.

(J. O. 2 AVRIL1919, 301)
TITRE I

Classification des établissements
dangereux, insalubres ou incommodes

ART.1. Les manufactures, ateliers, usines,
magasins, chantiers et, d'une manière géné-
rale, truis les établissements qui présentent
des causes de danger ou des inconvénients,
soit pour la sécurité, la salubrité ou la com-
modité du voisinage, soit pour la sécurité,
la salubrité ou la santé du personnel qui y
est occupé, soit pour la santé publique, soit
encore pour l'agriculture, sont soumis à la
surveillance de l'autorité administrative dans
les conditions fixées par le présent décret.

2. Ces établissements sont classés en trois

catégories, suivant les dangers ou la gravité
des inconvénients inhérents à leur exploita-
tion.

La première catégorie comprend les éta-
blissements qui doivent être éloignés des cen-
tres urbains et des habitations particulières-

La deuxième catégorie comprend ceux
dont Féloignement des habitations n'est pas
rigoureusement nécessaire, mais dont l'ex-

ploitation ne peut être autorisée qu'à la con-
dition que des mesures soient prises pour
prévenir les dangers ou les incommodités vi-
sés à l'article premier.

Dans la troisième catégorie sont placés
les établissements qui, ne présentant pas
d'inconvénient grave, ni pour la santé pu-
blique, ni pour le voisinage, sont seulement

soumis, sous la surveillance administrative
à des prescriptions générales édictées dans
l'intérêt du voisinage ou de la santé publique.

3. La nomenclature des établissements

dangereux, insalubres ou incommodes an-
nexée au présent décret, (1) détermine les in-
dustries auxquelles il s'applique et le clas-
sement de chaque établissement.

Cette nomenclature peut être complétée et
modifiée par arrêtés du Directeur général dès
Travaux publics publiés au «journal Offi-

ciel », après avis d un comité spécial des éta-
blissements dangereux, insalubres ou incorn-

modes, nommé par arrêté du Résident gé-
néral de la République française (1).

TITRE II

Dispositions générales relatives
aux établissements

dangereux, insalubres ou incommodes
4. Les établissements classés, à quelque

catégorie qu'ils appartiennent, ne peuvent
être ouverts que moyennant une autorisa-
tion spéciale délivrée par arrêté du Directeur

général des Travaux publics, dans les formes

prévues au titre III.
Cette autorisation est subordonnée aux ré-

serves et conditions jugées indispensables
pour la protection des intérêts mentionnés à
l'article premier.

Ces conditions ne peuvent, en aucun cas, ni
à aucune époque, faire obstacle à l'applica-
tion des dispositions réglementaires relati-
ves à l'hygiène et à la sécurité des travail-

leurs, ni être opposées aux mesures qui pour-
raient être régulièrement ordonnées dans ce
but.

Les autorisations sont accordées sous ré-
serve des droits des tiers.
Les arrêtés d'autorisation sont à la dispo-

sition de tout intéressé dans les bureaux du
service des mines à Tunis.

5. Des arrêtés ultérieurs peuvent toujours
intervenir, soit pour atténuer certaines pres-
criptions des autorisations, soit, pour en im-

poser de nouvelles au cas où des mesures

complémentaires seraient -jugées nécessaires

pour la sauvegarde des intérêts mentionnés
à l'article premier.

6. Dans le cas où il s'agit d'une industrie
nouvelle ou de procédés nouveaux, ou d'un
établissement à ouvrir sur un terrain dans
le voisinage duquel des transformations sont
à prévoir relativement aux conditions d'ha-

; bitation ou au mode d'utilisation des em-

placements, l'arrêté d'autorisation n'est ac-

j cordé qu'avec limitation de durée.

7. Tout transfert d'un établissement classé
- sur un autre emplacement, toute transfor-

mation dans l'état des lieux, dans la nature
de l'outillage ou dû travail, toute extension-

t de l'exploitation entraînant une modification
s notable des dispositions intérieures ou exté-
i- rieures doit faire l'objet d'une autorisation

(I)V.J.0.1919,p.303 1 (2)A.E.10mai1919.
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préalable. La demande d'autorisation est
soumise aux formalités du titre III du pré-
sent décret.

8. Lorsqu'un industriel veut ajouter à son

exploitation première, quelle que soit la clas-
se dans laquelle elle rentre, une autre indus-
trie classée, même d'une catégorie inférieure
il est tenu de se pourvoir d'une nouvelle au-
torisation.

9. L'arrêté autorisant l'ouverture ou la
transformation d'un établissement classé ces-
sera de produire effet quand l'établissement
n'aura pas été ouvert ou la transformation
effectuée dans le délai de deux ans, ou n'aura

pas été exploité pendant deux années consé-
cutives sauf le cas de force majeure.

10. Toute cession ou transformation d'un
établissement classé doit faire l'objet d'une
déclaration de transfert sur timbre, revêtue
de la signature dûment légalisée du cédant et
du cessionnaire.

Cette déclaration est adressée sous pli re-

commandé, dans le mois qui suit la prise de
possession par le cessionnaire, à l'ingénieur,
chef du service des mines. Il en est délivré ré-

cépissé.
11. La surveillance des établissements dan-

gereux, insalubres ou incommodes, classés ou
non, est exercée, sous l'autorité du Directeur
général des Travaux publics, par les agents
du service des mines ou tous autres agents de
la Direction générale des Travaux publics
spécialement désignés à cet effet par le Direc-
teur général des Travaux publics.

Les propriétaires, directeurs ou gérants
sont tenus de laisser pénétrer à tout moment
dans leurs établissements ces agents, ainsi
que toutes autres personnes accréditées par
l'administration, en vue de faire, en leur

présence ou eux dûment requis, telles cons-
tatations jugées nécessaires ou de prendre
communication, à toute réquisition, des ar-
rêtés d'autorisation des établissements ou
des titres en tenant lieu.

12. A défaut par le propriétaire d'un éta-
blissement classé de se conformer, après mi-
se en demeure, aux mesures à lui prescrites
en conformité du présent décret ou des arrê-
tés pris pour son application, le Directeur

général des Travaux publics peut suspendre
provisoirement le fonctionnement de l'éta-

blissement, sans préjudice des peines pré-
vues au titre Y.

13. Lorsque l'exploitation d'un établisse-
ment non compris dans la nomenclature des
établissements classés présente des dangers
ou des inconvénients graves, soit pour la sé-

curité, la salubrité ou la commodité du voi-

sinage, soit pour la santé publique, le Direc-
teur général des Travaux publics peut, après
avis du comité spécial des établissements

dangereux, insalubres ou incommodes, met-
tre l'industriel en demeure de prendre les me-
sures nécessaires pour faire disparaître les

dangers ou les inconvénients dûment consta-
tés.

Faute par l'industriel de se conformer dans
le délai imparti, le Directeur général peut
suspendre provisoirement le fonctionnement
de l'établissement, sans préjudice des peines
prévues au titre V.

14. En cas de danger imminent, les agents
chargés de la surveillance des établissements

dangereux, insalubres ou incommodes pren-
nent immédiatement les mesures nécessaires
pour faire cesser le danger. Ils peuvent, s'il
y a lieu, adresser, à cet effet, toutes les réqui-
sitions aux autorités locales, qui sont tenues
de leur prêter aide sans délai.

15. Tout établissement classé maintenu
en chômage pendant quatre semestres con-

sécutifs, sans justifications suffisantes, est
considéré comme abandonné.

Il ne peut être remis en activité, qu'après
obtention d'une autorisation nouvelle dans
les conditions prévues au titre III.

16. Lorsque par suite d'un incendie, d'une

explosion ou de tout autre accident résultant
des travaux techniques d'exploitation d'un
établissement classé, celui-ci a été détruit et
mis momentanément hors d'usage, une nou-
A'elleautorisation est nécessaire pour établir
et remettre en activité cet établissement.

17. Aucune indemnité n'est due aux pro-
priétaires des établissements faisant l'objet
du présent décret pour tout préjudice résul-
tant de l'exécution de mesures ordonnées

par l'administration en conformité du présent
décret et des arrêtés pris pour son applica-
tion.

18. Dans le cas où le fonctionnement d'éta-
blissements industriels régulièrement autori-

sés, ou d'établissements dont l'existence est
antérieure au classement de l'industrie à la-

quelle ils appartiennent, ou encore d'établis-
sements industriels non compris dans la no-
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mènclaturé des établissements classés, pré-
sente pour le voisinage ou pour la santé, pu-

blique des dangers ou des inconvénients gra-
ves que les mesures prévues au présent dé-
cret ne seraient pas susceptibles de faire dis-

paraître, ces établissements, après avis du co-

mité, spécial des établissements dangereux,
insalubres ou incommodes, peuvent être ex-

propriés pour cause d'utilité publique.

TITRE III
Formalités relatives aux demandes

d'ouverture des établissements classés

19. Toute demande d'ouverture d'un éta- -

blissement dangereux, insalubre' ou incommo-
de doit être adressée à l'ingénieur chef du
service des mines (Direction générale des
Travaux publics), et, à peine de nullité, sa-
tisfaire aux conditions suivantes :

1° elle est établie sur timbre et fait con-
naître : les nom, prénoms, nationalité, pro-
fession et domicile du demandeur, ou, s'il

s'agit d'une société, sa raison sociale ou sa
dénomination ainsi que les nom, prénoms,
nationalité et domicile de son représentant
en Tunisie ;

2° la désignation et la situation précise de

l'emplacement sur lequel l'établissement doit
être installé ;

3° la nature des industries que le pétition-
naire se propose d'exercer et la classe dans

laquelle l'établissement doit être rangé à rai-
son de sa nature et, s'il y a lieu, de l'impor-
-tance de ces industries, avec l'indication des

procédés de fabrication qu'il mettra en oeu-

vre, des matières qu'il utilisera et des pro-
duits qu'il fabriquera, mais seulement dans la
mesure où cette indication est nécessaire pour
apprécier les inconvénients que pourra pré-
senter l'établissement projeté.

A la demande sont obligatoirement anne-
xés :

1° s'il s'agit d'un établissement de premiè-
re ou deuxième catégorie .-

a) le récépissé du versement dans les cais-
ses du receveur principal des Contributions
diverses à Tunis, d'un droit fixe de 100 fr.
dans le premier cas, et 50 francs" dans le se-
cond cas, ou un mandat poste de même som-
me majorée de 0 fr. 20 pour quittance établi
au nom du receveur principal ; le droit fixe
est exigible lors même que la demande vise-
rait seulement la réouverture d'un établisse-
ment précédemment fermé en vertu des ar-
ticles 12, 13 et 15 ci-dessus.

b) un extrait de carte au 1/50.000e ou au
1/100.000e de la Tunisie montrant par un si-

gne la position géographique de l'établisse-
ment ;

c) un plan sur papier calque et à l'encre de

Chine, dessiné à l'échelle de 5m/m par mètre,

indiquant les dispositions intérieures de l'éta- -

blissement et indiquant les détails de l'ex-

ploitation, la désignation des appareils, four-

neaux, foyers de toute espèce, chaudières à

vapeur, machines, moteurs, réservoirs, ca-

nalisations, puisards, ateliers, cours, etc.,
prévus à l'établissement.

Ce plan indique en outre l'affectation des
constructions et terrains joignant immédia-
tement l'établissement.

A ce plan sont joints des notices; légendes
ou descriptions et au besoin des dessins ou

croquis établis de façon à permettre de se
rendre compte, d'une part, si les dispositions
matérielles projetées obvient suffisamment
aux inconvénients que pourrait présenter
l'établissement soit pour la sécurité, la salu-
brité ou la commodité du voisinage, soit pour
la santé publique ou pour l'agriculture ;
d'autre part, si ces dispositions répondent
aux prescriptions édictées pour l'hygiène et
la sécurité du personnel.

Le mode et les conditions d'évacuation,
d'utilisation et de traitement des eaux rési-
duaires ainsi que des déchets et résidus de

l'exploitation sont dans tous les cas spécifiés
et précisés.

Suivant la nature de l'industrie, l'indica-
tion des conditions d'apport à l'établisse-
ment des matières destinées à y être trai-
tées peut aussi être exigée.

Un plan sommaire sur "papier calque et
à l'encre de Chine, dessiné à l'échelle de lm /m
par mètre, reproduisant l'état général des

propriétés, maisons d'habitations, routes,
chemins, cours d'eau, puits, égouts, etc.,
aux abords de l'emplacement projeté, dans
un rayon de 500 mètres pour les établisse-
ments de lre classe et de 200 pour ceux de la
deuxième classe. Sur ce plan sont indiqués
spécialement les hôpitaux ou hospices, les
bâtiments publics, les écoles, les gares, dépôts.

2° S'il s'agit d'un établissement de la troi-
sième catégorie et si le Directeur général des
Travaux publics le juge utile, un croquis d'en-
semble à l'échelle approximative de 5m/m par
mètre, accompagné de légendes et au besoin
de descriptions matérielles de l'établissement
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et indiquant l'affectation des constructions r

et terrains le joignant immédiatemen t. t

Le mode et les conditions d'évacuation,
d'utilisation et de traitement des eaux rési- £

duaires et des déchets et résidus de l'exploi- t

tation seront dans tous les cas spécifiés et 1

précisés.

20. Si l'ingénieur, chef du service des rni- <
nés estime que l'industrie visée n'est pas ]
comprise dans la nomenclature des établis- ,
sements classés, il en avise l'intéressé au plus
tard dans la quinzaine.

Il en est de même lorsque l'ingénieur esti-

me, soit que la demande est irrégulière ou

incomplète, soit que la nature des industries

que le pétitionnaire ou le déclarant se pro-
pose d'exercer doit faire ranger son établis-

sement dans une catégorie autre que celle

en vue de laquelle a été faite la demande
d'autorisation.

L'ingénieur des mines l'invite soit à reti-

rer, soit à régulariser ou à compléter sa de-
mande.

Si l'intéressé ne croit pas devoir déférer à
cette invitation, il en avise le chef du service
des mines dans un délai qui ne doit pas ex-
céder quinze jours.

Le chef du service des mines en réfère im-
médiatement au Directeur général des Tra-
vaux publics qui fait connaître sa décision
au pétitionnaire après avoir pris l'avis du
comité spécial des établissements dangereux,
insalubres ou incommodes, si la contestation

porte sur le classement de l'établissement.

21. Lorsque l'ingénieur, chef du service des

mines, saisi d'une demande d'autorisation
d'une durée limitée concernant une industrie
nouvelle ou l'application de procédés nou-

veaux, estime soit que cette industrie ou ces

procédés ne présentent pas d'inconvénients
do nature à justifier le classement de l'indus-
trie nouvelle ou la modification de classe-
ment antérieur de l'industrie à laquelle s'ap-
plique le nouveau procédé, il avise aussitôt
l'intéressé qu'il n'y a pas lieu de suivre sur
sa demande d'autorisation.

Si, en raison des inconvénients inhérents à
l'industrie ou aux procédés susvisés, l'in-

génieur, chef du service des mines, estime

qu'il y a lieu de suivre sur cette demande, il
saisit le Directeur général qui fixe, après avis
du comité spécial des établissements dange-
reux, insalubres ou incommodes, la procédu-

re à observer. Cette décision est aussitôt no-
tifiée à l'intéressé.

La demande complétée et rectifiée, s'il y
a lieu, de manière à satisfaire aux présen-
tions de l'article 19 est ensuite soumise à
l'instruction réglementaire.

Les demandes d'autorisation d'une durée
limitée concernant les. établissements qui
doivent être ouverts sur des terrains dans
le voisinage desquels des transformations
sont à prévoir relativement aux conditions
d'habitation ou au mode d'utilisation des

emplacements doivent être présentées dans
les mêmes formes et soumises aux mêmes
formalités d'instructions que les demandes
d'autorisation définitive qui seraient for-
mées pour les mêmes établissements.

Le bénéficiaire d'une autorisation de durée
limitée qui veut la faire renouveler est tenu
do déposer une nouvelle demande.

22. Les demandes reconnues conformes
aux dispositions qui précèdent sont enregis-
trées au service des mines le jour de leur pré-
sentation ou de leur réception, sur un car-
net à souche dont les parties volantes sont
remises aux pétitionnaires, ou leur sont en-

voyées par la poste si la demande est parve-
nue par cette voie.

Dès cet enregistrement le droit fixe prévu
à l'article 19 pour les établissements de pre-
mière et deuxième catégories est définitive-
ment acquis à l'Etat.

23. Toute demande enregistrée visant l'ou-
verture d'un établissement de première ou
de deuxième catégorie fait l'objet d'une en-

quête de commodo et incommodo dont la
durée est fixée à un mois.

A cet effet, le Directeur général des Tra-
vaux publics fait insérer au « Journal Offi-
ciel » un avis indiquant : la nature de l'in-

dustrie, le classement et l'emplacement de

l'établissement, les dates d'ouverture et de
clôture de l'enquête.

Copie de la demande et des plans y anne-
xés est adressée d'autre part au Secrétaire

général du Gouvernement tunisien, aux con-
trôleurs civils et aux caïds des territoires si-
tués dans un rayon de deux kilomètres du

point prévu pour l'établissement, si cet éta-
blissement doit être de la première catégorie,
dans un rayon d'un kilomètre s'il doit être de
la deuxième catégorie, enfin au président de
la commune, si l'établissement doit se trou-
ver compris dans un périmètre communal.
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Dès la réception du dossier, les contrô-
leurs civils et les caïds procèdent sans délai
à l'affichage de la demande jusqu'à la clôtu-
re de l'enquête.

Les réclamations ou oppositions formulées

par les tiers contre la formation de l'établis-
sement sont reçues au cours de l'enquête
par les contrôleurs civils, les caïds et l'ingé-
nieur, chef du service des mines.

Après la clôture de l'enquête, les contrô-
leurs civils et les caïds transmettent à l'in-

génieur, chef du service des mines, avec leur

avis, les réclamations dont ils ont été saisis,
ou un certificat négatif d'opposition. i

L'ingénieur, chef du service- des mines,

convoque à ce moment le pétitionnaire et lui '

communique sur place les réclamations ou

oppositions consignées aux procès-verbaux
de l'enquête, en lui donnant la latitude de

produire, dans un délai maximum de quinze
jours, un mémoire en réponse.

Il rédige, dans la huitaine suivante, un
avis motivé et envoie le dossier de l'affaire
au Directeur général des Travaux publics.

Il est statué dans un délai maximum de
trois mois par arrêté du Directeur général
des Travaux publics ; en cas d'impossibilité
de statuer dans ce délai, le Directeur général
des Travaux publics, par un arrêté motivé,
fixe un nouveau délai.

24. Si le même établissement doit com-

prendre plusieurs industries de première ou
'"de deuxième catégorie, une demande dis-

tincte est obligatoirement présentée pour cha-

chaque nature d'industrie. Dans ce cas, un
droit d'ouverture distinct est exigible et cha-

que demande doit être accompagnée du ré-

cépissé de versement ou du mandat corres-

pondant.
Toutefois, l'instruction ne donne lieu qu'à

une seule enquête pour l'ensemble et il peut
être statué par un seul arrêté.

Les prescriptions du premier alinéa du

présent article sont applicables notamment
aux cas visés par les articles 7 et 8 ci-dessus.

25. Toute demande enregistrée visant l'ou-
verture d'un établissement dé la troisième

catégorie est instruite par l'ingénieur, chef du
service des mines.

L'autorisation indique les prescriptions gé-
nérales auxquelles doivent satisfaire tous les
établissements de même nature pour la pro-
tection des intérêts mentionnés à l'article 1er.

Ces prescriptions générales sont fixées par
arrêtés spéciaux du Directeur général des
Travaux publics pris sur avis du comité spé-
cial des établissements dangereux, insalubres
ou incommodes.

Ces arrêtés spéciaux peuvent d'ailleurs
être modifiés, dans la même forme, et ils
deviennent applicables à tous les établisse-
ments de la troisième catégorie de même na-
ture.

Si un industriel veut obtenir la suppres-
sion ou l'atténuation de quelques-unes des

prescriptions des arrêtés spéciaux aux éta-
blissements de la troisième catégorie, il

adresse sa demande à l'ingénieur, chef du
service des mines, qui, après instruction,
transmet cette demande pour décision au

Directeur général des Travaux publics.
Les tiers qui estiment que les intérêts du

voisinage ne sont pas garantis par l'exécu-

tion des prescriptions générales contre les

inconvénients inhérents à l'exploitation d'un

établissement de troisième catégorie, ou sont

compromis par la suppression ou l'atténua-

tion d'une ou plusieurs de ces prescrip-
tions obtenues par un industriel, doivent

également s'adresser à l'ingénieur, chef du

service des mines qui instruit la demande. Le

Directeur général peut, s'il y a lieu, soit im-

poser à l'industriel des prescriptions addi-

tionnelles, soit rétablir les prescriptions pri-
mitives.

TITRE IV

Taxe de contrôle et de surveillance' des établissements classés

26. Tout établissement actif ou en service,
classé dans la première ou la deuxième ca-

tégorie, est assujetti au paiement d'une taxe

semestrielle de contrôle et de surveillance

dont le taux est fixé d'après le barème ci-

après :

MONTANT
RÉPARTITION <toI»t"«Pa'établissement

desdeuxsemestresdel'exercice. ,..„„.,.
l"catdgono2° catégorie

Premiersemestre:

allantdu lor avrilau 30sep-
tembre....... FR. 50 25

Deuxièmesemestre:
allant du lor octobreau 31

| mars FR. 50 25
1
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Un établissement est considéré comme ac- I
tif et comme tel soumis à la taxe semestrielle

quelle que soit la durée de son fonctionne-
ment pendant ce semestre.

Tout établissement qui comporte plusieurs
industries est assujetti à une taxe semestriel-
le distincte pour chaque nature d'industrie
classée.

27. La taxe est à la charge des propriétai-
res ou chefs d'établissement, ou, à défaut
de propriétaires connus, à celle des posses-
seurs ou exploitants ou occupants des éta-
blissements imposables.

En cas d'association pour l'exploitation de

l'établissement, les associés sont solidaires

pour le paiement de la taxe, sauf leur re-
cours contre leurs co-débiteurs pour ce qu'ils
auraient pu payTerà leur décharge.

Les héritiers, ou légataires et leurs repré-
sentants et successeurs peuvent être pour-
suivis solidairement et chacun pour tous, à
raison des taxes dues par ceux dont ils ont
hérité ou auxquels ils ont succédé.

28. En vue de la confection du rôle semes-
triel de la taxe, il est dressé au service des
mines une matrice de tous les établissements
soumis à la taxe.

Cette matrice est rédigée et maintenue à

jour au vu des renseignements recueillis par
l'administration, soit dans les actes et décla-
rations de mutation et de location parvenues
régulièrement à sa connaissance, soit, sous
réserve de son droit de contrôle, dans les dé-
clarations prévues aux articles 32 et 33 ci-

après, soit par tout autre moyen à sa disposi-
tion.

Elle énonce :
les nom, prénoms, domicile et nationalité

du ou des propriétaires, exploitants ou dé-
tenteurs de l'établissement ;

la situation de l'établissement (caïdat,
cheikhat, localité ou lieu dit, et, s'il y a lieu,
rue et numéro), sa désignation détaillée, la
nature de l'industrie exercée et la catégorie
à laquelle il appartient.

29. Il est établi semestriellement par l'in-

génieur, chef du service des mines (chaque
seme&treétant décompté comme il est dit au
barème de l'article 26 ci-dessus), d'après les
indications de la matrice au premier avril
et au premier octobre, un rôle de recouvre-
ment dressé par circonscription de recette
des contributions diverses ou de recette en
faisant fonctions.

Ce rôle est rendu exécutoire par le Direc-
teur général des Travaux publics, qui le
transmet au Directeur général des Finances

par les soins duquel il est déposé à la recette
de la circonscription où, pendant, le délai ci-

après fixé, il est communiqué aux intéressés,
à toute réquisition, sans déplacement.

Avis de la date de ce dépôt est donné au

public par une insertion au « Journal Offi-
ciel ».

Les cotes sont mises en recouvrement dès
le dépôt du rôle. Toutefois, dans un délai de

quinze jours à compter de la date de l'inser-
tion au « Journal Officiel» de l'avis de ce dé-

pôt, tout contribuable peut demander la dé-

charge ou la réduction de sa cote. Pendant le
même délai, toute personne inscrite au rôle

pour un établissement ayant fait l'objet,
avant l'expiration du semestre précédent,-
d'une mutation dont il n'aurait pas été fait
état dans la confection de ce rôle, peut de-

mander, en produisant l'acte de mutation dû-
ment enregistré, le rétablissement de la cote
au nom du ou des nouveaux propriétaires
faute de quoi elle est- tenue de la taxe du
semestre courant, sauf son recours personnel
le cas échéant, contre le ou les nouveaux

propriétaires.
30. Les demandes en décharge ou réduc-

tion sont formulées par lettre recommandée
à l'ingénieur chef du service des mines, qui
en délivre récépissé.

Un avis individuel informe ultérieurement
les intéressés de la suite donnée à ces deman-
des par le Directeur général des Travaux pu-
blics, qui, en même temps, porte sa décision
à la connaissance du Directeur général des
Finances.

Tout contribuable qui n'accepte pas la dé-
cision du Directeur général des Travaux pu-
blics peut se pourvoir devant le juge de paix
ou le tribunal régional du lieu de la situation
de l'établissement. Le pourvoi judiciaire doit,
à peine de rejet, être introduit dans le délai
.d'un mois à courir de la notification de la
décision et être accompagné du récépissé de

dépôt de la demande en décharge ou réduc-
tion.

Le juge de paix ou le tribunal régional
saisi statue en dernier ressort, et sans qu'il
puisse y avoir lieu à appel ou à pourvoi de-
vant une autre juridiction.

Il est sursis, jusqu'à l'examen de la de-
. mande adressée à l'ingénieur, chef du servi-
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ce des mines et, s'il y a lieu, jusqu'à solution

de l'instance, au recouvrement des cotes

pour lesquelles un pourvoi en décharge, ré-

duction ou transfert a été introduit, et,
dans le cas de révision de la cote par le Direc-

teur général des Travaux publics ou par le

juge de paix ou le tribunal régional, le Di-
recteur général des Finances, qui est avisé de

la décision par le Directeur général des Tra-

vaux publics, fait procéder à l'admission en

non-valeur, par voie d'annulation, des som-

mes indûment constatées au rôle.

31. Des rôles supplémentaires peuvent être

dressés en cours de semestre pour les établis-

sements omis au rôle primitif ; ils sont réta-
blis et publiés dans les mêmes formes que
celui-ci.

32. Les propriétaires d'établissements im-

posables, qui ont été omis au rôle, sont te-
nus d'en faire la déclaration par lettre re-

commandée à l'ingénieur, chef du service

des mines,dans le délaide quinze jours à comp-
ter de la date de l'insertion au « Journal Offi-

ciel » de l'avis de dépôt du rôle à la recette.
A défaut de ce faire, ils sont passibles d'une
amende égale au montant de la taxe exigi-
ble ; le Directeur général des Travaux publics
peut, néanmoins, accorder, sur demande tim-

brée, la remise totale ou partielle de cette
amende. L'amende ou la portion d'amende
maintenue est payable en une seule fois, et

elle est recouvrée en même temps que le

principal de la taxe, sans autres formalités.

33. Tout propriétaire d'établissement en |
chômage est tenu d'adresser, par lettre re-

commandée, à l'ingénieur, chef du service
des mines, qui en délivre récépissé, avant le

premier avril ou le premier octobre, une dé-
claration sur timbre énonçant les nom, pré-
noms, nationalité, profession et adresse du

propriétaire, la nature de l'industrie, la si-
tuation de l'établissement et les causes de
son chômage. A défaut de déclaration dans
ce délai, la cote est maintenue au rôle.

La remisé en activité au cours d'un semes-
tre de tout établissement préalablement dé-
claré en chômage est, sous peine d'une amen-
de égale au montant de la taxe exigible et
sans préjudice des pénalités prévues au titre

V, précédée d'une déclaration sur timbre éta-
blie et transmise comme il est dit au premier
alinéa du présent article. Un rôle supplémen-
taire est établi en vue du recouvrement de la

taxe correspondante et, le cas échéant, du
montant de l'amende ou de la portion
d'amende maintenue.

34. La taxe semestrielle de contrôle et de
surveillance est exigible en un seul terme dès
la mise en recouvrement des rôles.

Les poursuites en vue du paiement de la
taxe sont exercées suivant la procédure ins-
tituée pour le recouvrement des autres im-

pôts directs par le décret du 13 juillet 1899.

35. Le privilège général du trésor sur les
immeubles et les meubles des débiteurs de
la taxe s'exerce conformément aux disposi-
tions des articles 5 et 6 du décret précité du
13 juillet 1899.

L'acquéreur d'un établissement doit, en

conséquence du privilège général du trésor,
s'assurer que la taxe grevant cet établisse-
ment a été payée juqu'au jour de la vente.
Dans la négative et sauf stipulation contraire,
il est autorisé à précompter le montant des
arriérés sur le prix de l'aliénation. Il devient
en tout état de cause responsable personnel-
lement des dits arriérés et des frais de pour-
suites. Cette obligation s'applique même aux

adjudicataires d'établissements vendus par
autorité de justice.

36. Il y a prescription pour la demande de
la taxe de contrôle et de surveillance trois
ans après l'expiration du semestre auquel
s'applique la cote.

Les dispositions de l'article 3 du décret du
14 septembre 1903 sont applicables aux cotes

l de taxe de contrôle et de surveillance.

TITRE V
Pénalité*

37. Les infractions aux dispositions du pré-
sent décret ou des arrêtés pris pour son exé-
cution sont constatées par les officiers de

police judiciaire, les agents du service des
mines et tous autres agents commissionnés
à cet effet par le Directeur général des Tra-
vaux publics et le Directeur général des Fi-
nances.

Les procès-verbaux dressés en exécution
du présent décret font foi, en justice, jus-
qu'à preuve contraire ; ils ne sont pas
sujets à l'affirmation.

A quelque service qu'appartiennent les

agents verbalïsateur.s, les procès-verbaux
sont tous obligatoirement transmis d'urgen-
ce par la voie hiérarchique à l'ingénieur, chef
du service des mines, qui les fait parvenir à
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l'autorité judiciaire avec son avis, dans les
dix jours de leur date.

38. Toutes infractions aux dispositions du

présent décret ou des arrêtés pris pour son
exécution sont punies d'une amende de cinq
à quinze francs (5 à 15fr.) et d'un emprison-
nement de un à trois jours ou de l'une de
ces peines seulement; l'amende est appliquée
autant de fois qu'il aura été relevé d'infrac-
tions distinctes, sans toutefois que le chif-
fre total des amendes puisse excéder deux
cents francs (200 fr.)

En cas de récidive, dans les conditions pré-
vues par l'article 463 du Code pénal français
et l'article 47 du Code pénal tunisien, les in-
fractions sont punies d'une amende de seize
à cinq cents francs (16 à 500 fr.) sans que la
totalité des amendes prévues puisse excéder
deux mille francs (2000fr.) et d'un emprison-
nement de six jours à deux mois, ou de l'une
de ces peines seulement.

39. Est puni d'une amende de cent à cinq
cents francs (100à 500 fr.) et d'un emprison-
nement de six jours à deux mois, ou de l'une
de ces peines seulement, quiconque a mis
obstacle à l'accomplissement des services
des personnes chargées de la surveillance des
établissements en vertu de l'article 11 ci-

dessus; quiconque a exploité sans autorisation
préalable un établissement classé, et quicon-
que a continué l'exploitation d'un établisse-
ment dont la fermeture provisoire a été ordon-
née par application des articles 12 et 13 ci-
dessus.

Dans les deux derniers cas, le tribunal peut
également ordonner l'apposition des scellés
sur les appareils et machines et sur les portes
de l'établissement.

En cas de récidive dans les conditions pré-
vues par l'article 463 du Code pénal français
et l'article 47 du Code pénal tunisien, le dé-

linquant est condamné au maximum des pei-
nes d'amende et d'emprisonnement prévues
au présent article, ou de l'une de ces peines
seulement ; ces peines peuvent être portées
jusqu'au double.

Pour les délits auxquels s'applique le pré-
sent article, un procès-verbal peut être dres-
sé chaque jour contre l'exploitant.

40- Le bris des scellés apposés en applica-
tion de l'article 39 ci-dessus est puni des pei-
nes prévues à l'article 252 du Code pénal
français, et à l'article 153 du Code pénal tu-
nisien.

41. L'article 463 du Code pénal français e?
l'article 43 du Code pénal tunisien sont ap-
plicables aux condamnations prononcées en
vertu du présent décret.

TITRE VI

Dispositions transitoires et diverses
42. Les établissements industriels existant

antérieurement au présent décret ou à l'ar-
rêté qui les aura classés comme dangereux,
insalubres ou incommodes, peuvent conti-
nuer à être exploités sans autorisation ni

accomplissement des formalités prévues au
titre III, ou, s'ils sont déjà pourvus d'une

autorisation, suivant les dispositions que
cette autorisation comporte, mais ils sont
soumis à la surveillance de l'administration
dans les conditions générales établies par
le présent décret ; leurs propriétaires, direc-
teurs ou gérants peuvent être invités à four-
nir à l'administration les plans et renseigne-
ments indiqués à l'article 19 ci-dessus.

Les articles 7, 8,10,11,12,14,15,16,17, les
titres IV et V ci-dessus leur sont entièrement

applicables.
lie Directeur général des Travaux publics

peut y prescrire toutes les mesures utiles

pour la protection des intérêts mentionnés à
l'article premier ; ces mesures ne pourront,
en aucun cas, nécessiter de sérieuses modi-
fications touchant le gros oeuvre de l'établis-
sement ou des changements considérables
dans le mode d'exploitation.

Une interruption d'un an dans l'exploita-
tion de l'un de ces établissements entraîne

pour lui la perte du bénéfice résultant de son
antériorité.

43. L'exploitant d'un établissement ou-
vert antérieurement à l'arrêté qui aura clas-
sé comme dangereuse, insalubre ou incommo-

de, l'industrie qui y est exercée, doit, dans
le délai de six mois à partir de ce classement
fournir à l'ingénieur, chef du service des mi-

nes, les indications suivantes, dont il est dé-
livré récépissé :

1° le nom, prénoms et domicile du décla-

rant; s'il s'agit d'une société, sa raison so-
ciale ou sa dénomination et son siège social ;

2° l'emplacement sur lequel l'établissement
est installe ;

3° la nature des industries exercées par
l'exploitant et la catégorie à laquelle appar-
tient son établissement avec l'indication des

procédés de fabrication qu'il met en oeuvre,
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des matières qu'il utilise et deBproduits qu'il
fabrique, mais seulement dans la mesure
où cette indication est nécessaire pour ap-
précier les inconvénients de l'établissement.

Les plans qui peuvent être exigés par
l'administration ne peuvent être que les

plans prévus à l'article 19 du présent décret,
suivant la classe dans laquelle est rangé l'éta-
blissement.

44. Le Directeur général des Finances et
le Directeur général des Travaux publics
rendent, chacun en ce qui le concerne, les
arrêtés nécessaires à l'exécution du présent
décret.

Ces arrêtés sont publiés au « Journal Offi-
ciel Tunisien ».

45. Sont abrogés les décrets du 16 mai
1897 et du 10 mars 1900, ainsi que toutes
autres dispositions contraires à celles du

présent décret.

31 mars 1919
DÉCRETrelatif à l'assurance contre la grêle

des cultures faites par les membres des so-
ciétés indigènes de prévoyance.

(J. O. 12 AVRIL1919, 342)
ART. 1. A partir du rôle de 1919, inclusi-

vement, le produit des huit centimes addi-
tionnels perçus en sus du principal des cotes
d'achour frappant les tunisiens ou assimilés,
servira à constituer dans les sociétés indi-

gènes de prévoyance un compartiment spé-
cial destiné à indemniser les propriétaires
tunisiens ou assimilés dont lès cultures im-

posées à l'achour et à ces centimes seront,

pendant l'année, en tout ou en partie dé-

truites ou endommagées par la grêle, à l'ex-
clusion des inondations, trombes, coups de
vent et autres causes de dégâts qui peuvent
précéder, accompagner ou suivre la grêle.
N'auront droit à aucune indemnité sur le
fonds en question les cultivateurs qui seront
indemnisés pour la culture sinistrée par une

entreprise d'assurances.

2. Pour être admis à la répartition du fonds

spécial, les cultivateurs dont les récoltes au-
ront été détruites ou endommagées par la

grêle devront, pour chaque parcelle, faire dans
dans „un délai maximum de 15 jours du si-

nistre, la déclaration devant le caïd du terri-

toire qui la recevra sur un registre affecté à

cet usage et en délivrera un récépissé à sou-
che. La déclaration de sinistre devra être ap-

puyée de la déclaration souscrite en vue de
l'établissement du rôle d'achour ; elle indi-

quera, avec la nature et la date du sinistre, le
rendement par hectare dont la culture pa-
raissait susceptible avant le sinistre et l'éva-
luation du même rendement après le sinistre.

3. La déclaration prévue à l'article pré-
cédent sera transmise à la Direction générale
des Finances qui en fera contrôler le contenu.

Si les énonciations et évaluations de la dé-
claration du sinistre sont contestées par le

délégué du Directeur général des Finances et
si un accord n'intervient pas entre ce der-
nier et la victime du sinistre, un expert sera

désigné par le contrôleur civil ou le chef du
bureau des affaires indigènes pour trancher le
différend.

Lès frais exposés dans ce cas seront à la

charge de l'administration ou du cultiva-
teur suivant que l'expertise sera favorable
ou défavorable à ce dernier.

4. Le cultivateur sinistré ne pourra avoir
droit à l'indemnité de sinistre que pour les

parcelles qui auront fait, l'objet d'une décla-
ration de culture souscrite dans les conditions

prévues par la législation en vigueur.
En cas de déclaration insuffisante, il n'aura

droit à indemnité que pour la superficie dé-
clarée.

5. Pour calculer l'indemnité à allouer, pour
chaque parcelle, on déterminera le principal
de l'impôt que la récolte aurait supporté si le
sinistre ne s'était pas produit ; on en déduira
le principal de l'impôt afférent au rendement
de la culture après le sinistre et on multiplie-
ra cette différence par 20.

6. Le total des indemnités ainsi calculées
ne pourra en principe excéder le montant du
fonds spécial prévu à l'article premier ci-
dessus. Si celui-ci est insuffisant, les indem-
nités seront réduites proportionnellement.

Si le fonds en question n'est pas entière-
ment absorbé par le paiement des indemni-
tés de sinistres, l'excédent disponible sera

reporté à l'année suivante pour accroître
au fonds de cette année.

7. Les indemnités à allouer seront arrêtées
avant le 30 novembre par le conseil de con-
trôle et de surveillance des sociétés indigènes
de prévoyance sur les propositions du Direc-
teur général des "Finances qui en ordonnan-
cera le montant.
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31 mars 1919

DÉCRETprorogeant, en raison de la guerre, la
durée des droits de propriété littéraire et ar-

tistique.

(J. O. 16 AVRIL1919, 348)
ART. UNIQUE.Les droits accordés par le

décret du 15 juin 1889 aux héritiers et au-
tres ayants-cause des auteurs d'oeuvres lit-
téraires ou artistiques sont prorogés d'un

temps égal à celui qui se sera écoulé entre le
2 août 1914 et la fin de l'année qui suivra le

jour de la signature du traité de paix, pour
toutes les oeuvres publiées avant l'expira-
tion de ladite année et non tombées dans le
domaine public à la date de la promulga-
tion du présent décret.

11 avril 1919

DÉCRETrelatif à la réquisition militaire des
établissementsindustriels.

(J. O. 12 AVRIL1919, 342)
ART. UNIQUE.Sont applicables dans la

Régence de Tunis, les articles 58 et 60 de la
loi française du 3 juillet 1877 sur les réquisi-
tions militaires modifiés par la loi du 23 juil-
let 1911 et les dispositions du décret du 2
août 1914 modifiant l'article 10 du décret

français du 2 août 1877 portant règlement
d'administration publique pour l'exécution
de la loi sur les réquisitions militaires en
tant qu'elles sont relatives à la réquisition
des établissements industriels.

22 avril 1919

DÉCRETédictant des mesures pour empêcher
l'exportation frauduleuse des marchandi-
ses dont la sortie est prohibée on tarifièe.

(J. O. 7 MAI1919, 429)

ART. 1. L'article 35 du décret susvisé du
3 octobre 1884 est complété de la façon sui-
vante :

«Les marchandises dont la sortie du ter-
« ritoire de la Régence est prohibée ou tari-
« fiée ne pourront être déposées ni transpor-
« tées en vue du dépôt, en quantités supérieu-
« res aux besoins de la consommation fa-
« miliale des détenteurs, dans la zone com-
« prise entre la frontière de terre et les mar-
« chés autorisés les plus voisins ».

« Pourront toutefois, être autorisés sur la-
cedemande des intéressés, les dépôts de cé-
« réaies ou autres marchandises du crû du

« pays, à la condition que le détenteur s'en-
« gage à en tenir un compte d'entrepôt sou-
« mis à la vérification des agents de l'Ad-
« ministration.. »

2. Les infractions au présent décret seront

passibles des peines édictées en matière de
contrebande par les articles 27 et 28 du dé-
cret du 3 octobre 1884.

24 avril 1919
DÉCRETrelaltf au barrement et à la domici-

liation des bons de la défense nationale.

(J. O. 17 MAI1919, 469)

ART.1. Le porteur d'un bon de la défense
nationale peut, à tout moment, le revêtir de
deux barres parallèles.

Le bon de la défense nationale traversé de
deux barres parallèles ne peut être présen-
té au remboursement que par un banquier ou
un agent de change.

Toutefois, le titulaire d'un compte de dé-

pôt de fonds à une caisse publique peut ob-
tenu- directement à ladite caisse le rembour-
sement d'un bon barré.

?.. Les dispositions de l'article 9 de la loi
du 14 juin 1865 complétées par les lois du
30 décembre 1911et du 26 janvier 1917,sont

applicables aux bons de la défense nationale.

3. Tout bon de la défense nationale peut
être revêtu d'une mention indiquant le comp-
table de l'Etat à la Caisseduquel le rembour-
sement est domicilié. Le bon domicilié ne

peut être présenté au remboursement qu'à
la caisse publique désignée.

4. Il est interdit au porteur d'un bon de la
défense nationale revêtu d'une mention de
domiciliation d'effacer cette mention.

25 avril 1919

ARRÊTÉdu Directeur général des Finances et
du Directeurde l'Officepostal, fixant les con-
ditions de présentation des bons de la défen-
se nationale barrés ou portant domiciliation.

(J. O. 17 MAI1919, 470)

ART. 1. Le bon de la défense nationale,
barré, ne peut être présenté au rembourse-
ment qu'après avoir été revêtu de l'acquit du

présenteur accompagné, soit de son cachet
soit de l'indication du numéro de son comp-
te do dépôt à la caisse publique qui effectue
le paiement.
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2. La mention de domiciliation comporte
les mots : «Payable à la caisse du.... »,
suivis de la désignation de tout comptable
du Trésor participant au service du rem-

boursement des bons de la défense nationale.

3. La domiciliation d'un bon de la défense
nationale comporte de la part du porteur et
de ses ayants-droits l'engagement de ne le

présenter au remboursement qu'au compta-
ble désigné. Il est interdit à tout autre

comptable du Trésor de prêter son entremise

pour ce remboursement.

30 mai 1919

ARRÊTÉ du Directeur général des Finances

portant règlement d'administration publi-

que pour l'exécution du décret du 23 décem-
bre 1918 relatif à la taxe sur le revenu des

valeurs mobilières.

(J. O. 11 JUIN 1919, 524)
ART.1. L'impôt de 3 fr. 50 % établi au pro-

fit du Trésor tunisien par le décret susvisé
du 23 décembre 1918 est versé au service de

l'enregistrement, qui en délivre récépissé à

souche, par les personnes et dans les formes-

spécifiées aux articles qui suivent.

TITRE I

Impôt sur le revenu «les valeurs
mobilières

§ 1er. — Impôt afférent au revenu des titres
émis par des sociétés, compagnies ou entrepri-
ses tunisiennes et par les communes ou établis-
sements publics de la Régence.

2. L'impôt exigible sur le revenu ou les

produits énumérés aux articles 3 et 4 du dé-
cret du 23 décembre 1918 des valeurs mo-
bilières émises par des sociétés, compagnies
ou entreprises tunisiennes et par des com-
munes ou établissements publics de la Ré-

gence, est avancé par ces sociétés, compa-
gnies, entreprises, communes ou établisse-
ments publics. Elles doivent faire cette
avance au moment où le revenu est mis en

paiement, quelle que soit l'époque effective
à laquelle le paiement pourra être réclamé.

Néanmoins, si une partie des titres de ces

sociétés, compagnies, entreprises, communes,
etc., circule en France et doit y acquitter
l'impôt sur le revenu des valeurs mobiliè-
res à concurrence d'une quotité imposable
fixée par le Ministre des Finances suivant le
nombre de leurs titres introduits en France,

elles ne sont tenues de faire l'avance de l'im-

pôt tunisien que pour leurs titres non im-

posables en France.

3. L'impôt de 3 fr. 50 % avancé par les

sociétés, compagnies, etc., tunisiennes dans
les conditions prévues par l'article 2 qui pré-
cède, est versé par elles au bureau de l'en-

registrement de leur résidence dans les vingt
premiers jours du mois de janvier ou de

juillet qui suit la mise en paiement du re-
venu passible de l'impôt. A l'appui de leur

versement, les sociétés précitées déposent au
bureau un bordereau détaillé indiquant,
pour chaque nature de revenus sur lesquels
elles ont collecté l'impôt, le nombre de va-
leurs mises en paiement, leur montant par
unité, leur montant total, et le montant do

l'impôt afférent à ce total. A l'appui des in-
dications de ce bordereau, elles produisent
des extraits des comptes-rendus et des dé-
libérations des conseils d'administration ou
des assemblées des actionnaires, les tableaux

d'amortissement, les listes des tirages et, en

général, tous documents nécessaires à la vé-
rification de l'exacte liquidation de l'impôt.

§ 2. —-Impôt afférent au revenu perçu en
Tunisie de valeurs mobilières autres que cel-
les émises par des sociétés, entreprises, etc.,
tunisennes.

4. Tout revenu de valeurs mobilières

françaises (métropolitaines, algériennes, ma-
rocaines et coloniales), tunisiennes ou étran-

gères, perçu en Tunisie, est passible de l'im-

pôt tunisien, à moins que, suivant les prévi
sions de l'article 6 ci-après :

l'impôt tunisien n'ait déjà été collecté par
un précédent intermédiaire tunisien,

le revenu n'ait déjà supporté ou qu'il ne
doive supporter l'impôt similaire en France,
au Maroc ou aux colonies.

5. Quiconque en Tunisie (banquier, es-

compteur, changeur, courtier ou intermé-
diaire quelle que soit sa dénomination),
fait, même accidentellement, profession ou
commerce de recueillir, encaisser, payer ou
acheter des coupons, chèques ou autres
instruments de crédit créés,pour le paiement
des dividendes, intérêts, arrérages ou reve-
nus quelconques, sous quelque expression
qu'ils soient désignés, de titres et valeurs

françaises, tunisiennes ou étrangères, mê-
me déposés dans ses caisses, est, par le seul
fait de l'exercice de cette profession ou de
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ce commerce, et sans qu'il ait à faire une
déclaration préalable de cet exercice à

l'administration, tenu de retenir sur le mon-
tant du revenu l'impôt tunisien dont il se

trouve, de plein droit et par le seul fait de
son intervention, constitué comptable et
débiteur envers le Trésor tunisien.

Cette obligation s'applique non seulement
au cas où l'assujetti acquitte immédiate-
ment entre les mains du porteur les cou-

pons, chèques, etc., mais aussi au cas où il
ne règle leur montant qu'après encaisse-
ment et comme simple mandataire.

Pour l'exécution de ces dispositions, l'as-

sujetti ouvre au Trésor tunisien dans ses

écritures, un compte courant où il inscrit :
au crédit, le montant brut de l'impôt col-

lecté par lui ;
au débit, ses versements au Trésor du

montant brut de l'impôt.
Il est alloué à l'assujetti, sur le montant

de l'impôt qu'il verse au Trésor, une remise
fixée à un franc par cent francs jusqu'à
100.000 francs, et à 0 fr. 75 par 100 francs
au delà de 100.000 francs. Le receveur la
lui paie contre quittance au moment même
du versement de l'impôt.

6. Le banquier, escompteur, changeur ou
tout autre assujetti visé à l'article 5 qui pré-
cède, doit tenir jour par jour, dans l'ordre
et au fur et à mesure de ses opérations, note
des revenus (coupons, dividendes, arréra-

ges, intérêts, etc.), dont il effectue le paie-
ment, l'achat ou la négociation.

Il doit ouvrir à cet effet, tant à son éta-
blissement principal qu'à chacune de ses

agences ou succursales, dont il ne reprend
pas les écritures à l'établissement principal,
deux registres n08 1 et 2.'

Registre n° 1. — Sur le registre n° 1, il
inscrit les opérations relatives aux revenus
donnant ouverture à l'impôt tunisien.

Ce registre contient les colonnes suivantes :
1° numéro d'ordre ; 2° date de l'opération ;
3° nature des revenus compris dans la mê-
me opération ; 4° valeur par unité, sans es-

compte ni commission, en francs tunisiens au
cours du jour du paiement de chaque catégorie
de revenus, sous déduction seulement des im-

pôts établis à la charge de cesrevenus dans les

pays étrangers où les titres ont été créés, l'im-

pôt tunisien ne devant être assis que sur le sur-

plus du revenu ; 5° valeur totale de chaque
catégorie de revenus ; 6° montant de l'im-

pôt tunisien afférent à ce total ; 7° obser-

vations. Les colonnes 5 et 6 sont totalisées

par page du registre, et le total est reporté
de page en page et arrêté au 30 juin et au 31
décembre en vue du versement de l'impôt
au receveur de l'enregistrement. Si, ulté- .

rieurement, le banquier se fait restituer, par
celui à qui il l'avait payé un revenu qu'il n'a

pu récupérer sur le débiteur, il fait état sur
son registre, à la date courante, du montant
de ce remboursement et de l'impôt y af-
férent et les déduit du total des inscriptions
précédentes au titre des revenus et de l'im-

pôt correspondant.
Registre n° 2. — Sur ce registre, le ban-

quier inscrit les revenus qui lui sont trans-
mis par un précédent banquier ayant dé-

jà collecté l'impôt y afférent pour le compte
du Trésor tunisien. Cette transmission s'opè-
re sur le vu d'un bordereau daté et signé,
dressé par le précédent banquier, et conte-
nant les mêmes colonnes que le registre n° 1.
Le registre n° 2 contient les mêmes colonnes

que le registre n° 1, mais il est fait mention
à la colonne 7 (observations) de l'indication
du précédent banquier, et la colonne 6 n'est

pas à servir puisque l'impôt a dû être tiré
hors ligne sur le registre n° 1 du précédent
banquier. Les bordereaux, utilisés pour la
tenue du registre n° 2, doivent être conservés
à l'appui de ce registre.

Le banquier est provisoirement dispensé
d'inscrire sur un registre les revenus des va-
leurs mobilières qui ne doivent pas l'impôt
tunisien comme ayant payé ou devant payer
l'impôt similaire en France, en Algérie, au
Maroc ou dans les colonies françaises ; mais
il doit prêter son concours à l'administra-
tion du Protectorat pour assurer la surveil-
lance des droits du Trésor tunisien. Il est

dispensé d'exiger du porteur toute justifi-
cation quant au paiement ou à l'obligation
du paiement de l'impôt similaire sur le re-
venu des valeurs françaises ou coloniales.
Il en est de même en ce qui concerne les va-
leurs étrangères, s'il n'a reçu ou ne doit re-
cevoir des banquiers métropolitains ou colo-
niaux que le montant de ce revenu diminué
de l'impôt français ou colonial. Au cas con-

traire, il doit se faire représenter par le por-
teur ses titres, et s'ils ne sont pas revêtus
des timbres mobiles spéciaux créés par la
loi française du 29 mars 1914, article 37,
il doit exiger du porteur un engagement de
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payer à un bureau de la Métropole que le <

porteur devra désigner et à qui sa déclara- i
tion sera transmise par le Protectorat, l'im-

pôt afférent aux coupons payés en Tunisie
sans l'impôt tunisien. Sinon, il retient l'im-

pôt tunisien.
Le banquier, doit à toute réquisition des

agents des services financiers, représenter
tant ses registres que les coupons, borde-
reaux et justifications qu'il a recueillis et

justifier de l'exacte inscription sur ses re-

gistres des indications de ces documents.
Il doit conserver pendant deux ans les

registres et bordereaux.
Il peut faire usage d'une griffe indiquant

son nom et son adresse et dont l'apposition
à l'encre grasse sur les coupons, bordereaux,

etc., tient lieu de sa signature.
7. Tout paiement par un banquier, escomp-

teur, changeur ou intermédiaire quelcon-
que visé à l'article 6, de coupons passibles
ou non de l'impôt tunisien, doit donner lieu
à l'établissement soit par le porteur des cou-

pons, soit par le banquier, d'un bordereau

qui peut ne pas indiquer le nom et l'adresse
du porteur, ni porter sa signature, mais qui
doit désigner le banquier et contenir les in-
dications nécessaires au service par le ban-

quier de ses registres. Mention est faite par
le banquier sur le bordereau du numéro d'ins-

cription de ses indications sur le registre ap-
proprié.

Le porteur du coupon peut demander un

récépissé de son bordereau contenant les
mêmes indications.

8. Le banquier, escompteur, changeur ou
autre intermédiaire, qui a collecté l'impôt
de 3 fr. 50 °/0, conformément à l'article 6

qui précède, doit, sous déduction du mon-
tant de la taxe qu'il a restituée suivant les
indications de son registre n° 1, verser ledit

impôt au bureau de l'enregistrement de sa
résidence dans les vingt premiers jours de
chacun des mois de janvier et de juillet qui
suit ses opérations.

A l'appui de son versement, le banquier
précité dépose ses registres au bureau de

^
l'enregistrement qui est autorisé à les con-
server pendant trois jours au plus pour les
besoins de sa vérification et qui les lui res-
titue revêtus de son visa et d'une référence
à son article de recette.

9. Le propriétaire ou usufruitier,
- domi-

cilié en Tunisie, de valeurs mobilières créées

en dehors de la Tunisie, qui se fait envoyer
du dehors, soit directement, soit par un in-
termédiaire quelconque, les revenus de ces
valeurs sans avoir acquitté à cette occasion

l'impôt français, algérien, marocain ou co-

lonial, est tenu de souscrire au bureau de

l'enregistrement de son domicile, dans les

vingt premiers jours de chacun des1mois de

janvier et de juillet, la déclaration des reve-
nus qu'il a touchés pendant le semestre pré-
cédent et de verser à l'appui de sa déclara-
tion l'impôt de 3 fr. 50 % afférent à ses per- .

ceptions.
Sa déclaration est faite sous forme d'un

relevé daté et signé avec indication de son
adresse en Tunisie, contenant les colonnes
suivantes : 1° date de chaque perception ;
2° désignation et numéros des titres dont les

coupons sont détachés ; 3° nature des cou-

pons perçus (échéance et n08des coupons) ;
4° montant par unité de chaque nature de

coupons, en monnaie tunisienne, sans es-

compte ni commission, mais sous déduction
des impôts payés à l'étranger, l'impôt tuni-
sien ne portant que sur le net ; 5° montant
total des coupons de même nature ; 6° im-

pôt afférent à ce montant total.

i TITRE II

Impôt sur le revenu des sociétés et as-
sociations dont l'objet n'est pas de
distribuer leurs produits en tout ou en
partie entre leurs membres.

10. Les sociétés et associations dont l'ob-

jet n'est pas de distribuer leurs produits en
tout où en partie entre leurs membres, doi-
vent l'impôt sur le revenu annuel de la va-
leur brute des biens meubles et immeubles

possédés ou occupés par ces sociétaires et

associations en Tunisie, sans que ce revenu

puisse être inférieur à cinq pour cent de cette
valeur.

Elles doivent effectuer le paiement de

l'impôt sur le revenu de l'année en cours, en
deux termes égaux dans lès vingt premiers
jours des mois de juillet et de janvier.

A l'appui du versement de juillet, elles
fournissent une déclaration de la consistan-
ce et de la valeur de tous leurs biens en ar-
bitrant leur revenu à 5 % et paient l'impôt
sur la moitié de ce revenu. A l'appui de leur
versement du mois de janvier de l'année sui-

vante, elles fournissent la justification du re-
venu réel de leurs biens et paient, outre la

i deuxième partie de l'impôt afférent au rêve-
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nu arbitré à 5 °/0 de leur valeur, le complé-
ment de l'impôt exigible si le revenu a été su-

périeur à 5 °/0.

TITRE III

Impôt sur les arrérages des rentes
d'enzel et les intérêts des créances
hypothécaires ou privilégiées gagées
sur des immeubles situés en Tunisie.

11. Tout crédi-rentier d'une rente d'enzel
tout créancier d'une créance hypothécaire
ou privilégiée, gagée sur des immeubles si-
tués en Tunisie, qui perçoit directement ou

par un mandataire résidant en Tunisie, ses

arrérages de rentes d'enzel ou ses intérêts
de créances hypothécaires bu privilégiées,
est tenu de verser en une seule fois l'impôt de
3 fr. 50 °/0 afférent au revenu qu'il a perçu,
dans les vingt premiers jours du mois de jan-
vier ou de juillet qui suit la perception, en

accompagnant ce versement d'un relevé cer-

tifié, daté et signé, dont l'administration
fournit gratuitement l'imprimé, et contenant
les indications suivantes exigées par l'ar-
ticle 9 du décret du 23 décembre 1918 :

1° numéro d'ordre de chaque perception
(le créancier qui fait plusieurs perceptions
dans l'année doit donner à chacune d'elles
un numéro d'ordre d'une série unique et

ininterrompue par année) ;
2° date de chaque perception ;
3° nom, prénoms et domicile du titulaire

de la créance ;
4° nom, prénoms, et domicile du débi-

teur qui a fait le paiement ;
5° indication (nature, date de l'acte et

date de son enregistrement) du titre en vertu

duquel le paiement a lieu ;
6° période de temps à laquelle s'applique

le revenu perçu ;
7° montant du revenu perçu ;
8° impôt dû à 3 fr. 50 °/Qsur ce revenu ;
9° observations.
Si l'impôt a été payé à la décharge du

créancier par le débiteur dans les conditions

prévues à l'article 15 ci-après, le créancier

l'indique sur son relevé à l'appui duquel il

joint le talon du mandat postal que lui a
adressé son débiteur conformément audit
article 15.

Il est loisible au créancier d'effectuer son
versement du mois de juillet sans produire
de relevé, mais il contracte alors l'engagement
implicite de rapporter le relevé au mois
de janvier suivant pour toute l'année écou-

lée sous peine des sanctions prévues tant
par l'article 9 du décret du 23 décembre

1918, en cas d'insuffisance de son versement
de juillet eu égard à ses perceptions du pre-
mier semestre, que par l'article 11 du même
décret en cas de non production des indi-
cations prescrites.

Le créancier, qui préfère se libérer de

l'impôt au fur et à mesure de ses percep-
tions, est autorisé à .effectuer ce versement
dès l'instant même de chaque perception
d'un revenu, en un mandat-postal établi au
nom du receveur de l'impôt sur le revenu à
Tunis et qu'il adresse au directeur de l'en-

registrement en accompagnant cet envoi des
indications ci-dessus indiquées propres à
identifier son versement.

Les obligations imposées par le présent
article au créancier qui perçoit directement
son revenu s'appliquent à celui qui le per-
çoit par mandataire, et à ce mandataire lui-

même, si ce mandataire n'est pas un des as-

sujettis visés par l'article 16.

12. Si l'acte de prêt hypothécaire rie con-
tient pas de stipulation d'intérêt, le créan-
cier doit l'impôt sur un intérêt présumé de
dix pour cent par an. L'impôt est dû chaque
année en un seul terme, savoir :

pour la première année, dans les vingt
premiers jours du mois de janvier ou de juil-
let qui suit celui durant lequel le prêt a été
fait ;

pour les années suivantes, jusqu'au rem-
boursement du prêt, dans le mois corres-

pondant.
L'impôt sera exigible dans les vingt pre-

miers jours de juillet 1919, s'il s'agit d'un

prêt antérieur à cette date.

13. Quiconque détient un immeuble ou
les titres d'un immeuble appartenant à au-

trui, soit sans écrit, soit en antichrèse ou en

nantissement, soit en vertu de toute con-
vention autre qu'un bail, une vente à rémé-
ré, ou tout autre acte passible et libéré du
droit de mutation immobilière à titre oné-

reux, est assimilé à un créancier hypothé-
caire et doit l'impôt dans les conditions pré-
vues aux articles 11 et 12 qui précèdent sur
un intérêt calculé à dix pour cent par an de
la valeur vénale de l'immeuble.

14. Le créancier hypothécaire, le créancier

gagiste d'un immeuble ou de ses titres de

I propriété, qui laisse s'écouler deux ans, s'il
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s'agit d'un immeuble immatriculé, ou trois 1

ans, s'il s'agit de tout autre immeuble, sans 1

verser d'impôt sur le revenu, peut être in- i

terpollé par l'administration sur les causes ]
de son abstention. A défaut par lui de ré-

pondre dans le mois à la lettre recomman- ,
dée qui lui est adressée à cet effet, il peut |
être sommé par un acte extrajudiciaire dont

il doit payer le coût, même s'il établit qu'il
n'a pas touché d'intérêt passible de l'im-

pôt. Si cette sommation reste sans effet, il

est présumé avoir perçu l'intérêt et doit

l'impôt afférent.
Les comptables de l'Etat, des communes

et des établissements publics, les sociétés,

compagnies et entreprises dont les écritures

sont assujetties aux investigations de l'ad-

ministration des Finances, qui ont pris hy-

pothèque à la Conservation de la Propriété
Foncière ou détiennent en gage ou nantisse-

ment des titres de propriété d'immeuble, en

garantie ou comme cautionnement d'enga-

gements ou d'opérations commerciales ou

bancaires ne revêtant pas les caractères ju-

ridiques d'un prêt, peuvent s'affranchir de

l'interpellation éventuelle ci-dessus prévue
en tenant un répertoire de ces hypothèques,
cautionnements, gages ou nantissements et

en le représentant à toute réquisition aux

agents des Finances.

15. Tout débit-enzeliste, tout débiteur

d'une créance hypothécaire ou privilégiée"
qui bien que non débiteur personnel de l'im-

pôt aux termes de l'article 1er, 2e alinéa, du

décret du 23 décembre 1918, a été déclaré

par le même alinéa solidaire avec le créan-

cier du paiement de l'impôt, peut s'affran-

chir de cette responsabilité en faisant, con-

formément à l'article 8 du décret, viser gra-
tuitement au bureau de perception, dans

dans les trois mois de sa date, la quittance

que le créancier lui a délivrée.
Il peut aussi, s'il le préfère, retenir le mon-

tant de l'impôt sur le montant de sa dette,
en envoyer le montant au directeur de l'en-

registrement par mandat-postal et ne ver-

ser que le solde net à son créancier, vis-à-vis

duquel il est déchargé en lui justifiant du
versement au Trésor du montant de sa rete-
nue par la remise du talon du mandat pos-
tal dont il vient d'être question.

La retenue de l'impôt est pour le débiteur
ne obligation si son créancier habite en de-

uor3 de là Tunisie et s'il fait à ce créancier

l'envoi de sa dette autrement que par l'in-

termédiaire du mandataire du créancier visé
à l'article 11 ou de l'un des assujettis visés

par l'article 16 qui suit.

16. Quiconque (banquier, escompteur, re-
ceveur de rentes, changeur, courtier, et, en

général, tout intermédiaire, quelle que soit

sa dénomination), fait même accidentelle-

ment, profession ou commerce de recouvrer
des arrérages de rentes, intérêts de capitaux,
etc., et de les faire tenir aux ayants-droit,
est, par le seul fait de l'exercice de cette pro-
fession ou de ce commerce, et sans qu'il ait

à faire préalablement la déclaration de cet

exercice à l'administration, tenu de rete-

nir sur le montant de ses recouvrements

d'arrérages de rentes d'enzels ou d'intérêts

de créances hypothécaires ou provilégiées
passibles de l'impôt tunisien de 3 fr. 50 %, le

montant dudit impôt dont il se trouve, de

plein droit et par le seul fait de son inter-

vention, constitué à la fois comptable et dé-
biteur envers le Trésor tunisien et déchar-

gé vis-à vis du bénéficiaire des arrérages et
intérêts.

Il a droit à la remise fixée par l'article 6

qui précède.
Il doit verser au Trésor, aux dates et dans

les formes et conditions indiquées à l'arti-
cle 11 ci-dessus, le montant de l'impôt qu'il a
collecté au cours des six mois précédents.

TITRE IV

Dispositions communes

17. Sauf les cas prévus aux articles 10, 12
et 13 qui précèdent, l'impôt de 3 fr. 50 %
sur le revenu est dû en un seul terme dans
chacun des mois de juillet et de janvier qui
suit la perception du revenu.

Il s'applique exclusivement aux revenus

payés à partir du 1er janvier 1919 pour
des périodes postérieures au 31 décembre
1918. Il n'atteint pas les revenus applica-
bles à des époques antérieures au 1er janvier
1919, même payés" postérieurement. Il n'at-
teint pas davantage les revenus afférents à
des périodes postérieures au 31 décembre

1918, mais payés avant 1919.

18. Le paiement du revenu qui entraîne

l'exigibilité de l'impôt s'entend non seule-
ment de l'opération usuelle consistant à vèr-

\ ser en deniers ou en monnaies fiduciaires le
revenu passible de.Fimpôt, mais aussi dé celle

p. consistant à faire tenir au créancier son re«

«3
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venu par chèque ou tout autre instrument de

crédit, par inscription à son compte ou au

compte d'un tiers, ou par virements de comp-
te, en un mot d'un quelconque des moyens
usités en banque, dans les affaires, ou à
l'Office Postal pour le transfert des capitaux.

19. Dans tous les cas où l'un des revenus

prévus au présent arrêté serait, après avoir

supporté l'impôt tunisien, reconnu avoir été
antérieurement ou ultérieurement soumis on

France, en Algérie,, au Maroc ou dans une
colonie française, à un impôt similaire, la

réparation du double emploi serait, soit d'of-

fice, soit sur la plainte du contribuable, sui-
vie par l'Administration tunisienne en vue
de la restitution de l'indu, au besoin par cette

administration, sauf son recours contre qui
de droit.

20. Les receveurs de l'enregistrement ne

peuvent délivrer d'extraits ou de copies des
documents qui leur sont fournis par applica-
tion du présent arrêté, à d'autres personnes
que les déclarants ou à leurs ayants-cause,
si ce n'est en vertu d'une ordonnance du

juge de paix.

31 mal 1919

DÉCRETrelatif à l'organisation du crédit aux

coopérativesde consommation.

(J. O. 18 JUIN1919, 539)

ART. 1. Des avances pourront être fai-
tes par notre Gouvernement, dans les
conditions ci-après, désignées, aux sociétés
et unions coopératives de consommation-
fonctionnant en Tunisie, sur les versements
effectués par la Banque de l'Algérie en exé-
cution des articles 2 et 3 de la convention an-
nexée au décret du 30 décembre 1918.

2. Pourront seules concourir au bénéfice
du présent décret les sociétés coopératives

' de consommation qui satisferont aux pres-
criptions suivantes ;

1° .Elles devront être constituées confor-
mément ou tout au moins sans opposition
aux dispositions des lois françaises susvisées
des 24 juillet 1867,1er août 189*3et 7 mai 1917
et du décret français du 5 septembre 1917

pris pour l'exécution de cette dernière loi ;
2° Leurs statuts devront prévoir que la

part ou action sociale que devra acquérir un
consommateur pour devenir membre de la
société ne pourra dépasser 100 francs, et que,
dès que le consommateur admis par la so-

ciété aura versé le quart de la part ou action
sociale dont le maximum est ci-dessus dé-

terminé, il deviendra de plein droit membre
de ladite société et le surplus de sa part ou
action sera constitué sur la somme lui reve-
nant dans la répartition des bénéfices, à
moins que la société n'ait réalisé cette cons-
titution par l'appel de la partie non libérée.

3, Aucune oeuvre coopérative de consom-
mation ne pourra recevoir d'avances pour
un chiffre supérieur à le moitié de son actif
net.

4- L'ensemble des avances aux sociétés
et unions de sociétés coopératives de con-
sommation ne pourra dépasser le contin-

gent que notre Gouvernement, sur les pro-
positions delà commission prévue à l'article 5
affectera à ces oeuvres dans le dernier tiers
à provenir de la Banque de l'Algérie et ré-
servé aux institutions diverses de mutualité
et de prévoyance sociale.

5. L'attribution des avances aux sociétés
et unions de sociétés prévues ci-dessus sera
en outre subordonnée à l'avis d'une commis-
sion spéciale composée comme suit :

le Délégué à la Résidence générale, prési-
dent ;

le Directeur général des Finances, ou son

représentant ;
le Secrétaire général du Gouvernement, ou

son représentant ;
le Directeur général de l'Agriculture, du

Commerce et de la Colonisation, on son re-
présentant ;

deux membres de la Section française de
la Conférence Consultative élus par elle et
pris l'un dans le collège commercial, l'autre
dans le troisième collège ;

un membre de. la Section indigène de la
Conférence Consultative désigné par elle ;

deux membres de sociétés coopératives tu-
nisiennes de consommation désignés par le
Résident général.

Cette commission donnera son avis non
seulement sur la recevabilité des demandes
et sur la qualité des avances, mais, d'une ma-
nière générale, sur les conditions auxquelles
seront soumises lesdites avancés.

A titre transitoire et pour permettre de

répondre aux demandes urgentes qui pour-
raient se produire avant la désignation.par
la Conférence Consultative de ceux de ses
membres devant faire partie de la commis-
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sion, des avances pourront être consenties
sur avis du conseil des Ministres et Chefs de
Services (ainsi complété par D. 3 sept. 1919).

6. Les avances aux sociétés et unions

coopératives bénéficiaires seront consen-
ties par l'Etat à titre de prêt, avec ou sans

intérêt, pour une durée maximum de cinq
ans, sauf le cas de faillite ou de déconfiture
de la société. Elles seront constatées par des
actes stipulant les engagements des sociétés
et unions coopératives, les garanties consen-
ties par elles à la sûreté de leurs engage-
ments et les sanctions et voies de recours con-
venues en cas d'inexécution de ces engage-
ments. Elles leur seront versées par le Tré-
sorier général de Tunisie sur mandatements
du Directeur général des Finances et contre
remise au Trésor d'un effet négociable qui de-
meurera dans les caisses du Trésor jusqu'à
son remboursement.

7. Notre Directeur général des Finances,
notre Secrétaire général du Gouvernement
et notre Directeur général de l'Agricul-
ture, du Commerce et de la Colonisa-
tion sont chargés, chacun en ce qui le con-

cerne, de l'exécution du présent décret et au-
torisés à y, pourvoir par tous arrêtés régle-
mentaires.

16 juin 1919

D&cnwrrelatif à la prorogation dés bauxà ferme

(J. O. 28 juin 1919, 568)
ART. 1. Les baux ruraux auxquels s'ap-

plique le décret du 1er octobre 1917 seront

prorogés, sous les conditions de ce dé-

cret, jusqu'à la-date de l'année 1920 corres-

pondant à celle de leur terme normal alors
même que le fermier aurait été démobilisé
au cours de la présente campagne agricole.

2. Lorsque le locataire justifiera que
sa mobilisation l'a empêché d'exploiter et

si, n'en ayant demandé ni remise ni réduc-
tion, il a acquitté la totalité des loyers échus,
le juge de paix où le caïd pourra accorder une

prorogation exceptionnelle, de bail pour une
durée égale au nombre de campagnes agri-
coles dont il n'a pu bénéficier.

18 juin 1919
DÉCRETétablissant le nouveau régime d'im-

portation des sucres jusqu'à l'épuisement des
stocks de l'Etat.

(J. O. 28 juin 1919. 569)
ART.1. Est abrogé, à partir du 1er juillet

1919 le décret du 27 mars 1916 prohibant

Fimporlation dans la Régence des sucres de
toute origine. ,

Toutefois, les sucres qui pourront parvenir
en Tunisie avant l'épuisement complet des
stocks constitués par l'Etat pendant la guer-
re en vue de pourvoir aux besoins.de la con-
sommation locale ne pourront être mis en

vente par les importateurs que SOUBles con-
ditions qui seront fixées par notre Directeur

général des Finances.

l«r juillet 1919

ARRÊTÉdu Directeur général des Travaux
Publics fixant les mesures à prendre dans la

circulation sur les voies et routes en forêt

pour la protection contre l'incendie:

(J. O. 23 AOÛT1919, 705)
ART. 1. Le long et de chaque côté des sec-

tions de voies ferrées et tramways à vapeur

qui se développent à l'intérieur des forêts ou
à moins de 200 mètres de leur périmè-
tre, il sera établi des tranchées de protec-
tion contre Fincendie, de 20 mètres de lar-

geur, comptées à partir du bord extérieur du
rail le plus rapproché,

La Direction générale des travaux publics
fera connaître aux Compagnies concession-

naires ou fermières, les sections de voies fer-

rées le long desquelles des tranchées devront
être établies et entretenues.

Ce» tranchées seront ouvertes par les com-

pagnies et à leurBfrais. Elles seront débarras-
sées de toute végétation broussailleuse ou
herbacée et de tous bois dont le service fo-

restier jugera la disparition nécessaire.
Pendant la période du 1er mai au 15 no-

vembre, elles seront constamment mainte-
nues par les compagnies, et à leurs frais, en

parfait état d'entretien.
Dans le mois qui suivra l'ouverture. des

tranchées de protection, le propriétaire du

sol pourra enlever les produits combustibles

provenant des travaux et qu'il lui conviendra

d'utiliser, les compagnies restant chargées de

faire disparaître le surplus.
L'emploi du feu est interdit pour l'inciné-

ration des produits provenant de l'ouverture
ou du nettoiement des tranchées, pendant la

période du 1er mai au 15 novembre. En de-

hors de cette période, ces produits ne pour-
ront être incinérés qu'après avoir été coupés
et réunis en tas, distants d'au moins quinze
mètres du bord extérieur de la tranchée,
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2. Pendant la période du 1er mai au
15 novembre, les cylindres, tracteurs, mo-
teurs agricoles, véhicules quelconques utili-
sant la vapeur comme force motrice ne pour-
ront circuler sur les sections de routes se dé-

veloppant dans les forêts ou à moins de 200
mètres de leur périmètre, s'ils ne sont cons-
tamment suivis par deux piétons pourvus de

pelles et de pioches, ou autres instruments

pouvant être utilisées pour combattre les
commencements d'incendie, et accompagnés
d'un tonneau attelé renfermant toujours au
moins 500 litres d'eau, et si les cheminées de
machines ne sont munies d'appareils empê-
chantl'émission des étincelles et flammèches.

Interdiction absolue est faite, aux ouvriers

chargés'de la conduite des machines, de jeter
sur les sections de routes situées dans la zone

dangereuse définie au paragraphe premier du

présent article, les résidus incandescents des

foyers. Les cylindrages à vapeur ne pourront
être exécutés dans la zone dangereuse qu'en
dehors de la période comprise entre le 15 mai
et le 1er novembre.

3. Les infractions aux dispositions "du

présent arrêté seront constatées par les

-personnes habilitées à cet effet par l'article
49 du décret du 23 novembre 1915 et se-

- ront ^passiblesdes pénalités édictéeBpar l'ar-
ticle 37 du même décret.

9 juillet 1919

DÉCRETsubdivisant les commissionsarbitrales
des loyers

(J. O. 23 JUILLET1919, 627)

ART. 1. En vue de faciliter l'expédition
des affaires, les trois commissions prévues
spar l'art. 34 § 2 du décret du 10 mars 1919,
sont subdivisées ainsi qu'il suit :

1° La commission du canton Nord de Tu-
nis est divisée en trois commissions qui siè-

sge'ront à Tunis, Bizerte et Souk-el-Arba ;
2° La commission du canton Sud de Tu-

nis est divisée en deux commissions qui sié-

geront à Tunis et au Keï ;
3° La commission de Sousse est divisée en

cinq commissions qui siégeront à Sousse, Sfax

Gabès, Gafsa et Thala.
Le ressort de chacune de ces commissions

sera celui du canton judiciaire correspondant.
Toutefois, la circonscription de la commis-

sion de Souk-el-Arba, comprendra le canton

de'Béja, celle de Tunis-Sud, celui de Grom-

balia ; celle de Sousse, les cantons de Kai-
rouan et de Mahdia, et celle de GabèB, les
cantons de Zarzis et de Djerba.

2. La date et le lieu des audiences qui
seront tenues dans chacune des circons-

criptions, seront indiqués sur la proposition
des Présidents des commissions arbitrales par
arrêté de notre Secrétaire général du Gou-
vernement qui sera publié au Journal Offi-
ciel Tunisien, 15 jours au moins avant le jour
de l'audience et sera affiché dans le même
délai à la porte du Contrôle civil de la cir-

conscription.

3. Les noms des assesseurs seront tirés
au sort 15 jours avant la date de chaque
session, parmi ceux des propriétaires et loca-
taires inscrits sur les listes définitives de cha-

que chef-lieu de canton où devra avoir lieu
la session.

Il sera de plus tiré au sort les noms de
. cinq assesseurs suppléants dans chaque grou-
pe de français, étrangers et indigènes, savoir :
deux propriétaires et trois locataires dont un
locataire patenté, lesquels devront être domi-
ciliés clans la localité où siège la commission.

4. Les magistrats désignés pour présider
les commissions arbitrales hors du chef-lieu
d'arrondissement seront accompagnés de leur
secrétaire et, s'il échet, de leur interprète.

Leurs frais de transport et de séjour à l'in-

térieur, ainsi que ceux des auxiliaires qui les

accompagneront, seront ordonnancés sur mé-
moires établis par eux et visés par le président
de la commission arbitrale.

11 juillet 1919
ARRÊTÉdu Résident général instituant un

comitéconsultatif de législation

(J. O. 12 JUILLET1919, 603)

ART. 1. Il est institué auprès du Résident

général pour le seconder dans la préparation
et la rédaction des projets de décrets, un

' comité consultatif de législation.

2. Ce comité a pour attributions d'exa-
miner les projets de décrets et de règle-
ments dont il est saisi par le Résident général
et de présenter tous amendements qu'il juge
utiles. Il signale les lacunes de la législation
tunisienne et les modifications qu'il con-
viendrait d'y apporter ; il prépare les textes
destinés à combler ces lacunes ou réaliser ces
modifications.
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1er août 1919

DÉCRETportant promulgation en Tunisie de la
loi française du 23 juillet 1919, relative aux
contrats d'assurance sur la vie en temps de

guerre.

(J. O. 13 SEPTEMBRE1919, 743)

ART. 1. Les dispositions de la loi fran-

çaise du 22 juillet 1919, relative aux con-
trats d'assurance sur la vie en temps de

guerre et promulguée au Journal Officiel fran-

çais du 26 juillet 1919 sont applicables aux
assurances consenties par des entreprises
d'assurances sur la vie établies en France en
vertu de polices préparées en Tunisie mais
domiciliées en France.

20 août 1919

ARRÊTÉdu Directeur général de l'Agriculture
relatif à la gestion et à l'aliénation du do-
maine privé de l'Etat.

(J. O. 15 NOVEMBRE1919, 950)

CHAPITRE PREMIER

Forme des actes administratifs

ART. 1. Les actes intéressant le Domaine
seront reçus par le Directeur général de

l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-
sation ou son délégué. Ils seront établis en.

français et en arabe, à moins que toutes les.

parties contractantes déclarent connaître le

français.
Lecture de l'acte sera donnée au contrac-

tant, dans la langue qu'il connaît, par le fonc-

tionnaire assermenté que le Directeur géné-
ral de l'Agriculture aura délégué. Mention de
cette formalité sera attestée au.pied de l'acte
avant clôture.

Si le contractant ne peut ou ne sait signer
la reconnaissance de l'écrit aura lieu devant
le Contrôleur civil ou son délégué s'il s'agit
d'un européen, devant le caïd ou son délégué
s'il s'agit d'un indigène ; s'il s'agit d'un im-
meuble immatriculé, la reconnaissance de
l'écrit aura lieu devant l'une des autorités dé-

signées à Fart. 343 du Code foncier en pré-
sence de deux témoins du sexe masculin, sa-
chant signer et ayant la capacité nécessaire

pour contracter.

2. Ces actes seront rédigés en minute
et conservés dans les archives de la di-
rection des Domaines, qui aura seule qualité
pour délivrer les expéditions.

3. Ils seront inscrits dans l'ordre chrono-

logique sur un répertoire spécial.

CHAPITRE II

Locations

. § I. — Conditions générales

4. Le locataire d'un immeuble domanial
est réputé l'avoir visité et le connaître

parfaitement. Il le prend à forfait à ses

risques et périls pour la durée entière du bail,
et aux conditions fixées par un cahier des

charges préalable à la location ou à l'adjudi-
cation.

5. A moins d'une disposition formelle
du contrat, il ne peut faire aucun chan-

gement à l'immeuble, ni élever aucune cons-
truction sans l'autorisation écrite de l'admi-
nistration.

6. Il devra dénoncer à l'administration
tout empiétement ou dégât causé par un

tiers, à peine d'être tenu personnellement de
la réparation du préjudice causé.

7. L'Etat fait réserve à son profit de la

propriété des objets d'art et d'antiquité et
des ruines de construction existant sur la

propriété louée.

8. Le Jocataire ne peut ni sous-louer ni
céder son droit au bail sans l'autorisation
écrite de l'administration. Si cette autori-
tion est accordée, il reste solidairement res-

ponsable du paiement du loyer avec le sous-
locataire ou le cessionnaire qui, d'autre part
sera tenu avec le premier locataire du paie
ment des loyers arriérés.

9. L'Etat se réserve expressément contre "

le locataire principal et, s'il y a lieu, contre
les sous-locataires même autorisés, fellahs et

khammès, l'exercice du privilège résultant
de l'article 129 du décret du 3 octobre 1884
et du décret du 30 juin 1907 qui maintient
ces dispositions.

En conséquence, les sons-locataires au-

torisés, fellahs et khammès, devront, avant
de se libérer vis-à-vis du locataire principal
s'assurer que les fermages dus à l'État ont
été payés.

10. Le locataire doit faire partie de toutes
les associations syndicales instituées ou à
instituer et se conformer au règlement de
ces associations.

11. Les loyers, seront sans aucun avertis-

sement, réglés à l'échéance prévue au cbn-
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trat. Faute par le locataire de satisfaire à
cette obligation, il supportera tous les frais
de perception occasionnés par son retard.

. 12. Toutes les taxes ou impôts institués

ou à instituer au profit de l'Etat, des com-
munes ou des associations syndicales et

grevant l'immeuble loué, sont supportés par
le locataire pendant la durée du bail, alors
même que ces taxes ou impôts seraient léga-
lement à la charge du propriétaire.

13. En cas de non exécution .par le pre-
neur de l'une quelconque des clauses et
conditions du bail, ainsi que de non paiement
à l'échéance des loyers et redevances stipu-
lés sa déchéance sera prononcée conformé-
ment aux dispositions de l'article 25 du dé-
cret du 18 juin 1918. Les récoltes pendantes• seront vendues aux enchères publiques.

14.. Si l'Etat jugeait opportun d'affecter
l'immeuble loué à un service public, de l'alié-
ner ou d'en disposer d'une autre manière,
il pourrait résilier la location par simple let-
tre recommandée avec accusé de réception ;
la location cesse à l'expiration de la campa-
gne agricole en cours pour les baux ruraux,
et à l'expiration du trimestre qui suit poul-
ies baux urbains. Le locataire est dédomma-

gé des grosses réparations incombant au

propriétaire et améliorations permanentes
qu'il justifie pour une part correspondant à
la durée du bail restant à courir.
" 15. Dans le cas d'expropriation pour cause
d'utilité publique, le bail sera résilié à comp-
ter de la date de l'expropriation sans autre
indemnité que celle prévue à l'article pré-
cédent pour dédommager le locataire des

grosses réparations et améliorations perma-
nentes.

Lorsque l'expropriation n'est que partielle
le locataire pourra être maintenu en jouis-
sance aux conditions de prix fixées par l'Ad-
ministration.

16. Le domaine n'interviendra dans au-
cun procès ou action qui sera intenté par
ou contre le locataire pour l'exploitation du
revenu de3 immeubles compris dans la lo-
cation. En aucun cas et pour quelque motif

que ce soit, l'Etat ne pourra être appelé en
cause ni soumis à aucune garantie. Mais
dans le cas où le fonds du droit de
l'Etat serait attaqué, le locataire devrait
dénoncer le trouble à l'administration qui
se réserve d'examiner et de décider s'il y a

lieu de se rendre partie au procès ou d'en
laisser la suite au locataire qui, dans ce cas,

procédera à ses rkque3 et périlB.

17. A l'expiration du bail,,le preneur de-
vra délaisser l'immeuble sans qu'il soit be-
soin de lui donner congé, sauf le cas de sti-

pulation de renouvellement par tacite re-

conduction, sous peine d'être responsable
du dommage causé à l'administration et
au nouvel occupant;

§ IL — Conditions spéciales aux immeubles
rwaux.

18. Le locataire ne peut réclamer aucune

indemnité, remise ou réduction de loyer pour
tous sinistres agricoles, tels que grêle, inon-

dation, sécheresse, gelée, etc., ou pour 'es

dégâts qui seront causés par les moineaux,
les criquets, ainsi que pour les frais de défen-
se qu'il aura exposés.
19. Il se conformera aux usages pour le re-

nouvellement et l'assolement des cultures
et l'entretien des arbres et sera tenu de lais-
ser à l'expiration du bail, sur la propriété,
la même quantité de paille, de fumier et de

fourrage que celle existant à son entrée en

jouissance.
Il ne pourra arracher aucun arbre exis-

tant, lors même qu'ils ne seraient plus en

rapport, sans l'autorisation de l'adminis-
tration ; il devra tenir en bon état et refaire
au besoin les clôtures, les haies mortes ou

vives, curer et rafraîchir les fossés, ruisseaux
et rigoles, entretenir les captations d'eau,
les sources et toutes autres aisances. Il devra

respecter et faire respecter les bornes d'im-
matriculation qui se trouvent sur la propriété
ainsi que les piquets et autres signaux qui sé-

parent les lots, il devra laisser libres en tout

temps les chemins existants et ceux qu'il se-
rait nécessaire de créer au cours du bail.

20. Toute exploitation de carrière sur la

propriété louée est interdite sans l'autori-
sation écrite, de l'administration et le paie-
ment de la taxe exigible.

L'exploitation des mines et des gisements
de phosphates est régie par des dispositions

spéciales.
21. Si l'Etat par application de l'article

14 ci-dessus, a aliéné l'immeuble loué et ré-

silié en conséquence la location à compter
de l'expiration de la campagne agricole en
cours le locataire devra abandonner immé-

diatement l'emplacement qui lui sera dési-
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gné par l'administration pour permettre aux I

acheteurs du domaine de préparer leur ins-

tallation. Si cet emplacement n'est pas cul-

tivé, il ne sera dû aucune indemnité au loca-

taire ; dans le cas contraire, l'indemnité

à allouer sera fixée soit à l'amiable, soit par
voie d'expertise.

§ III, — Conditions spéciales aux immeubles
urbains

22. Le locataire d'un immeuble urbain, à

destination industrielle ou commerciale, ne
doit pas changer la destination sans autorisa-
tion écrite du Domaine. Il s'interdit tout re-
cours contre ce dernier en cas d'installation
d'industries ou commerces similaires dans les
immeubles voisins même domaniaux.

23. En cas de destruction ou de ruine ne

permettant plus d'utiliser l'immeuble sans

y l'aire des travaux de reconstruction, le
bail est résilié ; le locataire n'est tenu que des
trimestres échus avant l'accident, et n'a droit
à aucune indemnité quelles que soient l'éten-
due et la suite de ces accidents. Toutefois, si
de grosses réparations de la nature de celles

qui incombent ordinairement au propriétai-
re avaient été effectuées avec l'autorisation
et sous le contrôle de l'administration, le
montant en serait fixé par expertise contra-

dictoire, et le locataire supporterait une part
proportionnelle à la durée de sa jouissance
effective,

CHAPITRE III

Pâturages

Les redevances de pâturages dues pour les

troupeaux des locataires du Domaine sont

acquittées en même temps que le prix des
locations à la caisse du Caïd. Les permis sont
délivrés au moment des locations.

Les troupeaux appartenant à des person-
nes qui ne sont pas locataires du Domaine ne

peuvent être conduits au pâturage sur les

propriétés domaniales sans que la redevance
ait été préalablement acquittée. Il est délivré
au moment du paiement un reçu à souche

qui sert de permis de pâturage. Le reçu ou le

permis indique le nom de la propriété doma-
niale, sur laquelle le droit de pâturage pourra
être exercé, la date et la durée du permis, le
nom du propriétaire du troupeau et sa rési-

dence, le détail des animaux déclarés et le
montant des droits perçus. Il doit être re-

représenté à toute réquisition des agents des
Domaines sous peine d'entraîner immédia-

tement la liquidation des droits de pâturage,
pour une période de dix jours, au tarif fixé

pour les troupeaux de passage.
Si le troupeau reste sur la propriété à

l'expiration de la période pour laquelle les
droits ont été perçus, son propriétaire doit
renouveler le permis sous peine d'encourir
l'amende prévue par l'article 33 (§ 3e) du
décret du 18 juin 1918.

Lorsque le troupeau quitte le territoire
domanial avant l'expiration du permis, il ne

peut être accordé aucun remboursement de
la taxe perçue.

Le pâturage ne peut s'exercer que dans les

parties réservées au parcours.

CHAPITRE IV

Autres produits

Des autorisations pourront être accordées

par les agents des Domaines pour l'exploita-
tion des carrières et l'enlèvement des menus

produits.
Le permissionnaire devra se conformer aux

ordres qui lui seront donnés par les agents
de l'administration. Il est responsable vis-à-
vis de l'Etat et des tiers des dommages cau-
sés.

L'autorisation accordée est personnelle- et
ne peut être cédée à un tiers.

Elle n'est accordée qu'à titre précaire et

pourra être retirée sans indemnité, à la pre-
mière réquisition de l'administration. Elle
ne sera valable que pour une durée déter-
minée qui ne pourra dépasser un an.

§ I. — Carrières

Aucune carrière de pierre ou de sable ne

peut être ouverte, aucune extraction de ma-
tériaux quelconques ne peut être effectuée
sans une autorisation de l'administration.

L'autorisation est accordée au vu d'une de-

mande, établie sur papier timbré, indiquant
avec précision le nom et le domicile du de-

mandeur, le lieu de l'extraction, le cube à ex-

traire, le délai demandé, le mode d'enlève-
ment et les travaux auxquels sont destinés les
matériaux. Le demandeur joindra à sa requê-
te un croquis des lieux.

Outre les autorisations accordées dans les
conditions ci-dessus pour une durée qui ne

peut excéder un an, l'exploitation des car-
rières peut être accordée pour une plus lon-

gue durée suivant les modalités fixées dans

chaque cas par le Directeur général de l'Agri-
culture.
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L'exploitation des carrières est soumise aux

dispositions du décret du 1ernovembre 1897. 1
Lés phosphates et les mines en territoires <

domaniaux ne peuvent être exploités que
dans les conditions déterminées par les tex-
tes qui régissent la matière.

§ IL — Menus produits
En dehors de l'autorisation accordée aux

locataires, par le décret du 18 juin 1918 (ar-
ticle 31), de ramasser sur les propriétés do-
maniales du bois mort pour leur usage et le
diss destiné à la couverture de leurs gourbis,
nul ne peut cueillir de l'alfa ou du diss, cou-

per du bois ou de la broussaille, installer des
fours à chaux, à goudron ou des charbon-
nières et exploiter d'une manière générale les
menus produits des enchirs domaniaux sans
être muni d'un permis délivré par les agents
des Domaines.

Le permis sera gratuit pour les locataires
de l'Etat, à moins que ceux-ci ne se livrent
à l'exploitation dans un but rémunérateur.

Pour toutes autres personnes, le permis ne
sera délivré que contre paiement de rede-
vances dont le taux est fixé par arrêté du
Directeur général de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation.

Le permis indiquera toujours le nom de la

propriété domaniale sur laquelle l'autorisa-
tion pourra être exercée, la date et la durée
de validité du permis, le nom du bénéficiaire
et sa résidence, l'objet de l'autorisation et le
montant des droits perçus lorsqu'il ne s'a-

gira pas d'un permis gratuit. Il devra être

représenté à toute réquisition des agents des

Domaines, faute de quoi les dispositions pré-
vues par le décret du 18 juin 1918 (art. 33

§ 8 et 9) en matière d'exploitations clandes-

tines, seront immédiatement appliquées.

CHAPITRE VI

Ventes

§ I. — Conditions générales

24. Les biens domaniaux sont vendus
francs de toutes dettes^ hypothèques, rede-
vances ou prestations foncières, sauf les

charges résultant du présent arrêté, du dé-
cret du 18 juin 1918 et des dispositions
particulières du contrat.

25. Jusqu'au paiement intégral du prix,
en principal et accessoires, l'immeuble ven-

1 du demeure affecté par hypothèque à la sûre-
té de ce paiement.

Après paiement total ou partiel, le Direc-
teur général de l'Agriculture, du Commerce
et de la Colonisation consent la mainlevée
ou la réduction de l'hypothèque de l'État, sui-
vant le cas, au vu d'un quitus délivré par le
Directeur général des Finances.

26. L'acquéreur est censé connaître l'im-
meuble qu'il a acquis.

Il le prend dans l'état où il se trouve au

jour de l'approbation de l'acte de vente, sans

pouvoir prétendre à aucune garantie de me-

sure, consistance ou valeur, quelle que soit
la différence en plus ou en moins constatée
ultérieurement dans la même consistance ou

valeur, ni à aucune diminution de prix pour
dégradation ou erreur dans la désignation ou
encore pour vices cachés.

Cependant, si une erreur existait à la fois
dans la désignation des tenants et aboutis-
sants et dans la consistance annoncée, cha-
cune des parties aurait le droit de provoquer
la résiliation du contrat *, mais si cette er-
reur ne portait que sur l'un des deux points
seulement, la demande en résiliation ne se-
rait pas recevable. Si la double erreur exis-
tait au préjudice de l'acquéreur, celui-ci ne
serait admis à demander la résiliation du con-
trat que dans les six mois de l'approbation
du contrat de vente, passé ce délai, la récla-
mation ne serait plus reçue et la vente au-
rait son effet.

La résiliation de la vente ne peut donner
ouverture à une demande en indemnités ou

dommages-intérêts, soit envers l'Etat, soit
envers Facquéreur, excepté lorsqu'il y a eu

dégradation ou améliorations apportées à la

propriété par l'acquéreur dépossédé et jus-
qu'à concurrence des impenses utiles.

27. Si l'acquéreur d'un immeuble non im-
matriculé se trouve dépossédé du tout ou en

partie par une immatriculation au profit d'un
tiers ou par tout autre moyen, il aura droit,
sauf stipulation contraire de l'acte, au rem-
boursement de tout ou d'une partie du prix
correspondant à la valeur de l'immeuble dont
il est dépossédé, mais sans pouvoir prétendre
à une indemnité pour dommage causé.

i 28. L'acquéreur ne peut démolir les cons-

tructions, arracher ou couper les vignes, les

, oliviers ou tous autres arbres existant dans
la propriété à l'époque de la vente, ni procé-
der à. aucune extraction du sol, sans autori-
sation expresse de la direction des Domaines
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En cas de contravention, la totalité du

prix de vente devient immédiatement exigi-
ble.

29. L'Etat, en tant que vendeur, ne prend
aucun engagement en ce qui concerne l'ali-
mentation en eau potable, l'irrigation, l'ou-
verture et la viabilité des routes, chemins,
rues ou autres voies publiques représentées
ou non sur les plans ou croquis des terrains

vendus, quelles que puissent être,les indi-
cations contenues, à ces divers points de vue,
dans les notices afférentes à chaque propriété
ou groupe de propriétés.

L'établissement des ponceaux ou passages
d'accès, nécessaires pour relier les terrains
vendus aux chemins publics, existants ou à

créer, reste à la charge de l'acquéreur.
L'acquéreur est tenu, loréque les travaux

le comportent, de se conformer aux aligne-
ments et nivellements à donner par l'admi-
nistration compétente.

30. L'acquéreur jouit des servitudes ac-
tives et souffre les servitudes passives, appa-
rentes ou occultes, déclarées ou non, sauf
à faire valoir les unes et à se défendre des au-

tres, à ses risques et périls, sans pouvoir,
dans aucun cas, appeler l'Etat en garantie
ou exercer contre lui aucun recours.

31. L'acquéreur supporte les baux cou-
rants et n'a droit aux loyers ou fermages qu'à
compter de la-date de l'entrée en jouissan-
ce.

32. L'Etat fait réserve, à son profit, de la

propriété des objets d'arts et d'antiquités
et des ruines de constructions antiques exis-
tant sur l'immeuble vendu.

33. Il se réserve également la propriété
des gisements de phosphates de chaux qui
seraient découverts dans le périmètre de
l'immeuble vendu.

34. Les cours d'eau de toutes sortes et les
terrains compris dans leurs francs bords,
les sources de toute nature, les acquedûcs,
puits et abreuvoirs à l'usage public, les rou-
tes et chemins publics et, en général, toutes
les dépendances du Domaine public sont ex-
clus de la vente.

La consistance définitive des droits d'usa-
ge et de jouissance sur le Domaine.public ne
peut résulter que d'une réglementation qu'il
appartient à l'acquéreur de provoquer de la

part de l'administration.

35. Pendant dix ans, à compter de l'en-
trée en jouissance, l'acquéreur est tenu de
laisser établir sur la propriété vendue, les

routes, pistes, chemins, chemins de fer,
points d'eau et passage de conduites qui se-
raient déclarés d'utilité publique. L'emprise
nécessaire à ces installations est payée à
Fayant-droit, pour le sol nu, au prix moyen
de l'hectare tel qu'il résulte de l'acte de vente

par l'Etat à l'acquéreur primitif; pour les

plantations, l'indemnité est fixée aimable-
ment ou à dire d'experts.

36. L'acquéreur est tenu de faire partie
des syndicats constitués ou à constituer qui
intéressent son lot.

37. Le mode de paiement est fixé avant
la rédaction du contrat de vente ; il ne peut
être modifié postérieurement au contrat.

Toutefois, tout acquéreur peut à une date

quelconque se libérer par anticipation par-
tiellement ou totalement.

38. L'acte de vente est dressé après ver-
sement par l'acquéreur du prix ou de la par-
tie du prix stipulé payable comptant et du
montant des frais d'enregistrement, de tim-
bre et d'établissement du titre.

39. L'acquéreur est tenu d'élire domicile,
pour l'exécution du contrat, dans le contrôle
civil de la situation de la propriété vendue.

40. L'entrée en jouissance de l'acquéreur
est fixée au jour où le contrat devient défini-
tif.

Dans le cas où l'approbation serait refu-

sée, la vente serait considérée comme nulle

Iet

non avenue, et l'acquéreur n'aurait droit

qu'au remboursement de la somme versée
sur le prix d'achat.

! § II. — Dispositions spéciales aux ventes de
, terres destinées à être mises en valeur

41. Le prix de vente des lots de culture

5 ou de terres à planter loués avec promesse
de vente, est fixé par voie d'expertise ad-

' ministrative.

42. Le prix stipulé payable au moment du

s transfert de la propriété pourra être converti
sur demande de l'acquéreur en une rente
d'enzel calculée aa denier 20.

Cette disposition ne mettra pas obstacle

e à l'application des articles 46 et 47 du dé-

il cret du 18 juin 1918.

a 43. Après l'expiration des délais fixés,
lorsqu'il y aura eu application desdits ar-
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ticles,et à toute époque dans le cas contraire, I
le preneur pourra, avec l'autorisation de I

l'Etat^ racheter la rente d'enzel, en une seule

fois, et constituer melk sa propriété en se
conformant aux dispositions du décret du 22

janvier 1905.

44. L'échéance des termeB différés du prix
de vente est fixée au 1er septembre.

Les termes non payés à l'échéance sont

passibles, à partir du jour de cette échéance
d'un intérêt moratoire à calculer à raison de
5 % par an.

Pour le calcul de ces intérêts, l'année est

comptée pour 360 jours, tous les mois uni-
formément pour 30 jours et chaque jour pour
1/300» de l'année.

Toutefois, aucun intérêt n'est exigé si le

paiement est effectué dans les trente jours
qui suivent l'échéance.

L'exécution des conditions de la vente est
constatée par un agent de l'Etat.

En cas de difficulté entre le Domaine et

l'acquéreur, sur l'accomplissement des con-
ditions imposées, un expert est désigné par
le juge de paix de la circonscription, sur sim-

ple requête de la direction des Domaines.
11 est statué, au vu du rapport de l'ex-

pert, par le Directeur général de l'Agricul-
ture, du Commerce et de la Colonisation.

45. Les adjudications prononcées à la sui-
te de déchéance seront faiteB suivant les
les règles tracées par l'arrêté du 14 avril 1914
articles 24 et suivants.

46. A l'expiration de la période fixée pour
l'exécution des obligations imposées aux
attributaires des lots de culture et pendant
laquelle ils sont réputés locataires, deux

agents de la Direction générale de l'Agri-
culture vérifieront si ces obligations ont été

remplies. Ils entendront l'attributaire et

consigneront au procès-verbal de constat
les motifs qui auraient pu empêcher de réa-
liser entièrement la mise en valeur du lot.

47. Seront considérées comme améliora-
tions foncières susceptibles de justifier l'at-
tribution d'une indemnité dans les condi-
tions prévues par l'article 54 du décret du
18 juin 1918, toutes impenses utiles repré-
sentant au moins le quart de la valeur des

obligations imposées à l'attributaire par le
contrat primitif.

48. En ce qui concerne les constructions

qui auraient pu être édifiées sur le lot, le

Domaine se réserve la faculté d'en exiger la

disparition ou de les. conserver sans indem-
nité. Toutefois, si ces constructions avaient
contribué à donner au lot une plus-value
constatée, l'attributaire déchu pourrait être
indemnisé par application de l'article 54 du
décret du 18 juin 1918.

49. La mise en valeur par le greffage, des

peuplements d'oliviers sauvages existants
sur les propriétés domaniales, pourra être

confiée, sous la surveillance de la direction
des Domaines et dans les conditions prévues
par les articles 53 et 54 du même décret de

préférence aux cultivateurs résidant sur ces

propriétés.
Le Directeur des Domaines détermine dans

chaque cas les obligations à imposer aux de-

mandeurs, fixe la période à prévoir pour
l'exécution de ces obligations et règle les
conditions dans lesquelles la propriété des
oliviers peut être transférée à l'occupant.

50. En aucun cas, l'attributaire déchu, par
application de l'article 54 du décret précité,
ne sera fondé ^ réclamer une indemnité

pour les améliorations apportées et les tra-

vaux effectués dans les peuplements concé-
dés.

27 août 1919

DÉCRETportant promulgation en Tunisie de

la loi française du 2 juillet 1919 instituant
un règlement transactionnel pour cause gé-
nérale de guerre entre les commerçants et
leurs créanciers.

(J. O. 3 SEPTEMBRE1919, 722)
ART.1. La loi française du 2 juillet 1919

relative à l'institution d'un règlement tran-

sactionnel, pour cause générale de guerre,
entre les commerçants et leurs créanciers,
est applicable en Tunisie.

28 août 1919

DÉCRETrelatif à la répression dela spéculation
, illicite.

(J. O. 30 AOÛT1919, 715)
ART.1. Tous marchands.vendant directe-

ment au public les denrées et boissons ali-

mentaires, les effets de lingerie, vêtements et
chaussures confectionnés, les tissus et étoffes
en pièces, les articles de mercerie et four-
nitures usuelles, les combustibles et articles
destinés au chauffage et à l'éclairage dômes

tiques et généralement tous produits d'usa-
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ge courant pour lesquels il sera fixé des prix
normaux par les commissions prévues à
l'article 3 ci-après, tous hôteliers, aubergistes,
restaurateurs, cafetiers et débitants de bois-

sons, seront tenus d'annoncer sur une affiche
blanche à la devanture ou porte d'entrée de
leur magasin, hôtel, restaurant, café ou débit,
de la façon la plus visible, le prix des denrées,
marchandises ou consommations ci-dessus
visées offertes par eux au public.

En outre, toute marchandise ou denrée,
quelle qu'elle soit, exposée ou mise à l'éta-

lage pour la vente au public, devra être éti-

quetée de façon apparente en chiffres connus.

2. A l'effet de faciliter aux consommateurs

l'appréciation des prix qui leur sont deman-

dés, il sera procédé dans les conditions spé-
cifiées à l'article 3 à la fixation et à la publi-
cation de prix dits « prix normaux ».

3. Les prix normaux seront déterminés,
pour le contrôle de Tunis, par une commis-
sion composée :

de l'inspecteur général de l'Agriculture»
président ;

d'un négociant et d'un commerçant détail-
lant de nationalité française désignés par la
Chambre de Commerce de Tunis ;

d'un négociant en gros et d'un commer-

çant détaillant de nationalité tunisienne dé-

signés par le tribunal de FOrf ;
d'un agriculteur français désigné par la

Chambre d'agriculture du nord ;
d'un agriculteur de nationalité tunisienne

désigné par le caïd de la banlieue ;
de six consommateurs de nationalité fran-

çaise ou tunisienne désignés par le Ministre
Résident Général sur la présentation des
associations de consommateurs régulière-
ment constituées ;

d'un officier désigné par le commandant
d'armes comme représentant les commis-
sions d'ordinaire.

4. Dans les contrôles autres que celui de

Tunis, il sera procédé à l'établissement des

prix dits normaux par des commissions
locales composées du contrôleur civil, pré-
sident, de deux commerçants de nationali-
té française ou tunisienne, de deux produc-
teurs de nationalité française ou tunisienne,
de quatre consommateurs de nationalité

française ou tunisienne et dans les villes de

garnison d'un officier désigné par le com-
mandant d'armes comme représentant les
commissions d'ordinaire.

Les membres appelés à siéger dans les
commissions locales seront désignés par une
réunion composée, sous la présidence du
contrôleur civil, du juge do paix, du com-
mandant d'armes, du caïd et du vice-pré-
sident de la Municipalité du chef-lieu.

5. Les commissions spécifiées aux articles
3 et 4 pourront s'adjoindre, à titré consulta-

tif, toutes personnes dont elles jugeront la

compétence spéciale utile pour éclairer leurs
travaux-,

6. Les commissions prévues aux articles
3 et 4 fixeront la date et le lieu de leurs séan-
ces. Elles seront tenues de se réunir au moins
une fois chaque semaine en séance pléniè-
re à l'effet de procéder à la fixation ou à la ré-
vision des prix normaux de vente aux con-
sommateurs. Elles pourront déléguer à un
ou plusieurs de leurs membres, notamment
en ce qui concerne les denrées alimentaires

périssables, la mission de fixer un cours jour-
nalier.

Après avoir déterminé la liste des produits
dont l'affichage sera obligatoire, la commis-
sion procédera à la fixation ou. révision des

prix en tenant compte de la rémunération du

capital engagé,, du salaire, du coût dea ma-
tières premières ou du produit d'après sa
rareté plus ou moins grande, des frais de

transport et des charges de toute nature
incombant à l'agriculteur, à l'industriel et au

commerçant, auxquels elle ajoutera comme
bénéfice normal une majoration du prix de

revient, variable suivant les usages locaux
ou les conventions, mais ne devant en aucun
cas dépasser 15 %.

7. Les prix ainsi reconnus comme normaux
seront consignés dans des procès-verbaux
qui recevront la plus large publicité. Ils se-
ront communiqués à la presse, affichés im-
médiatement dans les bureaux des contrôles

civils, des caïdats et des municipalités, dans
les marchés et cadres d'affiches officiellessur

papier rouge spécial fourni par le-Gouverne-
ment.

8. Tout commerçant qui acceptera de ven-
dre aux prix normaux sera dispensé de tout

affichage autre que l'apposition des affiches
de la commission.

Il ne sera pas dispensé de l'étiquetage.
9. Sera punie d'une amende de un à quinze

francs toute contravention aux prescrip-
tions du dernier paragraphe de l'article l?r
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relatif à la formalité de l'étiquetage des
marchandises.

Sera punie d'une amende de cinquante à

cinq cents francs toute infraction aux dispo-
sitions desparagraphes I et II de l'article 1er.

Au cas de récidive l'amende sera portée
au double et le contrevenant pourra être pu-
ni d'un emprisonnement de six jours à deux
mois,

.10. Tout marchand ou vendeur :

A) qui aura vendu ou tenté de vendre au-
dessus du prix par lui marqué ;

B)qui aura fait de la vente d'une marchan-
chandise pour laquelle il demande un prix
au-dessus du prix normal la condition de la
livraison- d'une marchandise pour laquelle
il aurait accepté le dit prix ;

c) qui, ayant accepté les prix normaux et

appose 'l'affiche de la commission vendra ou
tentera de vendre au-dessus du prix accepté ;

sera puni d'une amende de cinq cents à
trois mille francs et d'un emprisonnement
de trois à six mois ou de l'une de ces deux

peines seulement.

11. Sur le vu du procès-verbal constatant

l'infraction, il sera procédé au jugement
comme en matière de flagrant délit dans
les conditions prévues par la loi du 20 mai
1863.

L'inculpé sera immédiatement conduit
devant le Procureur de la République qui
l'interrogera et, s'il y a lieu, le traduira sur
le champ à l'audience du tribunal. Dans ce

cas, le Procureur de la République pourra
mettre l'inculpé sous mandat de dépôt et,
dans tous les cas, ordonnera la fermeture

provisoire du magasin.
S'il n'y a point d'audience, le Procureur

de la République sera tenu de faire citer

l'inculpé pour l'audience du.lendemain. Le
tribunal sera au besoin spécialement con-

voqué.
Il sera procédé suivant les mêmes règles

devant les juridictions indigènes.

13. Le jugement de condamnation pourra
ordonner la mise sous séquestre du magasin,
et de toutes les marchandises appartenant
au condamné. Les denrées périssables, s'il

y en a, seront saisies et vendues au prix
normal. Ces mesures seront exécutoires no-
nobstant opposition ou-appel.

Le jugement de condamnation sera aflir
ché à la devanture de tout magasin appar-

tenant au condamné, à la porte de son do-

micile, au contrôle Civil, à la municipalité,
au caldat, au poste de police et dans les mar-
chés que fixera le tribunal.

Le tribunal pourra en outre ordonner
l'insertion du jugement dans un ou plu-
sieurs journaux qu'il déterminera.

13. Les infractions au présent décret
seront constatées et procès-verbaux en se-
ront dressés par toutes les autorités de po-
lice compétentes.

En outre, les associations de consomma-
teurs régulièrement autorisées pourront dé-

signer des délégués qui, après avoir été

agréés par le Gouvernement et avoir prêté
serment devant le juge de paix de leur rési-
dence de bien et fidèlement remplir leurs
fonctions et de signaler aux autorités com-

pétentes toutes infractions dont ils auront
connaissance dans la limite de leurs attribu-
tions seront autorisés à dresser des procès-
verbaux qui, déclarés par eux sincères et

véritables, feront foi jusqu'à preuve contrai-
re.

14. Sera considéré comme constituant
le délit de spéculation illicite, et puni con-

formément^ à notre décret du 8 septembre
1916, d'un emprisonnement de deux mois
au moins et de deux ans au plus et d'une
amende de mille francs à vingt mille francs
le fait d'avoir, en se livrant à des opérations
de vente à un prix notoirement supérieur
au prix normal, opéré ou tenté d'opérer la
hausse du prix des denrées ou des marchan-
dises au-dessus du cours qu'aurait déter-
miné la concurrence normale du commerce!

15. Sera puni des peines prévues par l'art.
14 quiconque aura provoqué une action
concertée à l'effet d'empocher des produc-
teurs, négociants ou détaillants de vendre
leurs denrées ou marchandises à un prix
égal ou inférieur au prix normal.

16. L'article 463 du Code pénal français
et l'article 53 du Code pénal tunisien sont

applicables en matière d'infractions prévues
par le présent décret.

30 août 1919
ARRÊTÉdu Résident Gênerai relatif à Vins-

cription des jemmessur les listes électorales
des chambresd'agriculture ou de commerce.

.. (J. O. 30 AOÛT1919, 715)
ART.1. Les femmes seront inscrites sur les

listes électorales de là Chambre consultative
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d'agriculture du Nord, des Chambres de
commerce de Tunis et de Bizerte et des
Chambres mixtes du Centre et du Sud. Leur

inscription est soumise aux conditions pré-
vues pour celle des hommes par les arrêtés
du 19 novembre 1895, art. 2 (n031, 2 et 3)
et du 30 mai 1906, art. 11 (n™»1 et 2).

Elle ne confère pas l'éligibilité.

10 octobre 1919

DÉCHETsur la répression des fraudes
(J. 0. 18 OCTOBRE1919, 872)

ART. 1. Seront punis d'emprisonnement
pendant trois mois au moins, un an au plus
et d'une amende de 100 francs au moins et
de 5.000 francs au plus, ou de l'une de ces
deux peines seulement :

1° ceux qui auront trompé ou tçnté de

tromper le contractant :
soit sur la nature, les qualités substan-

tielles, la composition (ou le dosage) et la
teneur en principes utiles de tous produits
ou marchandises ;

soit sur leur espèce ou leur origine lors-

que, d'après la convention ou les usages, la

désignation de l'espèce ou de l'origine faus-
sement attribuée aux produits et marchan-
dises devra être considérée comme la cause

principale de la vente ou comme la justifi-
cation du prix stipulé ;

soit sur la quantité des choses livrées ;
soit sur leur identité par la livraison d'un

produit ou d'une marchandise autre que la
chose déterminée qui a fait l'objet du con-
trat ;

2° ceux qui auront falsifié ou tenté de
falsifier des denrées servant à l'alimentation
de l'homme ou des animaux, des substances

médicamenteuses, des boissons ou des pro-
duits agricoles ou naturels destinés à être
vendus ;

3° ceux qui auront exposé, mis en vente ou
vendu des denrées servant à l'alimentation
de l'homme ou des animaux, des boissons et
des produits agricoles ou naturels qu'ils
sauront être falsifiés ou corrompus ou toxi-

ques ou des susbtances médicamenteuses
falsifiées ;

4° ceux qui auront fabriqué, mis en vente
ou vendu, connaissant leur destination :

soit des produits propres à effectuer la
falsification des denrées servant à l'alimen-
tation do l'homme ou des animaux des bois-
sons et des produits agricoles ou naturels ;

soit des substances ayant une quelconque
des destinations suivantes :

améliorer et bon quêter les moûts, les vins
ou les eaux-de-vie naturelles, en vue de

tromper l'acheteur sur leurs qualités subs-

tantielles, leur origine ou leur espèce ;
guérir les moûts ou les vins de leurs ma-

ladies en dissimulant leur altération ;
fabriquer des vins, des cidres et des poi-

rés artificiels ;
donner à des spiritueux destinés à la con-

sommation, sous quelque nom que ce soit,
les crractères d'une eau-de-vie en faussant
les résultats de l'analyse ;

masquer la fabrication d'une boisson

quelconque en faussant les résultats de

l'analyse ;
5° ceux qui auront provoqué à l'emploi

des produits et substances visés au paragra-
phe précédent par le moyen de brochures,
circulaires, prospectus, affiches, annonces ou
instructions quelconques.

Les peines édictées par le présent article
sont applicables même au cas où les falsifica-
tions sont connues de l'acheteur ou du con-
sommateur.

En est également passible sans préjudice
des peines prévues par le code pénal, toute

personne qui aura mis les agents chargés de
la répression des fraudes dans l'impossibilité
d'accomplir leur mission, soit en leur refu-
sant l'entrée de ses locaux de fabrication, de

dépôt ou de vente, soit de toute autre 'ma-
nière.

2. L'emprisonnement pourra être porté a
deux ans :

si le délit ou la tentative de délit prévus
par le numéro 1 de l'article précédent ont
été commis::

soit à l'aide de poids, mesures et autres
instruments faux ou inexacts ;

soit à l'aide de manoeuvres ou procèdes
tendant à fausser les opérations de l'analyse
ou du dosage ou du mesurage, ou bien-à mo-
difier frauduleusement la composition, le

poids ou le vobime des marchandises, même
avant ces opérations ;

soit enfin à l'aide d'inlications.tendaht à
faire croire à une opération antérieure et
exacte.

3. Seront punis d'une amende de 50 à
3.000 frs, d'un emprisonnement de 6 jours
au moins et de 3 mois au:plus. ou aie l'une
de ces :peines seulement, ceux qui, sans
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motifs légitimes, seront trouvés détenteurs
dans leurs magasins, boutiques maisons ou
voitures servant à leur commerce, dans leurs

ateliers, chais, étables, lieux de fabrication
contenant en vue de la vente, des produits
visés par le présent décret, ainsi que dans les

entrepôts, fondouks, abattoirs et leurs dépen-
dances, dans les gares ou ports de départ ou
d'arrivée, dans les halles foires et marchés :

soit de poids ou mesures faux ou autres

appareils inexacts servant au pesage ou au

mesurage des marchandises ;
soit de denrées servant à l'alimentation de

l'homme et des animaux, de boissons ou de

produits agricoles ou naturels qu'ils savaient
être falsifies, corrompus ou toxiques ;

soit des produits propres à effectuer les fal-
sifications susvisées.

4. Si la substance falsifiée ou corrompue
est nuisible à la santé de l'homme ou des

animaux, ou si elle est toxique, de même si l'a
substance médicamenteuse falsifiée est nuisi-
ble à la santé de l'homme ou des animaux,
l'emprisonnement devra être appliqué.

Il sera :
de 3 mois à 2 ans et l'amende de 500 à

10.000 francs dans les cas prévus par les nu-
méros 2, 3, 4 et 5 de l'art. 1^ ;

de 3 mois à 1.an et l'amende de 100 à 5.000
francs dans les cas prévus par l'art. 3.

5. Seront punis d'une amende de 16 à 50
francs i -

tous, les vendeurs ou détenteurs deproduits
destinés à la préparation ou à la conservation
des boissons qui ne porteront pas sur une éti-

quette l'indication et la proportion de ceux
de ces éléments dont l'emploi n'est admis

par les décrets et règlements en vigueur qu'à
doses limitées ;

tous ceux qui auront commis une infrac-
tion aux prescriptions des arrêtés réglemen-
taires pris en vertu de l'art. 2 du présent.

. décret ;
toute personne qui aura refusé de remet-

- tre aux autorités qualifiées des échantillons
de ses produits ou marchandises.

6. Sera considéré comme étant en état
de récidive légale quiconque, ayant été
condamné par application du présent dé-
cret ou.par application de tout autre décret
sur les fraudes, aura, dans les cinq ans qui
suivront: la daté à laquelle cette condamna-

<•tion sera devenue définitive, commis un nou-

veau délit tombant sous l'application de l'un
des décrets sur les fraudes.

En cas de récidive et à défaut de circons-
tances atténuantes, la peine d'emprisonne-
ment et la peine d'affichage prévue à l'art. 7
devront être appliquées.

En ce qui concerne les infractions prévues
à l'art. 5, l'amende sera de 50 à 500 frs en
cas de récidive dans l'année de la condam-
nation. Si une nouvelle infraction est cons-
tatée dans l'année qui suivra la deuxième

condamnation, l'amende sera de 500 à 1000
frs et un, emprisonnement de 6 à 15 jours
pourra être prononcé.

7. Les marchandises dont la vente, l'usa-

ge ou la détention constitue un délit seront

confisquées, soit qu'elles aient été l'objet
d'une, saisie, soit qu'elles se trouvent enco-
re en la possession des vendeurs ou déten-
teurs. Les poids et autres instruments de

pesage, mesurage ou dosage faux ou inexacts,
devront être confisqués et, de plus, seront
brisés.

Si les marchandises confisquées sont uti-
lisables, le tribunal pourra les mettre à la

disposition de l'administration pour être at-
tribuées aux établissements d'assistance pu-
blique. Si elles sont inutilisables ou nuisibles
elles seront détruites ou répandues aux frais
du condamné.

Le tribunal pourra ordonner que la des-
truction ou effusion aura lieu devant l'éta-
blissement ou le domicile du condamné.

II n'est rien modifié aux dispositions de
l'art. 11 du décret du 28 mars 1908, relatif
à la destruction ou à la distillation des vins
de sucre, vins de raisins secs et autres vins
artificiels ou fraudés.

8. Le tribunal pourra ordonner que le :

jugement de condamnation sera publié in-

tégralement ou par extraits dans les jour-.
naux qu'il désignera et affiché dans les
lieux qu'il indiquera, notammeut aux portes
du domicile, des magasins, usines et ateliers
du condamné, le tout aux frais de celui-ci,
sans toutefois que ces frais puissent dépasser
le maximum de l'amende encourue.

Lorsque l'affichage sera ordonné, le tribu-
nal fixera les dimensions de l'affiche et les
caractères typographiques qui devront être

employés pour son impression.
En ce cas et dans tous les cas où lès tribu-

naux sont autorisés à ordonner l'affichage de
leur jugement ô titre de pénalité pour la.ré-
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pression des fraudes, ils devront fixer le temps
pendant lequel cet affichage sera maintenu
sans que la durée en puisse excéder sept jours.

Au cas de suppression, de dissimulation ou
de lacération totale ou partielle des affiches
ordonnées par le jugement de condamna- .

tion, il sera procédé de nouveau à l'exécu-
tion intégrale des dispositions du jugement
relatives à l'affichage.

Lorsque la suppression, la dissimulation ou
la lacération totale ou partielle aura été opé-
rée volontairement par le condamné, à son

instigation ou par ses ordres, elle entraînera
contre celui-ci l'application d'une peine d'a-
mende de 50 à 1.000 francs.

La récidive de suppression, de dissimula-
tion ou de lacération volontaire d'affiches

par le condamné, à son instigation ou par
ses ordres, sera punie d'un emprisonnement
de six jours à un mois et d'une amende de
100 à 2.000 francs.

Lorsque l'affichage aura été. ordonné à la

porte des magasins du condamné, l'exécu-
tion du jugement ne pourra être entravée

par la vente du fonds de commerce réalisée

postérieurement à la première décision qui
a ordonné l'affichage.

9. L'art. 463 du code pénal français et
l'art. 53 du code pénal tunisien seront ap-
plicables, même en cas de récidive, aux
délits prévus par le présent décret.

Le tribunal, en cas de circonstances atté-

nuantes, pourra ne pas ordonner l'affichage
et ne pas appliquer l'emprisonnement.

Le sursis à l'exécution des peines d'amen-
de édictées par le présent décret ne pourra
être prononcé.

10. Lorsque l'instruction aura établi que
les infractions au présent décret ou aux
arrêtés qu'il prévoit ne constituent que des
faits isolés de négligence professionnelle,
exclusifs de toute mauvaise foi, les auteurs
de ces infractions, s'ils n'ont pas subi de con-
damnation depuis moins d'un an, pourront
être déférés aux tribunaux de simple police
qui appliqueront une peine d'amende dé 6 à
10 francs.

Dans tous les cas, la confiscation ou la des-
truction pourront être ordonnées conformé-
ment à l'art. 7 d;j présent décret.
. L'affichage du jugement ne sera ordonné

qu'en cas de récidive.

Les dispositions du présent article ne sont

pas applicables à la détention, à l'exposi-

tion, à la mise,en vente et à la vente de subs-
tances médicamenteuses falsifiées.

11. Les pénalités du présent décret et
ses dispositions en ce qui concerne l'affi-

chage et les infractions aux arrêtés qu'il
prévoit sont applicables aux infractions aux .
décrets spéciaux réglementant la répression
des fraudes dans le commerce de certaines
marchandises ou de certains produits agri-
coles ou naturels, notamment en ce qui con
cerne les céréales et les laines en toisons, les
vins de sucre, de glucose, de mélasse et de
raisins secs, les produits ou mélanges oeno-

logiques, de composition secrète ou indéter-

minée, utilisés pour l'amélioration et la fa-
brication des vins et le sucrage des produits
alimentaires.

TITRE II

Recherches et constatations

12. Les infractions à la législation sur
la répression des fraudes et falsifications sont
recherchées et constatées conformément aux

dispositions ci-après.
Ces dispositions ne font pas obstacle à ce

que la preuve des dites infractions puisse être
établie par toutes voies de droit commun.

13. Les autorités qui ont qualité pour re-
chercher et constater ces infractions, dres-
ser procès-verbal, opérer des prélèvements
d'échantillons et, s'il y a lieu, effectuer des

saisies, sont :
les agents du service de la répression des

fraudes ;' les commissaires, secrétaires, inspecteurs
et chefs de postes de police ;

les militaires de la gendarmerie et tous
officiers de police judiciaire ;

les commissaires de la police spéciale des
chemins de fer et des ports ;

les agents des contributions diverses et des

douanes, les vérificateurs des poids et mesu-

res, agissant à l'occasion de l'exercice de
leurs fonctions ;

les médecins de colonisation, les inspec-
teurs de pharmacies, les vétérinaires sani-
taires ;

les inspecteurs des halles, foires, marchés
et abattoirs ;

en ce qui concerne les fournitures des ar-
mées de terre et de mer et les denrées em-

barquées à bord des navires en vue de la
consommation en mer, les officiers et fonc-
tionnaires désignés, par les lois, décrets et

. règlements en vigueur dans la Métropole.
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Des agents spéciaux peuvent être institués,
pour concourir à l'application du présent dé-

cret, par les municipalités et les groupements
professionnels visés à l'art. 23. Ces agents
doivent être agréés et commissionnés par le
Directeur général de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation.

14. Les agents énumérés à l'article précé-
dent peuvent librement procéder aux opé-
rations qui leur incombent en vertu du

présent décret dans les lieux énumérés à l'ar-
ticle 3, premier alinéa.

Tout producteur, fabricant, marchand,
transporteur, ou débitant de denrées, bois-

sons, substances et produits donnant lieu à

l'application de la législation sur les fraudes
et falsifications est tenu de leur remettre
à première réquisition, les échantillons dont
le prélèvement sera jugé nécessaire pour la
-recherche et la constatation des infractions
à cette législation. En cas d'opposition, il
sera passé outre.

Les saisies ne peuvent être opérées, en de-
hors d'une ordonnance du juge de paix ou,
si une instruction est ouverte, du magistrat
instructeur, que dans le cas de flagrant délit
de falsification, ou dans le cas où les pro-
duits sont reconnus corrompus ou toxiques.
Dans ce dernier cas, la saisie est obligatoire.

Les agents de la force publique sont tenus,
en cas de nécessité, de prêter main-forte, en
vue de prélèvements ou de saisies, aux per-
sonnes qualifiées pour procéder à ces opé-
rations.

Les entrepreneurs de transports sont te-
nus de n'apporter aucun obstacle à celles-ci
et de représenter, s'ils en sont requis, les ti-
tres de mouvement, lettres de voiture, récé-

pissés, connaissements et déclarations dont
ils sont détenteurs.

15. En cas d'action pour tromperie ou
tentative de tromperie sur l'origine des

marchandises, des denrées alimentaires ou
des produits agricoles ou 'naturels, le ma-

gistrat instructeur ou les tribunaux peuvent
ordonner la production des registres et docu-
ments des diverses administrations.

16. Les agents verbalisateurs auront droit,
sur le montant des amendes, après encais-
sement et sous déduction des frais de toute

nature, à une prime à répartir entre eux
et fixée comme suit :

25 francs lorsque le montant de l'amende
est de 5.00:francsau moins ;

15 francs lorsque le montant de l'amende
est de 100 francs au moins ;

5 francs lorsque le montant de l'amende
est de 50 francs au moins ;

2 francs lorsque le montant de l'amende
est inférieur à 50 francs.

TITRE III

Poursuites et expertises

17. Le*laboratoire*de chimie agricole et

industrielle/^«ifchargéMel'analyse deséchan-
tillons dont le prélèvement est prévu par les
articles 13 et 14 du présent décret.

Chaque prélèvement comporte, à moins

d'impossibilité matérielle, la prise de quatre
échantillons identiques, destinés à être, l'un

analysé par le laboratoire, les autres éven-
tuellement soumis à une expertise.

18. Si l'analyse des échantillons prélevés
permet de conclure à une présomption, de
fraude ou de falsification, le bulletin d'ana-

lyse et les procès-verbaux rapports, etc..

correspondants sont transmis au procureur
de la République ou au directeur des ser-
vices judiciaires, suivant que les personnes
mises en cause sont des européens ou des

sujets tunisiens.
S'il estime, après examen de l'affaire et,

au besoin, après enquête préalable, qu'il y
a lieu à poursuites, le procureur de la Répu-
blique, ou le directeur des services judiciai-
res, en avise l'auteur présumé de la fraude
et lui impartit un délai pour prendre connais-
sance du bulletin d'analyse, présenter ses
observations et faire connaître s'il réclame
une expertise.

19. Lorsque l'expertise a été réclamée, il
est désigné deux experts, l'un par. le juge
d'instruction, l'autre par l'intéressé.

Un nouveau délai est, pour ce faire, impar-
ti par le juge à ce dernier, auquel il est toute-
fois loisible de renoncer explicitement à cette

désignation et de s'en remettre aux conclu-
sions de l'expert désigné par le magistrat
instructeur.

Si l'intéressé, sans avoir renoncé à son

droit, n'a pas désigné son expert dans le dé-
lai susvisé,cet expert est nommé d'office par
le juge d'instruction.

Les experts sont choisis sur une liste dres-
sée annuellement par le Directeur général de

l'Agriculture, du Commerce et de la Goloni-,
satipn,
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L'intéressé a le droit de choisir son .expert <
en dehors de cette liste ; mais s'il us.e,de cette <

faculté, son choix est subordonné-àl'agrément i

du juge d'instruction. j

#0. Les experts sont mis en possession de ]
deux des,échantillons prélevés.

Le juge .d'instruction leur donne commu-
nication des procès-verbaux de prélèvement
ainsi que ,du bulletin d'analyse, des factures,
lettres .de voiture, pièces de régie et, d'une

façon générale, de tous les documents que
la personne en cause a jugé utile de produire i

ou que le juge s'est fait remettre.
Il les commet en outre à l'expertise de tous

échantillons de comparaison qui ont pu ou

pourront être prélevés sur son ordre ou par
mesure administrative.

Aucune méthode officielle n'est imposée
aux .experts. Ils opèrent à leur gré, ensemble
ou séparément, chacun d'eux étant libre

d'employer les .procédés qui lui .paraissent le

mieux appropriés.
Toutefois, ils doivent discuter en commun

leurs conclusions et dresser un seul rapport
S'ils sont d'avis différents ou s'ils ont des

réserves à formuler sur les conclusions com-

munes,, chacun d'eux indique son opinion ou
ses réserves et ,le.s motifs k l'appui.

Ce rapport est déposé dans le délai fixé

par .le juge.

;81. Si jles experts sont en désaccord, ils

désignent ,un tiers expert pour les départa-
ger. A .défaut d'entente sur le choix de ce
tiers expert, celui-ci ;est désigné par le pro-
cureur de la République ou le.directeur des

services judiciaires.
;Le tiers expert peut être choisi en.dehors

deda.liste visée à 1'art. .19.

22. Lorsqu'on raison de Ta trop faible

quantité ou de la nature du produit, il ne

peut être prélevé qu'un seul échantillon,
cet échantillon est directement soumis, sans

analyse préalable du laboratoire, à l'examen
de trois experts, dont deux sont désignés
par le juge d'instruction et le troisième par
l'intéressé. Ce dernier peut, comme il est'dit
à l'art; 17, renoncer pour sa part, à cette dé-

signation, auquel cas,,il n'est plus commis

qtfun expert au lieu de trois:
- 23'. Les. chambres d'agriculture et. de com-

merce, le syndicat général
1

obligataire des

.viticulteurs, les associations régulièrement
formées pour Tadéfense, des,intérêts de l'agri-

culture, de la viticulture ou du commerce
et trafic de? marchandises et produits don-
nant lieu à l'application de la législation
sur les fraudes et falsifications, pourront
exercer sur tout le territoire de la Régence
les droits reconnus à la partie civile .relati-
vement à ces fraudes et falsifications ou re-

courir, s'ils le préfèrent, h l'action ordinaire

devant la juridiction civile.

TITRE IV

Dispositions diverses

24. Il sera statué, par des arrêtés pris
soit par le Directeur général de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation, soit de

concert entre lui et les autres chefs de servi-
ces intéressés sur les mesures à prendre .pour
assurer l'exécution du présent décret, no-
tamment en ce qui concerne .:

1° la vente, la mise en vente, l'exposition
et la dénominatiqn des produits qui donnent
lieu à l'application du présent décret.;

2° les inscriptions et marques indiquant
soit la composition, soit l'origine des mar-

chandises, soit les appellations régionales et
et de crus particuliers que les acheteurs pour-
ront exiger sur les factures, sur les emballa-

ges ou sur les produits eux-mêmes, à titre,
de garantie de la part des yendeurs, ainsi

que les indications extérieures ou apparen-
tes .nécessaires pour assurer la loyauté delà
vente et de la mise en vente ; là définition
et la dénomination des boissons, denrées et

produits conformément aux usages commer-

ciaux, les traitements, additions, mélanges,
coupages, manipulations, ustensiles, enve-

loppes et dispositifs de toute nature ayant

pour ;but leur fabrication, coloration, édul-

coration, conservation, emballage, etc.,etc ;
les caractères qui les rendent impropres à
la consommation; les taux maxima d'impu-
retés susceptibles d'être .tolérés.;

3P les formalités que doivent comporter
les prélèvements d'échantillons, les saisies,
les expertises (4.).>,;

4°' les méthodes d'analyses.
25. Sont abrogées toute» les dispositions

contraires au présent décret et notamment :
t° le' décret du 27 janvier lï897 sûr l'es

fraudes et falsifications dans lé comm'erce'
des denrées alimentaines. et les décrets 1duv
16 juillet 1910' et du 24 juin 1911 qui l'ont
modifié et complété ;

|
'

(I) Arrêté.du89oct 1919.

24
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2° le décret du 27 janvier 1897 sur la ré-

pression des fraudes dans le commerce des

engrais et amendements ;
3° le décret du 6 février 1898 astreignant

les marchands ou dépositaires de denrées
alimentaires à délivrer des échantillons de
leurs marchandises à première réquisition
des autorités de police ;

4° les articles 38 et 39 du décret du 29

juillet 1909 relatif à la vérification et à la
construction des poids et mesures ;

5° les articles 8 et 10 du décret du 28 mars
1908 et 2 du décret du 15.juillet 1910 rela-
tifs à la répression des fraudes sur les vins.

26. Les dispositions du présent décret
n'entreront en vigueur qu'à l'expiration d'un
délai de six mois à courir de la date de sa

promulgation.

\ 29 octobre 1919
!

ARRÊTÉdulDirecteur général de l'Agriculture
et du Secrétaire général du Gouvernement
Tunisien réglementant le prélèvement et

l'analyse des échantillons pour la répres-
sion des Iriudes.

(J. O. 21 JANVIER1920, 106)

ART. 1. Les prélèvements d'échantillons

prévus par l'article 17 du décret susvisé
donnent lieu, séance tenante, à la rédaction,
sur papier libre d'un procès-verbal compor-
tant les mentions suivantes :

A) nom, prénoms, qualité et résidence de

l'agent verbalisateur *,
B) date, heure et lieu oti le prélèvement a

été effectué ;
G) nom, prénoms et profession, domicile

ou résidence de la personne chez laquelle
le prélèvement a été opéré ou, s'il a eu lieu
en cours de route, nom et domicile des per-

. sonnes figurant sur les lettres de voiture ou
connaissements comme expéditeurs et des-
tinataires ;

ii) exposé succinct des circonstances dans

lesquelles le prélèvement a été effectué, in-
dication de l'importance du lot de marchan-
dises échantillonnées et des marques' et

étiquettes apposées sur les enveloppes et

récipients, ainsi que toutes autres précisions
ou déclarations jugées utiles soit par l'agent
verbalisateur, soit par le propriétaire ou
détenteur de la marchandise, soit par le re-

présentant de l'entreprise de transport, en
vue d'établir l'authenticité des échantillons

prélevés, l'identité de la marchandise et là
dénomination exacte sous laquelle cette der-
nière était détenue ou mise en vente ;

E) valeur des échantillons prélevés, décla-
rée par le propriétaire ou détenteur de la

marchandise, sur l'invitation de l'agent ver-
balisateur qui en opère, séance tenante» le

paiement ;
F) signature de l'agent verbalisateur et,

suivant le cas, du propriétaire ou détenteur
de la marchandise, ou du représentant de

l'entreprise de transport ; si ces derniers ne
savent ou ne veulent signer, mention en est
faite dans lé procès-verbal.

2. Les prélèvements doivent être effec-
tués de telle sorte que les quatre échantil-
lons soient, autant que possible, identiques.

L'instruction annexée au présent arrêté

détermine, pour chaque produit ou marchan-

dise, la quantité à prélever, les procédés à

employer pour obtenir des échantillons ho-

mogènes, ainsi que les précautions à prendre
pour le transport et la conservation des
échantillons.

3. Tout échantillon prélevé est mis sous
scellés. Ces scellés sont appliqués sur une

étiquette composée de deux parties pouvant
se séparer et être ultérieurement rapprochées,
savoir :

1° un talon qui ne sera enlevé qu'au la-

boratoire, après vérification du scellé. Ce

talon doit porter les indications suivantes :
dénomination sous laquelle le produit est
mis en vente, date de prélèvement et nu-
méro sous lequel les échantillons sont enre-

gistrés par le service chargé de les centrali-

ser, comme il est dit à l'article 4 ci-après. ;
2° un volant qui porte, avec le numéro

d'enregistrement, les nom et, adresse du pro-
priétaire, ou détenteur de la marchandise,
ou, en cas de prélèvement en' cours de rou-
te, ceux des expéditeur et destinataire. Ce
volant est signé par l'auteur du procês-ver-
bal.

Il peut également l'être par le propriétaire
ou le détenteur de la marchandise, et ce à titre
de garantie contre toute substitution. Le
cachet de l'intéressé peut, dans le même

but, être apposé sur les trois échantillons
destinés à être éventuellement soumis à une

expertise. Il ne,peut, en aucun cas, être ap-
posé sur l'échantillon destiné au laboratoire..

4. Le procès-verbal et les échantillons sontg
dans les vingt-quatre heures, envoyés par
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l'agent verbalisateur au .Secrétariat générai
du Gouvernement (Direction de la Sûreté

publique).
Ce service enregistre lpsdits échantillons

sous un numéro qu'il inscrit sur le talon et

le volant de leur étiquette. Il transmet en-

suite l'un d'eux au laboratoire intéressé,

après avoir détaché le volant qu'il annexe

au procès-verbal, lequel demeure en sa pos-
session avec les autres échantillons.

Toutefois, si la nature de ces derniers

l'exige, ils sont également envoyés au labo-

ratoire, où des mesures spéciales sont prises
en vue de leur conservation. Dans ce cas,
tous les volants sont détachés des talons et

annexés au procès-verbal.
5. lie laboratoire établit, dans le plus

bref délai possible, un bulletin d'analyse de

chacun des échantillons qui lui sont trans-
mis. Il y consigne les résultats de son exa-

men et ses conclusions.
Ce bulletin est adressé au Secrétariat gé-

néral du Gouvernement (Direction de la Sû-

reté publique) qui le transmet, s'il y a pré-
somption de fraude ou de falsification, au

Procureur de la République ou au Directeur

des services judiciaires, avec les pièces cor-

respondantes et les échantillons réservés.
S'il s'agit de vins, bières, cidres, alcools

ou liqueurs, avis doit être donné par le Se-

crétariat général du Gouvernement à la Di-

rection générale des Finances.

6. S'il n'y a, aux termes du bulletin d'an-

lyse, ni fraude ni falsification, le Secréta-
riat général du Gouvernement (Direction
de la Sûreté publique) en avise l'intéressé.

7. Dans, le cas prévu par l'article 22 du
décret du 10 octobre 1919, c'est-à-dire lors-

qu'en raison soit de sa trop faible quantité,
soit de sa nature, une marchandise ne peut
donner lieu au prélèvement de quatre échan-

tillons, ou encore lorsqu'elle, est rapidement
altérable, l'agent verbalisateur la place, en
tout ou partie, sous scellés et l'expédie di-
rectement soit au Procureur de la Républi-
que, soit au Directeur des services judiciai-
res, ou la dépose, si c'est nécessaire, dans un
lieu propre à en assurer la conservation. Il

peut la laisser à la garde de l'intéressé.

L'agent verbalisateur invite, d'autre part,
ce dernier à choisir un expert et un suppléant
sur la liste officielle ou à s'en rapporter à un

expert unique désigné par le juge d'instruc-
tion.

Les réponses de l'intéressé sont consignées
au procès-verbal qui est directement trans-

mis, avec toutes pièces utiles ,au Procureur

de la République ou au Directeur des ser-

vices judiciaires.
Copie en est adressée au Secrétariat gé-

néral du Gouvernement (Direction de la

Sûreté publique).
8. Les produits qui font l'objet des saisies

prévues par l'article 14 du décret du 10 oc-

tobre 1919 sont placés sous scellés et en-

voyés au Secrétariat général du Gouverne-
ment (Direction de la Sûreté publique). Si
leur envoi immédiat est impossible, ils sont

laissés en dépôt à l'intéressé ou dans un lieu
choisi par l'agent verbalisateur.

S'il s'agit de produits reconnus corrom-

pus ou toxiques, l'agent peut procéder à leur

destruction, à leur stérilisation ou à leur dé-

naturation.
Les opérations sont relatées et justifiées

dans un procès-verbal établi par ailleurs

conformément aux prescriptions de l'art. 1er.

9. Les dispositions du présent arrêté et

de l'instruction y annexée entreront en vi-

gueur en même temps que le décret du

10 octobre 1919. \

30 octobre 1919

DÉCRET portant répression de la fonte des

monnaies d'or et d'argent.

{3.0. 1er NOVEMBRE1919, 919)

ART. 1. Toute personne convaincue d'avoir,
sans autorisation spéciale du Ministre des

Finances pour les monnaies françaises, et

de notre Directeur général des Finances

pour les monnaies tunisiennes, procédé à la

fusion, la refonte et la démonétisation, dans

un but industriel ou privé, de monnaies

françaises ou tunisiennes, sera condamnée

aux peines prévues par notre décret du 21

février 1916. -

2 novembre 1919

DÉCRETinterdissant la consommation du lait

frais dans les établissements ouverts au pu-
blic.

(J. O. 8 NOVEMBRE1919, 929)

ART. 1. Dans les restaurants, cafés, bu-

vettes, crémeries, cantines, maisons de thé

et dans tous établissements autres que les

hôtels, pensions de famille, et buffets, ser-

vant à la.clientèle des aliments.et des boissons,
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il est interdit, à partir du cinquième,jour qui
suivra la publication du présent décret au
Journal Officiel, de servir ou de consommer
du lait frais ou de la crème à l'état frais, pur
ou mélangé avec une préparation quelcon-
que, telle que thé, café, chocolat ou cacao.

2. I^es infractions au présent décret seront
punies d'une amende de seize à cinq cents
francs (16 à 500 francs).

En outre, les tribunaux pourront ordonner

que leurs jugements seront, intégralement
ou par extraits, affichés dans les lieux qu'ils
indiqueront et insérés dans les journaux
qu'ils désigneront, le tout aux frais du con-

damné, sans que la dépense puisse excéder

cinq cents francs (500 fr.).
En cas de récidive, l'amende sera de cinq

cents à deux mille francs (500 à 2.000 fr). et
il pourra être prononcé un emprisonnement
de six jours à deux mois.

L'article 463 du Gode pénal français et
l'article 53 du Gode pénal tunisien, suivant
le cas,, seront applicables aux infractions

prévues par le présent décret.

6 novembre 1919
DÉCRETportant application de la loi française

d'amnistie du 24 octobre 1919.

(J. O. 12 NOVEMBRE1919, 935)
ART.1. Les faits punis et prévus par la

législation locale dans lés matières énumé-
rées par la loi française du 24 octobre 1919
bénéficieront de l'amnistie édictée par cette

loi, dans les limites et sous les restrictions

qu'elle a indiquées.
Notamment, sont assimilés :
aux délits et contraventions en matière de

douane, visés par la loi, les délits et contra-
ventions concernant la douane tunisienne ;

aux délits et contraventions en matière
de contributions indirectes françaises, les
délits et contraventions concernant les mo-

nopoles et les contributions diverses de ja
Régence.

10 novembre 1919

DÉCRETrelatif à la date de la cessation des
hostilités.

(J. O. 12 NOVEMBRE1919, 936)
Vu la loi française du 23 octobre 1919rela-

tive à la date de cessation des hostilités ;
ART. 1. Pour l'exécution des décrets et

contrats' dont-l'application a été subordonnée

à l'état de guerre, sera considérée, sauf in-
tention contraire des parties résultant des

contrats, comme date de la cessation des
hostilités celle de la publication du présent
décret au Journal Officiel.

Il en sera ainsi sans qu'il y ait à distinguer
suivant qu'il ait été disposé «pour l'état de
guerre >>,«le temps de guerre »,«la durée de
la guerre », «la durée des hostilités », « la
durée de la campagne », «jusqu'à la paix »
ou par toutes autres expressions équivalen-
tes. Les délais qui devaient s'ouvrir à la ces-
sation des hostilités partiront de même de la
date ci-dessus, sans égard aux terminologies
différentes.

Nonobstant les dispositions, qui précè-
dent les délais suspendus par l'effet de l'ali-
néa 2 de l'article 2 et de l'article 5 de notre
décret du 10 août 1914, s'ils viennent
k expiration dans les trente jours de la date
visée par l'alinéa 1er ci-dessus, seront pro-
longés jusqu'à l'expiration du trentième jour
qui suivra cette date.

Ceux des délais établis par la loi foncière

qui se trouvent encore suspendus actuelle-
ment reprendront leur cours le lendemain
de la publication au Journal Officieldu pré-
sent décret pour expirer après un laps de

temps égal à celui qui restait encore à courir
le 31 juillet 1914, à 24 heures.

2. Le reeolement de' bornage, prévu par
notre décret du 31 mars 1915, cessera d'être
nécessaire dans les affaires où la date du
rendez-vous sur les lieux annoncé par le Jour-
nal Officielsera postérieure à la publication
du présent décret.

3. Les dispositions du présent décret ne
sont applicables qu'à l'égard des. Etats qui
ont signé avec la France un traité de paix dû-
ment ratifié et aux sujets et ressortissants
de ces Etats ; elles ne sont pas applicables
aux Etats non encore en paix avec la France,
aux personnels des armées de terre et de mer
en opérations hors de France, à leurs familles:
et à tous biens, droits et intérêts desdits, per-
sonnels.

Des décrets spéciauxpour l'application des
mêmes mesures seront pris par nous ulté-
rieurement au fur et à mesure de la ratifica-
tion des traités, avec les Etats encore en.po-
sition de guerre avec la France.

4. L'article 1244, alinéa 2, du code civil
français et Varticle 137 du code tunisien des

obligations sont applicables aux poursuites
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et exécutions en toute matière pendant la

durée d'une année à compter de la publica-
tion du présent décret.

Le président du tribunal civil statuera par
ordonnance de référé exécutoire nonobstant

'

appel.
5. Notre décret du 15 juin 1918 qui auto-

rise les magistrats du Tribunal Mixte à sié-

ger, pendant la durée des hostilités, dans les
affaires où ils ont fait des actes d'instruction

continuera à recevoir son application jus-

qu'à ce qu'il en soit par nous autrement or-

donné.

10 novembre 1919

DÉCRETrelatif à la déclaration des huiles et au
contrôle de la fabrication (1).

(J. O, 15 NOVEMBRE1919, 849)
ART. 1. Quiconque était, à la date de notre

décret susvisé du 3 juin 1919, détenteur au-

trement qu'à titre familial et par suite entre-

positaire en vertu du décret du 27 février

1919 article 3, 3°, d'une quantité quelconque
d'huile d'olive, est tenu de déclarer par écrit,
le 30 novembre prochain, les quantités d'hui-

le qu'il possédera A ladite daté.
La déclaration rédigée en français ou en

arabe, devra être adressée par la poste au

Directeur des contributions diverses ou être

déposée, pour lui être transmise, chez le re-

ceveur local des contributions diverses. Il

n'en est pas délivré récépissé.
Cette déclaration énoncera exactement la

qualité des huiles par les mots : première

pression, deuxième pression, fdikhs, lam-

pantes ou masris, le poids de l'huile pour

chaque qualité et le poids total, le lieu où les

huiles sont déposées (localité, rue, numéro,
si possible, ou lieu dit).

Elle sera signée du déclarant qui devra in-

diquer ses nom, prénoms, profession et do-

micile et devra préciser s'il est ou non pro-
priétaire de ces huiles ; dans la négttive, il

devra indiquer les nom, prénoms, profes-
sion et domicile du propriétaire.

Si, à la date du 30 novembre, le déclarant

ne détient plus d'huile ou n'en détient qu'une
quantité inférieure à celle dont il était entre-

positaire le 3 juin 1919 il devra expliquer le

cas échéant, les causes des différences.

2. Toute personne qui désire entreprendre
la fabrication des huiles d'olives doit en fai-
re la déclaration au Directeur des contribua

tions diverses, dans les formes prévues, à

l'article 1er du présent décret, quinze jours
au moins avant le commencement de sa fa-
brication et indiquer exactement la situation

des locaux où doit se faire la fabrication.
Elle doit inscrire toutes les quantités fabri-

quées par elle sur un registre spécial destiné
à être représenté aux agents des régies fi-

nancières à toute réquisition, en distinguant
la qualité de ces huiles suivant les prescrip»
tions de l'article 1er ci-dessus.

Elle doit en outre faire la déclaration :

1° le 1er et le 16 de chaque mois à partir
du commencement de la fabrication :
. a) des quantités fabriquées pendant la

quinzaine précédente, en distinguant la qua-
lité des huiles fabriquées et avec indication

des nom, prénoms, profession et domicile

des propriétaires de l'huile fabriquée ;

b) des quantités sorties de l'usine, avec in-

dication des nom, prénoms, profession et do-

micile des personnes auxquelles ces huiles

ont été livrées ainsi que la qualité de ces hui-

les ;
2° dans les huit jours de l'achèvement de

sa fabrication annuelle, du relevé général de

sa production.
3. Tout défaut de .déclaration, toute diffé-

rence en plus ou en moins dans les déclara-

tions par rapport aux quantités réelles,

et, d'une manière générale, toute infraction

aux dispositions du présent décret et de? ar-

rêtés réglementaires pris pour son exécution

seront punis d'une amende de 500 à 5.000

francs, en outre de la confiscation des pro-
duits et des récipients.

Les propriétaires des produits sont civile-
ment responsables du fait de leurs facteurs,

agents ou domestiques en ce qui concerne

les amendes, confiscations e.t dépens.
Lies infractions seront constatées par les

agents des régies financières, par les agents
de la force publique et par tous autres fonc-

tionnaires ayant qualité pour verbaliser et

la répression en sera poursuivie conformé-

ment aux dispositions du décret du 3 octo-

bre 1884 sauf en ce qu'elles auraient de con-

traire aux prescriptions du présent décret-

. 4. Les agents des régies financières sont

autorisés à pénétrer chez tous détenteurs

pour y effectuer toutes recherches et vérifi-
I cations relatives à l'exécution du présent

décret. A cet effet, ils sont dispensés de.l'ob-

{ sèrvation des formalités prescrites par les(I)V,D. 2IH0V.1919et D.a jaiiv.1920.
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articles 78 et 79 du décret susvisé du 3 oc-
tobre 1884.

Tout établissement de fabrication des hui-
les est soumis à l'exercice et au contrôle per-
manent du service des contributions diverses

qui pourra installer à l'intérieur de l'établis-
sement un poste de surveillance de jour et de
nuit. Les industriels sont tenus de fournir

gratuitement, sur-le-champ et à toute réqui-
sition, le personnel et le matériel notamment
les instruments de pesage et de mesurage,
nécessaires aux opérations des agents ainsi

que le logement de ceux-ci et un local pour
y tenir leurs écritures. Ils supporteront les
Irais d'exercice fixés à dix francs par jour et

par agent ; ces frais seront, s'il y a lieu, ré-

partis entre les divers établissements exer-
cés par les mêmes agents.

12 novembre 1919

DÉCRETmaintenant et étendant les disposi-
tions de celui du 8 septembre 1916-relatif
à l* spéculation illicite.

(J. O. 15 NOVEMBRE1919, 948)

ART. 1. Pendant trois ans à dater de la

promulgation du présent décret, les disposi-
tions de l'article premier de notre décret du
8 septembre 1916 resteront en vigueur, sous
réserve des modifications suivantes :

Les infractions prévues par le dit arti-
cle 1er seront punies d'un emprisonnement
de deux mois à deux ans et d'une amende de

cinq cents à cinquante mille francs (5*00
à 50.000 fr.),

La peine sera d'un emprisonnement de un
an à.trois ans et d'une amende de mille à cent
mille francs (1.000 à 100.000fr.) si la hausse
a été opérée ou tentée sur des denrées ali-

mentaires, boissons, combustibles, engrais
commerciaux, vêtements ou chaussures.

L'emprisonnement pourra être porté à

cinq ans et l'amende à deux cent mille francs

(200.000 fr.) s'il s'agit de marchandises qui
ne rentrent pas dans l'exercice habituel de
la profession du délinquant.

Dans tous les cas prévus par les trois

paragraphes qui précèdent, et sans préjudice
de la peine d'emprisonnement, l'amende

pourra être portée au double du bénéfice il-
licite constaté quel que soit le montant de
ce bénéfice.

2. Le tribunal devra ordonner dans tous
les cas que Te jugement de condamnation

sera publié intégralement ou par extrait
dans les journaux qu'il désignera et affiché .

dans les lieux qu'il indiquera, notamment
aux portes du domicile, des magasins, usi-
nes ou ateliers du condamné, le tout aux
frais du condamné, dans les limites du ma-
ximum de l'amende encourue.

Le tribunal fixera les dimensions de.l'af-
fichej les caractères typographiques qui de-
vront être employés pour son impression et
le temps pendant lequel cet affichage devra
être maintenu.

Au cas de suppression, de dissimulation
ou de lacération totale ou partielle des affi-
ches ordonnées par le jugement de condam-

nation, il sera procédé de nouveau à l'exécu-
tion intégrale des dispositions du jugement
relativement à l'affichage.

Lorsque la suppression, la dissimulation
ou la lacération totale ou partielle aura été

opérée volontairement par le condamné, à
son instigation ou par ses ordres, elle entraî-
nera contre celui-ci l'application d'une peine
d'emprisonnement de un à six mois et d'une
amende de cent à deux mille francs (100 à
2.000 francs).

En cas de récidive, il sera prononcé le
maximum de la peine d'emprisonnement et

d'amende, et ces peines pourront être portées
au double.

3, Le tribunal pourra, en outre, pronon-
cer l'interdiction des droits civiques et poli-
tiques et, on cas de récidive, la fermeture

temporaire ou définitive ou la vente ,par au-
torité de justice, du fonds de commerce ou
de l'entreprise industrielle.

L'arrêt ou le jugement pourra de plus pro-
noncer contre les coupables la peine de l'in-
terdiction de séjour pour deux ans au moins
et cinq ans au plus.

Dans les cas prévus par les troisième et

quatrième paragraphes de l'article 1er du

présent décret, l'interdiction de séjour qui
pourra être prononcée sera de cinq ans au
moins et de di-cans au plus.

CHAPITRE II

4. Pendant la période d'application du pré-
sent décret seront punis des peines portées
en l'article 419 du code pénal français ceux

qui, dans un but de spéculation illicite, soit

individuellement, soit collectivement, auront

provoqué ou tenté de provoquer la hausse du

prix des baux à loyer au delà des taux que
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représentent l'augmentation des charges de

la propriété bâtie et la concurrence naturelle

et libre du commerce.

5. Dans les villes de plus de 10.000 habi-
tants les propriétaires, gérants d'immeubles
et de pensions de famille devront faire afficher
les logements vacants dans leurs immeubles.

L'affichage devra'porter l'indication des prix.
En outre, tous les logements vacants de-

vront, avec l'indication des prix, être décla-
rés aux municipalités locales qui donneront
à cette déclaration toute la publicité qu'elles
jugeront nécessaire.

Les obligations édictées par le présent ar-
ticle seront sanctionnées par une amende de

cinq cents à vingt mille francs (500 à 20.000

francs).

6. L'article 463 du Code pénal français
et l'article 53 du Code pénal tunisien sont

applicalès à tous les délits prévus par le pré-
sent décret.

12 novembre 1919

DÉCRETréglementant la professioii de logeur.

(J. O. 15 NOVEMBRE1919, 950)
ART. 1. Toute personne qui veut exercer

la profession de logeur, k quelque titre que
ce soit, aubergiste, maître d'hôtel garni,
logeur en garni, tenancier de café ou de fon-

douk, est tenu d'en faire préalablement la
déclaration à l'autorité de police du lieu où
elle a l'intention de s'établir. A cette déclara-

tion, devront être joints un extrait du êasier ;

judiciaire et un certificat de bonne vie et
moeurs.

2. Sont considérées comme logeurs de pro-
fession, et à ce titre, sont soumises aux dis-

positions du présent décret, toutes person-
nes qui louent en garni tout ou partie de
leur maison, 'dans les termes et délais en

usage pour les locations, en général ou qui
logent à la chambrée, à la nuit, à la semaine
ou au mois, soit en garni, soit dans des cafés,
dans des oukalas ou fondouks.

3. La déclaration prévue à l'art. 1er du pré-
sent décret doit comprendre les nom, pré-
noms, date et lieu de naissance, nationalité,
profession et domicile du déclarant, le nom-

. bre des chambres destinées à être louées en

garni, l'indication de l'étage, le nom du pro-
priétaire de la maison. Cette déclaration,
dont il sera donné un récépissé, sur formules
à souches timbrées, au timbre de dimension,

devra être renouvelée à chaque changement
de domicile.

4. Les logeurs en garni devront placer ex-
térieurement au-dessus de la porte d'entrée
de leur maison, une enseigne ou un tableau
très apparents indiquant en gros caractères,
soit le nom de l'aubergiste ou de l'hôtel, soit

que tout ou partie de la maison est loué en

garni.
5. Toute personne se présentant dans un

hôtel ou établissement assimilé pour y pren-
dre logement, est tenue, dès son arrivée, de

remplir ou de dicter un bulletin individuel

indiquant ses véritables nom, prénoms, lieu
et date de naissance, nationalité, qualité ou

profession, domicile habituel, le lieu d'où
elle vient, celui où elle va, la date de son en-
trée et la nature des pièces d'identité pro-
duites. Ces prescriptions sont applicables
aux femmes mariées, même accompagnées
de leur mari.

6. Tout logeur en garni, qu'il loge au mois
ou à la nuit, est tenu, dès l'arrivée des per-
sonnes qui prendront domicile chez lui,
d'exiger de ces personnes, conformément aux

prescriptions de l'article précédent, la ré-
daction du bulletin individuel avec indica-
tion des pièces d'identité que le voyageur
aura produites. Mention sera faite de la non

production de ces pièces.
. Il transcrit immédiatement, jour par jour

sans aucun blanc ni interligne, sur un regis-
. tre coté et paraphé à chaque feuille par l'au-

torité de police du lieu, toutes les indications

portées sur le dit bulletin *,il les complète
ultérieurement par la mention de la date de
de sortie.

Le registre d'inscription sera représenté
à toute réquisition des agents de l'autorité
et soumis, le 1er de chaque mois, au visa de
l'autorité de police du lieu. Les registres
devront être déposés au bureau de cette au-
torité.

7. Les logeurs, quelle que soit leur déno-

mination, sont tenus de déposer chaque jour
avant neuf heures du matin, à Tunis, au com-
missariat de police des recherches, et dans

l'intérieur, au bureau de police du lieu, pour
chaque personne nouvellement :arrivée dans
leur établissement, le bulletin individuel

prescrit par l'article 5.

8. Lorsqu'un logeur en garni cessera sa

profession il devra faire, immédiatement,
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au bureau de police du lieu, le dépôt dé son

registre et de son récépissé de sa déclaration
à lui donner.

9. Le texte du présent décret devra être
affiché en permanence et de manière appa-
renté dans tous les hôtels, garnis, maisons

meublées, cafés, fôndouks et oukalàs, dans
le local affecté à la réception des voyageurs.

10. Les contrevenants aux dispositions qui
précèdent seront passibles d'une amende de
6 à 11 francs inclusivement.

En cas de récidive, ils encourront, en outre,
un emprisonnement de un à cinq jours.

11. lie logeur de profession convaincu
d'avoir logé plus dé vingt heures une per-
sonne qui, pendant ce séjour, aurait com-
mis un crime ou un délit, sera; s'il a négligé
d'exiger dû coupable la rédaction du bulle-
tin prévue par l'article 5, civilement res-

ponsable des restitutions, des indemnités
ou des frais adjugés à ceux à qui le crime ou
lé délit aura causé quelque dommage.

12. Ceux qui sciemment inscriront sur leur

registre sous des noms faux ou supposés
les personnes logées chez eux, ou qui de con-
nivence avec elles auront omis de les inscri-

re; seront punis d'un emprisonnement de six
jours au moins et dé trois mois au plus.

13. L'article 463 du Code pénal français
et l'article 53 du Code pénal tunisien sont ap-
plicables aux infractions prévues par le pré-
sent décret.

14. Les dispositions du décret du 21 no-
vembre 1897, sût les logeurs, sont et demeu-
rent abrogées.

21 novembre 1919
DÉCRETrelatif à la réquisition éventuelledes

huiles.

(J. O. 22 NOVEMBRE1919, 975)

ART,.1. Dans la limite des crédits ouverts

pour l'exportation des -huiles d'olives, la
délivrance des permis de sortie est expressé-
ment subordonnée à l'existence entre les
mains du bénéficiaire et à la réquisition par
notre Directeur général de l'Agriculture, dû
Commerce et de la Colonisation d'une quan-
tité d'huile égale à celle pour laquelle il aura
sollicité ce permis de sortie.

2. L'Etat se réserve la faculté de procéder,
en outre, à la réquisition des quantités d'hui-
le né.cessaires'aux^besoins de la oonsomma-
t'ionTocale.

8. L'Etat paie comptant au moment où,
il en prend livraison, lé prix des huiles cju'il
réquisitionne. Ces prix sont,: dans les deux
cas prévus aux articles 1 et 2 ci-dessus, ceux
fixés par la Commission centrale des réquisi-
tions, savoir, par 100 kilos d'huile livrés à
Tunis intra muros :

Bfqiilsllionsen Réquisitions
contre-partiepinrla

(k'scipirlalloniconsimmatton
__^^

Huilesdel'c pression 320 a 460 »
Huilesde2°pression '.. 300 » 430 •
Huilesfdikh. 295 » 425 »
Huilesmasri. 285 » 416 »

Ces prix, qui s'entendent pour les huiles
à réquisitionner avant le 1er janvier 1920, se-
ront majorés de cinq francs par quintal et
par mois échu à partir dû 1er janvier 1920;

4. Les huiles déclarées par application dû
décret susvisé du 10 novembre 1919 (1) sont

assujetties à l'exercice de l'administration
des Contributions diverses dans les mêmes
conditions que les produits placés, sôus le

régime de l'entrepôt fictif en vertu de l'art.
7 du décret du 8 décembre 1906. En consé-

quence :
1° tout détenteur de ces huiles en est

constitué de plein droit entrepositaire ;
2° aucune quantité d'huile ne peut être

sortie de l'usine de production ou du lieu
de dépôt et transportée ailleurs sans ac-

quit-à-caution délivré gratuitement par le
service local des contributions diverses : les

règles et formalités édictées par la législa-
tion en matière d'alcool relativement à l'éta-
blissement et à l'utilisation de ces titres de
mouvement sont applicables aux acquits-à-
caution pour la circulation'des huiles. L'ac-

quit à caution indique obligatoirement la

qualité des huiles transportées ; sa délivrance
est subordonnée à là déclaration par le de-
mandeur de la destination qu'il désire don-
ner à Thuile ;

3° l'entrepositaire d'huile doit tenir un

compte d'entrepôt dont le premier article,
pour tout détenteur actuel, doit être, aux

charges, le stock,d'huile dont il est posses-
seur à la date du 30 novembre 1919 et qu'il a
déclaré en exécution du décret susvisé dû
10 novembre 1919. Le service des Contribu-

er)Dispositionsétenduesà toutesquantitésd'huiles«cé-
dant25litres,parD.2janv.1926.
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tioris diverses est autorisé à faire état pour
le contrôle de ce premier article des déclara-
tions faites par le détenteur en vertu dti dé-
cret susvisé du 10 novembre 1919 ;

4° le service des Contributions diverses
ouvre de son côté un compte à chaque dé-
tenteur d'après les déclarations de ce dernier
et les indications des acquits-à-caution. La
différence des entrées et des sorties doit être

représentée à toute réquisition aux agents
de l'administration des Finances qui peu-
vent exiger cette représentation et faire tou-
tes visites et vérifications dans l'entrepôt
sans l'accomplissement des formalités pres-
crites par les articles 78 et 79 du décret du
3 octobre 1884.

5. Toute infraction aux dispositions du

présent décret et des arrêtés réglementaires
pris pour son exécution sera punie d'une
amende de 500 à 5.000 francs et de la confis-
cation au profit dé l'Etat, outre les moyens
de transport et les récipients, de toute quan-
tité d'huile non déclarée, dissimulée ou non

représentée par son détenteur ou fausse-
ment qualifiée ou circulant sans titre de
mouvement Oudans deBconditions contraires
aux indications du titre de mouvement.

Lès détenteurs et propriétaires des huiles
sont civilement responsables du fait de leurs

facteurs, agents et domestiques en ce qui
concerne les amendes, confiscations et dé-

pens;
Pour la constatation, la poursuite et la

répression des dites infractions, il sera fait

application des dispositions du décret du
3 octobre 1884.

25 novembre 1919

DÉCRETrelatif aux emplois réservés aux mi-
litaires réformés (1).

(J. G. :3'1 DÉCEMBRE1919. 1205)
ART;1. Lès militaires français des armées

de terre et de mer réformés n° 1 ou retraités

par -suite d'infirmités résultant de blessures
ou de maladies contractées devant l'ennemi
au cours dé là guerre actuelle, bénéficieront

pendant un délai de 5 ans, a dater de l'a -ces^-•

sation des hostilités^ d'un droit de. préfé-
rence pour l'obtention des emplois énumérés
au tableau annexé au présent décret qui ne
nécessitent pas l'intégralité des forces physi-
ques quels que soient d'ailleurs leur grade

et la durée de leurs services. Ce droit de"

préférence s'exercera tout d'abord en faveur
des pères de familles les plus nombreuses.

Les militaires ci-dessus désignés pourront
'être admis au bénéfice de ces emplois alors
même qu'ils auraient, le 1er août 1914, date
du décret de mobilisation des armées de

terre et de mer, dépassé la limite d'âge telle

qu'elle est fixée par le décret du 24 décem-
bre 1908, sauf dans ce cas, à être soumis, au

point de vue de la retraite, aux conditions
fixées par l'article 4 du décret du 16 mars
1910 et à ne pouvoir prétendre qu'à la re-
traite spéciale prévue par ce même article.

A défaut de candidats des deux catégo-
ries susvisées. bénéficieront du même droit
les anciens militaires qui auront appartenu
pendant deux ans au moins à des compagnies .
ou des escadrons combattant sur le front
des armées ou qui auront^ quelle que soit la
durée de leurs services, soit reçu la médaille
militaire pour faits de guerre, soit obtenu
une Citation à l'ordre de l'armée.

2. Aucune entreprise industrielle ou com-
merciale ne pourra à l'avenir obtenir une

concession, un monopole ou une subvention
de l'Etat ou d'une commune, qu'à la condi-
tion de réserver aux militaires français qui
font l'objet du présent décret un certain
nombre d'emplois à déterminer par le cahier
des charges, en tenant compte des situations
de famille, prévues à l'article premier.

3. Les militaires français qui, avant leur
1 mobilisation, occupaient un des emplois

administratifs énumérés au tableau annexé
au présent décret seront, si leur aptitude
physique le permet, réintégrés dans leur

emploi ou pourvus dans la même adminis-
tration d'un autre emploi.

l«r décembre 1919

DÉCRETrelatif au décomptedes services mili^
taires accomplis pendant la guerre pour
l'admission et l'ancienneté des agents des
administrations.

(J. O. 17 DÉCEMBRE1919, 1091)

ART.1. L'article 5 du décret du 24 décem"
bre 1908 est compléta ainsi qu'il suit :

Les services' militaires accomplis pendant
la durée de la guerre en vertu des articles
33 et 40 de la loi du 21 mars 1905 concourent
avec les services civils pour rétablissement<')V'P 23novembreigiEen'ce'qùleonceraelesrniûtllésindl-

eeneset D vjJanvier1920tu faveurdesveuvesdeguerre.'
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du droit à pension, dans lès mêmes condi-
tions que les services militaires obligatoires.

2. L'article 1er du décret du 16 mars 1910,
modifié par l'article 3 (3e) du décret du 29
décembre. 1917, est modifié ainsi qu'il suit :

...Toutefois, pour les candidats justifiant
de services militaires antérieurs admissibles

pour la retraite, y compris les services mili-
taires accomplis pendant la durée de la guer-
re, cette limite d'âge est reculée d'une durée

égale à celle de ces services militaires admis-
sibles pour la retraite.

3. L'article 2 du même décret est com-

plété ainsi qu'il suit :
« La limite d'âge de 38 ans prévue par le

présent article est reculée, le cas échéant,
d'un temps égal aux services militaires
accomplis pendant la durée de la guerre ».

4. Les services militaires accomplis pen-
dant la durée de la guerre par les fonction-

naires, agents, sous-agents et ouvriers de
l'Etat antérieurement à leur entrée dans l'ad-
ministration sont comptés pour une durée

équivalente de services civils, au point de
vue du calcul de l'ancienneté des services,
dans les conditions fixées par le décret du
23 décembre 1918 pour les services militai-
res obligatoires.

6 décembre 1919

DÉCRETprescrivant Vinsaisissabililé des som-r
mes servies par les sociétés de secours mu-
tuels à leurs membres.

(J. O. 17 DÉCEMBRE1919, 1092)

ART. 1. Les secours, pensions, contrats

d'assurances, livrets et, généralement, tou-
tes sommes et tous titres à remettre par les
sociétés de secours mutuels à leurs membres

participants sont incessibles et insaisissa-
bles, jusqu'à concurrence de 360 francs par
an, pour les rentes et de 3.000 francs pour les

capitaux assurés.

10 décembre 1919
DÉCRETorganisant le crédit commercial

mutuel.

(J. O. 17 DÉCEMBRE1919,1093)

ART. 1. Des sociétés de caution mutuelle
et des banques populaires peuvent être cons-

tituées, sans l'autorisation du Gouverne-

ment, entre commerçants, industriels, fa-

bricants, artisans et sociétés commerciales.

Elles ont le caractère de sociétés commer-
ciales.

Elles sont soumises à toutes les disposi-
tions de la loi française relatives aux socié-
tés de cette nature, non contraires à la légis-
lation locale et aux articles ci-après.

Elles ont la personnalité civile et peuvent
ester en justice.

Elles ne peuvent posséder d'autres immeu-
bles que ceux nécessaires à leur fonctionne-
ment.

TITRE II
Sociétés de caution mutuelle

2. Les sociétés de caution mutuelle.ont

pour objet exclusif l'aval et l'endos des effets
de commerce et des billets créés, souscrits
ou endossés par leurs membres à raison de
leurs opérations professionnelles.

3. Leur capital est formé de parts nomina-
tives qui peuvent être de valeur inégale, sans

cependant qu'aucune d'elles puisse être
inférieure à cinquante francs, et à la sous-

cription desquelles peuvent concourir, en
dehors des membres qui participent aux

avantages de la société, des membres non

participants qui n'ont droit qu'à la rémuné-
ration de leurs apports. Lorsqu'elles sont né-

gociables, elles ne peuvent être transférées

qu'avec l'agrément du conseil d'adminis-
tration.

La société n'est valablement constituée

qu'après versement du quart du capital sous-
crit.

Ce capital ne peut être rendu inférieur, par
les reprises des apports des sociétaires" sor-r

tants, au montant du capital de fondation.

4. Le capital, de même que le fonds de ré

serve, est affecté à la garantie des effets

et billets avalisés ou endossés par la socié-

té, de manière à servir de provision pour ces
effets et billets, à défaut de règlement.

5. Les statuts déterminent" le siège, la

durée, la circonscription territoriale et le
mode d'administration de la Société ; les
conditions nécessaires à leur modification
et à la dissolution de la Société ; la composa' tion du capital et la proportion dans laquelle
chacun des membres contribue à sa constitua

tion ; l'étendue et les conditions de la respon-
sabilité qui incombe à chacun d'eux dans les

engagements de la Société.,

. 6. Les statuts règlent les conditions dans

lesquelles les sociétaires peuvent se retirer
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de la société et réclamer le remboursement
des parts leur appartenant. Toutefois, il
ne pourra être fait usage de ce droit qu'en
fin d'exercice et moyennant un préavis de
trois mois. Les intéressés ne peuvent être
libérés de leurs engagements qu'après la li-

quidation des opérations contractées par la
société antérieurement à leur sortie. Le rem-
boursement de leurs parts ne peut être effec-
tué qu'après apurement de toutes les opéra-
tions sociales engagées au moment de la de-
mande de restitution. Il ne peut excéder ni
la valeur, à cette époque, des parts du mem-
bre démissionnaire, ni leur valeur nominale
La plus-value, s'il y en a, reste acquise au
fonds de réserve de la société.

7. Les statuts déterminent les prélève-
ments à opérer au profit de la société .sur
les opérations faites par elle.

Lès sommes provenant de ces prélèvements
après acquittement des frais généraux, sont
d'abord affectées, jusqu'à concurrence des
trois quarts au moins, à la constitution d'un
fonds de réserve. Le surplus peut être réparti
à la fin de chaque exercice, entre les membres
de la société au prorata des prélèvements
faits sur leurs opérations.

Les versements au fonds de réserve cessent
d'être obligatoires lorsque ce fonds est devenu

égal à la moitié du capital.
A la dissolution (volontaire ou forcée) de

la Société le fonds de réserve et le reste de
l'actif net sont partagés entre les sociétaires

proportionnellement à leurs souscriptions, à
moins que les statuts n'en aient affecté l'em-

ploi à une oeuvre de crédit. ">

8. Les statuts doivent exiger que le

conseilld'administration^détermine pour cha-

que sociétaire le montant maximum des
avals et endos qui peuvent être accordés, et
limiter la durée pour laquelle ces avals et
endos seront donnés. Ils réservent expres-
sément au conseil d'administration le pou-
voir de refuser la signature qui lui est deman-

dée, ou de ne l'accorder qu'en prenant les

garanties qu'il jugerait utiles.
9; Avant toute opération, dépôt est fait,

en double exemplaire, au greffe de la Justi-
ce de paix du siège de la société :

1° d'une déclaration énonçant l'emploi fait
du capital (placement en valeurs ou dépôts
en banque) ;

2° des statuts et de la liste complète des

administrateurSi gérants ou directeurs, et des

sociétaires, avec indication de leurs nom, pré-
noms, profession, domicile et du montant de

chaque souscription.
Il en est donné récépissé.
Toute modification aux statuts, entraîne

immédiatement un nouveau dépôt de ceux-
ci.

Chaque année, dans la première quinzaine
de février, la société dépose au même greffe
également en deux exemplaires et contre ré-

cépissé :
1° une nouvelle déclaration, faisant con-

naître, d'ans les mêmes formes que la précé-
dente, l'emploi actuel du capital et du fonds
de réserve ;

2° la liste, mise à jour, des membres de la

société, ainsi que le tableau sommaire dès

recettes, des dépenses et des opérations ef-
fectuées au cours de l'exercice précédent.

Un des exemplaires de ces divers docu-
ments est adressé, séance tenante, par le Ju-

ge de paix au greffe commercial du tribunal
de l'arrondissement judiciaire.

Les documents ainsi déposés sont commu-

niqués à tout requérant.
Un exemplaire de ces mêmes documents

est également adressé par la société, dans les

conditions ci-dessus déterminées, au Direc-
teur général de l'Agriculture, du Commerce
et de la Colonisation et au Directeur général
des Finances.

10. Les sociétés de caution mutuelle dont
les statuts et le fonctionnement sont recon-
nus conformes aux dispositions du présent
décret sont exemptées de l'impôt de la paten-
te ainsi que de l'impôt sur lé revenu des va-
leurs mobilières.

Les certificats de parts non négociables ne
sont soumis qu'au timbre de dimension pré-
vu par l'article 3 du décret du 20 avril 1912.

11. Les administrateurs, directeurs ou gé-
rants delà société sont personnellement res-

ponsables, en cas de violation des statuts
ou des dispositions du présent décret, du

préjudice résultant de cette violation.
En outre en cas dé contravention aux

prescriptions de l'art. 9 ou en cas de fausseB
déclarations dans les documents prévus à
cet article, ils peuvent être poursuivis et pu-
nis d'une amende de 16 à 500 francs.

TITRE III
Banques populaires

12. Les banques populaires ont unique-
ment pour objet de faire, avec des com-
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merçants, industriels, fabricants, artisans
et sociétés commerciales, des opérations de
ban~ue susceptibles de faciliter l'exercice nor-
mal de leur commerce, de leur industrie et de
leur métier, et plus particulièrement l'es-

compte et le recouvrement d'effets de com-

merce, la négociation et le réescompte de
toutes valeurs, l'avance sur titres, sur mar-
chandises ou autres garanties, l'ouverture de
crédits avec ou sans nantissement, en un mot
toutes opérations courantes de banques pou-
vant concerner et intéresser lesdites person-
nes et sociétés en raison de l'exercice de leur

profession.
Elles peuvent recevoir des sommes en dé-

pôt de toutes personnes et sociétés.

13. Les articles 3, 5, 7, 9, 10 et 11 du

présent décret sont applicables aux ban-

ques populaires, abstraction faite de celles
des prescriptions de l'art. 9 qui concernent
la déclaration de l'emploi du capital des so-
ciétés de caution mutuelle et qui sont spécia-
les à celles-ci.

14. Outre les déterminations qu'ils doi-
vent comporter en vertu des art. 5 et 7 du

présent décret, les statuts de chaque banque
populaire doivent également déterminer les

opérations qu'elle fera par application de
l'art. 12 de ce même décret et indiquer si le
bénéfice en est réservé aux seuls sociétaires.

Ils fixent le nombre des parts ou actions

composant le capital social, qui doit être
constitué par 1 souscriptions" au moins ; l'in-
térêt à leur allouer, lequel ne peut être supé-
rieur à 6 % des versements effectués ; le ma-
ximum des dépôts à recevoir en compte cou-
rant et l'intérêt à servir aux déposants.

Ils déterminent le nombre de voix dont

dispose chaque membre dans les assemblées

générales eu égard au nombre de parts dont
il est titulaire, et le nombre maximum de
voix qu'il peut avoir, quel que soit ce nombre
de parts.

Ils règlent les conditions dans lesquelles
les sociétaires peuvent se retirer de la société
et obtenir le remboursement de leurs parts.
Dans tous les cas les sociétaires sortants ne

peuvent être
'
libérés de leurs engagements

qu'après la liquidation et le règlement des

opérations et obligations contractées par la

Banque antérieurement à leur sortie.
Les statuts doivent également exiger que

le conseil d'administration détermine, pour
chaque client, le montant maximum des es-

comptes et avances qui peuvent être con-
sentis, et limiter la durée des avances et
l'échéance des effets admis à l'escompte. .

TITRE IV
Avances de l'Etat. —Réalisation

et remboursement de ces avances
15. La redevance annuelle à verser au

Trésor tunisien par la Banque de l'Algérie
et les avances, se montant au total de 4
millions de francs, faites à l'Etat par la mê-
me banque en exécution de la convention
des 28 décembre 1917 et 5 janvier 1918 ap-
prouvée par notre décret du 30 décembre

1918, sont mises, jusqu'à concurrence d'un

sixième, à la disposition du Directeur géné-
ral des Finances pour être attribuées, à titre
de prêts sans intérêt et dans les conditions

ci-après déterminées, aux banques popu-
laires constituées et' fonctionnant confor-
mément aux dispositions du présent décret.

Les fonds momentanément inutilisés sur
les ressources définies à l'alinéa qui précède
peuvent être employés par le Directeur géné-
ral des Finances en valeurs des Etats fran-

çais et tunisien productives de revenus. Ces

revenus, ainsi que les profits réalisés sur les
reventes dé titres, accroissent au capital af-
fecté pour recevoir le même emploi. Les per-
tes et les frais de la gestion par l'Etat des
fonds du crédit commercial mutuel sont sup-
portés par ce fonds.

16. Sont seules admises à participer aux
avance» prévues à l'article précédent les

banques populaires dont les directeurs, ad-

ministrateurs, gérants, présidents, vice-pré-
sidents, secrétaires, trésoriers, et, en général,
tous les membres du conseil ou du bureau
d'administration sont français ou tunisiens.

Pour profiter de ces avances, les banques
populaires doivent en faire la demande par
écrit au Directeur général de l'Agriculture, du
Commerce et de la Colonisation, auquel.il ap-
partient d'instruire cette demande d'accord
avec le Directeur général des Finances et de
la soumettre à la commission prévue à l'ar-
ticle suivant.

Cette demande, signée par le ou les admi-
nistrateurs de la banque populaire ayant qua-
lité pour engager celle-ci, indique le montant
et la durée de l'avance sollicitée. Elle doit
en outre :

1° contenir l'engagement de communiquer
à l'avance au Directeur général de l'Agricul-
ture, du Commerce et de la Colonisation tout
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projet de modification aux statuts ou de
dissolution de la banque, et de l'informer
sans retard de tout changement dans la com-

position du conseil d'Administration de la-
dite banque ;

2° emporter engagement par la banque de
se soumettre sans réserve à toutes les véri-
fications que le Directeur général des Finan-
ces est, par le seul fait de l'admission de la

banque au bénéfice des avances, autorisé à
faire effectuer à toute époque dans les écri-

tures, la caisse et le portefeuille de la banque ;
3° être accompagnée des pièces suivantes ;

A) un exemplaire sur papier libre, certi-
fié conforme, des statuts de la société ;

B) une copie sur papier libre, certifiée con-

forme, du récépissé délivré par le greffier de
la Justice de paix lors de l'accomplissement
du dépôt originaire prescrit à l'article 9 du

présent décret et, en cas de modifications aux

statuts, copie du récépissé du dépôt consé-
cutif à ces modifications ;

c) la liste, certifiée exacte, des membres
de la société à la date delà demande d'avan-

ce, avec indications de leurs noms, prénoms,
domicile, profession et nationalité, du nom-

bre, de la valeur nominale et du montant
des parts sociales souscrites par chacun d'eux
ainsi que dès versements effectués sur celles-
ci.

Cette liste est divisée en deux parties com-

prenant, l'une, les membres participants,
Tautre, les membres non participants.

En ce qui concerne Tes souscriptions éma-
nant de sociétés, associations, sociétés de
caution mutuelle, doivent être mentionnés,
outre les indications ci-dessus, les noms, pré-
noms, domicile, profession et nationalité de
leurs président, administrateur-délégué, di-
recteur ou mandataire.; >

D) la liste, certifiée exacte, des membres
du conseil d'administration et de la commis-
sion de surveillance de la société, à la date
de la demande, avec indication deleurs nom,
prénoms, domicile, profession et nationalité ;

E) une copie sur papier libre, certifiée con-

forme, du procès-verbal de Rassemblée géné-
rale constitutive, ainsi que des procès-
verbaux des assemblées!générales, ayant pos-
térieurement apporté des modifications aux

statuts,;;
F): un exemplaire, certifié conforme du rè-

glement intérieur de Ta société;;
G) une copie certifiée conforme, du pro-

cès-verbal de l'assemblée, générale ou du
conseil d'administration qui, suivant les

statuts, aura décidé de présenter la demande
d'avance ;

H) une copie, certifiée conforme, du der-
nier bilan avec le tableau des opérations au
cours du dernier exercice, ainsi que la copie
du compte rendu moral et financier présenté
à, la dernière assemblée générale et du pro-
cès-verbal de cette assemblée.

Si le dernier bilan remonte à plus de .trois
mois, il y.est joint un tableau des opérations
actives et passives effectuées depuis la clô-
ture du dernier exercice jusqu'au jour de la
demande d'avance.

Si la banque populaire n'a pas un an de

fonctionnement, le bilan et le tableau des opé-
rations sont arrêtés à la date de la demande
d'avance et accompagnés des observations

présentées à leur sujet par la commission
de surveillance ;

i) une déclaration, certifiée exacte, indi-

quant le chiffre global des escomptes qui
peuvent être consentis et des crédits ou-1art»
à la data de la demande, avec indication de
leur durée maxima telle qu'elle a été fixée
par le conseil d'administration ;

j) dans le cas où la banque populaire est
constituée sous, la forme de .société en nom
collectif, une évaluation en argent de la ga-
rantie totale que représente, à l'égard de ses

créanciers, la responsabilité collective de ses
membres ;

K) dans le cas ou la banque.pqpulaire:étant
constituée sous le régime de la responsabilité
limitée, les sociétaires sont néanmoins tenus,
statutairement à garantir dans une certaine

mesure, et en plus de leurs souscriptions dé

parts, les engagements delà société,, une éva-
luation en argent de la garantie complémen-
taire totale que représente cette obligation,

La banque demanderesse peut être égale-
ment invitée à fournir un dossier spécial re-
latif à la constitution,, à l'organisation.et,au
fonctionnement dés sociétés de caution mu-
tuelle dont elle escompte le.portefeuille.

17. La répartition des avances deman-
dées.,,comme il est dit à l'article précèdent,

; est.faite,par. décret sur Trahis dlune.G.ommis-
. sion supérieure du crédit, commercial mutuel.
. composée :

i du Résident..général, ou du Délégué ;V:la.
Résidence Générale ...piiéflident,;

du Ministre de la Plume ;
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du Secrétaire général du Gouvernement
tunisien ;

du Directeur général des Finances ;
du Directeur général de l'Agriculture, du

Commerce et de la Colonisation ;
du Directeur de la succursale de la Banque

de l'Algérie à Tunis ;
de cinq membres nommés par décret pour

deux années savoir : deux membres de la
Chambre de commerce ou de la Chambre
mixte dans la circonscription de laquelle se
trouve la banque intéressée, désignés par
cette Chambre ; trois membres des banques
populaires constituées et fonctionnant con-

formément aux dispositions du présent dé-

cret, désignés par le Directeur général de

l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-
sation ; .

d'un fonctionnaire de la Direction générale
de l'Agriculture, du Commerce et de la Colo-

nisation, qui remplit les ionctions de secré-
taire.

18. L'attribution d'avances peut être su-
bordonnée à la présentation de telles ga-
ranties de remboursements que la commis-
sion supérieure jut^enécessaire de demander,
notamment en ce qui concerne le mode d'em-

ploi de tout ou partie du capital social, ainsi

que le mode de constitution et d'emploi des
réserves.

Les avances consenties devront être amor-
ties suivant les conditions déterminées par la
commission supérieure.

Le décret accordant l'avance demandée
est promulgué, au plus tard, un mois après
la décision de la commission supérieure.

19. Le total des avances consenties à

chaque banque populaire ne peut, à aucun

moment, excéder le double du capital de

souscription versé en espèces. Ces avances
ne peuvent être faites pour une durée du plus
de cinq, ans, Elles peuvent être renouvelées.
Sauf cas exceptionnels, justifiés par les cir-

constances, ce renouvellement ne peut avoir

lieu que si l'amortissement déterminé par
la commission supérieure à été régulièrement
effectué. Le renouvellement n'est accordé

que pour la portion de l'avance non amortie.
Il y est procédé conformément aux articles

16, 17 et 18 ci-dessus.
Aucune nouvelle avance ne peut être con-

sentie avant remboursement ou renouvelle-

ment des avances antérieures arrivées à

échéance.

20. Toutes les avances deviennent immé-
diatement remboursables en cas d'infrac-
tion aux dispositions du présent décret, de
violation des statuts ou de diminution des

garanties sur le vu desquelles elles ont été
accordées.

Lorsqu'un projet de modification des sta-
tuts communiqué au Directeur général de

l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-
sation en exécution de l'engagement prévu
à Tart. 16 du présent décret est de nature
à diminuer ces garanties, l'administration
notifie à la banque son opposition. S'il est

poussé outre, le remboursement immédiat
desdites avances est également exigible.

Il en est de même si la banque est dissoute
ou mise en état de faillite ou de liquidation
judiciaire.

Toute avance non remboursée à l'échéance

devient, de plein droit, à partir de cemoment,
productive d'intérêts à 5 %1'an.

21. Il est fait compte aux banques po-
pulaires des avances qui leur sont consenties
au moyen d'ordonnances do paiement émi-
ses par le Directeur général des Finances sur
la Trésorerie générale.

En représentation de chaque réalisation

partielle du crédit, la banque populaire béné-
.ficiaire remet au Trésorier Général, en même

temps que son acquit sur l'ordonnance de

paiement, un effet à l'échéance indiquée par
Te décret de répartition. Cet effet est signé
par le Directeur, administrateur ou gérant
dé la banque, qui, de ce fait, engage de plein
droit celle-ci, sans qu'il soit nécessaire d'in-
sérer à cet effet une disposition spéciale dans
les statuts.

22. Le remboursement des effets échus

peut être poursuivi ; soit contre la société
en totalité, soit contre chaque membre

isolément, savoir : en totalité, si, aux termes
des statuts, les sociétaires sont solidairement
tenus des engagements de la banque ; au
marc le franc de sa part d'intérêt seulement,
dans le cas contraire.

Le Trésor a également action soit contre
les sociétés de caution mutuelle, soit contre
leurs membres, suivant les distinctions ci-

dessus, à concurrence des sommes qu'elles
ont reçues de la banque populaire débitrice
de l'Etat et qu'elles n'ont pas encore rem-
boursées à celle-ci à la date des échéances
des effets.
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La procédure de recouvrement est celle

édictée par l'art. 6 du décret du 28 décembre

1900.
En cas de concurrence avec d'autres créan-

ciers, le Trésor est privilégié par préférence
à tous autres pour le recouvrement de ces

avances en principal, intérêts et accessoires.

..23. Pour le règlement intérieur entre les

sociétaires, du remboursement des avances
de l'Etat, la banque, ou le sociétaire qui a

payé pour elle au Trésor, a action contre

chacun des autres sociétaires dans la propor-
tion de sa part d'intérêts dans la société.

Si l'un ou plusieurs de ces derniers sont

insolvables, la perte qu'occasionne cette in-

solvabilité se répartit entre tous les autres
sociétaires dans la proportion indiquée ci-

dessus.

24. Notre Directeur général de l'Agricul-
ture, du Commerce et de la Colonisation
et notre Directeur général des Finances sont

chargés de l'exécution du présent décret et

autorisés à y pourvoir par voie d'arrêtés ré-

glementaires pris de concert entre eux.

10 décembre 1919

DÉCERTcréant des courtiers en marchandises
inscrits. (1)

(J. O. 27 DÉCEMBRE1919, 1165)

ART. 1. Les tribunaux de commerce et,
à défaut, les tribunaux civils de première
instance jugeant en matière commerciale,

peuvent dresser respectivement chaque an-
née une liste des courtiers en marchandises

français de leur ressort qui auront demandé
à y être inscrits.

Notre premier ministre est autorisé à
dresser dans les mêmes conditions une liste
de courtiers indigènes.

2. Nul ne peut être inscrit sur ces listes :
1° s'il est en état de faillite ou de liquida-

tion judiciaire ou s'il a fait abandon de biens
ou atermoiement sans s'être depuis réhabilité;

2° s'il ne justifie dé sa moralité, notam-

ment, lorsqu'il s'agit d'un français, par un
certificat émanant du contrôleur civil de sa

circonscription et la production, qui fera
faite à ses frais à la diligence du ministère

public d'un bulletin n° 2 de son casier ju-
diciaire.

Les mêmes références sont exigées des
candidats indigènes qui doivent produire un

certificat du directeur des services judiciai-
res constatant qu'ils n'ont subi aucune con-

damnation, et dont la moralitev doit être

attestée, suivant le cas, soit par les caïds,
soit par le Cheikh-El-Mêdina de Tunis.

La capacité professionnelle des candidats'

doit, d'autre part, être attestée par cinq com-

merçants figurant sur la liste des électeurs;
d'unie des chambres de commerce ou cham-
bres mixtes du ressort, s'il s'agit d'un fran-

çais, ou de cinq notables commerçants indi-

gènes du lieu de sa résidence, s'il s'agit d'un

sujet tunisien.

3. Chacune de ces listes énonce les noms,

prénoms et.surnoms des courtiers qui y fi-

gurent, et fait mention de la spécialité ou
des différentes spécialités de ces courtiers,
ainsi que de la localité où ils exercent.

Les dites listes sont notifiées au Directeur

général de l'Agriculture, du Commerce et de
la Colonisation, qui en assure l'insertion au

Journal Officiel. .

4. Tout courtier inscrit est tenu de prê-
ter, devant le juge de paix dans le ressort

duquel se trouve sa résidence, et ce dans la

quinzaine de son inscription, Je serment de

remplir avec zèle et probité les devoirs de
sa profession. Ce serment est prêté à la mos-

quée, si l'intéressé est musulman, et à la sy-
nagogue s'il est israélite, conformément aux

dispositions de l'article 1er du décret Tu 6
'

août 1884, sur la prestation de serment des

agents de l'Etat, des communes et des éta-
blissements publics.

5. Tout courtier inscrit doit être muni
d'un carnet à souche coté et paraphé, sui-
vant le cas, soit par le président du tribunal
de commerce, ou du tribunal civil de pre-
mière instance, ou son délégué,-soit par. le

président du tribunal régional. Ce carnet
mentionne toutes les ventés opérées par :le
ministère du courtier. Enonciation y est

faite, dans chaque cas, du numéro d'ordre et
de la date de l'opération, dé la hature; de Ta

quantité et du prix de la marchandise,'des
noms et domicile des parties.

Ces indications figurent conçurrënient sur
chacune des trois parties que comporte
chaque feuillet du dit carnet, savoir : .

1° un talon, 'qui- restera aux mains du

; courtier ;
2° deux bordereaux dont l'un sera remis

l au vendeur et l'autre à l'acheteur.(i).V.A.A.4 aoûtigso(J.O.4Bout1920,p.1x151.'
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J-es dites indications fer,pnt foi en justice

jusqu'à preuve contraire,

6.. Les tribunaux de commerce .ou, h ,dé.-

faut, les tribunaux ,eiyils de première insr

tance remplissent., à l'égard des cpurliers

inscrits .français, et te8;#.ïbunaux régionaux

remplissent ià 1!égard des courtiers .inscrits'

indigèneSi le rôle 4'un conseil 4e .surveil-

lance et de discipline, et peuvent prononcer
à ce itifee les -peinéB disciplinaires suivant

tes :'•il'ayerti8se.ment,la ,radiatipn temporaire,
la -radiation (définitive, sans préjudice des

actions civiles à intenter par les tiers inté- ,

ressés, ou même de l'action publique, s'il y
a lieu.

7>Les ,e©.yu\tiersinscrits -françaissont char-

gés ;de iproeéder, sans .préjudice 4es droits

conférés en (pareille matière aux commis- :

saires-ipriseurs et aux .orieyrs publics

indigènes,,aux ventes .publiques ,demarchan- •

dises -aux .enchères et en gros, ..autorisées,ou \

ordonnées par les tribunaux après décès ;ou ,

.cessation de commerce et dans les,autres cas

prévus par le code de commerce ou qui sont {
soumis ,à la .juridiction compétente .par re- ^

quête des intéressés. [
Néanmoins il appartient toujours au tri- ]

bunaï ou au j-ugp.qui autorise o.u ordonne la [
vente de désigner,*pour y procéder,;(yne au- :

tre classe d'officier.8 publics, pans ce cas, s
d'Officier .public commis, quel qu'il soit, est \
soumis aux dispositions qui régissent les

'

courtiers, râlativement aux formes, aux ta-;

rifs et à "la responsabilité. .
Les mêmes courtiers procèdent également

"

aux ventes volbntairesaux/enohèr.es,.en. gros
dessmarchandisestdont ila;Tisteest établie par ;

arrêtés.(pris; en .vue.de d!application 4u .pré- s

sent..déci!et,ainsi qu'aux ..ventes;auix<enehè-;

res. et pn.groi «fteciuéesqpar. application dei;

l'article 8-Vdu.décretdu .22.;fè>rier,1900!sur i

surTes-.magasinsgénéraux... t

•A défaat, idb.courtier». Tnserits; français•£
dansiîlèftTocaUitésî.QÙudpiventa^oir-"lieu Ms\ï

ventes* dont M «est.question §au .paragraphe 1

précédent, ùe jtjrifeunal.-de*.commerce .désir f

gne, pour y procéder,.'SurdaiPÊiquêtedesànri

técessés-jtllun ..des;courtiers inscrits! 4(1*rfis*-

soct;OU;,,«ncasiide^nouweTleïimpossibilité^uwi
autre officiorïgahlic., '<,

9. A défaut d'experts désignés d'acçprd

entre les parties, les courtiers.inscrits Iran- '

çàis peuvent :étre ^requis pour ;Tèstirnation

des marchandises déposées dans les maga-
sins généraux.

Le tarif des vacations qui leur sont dues

de ce chef est établi par les arrêtés .régle-
mentaires prévus par l'article 12 du présent
décret.

En cas de contestation sur ï'.ap.plicatipnde

ce tarif, le juge de paix dansTé ressort du-

quel se trouvent ces magasins généraux sta-

tue sans recours et sans frais;

9; Le courtier inscrit, chargé de procéder
à une vente publique, ou requis pour l'esti-

mation de marchandises déposées dans lés

magasins généraux, ne peut se rendre ac-

quéreur, soit pour Bonpropre compte, soit

pour le compte d'un tiers, des marchandises

,dont la vente ou l'estimation lui a été con-
fiée.

Le courtier qui aura contrevenu à cette

.disposition sera ra.yé,; sur la .plainte d'une

{partie intéressée ou d'office, ;de Ta diate des

.courtiers inscrits, au .nombre desquels il ne-

.pourra $as îfiguçer de nouveau par Ta.suite,

fie-tout sans préjudice 4e T'aption ,dês.parties
en dommages-intérêts.

10. Tout courtier inscrit ou non inscrit,

-chargé d'une opération de courtage relative

jà une affaire ou il est personnellement in-

itéressé et qui ne prévient pas de ce fait

(les parties; auxquelles il est appelé >à servir

.d'intermédiaire, sera passible d'une amende

de 500 à 3.QQ0frtincs,..Bans.préjudice dej'ap-

<tiqn,des parties en4pramage8-intérfi,ts. .

Jll. ,Les.courtiers .inscrits Jrancjais, réunis,,
s'il y a lieu,,à.un,cer.tain nombre de.courtiers
non inscrits .et 4e ,négoqian|.s Je ,1a -place,
constatent périodiquement, en, commun,, le

cours ,dps .marchandises.

,12>De?. ap êtes,,de npjfcrejDijîgcteur gé&é-
tal de l'Agriculture, du.ECommerce,et de Ta

Colonisation (l),dét;.erminerpnt,,aprês,.a;.\;i84P.9
chambres et des tribunaux de ^commerce,
les mesures à prendre .pour. assurer rj'exécu-
tion, du prisent, décrets
ponçeçne le modèle de carnet-àsouche, énon-

çiateur;deslypntes opéréesjg.ar ]'#. coquetiers,
Je droit jd.e-courtage*,affèrefit'.aujc.ventgsJpii-

Jbligues de marchandises ajlx enchères et

en .gros, Tes conditions dteps lesquelles ,s'ef-

]' fectuerpnt ces verbes,, et, q4and*jelleŝ seront
'volontaires, la détermination dés marchan-

dises qui .pourront en faire Tpbj,pt,.le tiarif

des vacations d.^eB^ajix-,çpurt]erJ>cna^é^-.:4p
(i).V.À.,43PÛt;Ï9îo(J,.p..4.apftt-I920,.p;;-iii5).
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l'estimation des marchandises déposées dans
les magasins généraux, la constatation du
cours des marchandises, etc.

15 décembre 1919 ]
DÉCHETrelatif aux habitations à bon marché. 1

(J. O. 24 BÉCEWBRE1919, 1136) <

ART. 1. Les avantages concédés par le

présent décret s'appliquent à la construction
de maisons salubres et à bon marché, col-
lectives ou individuelles, destinées à être
louées ou vpndues, à échéance fixe ou par
paiements fractionnés à des personnes peu
fortunées, notamment à des ouvriers ou em-

ployés, vivant principalement de leur tra-
vail ou de leur salaire.

2. La valeur locative dans des maisons
collectives ne doit pas dépasser au moment
de la construction les maxima déterminés

ci-après ;
800 ff. pour Tes logements comprenant

trois pièces ou plus, de 16 mètres superficiels
au moins, avec cuisine et water-closet :

550 fr. pour les logements comprenant 2

pièces ou plus, de 16 mètres superficiels au

moins, avec cuisine et water-closet ;
400 fr. pour les logements comprenant 1

pièce ou plus de 16 mètres superficiels aA^ec
cuisine ;.

225 fr. pour les logements comprenant 1
chambre isolée de lt> mètres superficiels au
moins.

Les maxima sus-indiqués pourront être

majorés ou diminués chaque année pour les
constructions nouvelles après avis du con-
seil supérieur des habitations à bon marché
en proportion du coût des matériaux de

. construction.
3. En vue de l'édification de maisons- col-

lectives, il pourra être créé dans les princi-
paux centres dé la Régence, des offices pu-
blics d'habitation à bon marché qui auront

pour objet exclusif la construction, l'aména-

gement,; là. gestion d'immeubles salubres,
ainsi que l'assainissement des maisons exis-
tantes, la création de cites-jardins ou de jar-
dins Ouvriers.

Ces immeubles pourront comprendre des
locaux à usage commun tels que buanderies,,
bains,- douches, garderies d'enfants, terrains
de jeux, etc.

Il peut y être annexé des boutiques-à des-
tination commerciale,,, poiirvu qu'il n'y soit
pas vendu de boissons alcooliques.

'

Le bénéfice du décret est acquis par cela
seul que la destination principale de l'im-
meuble est d'être affecté à des habitations
à bon marché. Toutefois, les avantages du

présent décret ne s'appliquent qu'aux par-
ties de l'immeuble'réellement occupées par
des logements à bon marché.

4. Les offices publics d'habitation à bon
marché constituent des établissements pu-
blics.

Ils sont créés dans chaque ville, à la de-
mande des municipalités, par un décret qui
réglemente leur composition, leur organisa-
tion et leur fonctionnement.

5. La construction d'immeubles collec-
tifs destinés à remédier à la crise du logement
dans les villes peut être poursuivie par des

particuliers ou entreprises privées et sub-
ventionnée par l'Etat dans la limite des.
crédits budgétaires ouverts à cet effet.

Cette subvention ne pourra dépasser la
somme nécessaire pour amortir en 20 ans,
sur la base d'un intérêt à six pour cent, un
tiers du coût de la construction.

Pour être admis au bénéfice de ces sub-
ventions, les particuliers ou entreprises prir
vées devront s'engager à ne pas louer les

logements au-dessus d'un certain prix et
soumettre les plans et devis d'estimation des
immeubles à construire au Directeur géné-
ral de l'Agriculture, du Commerce et de la
Colonisation qui se prononcera, après avis
du conseil supérieur des habitations à bon
marché institué à l'art. 16 du présent décret.

Les subventions sont allouées annuelle-
ment et ne pourront pas pour le même im-
meuble être accordées pendant plus de 20
ans.

6. La construction ou l'acquisition des
maisons individxielles en vue de lexir location
ou de leur vente par paiements, fractionnés:
est poursuivie par les sociétés d'habitations
à bon marché, qui jouissent à cet. effet des
facilités financières déterminées à. :l?apt; .7;'

ci-après.
La valeur locative des maisonsindividuelles

ne devra pas dépasser de plus d'un cinquiè-
me les maxima indiqués à l'art. 2„ ni repré-
senter un revenu de plus de 4,75 % du prix
de revient réel de l'immeuble. Dans ce prix
de revient., la valeur du terrain ne sera corn-

i ; prise que.pour la portion afférente à la sur-
face couverte ou entourée par la construc-

ae
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tion ; ne seront pas compris le prix des cana-
lisations pour amenée d'eau, évacuation des

vidanges et des eaux usées jusqu'à l'entrée
ou la sortie de la maison, ni celui des appa-
reils d'épuration des vidanges et eaux usées.

Les sociétés et subsidiairement les proprié-
taires devront justifier de l'exactitude des
bases d'évaluation.

A défaut de justifications ou en cas de

justifications insuffisantes, la valeur locati-
ve sera déterminée suivant les règles pré-
vues par le décret du 16 septembre 1902.

Pour l'application du présent décret, la
valeur locative des logements""seradétermi-
née par le prix du loyer porté dans les baux,

augmenté, le cas échéant, du montant des

charges autres que celles de salubrité (eaux,

vidanges, etc.) et d'assurance contre l'in-
cendie ou sur la vie.

7. Des prêts à 2 % d'intérêt pourront être
consentis par notre Gouvernement aux so-
ciétés d'habitations à bon marché, réguliè-
rement constituées, pour celles de leurs opé-
rations effectuées en conformité du présent
décret. Ces prêts seront accordés par arrêté
du Directeur général des Finances et du Di-
recteur général de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation, après avis du
conseil supérieur des habitations à bon mar-
ché.

Ces prêts seront remboursables par an-
nuités dans un délai maximum de 20 ans.

Le taux d'intérêt sera ramené à 1% en
faveur des sociétés construisant des immeu-
bles principalement affectés à des logements
pour familles comprenant plus de 3 enfants
de moins de 16 ans.

L'ensemble des avances auxdites sociétés
ne pourra pas dépasser le contingent que
notre Gouvernement affectera à ces oeuvres
dans le dernier tiers à provenir de la banque
d'Algérie et réservé aux institutions diver-
ses de mutualité et de prévoyance sociale.

8. Les sociétés ne sont autorisées à con-

tracter des emprunts que dans la mesure où

elles justifient :
1° que les adhérents auxquels les maisons

à construire sont destinées possèdent déjà
une somme représentant la valeur d'une an-

nuité du prix de la maison amortissable en

17 années. Toutefois, elles sont dispensées
de cette justification pour leurs adhérents

mutilés ou veuves de guerre qui offrent la

garantie de leur titre de pension dans les

conditions de l'art. 3 de la loi française du 9
avril 1918 ; .

2° que les maisons à construire répondent
aux conditions de maxima fixées par Part.
2 du présent décret et présentent des carac-
tères suffisants de salubrité. A cet effet, les

pièces habitables devront avoir 16 mètres
carrés de superficie et répondre aux condi-
tions d'hygiène arrêtées par le conseil supé-
rieur des habitations à bon marché.

Les maisons construites ne pourront être
attribuées qu'aux sociétaires ayant consti-
tué hypothèque en faveur de l'Etat ou de
l'Etablissement prêteur substitué à l'Etat.

9. Sont affranchies de la taxe locative, les
maisons individuelles ou collectives. sou-
mises aux conditions du présent décret.
Par application du décret du 25 octobre

1918, cette exemption sera accordée pendant
les 12 années qui suivront immédiatement
celle durant laquelle les travaux princi-
paux" auront été achevés ; dans cette pério-
de, sont comprises les années d'exonération

d'impôts accordées par le décret du 16 sep-
tembre 1902 modifié par celui du 19 juillet
1903 sur la taxe locative.

Ne sont pas comprises dans les exemp-
tions légales, les redevances fixes ou propor-
tionnelles dues aux communes en matière
de construction ou d'entretien d'égouts, de
chaussées, trottoirs ou autres redevances

qui n'ont pas le caractère d'un impôt, mais

qui ne sont ou que le rémunération d'un
service rendu ou que le remboursement des
frais engagés par la commune aux lieux et

place du propriétaire.
L'exemption ci-dessus cessera de plein

droit au cas où l'habitation cessera de ré-

pondre aux conditions de maxima du prix
de location et de salubrité exigées.

10. Les actes constatant la vente des mai-
sons individuelles construites par les socié-
tés d'habitations à bon marché, les officespu-
blics et les particuliers dans les conditions

prévues à l'art. 5, sont soumis aux droits de
mutation établis par les lois en vigueur.

Toutefois, lorsque le prix aura été stipulé
payable par annuités, la perception de ces
droits poiirra être effectuée en plusieurs
fractions égales, sans que le nombre de ces

fractions puisse excéder celui des annuités

prévues au contrat ni être supérieur à 5.

Le paiement de la première fraction du

droit aura lieu au moment de l'enregistre-
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ment du contrat ; les autres fractions seront 1'

exigibles d'année en année de manière que s'
la totalité du droit soit acquittée dans T'es-

pace de 4 ans et 2 mois au maximum à par- y
tir du jour de l'enregistrement du contrai. f.

Si l'acquéreur se libère de son prix par t
anticipation avant le paiement intégral du v
droit, la portion restant due devient exigi- c
ble dans les trois mois. s

Ces droits sont dus solidairement par l'ac- ,.

quéreur et le vendeur. j
L'enregistrement des actes visés au pré- f

sent article sera effectué dans les délais fi- (
xés et, le cas échéant, sous les peines édie- ]
tées par les décrets en vigueur, Tout retard ,
dans le paiement d'une fraction de ces droits .
rendra immédiatement exigible la totalité j
des sommes dues au Trésor. j

Si la vente est résolue avant le paiement
complet des droits, les termes acquittés ou

'

échus depuis plus de deux mois demeurent,

aoquis au Trésor ; les autres tomberont
en non-valeur.

La résolution volontaire ou judiciaire du
contrat ne donnera ouverture qu'au droit
fixe de 2 fr. 25.

11. Lorsqu'une maison individuelle, cons-
truite dans les conditions édictées par le

présent décret figure dans une succession
et que cette maison est occupée au moment
du décès de l'acquéreur par le défunt, son

conjoint ou l'un de ses enfants, il est pro-
cédé ainsi qu'il suit :

1° Si le conjoint survivant est co-pro-
priétaire de la maison, au moins par moitié

et, s'il habite au moment du décès, l'indivi-
sion peut, à sa demande, être maintenue

pendant cinq ans à partir du décès et conti-
nuée ensuite de cinq ans en cinq ans jusqu'à
son propre décès.

Si la disposition de l'alinéa précèdent n'est

point appliquée et si le défunt laisse des des^

cendants, l'indivision peut être maintenue à

| la demande du conjoint ou de l'un des des-

| cendants, pendant cinq années à partir du
j décès.
I Dans le cas où il se trouve des mineurs

I parmi les descendants, l'indivision peut être

I continuée pendant cinq années à partir de
| la majorité de T'aîné des mineurs, sans que
I sa durée totale puisse, à moins d'un consen-
§ tement unanime, excéder dix années.
ï Dans ces divers cas, le juge de paix pro-
| nonce le maintien ou la continuation de
8

l'indivision, âfirès avis du conseil de famille
s'il y a lieu ;

2° Chacun des héritiers et le conjoint sur-

vivant, s'il a un droit de co-propriété, a la
faculté de reprendre la maison sur estima-
tion. Lorsque plusieurs intéressés veulent
user de cette faculté, la préférence est ac-
cordée d'abord à celui que le défunt a dé-

signé, puis à l'époux s'il est co-propriétaire
pour la moitié au moins. Toutes choses éga-
les, la majorité des intéressés décide. A dé-
faut de la majorité, il est procédé par voie
de tirage au sort. S'il y a contestation sur
l'estimation de la maison, cette estimation
est faite par un expert désigné par le jugé de

paix. Si l'attribution de la maison doit être
faite par la majorité ou par le sort, les
intéressés y procèdent sous Ja présidence du

juge de paix qui dresse procès-verbal des

opérations.
En ce qui concerne l'indivision, il n'est

en rien dérogé aux droits successoraux des

indigènes tunisiens.

12. Les actes nécessaires à la constitution
et à la dissolution des sociétés ayant pour
objet exclusif la construction et l'acquisi-
tion des maisons et annexes définies par le

présent décret sont dispensés du timbre et

enregistrés gratis, s'ils remplissent les con-
ditions prévues au n°55 du tarif annexé au
décret du 12 avril 1912.

Les pouvoirs en vue de la représentation
aux assemblées générales sont dispensés du
timbre.

Ces sociétés sont exonérées des droits de

timbre, du droit de transmission et de l'im-

pôt sur le revenu pour leurs titres d'actions
et d'obligations et les parts d'intérêts des
associés.

Elles sont dispensées de toute patente.

13. Les sociétés ne sont admises au béné-
fice-de ces diverses faveurs qu'autant que
les statuts et toutes les modifications qui
peuvent y être apportées, sont approuvés
par arrêté du Directeur général de l'Agricul-
ture, du Commerce et de la Colonisation,

après avis du conseil supérieur des habita-
tions à bon marché.

Les statuts devront spécifier :

1° que les dividendes annuels à servir par
la société à ses adhérents ne dépasseront pas

' 4 % ; .
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29 que les familles nombreuses et les mu-

tilés devront avoir un rang de priorité quant
à l'attribution des maisons ;

3° que dans les 3 mois qui suivront la clôr

ture de chaque exercice le compte-rendu de

l'assemblée générale de la société et le bi-

lan seront adressés au Directeur général de

l'Agriculture,, du Commerce et de la Coloni-
sation ; .

4° qu'à l'expiration de la société ou en

cas de dissolution, l'assemblée générale ne

pourra, après paiement du passif et rem-

boursement du capital versé, attribuer la por-
tion d'actif qui excéderait la moitié du ca-

pital social versé qu'à une ou plusieurs autres

sociétés régies par le présent décret et sous

réserve de l'approbation du Directeur géné-
ral de l'Agriculture, du Commerce et de la

Colonisation.
Pour être admis au bénéfice des avantages

accordés par le présent décret aux habita-
tions à bon marché, les propriétaires seront
tenus :•

1° de rapporter une attestation délivrée

par la municipalité ou par le contrôleur civil

certifiant que les maisons ne dépassent pas
les maxima prévus ;

2° d'obtenir un certificat de salubrité qui
sera demandé au Directeur général de l'Agri-
culture, du Commerce et de la Colonisation
sur la production de l'attestation ci-dessus.

14. Le Domaine de l'Etat est autorisé à
concéder aux sociétés d'habitations à bon

marché des terrains aux conditions de l'art.

17 du décret du 24 janvier 1914 sur la colo-

nisation.
Les communes peuvent céder de gré à gré

aux sociétés d'habitations à bon marché et

aux officespublics, des terrains ou construc-
tions.

15. Un comité de patronage, organe de

tutelle administrative de contrôle et de con-

seil peut être institué par décret, sur avis

conforme du conseil supérieur des habita-

tions à bon marché, auprès de to\ite société

d'habitation à bon marché, soit.au moment

de sa création, soit au cours de son fonction-
nement.

La composition et les attributions du con-

seil de patronage' sont fixées par le décret

qui l'institue.

16,. II est institué un conseil supérieur des

habitations à bon marché chargé de donner

son avis à l'administration pour l'application
du présent décret.

Le conseil supérieur se compose, sous la

présidence du Directeur général de l'Agri-
culture, du Commerce et de la Colonisation :

1° des membres de droit suivants :

un délégué du Général commandant la

Division d'occupation ;
un délégué de l'Amiral commandant la

Division navale ;
un délégué du Directeur général des Fi-

nances ;
un délégué du Directeur général des Tra-

vaux publics ;
un délégué du Secrétaire général du Gour

vernement tunisien ;
un fonctionnaire de la Direction générale-

de l'Agriculture ;
le vice-président de la Municipalité de

Tunis ou son délégué ;
le Directeur de l'Hygiène publique ;
2° de membres nommés pour quatre ans,

par arrêté du Directeur général de l'Agricul-
ture, parmi les personnes faisant partie
de sociétés d'habitations à bon marché,
de sociétés de crédit immobilier, d'offices pu-
blics d'habitations à bon marché, de comi-

tés de patronage, ou présentant des garan-
ties de compétence spéciale en matière de

constructions d'immeubles, d'hygiène ou

de crédit immobilier.
L'un au moins de ces membres est in-

digène. (Ainsi modifié par D. 20 avril 1920J

17. Le décret du 1er mars 1897 est abrogé.

18. Le Directeur général de l'Agriculture,
du Commerce et de la Colonisation et le Di-

recteur générai des Finances sont chargés
de l'exécution du présent décret et autori-
sés à y pourvoir par tous arrêtés réglemen-
taires.

15 décembre 1919

DÉCHETsur le repos hebdomadaire.

(J. O. 24 DÉCEMBRE1919, 1137)

ART.1. Dans les établissements industriels
ou commerciaux ou leurs dépendances de

quelque nature qu'ils soient, publics ou pri-
vés, laïques ou religieux, même s'ils ont
un caractère professionnel ou de bienfaisan-

ce, les locaux de travail seront fermés un jour

par semaine.

2. Chaque établissement fera connaître
à l'inspecteur du travail le jour qu'il aura
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choisi pour la fermeture. Ce jour devra être
le vendredi, samedi ou dimanche. Toutefois,
lorsque la majorité, des chefs d'entreprise
d'une corporation en fera la demande, le
Directeur général de l'Agriculture, du Com-
merce et de la Colonisation pourra, par
arrêté, décider que le repos sera pris dans
cette corporation le même jour dans l'ag-
glomération urbaine, toute entière ou seule-
ment dans certains quartiers ; il pourra, dans
les mêmes conditions, indiquer pour le re-

pos un autre jour que ceux sus-indiqués ou
bien encore décider que le repos aura lieu
du dimanche midi au lundi midi.

3. Dans les magasins de vente des denrées
alimentaires au détail, la fermeture sera
effectuée le dimanche après-midi, sauf déro-

gation à admettre pour les quartiers où la
clientèle jouit du repos hebdomadaire un
autre jour que le dimanche. Dans ces quar-
tiers, qui seront désignés après avis de la

municipalité, ou à défaut, après avis du con-
trôleur civil, la fermeture pourra avoir lieu
le vendredi ou le samedi.

Dans les mêmes magasins, le repos du per-
sonnel devra être complété par une demi-

journée de repos qui sera donnée par roule-
ment danB la semaine.

4. Dans les professions où, en vertu des
articles 2 et 3, le repos hebdomadaire devra
être donné à jour fixe, tous les établissements,
même ceux qui n'emploient pas de person-
nel, seront tenus de fermer audit jour, et il
sera interdit de procéder à aucune vente
aux heures où la fermeture aura été décré-
tée.

5. Sont admis de droit à donner le repos
hebdomadaire par roulement, les établisse-
ments appartenant aux catégories suivantes :

1° fabrication de produits alimentaires
destinés à la consommation immédiate ;

2° hôtels, restaurants et débits de boissons ;
3° débits de tabac et magasins de fleurs

naturelles ;
4° hôpitaux, hospices, asiles, maisons de

retraite et d'aliénés, dispensaires, maisons
de santé, pharmacies, drogueries, magasins
d'appareils médicaux et chirurgicaux ;

5° établissements de bains ;
6° entreprises de journaux, d'informations

et de spectacles, musées et expositions ;
7° entreprises de location de livres, de

chaises, de moyens de locomotion ;

8° entreprises d'éclairage et de distribu-,
tion d'eau ou de force motrice ;

9° entreprises de transport par terre au-
tres que les chemins de fer, travaux de char-

gement et de déchargement dans les ports,
débarcadaires et stations ;

10° industries où sont mises en oeuvre des
matières susceptibles d'altération très rapi-
de ;

11° industries dans lesquelles toute in-

terruption de travail entraînerait la perte ou
la dépréciation du produit en cours de fa-
brication.

Un arrêté réglementaire énumérera la
nomenclature des industries comprises dari«
les catégories figurant sous les n63 10 et 11,
ainsi que les autres catégories d'établisse-
ments qui pourront bénéficier du droit de
donner le repos hebdomadaire par roulement,
ou selon le mode prévu aux articles 7 et 8.

Un autre arrêté réglementaire détermi-
nera également les dérogations particulières
au repos des spécialistes occupés dans les
usines à feu continu.

6. Lorsqu'un établissement exerce plu-
sieurs commerces dans les mêmes locaux,
le régime des repos est déterminé, de préfé-
rence, au repos par roulement, par un des
modes prévus atix articles 2 à 4, si ce mode
de repos est applicable à l'un quelconque des
commerces.

7. Si la majorité des établissements d'une

corporation, autorisée à donner le repos par
roulement, signifie qu'elle préfère organi-
ser le repos selon un des modes prévus aux
articles 2 à 4, Un arrêté du Directeur gêné
rai de l'Agriculture, du Commerce et de la

Colonisation, pourra imposer le régime dont

l'application est demandée à toute la corpo-
ration ou à une partie de la corporation
exerçant dans certains quartiers.

Dans ce cas, le même arrêté pourra auto-
riser l'ouverture d'un ou plusieurs établisse
ments dans chaque quartier, à condition

que tous les établissements coneourrent à
un roulement préétabli, et que l'établissement

qui bénéficie de la dérogation soit fermé le
lendemain du jour; où il a été de service,
ou à des jours fixés dans l'arrêté.

8. Dans les entreprises minières ou dans
les chantiers éloignés des centres urbains,
les jours du repos hebdomadaire peuvent
être groupés pour être donnés en une seule
fois dans le mois.
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9. En cas de travaux urgents dont l'exé-
cution immédiate est nécessaire pour or-

ganiser des mesures de sauvetage, pour pré-
venir des accidents imminents pu réparer
les accidents survenus au matériel, aux ins-
tallations ou aux bâtiments de l'établisse-

ment, le repos hebdomadaire peut être sus-

pendu pour le personnel nécessaire k l'exé-
cution des travaux urgents.

Cette faculté de suspension s'applique non
seulement aux ouvriers de l'entreprise où
les travaux urgents sont nécessaires, mais
aussi à ceux d'une autre entreprise faisant
les opérations pour le compte de la première.
Dans cette entreprise, chaque ouvrier doit

jouir d'un repos compensateur d'une durée

égale au repos supprimé.
Les dérogations prévues par le présent

article ne sont pas applicables aux enfants
de moins de dix-huit ans et aux filles mineu-
res.

.. 10. Dans tout établissement qui a lé repos
hebdomadaire au même jour pour tout le

personnel, le repos peut être réduit à une de-

mi-journée pdiir"' les personnes employées
à la conduite des générateurs et des machines

motrices, au graissage et à la visite des

transmissions, au nettoyage des locaux in-

dutttriels, magasins ou bureaux, ainsi que
pour les gardiens et concierges.

lia dérogation prévue par le présent arti-
cle n'est pas applicable aux enfants de moins
de dix-huit ans et aux filles mineures.

11. Dans tout établissement où s'exerce
un commerce de détail et dans lequel le re-

pos hebdomadaire a lieu le dimanche, ce re-

pos peut être supprimé lorsqu'il coïncide
avec un jour de fête locale ou de quartier
désigné par arrêté du Directeur général de

l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-

sation, après avis de la municipalité, ou, à

défaut, du contrôleur civil.

12. Dans toutes les catégories d'entrepri-,
ses où les intempéries déterminent des chô-

mages, les repos forcés viennent, au cours
du mois, en déduction des jours de repos
hebdomadaire.

iS-.-Les industries de-plein air, celles qui
ne travaillent qu'à certaines époques "de
l'année peuvent suspendre le repos hebdo-
madaire quinze fois-par an.

14. Dans les établissements soumis au
contrôle de l'Etat, ainsi que dans ceux où

sont exécutés des travaux pour le compte
de l'Etat et dans l'intérêt de la défense na-

tionale, les chefs de services intéressés peu-
vent suspendre le repos quinze fois par an.

15. Des arrêtés du Directeur général de

l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-
sation organisent le contrôle des jours de

repos pour tous les établissements, que le

repos hebdomadaire soit collectif ou qu'il
soit organisé par roulement.

Ils déterminent également les conditions
du préavis qui doit être adressé à l'inspec-
teur du travail par le chef de tout établis-
sement qui bénéficie des dérogations.

16. Les dispositions du présent décret
sont applicables aux clercs des études dans
les offices ministériels.
"

Les chambres de discipline assurent, sous
le contrôle du Parquet, l'exécution du pré-
sent article.

17. Les inspecteurs et inspectrices du tra-
vail Bont chargés, concurremment avec tous
les officiers de police judiciaire, de consta-
ter les infractions au présent décret.

Toutefois, dans les établissements ou en-

treprises placés sous la surveillance d'une
administration publique de l'Etat, l'exécu-
tion des prescriptions de ce décret est con-

fiée, concurremment avec les officiersde poli-
ce judiciaire, aux fonctionnaires désignés par
les Directeurs de ces différentes administra-
tions pour exercer le contrôle des lois ré-

glementant le travail.
Les contraventions sont constatées dans

des procès-verbaux qui font foi jusqu'à prou-
ve contraire.

18. Les chefs d'entreprises, qu'ils emploient
ou qu'ils n'emploient pas de personnel,
directeurs ou gérants, qui auront contre-
venu aux dispositions du présent décret et
aux arrêtés réglementaires relatifs à son
exécution seront poursuivis devant le tri-
bunal de simple police ou, dans le cas où la

juridiction tunisienne est compétente, de-
vant le caïd ou lé président du tribunal ré-

gional, selon la distinction prévue par les
articles 1 et 10 du décret du 23 mai 1900 et

passibles d'une amende de cinq à quinze,
francs (5 à 15 fr.)

L'amende se'a appliquée autant de fois

qu'il y aura eu de personnes occupées dans
des conditions.Lontraires au présent décret,
sans toutefois q le le maximum puisse dé-

passer cinq cent: francs (500 fr.)
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19. Les chefs d'entreprises seront civile-

ment responsables des condamnations pro-
noncées contre leurs directeurs et gérants.

20. En cas de récidive, le contrevenant

sera poursuivi devant le tribunal correction-

nel, ou dans le cas où la juridiction tunisien-

ne est compétente, devant le tribunal ré-

gional, et puni d'une amende de seize à cent

francs (16 à 100 fr.).
Il y a récidive, lorsque dans les douze mois

antérieurs au fait poursuivi, le contrevenant

a déjà subi une condamnation pour une con-

travention identique.
En cas de pluralité de contraventions en-

traînant ces peines de la récidive, l'amende

sera appliquée autant de fois qu'il aura été

relevé de nouvelles contraventions, sans tou-

tefois que le maximum puisse dépasser trois

mille francs (3.000 fr.)

21. Est puni d'une peine de cent à cinq
cents francs (100 à 500 fr.) quiconque aura

mis obstacle à l'accomplissement du service
d'un inspecteur.

En cas de récidive, dans les délais spéci-
fiés à l'article précédent, l'amende sera por-
tée de cinq cents francs à mille francs (500
à 1000 fr.)

L'article 463 du Gode pénal français et

l'article 53 du Code pénal tunisien sont ap-
plicables aux condamnations prononcées en

vertu du présent article et des articles 18,
19 et 20.

22. Les dispositions du présent décret ne

sont pas applicables aux employés et ouvriers
des entreprises de transports par eau, non

plus qu'à ceux des chemins de fer dont les

repos sont réglés par des dispositions spécia-
les.

23. Sont abrogées les dispositions du dé-
cret du 17 juillet 1908 sur le repos hebdoma-
daire.

15 décembre 1919
DÉCRETrelatif à la contribution foncière sur

les terrains urbains non bâtis.

(J. O. 31 DÉCEMBRE1919, 1219)

ART. 1. A partir du 1er janvier 1920, une
contribution foncière est établie dans les
conditions ci-après définies, au profit des

communes, sur les propriétés non bâties si-
tuées dans l'étendue de leurs territoires com-_
munaux respectifs.

2. La ôsntribution foncière des propriétés
non bâties constitue un impôt de quotité.
Elle est établiè\dans les communes où sont W
situées les propriétés imposables, au nom

des propriétaires, usufruitiers ou concession- y
'

naires. \ «0^
La contribution fornière a pour base le

revenu imposable, c'est-à-dire la valeur loca-

tive réelle moyenne calculée sur la base de

6 % de la valeur vénale réellesde l'immeuble.

3. Le taux de la contribution foncière des

propriétés non bâties sera fixé, dans chaque
commune, par décret pris sur proposition
de notre Premier Ministre, l'assemblée mu-

nicipale entendue.
Les communes pourront être autorisées,

dans les mêmes conditions, sur leur demande,
soit à diviser leur territoire en deux zones

dans lesquelles la taxe sera perçue à des taux

différents, soit à ne taxer les terrains non

bâtis que dans une partie du périmètre com-

munal.

4. Sont exempt»»de la toseC^UvK**. fv»-«*«

1° les terrains et jardins enclos attenant

aux immeubles bâtis et qui sont estimés en

même temps que ces immeubles pour l'éva-

luation de la taxe locative à laquelle ils sont

seulement assujettis. Le bénéfice de cette

exemption ne pourra être invoqué que si le

montant de la taxe locative sur l'immeuble

est supérieur au montant de la contribution

foncière sur les terrains non bâtis qui frap-

perait la totalité du lût (partie bâtie et partie'
non bâtie). L'impôt à percevoir sur les ter-

rains construits pour partie sera celui, taxe

locative ou contribution foncière sur les ter-

rains non bâtis, qui sera le plus élevé. La

contribution foncière sur les terrains non bâ-

tis sera calculée sur la totalité du lot (partie
bâtie et non bâtie). La taxe sur les propriétés
non bâties, due pendant la construction d'un

immeuble sur le terrain imposable, cessera

d'être exigible à partir du 1er janvier de

l'année qui suivra celle pendant laquelle les

travaux seront achevés ;
2° les immeubles ayant une destination

d'utilité publique at non productifs de rovo

im&t comme les routes, les rues, chemins,

places publiques, cimetières, squares, jardins

PUbliCS,
n+aTi'larl,Wn.TvfMfni.«iie piT. VnA.

rainiatratiou du Pi'utcotnidt.

5. La taxe est à la charge des propriétaires
ou usufruitiers et à défaut de propriétaires
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connus, à celle des possesseurs ou occupants
des immeubles imposés. j

6. Les propriétaires indivis ou associés g
sont solidaires pour le paiement de la taxe ï
sauf leur recours contre leurs co-débiteurs, 1

pour ce qu'ils auraient pu payer à leur dé- <

charge. i
7. Les héritiers ou légataires et leurs re- 1

présentants et successeurs peuvent être <

poursuivis solidairement et chacun pour tous
à raison des taxes dues par ceux dont ils
ont hérité ou auxquels ils ont succédé, tant
que la mutation n'a pas été opérée sur la
matrice du rôle à moins qu'ils n'aient fait
un acte de renonciation en forme et qu'ils
n'en justifient.

8. Dans chaque commune, il sera procédé
tous les cinq ans au recensement général
de tous les immeubles soumis à la taxe.

9. Les contribuables sont tenus de faire,
pendant les quatre premiers mois de chaque
période quinquennale, sur un imprimé qui
leur sera.fourni gratuitement dans les com-
munes, une déclaration indiquant la situa-
tion exacte du terrain, sa contenance, le
nom des propriétaires voisins, ainsi que sa
valeur vénale y compris, le cas échéant, le

capital de l'enzel qui le grève calculé au
denier 20.

La déclaration peut ne pas être renouvelée

pour les propriétés déclarées une première
fois aussi longtemps qu'aucune modification
n'est intervenue dans leur consistance ou
dans leur valeur vénale.

10. A défaut de déclaration, les immeu-
bles seront recensés d'office. En l'absence de
déclaration ou en cas de déclaration in-

complète ou inexacte, les intéressés suppor-
teront, à titre de pénalité, pour une année

seulement, en susde leur imposition normale,
une cotisation supplémentaire calculée : dans
le cas de défaut de déclaration, sur une va-
leur locative égale à celle qui aura été établie
d'office ; et, dans le cas d'inexactitude, sur'
une valeur locative égale à la différence entre
celle qui résulte de la déclaration et celle que
fait ressortir la situation constatée, celle-ci
diminuée d'un dixième.

lia pénalité ainsi établie sera indépendante
de l'action en répétition qui pourra être exer-
cée sur les intéressés par voie de rôle parti-
culier pour les années pendant lesquelles ils
auront échappé à l'impôt ; cette action pour-
ra s'exercer pendant dix années.

v i
11. Dans, le cas de division de propriété,

par suite ote mutation, là valeur locative
globale de l'ensemble de cette propriété est

partagée d'après les indications des parties,
lorsque celles-cKse sont entendues à cet

égard et qu'elles ont fait connaître à l'admi-
nistration municipale Ta portion de la valeur
locative globale quelles attribuent d'un
commun accord aux où'erses fractions de la

propriété. A
Les déclarations remises à l'administration

municipale dans le cas de l'espèce doivent,
sous peine dé nullité* être signées par tous
les intéressés ou leurs représentants autorisés.

12. Le recensement d'office sera fait à la
diligence des municipalités qui prendront,
à cet effet, les mesures préparatoires sui-
vantes :

A) un arrêté du Président divisera s'il y a
lieu, le territoire communal en quartiers ou
sections ;

B) un second arrêté fixera la date du com-
mencement des opérations de recensement
et désignera les agents municipaux qui en
seront chargés ; un groupe spécial d'agents
recenseurs sera affecté à chaque quartier ou
section ;

o) les arrêtés portant division du territoi-
re communal ou fixation de la date du com- .
mencement des opérations de recensement
seront soumis à l'approbation de notre Pre-
mier Ministre et devront être publiés par voie

d'affichage et au moyen d'annonces insérées
au Journal Officiel Tunisien au moins dix

jours avant le commencement du recense-
ment. Il sera dressé procès-verbal de cette

publication.
13. Les immeubles seront recensés dans

chaque quartier, par rue et autant que pos-
sible dans l'ordre de leur situation. Chacun
d'eux donnera lieu à l'établissement d'une
notice où seront consignés les renseigne-
ments suivants :

1° les nom, prénoms et domicile du pro-
i priétaire réel ou présumé (possesseur pu oc-
s cupant) ;
i 2°la situation de l'immeuble (rue, numéro) ;

3° le détail de la composition de l'immeuble
Ï et l'évaluation de la valeur locative de cha-

cune de ses parties, résultant soit :

A) de baux, s'il en existe ;. ".
'

s B) des déclarations des occupants et des

propriétaires, dans le cas où ils consenti-
raient à faire cette déclaration ;
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4° l'évaluation des mêmes valeurs locati-
ves par les recenseurs ; <

5° l'évaluation proposée, le cas échéant, 1

par les contrôleurs dont il est parlé à l'arti-
cle 14 ;

'
i

6° le montant de la taxe exigible ou la
mention que l'immeuble rentre dans les

exemptions prévues à l'article 4.
Ces notices seront signées par les agents

recenseurs et paraphées par les contrôleurs.
La taxe étant assise sur la valeur vénale

réelle, la commune et, après elle, le tribunal

compétent ont le droit de ne pas tenir comp-
te des baux, contrats de principales locations^-

-

déclarations du propriétaire et autres actes
dont les énonciations leur paraissent infé-
rieures à cette valeur.

14. Dans chaque section les opérations des

agents recenseurs seront surveillées et vé-
rifiées par des contrôleurs nommés par le
Gouvernement.

La municipalité pourra, d'ailleurs, ad-

joindre à ces contrôleurs un ou plusieurs
experts estimateurs, choisis parmi les ar-

chitectes, ingénieurs ou cheikhs de quartiers.
15. La matrice du rôle sera établie au vu

des notices et énoncera, sous une Beule série
d'articles et dans les colonnes disposées à
cet. effet :

1° le nom du propriétaire ou de son man-
dataire ;

2° l'adresse du propriétaire ou de son man-
dataire ;

3° la situation exacte et la nature de l'im-
meuble ;

4° l'évaluation de sa valeur locative totale ;
5° le montant total de la taxe ;
6° le rattachement aux articles du rôle

quinquennal précédent ;
7° les mutations.

16. Une commission de revison examinera

pendant la durée des opérations du recen-
sement les déclarabions et observations

dont elle seca saisie, soit par les contribua-
bles, soit par les contrôleurs, soit par un de
ses membres.

Elle sera composée :
1° du président de la commune ou de son

délégué ;
2<>de un ou deux conseillers européens et

de un ou deux conseillers indigènes ;
3° du secrétaire de la municipalité et, pour

Tunis, du Directeur des services adminis-
tratifs.

Elle siégera sous la présidence du prési-
dent de l'assemblée municipale ou de son dé-

légué et en présence des contrôleurs.
Ses décisions seront prises à la majorité

des membres présents ; en cas de partage, la
•voix du président sera prépondérante.

17. Les contribuables seront invités par
avis ou affiches à prendre connaissance des
articles afférents à leurs immeubles et à pré-
senter leurs réclamations à la commission de
révision.

Des affiches et insertions au journal officiel
tunisien feront connaître la date de la clô-
ture provisoire des opérations de recensement
et fixeront la date extrême du délai de récla-
mation qui ne pourra être moindre d'un mois.

18. Les réclamations soumises à la com-
mission de révision devront être formulées

par écrit et accompagnées de toutes les pièces
qui sont de nature à les justifier. Leur dépôt
sera constaté sur un registre et donnera lieu
à la délivrance d'un récépissé.

Il sera statué sur chacune d'elles, les inté-
ressés dûment convoqués.

Dès que la commission de révision aura

épuisé l'examen des réclamations, la clôture

définitive des opérations de recensement sera

prononcée et avis en sera donné par la voie
de l'affichage et d'une publication dans le

journal officiel tunisien.

19. Tout contribuable qui n'accepterait
pa3 la décision de la commission de révision
aura le droit de se pourvoir devant le juge de

paix, s'il est justiciable des tribunaux fran-

çais et devant le tribunal de la Driba ou les

tribunaux régionaux, s'il est justiciable des

tribunaux indigènes tunisiens.
Le pourvoi en réduction ou en modification

de cote devra, à peine de rejet, être introduit
dans les 60 jours qui suivront la clôture défir

nitive du recensement. Il ne sera receyable

que s'il est justifié qu'il a été précédé d'une
réclamation présentée en temps utile à la
commission de révision.

Le tribunal saisi statuera, en dernier ressort
et sans qu'il puisse y avoir lieu à appel pu à

pourvoi, devant une autre juridiction.

20. — Chaque année la commune fera pro-
, céder au recensement :

1° des immeubles nouvellement incorporés
' dans le périmètre urbain ;

2° des immeubles reconnus omis au cours
des précédents recensements ;
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. 3° des propriétés devenues imposables
comme ayant cesséde rentrer dans les exemp-
tions prévues à l'article 4.

Les réclamations seront vérifiées dans la
forme et les délais prévus aux articles 17,18 et
19 par une commission permanente compo-
sée du président de l'assemblée municipale ou
de son délégué, de deux conseillers munici-

paux, du secrétaire de la municipalité, et,
pour Tunis, du Directeur des services admi-
nistratifs, et enfin d'un membre désigné par
notre Premier Ministre.

21. Lès résultats du recensement prévu
par l'article précédent seront transcrits sur le
rôle matrice. De nouveaux articles seront ou-
verts à la suite et de nouvelles notices seront
"crééess'il y a lieu.

22. Dans le cas de mutation entre vils,
même constatée par un acte public ou un ju-
gement, le recouvrement de la taxe sur les
terrains non bâtis, établie par le présent dé-
cret continuera à être poursuivi suivant les
indications portées au rôle, tant que l'ancien

propriétaire n'aura pas déclaré la mutation à
la municipalité. Cette déclaration qui sera
sommairement transcrite sur un registre et
dont il sera délivré récépissé, ne sera d'ail-
leurs admise qu'autant qu'elle sera confirmée

par la production d'un acte dé mutation de

propriété enregistré. En cas de décès, la mu-
tation devra être déclarée par les ayants-
droit.

La déclaration du nouveau propriétaire se-
ra admise sur la production d'un acte devente

enregistré ; toutefois, et nonobstant cette dé-

claration, l'ancien propriétaire pourra être

poursuivi en paiement des taxes échues anté-
rieurement à sa date.

Le défaut de déclaration ne fera pas obsta-
cle au recouvrement direct de l'impôt contre
le nouveau propriétaire si la mutation est ré-
vélée à la municipalité par tout autre voie.

.Les rectifications utiles seront immédiate-
ment apportées à la matrice et aux notices de
recensement et notifiées au receveur muni-

cipal.
23. Les propriétaires seront tenus de dé-

clarer leur changement de domicile à la muni-

cipalité, à peine de demeurer responsables du
coût des actes de poursuites dirigés à tort sur
l'ancien domicile.

Ces déclarations, dont il sera délivré récé-

pissé, seront mentionnées à la matrice quin-
quenale et seront en outre, immédiatement

notifiées au receveur municipal. Les contri-
buables devront également faire connaître au
receveur municipal leur nationalité, sous pei-
ne de demeurer responsables du coût des actes
de poursuites dirigées à tort devant une juri-
diction incompétente.

24. — Au commencement de chaque année,
il sera établi un rôle annuel dit de recouvre-
ment, contenant les principales énonciations
de la matrice. Ce rôle indiquera avec la plus
grande exactitude :

1° les noms, prénoms et domicile de chaque
contribuable ;

2° la situation de l'immeuble et le montant
de la taxe dont il est grevé.

Il sera additionné et arrêté après vérifica-
tion et rapprochement avec la matrice et sou-
mis à l'approbation de notre Premier Ministre

qui le rendra exécutoire.

25. La mise en recouvrement du rôle an-
nuel sera annoncé par une insertion au Jour-
nal Officiel Tunisien.

26. Si au cours d'une période comprise
entre deux recensements quinquennaux un
immeuble venait à rentrer dans la catégorie
des exemptions prévue à l'article 4, le pro-
priétaire en obtiendra la détaxe totale ou

partielle en en faisant la déclaration à la

municipalité.
27. Le privilège accordé aux communes et

aux comptables agissant en leur nom pour
le recouvrement de la taxe sur les terrains
non bâtis et des frais accessoires prend rang
immédiatement après le privilège général de
l'Etat. Il est réglé ainsi qu'il suit :

1° pour la taxe grevant un immeublé dé-
terminé sur les fruits, loyers et revenus de
cet immeuble et sur le prix à provenir de son
aliénation ;

2° pour l'ensemble des taxes dues par un
même débiteur sur tous les meubles, objets

,et effets mobiliers pouvant lui appartenir.
Ce privilège ne préjudicie point aux actions

que les communes peuvent exercer sur les
biens des redevables en vertu du droit com-
mun et comme tout autre créancier.

28. L'acquéreur d'une propriété doit,
en conséquence du privilège ci-dessus, s'as^
surer que la taxe sur les terrains non bâtis
assise sur cette propriété a été payée
jusqu'au jour de la vente. En cas de négative
et sauf stipulation contraire, il est autorisé
à précompter le montant des arriérés sur le
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prix de l'aliénation. Il devient, en tout état
de cause, personnellement responsable des
dits arriérés et des frais de poursuites. Cette

obligation s'applique même aux adjudica-
taires d'immeubles vendus par autorité de

justice. Elle s'applique également à tous les

propriétaires occupants substitués, à quel-
que titre que ce soit, aux propriétaires véri-
tables ou apparents, antérieurement portés
au rôle.

29. Comme conséquence du même pri-
vilège, les locataires sont tenus, sur une

simple sommation extra-judiciaire à la re-

quête du receveur municipal, de venir payer
à la recette municipale, au fur et à mesure de
l'échéance des loyers et à concurrence de
leur montant, en l'acquit des propriétaires
ou usufruitiers, la taxe grevant les immeu-
bles qu'ils tiennent en location alors même

que cette location ne porterait que sur une

partie des dits immeubles. En cas de retard
ou de refus de paiement, ils peuvent être

poursuivis comme les propriétaires, alors mê-
me qu'ils justifieraient avoir payé leur loyer
d'avance, si les paiements anticipés s'appli-
quent à une période supérieure à six mois.

De leur côté, les propriétaires ou usufrui-
tiers sont tenus de recevoir, à valoir sur ce

qui peut leur être dû par leurs locataires, les

quittances qu^ le receveur municipal aurait
remises à ces-derniers en-exécution du pré-
sent article.

30. Tous receveurs, agents, économes,
notaires, commissaires-priseûrs et autres

. dépositaires ou débiteurs de deniers ap-
partenant aux redevables et affectés au pri-
vilège des communes sont tenus, sur la de-
.mande du receveur municipal, de payer, en

l'acquit des contribuables, sur le montant et

jusqu'à concurrence des fonds qu'ils doivent
ou détiennent, les taxes dues par ces derniers,
alors même qu'il existerait entre leurs mains
des oppositions formées par des créanciers
autres que l'Etat.

Les quittances du receveur municipal pour
les sommes légitimement payées leur seront
allouées en compte.

31. Il est fait défense aux notaires

d'établi^ aucun titre comportant muta-
tions ou locations d'une propriété soumise
à la taxe sur les terrains non bâtis, sans
s'être fait représenter un certificat établissant

que la taxe afférente à l'année en cours a été

payée. Ces certificats seront délivrés gratui-
tement par les receveurs municipaux.

32. La taxe sur les terrains non bâtis
se prescrit par trois années qui suivront
le 31 décembre de l'année pendant laquelle
la taxe a été constatée.pour la première, fois
dans les écritures de la recette municipale
quelle que soit l'époque à laquelle elle s'ap-
plique.

Les poursuites judiciaires interrompront
la prescription.

33. Aucune poursuite en recouvrement de
la taxe ne peut être exercée qu'après un
avertissement resté infructueux. L'aver-
tissement résulte d'un avis individuel adressé

par la poste, sous pli recommandé avec
accusé de réception.

34. Faute de paiement, dans les dix

jours de l'envoi de l'avis recommandé, le
recouvrement est poursuivi en vertu d'un

simple extrait de rôle, certifié par le receveur

municipal sans aucune formalité judiciaire.
Les frais de poste de l'avis recommandé et

de l'accusé de réception et le coût des actes
de procédure s'ajoutent de plein droit au prin-
cipal de la taxe.

35. Toutes dispositions contraires au pré-
sent décret sont abrogées.

19 décembre 1919

DÉCRETpromulgant l'arrangement franco-bri-
tannique qui remplace la convention du 18

septembre 1897.

(J.O. 20 DÉCEMBRE1919, 1103)

Vu le décret du 18 octobre 1897 promul-
guant en Tunisie l'arrangement intervenu le
18 septembre 1897 entre les Gouvernements

français et britannique ;
Attendu qu'il résulte des informations du

Ministère des affaires étrangères de la Répu-
blique française que les gouvernements fran-

çais et britannique se sont entendus pour
dénoncer cet arrangement qui se trouve ré-

duit aux stipulations suivantes :
«Les traités et conventions de toute natu-

re en vigueur entre la France et le Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande sont
étendus à. la Tunisie.

«Le Gouvernement de S.M. Britannique
s'abstiendra de demander pour ses consuls,
ses ressortissants et ses établissements en
Tunisie d'autres droits et privilèges que ceux

qui lui sont acquis en France.
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ftll est bien entendu que le traitement re-

connu en Tunisie aux sujets ou protégés
ainsi qu'aux marchandises du Royaume-
Uni ne comprend pas le traitement français.»

ART. 1. L'arrangement dont le texte est

reproduit ci-dessus, et trai remplace l'arran-

gement du 18 septembre 1897, est promul-
gué en Tunisie.

19 décembre 1919

DÉCRETrelatif aux droits d'entrée applicables
aux tissus de coton.

(J. O. 20 DÉCEMBRE1919, 1103)
Vu notre décret de ce jour promulguant

le nouvel arrangement intervenu entre les

Gouvernements français et britannique pour

remplacer l'arrangement du 18 septem-
bre 1897 relatif à la Tunisie ;

Attendu que les tissus de coton originaires
du Hoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, et des colonies et possessions bri-

tanniques ainsi que des pays bénéficiant du
traitement de la nation la plus favorisée doi-

vent cesser d'être admis au droit d'importa-
tion de cinq pour cent ad valorem ;

ART. 1. Les droits d'entrée applicables
aux tissus de coton pur, unis, croisés et

coutils sont fixés conformément au tableau
annexé au présent décret (1).

•

20 décembre 1919 n° 1

DÉCRETrelatif aux frais de lotissement des

propriétés immatriculées

(J. O. 24 DÉCEMBRE1919,1138)
ART. 1. Le barème des sommes à rem-

bourser au Trésor par les particuliers pour
frais de lotissement est modifié comme suit
à partir du 1er janvier 1920 :

Le montant du remboursement au Trésor,
par les particuliers, des frais de lotissement,
s'obtient en additionnant les trois taxes élé-
mentaires ci-après :

1° taxe par immeuble à morceler : 30 fr. ;
2° taxe par lot créé : 20 fr. ;
3° taxe sur la contenance totale des lots

créés :
de 0 à 100 hectares : 1 fr. 50 par hectare ;
de 100 à 500 hectares : 150 fr. et 1. fr. par

hectare en plus des 100 premiers ;
de 500 à 1.000 hectares : 550 fr. et 0 fr. 50

par hectare en plus des 500 premiers ;

au-dessus de 1.000 hectares : 800 fr. et
0 fr. 30 par hectare en plus des 1000premiers.

Le lotissement d'une ou plusieurs parcelles
effectué en vue de redresser une limite défec-
tueuse, ou encore d'incorporer à un immeuble
immatriculé ou d'en exclure tout ou partie
d'une clôture (mur, haie, fossé, tabia, etc.)
donnera ouverture, quel que soit le nombre
de parcelles, à un droit unique de 20 fr. si
la valeur totale des parcelles est inférieure à
1.000 fr. et si leur contenance ne dépasse pas
50 mètres carrés pour les terrains bâtis ou à
bâtir et 1 hectare pour les terres de culture.

Lés chiffres du barème sont augmentés de

cinquante pour cent dans le cas prévu au

paragraphe b de l'article 3 du décret du 10
décembre "1899.

Il n est perçu qu'une taxe unique de 10 fr.

par lot créé lorsque le lotissement ne donne

pas lieu à des opérations sur le terrain.

20 décembre 1919 n° 2
DÉCRETrelatif à la contribution forfaitaire des

particuliers aux dépensesd'immatriculation.

(J. O. 24 DÉCEMBRE1919, 1138)

ART. 1. Le barème de la contribution
forfaitaire des particuliers aux dépenses d'im-
matriculation est modifié comme suit à par-
tir du 1er janvier 1920 :

La contribution forfaitaire prévue par
l'article 1er du décret du 28 décembre 1903
s'obtient en additionnant les deux taxes
élémentaires suivantes :

1° TAXESURLACONTENANCE

de 0 à 100 hectares : 1 fr. 50 par hectare ;
de 100 à 1.000 hectares : 150 fr. et 1 fr. par

hectare en plus des 100 premiers ;
au-dessus de 1.000 hectares : 1.050 francs

et 0 fr. 50 par hectare en plus des 1.000 pre-
miers.

Le minimum de la perception est de 60 fr.

pour chacun des deux premiers ilôts et de
30 fr. pour chaque ilôt en plus des deux pre-
miers.

Ce minimum est réduit à 20 fr., quel que
soit le nombre dès ilôts, lorsqu'il s'agit d'ad-

joindre à un immeuble déjà immatriculé une
ou plusieurs parcelles attenantes, d'une va-
leur globale inférieure à 1.000 fr. et dont la

superficie totale n'excède pas 50 mètres car-
rés pour les terrains bâtis ou à bâtir et 1 heo-
tare pour les terres de culture.(I)V.J, O.19-19,p, II03.
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2° TAXESURLAVALEURVÉNALE

Cinq pour mille de la valeur vénale de

l'immeuble sans minimum de perception.
La taxe sur la valeur vénale suit les som-

mes et valeurs de 100 fr. en 100 fr.

20 décembre 1919 n° 3

DÉCRETmodifiant l'article 23 du décret du 16

mars 1892 réglementant~l,e service de la

conservation foncière.

(J. O. 24 DÉCEMBRE1919, 1139)

ART. 1. L'article 23 du décret du 16 mars

1892 (1), portant règlement sur le service de

la conservation foncière estjnodifié^comme
suit :

La valeur de la propriété, de l'usufruit et

de la jouissance des immeubles et droits

réels immobiliers est déterminée pour la li-

quidation et le paiement des salaires ainsi

qu'il suit, savoir :

1° pour l'immatriculation, par la décla-

ration estimative des parties ;

2°Jpour les mutations à titre gratuit ou

onéreux, entre vifs ou par décès, échanges
et partages d'immeubles et droits réels im-

mobiliers autres?
1
que

*la rerite de il'enzel,

l'hypothèque et l'antichrèse, par le prix ex-

primé en y^ajoutant toutes les charges en

capital, ou, à défaut, par la déclaration es-

timative fournie par les parties, de la valeur

vénale, sans distraction des charges.
Le salaire perçu pour la constitution ou

la cession d'un bail emphytéotique ne peut
excéder deux pour mille de la valeur vénale

de^l'immeuble.
Lajvaleur de la nue propriété ou dé l'usu-

fruit est déterminée d'après le barème éta-

bli en matière d'enregistrement par le dé-

cret du 19 avril 1912.1 #P
2° pour les constitutions et mutations en-

tre vifs ou par décès, échanges et partages
de rentes, créances et obligations garanties

par un privilège, une hypothèque, une am-

tichrèse ou une action résolutoire, par le

capital de rachat ou par le montant nominal

de la. créance. La valeur de la nue propriété
et de l'usufruit des créances et le capital des

rentes viagères non exprimé dans|l'acte sont

déterminés comme en matière d'enregistre-
ment d'après le barème annexé au décret

du-19 avril 19.12 ;

4° pour les baux à terme, sous-baux, cesr

sions et rétrocessions de. baux, par le mon-

tant cumulé des loyers des années à courir,

augmenté des charges, en y ajoutant, le cas

échéant, le prix du droit au bail. Les baux

à vie et ceux consentis pour une période
renouvellable indéfiniment au gré du pre-

neur, sont assimilés à un bail de 20 ans.

Les baux de plus dé 20 ans sont assimilés,

pour là liquidation des salaires, aux baux

emphytéotiques.

2. Le tableau des salaires annexé au dé-

cret du 16 mars 1892 (1) est modifié comme

suit :
Naturedesformalité dSÏÏta

1° pour toutes les formalités con-

cernant la procédure à fin d'imma-

triculation, jusques et y compris la

rédaction du titre de propriété :

Par réquisition déposée quelle que
soit l'issue de la procédure :

A) un droit fixe de 18; »

B) un droit proportionnel de un

pour mille de la valeur vénale de

l'immeuble au jour du dépôt de la

réquisition 1° /b0
Ce salaire est prélevé directement

par le conservateur sur la taxe per-
çue au profit du Trésor.

Pour chaque titre en sus du pre-
mier, si une même réquisition don-
ne lieu à l'établissement de plusieurs
titres 18 »

2° pour l'établissement de chaque
titre de propriété lors du morcelle-

ment, de la division ou du remembre-

ment d'immeubles immatriculés,.,. 18 »

3° Pour l'enregistrement sur les

deux registres des. dépôts du juge-
ment d'immatriculation ou d'actes
à inscrire ou à mentionner... ....... .1 »

4° Pour l'inscription ou mention

sur le titre en vertu de la décision
d'immatriculation ou autrement,
des faits ou conventions prévus par
l'article 343 de la loi foncière, un

droit proportionnel de :

Deux pour mille sur tous actes ci-

vils ou judiciaires portant, constitu-
tion ou mutation entre vifs d'im-

; meubles et droits réels immobiliers
autres que la rente d'enzel, l'hypo-

(l) V.art.23D. 14juin1886. (a)V-.tableaureproduitsousD.14juin-18861
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Naturedesformalités ^Tal^res

thèque et l'antichrèse, avec un mi-
nimum de 1 fr. 50 2 °/00

Un pour mille sur Tes mutations

par décès, d'immeubles, droits réels

immobiliers, rentes et créances ins-

crites, sur les actes déclaratifs des
mêmes droits ; sur les constitutions,

transports, cessions,subrogations de
rentes et créances à inscrire ou déjà
inscrites, sur les baux, sous-baux,
cessions, rétrocessions et subroga-
tions de baux, avec un minimum de
1 fr. 50 1 °/°°

Un droit fixe de 1 fr. 50 sur tous
autres faits et conventions et no-
tamment sur les quittances et main-

levées, d'actions résolutoires, pri-
vilèges, hypothèques, antichrèses.... 1 50

5° Pour chaque copie du titre de

propriété délivrée soit au moment
de l'établissement du titre, soit ul-

térieurement :
Pour la première inscription com-

prenant la description de l'immeu-
ble et la désignation du propriétai-
re, 1 fr. 50 par rôle 1 50

Pour chaque inscription ou men-
tion subséquente 1 50

Ce tarif est ppplicable à toutes les

copies collationnées de 30 lignes à la

page et de 15 syllabes à la ligne, dé-
livrées par le Conservateur.

Toute page commencée est comp-
tée pour un demi-rôle et rend exigi-
ble un salaire de 0 75

6° Pour le report sur une copie
déjà existante d'une inscription ou
d'une mention 1 50

7° Pour les certificats constatant

simplement la conformité des copies
du titre de propriété avec le même,
par chaque copie sur laquelle il est
certifié ............ ... .... 1 50

1° d'inscription ;
2? dé commandement, saisie som-

mation ;
3° de mentions de résolution, nul-

lité ou révisions d'actes inscrits
1 fr. 50 par individu sur lequel il est

certifié et par immeuble faisant l'ob-

jet d'Un titre distinct dé proprié-
té .......... 1 50

, Naturedesformâmes <,£%£*
9° Pour les relevés sommaires dé-

livrés en conformité de l'article 362,
2e alinéa du décret du 19 ramadan

1302,1 fr. 50 par inscription ou men-
tion comprise, dans chaque relevé. 1 50

10° Pour chaque duplicata de

quittance , 0 50
11° Pour toute mention en dehors

du registre des formalités préalables
à l'immatriculation non spéciale-
ment tarifée 1 50

12° Pour l'acte constatant le refus
du conservateur d'inscrire ou de
mentionner dans les cas prévus par
la loi......... 1 50

13° Pour toute notification faite à
la diligence du Conservateur en sus
des débours 1 50

3. La perception des salaires proportion-
nels suit les sommes et valeurs de 100 fr.
en 100 fr.

4. Le nouveau tarif des salaires est ap-
plicable aux réquisitions déposées et. aux

inscriptions et mentions faites, à partir du
1er janvier 1920.

20 décembre 1919 n° 4

DÉCRETmodifiant le tarif des droits dejim-
bre de dimension (1).

(J. O. 27 DÉCEMBRE1919, 1162)
ART. 1. Les décrets du 20 avril 1912 et

du 5 décembre 1918 sont modifiés comme
suit :

Les droits de timbre de dimension sont
relevés d'yiLquart et portés :
^k% fivpour la demi-feuillede petit papier ;

à tt fr/pour la feuille de petit papier ;

à<"fr.jpour la feuille de moyen papier ;
à Wfrjjpoùr la feuille de grand papier ;
à^fi,fcjÇpour la feuille de grand registre

et ainsi de suite.
' Cetarif s'applique à tous les droits de tim-

bre de dimension, quel que soit leur mode
de paiement ; il s'étend, par conséquent, aus-
si bien aux timbres mobiles de. dimension
et aux timbres mobiles de copies d'exploits
qu'aux feuilles de papier timbré, au timbra-

ge à l'extraordinaire et aux impressions tim-
brées (billets d'avertissement, permis d'a-
chat d'arme, récépissés de déclarations de
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logeurs, certificats de vie des rentiers et

pensionnaires, certificats de non condamna-

tion ou de condamnation délivrés aux jus-
ticiables des tribunaux tunisiens, extraits du

registre d'immatriculation des étrangers,

récépissés de déclaration et permis de port
d'armes, arrêtés d'autorisation d'ouverture

et de mutation de débits de boissons, fi-

ches anthropométriques, etc.).

2. Le taux de la taxe annuelle «fe-ebliga8

taire d'abonnement au timbre, à laquelle
les contrats d'assurances contre l'incendie

sont soumis par le premier alinéa de l'arti-

cle 10 du décret du 20 avril 1912, est élevé

de 53 "à 'soixante) sept millimcs par 1.000

francs du total des sommes assuréejijpour
les assurances à primes fixes et do i a. cinq
centimes par 1.000 francs pour les assuran-
ces mutuelles.

LeNJjauxde la taxe annuelle d'abonnement
facultatif au timbre, .éJjaWtepourjes socifê^
tés, compagnies d'd^m^nces^ejkwous atjiwes
assureurs coritre la mortalité des A^stiaux,
contre la geleV les inondations éThutreâ ns-

qûes agricoles par lç troisième alinéa nejiar-
ticle 10 du décreVdu <§p-avril 191|2, enle-
vé de qvtarante-hurt millimes à six centimes/

par 1.000 francs duSotal des sommes assu-
rées. /

Le taux de la taxe annuelle et obligatoire
d'abonnement au timbre, à laquelle les con*
trats d'assurances sur la vie et les ^ntrats/*
de rente viagère passés par les sociétés, o^rn\
pagniés d'assurances et tous autres assureurs*
sur la vie sont soumis par le dempèmejalméa
de l'article 10 du décret du 20 avril 1M2, est
élevé de 3 fr. 20 à 4 fr. par 1.000 ft}>flutotal
des versements faits chaque/année aux so-

ciétés, compagnies et assumirs ou des capi-
taux encaissés par les assureurs comme prix
de la constitution de re/tes viagères. 7

Les sociétés, compagnies d'assura»ces çet
tous autres assureurs/contre les ^raents
corporels ou les acoi/flents ou risquesUnaté-
tériels sont obligaftoirement assujettis à
l'abonnement ann/el au timbre institué et

réglementé par Darticle 10 du décret du 20
avril 1912. Le/aux de la taxe annuelle et

obligatoire d'aoonnement est fixé pour eux
à quatre franjcs par 1000 francs du total des
versements faits chaque année par les as-

surés à ces sociétés, compagnies et autres

assureurs. /

3. La taxe forfaitaire de timbre exigi-
ble en vertu de l'article 12 du/décret du 20
avril 1912 lors de l'enrôlement des instan-
ces en matière civile, commerciale, adminis-
trative ou de réparation civile engagées de-
vant POuzara et les tribunaux régionaux de

province est portée pour chaque affaire de
huit francs à dix franps lorsque la demande
n'excède pas 1.500 francs et de 10 fr. 75 à
13 fr. 32 lorsque W demande excède i.b&tf
francs. / /

La taxe forfaitaire de timbre exigiblp en
vertu de l'article 12 du décret duJSravril
1912 lors des-procédures suiviesjVrévant les .
présidents dos tribunaux régionalise, le dé-

légué à la ÏJriba et les caïds statuant en
exécution du décret du 23tnai 1900 ou du
Code tunisien de procédup/civile sur une de-
mande civile ou de réparation civile de 10 fr.
et au-dessus est porche de 1 fr. 60 à 2 fr.

4. Le droit de idmbre des récépissés, bul-
letins d'expéditÙMiMou autres pièces en te-

na/it lieu, délivres par les administrations
de voies ferries, pour les colis d'un poids su-

périeur à Sy kg., qu'ils soient transportés
/en grand^cm en petite vitesse, est fixé uni-

quement a 25 centimes.

TofijfcefoiS,leB colis de ravitaillement en

pro&jlits alimentaires |ÎW dépassant pas .dix

kilogs visés par notre ded»et du 15 maM914,
et les autres colis duteervice intérieur ne dé-

passant pas 5 WTWisés par n$tre»décret du
4 juillet 1912, cÈnftnuerpnt à^tre exemp-
tés du timbre : les colis orcMîaires de 5 à 10

kgs coiMjfteïïeront à bénéficier du tarif de
0 fr. lQ/et ceux de 10 à 30 kgs du tarif de
0 fr. 20 édicté par. notre décret du 4 juillet

lOl^f^aais dans l\(lervice intérieur seule-
mentr \

Le droit de timbra des récépissés, bulle-

tins d'expédition ou autres pièces en tenant

lieu, délivrik p*ar les adminisjafations des

transports par tramways, n^st pas modifié.

Une^mêtne expédition .^fe peut compren-
drêVquelle chargement <run seul wagon, à

mom^qu'il ne s'agisse d'envois indivisibles
ou qu'il n'existe, pour certains trafics, des

prescriptions particulières.
5. Toutes les exemptions d'impôt accor-

dées en matière de timbre par les lois fran-

çaises sont de plein droit applicables en Tu-

nisie, même en l'absence d'un texte.
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20 décembre 1919 n° 5 1 ai

DÉCRETrelevant le droit d'enregistrement sur I8

les mutations immobilières.

(J. O. 27 DÉCEMBRE1919, 1163}
d

ART.1. Est élevé à sept pour cent le droit

d'enregistrement, qui est actuellement de \{
5 %, des mutations à titre onéreux de pro-
priété, d'usufruit, de nue-propriété et de
servitude de biens immeubles énumérées
sous les numéros 1, 2, 3, 6 et 8 du tarif an- s
nexé au décret du 19 avril 1912, section I,

paragraphes I et III et aux soultes ou plus- c
values dans les échanges d'immeubles visés
à la note 3 du n° 4 du même tarif. {

Toutefois, le droit d'enregistrement sur les f
licitations d'immeubles et soultes de parta-
ge entre co-héritiers et co-propriétaires et
soultes.de distribution de biens, sur les baux à i

à rentes perpétuelles de biens immeubles,
ceux à vie et ceux dont l'a-durée est illimitée,
reste fixé à 5 %. Le même droit de 5 % de-
meure applicable aux échanges d'immeubles
situés en Tunisie.

Pour, les échanges d'immeubles ruraux

contigûs situés dans le même cheikhat ou
dans les cheikhats limitrophes, le droit d'en-

registrement demeure fixé à 0 fr. 25 %.
Le droit d'enregistrement de 2 fr. 50 %

reste applicable :
aux échanges d'immeubles entre l'Etat et

un particulier ;
aux aliénations, constitutions et cessions à

enzel de biens ruraux de colonisation con-
senties par le Domaine de l'Etat ;

aux échanges en argent de biens habous
réalisés au profit de particuliers par subs- .
titution au domaine de l'Etat, dans les con-
ditions prévues par l'article 4 du décret du
13 novembre 1898.

Le nouveau tarif de sept pour cent sera |
applicable à toutes les mutations, constatées
ou non constatées par écrit, survenues pos-
térieurement au 31 décembre 1919.

2. Les droits d'enregistrement des mu-

tations entre vifs à titre.. gratuit de biens

immeubles, tels qu'ils sont établis' dans
Partiele 3 du décret du 7 décembre 1918,
sont élevés, savoir :

En ligne directe :

pour les donations faites par
contrat de mariage aux futurs, à 1 75 %

pour les donations portant par-
tage faites par les père et mère ou

autres ascendants entre leurs en-
fants ou descendants, à.. ; 1 50 %

pour les donations hors contrat
de mariage et Banspartage, à .... 1 75 %

Entre époux, à... 1 75 %
En ligne collatérale, jusques et y compris

le 4e degré :

par contrat de mariage, à FR. . 5 25 %
hors contrat de mariage, à 7 » %
au delà du 4e degré et entre per-

sonnes non parentes, à 7 » %
Les mêmes quotités seront appliquées aux

donations entre vifs de biens meubles.
Les donations constatées par des actes

antérieurs au 1er janvier 1920 resteront as-

sujetties aux anciens tarifs.

3. Les droits sur les mutations par décès
ou résultant d'une déclaration d'absence det>
biens immeubles, de créances hypothécai-
res ou de rentes d'enzel établis par l'article
4 du décret du 7 décembre 1918, sont éle-
vés aux taux ci-après :

en ligne directe et entre époux,
à 1 75 %

en ligne collatérale et entre per-
sonnes non parentes, à 7 » %

Les nouveaux droits ne s'appliqueront
qu'aux successions ouvertes à partir du 1er

janvier 1920 inclusivement,

20 décembre 1919 n° 6

DÉCRETassujettssant aux droits de mutation
les transmissions de terres sialines concédées.

(J. O. 27 DÉCEMBRE1919, 1169)
En vue d'obvier aux difficultés d'interpré-

tation que soulève en matière fiscale l'appli-
cation du décret du 8 févirer 1892 aux nm>
tations qni s'opèrent sur les terres sialines
dans l'intervalle compris entre la concession
et la délivrance par PEtat du titre de pro-
priété.

ART; 1. Les mutations portant sur des
terres sialines concédées par application du
décret du 8 février 1892, qui s'opèrent entre

particuliers, Boit à titre onéreux, soit à titre

gratuit ou par décès, depuis la concession
et avant la délivrance des titres de proprié-
té par la Direction générale de PAgriculture
doivent être au point de vue fiscal assimi-
lées à des mutations ordinaires âous condi-
tion résolutoire, et assujetties aux droits

: dans les délais et d'après le mode d'assiette
...établis par nos décrets susvisés du 19 avril
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1912, du 7 décembre 1918 et du 20 décem-
bre 1919.

DÉCRETinstituant un impôt de 3 fr. 50 %
sur les intérêts des créances chirographaires,
démis et cautwnnemeSjts.

V O. 27 DÉCEMBRE1919, 11641

ART.\1. L'impôt établiNpar notre décret
du 23 décembre 1918sur les revenus, produits
et bénéfices des valeurs mobilières, les arréra-

ges des rentes d'enzel et les intérêts des
créances hypothécaires ou privilégiées, est

généralisé\et étendu aux bénéfices, produits,
revenus et),intérêts .de^J&utes créances, mê-
me chirographaires, à l'exclusion de toute

opération cbmntfeTCialene présentant pas le

caractèreJd$Kuqueld'un prrêtyf&uxintérêts^le
dépôts dénommes d'argent rçvue ou à écbjréMJ-*
ce fixe, quel querisni^Te dépositaire rttvWrelle

que soit Pafîejotation du dépôt^aux ^inté-
rêts de ca«*mmiements eru n^saéraire, etc.

2. Soffi affranchis de impôt :
1° les intérêts des |po*mes inscrites sur les

livrets des caisses d'épargne. ^^
2° lefl&njjjrins et revenus n^çus en Tuni-

sie qui, en France, seraienj/êxempts de l'im-

pôt ou à l'égard desqu^Sil sera justifié,que
l'impôt similaire a CTepayé en France, en

Algérie, au Maroc ou dans une colonie fran-
çaise, Ï,

3. L'impôt est à la charge exclusive du
créancier nonobstant tou$e clause contrai-
re, quelle qu'en soit la dkte ; toutefois, le
créancier et le débiteur sont tenus solidaire-
ment de la taxe. \

4. L'impôt est dû sur le mtontant brut des

bénéfices, intérêts et tous autres produits
visés par le présent \décret que le créancier
touche au cours de l'année \ d'imposition,
à quelque période de temps qu'ils s'appli-
quent, sans distinction entre ceux afférents
à la dite année et ceux payés p^aranticipa-
tion ou à titre d'arriérés, si toutefois ces ar-
riérés ne remontent pas. à des époques an-
térieures à 1920.

'
Y

5. Sont applicables à l'impôt exigible sur
les bénéfices^ intérêts et tous autres produits
visés par le présent décret, toutes leVdispo-
sitions et sanctions de notre décret précité
du 23 décembre 19-18. \

20 décembre 1919 n° 8

DÉCRETdéférant à la Commission supérieure
française les appels des décisions de la com-
mission tunisienne du 1er degré sur la con-
tribution extraordinaire de guerre.

(J. O. 27 DÉCEMBRE1919, 1167J

Vu la loi française du 1er juillet 1916 insti-
tuant en France la contribution extraordinai-
re sur les bénéfices de guerre et dont l'article
11 a fixé les délais d'appel des décisions des
commissions du 1erdegré, institué à Paris une
commission supérieure pour connaître desdits

appels et déterminé la composition de cette

commission ;
Vu le décret présidentiel c'u 12 juillet 1916,

fixant les conditions du fonctionnement de la

commission supérieure prévue par l'article 11

de la loi susvisée du 1er juillet 1916 ;
Vu notre décret du 20 septembre 1917 qui

a créé une contribution extraordinaire sur les

bénéfices exceptionnels et supplémentaires
réalisés pendant la guerre et dont les disposi-
tions sont inspirées de laToifrançaise, sauf cel-
les de l'article 11 complété par notre décret du
6 février 1918 qui a institué-pour Ta Tunisie
une commission supérieure locale :.

ART. 1. — Les appels contre les décisions
de la commission tunisienne du 1erdegré sont

portés devant la commission supérieure sié-

geant à Paris et instituée par l'article 11 de la
loi susvisée du 1er juillet 1916.

5J. Les pourvois autorisés par notre, dé-
cret du 20 septembre 1917 contre les décisions
de la commission du premier degré qu'ils
émanent de l'Administration tunisienne pré-
posée à la contribution de guerre ou des assu-

jettis à cette contribution, doivent dans le dé-,
lai d'un mois à dater du jour de la notification
de ces décisions, être adressés à la commission

supérieure par voie de requête formulée sur

timbre, conformément à l'article 3 de notre
décret du 20 avril 1912.

Cette requête, accompagnée de la lettre de
notification de la décision attaquée, contient .

"
l'exposé des faits et moyens, les noms et do -

miciles des réclamants, leurs conclusions et
l'énonciation des pièces dont ils entendent se
servir et qui y sont jointes. > .

Les appels des assujettis ne seront réceva-
bles qu'autant que les droits et amendes, ré-
clamés par l'administration tunisienne, au-
ront été prëalablementacquittés sous réserve,

I le cas échéant, du droit à restitution ultérieû-
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re conformément aux dispositions de l'article

16, §4 de notre décret du 20 septembre 1917.
Les requêtes, et, en général, toutes les pro-

ductions des parties sont déposées ou adres-
sées soit au secrétariat de la commission su-

périeure au Ministère des Finances (Direction
générale des contributions directes, à Paris),
soit au secrétariat de la commission du pre-
mier degré qui a rendu la décision attaquée ;
dans ce dernier cas les requêtes et les dossiers

correspondants sont transmis au secrétariat
de la commission supérieure par l'intermé-
diaire de la Direction générale des Finances :
il en est délivré récépissé par le secrétariat qui
a reçu le dossier.

Est considéré comme constituant un re-
cours devant la commission supérieure l'avis

par lequel un contribuable fait connaître, dans
les conditions prévues par l'article 8 de notre
décret du 20 septembre 1917, qu'il maintient
sa déclaration.

Si l'appel émane du Directeur de l'enregis-
trement, la partie intéressée est avisée, par
lettre recommandée, qu'elle peut prendre con-
naissance du dossier del'affaire au secrétariat
de la commission du premier degré qui a
rendu la décision dans un délai de dix jcurn et

qu'un second délai de 15 jours lui est ensuite
ouvert pour produire ses observations. A

l'expiration du délai de vingt-cinq jours, il

peut être passé outre pour examen et déci-
sion.

Lorsque la commissionsupérieure ordonne
un supplément d'instruction, il y est procédé
par les soins de la commission du premier de-

gré à moins que la commission supérieure
n'ait elle-même indiqué dans quelles condi-
tions le supplément d'instruction doit être
effectué.

Les décisions de la commission supérieure
sont notifiées par l'intermédiaire de la Direc-
tion générale des Finances à la Direction de

l'Enregistrement chargée de leur exécution
au moyen d'une lettre recommandée.

3. Les requêtes en appel régulièrement
adressées à la Direction générale des Finances

antérieurement au jour de la publication du

présent décret, conformément à notre décret
du 20 septembre 1917.et à l'arrêté pris pour
son exécution le 6 février 1918 par notre Di-

recteur général des Finances, seront transmi-
ses à la commission supérieure de Paris par
les soins de notre Directeur général des Fi-

nances.

4. Les dispositions contraires de nos dé-
crets susvisés du 20 septembre 1917 et du 6
février 1918 sont abrogées.

20 décembre 1919 n° 9
DÉCRETinstituant descentimesadditionnels

à VIstilan.

(J. O. 31 DÉCEMBRE1919, 1197)
ART. 1. Les militaires ayant appartenu

aux corps de troupe dont les dépôts sont sta-
tionnés en Tunisie, qui ont obtenu ou obtien-
dront une pension de réforme à la suite de
blessures contractées au cours de la guerre de
1914et qui se sont retirés ou se retireront en
Tunisie et sont ou seront inscrits sur le rôle de
la taxe personnelle, recevront, tant qu'ils se-
ront domiciliés dans la Régence, à partir du
l?r janvier 1920 et tant que le budget pré-
voiera cette dépense, une allocation anuelle
de ouinze francs payable le 15 avril au vu
d'un certificat de vie délivré sur papier non
timbré et sans frais, dans les formes tracées

par l'article 26 du décret du 12mai 1906(1).
Cette allocation?.sera incessible et insai-

sissable pour dettes autres que celles envers
l'Etat.

2. Cesseront d'avoir droit à l'allocation
visée à l'article précédent, les bénéficiaires

quiviendront à être frappés d'unecondamna-
tion à une peine privative de liberté pour
crime ou délit.

3. A partir du 1er janvier 1920, tout

sujet tunisien mâle que la loi beylicale
n'astreint pas à la conscription, supportera
une taxe annuelle consistant en centimes ad-
ditionnels à l'istitan ; cette taxe, dont le mon-
tant sera déterminé annuellement par le bud-

get, est fixée pour l'année 1920à six francs.
Elle sera payable en une seule fois, dès le

1er janvier de l'année à laquelle elle se rap-
portera, dans les mêmes conditions et selon
les mêmes régies que la cote d'istitan.

20 décembre 1919 n° 10

Htcw&'îrelevant les tarifs de l'impôt achour,

(J. O. 27 DÉCEMBRE1919, 1169)

Vu notre décret du 31 décembre 1910 ré-

glementant l'impôt achour applicable aux
cultures de blé et d'orge et nos décrets du 20

septembre 1917 et 19 décembre 1918 éten-

(I)I.amêmeallocationexisteauprofitdessoldatstunisiens
titulairesdelamédailleduMaroc.D.29déc.1918.
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dant cet impôt aux cultures d'avoine au ta-
rif de l'orge et aux cultures de fèves, de lin,
de mais et sorghos et de pois chiches, au ta-
rif du blé ;

ART. 1. A partir de la récolte 1920 in-

clusivement, la quotité de l'impôt achour

par hectare, est portée de 6 fr. 60 à 7 fr. 60

pour six hectolitres imposables en ce qui con-
cerne les récoltes de blé, de fèves, de lin, de
maïs et sorghos et de pois chiches et de 3 fr. 60
à 4 fr. 15 pour les six hectolitres imposables
en ce qui concerne les récoltes d'orge et
d'avoine.

Ces tarifs qui comprennent à concurrence
de dix cent dixièmes (10/110) les remises
revenant aux collecteurs seront augmentés
de six millièmes pour droits de timbre des

quittances conformément à notre décret du
28 décembre 1912 et des centimes revenant
aux sociétés indigènes de prévoyance.

20 décembre 1919 n° 11
DÉCRETrelatif au tarif de l'impôt caixouii par

pied d'arbre

(J. O. 31 DÉCEMBRE1919, 1198)
Vu notre décret du 8 décembre 1901 fixant

I les tarifs de l'impôt canoun sur les oliviers.

i ART. 1. — 'Au fur et à mesure des pos-
! sibilités matérielles d'exécution, il sera pro-
j cédé dans toutes les parties de la Régence
j où est établi l'impôt canoun par pied d'ar-

| bre et dans les conditions fixées par le décret
1 du 22 janvier 1894, à un nouveau recense-

| ment des oliviers à la suite duquel les arbres

| imposables seront répartis d'après leur ren-

| dément entre dix catégories de tarif ainsi
| déterminées ; en principal et par pied d'ar-

| bre : 0,05, 0,10, 0,15, 0,20, 0,25, 0,30, 0,40,
| 0,50, 0,75 et 1 fr. taux maximum.

P 20 décembre 1919 n° 12
? DÉCRETinstituant une surtaxe de 1 fr. 25 par
\ hectolitre de vin en représentation d'un im-
j pôt direct sur les revenusagricoles delà vigne.

3 (J. O. 31. DÉCEMBRE1919 1199).

*| ART. 1. — Indépendamment du droit de

Cljj statistique et de contrôle de 0 fr. 50 par hec-

|] tolitre créé par les décrets des 20 septembre
1917, 13 septembre et 19 décembre 1918 sur

s les vins, moûts de raisins frais et vendanges
|. fraîches, il est institué à partir du 1er jan-
jy vier 1920, en représentation d'un impôt di-
81

rect su,
surtax
sur le
venda:
distillé

séquer
par Pi
1917 ii

prévus;
tolitres
vendus en nature.

Pour les vendanges fraîches la surtaxe se-
ra calculée comme le droit lui-même à rair
son de deux hectolitres de vin pour trois hec-
tolitres de vendanges.

A la différence du droit de contrôle et de

statistique, la surtaxe n'atteint pas les pro-
duits d'importation.

2. La surtaxe créée par l'article premier
ci-dessus est exigible en même temps et dans
les mêmes conditions que le droit de statis-

tique et de contrôle.

Toutefois, la quittance délivrée au contri-
buable distinguera les perceptions effectuées
au titre du droit de statistique et de contrôle
et celles effectuées au titre de la surtaxe. Le
montant du produit de la surtaxe sera pris
en recette au titre des impôts directs sous la

rubrique
"

Impôt sur les revenus agricoles
vigne.

"

3. Tout commerçant en vin en gros ou
demi gros doit tenir et représenter à toute

réquisition aux agents des Finances, dé la
force publique et des fraudes, un registre
d'entrée et de sortie des vins et moûts de
raisins frais, etc., sur lequel il inscrit cha-
cune des opérations au moment où'elle a lieu.
A l'entrée, il indique les nom, prénoms et
adresse de la personne de laquelle il tient le
vin ; à la sortie, les nom, prénoms et adresse
de là personne à laquelle il les livre.

Aucune quantité de vins, de moûts de rai-
sins frais ou de vendanges fraîches, ne sera
admise à l'exportation si la déclaration de
sortie en douane n'est pas appuyée, soit d'une

copie certifiée de l'article de sortie du regis-
: tre ainsi prescrit, si l'exportation est faite

par un commerçant, soit de la quittance du
i droit et de la surtaxe si c'est le viticulteur ou

son représentant qui fait la sortie.
s Tout commerçant au détail doit tenir et
- . représenter le même registre qu'il est tou-

tefois dispensé de servir à la sortie. ,
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dantcetimpôtauxculturesd'avoineau ta-
rifde l'orgeet auxculturesdefèves,de lin,
demaiset sorghoset depoischiches,au ta-
rifdublé;

ART.1. A partir de la récolte1920in-

clusivement,la quotité de l'impôtachour

parhectare,estportéede 6 fr. 60à 7 fr. 60

poursixhectolitresimposablesencequicon-
cernelesrécoltesdeblé,defèves,de lin,de
maïset sorghoset depoischicheset de3fr.60
à 4 fr. 15pourlessixhectolitresimposables
en ce qui concerneles récoltesd'orge et
d'avoine.

Cestarifsqui comprennentà concurrence
de dix cent dixièmes(10/110)les remises
revenantaux collecteursserontaugmentés
de six millièmespourdroitsde timbredes

quittancesconformémentà notredécretdu
28décembre1912et descentimesrevenant'
auxsociétésindigènesdeprévoyance.

20décembre1919n° 11
DÉCRETrelatifautarifdel'impôtcanounpar-

piedd'arbre

(J. O.31DÉCEMBRE1919,1198)
Vunotredécretdu8décembre1901fixant

lestarifsde l'impôtcanounsurlesoliviers.

ART.1. —Au fur et à mesuredes pos-
sibilitésmatériellesd'exécution,il serapro-
cédédans toutesles partiesde la Régence
oùest établil'impôtcanounpar piedd'ar-
breet danslesconditionsfixéesparledécret
du22 janvier1894,à un nouveaurecense-
mentdesoliviersà la suiteduquellesarbres

imposablesserontrépartisd'aprèsleurren-
demententre dix catégoriesde tarif ainsi
déterminées; en principalet par piedd'ar-
bre: 0,05,0,10,0,15,0,20,0,25,0,30,0,40,
0,50,0,75et 1fr. tauxmaximum.

20 décembre1919n° 12
DÉCRETinstituantunesurtaxede1//'.25par

hectolitredevin enreprésentationd'un im-

pôtdirectsurlesrevenusagricolesdelàvigne.

(J. O.31.DÉCEMBRE19191199).-

ART.1. — Indépendammentdu droitde

statistiqueet decontrôlede0fr. 50parhec-
tolitrecréépar lesdécretsdes20septembre
1917,13septembreet 19décembre1918sur
lesvins,moûtsderaisinsfraiset vendanges
fraîches,il est instituéà partir du 1erjan-
vier1920,en représentationd'un impôtdi-

rectsurlesrevenusagricolesdelavigne,une ï
surtaxeforfaitairede 1 ir.^Qpar hectolitre\
sur le vin, les moûtsde raisinsfraiset les i

vendangesfraîches,qu'ellessoientexportées,
distilléesouconsomméesennature.En con-

séquence,la déclarationde récolteprévue
par l'article2 du décretdu 20 septembre
1917indiquera,enoutredesrenseignements
prévusau dit article,les quantitésen hec-
tolitresdesraisinsdistilléset consommésou
vendusen nature.

Pourlesvendangesfraîchesla surtaxese-
ra calculéecommele droitlui-mêmeà rair
sondedeuxhectolitresdevinpourtroishec-
tolitresdevendanges.

A la différencedu droitde contrôleet de

statistique,la surtaxen'atteintpas lespro-
duitsd'importation.

2. La surtaxecrééepar l'articlepremier
ci-dessusestexigibleenmêmetempset dans
lesmêmesconditionsquele droitde statis-

tiqueet de contrôle.

Toutefois,la quittancedélivréeau contri-
buabledistingueralesperceptionseffectuées
autitre dudroitdestatistiqueet decontrôle
et celleseffectuéesau titre dela surtaxe.Le
montantdu produitde la surtaxesera pris
enrecetteautitre desimpôtsdirectssousla

rubrique
"
Impôt sur les revenusagricoles

vigne.
"

3. Toutcommerçanten vin en gros ou
demigrosdoit tenir et représenterà toute

réquisitionaux agentsdesFinances,de la
forcepubliqueet des fraudes,un registre
d'entréeet de sortiedesvins et moûtsde
raisinsfrais,etc., sur lequelil inscritcha-
cunedesopérationsaumomentoù'ellea lieu.
A l'entrée,il indiqueles nom,prénomset
adressedela personnedelaquelleil tient le
vin ; à la sortie,lesnom,prénomset adresse
delà personneà laquelleil leslivre.

Aucunequantitédevins,demoûtsderai-
sinsfraisou de vendangesfraîches,ne sera
admiseà l'exportationsi la déclarationde
sortieendouanen'estpasappuyée,soitd'une

copiecertifiéedel'articlede sortiedu regis-
tre ainsiprescrit,si l'exportationest faite

par un commerçant,soitde la quittancedu
droitet dela surtaxesi c'estleviticulteurou
sonreprésentantquifait la sortie.

Tout commerçantau détaildoit tenir et
. représenterle mêmeregistrequ'il est tou-
tefoisdispensédeservirà la sortie. ,

'ms-vi^^-TiTnoms m\ nAisms_{\):„
,Lasurtaxeforfaitairesur;le^in^les-mOÛ^

dé--'raisins'Traise--.les--vendanges'friche?,
testnWW le décret-du20décembre.1910

;?n'repré^pttft'ipn^mi'mfpWdirectsur es

'revenusagricolesjfleïla-vigneemportéea.un

'™àn8cmWurotfe.'centimes-par-liettoutreà
r.nrtir'diiIe!"janvier-1029.; .'; ..
'^fes ^Pftm'is-destinésouemployés£ la dis-

tillauoivou à.'là vlnaigrerfespiif:af-ranchis

dpWuriàxe sousréservede.la.justification
de leuremploi,lorsquela surtaxe.auraété

acquittée;elleserarembourséedansdes-con-

ditionsqm-serpntdéterminéesparunarrêté.

"'—'"~^sr:



404 20 DÉCEMBRE1919—LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS— 20DÉCEMBRE1919

4. Tout possesseur de vignes qui n'aura

pas fait avant le 16 novembre, dernier délai,
la déclaration annuelle prévue par l'article
2 du décret du 20 septembre 1917 sera, au

point de vue tant du droit que de la surta-

xe, taxé d'office par le Directeur général des
Finances sans remise possible et sans aucune

voie de recours pour une récolte forfaitaire
de 40 hectolitres par hectare de vignes.

5. Lorsqu'une déclaration de récolte in-

diquera une quantité inférieure à celle dé-

clarée pour la récolte précédente,le déclarant
devra en fournir la justification.

Lorsque de son côté, le Directeur général
des Finances aura lieu de penser que la ré-

colte aura été supérieure à la quantité dé-

clarée, ou taxée d'office, il pourra, à charge
d'apporter en cas de contestation, les justi-
fications nécessaires, taxer d'office le décla-

rant pour la quantité évaluée par lui.

6. Toute infraction aux dispositions du

présent décret et aux arrêtés pris pour son

exécution, sera punie des peines prévues à
l'article 7 du décret du 20 septembre 1917.

L'infraction sera constatée et la répres-
sion en sera poursuivie conformément aux

dispositions du décret du 3 octobre 1884 dé-
claré applicable dans toutes ses parties à la

taxe et à la surtaxe sur les vins.

20 décembre 1919 n° 13

DÉCRETrelevant le droit de consommationsur
l'alcool et modifiant la législation fiscale
relative aux produits alcooliques.

(J. O. 24 DÉCEMBRE1919, 1145)

ART.1. Est porté de 600 à 850 francs par
hectolitre d'alcool pur le droit de consomma-
tion établi par les décrets des 2 mars 1908,
31 décembre 1909, 10 janvier 1911, 30 juin
1916 et 23 décembre 1918 sur les alcools et

produits alcooliques énumérés à l'article 1er
du décret du 31 décembre 1909 modifié com-
me il est dit à l'article 3 ci-après.

Le droit reste fixé à 2 francs par hectolitre'
d'alcool pur, en ce qui concerne les alcools
dénaturés pour servir au chauffage, à l'éclai-

rage et à la production de la force motrice,
les alcools dénaturés renfermés dans les ver-
nis et dans les alcools d'éclaircissage.

2.

.3. Les dispositions du décret du 2 mars
1908 déjà modifiées par ceux du 31 décem-

bre 1909, 10 janvier 1911, 30 juin 1916, et
23 décembre 1918 sont de nouveaux modi-
fiées et complétées comme suit :

« 47'.'. 3. Le droit de consommation est

perçu au garanti :
«A l'importation : sur les produits im-

portés, au moment de cette importation ;
«A la fabrication : sur les produits fa-

briqués par tous producteurs, y compris les
bouilleurs de cru, dès la fabrication :

• A la circualtion : avant tout enlèvement
ou déplacement, sur les produits de toute

origine, lorsqu'il n'est pas justifié régulière-
ment, dans les cas et dans les conditions dé-
terminées par arrêtés du Directeur général
des Finances, de l'acquittement antérieur
de l'impôt.

<•Les alcools et produits alcooliques des-
tinés à l'exportation, expédiés avec le crédit
des droits dans les conditions déterminées

par arrêtés du Directeur général des Finan-
ces sont, après justification régulière de leur
sortie du territoire, affranchis du droit de
consommation.

«A'-/. 4 Aucune quantité d'alcool ou de

produits alcooliques désignés aux articles
1er et 2 ne peut être enlevée, déplacée, ou
circuler sans être accompagnée d'un titre de
mouvement émanant du Service des Con-
tributions diverses ou de celui des Douanes

(congé, acquit-à-caution, certificat de li-

bération, laissez-passer) timbré à 0 fr. 05
conformément aux dispositions de l'article
6 du décret du 2 avril 1912. Les indications
de ce titre de mouvement doivent être con-
formes au chargement qu'il accompagne et

répondre entièrement aux conditions du

transport.
»Le titre de mouvement doit être repré-

senté par les conducteurs ou transporteurs
des produits, sur-le-champ, à toute réquisi-
tion des agents des régies financières, des

agents de la force publique, et de tous autres
fonctionnaires ayant qualité pour verbaliser.
Lesdits agents sont autorisés à reconnaître,

tous les points du territoire, la nature
ontenu de tous les fûts, récipients, véhi-

..„„„ et moyens de transports quelconques
susceptibles de servir au déplacement des
alcools et produits alcooliques et les trans-

porteurs sont tenus de faciliter toutes les

opérations relatives à ces vérifications.
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« Sont interdites toute déclaration d'en-
lèvement sous un nom-supposé, ou sous le

nom d'un tiers sans son consentement, et
toute déclaration ayant pour but de simu-
ler un enlèvement.

« Lorsque le chargement dépassera un
hectolitre en alcool pur, pour les spiritueux,
l'Administration pourra exiger que le titre
de mouvement délivré pour accompagner le

chargement soit visé en cours de transport
à un ou plusieurs bureaux des contributions
diverses ou des douanes. Si le transport est
effectué sous le lien d'un acquit-à-caution,
le défaut d'accomplissement de cette obli-

gation entraînera, indépendamment des pé-
nalités encourues pour inobservation des

prescriptions réglementaires, la non déchar-

ge de ce titre de mouvement.
« La déclaration d'enlèvement pour les

titres de mouvement à lever ou à faire viser
à la recette buraliste devra être faite au moins
trois heures (3 h.) à l'avance et le service

pourra apposer une vignette ou un scelle-
ment qui devra être intact à l'arrivée chez
le destinataire.

«Art. 5. Une tolérance de 1 % est accordée
aux expéditeurs dans leurs déclarations I

pour les envois effectués sous le lien d'acquit-
à-caution ; cette tolérance qui ne s'applique
qu'aux différences résultant de simples er-

reurs, se calcule séparément sur chaque fût.

;iArt. 6 et 7. Ces articles sont abrogés.

«Art.9. Les acquits à caution accompagnant
des alcools et produits alcooliques tarifés
doivent être représentés, avec les produits y
mentionnés, au service, à fin de décharge
dans les délais qui y sont fixés, à peine de
double droit.

«Tout destinataire de produits de l'espè-
ce accompagnés d'un acquit-à-caution et qui
auront parcouru un trajet de plus de 2 my-
riamètres est tenu de représenter, en même

temps que l'expédition de la régie, les bul-
letins de transport, lettres de voiture et
connaissements applicables au chargement.

« A défaut de l'accomplissement de cette
formalité et dans le cas où il ne résulterait

pas des pièces représentées, que le transport
des spiritueux a réellement eu lieu dans les
conditions de la déclaration, les doubles
droits garantis par l'acquit-à-caution devien-
dront exigibles, sans préjudice de toutes au-
tres peines encourues pour contravention.

- Le recouvrement du droit en sus, et, s'il

y a lieu, du droit simple, est poursuivi con-

tre le soumissionnaire de l'acquit ; toutefois,
si la non décharge de l'acquit est due au dé-
faut d'accomplissement des obligations qui
incombent au destinataire, celui-ci est soli-
dairement responsable avec l'expéditeur du
montant des droits exigibles.

sArt. 10. Les marchands en gros d'alcool,

liqueurs, eaux-de-vie, vins de liqueur ou

d'imitation, vermouts et autres spiritueux
composés, ainsi que les fabricants d'alcool,

liqueurs, eaux-de-vie et autres spiritueux
composés, peuvent obtenir de l'administra-
tion des Finances la facilité de l'entrepôt

-

pour les alcools et produits alcooliques autres

que les alcools dénaturés, qui font l'objet de
leur industrie, à la condition :

« 1° de supporter les frais de surveillance
et d'exercice de leur entrepôt fixés, par hec-
tolitre d'alcool pur et pris en charge au cours
de chaque année, à 0 fr. 15, si cet entrepôt
est situé à l'intérieur d'une localité où il exis-
te un poste permanent d'agents du cadre
actif des contributions diverses comprenant
au moins deux- agents et à 0 fr, 30 s'il est.
situé en dehors des dites localités :

« 2° de garantir le paiement des droits
dont le crédit leur est accordé, celui des frais
de surveillance et des pénalités qu'ils pour-
ront encourir, ainsi que la décharge des ac-

quits à caution qu'ils soumissionneront par
l'un des moyens suivants :

• A) dépôt à titre de nantissement à la
caisse du Trésorier général de Tunisie, pour
leur valeur, au cours du jour, de rentes fran-

çaises, do bons et obligations de la défen-
se nationale émis par l'Etat français, obli-

gations tunisiennes, obligations du Crédit
foncier de France, obligations des villes

françaises et de la ville de Tunis, obligations
des grandes Compagnies de Chemins de fer

français, obligations de la Compagnie des
Ports de Tunis, Sousse Sfax, actions de la

Banque de France, de la Banque d'Alger
rie ou du Crédit foncier de Tunisie %

« B) affectation hypothécaire en première
ligne sur des immeubles immatriculés d'une
valeur vénale supérieure d'au moins un tiers
aux droits, frais et pénalités cautionnés :

« c) cautionnement solidaire d'un établis-
sement de crédit agréé par l'administration.

*Toutefois le cautionnement peut être
constitué jusqu'au concurrence de 25.000 fr.
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au maximum, droits, frais et pénalités éven-
tuelles compris, par la garantie d'une caution

solvable, agréée par l'administration des Fi-

nances, et s'engageant conjointement et so-
lidairement avec le négociant ou fabricant

qui demande l'entrepôt, le surplus du cré-
dit sollicité étant, s'il y a lieu, garanti par
l'un des moyens énumérés ci-dessus.

>Lorsque l'entrepôt est demandé par un

propriétaire viticulteur en vue de la fabri-
cation des mistelles et 'vins de liqueur ou

pour des alcools et eaux de vie à provenir de
la distillation de vins et marcs de sa récolte
le cautionnement par une caution solvable

pourra être accepté jusqu'à concurrence de
50.000.

; Les produits en entrepôt doivent être

emmagasinés dans un local entièrement sé-

paré des lieux de distillation et des magasins
de détail. Ce local doit ouvrir sur la voie pu-
blique. Toute communication intérieure en-
tre ledit local et les autres locaux de la mê-
me maison ou les maisons voisines, occupés
ou non par l'entrèpositaire, est interdite et
les ouvertures doivent être scellées.

( Aucune quantité des produits mis à

l'entrepôt ne peut en sortir sans que l'enlè-
vement ait été préalablement déclaré au bu-
reau désigné à cet effet.

« Les envois à destination d'un autre en-

trepôt, d'un atelier de dénaturation, ou pour
l'exportation en franchise du droit, ne peu-
vent être effectués qu'en vertu d'acquits à
caution qui doivent être représentés au ser-
vice aux fins de décharge dans les délais y
indiqués, à peine de double droit. En dehors
des cas ci-dessus mentionnés, aucune quan-
tité ne peut être enlevée sans que Jepaiement
du droit de consommation dont elle est pas-
sible ait été effectué.

Art. 14. Les fabricants de liqueurs et
de spiritueux composés sont tenus aux mê-
mes obligations que les marchands en gros,,
quant aux déclarations de commencer et de

cesser, aux visites et vérifications des agents
de l'administration des Finances, et, s'ils ne
sont pas entrepositaires, à la justification de

l'acquittement du droit sur les produits exis-
tant dans les locaux de fabrication. Il leur
est interdit de produire de l'alcool dans les-
dits locaux, et, s'ils sont détenteurs d'un

alambic, de placer dans les mêmes locaux
des vins cidres, ou poirés, des moûts pro-
venant de raisins, de pommes, ou de poires,

ni aucune matière fermentée susceptible
d'être distillée en vue de la production de
l'alcool ; ils peuvent seulement rectifier les

esprits et eaux-de-vie pris en charge par eux.

«ART15. Les personnes qui veulent se livrer
à la fabrication soit des vins mutés, soit
des vins de liqueurs ou d'imitation, soit des

vermouts, vins de quinquina et similaires
sont tenues d'en faire la déclaration quinze
jours à l'avance au moins, au bureau du re-
ceveur des- contributions diverses de la cir-

conscription, en justifiant de la possession
des titres de patente générale et de surtaxe
à la dite patente, ou, s'il s'agit d'un établis-
sement non déjà soumis à l'impôt de la pa-
tente, en déposant les déclarations, en vue
de cette imposition.

« Ces fabricants sont soumis en tous lieux
aux visites et vérifications des agents de l'ad-
ministration des Finances. Ils sont tenus de
se placer sous le régime de l'entrepôt, tant

pour les alcools et vins mutés servant de
matières premières, que pour les produits
fabriqués.

« Peuvent toutefois être dispensés de se

placer sous le régime de l'entrepôt les fabri-
cants de liqueurs et de spiritueux composés
visés à l'article 14 ci-dessus, voulant se livrer
à la fabrication des vermouts, vins de quin-
quina et similaires, vins de liqueur et d'imi-
tation — à l'exclusion des vins mutés à l'al-
cool •—qui ne détiennent et s'engagent à ne
détenir dans leur fabrique et ses dépendances,
aucune quantité de vin, de cidre, de poirés,
de moûts de raisins, de pommes ou de

poires, autres que ceux pris en charge à leur

compte spécial et qui auront été portés dès
leur entrée en magasin et en présence du
service à 15 degrés alcooliques.

«ART.16. Les vins destinés à être exportés
dans tous autres pays que la France et l'Al-

gérie peuvent, dans les magasins agréés par
l'administration des Finances dans les ports
d'embarquement désignés à cet effet, rece-
voir en franchise du droit de consommation
une addition d'alcool dans les limites fixées

par arrêtés communs du Directeur général
des Finances et du Directeur général de

l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-
sation.

«Les alcools à mélanger au vin doivent
arriver sur le lieu d'emploi, sous le lien d'un

I acquit-à-caùtion comportant le crédit de
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l'impôt. La mixtion doit être opérée en pré-
sence des agents de l'administration.

«ART.17.Le premier alinéa de l'article 17 est

modifié comme suit :
« Les distilleries, quelle que soit d'ail-

leurs leur importance et même si elles sont
établies à titre temporaire ou accidentel, ne

peuvent être ouvertes qu'avec l'autorisation
de l'administration des Finances et elles
sont assujetties à ses vérifications et à sa
surveillance.

« ART. 19. Cet article est abrogé.

«•ART.20 .Nul ne peut se livrer à la fabrica-

tion, même accidentelle, ou au commerce des

appareils distillatoires ou rectificateurs sans
en avoir fait, trois jours au moins avant le
commencement de la fabrication ou du com-

merce, la déclaration au bureau du rece-
veur des contributions diverses de la cir-

conscription. Ces fabricants et commerçants
sont soumis aux visites et vérifications des

agents de l'administration des Finances, ils

analysent leurs opérations au fur et à mesure

qu'elles se produisent, sur un registre spé-
cial constituant un compte d'entrées et de
sorties où sont pris en charge, au fur et à
mesure de leur achèvement ou de leur ré-

ception les appareils et portions d'appareils.
Les décharges sont constituées par les sor-
ties à un titre quelconque. Les excédents,
qui sont Baisissables, et les manquants sont
constatés par procès-verbal. Les fabricants
et marchands qui doivent représenter le re-

gistre spécial et leur compte d'entrée et de.
sortie sont soumis dans leurs ateliers, maga-
sins et dépendances aux visites et vérifica-
tions des dits agents.

« Nul ne peut détenir, à quelque titre que
ce soit, d'appareil distillatoire ou rectifica-

teur, fixe ou mobile, ou des portions d'appa-
reil, sans en faire immédiatement la décla-
ration à la recette buraliste de la circons-

cription.
« Si l'administration le juge utile, elle peut

poinçonner l'appareil ; elle peut également
sceller pendant les périodes où il n'en est

pas fait usage, l'appareil et les portions d'ap-
pareil.

«A cet effet, tous les appareils et portions
d'appareils doivent être agencés de manière

qu'ils puissent être scellés par des plombs.
Si cette condition n'est pas remplie le ser-

vice peut exiger l'apposition aux endroits

désignés par lui de boucles, ou crampons
métalliques rivés intérieurement.

«Le détenteur doit représenter l'alambic
et les portions d'alambics à toute réquisi-
tion des agents faite tant de nuit que de

jour. Lorsque ces objets ont été scellés par
le service, le détenteur est affranchi des visi-
tes de nuit.

«Les appareils ou portions d'appareils
propres à la distillation ou à la rectification
ne peuvent circuler en tous lieux, en dehors
des propriétés privées, qu'en vertu d'acquits-
à-caution qui ne seront déchargés qu'après
que les dits appareils ou portions d'appareils
auront été reconnus au lieu de destination
ou au point de sortie du territoire, s'ils sont

expédiés en dehors de la Tunisie.
« En cas de non représentation de ces ob-

jets dans les conditions prescrites, procès-
verbal sera dressé de la contravention.

« L'expéditeur sera responsable de celle-

ci, à moins qu'il ne mette, dans le délai
d'un mois de la date du procès-verbal, l'ad-
ministration en mesure d'exercer des pour-
suites efficaces contre la personne à qui in-
combe le défaut de décharge de l'acquit-à-
caution.

«ART. 23. Les dispositions de l'article 7 du
décret du 20 décembre 1919 sur le régime
fiscal des droits intérieurs sont applicables
aux alcools et produits alcooliques.

« ART..24. Le Directeur général des Finances
est chargé de l'exécution du présent décret.

« Il est autorisé à prendre tous arrêtés pour
son application, et notamment pour déter-

miner ou réglementer les procédés de pré-
paration et les conditions auxquelles est su-
bordonné le bénéfice de la détaxe des pro-
duits désignés à l'article 2, les lieux dans les-

quels doivent être préparés ces produits, ain-
si que leur manutention, leur emmagasina-
ge, leur vente, leur transport et leur emploi ;
le mode de la justification de la garantie ou
de l'acquittement des droits à la circulation
des alcools et produits alcooliques ; les con-

ditions et les délais de la délivrance et, s'il

y a lieu, de la décharge des titres de mouve-
ment ; les points où doit se faire obligatoire-
ment le contrôle en cours de transport des
alcools et produits alcooliques ; les disposi-
sitions auxquelles doivent se conformer les

entrepositaires, marchands en gros, fabri-
cants de liqueurs et spiritueux composés,
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fabricants visés par l'article 15, distillateurs
fixes ou ambulants, tant pour les énoncia-
tions des déclarations d'ouverture et de fa-
brication que pour l'installation des locaux,
la tenue et le mode de surveillance des ma-

gasins, fabriques, débits, entrepôts, distille-

ries, l'agencement et la capacité des appa-
reils de distillation et de rectification, la
distillation des matières premières, l'emma-

gasinage et l'expédition des produits, et

pour la tenue des comptes d'entrées, de sor-
ties et de fabrication, le taux et le mode de
calcul de la déduction à allouer, le cas échéant
aux entrepositaires pour mouillage, coulage,
soutirage, affaiblissement de degré et autres

déchets, aux fabricants d'alcools dénaturés
ainsi qu'aux fabricants visés à l'article 15

pour les déchets résultant de la fabrication
des vins mutés et des vins de liqueurs ; le
montant et le mode de remboursement au
Trésor des frais de surveillance des fabriques
de vins mutés, de vins de liqueur, de ver- .

moûts, vins de quinquina et similaires, et

anisette douce tolérée, des frais d'exercice
des distilleries et des frais de surveillance des

opérations visées à l'article lfi ; et d'une ma-
nière générale pour toutes les interventions
du service effectuées sur la demande des

commerçants et industriels intéressés ; les

obligations auxquelles doivent se confor-
mer les personnes'autorisées à viner,. tant au

point de vue des justifications de l'origine
des vins, que pour le contrôle et la surveil-
lance des opérations de vinage et d'em-

barquement ; et pour les délais d'embarque-
ment les ports où les dites opérations pour-
ront être effectuées ; les catégories dans les-

quelles sont répartis les producteurs d'al-
cool et le mode d'exercice de chaque catégo-
rie d'établissement». (1)

4. Sont maintenues toutes les disposi-
tions antérieures non contraires au présent
décret, qui entrera en v'gueur à partir du
1er janvier 1920 -inclus.

20 décembre 1919 n° 14

ARRÊTÉdu Directeur général des Finances
- modifiant la réglementation sur l'alcool.

(J. O. 27 DÉCEMBRE1919, 1171)

ART.1. Les dispositions de l'arrêté n° 2 du
2 mars 1908, relatif à la- production des al-

cools, déjà modifiées par celui du 31 décem-

bre 1909 et par celui du 30 juin 1916, sont
de nouveau modifiées et complétées comme
suit :

«6. Le dernier alinéa est modifié comme
« suit :

«Toutefois, quand les établissements ne
« sont pas en activité, les agents ne peuvent
« pénétrer, pendant la nuit, chez les distilla-
isteurs dont les appareils et fractions d'ap-
« pareils ont été scellés par le service, chez
« ceux qui sont placés sous le régime de la
« distillation en vase clos agréé par l'Admi-
« nistration ou chez ceux qui, pendant le
«travail, munissent leurs appareils de dis-
« tillation et de rectification d'un compteur
« agréé et vérifié par l'administration.

« 7. Le premier alinéa est modifié comme
«suit :

«Le distillateur non déjà obligatoirement
«placé sous le régime du vase clos ou dont
«les appareils n'ont pas été scellés d'office
« par le service, qui veut s'affranchir des vi-
« sites de nuit, est tenu d'en faire, au bureau
«des contributions diverses désigné à cet
«effet à la résidence des agents qui exercent
«l'établissement, la déclaration en faisant
«connaître lequel des trois modes prévus
« à l'article précédent il désire appliquer
« dans son établissement.

« 10. Le deuxième alinéa est modifié com-
«me suit :

« Dans les établissements où elle juge utile
« d'établir une surveillance permanente, le
«le distillateur est, en outre, tenu de dispo-
«ser un local convenable et pourvu d'une;
« armoire fermant à clef et d'une cheminée,
« dans l'enceinte de son usine et au point qui
«lui est désigné par le 'service, pour servir
«de bureaux aux agents. Ce local ainsi
«aménagé est fourni gratuitement.

« 12. L'avant dernier alinéa est modifié
«comme suit :

« Tous les- distillateurs doivent, en outre,
«mettre à la disposition des agents une bas-
cicule et des poids pour le pesage des matiè-
«res premières., de l'alcool et des futailles.

« 17. Le dernier alinéa est complété com-
«me suit :

«La redevance spéciale établie par l'arti-
« cle 10 du décret du 2 mars 1908.pour cou-
« vrir les frais de surveillance et d'exercice
«des entrepôts n'est exigée des distillateurs
« entrepositaires assujettis à la surveillan-(i)V,deuxarrêtésdu20déc,1919..
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« ce permanente qu'autant qu'elle est supé- I
«rieure au montant du remboursement du
«traitement des agents affectés à cette sur-
« veillance. Cette exemption n'est accordée
« que pour l'année au cours de laquelle les
« quantités exonérées ont été produites.

« 18. Les dispositions ci-après formeront
«l'article 18 dont l'ancien texte est réuni
« à l'article 19 :

«Sous réserves des dispositions édictées
;<par l'arrêté du Directeur général des Finan-
« ces en date du 30 juin 1916, en faveur
« des viticulteurs (propriétaires et fermiers)
« pour-la distillation des vins, cidrps, poirés,
«marcs, lies et fruits — autres que les figues
« et les dattes — provenant exclusivement
« de leur récolte, les distillateurs qui met-
« tent en oeuvre des fruits secs (figues, dattes,
«raisins secs, caroubes, etc.), des figues et
« des dattes franches, ainsi que les distilla-
«teurs qui mettent en oeuvre des vins, ci
« dres, poirés, des lies et des marcs ou des
«fruits frais autres que les figues, dattes, et
« caroubes, ne pourraient, en raison de la
«faiblesse de leur production, supporter les
« frais de la surveillance permanente, devront
« obligatoirement se placer sous le régime de
«la distillation en vase clos.

«Un délai de six mois est accordé aux dis-
«tillateurs actuellement établis pour modi-
« fier l'agencement de leurs appareils et de

. «leurs bacs dans les conditions déterminées
« par l'article 23 ci-après.

« 19. Cet article comprend l'ancien article
« 18 et est libellé comme suit :

« Les distillateurs visés au présent titre
« qui veulent bénéficier du régime de l'en-
« trepôt pour les produits de leur fabrication
« doivent se conformer aux dispositions du

«titre III de l'arrêté général du 2 mars 1908
« (modifié par celui du 20 décembre 1919)
«réglementant les entrepôts en matière d'al-
« cool et de spiritueux.

«L'enlèvement des produits à destination
« de l'entrepôt doit être opéré sous le lien
«un acquit-à-caution lequel fait l'objet d'Une

«déclaration d'entrepôt dans les conditions
« prescrites par l'article 1.7du l'arrêté précité.

«Les distillateurs rectifiant des flegmes
« non libérés du droit de consommation ob-
«tenus dans leur établissement ou des îleg-
«mes et produits imparfaits non libérés du

«droit de consommation venant de l'exté-
«rieur, sont tenus de les placer sous le régi-

«me de l'entrepôt et de les conserver dans

« un local séparé et ne communiquant
« qu'avec la voie publique et l'atelier de rec-

« tification.

«20. La dernière phrase du § 2° (3e ali-

tenéa) est modifiée comme suit :
« La déclaration contient engagement de

« payer les frais supplémentaires de surveil--

«lance fixés à quatre francs par heure, tou-

« te heure commencée étant due en entier.

« 21. Cet article contient l'ancien article

« 24 modifié comme suit :

« Il ne peut exister aucune communica-

« tion intérieure entre le local ou les locaux

« de la distillerie, et les autres locaux de la

« même maison ou les maisons voisines, oc-

« cupés ou non par le distillateur. Il est in-

«terdit au distillateur d'y vendre des bois-

« sons à consommer sur place ; mais il lui est

« facultatif d'installer dans les locaux de la

«même maison, autres que ceux affectés à

«la distillerie, des magasins de vente de ses

« produits, à la condition que le passage de

«la distillerie aux magasins se fasse néces-

«sairement par la voie publique. Les pro-
« duits placés dans ces magasins doivent être

«libérés du droit de consommation.
« Font partie de la distillerie les locaux

« en communication intérieure directe ou
«indirecte avec l'immeuble où se trouve l'ate-
«lier de distillation ou de rectification, et,
« d'une manière générale, les locaux où sont
« emmagasinés ou déposés :

« 1° les matières premières ;
« 2° les flegmes à rectifier dans l'établisse-

« ment ;
«3° les cuves ou récipients où se fait la

«fermentation ou la macération ;
« 4° les appareils de distillation ou de rec-

«tification ;
« 5° les produits de la distillation ou de la

«rectification non encore libérés de l'impôt
« ou n'ayant pas fait l'objet d'une mise en
« entrepôt régulière. L'administration peut
« exiger que l'atelier de rectification et le
« local où sont entreposés les produits à.rec-
« tifier soient complètement séparés .des au-
«très.locaux de l'établissement et qu'on ne

«puisse y accéder que par la voie publique.
«Ces divers locaux doivent être exclusi-

«-veinent affectés aux opérations relatives à
«la distillation ou à la rectification ; il est
«interdit d'y préparer des liqueurs ou des-

«spiritueux aromatisés -composés.
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«Un délai de six mois, à compter de la
«promulgation du présent arrêté, est accor-
« dé aux distillateurs actuellement établis
« et travaillant sous le régime du vase clos
« pour supprimer les communications inté-
«rieures interdites.

«22. Cet article contient l'ancien article
« 21 complété par un 5e alinéa comme suit :

«Les dispositions de l'article 31 ci-après
« sont applicables aux distillateurs en vase
«clos.

«23. Cet article contient l'ancien article
« 22 dont le dernier alinéa est complété com-
«me suit :

«En outre des dispositions ci-dessus énu-
«mérées, l'administration des Finances pour-
«ra imposer au distillateur tous autres amé-
« nagements qu'elle jugera nécessaires pour
« garantir les intérêts du Trésor. Il est in-
« terdit d'apporter à l'agencement des ins-
« tallations de distillation en vase clos au-
« cun changement qui n'aurait pas été préa-
«lablement accepté par le receveur ou par
« l'agent chargé de le suppléer.

«24. Cet article contient l'ancien article 23
« dont le texte est maintenu.

«31. Le dernier alinéa (95 %) est modifié
« comme suit :

«95 % de la teneur en alcool des produits
«imparfaits soumis au repassage soit isolé-
«ment, soit mélangés à des jus fermentes
«dans les conditions déterminées par l'arti-
«cle 24 (ancien article 23).

« 62, — Cet article est modifié et complété
«comme suit :

«Les déclarations auxquelles les détenteurs
« d'appareils distillatoires complets ou in-
« complets sont astreints par l'article 20 du
« décret du 2 mars 1908, modifié par celui
«du 20 décembre 1919, sont reçues à la re-
«cette des contributions diverses de la cir-
«conscription où se trouvent situés les dits
« appareils.

« Conformément aux dispositions de l'ar-
«ticle 20 du décret précité, tous détenteurs
« sont astreints à représenter leurs appareils
«à toute réquisition des agents, faits tant de
«jour que de nuit, et ne sont affranchis des
«visites de nuit que les détenteurs dont les
«appareils ont été scellés par les agents du
«service des contributions diverses ; tou-
«tefois, peuvent également être dispensés,
«tant de la formalité du scellement que des

«visites de nuit les détenteurs d'appareils
« d'étude ou de laboratoire. Le bénéfice de
« cette exception est réservé aux pharma-
« ciens diplômés et aux personnes justifiant
« de la nécessité de faire emploi d'appareils
«de distillation pour des usages déterminés
« et qui ne mettent en oeuvre aucune matière
«alcoolique. Cette dispense doit être deman-
«dée au Directeur des contributions diver-
«ses, qui l'accorde, s'il y a lieu, par autori-
«Bâtions individuelles et personnelles qui
«peuvent toujours être révoquées sans que
«l'administration ait à faire connaître les
«motifs de sa décision.

«Les fabricants et marchands d'appareils
« ou de portions d'appareils distillatoires ou
«rectificateurs sont tenus d'inscrire sur le
«registre prévu par l'article 20 du décret du
« 2 mars 1908, modifié par celui du 20 dé-
« cembre 1919 :

« 1° la date de leurs fabrications et de leurs
« réceptions successives, ainsi que la dé-
« signation de la nature et de la capacité ou
« des dimensions des appareils ou portions
« d'appareils, et, s'il y a lieu, l'indication des
« mentions contenues dans les acquits-à-
« caution.

«2° la date des livraisons, l'indication
« des mentions contenues dans les expédi-
«tions soumissionnées pour la mise en circu-
«lation des appareils et portions d'appareils
« ainsi que la désignation de la nature et de
«la capacité ou des dimensions de ces pb-
«jets. Ces inscriptions ont lieu au fur et à
«mesure de l'achèvement, de la réception
« ou de la livraison des appareils ou portions
« d'appareils.

« Le registre sur lequel elles sont consignées
« doit être Conforme au modèle donné par
«l'administration, et être coté et paraphé
«par le Directeur des contributions diverses.

«Ces fabricants et marchands sont tenus,
« dès qu'ils en sont requis, d'assister ou de
«se faire représenter par un délégué. aux
«vérifications que les agents- des contribu-
«tions diverses sont autorisés à effectuer
« dans leurs ateliers, magasins et autres lo-
«eaux professionnels.

« Ils doivent faciliter ces vérifications et
«déclarer, par eux-mêmes ou par leurs dé-
«légués, les quantités et espèces, ainsi que
«la capacité et les dimensions des appareils,
«portions d'appareils, qui existent en leur
« possession.
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« Indépendamment des noms, professions
« et adresses des expéditeurs et destinataires,
« les acquits-à-caution soumissionnés en exé-
« cution du décret du 2 mars 1908 modifié
« par celui du 20 décembre 1919, doivent
« énoncer le nombre, la nature et la capacité
» ou les dimensions des appareils ou portions
« d'appareils mis en circulation et, lorsque
« le poinçonnement aura lieu, le numéro sous
« lequel ils auront été poinçonnés.

« Lorsqu'il est procédé à la formalité du
« poinçonnage, les agents des contributions
« diverses sont autorisés, chez tout déten-
« teur, à déterminer par le jaugeage, la con-
« tenance des alambics à poinçonner. En
« cas, soit d'impossibilité de procéder par
« voie de jaugeage, soit de contestation sur
« les résultats de l'opération, cette contenan-
« ce est constatée par empotement, et le dé-
« tenteur est tenu de fournir par lui même ou
« par ses préposés l'eau et la main d'oeuvre
« nécessaires pour cette opération qui est
« dirigée, en sa présence, par les employés
« du service et dont il est dressé procès-ver-
«bai.

« Dans l'intervalle des opérations de dis-
« tillation, la constatation de la contenance
« des appareils peut être renouvelée toutes
«les fois que le service le juge utile.

« En ce qui concerne les appareils à mar-
csche continue, les agents peuvent, au cours
« des opérations de distillation, et toutes les
« fois qu'ils le jugent utile, procéder à des
« constatations en vue de s'assurer de leur
« force productive.

« Indépendamment des scellements par
« des plombs, les agents des contributions
« diverses sont autorisés à apposer sur telles
« parties des appareils et portions d'appa-
«reils qu'ils jugent convenable, des scelle-
« ments susceptibles d'être détruits ou al-
« térés par le fait de la mise en activité ; ils
«peuvent également exiger que la porte du
« foyer — lorsque le. chauffage se fait à feu
«nu — soit disposée de telle sorte qu'elle
«puisse être maintenue fermée par un plomb.

.«Les scellements doivent être représentés
« intacts ; sauf le cas prévu ci-après, ils ne
«peuvent être enlevés qu'en présence du
«service.

«Les demandes de descellement énoncent
«les motifs pour lesquels le service est re-
« quis de procéder à cette opération ; elles
« sont faites à la recette buraliste au moins

« cinq jours à l'avance. Si les agents ne sont
« pas intervenus pour rompre, s'il y a lieu,
« les scellés trois heures après celle fixée par
«le déclarant, celui-ci peut les briser, sauf
« à remettre les plombs au service au cours
« de sa plus prochaine visite.

« Aussitôt après la cessation des causes
« qui avaient motivé le descellement, les dé-
« tenteurs doivent faire à la recette buraliste
«une déclaration pour que leurs appareils
« et portions d'appareils soient replacés sous
« scellés. Ils cessent d'être soumis aux visi-
«tes de nuit à partir du jour qui suit celui
«où leur déclaration a été déposée à la re-
« cette buraliste, si, par le fait du service,
« les scellés n'ont pas été apposés. Le délai
« est prorogé de 24 heures si la déclaration
« précède un jour de fête légale.

« Les détenteurs d'appareils ou de portions
« d'appareils qui veulent les détruire sont
«tenus d'en faire la déclaration à la recette
«buraliste. La destruction ne peut avoir lieu
« qu'en présence des agents qui en dressent
«procès-verbal.

ceLes acquits-à-caution délivrés pour les
« appareils ou portions d'appareils de distil-
«lation ou de rectification sont régis, en ce
« qui concerne leur délivrance, leur emploi
« et leur décharge ou apurement, par les rè-
« gles établies pour les titres de mouve-
«ments de l'espèce délivrés pour les alcools. »

20 décembre 1919 n° 15

ARRÊTÉ du Directeur général des Finances

modifiant les dispositions relatives à la cir-
culation de l'alcool.

(J. O. 27 DÉCEMBRE1919, 1171)

ART. 1. Les dispositions de l'arrêté n° 1
du 2 mars 1908, déjà modifié par celui du 31
décembre 1909, est de nouveau modifié et

complété comme suit :

Formalités à la circulation
« 3. Cet article est abrogé.
«4. Les alcools et produits alcooliques

tarifés ne peuvent être enlevés et mis en cir-

culation que dans les conditions-suivantes :
« A) Produits destinés à la consommation

ou à des commerçants non entrepositaires.
« Ils donnent lieu à la levée d'un congé

comportant le paiement du droit et délivré
comme il est dit à l'article 6 du présent ar-

rêté, à moins que les produits né soient ex-

pédiés dans les conditions visées aux artï-
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clés 7 et 8 ci-après, auxquels cas ils font l'ob-

jet d'un certificat de libération ou d'un lais-

sez-passer délivré en franchise :
« B) Produits destinés à un entrepôt ou à

un atelier de dénaturation.
« Ils sont accompagnés d'un acquit-à-cau-

tion levé au lieu de départ.
« c) Produits destinés à l'exportation.
« Pour être exportés avec le bénéfice de la

franchise des droits, quand ils ne sont pas
expédiés par des commerçants placés sous

le régime prévu par les articles 12 et 14 du

décret du 2 mars 1908, modifié par le décret
du 20 décembre 1919, les alcools et produits

alcooliques tarifés doivent être accompagnés
d'un acquit-à-caution levé au lieu d'enlève-
ment.

«D) Produits transportés par suite de

changement de domicile.
« Les produits transportés par un déten-

teur non entrepositaire d'une de ses habita-

tions dans une autre, ou par suite de change-
ment de domicile pourront être accompagnés
d'un acquit-à-caution en franchise du droit ;

lorsque le détenteur aura justifié par la re-

présentation de congés, laissez-passer n° 4
ou certificats de libération de l'acquitte-
ment antérieur du droit de consommation
sur les produits à déplacer. Les autorisations
de délivrance des acquits-à-caution de l'es-

pèce ne pourront être accordées que par le
Directeur des contributions diverses.

«5. Les acquits-à-caution sont délivrés

par les agents du service, sur la demande
de l'expéditeur ou de l'acheteur, qui four-
nissent toutes les indications nécessaires à
leur rédaction, notamment, et suivant la

qualité de l'expéditeur, celles spécifiées à
l'article 11 du présent arrêté.

«Si les soumissionnaires ne sont pas en-^

trepositaires régulièrement cautionnés, ils

consignent à titre de garantie, une somme

égale au droit de consommation dont les

produits transportés seraient passibles.
. « Par dérogation aux dispositions ci-des-

sus, les soumissionnaires d'acquits-à-caution
destinés à accompagner des produits trans-

portés par suite de changement de domicile
et dont la délivrance a été autorisée par le
Directeur des contributions diverses, peu-
vent être dispensés de consigner les droits
sur les produits à mettre en circulation,, à
la condition qu'ils garantissent la décharge

régulière de ces titres de mouvement par la

présentation d'une caution solvable à faire

agréer par le receveur buraliste appelé à déli-
vrer les acquits-à-caution.

« Lorsque les soumissionnaires d'acquits-
à-caution consignent le droit, la consigna-
tion n'est faite que pour le montant du droit

simple ; le recouvrement du second droit dont,
en vertu des dispositions de l'article 9 du
décret du 2 mars 1908 modifié par celui du
20 décembre 1919, sont passibles les produits
mentionnés aux acquits-à-caution non dé-

chargés ou partiellement déchargés est, le
cas échéant, poursuivi dans les formes pré-
vues à l'article 6 du décret du 15 janvier
1914. Il en est de même des droits simples
et doubles exigibles en cas de non décharge
des acquits-à-caution pour lesquels les dits
droits :.. :;.-wallonnes.

« La décharge n'est effectuée :
« 1° s'il s'agit de produits destinés à un

entrepôt, qu'après leur prise en charge au

compte du destinataire, ce dont il est justi-
fié par un certificat régulier inscrit au verso
de l'acquit ;

«2° s'il s'agit d'alcools destinés à un ate-
lier de dénaturation qu'après leur dénatura-
tion régulière dont il est justifié par un cer-
tificat délivré par le Directeur des contri-
butions diverses, dans les conditions prévues
par l'article 9 de l'arrêté n° 3 du 2 mars 1908,
relatif à la dénaturation des alcools et après
acquittement des droits ;

« 3° s'il s'agit de produits destinés à Pex-

portation, qu'au vu du certificat du service
des Douanes, ou du service des Postes en ce

qui concerne leur embarquement et leur
sortie du territoire de la Régence ;

« 4° s'il s'agit de produits- transportés par
suite de changement de domicile, qu'au vu"
du certificat d'arrivée à destination apposé
au verso de l'acquit.

«La décharge peut d'ailleurs toujours être
autorisée par le Directeur des contributions

diverses, sauf le cas de fraude, contre paie-
ment du droit exigible sur les produits men-
tionnés à l'acquit.

«La décharge des acquits-à-caution sera

refusée, indépendamment du procès-verbal
qui sera rapporté en cas de contravention ;

-<*) si les produits mentionnés au titre de
mouvement né sont pas représentés, ou s'ils
ne le sont qu'après le terme Rxé dans l'ac-

quit-à-caution, ou s'ils ne sont pas de l'es-
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pèce ou de la qualité énoncée au titre de j
mouvement, ou si une ou plusieurs dos con-

ditions énoncées à ce titre et dans lesquelles
devait s'effectuer le transport ne sont pas

remplies ;

'<B) lorsque le destinataire des spiritueux
si ceux-ci ont parcouru un trajet de plus de

deux myriamcao-. ;.- ; -•-.:•.'--•"i;-o pas en

même temps que l'acquit-à-caution, les bul-

letins de transports, lettres de voiture et

connaissements applicables audit chargement
et établissant que le transport a eu lieu dans

les conditions déclarées.

« Si, lors de la vérification du chargement
le service constate qu'il y a identité dans

l'espèce et la qualité des produits mention-

nés à l'acquit-à-caution, mais qu'il existe une

différence dans la quantité, il est procédé
comme suit :

« Au cas où la différence ne dépasse pas
la tolérance légale, l'acquit-à-caution est

déchargé pour la quantité représentée : si

la différence est en plus, elle est, suivant le

cas, prise en charge au compte du destina-

taire ou imposée au simple droit en même

temps que les quantités mentionnées à l'ac-

quit-à-caution ; si la différence est en moins,
et après déduction, le cas échéant, de la

quantité qu'il y a lieu d'allouer, pour creux

de route, l'expéditeur est tenu d'acquitter
le droit y afférent, à moins que le destina-

taire ne consente à l'acquitter pour déga-

ger la responsabilité du soumissionnaire ;

l'acquit-à-caution est annoté suivant le cas.

« Au cas où la différence dépasse la tolé-

rance légale, l'acquit-à-caution est déchargé

pour la quantité représentée, réunie à celle

qu'il pourra y avoir lieu d'allouer pour cou-

lage de route, lors même qu'il serait reconnu

que cette différence provient de substitu-

tion, d'addition ou de soustraction. Dans ce

cas, il est dressé procès-verbal pour contra-

vention à l'article 4 du décret du 2 mars 1908

modifié par celui du 20 décembre 1919.

« Les quantités reconnues en plus sont pri-
ses en charge au compte du destinataire, s'il

est soumis aux exercices, ou frappées des

droits si le destinataire n'est pas entreposi-
taire. Si la différence est en moins, les droits

exigibles seront répétés contre l'expéditeur,
le tout indépendamment de la suite que com-

porteront les procès-verbaux qui auront été

rapportés.

<Dès que les produits accompagnés d'un

acquit-à-caution sont parvenus à destina-

tion, et au plus tard dans les vingt-quatre
heures de l'expiration du délai accordé pour
le transport, le destinataire, quei qu'il soit,
est tenu de faire, au receveur des contribu-

tions diverses de la circonscription ou au

receveur buraliste local désigné à cet effet

la déclaration de i'arrivée du chargement.
Il en est délivré récépissé.

<•-Les produits doivent être conservés in-

tacts jusqu'après vérification par les agents

cha'rgés de les reconnaître.
« Les acquits-à-caution ayant accompa-

gné des produits exportés doivent être re-

mis, par l'exportateur
~

aux fins de décharge,
dans les vingt-quatre heures de la constata-

tion de l'exportation par le service de la •

Douane, ou le service des Postes, au rece-

veur des contributions diverses de la cir-

conscription, qui en délivre récépissé.
« Les sommes consignées au moment de

la délivrance des acquits-à-caution sont rem-

boursées par le comptable qui les a encais-

sées dès que la décharge des acquits-à-cau-
tion lui a été notifiée. Le remboursement a

lieu contre remise de la quittance constatant

le versement, dûment revêtue de l'acquit
du déposant. La demande de remboursement

doit être faite au plus tard dans les trois

mois de l'expiration du délai de transport,
faute de quoi les sommes consignées sont dé-

finitivement acquises au Trésor.

« 6. Les congés, dont il est fait usage
•

lorsque les produits à déplacer ne peuvent
l'être avec le bénéfice de la franchise du

droit ou avec le crédit de l'impôt, sont déli-

vrés dans les conditions suivantes :
« 1° par le service de la Douane, avant en-

lèvement des magasins, au vu de la déclara-

tion d'importation, pour les alcools et pro-
duits alcooliques tarifés importés ;

••-2° par les entrepositaires, dans le cas où,
l'administration des Finances juge utile-de
leur confier, aux conditions spéciales qu'elle
détermine, un registre de congés, et jusqu'à
concurrence d'un hectolitre en alcool pur,
avant toute sortie des magasins, pour les

produits qu'ils livrent à la consommation
ou à des commerçants non entrepositaires :

. 3° par les '
agents du service des contri-

butions diverses, au vu des procès-verbaux
de reconnaissance des produits fabriqués
dans les distilleries non placées sous le régi-
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me de l'entrepôt, des déclarations d'enlève-
ment des entrepositaires non munis d'un re-

gistre de congés, et, d'une manière générale,
de tous expéditeurs qui ne sont pas en si-
tuation de bénéficier de la franchise du droit

pour leurs envois et si, d'ailleurs, ces envoi?
ne doivent pas être opérés avec le crédit de

l'impôt.

« 9. et 10. Ces articles sont abrogés.

« 11. Dans leurs déclarations en vue de
la délivrance des congés, acquits-à-caution,
certificats de libération, les déclarants sont
tenus d'énoncer exactement les nom, pré-
noms, profession et demeure de l'expédi-
teur, du transporteur et du destinataire, la
nature, l'espèce et la qualité des produits à

expédier,1'espèce et le nombre des récipients,
et pour chacun d'eux, la contenance, le vo-
lume, la richesse alcoolique des produits
y contenus et la quantité d'alcool pur qu'ils
représentent les lieux d'enlèvement et de
destination avec l'indication précise de la
rue et du numéro — s'il en existe —tant du

point d'enlèvement que du point de destina-

tion, la date et l'heure de l'enlèvement et
l'itinéraire que suivra le chargement, les di-
vers modes de transport et la dures du trans-

port, un délai spécial étant fixé distincte-
ment pour chacun de ces modes.

ceSi l'expéditeur est un marchand en gros,
un fabricant de liqueurs ou de spiritueux
composés, entrepositaire, ou un distilla-

teur, il devra en outre faire conna tre, lors-

que les quantités d'alcool dépassent un hec-
tolitre d'alcool pur, la tare et le poids brut
de chaque fût, le numéro dudit récipient,
ainsi que le degré d'enfoncement de l'alcoo-
mètre et la température à laquelle ce de-

gré aura été constaté. L'indication du nu-
méro du récipient est obligatoire pour tous
les envois faits par les distillateurs, quelles
que soient les quantités expédiées.

« Pour l'application du 4e alinéa de l'arti-
cle 4 du décret du 2 mars 1908, modifié par
celui du 20 décembre 1919, il est dressé, dans

chaque bureau de déclaration, un tableau de

parcours jusqu'à une distance déterminée

par le Directeur des contributions diverses
suivant les localités et les habitudes com-
merciales.

".Le Directeur fixe les points de ces par-
cours auxquels les chargements doivent être

représentés et les titres de mouvement visés

sans que l'obligation du visa puisse détour-
ner le chargement de sa route normale.

«Le service local peut, si les circonstances •

lui paraissent le commander, indiquer d'au- .
très points.

«A l'égard des chargements qui emprun-
tent la voie ferrée, le timbre des gares appo-
sé sur les titres de mouvement de la Régie
tient lieu de visa pour la partie du trajet
effectué par cette voie.

« Si le parcours se continue par terre sur
une longueur de plus de 10 kilomètres, le
titre de mouvement peut, en outre, mention-
ner l'obligation du visa à un bureau des
contributions diverses, ou des douanes, s'il
en existe sur la route normale à suivre pour
cette partie du trajet. Le visa doit être récla-
mé à l'instant même où le chargement par-
vient au point désigné.

« Si le service appose sur les fûts et autres

récipients une ou plusieurs vignettes ou des
scellés en cire, les expéditeurs doivent les

garantir au moyen de plaques métalliques
clouées sur ces marques.

« Le titre de mouvement mentionne l'es-

pèce et le nombre des vignettes, plombs ou
cachets en cire et en donne la description.

« Sauf les exceptions que pourra autoriser
le Directeur des contributions diverses, les
titres de mouvement doivent être levés au
bureau de déclaration dont dépend le lieu
d'enlèvement.

«Les expéditeurs et commerçants admis
à se délivrer eux-mêmes des titres de mou-

vement, congés ou laissez-passer, sont tenus

d'y porter très exactement toutes les indica-
tions que ces expéditions comportent et de se
conformer d'une manière générale aux ins-
tructions de l'administration des Finances

pour l'établissement et l'emploi de ce titre.
« 14. La contenance déclarée des récipients

spécifiés à l'article 12 ci dessus est vérifiée

par l'administration des Finances par empo-
tement avant qu'il puisse en être fait usage.
1«'La contenance des vaisseaux actuelle-

ment en usage qui n'aurait pas encore été
vérifiée devra l'être au plus tard dans un dé-
lai de 4 mois à partir du 1er janvier 1920.

«La contenance déclarée ou reconnue est

marquée sur chaque récipient en caractè-
res très apparents gravés, ou peints à l'hui-

le, par les soins et aux frais des entreposi-
taires qui fournissent les ouvriers et l'eau
nécessaire pour i'empotement.
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<iCes récipients doivent être munis d'une

jauge ou d'un tube indicateur en verre, avec-

échelle graduée par centimètres.

« 17. Les alcools et produits. alcooliques
tarifés ne peuvent être introduits dans les en-

trepôts qu'en-vertu d'acquits-à-caution.
« Il n'est fait exception à cette règle que

pour les alcools produits par les distillateurs

dont l'établissement est placé obligatoirement
ou volontairement sous le régime de l'entrepôt
et pour lesquels la déclaration et la prise en

charge ont eu lieu dans les conditions prévues

par les règlements sur les distilleries.
« Aussitôt après l'introduction des alcools

et produits alcooliques dans l'entrepôt, et

au plus tard dans les vingt-quatre heures de

l'expiration du délai de transport, l'entrepo-
sitaire est tenu de faire, au bureau des con-

tributions diverses désigné à cet effet, une

déclaration de mise en entrepôt. Cette décla-
ration signée par l'entrepositaire, ou son fon-

dé de pouvoirs, énonce la nature, l'espèce,
le volume, la richesse alcoolique des spiri-
tueux, la quantité d'alcool pur qu'ils repré-
sentent, les titres de mouvement qui les ont

accompagnés, la date et l'heure de leur in-
troduction et le magasin dans lequel ils ont
été déposés.

ce18. Pour les envois à effectuer, dans la
même localité, par des entrepositaires à d'au-
tres commerçants également placés sous le

régime de l'entrepôt ou par un entrepositai-
re de l'un de ses magasins dans un autre ma-

gasin séparé du premier par la voie publique,
les demandes d'acquits-à-caution doivent
être déposées au bureau des Contributions
diverses désigné pour la délivrance de ces ti-
tres de mouvement au moins trois heures
avant l'heure indiquée pour l'enlèvement.

« Pour les alcools et produits alcooliques
importés, à transférer des magasins de la
douane à l'entrepôt, les demandes d'acquits-
à-caution souscrites par l'entrepositaire de-
vront être visées au préalable par le chef lo-
cal (receveur ou contrôleur) des contribu-
tions diverses de la circonscription où est si-
tué l'entrepôt.

« 20. Les entrepositaires ne peuvent trans-
. vaser, mélanger ou couper les alcools et pro-

duits alcooliques introduits dans leur entre-

pôts, que lorsqu'ils ont été vérifiés par les

agents des contributions diverses et recon-
nus conformes à l'expédition, à la suite de la

déclaration d'arrivée et de mise en entrepôt

prescrite par l'article 17 ci-dessus.

«28. Les marchands en gros d'alcools et

produits alcooliques et les fabricants de li-

queurs et de spiritueux composés qui ne se

placent pas sous le régime de l'entrepôt sont

soumis aux obligations imposées par l'arti-

cle 20 du présent arrêté aux entrepositaires
en ce qui concerne les produits qu'ils reçoi-
vent et dont ils doivent déclarer l'arrivée

dès leur introduction en magasin et au plus
tard dans les vingt-quatre heures de l'expi-
ration du délai du transport inscrit sur le

titre de mouvement.

« Il est tenu pour les alcools, liqueurs, vins

de liqueur et autres spiritueux tarifés quel-

conques en leur possession un compte d'en-

trées et de sorties, dont les charges sont éta-

blies d'après les congés, certificats de libé-

ration ou autres titres de mouvement qu'ils
doivent représenter sous peine de saisie, et

les décharges d'après les certificats de libé-

ration et laissez-passer levés ou délivrés par
eux.

« Les manquants constatés lors des inven-

taires sont portés en sortie ; les excédents

sont saisissables.

«31. Il est interdit, dans l'enceinte des.

fabriques et dans leurs dépendances, de pré-
parer des mistelles et autres moûts mutés

ou des liquides fermentes et d'emmagasiner
des moûts mutés au soufre ainsi que des vins

ordinaires destinés à la vente en nature.

« Dans les fabriques ou entrepôts, les pro-
duits soumis au régime spécial (vermouts,
vins de quinquina et similaires, vins de li-

queur ou d'imitation) doivent être séparés
des spiritueux ordinaires.

« 32. Aucune introduction de vins fer-

mentes ne peut y être effectuée qu'après une
déclaration écrite, faite au service des con-
tributions diverses, vingt-quatre heures au
moins à l'avance, dans les localités où il exis-
te un poste permanent d'agents d'exécution
et soixante-douze heures d'avance dans les
autres lieux. Ces vins devront être portés dès

leur entrée en magasin à quinze degrés al-

cooliques ; la déclaration préalable à l'in-
troduction fera connaître, outre la date et
l'heure de l'introduction des vins dans l'éta-

I blissement, le volume et le degré alcoolique
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de ces liquides et là quantité d'alcool à y
ajouter pour les porter à quinze degrés.

«Les alcools en nature, spiritueux et liqui-
des alcooliques, ainsi que les vins et moûts

quelconques additionnés d'alcool ou par-
tiellement fermentes, ne peuvent y être in-
troduits qu'en vertu d'acquits-à-caution
énonçant le volume et le degré alcoolique des

produits.
«Les moûts vinés ou partiellement fer-

mentes reçus du dehors doivent, dès leur

entrée;, être portés à 15 degrés alcooliques.
«Toute addition de liquides ou de matiè-

res susceptibles d'augmenter le volume des

produits achevés ou en cours de préparation
doit être déclarée vingt-quatre heures à l'a-
vance au service des contributions diverses.

«L'alcool employé à la fabrication des
vermouts et vins de liqueur ou d'imitation

est, après son effusion, porté en décharge au

compte des alcools en nature et pris on char-

ge au deuxième compte prévu à l'article 35

ci-après. L'effusion ne peut avoir lieu qu'en
présence des agents, ou lorsque quarante-
huit heures se sont écoulées depuis la décla-
ration faite au service des contributions di-
verses ; cette déclaration doit mentionner
exactement le volume et le degré des vins et
autres liquides à viner, ainsi que le volume
et le degré des alcools destinés au vinage,
sous peine de se voir refuser la décharge de
l'alcool employé.

«33 -.'
ceLa dernière phrase est modifiée comme

suit :
«Les dits frais sont fixés à 4 francs par

heure, toute heure commencée étant due en
entier ; ils ne peuvent excéder 24 francs par
jour.

« 37. Les dispositions des articles 30 à
36 ci-dessus, déjà modifiées par l'arrêté du
31 décembre 1909, sont applicables aux vi-
ticulteurs qui se livrent à la fabrication des

vermouts, à celle des vins de liqueur ou

d'imitation, dans la préparation desquels il en-
tre des ingrédients, plantes ou substances

quelconques, autres que le jus de raisins frais
de leurs récoltes et l'alcool obtenu avec les

produits de leurs vignes.
« Ils peuvent toutefois bénéficier pour

leurs fabrications de la tolérance prévue à
'l'article 43 ci-après.

«43. Les fabricants de vins mutés qui,
pour bénéficier de 3a détaxe prévue à l'ar-

ticle 3, dernier alinéa, du décret du 2 mars
1908, modifié par celui du 20 décembre 1919,
se' placent sous le régime de l'entrepôt sont,
en principe, astreints à toutes les obligations
imposées aux entrepositaires, par l'article 10
du décret du 2 mars 1908 modifié par celui
du 20 décembre 1919 et les articles 12 à 26
inclus de l'arrêté du 2 mars 1908 modifié par
le présent arrêté.

«Cependant ceux d'entre eux qui mutent
sur le lieu même de production peuvent être
admis à bénéficier de la tolérance suivante :

«Les magasins ou enclos servant d'entre-
pôts ne sont pas obligatoirement isolés par
la voie publique, mais les alcools et les vins
mutés qui y sont placés doivent, pour éviter
toute confusion, être séparés des autres bois-
sons ou liquides quelconques dont la nature
et l'espèce doivent être déclarés par écrit.
S'il s'agit d'alcool ou de liquides alcooliques
autres que les vins, cidres ou poirés ordinai-
res, de moûts de raisins mutés au soufre, la
déclaration doit, en outre, faire connaître
leur volume et leur degré alcoolique acquis
ou en puissance.

« Le service peut contrôler ces déclarations
au cours des opérations de mutage et jusqu'à
l'enlèvement des produits qui font l'objet de
la fabrication.

«49. Le dernier alinéa est modifié com-
me suit :

« La déclaration contient en outre l'enga-
gement de se conformer aux prescriptions
du service pour assurer la régularité de l'opé-
ration et de rembourser à l'administration
des Finances les frais de surveillance du vi-

nage. Lesdits frais sont fixés à 4 francs par
heure, toute heure commencée étant due en
entier, et les vacations courant à partir de
l'heure à laquelle les agents se seront présen-
tés sur le lieu où le vinage doit être opéré, le
viticulteur intéressé dûment averti. '*

20 décembre 1919 no 16
DÉCRETrelevant le taux de la taxe locative

des immeubles.

(J. O. 24 DÉCEMBRE1919, 1140)
ART. 1. Le taux de la taxe sur la valeur

locative des immeubles situés dans toutes
les localités de 500 habitants' et au-dessus
autres que les localités érigées en communes,
fixé à 3 % par le décret du 31 décembre 1910,.
et le taux de la taxe sur la valeur locative
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des immeubles situés dans la Banlieue de Tu-

nis, en dehors des localités de cette Banlieue

érigées en communes, fixé à 6 fr. 25 % par
les décrets des 31 décembre 1910 et 30 mars

1912. sont élevés uniformément à 8 % à par-
tir du 1er janvier 1920.

2. Les dispositions dés décrets susvisés
des 31 décembre 1910 et 30 mars 1912 non
contraires à celles du présent décret sont ex-

pressément maintenues en vigueur.

20 décembre 1919 n° 17

DÉCRETportant concession aux communesdes
droits divers exigés sur les marchés

(J. O. 24 DÉCEMBRE1919, 1143)
ART. 1. A partir du 1er janvier 1920, il

est fait, sauf imputation du produit net de
ces droits sur les subsides du Gouvernement

qui seront diminués d'autant, concession aux
communes des droits de stationnement, de

pesage, de mesurage, de criée, d'adjudica-
tion, d'abri et de garde exigibles sur les mar-
chés reconnus, gérés par l'Etat, situés sur les
territoires des localités érigées en communes.

Un tableau annexé au présent décret con-
tient le relevé de ces marchés, avec indica-
tion de leur nature, de leurs jours de tenue
et des décrets qui les ont créés.

Les instruments de pesage et de mesurage
servant à la perception des droits sur les
marchés concédés et dans les abattoirs com-

munaux sont compris dans la concession.
2. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement

disposé, les droits de stationnement, de pe-
sage, de mesurage et de criée, exigibles sur
les marchés concédés, seront perçus suivant
les tarifs édictés pour les marchés publics
conservés par l'Etat et déterminés par le
décret du 20 décembre 1919.

'

Au marché aux bestiaux de Tunis, les

droits de stationnement exigibles sur le bé-

tail seront perçus au double tarif les jours
autres que le mercredi.

Au Fondouk-el-Ghalla de Tunis et au

marché aux bestiaux de Sfax, les taxes spé-
ciales de.criée, d'adjudication, d'abri, de

stationnement, de garde et de pesage con-

tinueront à être perçues dans les conditions

déterminées par les décrets, des 29 janvier
1895, 16 juillet

'
1900, 9 décembre 1901 et

27 avril 1907, dont les dispositions non con-
traires au présent décret restent en vigueur.

Les communes jouiront, pour le recouvre-
ment des droits concédés, des mêmes droits

et privilèges que la législation en vigueur a
réservés à l'Etat.

20 décembre 1919 n° 18

DÉCRETmodifiant le régime fiscal en ce qui
concerne les droits intérieurs d'entrée, de

consommation, de circulation et de fabrica-
tion.

(J. O. 24 DÉCEMBRE1919, 1146)

ART. 1 Les droits d'entrée sur les pro-
duits énumérés au tableau A annexé au dé-
cret susvisé du 8 décembre 1906 sont suppri-
més à partir du 1er janvier 1920.

Les droits de consommation, de circula-
tion et de fabrication sur les produits énu-
mérés au tableau B annexé au décret du 8
décembre 1906 sont supprimés et remplacés,
à partir de. la même date, par des droits de
consommation sur les produits énumérés
au tableau I annexé au présent décret; les
taux et les conditions d'exigibilité de ces
droits sont également indiqués audit tableau-
I ainsi que dans la colonne * Observations »

dudit tableau.
Sont maintenus et continuent à être régis

par les législations spéciales qui les concer-

nent, le droit de consommation sur l'alcool
et les produits alcooliques, les droits de

contrôle, de garantie et d'essai sur les matiè-
res d'or et d'argent et le droit de statistique
et de contrôle de la production ou de la fa-
brication des vins et bières.

2. Là perception des droits de consom-
mation exigibles dans l'intérieur du territoire
de la Régence est faite par les agents du
service des contributions diverses ou agents
en faisant fonctions ; la perception des droits
de consommation exigibles à l'importation,
à l'exportation ou au cabotage.est effectuée

par les agents du service des douanes.

3. Les droits intérieurs de consommation,
ainsi que les droits de stationnement, criée,

pesage et mesurage sont.. exigibles sur les

produits apportés en Tunisie comme sur leurs
similaires d'origine tunisienne et dans les con-

,ditions indiquées au tableau I annexé au

présent décret, sauf les exceptions prévues
au dit tableau.

4. Les produits et marchandises, autres

que le bétail, apportés sur les marchés pu-
blics non concédés aux communes, acquit-

: tent une taxe d'emplacement fixée à 10

a*
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centimes par mètre carré de surface occu-

pée et par jour.'
Cette taxe est exigible sur tous lés produits

et marchandises exposés en vente en dehors
des boutiques ou emplacements des marchés

loués, moyennant une redevance fixe, à la

journée, à la semaine, au mois ou à l'année,

que les produits et marchandises soient ou
non assujettis aux droits de consommation.
Elle est également exigible sur tout l'espace
occupé par les tentes et étalages quelcon-
ques installés sûr les marchés. Elle est per-
çue avec fractionnement d'un demi mètre
carré ; ce minimum est applicable à chaque
vendeur offrant en vente sur les marchés des

produits tenus à la main.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus
les?céréales et légumes secs continuent à être

, assujettis à un droit de stationnement de cinq
centimes par 100 kilogrammes et par jour.

Sur les marchés spéciaux, consacrés à la
vente de l'alfa et du diss bruts, le droit de

stationnement exigible sur les produits de

l'espèce continuera à être réduit à 5 centimes

par 100 kilogrammes.
Le droit de stationnement exigible sur le

bétail est perçu, par tête, et par jour, au
tarif suivant :

Boeufs, vaches, taureaux, bouvil-

lons-, génisses............. 0 fr. 25

Veaux, porcs 0 fr. 20

Moutons, chèvres agneaux, che-

vreaux, ânes...., 0 fr. 10

Chevaux, mulets , 0 fr. 40

Chameaux....... 0 fr. 50

Ces droits sont perçus, au marché de

Tunis, au double tarif les jours autres que
le mërcredi.-

Les dispositions" du 2e alinéa de l'article
4 du. décret du

'
12 décembre 1895, relati-

ves au stationnement et. à la vente des fruits
et légumes frais dans les boutiques et maga-
sins situés dans le rayon d'un kilomètre
autour des .marchés pour lesquels il était
dû une taxe d'abonnement rie pouvant

dépasser.;; 1 fr.. par semaine, démeurent

abrogées; ,;.;.-.-'
Est maintenue l'interdiction de l'ouver-

ture et; de la-ténue de marchés clandestins.
Est réputé marché clandestin la réunion

d'acheteurs et de vendeurs dans
'
un lieu

public ou même non public, mais ouvert et

accessible à tous.

Le stationnement des animaux sur la

voie publique est prohibé dans un rayon de

un kilomètre autour des marchés.

Un tableau également annexé au présent
décret (tableau II) contient le relevé des

marchés reconnus, avec l'indication de leurs

jours de tenue.

5. Le pesage et le mesurage sur les mar-

chés sont facultatifs pour les Contribuables.-

Lorsqu'ils sont requis, ils donnent lieu : le

pesage, à un droit de 5 centimes par quintal

métrique sans fractionnement ;
le mesurage, à un droit de- 10 centimes

par hectolitre, sans fractionnement, ex-

ception faite pour le mesurage de l'huile,

qui est taxé à raison de 25 centimes par
hectolitre, avec fractionnement par double

décalitre. .
Les produits vendus aux enchères sur les

marchés publics sont passibles d'un droit

de criée de deux pour cent (2%) du mon-

tant du prix d'aeijudicàtion. Ce droit est

exigible sur les tentatives d'adjudication
non suivies d'effet : il est liquidé sur le

dernier prix atteint par les enchères.

6. Toute importation ou exportation clan-

destine où tentative d'importation ou d'ex-

portation clandestine de produits soumis

au droit de consommation, toute manoeu-

vre tendant à empêcher ou à entraver

l'exercice des droits de vérification et de sur-

veillance des agents de l'administration,
toute fausse déclaration ou indication sur

la nature, le volume, le poids ou le nom-

bre de produits soumis aux droits, tout

refus de souffrir les visites, vérifications et

exercices des agents de l'administration,
toute entrave à ces visites, vérifierons
et exercices, toute fabrication ou production
clandestine d'objets imposables ou tout en-

lèvement du lieu de fabrication ou de pro-

duction, sans paiement des droits, de pro-
duits soumis à la surveillance de l'adminis-

tration, tout exercice sans déclaration préa-
lable d'un commerce ou d'une industrie

assujettie à cette obligation, tout station-

nement illicite et toute tenue de marché

clandestin, et, d'une manière générale, tou-

tes infractions aux dispositions du présent
décret et à celles des arrêtés réglementaires

pris pour son exécution, autres que les infrac-

tions aux décrets et airrêtês réglementant la

perception du droit de consommation sur l'al-

cool et les produits alcooliques, le contrôle
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Droits de Consommation

UNITÉS
NU

teR0S DESIGNATION DES ARTICLES
sur lesquelles TAUX

articles portent desdroitsamcIes . - , les droits

A -n ' i • i ArrêtésduDlrecleui
1 DenroeS Coloniales généraldesFinances.fjixfr

'

Café vert 100 kg. ïffîW*®*^"

"

Café torréfié ou moulu —• ^ lejJ'jSHs©-"
Racine de chicorée préparée et les autres r I

succédanés de café...;... ; — 90 00 . ^/,
Thé.... —

**^a*fcGe-i-fa ^ .v;

Poivres, poivrels, grabeaux et autres imita- .

tions du poivre. . — *ji?#,00
Piment sec d'importation — 4 00

Piment moulu d'importation. . — 5 00
Clous et griffes de girofles. . .'. —: 40 00
Canelle et cassia-lignea — 45 80

Muscades, macis et vanilles.. , •— 100 00
2 E&pfefflitoteet explosifs autres que les poudres _^-.n)

f> à feu^^A^Y^^-r^s -.> kilogr. ~3?ffi ,

»
hectolitre 5 00

' ' fc
' 3 -

graissage; tu, auu-cu;. ... 100 kg. net 5 00
4 Huiles de coton - 100 kg. 35 00 ^
5 Lagmi par arbre rfrft-ftft '.*)'

6 Savon. 100 kg. 3 20

1 7 . Sucres bruts — $n ^06^)
[I Sucres raffinés autres que les sucres candis.. —. h<L

|| Sucres candis — éf*tjÛ»Gfr

|j
8 Viande et peaux ; — 40 00'

>j A) Viandes. — Viande fraîche, y compris les

I

lards frais et la viande de sanglier, de

Cerf, de chevreuil, de mouflon et de

gazelle . .. ; . . — 6- 00 ; -.
'

B)Peaux de boeufs, de vaches,-de taureaux, de i .

génisses, de bôuvillons, de chevaux, de :

mulets et d'ânes. ................. .. unité 045
Peaux de veaux, dé porcs, de sangliers, de

chameaux,, de dromadaires............ . — -;',; 0 25 ;
Peaux de moutons, de chèvres, de gazelles. . -— '. '< 0 25
Peaux de chevreaux,; d'agneaux. —- 0 20

'

Peaux de cerfs, de chevreuils, de mouflons..
' — 0 55

;•*•««S*»ft-Cv^M^Ow, WCfiniJJL,J. ^Ju.WlA^ - : - - -<t«l^* ':' V^ "*vV
(i)V.lésobservationsjointesàce tableau1.J. O.igio,p. 1147. | I

- ' '
tJ-A.-tt\o*~/ù*')< . .
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de la garantie des ouvrages d'or, d'argent
et le droit sur les vins et bières, sont pu-
nis d'une amende de 480 fr., indépendam-
ment de la confiscation des marchandises
saisies et des moyens de transport.

Les propriétaires des marchandises sont
civilement responsables du fait de leurs fac-

teurs, agents ou domestiques, en ce qui con-
cerne les droits, amendes, confiscations et

dépens.
Les infractions sont constatées par les

agents de l'administration des Finances ain-
si que par-ceux de la force publique et la ré-

pression errestpoursuivie conformément aux

dispositions*du décret du 3 octobre 1884,
sauf en ce qu'elles auraient de contraire
aux. prescriptions du présent décret.

Eh matière dé droit de consommation sur
la viande et les peaux, les infractions sont

également constatées par les agents des
communes ayant qualité pour verbaliser.

7. Lorsque des produits ou marchandises

quelconques, y compris les alcools et pro-
duits alcooliques,les objets soumis au contrô-
le de la garantie des ouvrages d'or et d'ar-

gent et les vins et.bières, transportés en

fraude, soit des droits de douane, soit des
droits de consommation, sont, au moment
d'être saisis, introduits dans une habitation
ou tout autre local pour être soustraits aux

agents de l'administration des Finances,
ceux-ci peuvent les y suivre sans que les dits

agents soient tenus d'observer les formalités

prescrites par les articles 78 et 89 du décret
susvisé du 3 octobre 1884.

8. Les dispositions de la législation en vi-

gueur sur les droits ou formalités esigibles
à l'occasifâl.d'ela consommation, de la circu-
lationset de la fabrication des produits sont
maintenues en tant qu'elles ne sont pas con-
traires au présent décret.

Sont également maintenues dans les con-
ditions de la législation en vigueur les taxes

spéciales de criée et d'adjudication, d'abri,
de stationnement, de garde et de pesage exi-

gibles au Fondouk el Ghalla de Tunis, ainsi

que les taxes et amendes exigibles aux mar-
chés aux bestiaux de Sfax en vertu du dé-
cret du 9 décembre 1901.

Le Directeur général des Finances est char-

gé de l'exécution du présent décret qui en-
trera en vigueur le 1er janvier 1920.

Il est autorisé à prendre tous arrêtés ré-

glementaires pour son exécution et, notam-

ment, pour compléter la définition du mode
de perception des droits telle qu'elle résulta
des observations du tableau 1 annexé au

présent décret.

20 décembre 1919 n° 19
ABHÊTÉdu Directeur général des Finances

règlemoniant la fabrication du savon.

(J. O. 24 DÉCEMBRE1919, 1153)

ART.1. La déclaration d'industrie que les
fabricants de savon sont tenus de faire en
exécution des dispositions du n° 6 du tableau
I annexé au décret du 20 décembre 1919,
doit faire connaître la situation de l'établis-
sement à ouvrir, présenter la description de
l'usine avec indication des portes, fenêtres,
donnant sur la voie publique, indiquer la
nature du savon que l'industriel se propose
de fabriquer, le mode de fabrication qui sera
suivi, la nature, le nombre et la contenance
des chaudières, cuves, mises ou formes ou ba-
rils et autres appareils servant à la fabrica-
tion, l'emplacement des appareils fixes, le
nombre et l'espècedesunstjuments-ou usten-
siles qui seront ern_ployésp'ôur achever la fa-
brication et marquer le produits, enfin, faire
connaître si la fabrication doit être continue
ou intermittente, et, dans les cas où elle se-
rait continue, le régime de la fabrique quant
aux jours et heures de travail.

Chaque chaudière, cuve, mise, forme, ba-
ril ou autre appareil servant à la fabrication
reçoit un numéro d'ordre peint à l'huile en
caractères très apparents. Les mises ou for-
mes mobiles et les barils reçoivent, en outre,
et dans les mêmes conditions, l'indication
de leur poids à vide. Ce poids, de même que
la contenance des chaudières et cuves, est
vérifié par les agents de l'administration,
avant tout usage ; la contenance est vérifiée

par jaugeage métrique, et, au besoin, par
empotement aux frais des fabricants, qui
fournissent la main-d'oeuvre et le matériel
nécessaires pour ces vérifications. Les fabri-
cants actuellement établis chez lesquels ces
vérifications n'auraient pas eu Heu y seront

assujettis dans un.délai de trois mois à comp-
ter du 1er janvier 1920.

Toute modification à l'aménagement des
locaux des fabriques ou à leur outillage no-
tamment toute augmentation du npmbre ou
de la contenance des/chaudières, des cuves,
des mises, formes ou barils, ainsi que des
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autres appareils servant à la fabrication,
toute diminution du poids des mises ou for-

mes mobiles, ou barils, tout changement
dans le mode de fabrication ou dans la na-

ture des produits fabriqués, et, dans le ré-

gime de la fabrique, pour les jours et heures
de travail, doivent être précédés d'une dé-
claration écrite, faite au moins quarante-
huit heures à l'avance au bureau des contri-
butions, diverses de la circonscription.

Lorsque le fabricant veut cesser ou sus-

pendre les travaux de fabrication, il doit en
faire également une déclaration écrite.

En cas de simple suspension de la fabri-

cation, la date de la reprise des opérations de

production doit être déclarée à l'avance dans
le même délai de quarante-huit heures.

Les déclarations d'ouverture, de cessation,
de réouverture, de modifications donnent
lieu à la délivrance de récépissés extraits
d'un registre à souche ; ces récépissés doivent
être représentés à toute réquisition des agents
de l'administration.

L'administration peut exiger :
1° que les jours, fenêtres donnant direc-

tement sur la voie publique et sur les pro-
priétés voisines soient garnis d'un treillis
en fer, à mailles de 5 centimètres au plus et

que ce treillis soit scellé dans le mur ;
2° que la fabrique et ses dépendances

n'aient qu'une entrée habituellement ouver-
te et que les autres, s'il en existe, soient fer-
mées à deux serrures, la clef de l'une des
serrures étant aux mains des agents de l'ad-
ministration.

2. Les fabricants sont tenus de souffrir
et de faciliter les opérations de vérification
et d'exercices des agents de l'administration,
qui peuvent pénétrer dans les fabriques et
leurs dépendances à toute heure de jour et
et même de nuit lorsqu'il résulte des décla-
rations que les établissements sont en activi-
té.

Les fabriques doivent être pourvues d'ap-
pareils de pesage en bon état qui sont mis
sans indemnité à la disposition du service

pour la constatation des quantités fabriquées
et, d'une manière générale, pour l'exercice
du contrôle des opérations.

Les-fabricants fournissent également sans
indemnité la main-d'oeuvre et le matériel

nécessaires, y compris une table et deux chai-

ses, aux agents chargés des vérifications et

exercices.

.3. La déclaration qui, aux termes des dis-

positions du même numéro 6 du tableau I

annexé au décret précité, doit précéder toute

opération de fabrication, est établie par le

fabricant sur un registre fourni par l'admi-
nistration.

Cette déclaration, dont P-'ampliation, da-
tée et signée par le fabricant ou par son re-

présentant, doit être déposée vingt-quatre
heures avant le commencement de l'opéra-
tion au bureau dçs contributions diverses, où ,

il lui est délivré récépissé, fait connaître :

1° la date et l'heure où commencera le
versement dans la chaudière de cuite de
l'huile et des autres matières à mettre en

oeuvre ;
2° la date et l'heure de la mise de feu sous

la dite chaudière ou de l'introduction de la

vapeur dans la dite chaudière, étant entendu

que l'effusion des matières premières dans
la chaudière ne doit précéder le chauffage
que du temps nécessaire pour cette effusion ;
si le chauffage de la cuite n'est pas continu,
le fabricant est tenu de déclarer l'heure, où

chaque jour, le feu sera allumé et l'heure où
il sera éteint ; si la fabrication a lieu à froid,
le fabricant doit le spécifier et déclarer la
date et l'heure du commencement du mala-

xage, le versement des matières premières
dans la cuve de mélange ne pouvant commen-.
cer auparavant ;

3° le numéro et la contenance de la chau-

dière, et, le cas échéant, de la cuve de ma-

laxage qui seront employées ;
4° le poids, par nature et par espèce, des

matières premières et substances quelcon-
ques devant être mises en oeuvre dans l'opé-
ration, en spécifiant, s'il y a lieu, et si la fa-
brication se fait à chaud, celles de ces ma-
tières qui seront versées dans la chaudière
de cuite et celles qui. seront ajoutées au sa-

von, à la sortie de la chaudière, dans la cuve
de malaxage ;

5° la date, et approximativement, l'heure

de l'extraction-de la masse cuite de la chau-

dière, ou, si la fabrication a lieu à froid, la

date et,, approximativement, l'heure de'
l'achèvement du mélange et du versement
de son produit dans les mises, formes ou ba-
rils ;

6° aussi approximativement que possible,
en se basant sur lés résultats normaux de
la fabrication, la quantité, en poids, de sa-

von qui sera obtenue et qui constitue lé ren-
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dément minimum dont la déclaration est 1

prévue par l'article 6 j 4 du tableau I an- i
nexé au décret du 20 décembre 1919.

4. En outre de la déclaration préalable à

chaque fabrication à faire en exécution de
l'art. 3 ci-dessus et de la déclaration préala-
ble au pesage du savon fabriqué, prerscrite
au paragraphe C du présent article, déclara-
tions à déposer au bureau des contributions
diverses désigné, les fabricants sont tenus de
constater -pour chaque fabrication distincte,
sur des registres à souche, que l'administra-
tion leur remet à cet effet, dans les condi-
tions ci-après déterminées, les opérations sui-
vantes :
Versementdes matièrespremièresdans la chau-

dière ou cuvede fabrication et commencement
de chauffage :

1° A l'instant même où va commencer l'in-
troduction des matières dans la chaudière
ou cuve de fabrication :

le numéro de cette chaudière ou cuve ;
la date et l'heure précise du commence-

ment de l'opération ;
2° à la fin du chargement de la chaudière

ou cuve ;
l'heure à laquelle le chargement est ter-

miné ;
le poids et la nature de chacune des matiè-,

res premières employées ;
3° la quantité approximative, en poids, de

savon à obtenir de la cuite et constituant le
minimum de rendement d'après les bases
énoncées dans la déclaration préalable de la
fabrication ;

4° la date et l'heure précise du commence-
ment du chauffage ;

B) Extraction du savon de la chaudière de
cuite ou de la cuve de fabrication et son ver-
sement dans les mises, formes ou barils :

1° à l'instant même où l'extraction va com-
mencer :

le numéro de la chaudière ou cuve ;
la date et l'heure précise du commence-

ment de l'opération qui doit se poursuivre
sans interruption ;

2° à la fin de l'opération du versement,
du savon dans les mises ou formes ou barils ;
la date et l'heure précise de l'achèvement
de l'opération ;

3° le numéro de chaque mise, forme ou
baril empli et, pour ceux de ces récipients
qui ne sont pas complètement remplis, le

degré de remplissage de chacun d'eux par

l'indication du nombre de centimètres lais-
sés vides ;

G)Résultat du pesage du savon fibriqvé :
Le fabricant est tenu de déposer, 36 heures

au moins à l'avance, au bureau des contri-
butions diverses désigné, . une déclaration
écrite faisant connaître la date et l'heure

précise auxquelles il procédera au pesage du

produit de la fabrication, opération qui ne

peut se faire que de jour. Cette déclaration

qui doit être faite, dès que la masse est re-

froidie, est établie sur le registre objet du

présent paragraphe ; son ampliation doit
être remise au bureau des contributions di-
verses désigné.

Aux jour et heure fixés dans'la déclaration

ci-dessus, le fabricant doit, même en l'ab-
sence du service, procéder au pesage du sa-
von fabriqué.

Il est inscrit sur le registre de fabrication :
la date et l'heure précise du commence-

ment de l'opération du pesage ;
la quantité, en poids, pour chaque mise,

forme ou baril, du savon obtenu, en indi-

quant le numéro de chacun de ces vaisseaux,
ainsi que son poids brut et son poids net

constatés, lorsque le savon est pesé dans les-
dites mises ou formes mobiles ou dans les
barils ;

A la fin de l'opération :
la date et l'heure précise de son achève-

ment.
Toutes les inscriptions ci-dessus énumé-

rées doivent être signées par le fabricant.

Jusqu'après le pesage, les fabricants sont
tenus de conserver le savon dur dans les
mises ou formes mobiles et le savon mou
dans les barils où ces produits ont été ver-
sés en sortant de la chaudière ou cuve de
fabrication.

Les agents ont la faculté de contrôler le

poids net du savon dur, par pesage direct,
même quand celui-ci se trouve dans les mi-
ses ou formes mobiles.

5. Toutes les quantités, en poids, extraites
des mises ou formes, ou entonnées dans les
barils sont prises en compte comme passi-
bles de l'impôt dans les conditions déter-
minées par le numéro 6 du tableau I annexé
au décret du 20 décembre 1919.

L'administration peut exiger que les sa-
: vons dont la fabrication se trouve achevée,
s et dont l'enlèvement des fabriques n'est pas

immédiat, soient emmagasinés dans des lo-
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eaux distincts où il soit facile d'en opérer
l'inventaire.

Les caisses ou sacs renfermant du savon

dur et des morceaux ou barils renfermant du

savon mou, ne peuvent être enlevés des fa-

briques qu'après avoir reçu, d'une manière

apparente, un numéro de sortie dont la série
soit générale, soit par catégorie de produits,
doit être exactement suivie. Ce numéro doit
être reproduit sur les titres de mouvement

(laissez-passer ou acquits-à-caution) néces-
saires pour légitimer l'enlèvement de fa-

brique et le transport des produits.

6. Le savon doit être pesé sans avoir subi
aucun raclage ni retaille.

Pour couvrir les fabricants des déchets de
toute nature qu'ils peuvent subir du fait de
la dessication, des retailles et de toutes autres

causes, il est accordé une déduction de 7 %
sur le poids-brut du savon, tel que ce poids
est reconnu au pesage opéré dans les condi-
tions prévues à l'article 4 précédent ; l'impôt
est perçu sur le poids net ainsi obtenu.

7. Lorsque des savons libérés du droit in-
térieur et devenus- impropres à la vente doi-

vent être refondus si le fabricant n'a reçu
aucune quantité de savon de l'extérieur
l'administration peut sur une demande fai-
sant connaître le poids des quantités à re-
fondre autoriser la franchisé de l'impôt sur
les produits à provenir du savon remis en
oeuvre.

Le bénéfice de cette autorisation est su-
bordonné à la condition que le savon à re- |
fondre soit versé dans la chaudière de cuite
et refondu en présence des agents du servi-
ce ; le poids du savon obtenu est constaté

par les mêmes agents.
Si les matières premières nouvelles sont

ajoutées au savon refondu le droit est exi-

gible sur une quantité de savon correspon-
dant à la moyenne'du rendement des matiè-
res de même nature mises en oeuvrependant
les trois mois précédents. La quantité de sa
von produit au delà de celle imposée com-
me il vient d'être dit sera exonérée du droit.
La franchise de l'impôt ne pourra cependant
en aucun cas être accordée sur une quanti-
té de savon nouveau supérieure à celle re-
mise en oeuvre d'après les constatations du
service.

8. Les fabricants peuvent recevoir dû de-

hors des payons mais ces produits? qui dei»

vent avoir acquitté l'impôt ne peuvent leur

parvenir que sous le lien d'un acquit-à-cau-
tion levé par l'expéditeur. Le destinataire
est tenu de représenter au service cet acquit-
à-caution avec les produits y mentionnés à
fin de décharge de ce titre de mouvement
dans le délai qui y est fixé. Il doit en con

séquence faire la déclaration d'arrivée dès

réception du chargement.
Dans le cas où le service ne se présenterait

pas dans le délai de 48 heures de l'heure du

récépissé de cette déclaration le fabricant

pourrait disposer du savon reçu par lui.
Si le chargement est reconnu conforme?

l'acquit-à-caution est déchargé après prise
en charge des produits au compte du fabri-.
cant destinataire comme libérés d'impôt.

Les dispositions de la législation en vi-

gueur, relatives à la délivrance, à la prise en

charge, à la décharge de l'acquit-à-caution,
en matière d'alcool, sont applicables aux

acquits-à-caution délivrés pour les savons,
sauf en ce que ces dispositions auraient de con-
traire aux prescriptions du présent arrêté.'

9. Il est tenu, tant par les fabricants que

par les agents de l'administration, un comp«
te d'entrées et de sorties pour les produits :

A)AUXentrées il est pris charge dans des

colonnes distinctes :

1° Des produits obtenus après qu'ils ont

été reconnus et pesés avec indication du poids
brut et du poids net imposable (poids après
déduction de l'allocation accordée pour dé-

chets de toute nature) des dits produits ; les

quantités, imposées le cas échéant à titre de

minimum derendementsontjmentionnéespour
mémoire dans une colonne spéciale ; 2° des

quantités de savon provenant de l'extérieur

et introduites dans la fabrique sous lien d'un

acquit-à-caution conformément aux dispo-
sitions de l'article précédent.

B)AUXsorties il est porté en décharge dans

des colonnes distinctes :

1° Les quantités de savon de toute origine

expédiées avec laissez-passer et celles de la

fabrication de l'industriel expédiées sous lé

lien d'acquit-à-caution soit pour l'exporta-
tion en vue du bénéfice de la détaxe soit

- pour d'autres fabricants de la Régence ;
2° Les quantités remises en oeuvre et re-

fondues dans les conditions indiquées à l'ar-

ticle 7 du présent arrêté ;
3°.Les quantités qui sont transformées dans

les conditions prévues à l'article 11 ci-après.
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Les agents dé l'administration établissent |
toutes les fois qu'ils le jugent utile la situa-
tion des restes en fabrique et la balance du

Compte.
Lorsque la Comparaison des restes avec la

balance du compte fait ressortir un excédent
cet excédent est saisi s'il dépasse 7% des

quantités prises en charges depuis le précé-
dent inventaire et procès-verbal est dressé.

10. A titre de tolérance les propriétaires
ou fermiers producteurs d'huile d'olive qui
ne se livrent pas au commerce du savon

peuvent être admis sur demande écrite faite
au/bureau désigné, à préparer du savon pour
l'usagé exclusif de leur maison sans être
astreints à toutes les obligations imposées
en ce qui concerne la description et l'aména-
gement des lieux de.fabrication, aux indus-
triels.

La demande fait connaître :
1° Les nom, prénoms, qualité et demeure

du pétitionnaire ;
2° le poids par nature et par espèce de

l'huile et les autres matières premières et
substances quelconques devant être mises en
oeuvre et par approximation la quantité
en poids dé savon à en obtenir ; cette quan-
tité constitue le minimum du rendement.
Cette quantité est discutée par les agents en
exécution des dispositions du numéro 8 § 4
du tableau I annexé au décret du 20 décem-

'

bre 1919.
3° La capacité de la. chaudière ;
4° La date et l'heure du commencement du

chauffage, le nombre de cuites que nécessi-
tera la quantité de l'huile à transformer,
la durée approximative de la fabrication, Iar
quelle doit se poursuivre sans interruption.

Elle contient en outre de la déclaration
des quantités d'huile de toute espèce et qua-
lité et des résidus d'huile que le pétitionnai-
re détient dans son habitation et des dépen-
dances où H veut fabriquer le savon, l'en-,
gageaient :

1° de n'introduire ou laisser introduire
dans les dits locaux ni d'enlever ou laisser
enlever aucune quantité d'huile ou de rési-
dus d'huile depuis le moment de la déclara-
tion et pendant, toute la durée de fabrica-
tion, jusqu'après la reconnaissance par le
service des produits obtenus ;

2° de représenter la totalité dès produits
obtenus, de n'en vendre, ni céder, ni donner

,'''.. f.ucuhe partie à des tiers , ni même d'en enle

ver ou laisser enlever une quantité quelcon-
que les locaux où ils ont été fabriqués et de
se soumettre tant de jour que de nuit pen-
dant toute ladurée delà fahricationet jusqu'a-
près reconnaissance des produits et acquit-
tement des droits exigibles et à toute réqui-
sition aux visites et vérifications des agents
de l'administration dans toutes les parties
de l'habitation et de ses. dépendances. Les
dits agents peuvent s'assurer notamment et
à chacune de leurs visites des quantités
d'huile existant chez ces producteurs ; tou-
te différence entre les quantités déclarées
et celles représentées pour laquelle il ne se-
rait pas fourni de justifications plausibles
serait constatée par procès-verbal.

La demande est transcrite au registre
spécial de déclaration et il en est délivré un
récépissé qui doit être représenté aux agents
chargés du contrôle de la fabrication.

L'administration peut si;elle le juge utile
faire marquer le savon produit dans ces con-
ditions d'un timbre spécial.\A cet effet le
savon fabriqué doit être disposé en pains ou
barres de manière à pouvoir recevoir après
pesage l'empreinte de ce timbre ; le savon
est divisé le cas échéant de telle sorte qu'au-
cune fraction pain ou barre ne soit dépourvue
de la dite empreinte. .

Le droit afférent aux quantités fabriquées
doit être acquitté immédiatement après la
reconnaissance par le service du poids du
savon fabriqué BOUSdéduction de 7% du
poids brut.

Chaque personne susceptible d'être admi-
se à bénéficier de la tolérance édictée par le
présent article ne pourra transformer plus
de 50 kilogrammes d'huile chaque année
en une ou plusieurs fabrications.

11 Les fabricants qui reçoivent du dehors
des savons pour les travailler ou qui pos-
térieurement à la prise en charge des savons
produits sur place leur font subir des prépa-
rations, des manipulations exigeant leur re-
mise en oeuvre d'Une manière quelconque
soit pour refonte soit de toute autre manière
ou qui sont de nature à en augmenter le poids
sont tenus dé déclarer et de constater ces opé-
rations de la même manière et dans la même
forme que les fabrications ordinaires. A cet
effet il leur est remis par Tadministrâ-

- tion sur leur demande écrite un registre
spécial. Les inscriptions faites à ce registre

I indiquent notamment les quantités de savon
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remises en oeuvre la nature et la quantité
des matières ou substances quelconques ajou- j
tées et le poids total des mélanges. '

Ils ne peuvent employer pour ces prépara-
tions que des savons libérés du droit mais

les accroissements de poids résultant de ses

opérations doivent être soumis à l'impôt.

Ces industriels sont dans l'obligation de

tenir pour les produits préparés par eux un

compte spécial présentant : aux entrées les

quantités par calibre et par espèce des pro-
duits achevés ; aux sorties : les quantités

par calibre et espèce les produits expédiés.
Aucune quantité des dits produits ne peut

être enlevée de l'établissement sans être ac-

compagnée d'un titre de mouvement con-
formément aux dispositions du n° 8 du ta-
bleau I annexé au décret du 20 décembre
1919.

Les dispositions des deux derniers alinéas
de l'article 9 du présent décret s'appliquent .
au compte spécial du savon de toilette.

Le poids*minimum dont l'enlèvement est
autorisé pour les fabriques est abaissé à un

kilogramme pour les savons de toilette en

pains d'un poids de 200 grammes et au-
dessous.

Les préparateurs de savon de toilette qui
ne sont pas fabricants de savon sont néan-
moins astreints à toutes les obligations aux-

quelles sont soumis les fabricants.

12 Les registres que les fabricants de sa-
von doivent tenir en exécution des articles

3,4,9 et 11 du présent arrêté leur sont fournis

par l'administration.

Les fabricants sont tenus de remplir les
dits registres sans interruption ni lacune ni

surcharge et y porter toutes les indications

que-chaque modèle comporte et suivant les
instructions de l'administration. Ils doivent
les représenter à toute, réquisition des em-

ployés des contributions diverses et les res-
tituer dès leur épuisement ou en cas de cessa-
tion de fabrication.

13. Le Directeur des contributions diver-
ses et le Directeur des Douanes sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui entrera en vigueur le
1er janvier 1920.

L'arrêté du 12 décembre 1906 est abrogé.

20 décembre 1919 n° 20

DÉCRETrelatif au traitement des fonctionnaires
et agents de VEtat et des établissements pu-
blia.

(J. O. 31 DÉCEMBRE1919, 1198)

ART. 1. Les traitements des agents titu-

laires de l'Etat et des établissements publics
d'Etat seront, pour chaque service, eltablis

par décrets en prenant pour base, autant que
possible, l'emploi correspondant de l'adminis-
tration française. Il sera tenu compte pour
cette assimilation de la comparaison no-

tamment des
'

conditions de recrutement
et de stage et du niveau, des concours d'ad-
mission ou de changement de grade.

Pour les emplois tunisiens qui n'ont pas
de similaires dans la Métropole ou pour ceux
dont l'assimilation ne sera pas possible en
raison des différences de classification ou

d'attribution ou pour tout autre motif le

traitement d'avant guerre sera majoré d'une
somme égale à celle dont est relevée la caté-

gorie d'emplois tunisiens assimilés ou à dé-
faut celle qui s'en rapproche le plus.

2. Les nouveaux traitements accordés en

vertu de l'article 1er ci-dessus seront pour
tous les agents français majorés d'un tiers.
Cette majoration qui sera dénommée eemajo-
ration tunisienne de traitement en faveur du

personnel français » n'est pas susceptible
de retenue pour la retraite.

3.' Pour tous les personnels bénéficiant de
la réforme générale des traitements les sup-

pléments temporaires de traitements al-

loués pour cherté de vie cesseront d'être

payés à partir de la date d'application du

présent décret.
L'indemnité familiale proprement dite

attribuée en exécution du décret du 22 novem-

bre 1918 et le supplément exceptionnel du

temps de guerre pour charges de famille ré-

sultant du décret du 25 février 1919 sont con-

fondus à compter du 1er janvier 1920 en une

seule indemnité dite indemnité pour charges
de famille.

Les nouveaux traitements seront acquis à

compter du 1er juillet 1919 sous déduction
des suppléments temporaires de traitements

pour cherté de vie payés pour la période cou-
rue depuis le 1er juillet 1919.

Les indemnités exceptionnelles du temps
de guerre prévues par le décret du 25 fé-
vrier 1919 seront si d'ailleurs le nouveau
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traitement de l'agent, supplément du tiers
non compris, n'en entraîne pas la suppres-
sion, maintenues jusqu'au 31 décembre 1919
et réduites d'un tiers par trimestre à partir du
1er janvier 1920 pour prendre fin au 30 juin
1920. '(1).

4. L'allocation de 700-1200 francs mise
en paiement en septembre 1919 restera défi-
nitivement acquise aux bénéficiaires, à con-
currence de 700 francs. L'excédent, s'il y en a

un, sera déduit de la somme leur revenant à
titre de rétroactivité pour le second semes-
tre 1919.

5. Par dérogation aux dispositions de Part.

2, 4e alinéa du décret du 21 mars 1898, la re-

tenue du douzième sur les augmentations de
traitements accordés à tous les fonctionnaires
et agents de l'Etat ou des établissements pu-
blics de l'Etat par application de la réforme

générale des traitements sera effectuée à con-
currence de moitié sur le montant de la ré-
troactivité et pour le solde en six mensualités

égales à partir du premier janvier 1920.

6. Le salaire normal des agents temporai-
res ne rentrant pas dans la catégorie de ceux

qui sont régis par la loi de l'offre et de la de-
mande est, à compter du 1er janvier 1920,

majoré de 150 francs par mois pour les

agents français et de 100 fr. par mois pour
les agents indigènes. Pour les agents payés
à la journée, le salaire normal est majoré de
6 fr. par jour pour les agents français et de
4 fr. par jour pour les agents indigènes. Les

suppléments temporaires actuels de salaire

pour cherté de vie cesseront en'conséquence
de leur être servis à partir de la même date.

Quant à l'indemnité exceptionnelle du temps
de guerre, elle sera réduite dans les propor-
tions indiquées pour les agents titulaires par
le dernier alinéa de l'article 3 ci-dessus pour
être complètement supprimée au 1er juillet
prochain. *...

22 décembre 1919

DÉCRETportant règlement pour les appareils
à vapeur à terre.

(J. O. 3 JANVIER1920, 2) (2)

23 décembre 1919

DÉCRETrelatif au traitement des magistrats
du Tribunal mixte (1).

(J. O. 31 DÉCEMBRE1919, 1197)

ART. 1. Les traitements des magistrats
du tribunal mixte immobilier de Tunisie

sont, à égalité de grade, IeBmêmes que ceux
des magistrats du tribunal civil de Tunis (2).

2. Les juges rapporteurs du tribunal mix-
te immobilier, en résidence à Tunis, sont as-

similés, au point de vue du traitement, aux

juges d'instruction du tribunal civil de Tunis.

Le juge rapporteur au tribunal mixte, en
résidence à Sousse, est assimilé, au point de

vue du traitement, au juge d'instruction

près le tribunal civil de Sousse.

3. Toute amélioration apportée par le

Gouvernement de la République française
à la situation des magistrats des tribunaux
civils de la Régence est, de plein droit, et

dans les mêmes conditions, étendue aux ma-

gistrats français composant le tribunal mix-

te immobilier de Tunisie.

23 décembre 1919

DÉCRETallouant des primes de technicité aux

magistrats français du tribunal mixte.

(J. O. 31 DÉCEMBRE1919, 1197)

ART.1. Il est alloué, à partir du 1er janvier.
1920, aux magistrats français du Tribunal
mixte immobilier de Tunisie des primes an-
nuelles spéciales dites de «technicité -.

2. Le taux de ces primes est de :
1.000 francs après trois années ;
2.000 francs après six années ;
3.000 francs après neuf années de services

continus dans la juridiction.
3. Ces primes ne se cumulent pas.
4. Les primes ci-dessus spécifiées restent

acquises nonobstant l'accession du. bénéfi-

ciaire à un grade supérieur dans la juridic-
tion.

5. A titre transitoire, les magistrats fran-

çais qui, ayant quitté le tribunal mixte pour
d'autres fonctions judiciaires, y seront reve-

nus à la date du présent décret bénéficie-
ront des primes ci-dessus déterminées, sur

la base de la durée totale de leurs services,
même discontinus, dans cette juridiction.

(i)Indemnitérétablieenaoût1920.
(2)Ce-textea faitl'objetd'unepublicationspéciale.Fascicule

enventeà lalibrairieYvorra-BarlieretGavé,à'ïunis.
(1)Cetexternodlflel'art.i«duD.30avril1903.
(s)Primescletechnicité;D.23décembre1919.
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26 décembre 1919 1

DÉCRETrendant obligatoire la déclaration (

des- naissances et des décès. (1) - 1

(J. O. 27 DÉCEMBRE1919, 1169) '

ART. 1. A partir du 1er janvier 1920, les '

déclarations de naissances et de décès sont !

obligatoires dans toute la Régence pour tous

ceux qui l'habitent ou y résident, sans aucune J

distinction de race, de nationalité ou de re-

ligion.
Elles sont exclusivement reçues par les

officiers de l'état civil désignés aux articles
2 et-3 de notre décret du 29 juin 1886 ou dé-

signés conformément au décret du 28 décem-
bre 1908. -

2. Les déclarations seront reçues dans les
formes indiquées, par le décret du 29 juin

1886, ou par. le décret du 28 décembre 1908.

Toutefois les délais seront uniformément de

10 jours pour les déclarations de naissances
'

et de 3 jours pour les déclarations de décès.
3. Toute personne qui, ayant assisté à un

accouchement, n'aura pas fait la déclara-

tion prescrite par les articles 21 du décret

du 29 juin 1886 efler du présent décret, sera

punie d'un emprisonnement de six jours à

six mois et d'une amende de seize à trois

cents francs, ou de l'une de ces deux peines
seulement.

4. Toute personne qui, sans avoir fait à

l'autorité compétente la déclaration du dé-

cès prescrite par les articles 41 du décret du
29 juin 1886 et 1er du présent décret, et qui,
sans l'autorisation préalable de l'officier pu-
blic dans les cas où elle est prescrite, aura

fait inhumer un individu décédé, sera punie
des peines prévues à l'article 3 ci-dessus.

5. Les dispositions des articles 463 du Co-

de-pénal français et 53 du Code pénal tuni-

sien sont applicables aux infractions pré-
vues par le présent décret. -

2 Janvier 1920

DÉCRETrelatif au régime des.huiles
(J. .0. 3 JANVIER1920, 5)

ART. 1. Les dispositions de nos décrets
des 10 et 21 novembre 1919 sont étendues
à toutes quantités d'huile d'olives excédant

vingt-cinq litres détenues à un titre quelcon-
que par n'importe quel habitant de la Ré-

gence, par tête d'habitant, même par les

simples particuliers.
En conséquence, tout détenteur de plus de

25 litres d'huile d'olives devra faire, dans
les conditions prescrites par l'article 1er du
décret du 10 novembre 1919 et dans les quin-
ze jours de la promulgation du présent dé-

cret, la déclaration de cette huile. Les dé-

clarations devront énoncer en plus des.in- -

dications prescrites par l'article 1er;du-décret
susvisé du 10 novembre 1919 le nombre des
membres : A) de la famille ; B) de la domes-
ticité ; c) de la suite vivant normalement sous
le toit du. déclarant et ouvrant droit à la

possession de. 25 litres par personne.
Sont affranchis de la déclaration les dé-

: tenteurs de. stocks commerciaux déjà sous
le régime de l'entrepôt,

2. La déclaration énoncera la quantité
d'huile détenue par le déclarant, le lieu où

-elle est déposée, et les nom, prénoms et do-
micile du déclarant.
• 3. Les quantités d'huile déclarées excé-
dant 25 litres par personne de là famille, au

: service où vivant normalement sous lé toit
du déclarant, seront de plein droit par lé seul

fait de la déclaration',, assujetties 1,au. régime
de l'entrepôt tel qu'il est établi par ce;dê;efètï

(i)Encoursd'impressionunDécretdu lorsept.1920(J.O.
25sept.1920,p. 1278)a édictélesmesuressuivantesrelatives
auxomissionset rectificationsd'étatcivil:

«i,esarticles21,40,,43,44.45,dudécretdu29juin:l886,sont
«modifiésainsiqu'Hsuit:

«ART.,21.—lorsqu'unenaissancen'aura_pasétédéclarée
0dansle délailégal,l'officierdel'étatcivilnepourrala relater
nsurleSi.registresqu'envertud'unjugementrendupar leTri-
«bunaldel'arrondissementdanslequelestuél'enfantetmention
«sommaire,serafaiteen-margeà ladatedelanaissance.Sile
«lieudelanaissanceestinconnu,le Tribunalcompétentsera
«celuidudomiciledurequérant«ART.40.—I/açtededécèsseradresséparl'officierdel'état
«civilsurladéclarationdedeuxtémoins.Cestémoins,seront,
«s'ilestpossibie,lesdeuxplusprochesparentsouvoisins,ou,
«.lorsqu'unepersonneseradécédéehorsdesondomicile,laper-
t sonne,sifairesepeut,chezlaquelleelleseradécédécetunpa-crentouunautre.

«lorsqu'undécèsseseraproduitailleursquedanslacoinmu-|«neoùledéfuntétaitdomicilié,l'officierdel'étatcivilquiaura
«dressél'actededécèsenverra,dansleplusbrefdélai*à l'offi-
«çierdel'étatcivildûdernierdomiciledudéfuntuneexpédi-
«tiondecetactelaquelleseraimmédiatementtranscritesurles '
«registres. : . .

«Enc'as'dèdécèsdansleshôpitauxoulesformationssauitai-
«res,lesdirecteursadministrateursoumaîtresdeces.hôpitaux
«ouétablissementsdevrontendonneravisdansles24heures
«àl'officierdel'étatcivilouàceluiquienremplitlesfonctions;-
«celui.cis'y.transporterapours'assurerdudécèset endressera
«l'acte,conformémentà l'articleprécédentsurlesdéclarations
«quiluiaurontétéfaites-etsurlésrenseignementsqu'ilaura
«pris.Il seratenu,danslésditshôpitaux,formationssauitai-
«reset établissements,unregistresur:lequelserontinscritsles
«déclarationset renseignements.«ART,43,-^~I,arectificationdesactesdel'êtàtcivil,s'ils'agit

.«d'unjusticiabledestribunauxfrançais,serasuiviedevant,les
«autorités,françaises.et suivantla procédureindiquéepar la- «législation.française.S'ils'agitd'un Tunisien,il serastatué
«sûrlà demandédérectificationpourlesactesdenaissanceet
«de.-ïnariàgepatlajuridictionduChara.etpourlesactesdedé-
«cesparletribunalrégionaljugeantenpremierressortapros.com-«municatioiidélaprocédureauDirecteurdesServicesjudiciai-
«rés.' '-

«ART..44:.̂ —I.CSordonnances-jugementset arrêts.portant«rectificationnepourront,dansaucuntemps,être,opposésaux
«partiesintéresséesquine.l'auraientpointrequisouquin'y«auraientpas.étéappelés.«ART.45.-v-I.esordonnances,jugements.et:arrêtsportant«rectificationserontinscritsimmédiatementsur-lesregistres«parl'officierdel'étatcivil,aussitôtqu'ilslui aurontété re-
«ittis,et mention,euserafaiteenmargedel'acteréformé».
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Elles pourront être réquisitionnées par
l'Etat.dans les conditions et aux prix fixés

par notre décret du 21 novembre 1919.
4. Toute quantité supérieure à dix litres

ne pourra circuler que moyennant l'accom-

plissement des formalités prescrites par le
décret susvisé.

5. Le simple fait de détenir des huiles non
déclarées constitue le délit d'accaparement
et entraine contre le détenteur non décla-
rant les peines édictées par l'article 1er, § 3
du décret du 12 novembre 1919, en outre de
la confiscation des produits, des récipients
et des moyens de transport.

Les propriétaires des produits sont civi-
lement responsables du fait de leurs fac-

teurs, agents ou domestiques en ce qui con-
cerne les amendes, confiscations et dépens.

Les infractions seront constatées par les

agents des régies financières, par les agents
de la force publique et par tous autres fonc-
tionnaires ayant qualité pour verbaliser et
la répression en sera poursuivie conformé-
ment aux dispositions du décret du 3 oc-
tobre 1884 sauf en ce qu'elles auraient de
contraire aux prescriptions du présent dé-
cret. En conséquence, le produit des amen-
des et confiscations est sujet à répartition
entre le Trésor, lés agents verbalisateurs et,
le cas échéant, les indicateurs.

6. Les agents des régies financières sont
autorisés à pénétrer chez tous détenteurs

pour y effectuer toutes recherches et vérifi-
cations relatives à l'exécution du présent dé-
cret. Toutefois, lorsqu'il s'agira de visiter le
domicile des simples particuliers, ces agents
devront observer les formalités prescrites
par les articles 78 et 89 du décret susvisé du
3 octobre 1884,

7 janvier 1920
DÉCRETmodifiant l'article 27 du décret du 12

mai 1906 sur la comptabilité publique.
(J. O. 28 JANVIER1920, 147)

ART. 1. L'article 27 du décret, du 12 mai
1906 relatif aux achats sur simples mémoires
ou factures et les marchés de gré à gré pas-
sés au nom de l'Etat est modifié ainsi qu'il
suit ;

2. Tous marchés pour travaux et fourni-
tures sont passés dans les formes admises par
les règlements métropolitains ou les règle-
ments spéciaux à la Tunisie. ,

Notamment il peut être passé des marchés,
de gré à gré pour les fournitures, transports
et travaux dont la dépense totale n'excède

pas quarante mille francs ou ne comporte
pas la concurrence, ou, s'il s'agit d'un mar-
ché passé pour plusieurs années, dont la dé-

pense annuelle n'excède pas dix mille francs.
Il peut être suppléé aux marchés écrits

par des achats inscrits sur simple facture pour
lés objets qui doivent être livrés immédia-

tement, quand la valeur de chacun de ces
achats n'éxcèdé pas trois mille francs. La

dispense des marchés s'étend aux travaux
ou transports dont la valeur présumée n'ex-
cède pas trois mille francs et qui peuvent
être exécutés sur simple mémoire.

Les marchés de gré à gré passés par les
ordonnateurs secondaires sont toujours su-
bordonnés à l'approbation du chef de servi-
ce dont ces ordonnateurs relèvent.

8 janvier 1920
DÉCRETsur les antiquités antérieures à la

conquête arabe (1).

(J. O. 18 FÉVRIER1920, 339)

TITRE PREMIER
Mes ruines et antiquités en général
ART. 1. Sous réserve des dispositions pré-

vues à l'article 3, toutes ruines antiques et
toutes antiquités immobilières ou mobiliè-
res qu'on sait exister actuellement ou qu'on
découvrira par la suite sur toute l'étendue du
territoire tunisien, tant dans le domaine de
l'Etat ou des municipalités que dans les biens

appartenant à des particuliers ou à des col-

lectivités, sont la propriété de l'Etat tunisien.
. Il en est de même des antiquités découver-

tes en mer à moins de deux myriamètres des
côtes tunisiennes.

2. Sont visés par le présent décret tous
les produits de l'industrie humaine dont
on ne peut prouver qu'ils, appartiennent à
une époque postérieure à la conquête arabe.

3. Ne sont pas compris dans l'article 1er
du présent décret et dès lors sont suscep-
tibles d'être la propriété de particuliers :

1° les objets mobiliers que leurs détenteurs

prouvent avoir importé d'autres pays ;
2° les objets mobiliers que leurs déten-

teurs prouvent avoir acquis de bonne foi
antérieurement à la promulgation du pré-
sent décret ;

(i*Compositionducomitéconsultatifdesmonumentshistori-
ques,D.irwsre1920,
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3° les objets mobiliers à la propriété des-

quels l'Etat a expressément renoncé en ver-

tu de l'article 30 ;
4° les objets mobiliers achetés dans la

salle de vente du musée du Bardo ou attri-

bués à un particulier à titre d'échange par
le Directeur du service des antiquités et

arts.
La vente et l'achat des objets spécifiés au

présent article n'est licite que dans les condi-
tions indiquées aux articles 39 et suivants.

TITRE II
I>e l'expropriation

et des zones de protection
4. Si l'Etat juge utile de prendre posses-

sion de terrains contenant des ruines ou

vestiges antiques, ces terrains sont expro-

priés conformément aux décrets en vigueur
sur l'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique.

Dans l'évaluation de l'indemnité d'expro-.

priation, il n'est tenu aucun compte de l'exis-
tence des ruines ou antiquités se trouvant
sur ou dans le terrain exproprié.

5. Il peut être établi pour la protection
de ruines particulièrement importantes des
zones où il est interdit de construire et dans
certains cas de planter. Des décrets spé-
ciaux interviennent pour déterminer les con-
ditions dans lesquelles chaque zone est établie.

TITRE III
De la conservation des ruines

et antiquités
6. Le Directeur du service des antiquités

et arts a le droit de faire exécuter tous tra-
vaux qu'il juge utiles dans les ruines ou mo-

numents antiques, à quelque moment que ce
soit. Il peut en tout temps faire inspec-
ter ces ruines ou monuments par des agents
de son service.

7. Si les travaux prévus à l'article 6 cau-
sent un dommage au propriétaire du ter-
rain où l'édifice est situé, une indemnité lui
est allouée. Le chiffre de cette indemnité^ s'il
ne peut être établi à l'amiable, est fixé par
les autorités judiciaires compétentes.

8. Celui qui s'oppose soit aux travaux,
soit à l'inspection prévus à l'article 6, est

passible d'une amende de cinquante à cinq
cents francs.

9. Il est interdit de détruire ou d'endom-

mager les constructions antiques, d'effec-

tuer, à leur proximité, des travaux qui, di-

rectement ou indirectement, en Compro-

mettraient la solidité, d'exhausser un mur

antique, d'appliquer ou d'appuyer contre lui

aucun ouvrage.
De même il est interdit à quiconque, fût-il

le propriétaire du terrain où se trouvent les

ruines, d'accomplir aucun travail visant à
l'utilisation des constructions antiques. Ex-

ception est faite pour les réservoirs d'eau,
citernes, aqueducs et puits, sous la réserve

qu'ils soient rendus à leur destination pri-
mitive.

Dans les édifices où des aménagements
ont été effectués antérieurement au présent
décret, aucune modification ne peut avoir
lieu.

Les interdictions prévues au présent arti-
cle s'appliquent aux galeries et chambres
creusées à l'époque antique.

10. Toute infraction à l'article 9 du pré- -

sent décret est passible :
1° d'une amende de mille à cinq mille fr.

quand il s'agit d'édifices classés comme mo-
numents historiques ;

2° d'une amende de cinq cents à deux mille
francs dans tous les autres cas.

Le délinquant est de plus condamné à

payer à l'Etat le montant du dommage
causé.

11. Il est interdit d'utiliser, même sans
travaux spéciaux, les constructions antiques
comme habitations, magasins, écuries, parcs à

bestiaux, dépôts de déblais, de décombres ou

d'immondices, cimetières.
Par exception, lorsqu'un édifice antique a

servi d'une façon continue soit d'habitation,
soit d'écurie, soit de magasin, pendant les
dix années qui ont précédé le présent dé-

cret, ceux qui l'occupent actuellement et les

ayants droit de ceux-ci peuvent continuer à
l'utiliser de la même façon que précédem-
ment.

12. Si un mur antique dépasse dans une
de ses parties le niveau du sol moderne d'au
moins deux mètres, il est interdit de faire
des constructions, de creuser des excava-

tions, de déposer des déblais ou immondi-

ces, de planter des arbres "ouarbustes à moins
de deux mètres de ce mur.

Il est interdit d'établir des fours à chaux
à moins de cent mètres des monuments et
ruines antiques.

13. Toute infraction 'à l'article 12 du pré-
sent décret est passible d'une amende de

1 cinquante à. deux cents frànc's. Le dëlin-
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quant est en outre condamné à remettre les
lieux en l'état primitif.

14. Sauf le cas prévu à l'article 15, il est
interdit de s'approprier, de vendre, d'ache-

ter, ou d'utiliser, pour quelques travaux que
ce Boit,des matériaux appartenant ou ayant
appartenu à des constructions antiques.

La tentative est punissable.
15. Par exception, le Directeur du servi-

ce des antiquités et arts peut autoriser dans
certains cas l'utilisation de pierres roulantes

ayant appartenu à des constructions anti-

ques.
Pour obtenir cette autorisation, le requé-

rant doit adresser une demande contenant
ses nom, prénoms, profession et domicile,
l'indication de la localité où le travail sera .

effectué, la quantité approximative de maté-
riaux qu'il se propose d'utiliser.

Le bénéficiciare de l'autorisation doit ver-

ser, à titre de fonds de concours pour l'en-
tretien des monuments historiques, une in-
demnité dont le montant est fixé par le Di-
recteur du service des antiquités et arts ; il
doit en outre assumer les frais de surveil-
lance nécessités par l'opération. Il doit se
conformer aux prescriptions des articles 28
et 29, mais il ne peut pas se prévaloir des.

dispositions de l'article 30.
16. Toute infraction à l'article 14 du pré-

sent décret est passible d'une amende de

cinq cents à deux mille francs.
Le délinquant est, de plus, condamné à

payer à l'Etat le montant du dommage cau-
sé et à lui verser une somme équivalente aux
bénéfices indûment réalisés.

17. En cas de récidive, le délinquant est

condamné, en dehors de i'amende et des in-
demnités prévues à l'article 16, à un empri-
sonnement d'un à six mois.

18. Il est interdit de détruire, mutiler
ou endommager :

1° les figures ou inscriptions, soit peintes
soit gravées ;

2° les reliefs, bustes, statues ou statuettes
en quelque matière qu'ils soient et les frag-
ments qui eh proviennent ;

4° les colonnes et tous fragments archi-
tecturaux présentant une mouluration ou
une ornementation sculptée.

Là tentative est punissable.
Sauf le cas prévu à l'article 28, le dépla-

cement des antiquités qui viennent d'être
énumérées est illicite s'il n'a pas été autori-

sé par le Directeur du service des antiquités
et des arts.

19. Il est interdit de détruire, mutiler ou

endommager tous les objets antiques en mé

tal, terre cuite, verre, bois, os, ivoire, ain-
si que ceux en pierre dure.

20. Toute contravention aux dispositions
des articles 18 et 19 est passible :

1° d'une amende de cinq cents à deux
mille francs quand il s'agira d'antiquités
classées comme monuments historiques ou

provenant d'édifices classés comme monu-
ments historiques ;

2° d'une amende de cinquante à mille
francs dans tous les autres cas.

Le délinquant est, de plus, en cas de des-
truction ou de mutilation, condamné à rem-
bourser à l'Etat la valeur de l'objet détruit
ou mutilé.

21. En cas de récidive, le délinquant est

condamné, en dehors de l'amende et des
indemnités prévues à l'article 20, à un em-

prisonnement de quinze jours à un mois.
22. Il est interdit de faire des enduits,

crépis ou peintures, de tracer ou de graver
quelque inscription, figure ou signe qUe ce

soit, d'une part sur les ruines antiques, d'au-
tre part sur les antiquités indiquées à l'ar-
ticle 18. L'affichage sur les unes et sur les
autres est également interdit.

23. Toute infraction à l'article 22 est pas-
sible d'une amende de cinquante à cents fr.

Le délinquant est en outre condamné à

payer les frais qu'entraîne la réparation du

dommage causé.
24. Le Directeur du service des antiqui-

tés et arts a le droit, toutes les fois qu'il le

juge utile, de faire transporter dans les mu-

sées ou autres édifices publics les antiqui-
tés découvertes ou à découvrir, à l'excep-
tion des objets mobiliers- indiqués à l'arti-
cle 3.

25. Celui qui s'oppose au transport pré-
vu à l'article 24 est passible d'une amende
de cinquante à cinq cents francs.
* 26. Certaines antiquités peuvent être lais-
sées en dépôt chez les particuliers. Ceux-
ci doivent les prémunir de toute détériora-

tion, ne peuvent les déplacer sans une au-
torisation écrite du Directeur des antiqui-
tés et arts et sont tenus de les présenter à
toute réquisition des agents de ce service.

27. Celui qui, de ce requis par les agents
du service des antiquités et arts, ne peut pas
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présenter les objets à lui confiés dans les con-
ditions indiquées à l'article 26 est passible
d'une amende de cent à mille francs, à moins

qu'il he puisse prouver que les objets lui ont

été soustraits sans qu'il y ait négligence de sa

part.
Le délinquant est, de plus, condamné à

rembourser à l'Etat la valeur des objets.

TITRE IV

De la découverte fortuite des antiquités

28. Celui qui a trouvé un objet antique
sur ou dans un terrain quelconque, ou bien

dans les eaux tunisiennes, est tenu, sous ré-
serve du cas où il serait bénéficiaire d'un per-
mis de fouilles, de le remettre dans un délai de

quinze jours soit à un agent du service des an-

tiquités et arts, soit aux autorités administra-
tives les plus proches. Il lui est délivré un reçu
constatant cette remise et l'objet est transmis
au plus tôt au siège du service des antiquités
et arts, à Tunis.

29. En cas de découverte d'un trésor de

monnaies, remise en doit être faite dans un
délai de cinq jours. Est estimée trésor de mon-

naies toute trouvaille comprenant un mini-

mum de dix pièces.
30. Celui qui, n'étant pas porteur d'un

permis de fouilles, se conforme aux prescrip-
tions des articles 28 ou 29, reçoit, à titre de

prime, le quart-des objets trouvés. Si le Di-
recteur du service des antiquités et arts estime

opportun de conserver les objets constituant

ce quart, l'inventeur reçoit en argent la valeur
de ces objets ; si les antiquités ne sont pas par-
tageables, l'inventeur reçoit de même en ar-

gent le quart de leur valeur. A défaut d'en-
tente sur le partage ou l'évaluation, la solu-
tion du litige est confiée à l'un des conserva-

teurs des musées de la Régence choisi.par
l'inventeur.

.31. Celui qui, ayant découvert un objet

antique, n'en avise pas le Directeur du ser-

vice des antiquités et arts est passible d'une

amende de cinquante à mille francs ; en cas

de découverte d'un trésor, l'amende peut être

élevée à cinq mille francs.
En outre, le délinquant ne peut bénéficier

des prescriptions contenues dans l'article 30
du présent décret.

32. L'antiquité qui a fait l'objet de la

contravention prévue à l'article 31 est saisie
en quelques mains qu'elle se trouve par les

agents du service des antiquités et arts, par

les agents de police ou la gendarmerie ou, à
leur défaut, par les autorités locales.

L'objet antique saisi doit être remis ou en-

voyé au siège du service des antiquités et arts.
Au cas où il a été vendu, donné ou échangé, il

ne peut pas être revendiqué par.son détenteur,
sauf recours de celui-ci contre l'auteur de la

contravention.

Si, l'objet antique ne peut pas être retrou-

vé, l'auteur de la contravention est con-
damné en sus de l'amende prévue à l'article

31, à rembourser à l'Etat la valeur de l'objet
antique.

TITRE V
Des fouilles

33. Nul ne peut opérer des sondages,
fouilles ou déblayements à l'effet de recher-
cher des antiquités, même dans un terrain lui

appartenant, sans une autorisation que seul
le Directeur du service des antiquités et arts

peut accorder ou refuser.
34. Toute demande d'autorisation est adres-

sée au Directeur du service des antiquités et
arts. Elle doit contenir :

1° les nom, prénoms, profession et domicile

du requérant ;
2° l'indicaion de la localité où le requérant

se propose de faire des fouilles ;
3° l'engagement du requérant de remettre

à l'un des musées de la Régence tous objets
qu'il viendrait à découvrir.

Elle doit être accompagnée de pièces prou-
vant, sans contestation possible, le consente-
ment aux travaux projetés de tous ceux qui,
soit comme propriétaires, dévolutaires, loca-

taires, métayers, soit comme représentants
de l'Etat, de municipalités ou de collectivités,
ont la propriété, la jouissance ou la gestion
des terrains que le requérant désire fouiller.

35. Le permis de fouilles qui est détaché
d'un registre à souche indique les nom, pré-
noms, profession et domicile de la personne
qui est autorisée à pratiquer des fouilles, la

localité où les fouilles peuvent être effectuées,
le délai durant lequel le permis est valable.

Un permis ne peut concerner qu'une seule
localité ; sa validité n'excède jamais une pé-
riode de six mois, une même personne ne peut
être titulaire à la fois de plus de deux permis.

36. Tout permis de fouilles peut être à tou-
te époque annulé par une simple lettre re-
commandée du Directeur du service des anti-

quités et arts au bénéficiaire du permis. Cette
mesure est prise en particulier toutes les fois
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que la surveillance exercée par le bénéficaire

sur les fouilles auxquelles il a été autorisé est

jugée insuffisante par le Directeur du service
des antiquités et arts.

37. Tous les objets trouvés doivent être

remis, à l'issue des fouilles, au Directeur du
service des antiquités et arts, sans que les
îouilleurs puissent prétendre aux avantages
accordés aux inventeurs par l'article 30.

En outre le titulaire du permis doit adresser
au Directeur des antiquités un rapport expo-
sant les résultats de ses fouilles.

38. Si une fouille est entreprise sans au-
torisation ou continuée- alors que l'autorisa-
tion de fouiller a été retirée dans la forme pré-
vue à l'artice 36, les objets qu'elle a produits
sont saisis et confisqués au profit des musées
de la Régence. L'auteur de la fouille est en ou-
tre passible d'une amende de cent à mille

francs.
TITRE VI

De la vente, des objets antiques

39. En dehors du cas prévu à l'article 40,
les objets dont il est question .sous l'article 3
ne peuvent être achetés ou vendus que dans
la salle de vente du musée du Bardo ou dans
les boutiques déclarées conformément à l'ar-
ticle 42.

40. Les objets dont il est question sous
l'article 3 peuvent être vendus aux enchères :

1° Dans|le cas où ils sont compris parmi
les meubles d'une succession dont la licita-
tion a été reconnue nécessaire ;

2° Dans le cas de vente par autorité de

justice.
41. En dehors du cas prévu à l'article 40,

il ne peut être vendu d'objets antiques que :
1° Par la'musée du Bardo ;
2° Par les- marchands d'antiquités ayant

fait ou renouvelé la déclaration prévue à
l'article 42 et par les employés de ces mar-
chands agissant au nom de^ceux-ci ;

3° Par les personnes ayant obtenu le cer-
tificat prévu à l'article 51.

42. Les marchands d'antiquités déjà pour-
vus de magasins au moment de la promul-
gation du présent décret doivent, dans le mois

qui suivra cette promulgation, adresser au
Directeur du service des antiquités et arts une
déclaration sur papier libre portant fa signa-
ture légalisée du commerçant et contenant :

1° ses nom, prénoms, lieu et date de nais-

sance, domicile ;

2° la situation exacte du magasin où il
exerce son commerce.

Est seule valable la déclaration faite par
le commerçant qui a mis des antiquités en
vente dans son magasin pendant le mois qui
a précédé la promulgation du présent décret.

43. La déclaration prévue à l'article 42
doit être renouvelée chaque année dans les
dix premiers jours de décembre. En cas de
non renouvellement de la déclaration le
marchand d'antiquités est considéré com-
me ayant définitivement renoncé à son com-
merce et toute déclaration qu'il ferait posté-
rieurement ne pourrait être admise.

44. Un marchand ne peut exercer le com-
merce des antiquités que dans un seul maga-
sin.

En cas d'association, les noms des associés
doivent figurer sur une même déclaration et
celle-ci ne pourra concerner qu'un seul ma-

gasin.
45. Tout changement de boutique doit être

notifié par écrit au Directeur du service des

antiquités et arts, dans un délai d'au moins
dix jours avant l'ouverture du nouveau ma-

gasin.
46. Lorsque le commerçant qui a fait la

déclaration prévue à l'article 42 veut se subs-
tituer une autre personne, il doit, dans un dé-
lai d'au moins dix jours avant la date fixée

pour cette substitution, prévenir par écrit
le Directeur du service des antiquités et
arts et lui adresser une déclaration signée
de la personne qui sera substituée et confor-
me aux preseriptionb de l'article 42.

47. En cas de décès d'un commerçant
ayant fait la déclaration, les héritiers doivent

faire, dans le délai d'un mois à partir du

jour du décès, une déclaration conforme aux

prescriptions de l'article 42.
Faute de cette déclaration, ils sont consi-

dérés, comme ayant renoncé au commerce des

antiquités.
La déclaration doit être accompagnée du

récépissé accordé au défunt et le commerce
des antiquités ne peut être repris qu'après
délivrance du nouvel accusé de réception.

48. Tout marchand d'antiquités qui a été
condamné pour infraction au présent décret
ne peut valablement ni renouveler la décla-
ration prévue à l'article 42, ni bénéficier des

dispositions prévues à l'article 46. Les hé-
ritiers du marchand d'antiquités qui a été
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condamné pour infraction au présent décret
ne peuvent valablement faire la déclaration

prévue à l'article 47.

49. Tout marchand d'antiquités qui est
sous le coup de poursuites ou poursuivi pour
infraction au présent décret, ne peut bénéfi-
cier des dispositions de l'article 46 pendant
la période qui s'étend entre la constatation
de l'infraction et l'issue des poursuites.

50. Les déclarations prévues aux articles

42, 43, 44, 45, 46, 47 donnent lieu de la part
du Directeur du service des antiquités et arts
à des récépissés détachés d'un registre à sou-
che ; le dernier en date de ces récépissés doit
être présenté par le commerçant à toute ré-

quisition.
Il ne peut être délivré de récépissé :
1° pour une déclaration qui ne serait pas

faite dans les conditions prévues aux arti-
cles 42 et 44 ou renouvelée dans le délai prévu
par les articles 43 et 47 ;

2° dans les cas prévus aux articles 48, 49
et 56.

51. Un marchand d'antiquités ne peut
acheter les objets dont il est question sous
l'article 3 que s'ils-sont accompagnés d'un
certificat délivré par le Directeur du service
des antiquités et arts et détaché d'un regis-
tre à souche.

52. La délivrance du certificat a lieu dans
les conditions suivantes :

1° pour les objets importés, leur détenteur

doit, en les présentant à un' agent du service
des antiquités et arts, produire à l'appui de sa
demande une pièce établissant qu'ils provien-
nent d'un pays autre que la Tunisie ;

2° pour les objets acquis de bonne foi an-
térieurement au présent décret, leur déten-
teur doit, dans le mois qui suivra la promul-
gation du présent décret, présenter les objets
à un agent du service des antiquités et arts et
lui remettre une déclaration signée contenant
une description sommaire de ces objets ;

3<>pour les objets à la propriété desquels
l'Etat a renoncé en vertu de l'article 30, leur
détenteur reçoit le certificat le jour où les

objets lui sont abandonnés ;
4° pour les objets achetés au musée du

Bardo ou attribués à un particulier à titre

d'échange per le Directeur dû service des an-

tiquités et arts, le certificat est remis au mo-
ment de l'achat ou de l'échange ;

5° pour les objets achetés en vente publi-
que dans les conditions indiquées' sous l'artU
cle 40, l'acquéreur qui veut se réserver la

possibilité de les aliéner doit les présenter,
dans le mois qui suivra la vente publique, à
un agent du service des antiquités et arts et

produire à l'appui de sa demande, une pièce
établissant les conditions dans lesquelles
l'achat a été effectué ;

6° pour les objets achetés dans une des

boutiques déclarées conformément à l'article

42, l'acquéreur qui veut les aliéner dans les
conditions spécifiées à l'article 39 doit les

présenter à un agent du service des antiquités .
et arts et produire, à l'appui de sa demande,
une déclaration du marchand chez qui l'achat
a été effectué : cette déclaration doit compor-
ter une description sommaire de l'objet et l'in-
dication de la date de l'achat,

53. Tout marchand doit tenir un registre
où il inscrit jour par jour, en assignant à
chacune un numéro d'ordre différent, toutes
les antiquités venues en sa possession.

Ce registre doit mentionner pour chaque
objet :

1° ses dimensions, matière, couleur, for-

me, décoration, état de conservation ;
2° dans la mesure du possible, le lieu où il

a été trouvé ;
3° les nom, prénoms, profession et domi-

cile de la personne qui a cédé l'objet au mar-
chand ;

4° la date et le numéro du certificat déli-
vré conformément à l'article 51 par le Direc-
teur du service des antiquités et arts.

Lorsqu'un objet est cédé par le marchand,
la cession est mentionnée au registre avec
indication des nom, prénoms, profession et
domicile de la personne à qui ,l'objet a été
cédé.

Les pages du registre doivent être numé-
rotées. Avant d'être mis en usage, le registre
doit être paraphé et estampillé à chaque page
par un agent du service des antiquités et arts
et être tenu sans blancs, lacunes, ni trans-

ports en marge. Il rie peut renfermer que l'in-
dication d'objets antiques, à l'exclusion de
tous autres objets dont le marchand ferait
commercé.

£4. Le marchand d'antiquités ayant fait
la déclaration prévue à l'article 42, idans le

magasin duquel un objet antique est déposé
[ ou mis en vente par une personne ayant ob-

a8
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tenu le certificat prévu à l'article 51, doit
mentionner sur le registre prévu à l'article

53 ce dépôt ou cette mise en vente ; cette
mention doit comprendre les mêmes indica-

tions qui sont exigées pour les objets achetés

par le marchand.
Au cas où l'objet déposé ou mis en vente

dans ces conditions est vendu, cette vente
doit être signalée au registre avec les nom,

prénoms, qualité et domicile de l'acheteur.

55. Tout marchand d'antiquités est soumis

à son magasin, aux visites des agents du

service des antiquités et arts.

Le, marchand ou, à son défaut, son em-

ployé est obligé, à toute réquisition d'un

agent du service des antiquités et arts de lui

-présenter tous les objets passant entre ses

mains et ie registre prévu à l'article 53.

56. Tout marchand d'antiquités qui refuse
de se soumettre à ces prescriptions ne peut
valablement ni renouveler la déclaration pré-
vue à l'article 42, ni bénéficier des disposi-
tions prévues à l'article 46.

57. Est réputé commerce illicite d'anti-

quités :
1° celui d'objets ne rentrant pas dans les

catégories prévues à l'article 3 ;
2° celui pratiqué par quiconque ne rentre

pas dans les catégories prévues à l'article 41 ;
3° celui pratiqué dans un local qui n'au-

rait pas été indiqué dans la déclaration pré-
vue à l'article 42 ;

4° celui d'objets qui ne seraient pas ins-

crits sur le registre prévu à l'article 53 ou qui
y étant inscrits, n'y seraient pas accompagnés
des mentions prescrites par les articles 53 ou

54.

58. Lorsqu'un commerçant n'ayant pas fait

la déclaration prévue à l'article 42 expose ou
conserve dans un des locaux consacrés à son

commerce des objets antiques, il est présumé
Vouloir en faire commerce et comme tel tom-

be sous le coup des pénalités prévues S l'ar-

ticle 60.

59. Tombe également sous le coup des pé-
nalités prévues à l'article 60, le marchand

ayant fait la déclaration prévue â l'article 42

qui garde des' objets antiques en dehors du

local qu'il a indiqué dans sa déclaration.

60. Tout objet antique dont il est fait un

commerce illicite ou qui est exposé ou conservé
dans les conditions indiquées sous les articles

58 et 59 est confisqué au profit des musées de

la Régence, la saisie en est faite par les agents
du service des antiquités et arts, les agents
de police ou la gendarmerie ou, à leur

défaut, par les autorités locales. Les objets
saisis sont remis ou envoyés au siège du ser-

vice des antiquités et arts ; ils ne peuvent pas
être revendiqués par ceux qui en seraient pro-

priétaires ou détenteurs, sauf leur recours

contre les auteurs de la contravention.
61. Le contrevenant aux dispositions des

articles 57, 58 et 59 est passible d'une

amende de cent à mille francs.
En cas de récidive, il peut être condamné

en outre à un emprisonnement d'un à trois

mois.

62. En cas de commerce illicite d'anti-

quités, les propriétaires des établissements
où le commerce illicite a eu lieu sont

civilement responsables du fait de leurs em-

ployés, agents ou domestiques en ce qui con-

cerne les amendes et dépens.

TITRE VII
De l'exportation des antiquités

63. L'exportation des objets antiques
et prohibée, à moins d'une autorisation que,
seul, le Directeur du service des antiquités
et arts peut accorder ou refuser.

Cette autorisation ne peut être accordée

que pour des objets accompagnés du certifi-

cat prévu à l'article 51.

64. Toute personne qui désire exporter
des objets antiques doit en demander l'autori-

sation par écrit au Directeur du service des

antiquités et arts. La demande doit contenir :

1° les nom, prénoms, profession et domi-
cile du requérant ;

2° un inventaire et une description som-
maire des objets pour l'exportation desquels
l'autorisation est demandée ;

3° la date et le numéro du certificat affé-

rent à ces objets, délivré par le Directeur du
service des antiquités et arts en vertu de l'ar-
ticle 51.

65. Les objets mentionnés sur la deman-
de doivent être transportés soit au siège
du service des antiquités et arts, à Tunis,
soit au musée du Bardo, où ils sont examinés.

A la suite dé cet examen, si le Directeur
du service des antiquités et arts estime que

l'exportation des objets n'est pas préjudi-
ciable,à l'intérêt général, il délivre, contre re-

mise du certificat prévu à l'article 51, un per-
mis d'exporter détaché d'un registre à sou-
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che. Ce permis est valable pour un mois à par- >

tir du jour où il a été délivré ; il peut être

renouvelé dans des cas exceptionnels..
66. Le permis d'exporter est remis par

l'exportateur soit au bureau des douanes,
soitau bureau de poste par lequel se fait la

sortie ou l'expédition. Les agents des douanes

ou des postes ont le droit de vérifier si les

antiquités dont l'exportation est projetée
sont bien celles visées par le permis.

67. Tout objet antique qu'on essaie

d'exporter sans qu'un permis le concernant
ait été remis dans les conditions prévues
à l'article 66 est saisi et confisqué au profit
des musées de la Régence. Si l'objet antique
n'a pu être confisqué le délinquant ou ses

complices sont tenus d'en rembourser la va-

leur.
L'auteur du délit ou ses complices peuvent

être, en outre, condamnés à une amende de

cinq cents à cinq mille francs.

TITRE VIII

De l'exécution du présent décret

68. Les infractions au présent décret

peuvent être constatées par tous les fonc-
tionnaires ou agents de l'Etat tunisien.

69. Les autorités locales sont tenues
non seulement de signaler les infractions au •

présent décret, mais encore de les empêcher
par leur intervention directe. Les caïds et les
cheikhs sont civilement responsables des

dommages causés par des infractions impu-
tables à leur négligence.

70. Les agents du service des antiquités
et arts sont considérés comme officiers de

police judiciaire pour ce qui concerne l'ap-
plication du présent décret.

71. Tout procès-verbal constatant une in-
fraction au présent décret doit être transmis
au Directeur du service des antiquités et
arts.

Les actions relatives aux infractions au

présent décret sont intentées et suivies à la

diligence du Directeur du service des anti-

quités et arts, sans préjudice des poursuites
exercées d'office par le ministère public.

72. Les sommes payées par les délin-

quants sont versées à la Trésorerie généra-
le de Tunisie. Elles sont consacrées soit
à entretenir les monuments historiques, soit
à rembourser le service des antiquités et arts
des dépenses occasionnées par les poursuites

exercées en application du présent décret

et par la réparation des dommages causés aux
édifices antiques.

73 Toutes les dispositions de la législation
actuellement en vigueur qui rie sont pas con-
traires à celles du présent décret sont main-
tenues.

TITRE IX

Dispositions transitoires

74. Dans le mois qui suivra la promul-
gation du présent décret, il suffira pour
que la vente d'objets antiques, acquis de
bonne foi antérieurement à cette promul-
gation, soit licite et par.suite ne tombe pas
sous le coup des dispositions prévues aux

articles 60 et 61 qu'elle soit faite :
1° par un commerçant qui, au moment de

la promulgation du présent décret, prati-
quait dans un magasin le commerce des anti-

quités ;
2° dans le magasin de ce commerçant qui

peut être considéré comme son principal
établissement.

75. La- déclaration faite dans le mois

qui suivra la promulgation du présent
décret sera, par exception, valable pour l'an-
née en cours et pour l'année suivante.

76. Le marchand d'antiquités qui a fait
sa déclaration n'a le droit de vendre les

objets qu'il a acquis de bonne foi antérieu-
rement au présent décret qu'après avoir,
dans les conditions prévues à l'article 52,
2°, obtenu du Directeur du service des an-

tiquités et arts un certificat les concernant
et les avoir inscrits sur le registre prévu à
l'article 53, mais il n'est pas tenu de mention-
ner les nom, prénoms, profession et domicile
de la personne qui lui a cédé l'objet.

10 janvier 1920

DÉCRETtransférant aux tribunaux civils la

compétence en matière d'appel contre les dé-

cisions du Directeur général des finances
relatives -ay,x patentes.

(J. O. 28 JANVIER1920,148)

Vu notre décret du 31 décembre 1917

portant création d'un droit de patente sur
l'exercice des commerces, industries et

professions dites libérales et qui a déféré la
solution des litiges auxquels peut donner
lieu son application à la commission supé-
rieure, locale (créée par notre décret du 20

septembre 1917) pour statuer sur les appels
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des décisions rendues en matière de con-
tribution extraordinaire sur les bénéfices

exceptionnels et supplémentaires réalisés pen-
dant la guerre ;

Vu notre décret du 20 décembre 1919

portant suppression de la Commission supé-
rieure locale et renvoyant devant la Commis-
sion supérieure française les appels des affai-
res tunisiennes en matière de contribution
de guerre ;

En vue de réglementer les appels en matière
de patente qui ne peuvent plus être portés
devant la Commission locale supprimée et
ne peuvent être davantage déférés à la
Commission supérieure française qui n'est

pas compétente en France en matière de

patente ;
ART. 1. Les appels contre les décisions

que le Directeur général des Finances est
autorisé à prendre par les art. 8,9,10 et 11 du
décret susvisé du 31 décembre 1917 en matiè-
re de taxation au droit de patente dans les cas
de non déclaration ou de déclaration insuf-
fisante du bénéfice sur lequel est basé l'impôt
sont portés devant les tribunaux civils

français de la Régence, s'il s'agit de justicia-
blesdes tribunaux français, et devant le tri-
bunal de POuzara, s'il s'agit de justiciables
des tribunaux tunisiens.

L'appel doit être interjeté dans le dé-
lai d'un mois à courir du jour où la déci-
sion du Directeur général des Finances a été
notifiée au contribuable. Il doit être signifié
au Directeur général des finances par exploit
d'huissier, s'il s'agit de justiciables des
tribunaux français," ou au moyen d'une
déclaration, écrite faite au caïd de la circons-

cription du domicile du contribuable, s'il

s'agit de justiciables des tribunaux indigènes.
L'instance est instruite et jugée suivant la

procédure instituée en matière de contrainte

par l'art. 32 du décret du 19 avril 1912 sur

l'enregistrement. ,
2. En cas d'appel de la taxation d'office

prononcée par le Directeur général des Fi-
nances en vertu des art. 8, 9, 10 et 11 du
décret susvisé du 31 décembre 1917, pour
non déclaration ou déclaration insuffisante
du bénéfice soumis à l'impôt, il incombe
au contribuable d'administrer la preuve
soit de l'exactitude de sa déclaration,,en
cas de déclaration jugée-insuffisante, soit
de l'exagération de la taxation d'office, en

cas de non déclaration. A cet effet, il est

tenu de représenter au tribunal ses livres,

registres, titres, pièces de recette et de

dépense et, d'une manière générale, tous do-
cuments se rapportant à l'exercice de son

commerce, de son industrie ou de sa profes-
sion.

Pour l'accomplissement de leur mission,
le Directeur général des Finances et le Tribu-
nal peuvent avoir recours à tous les moyens
d'investigation visés à l'article 8 du décret
susvisé du 20 septembre 1917.

3. Les appels déjà interjectés au jour de la

promulgation du présent décret seront dé-

férés au Tribunal compétent, par les soins
de la partie la plus diligente, pour être statué
sur leur mérite par ledit tribunal suivant
la procédure instituée par les art. 1 et 2 qui
précèdent.

4.Toutes les dispositions des décrets susvisés
des 31 décembre 1917 et 20 décembre 1919,
non contraires à celles du présent décret,
sont expressément maintenues en vigueur.

14 janvier 1920
DÉCRETfrançais portant application à la TuT

nisie de la loi du 14 août 1885sur lesmoyens
de prévenir la récidive et sur la libération
conditionnelle (1).

(J. O, fr. 18 JATÏV.1920)

ART.1. La loi du 14 août 1885 sur les

moyens de prévenir la récidive est applicable
aux justiciables des tribunaux français de la

Régence de Tunis dans ses dispositions rela-
tives à la libération conditionnelle et au pa-
tronage (art. 1er à 9 inclus).

2. Les attributions confiées par l'art. 4
au Ministre de l'Intérieur sont dévolues en
Tunisie au Résident général.

Les arrêtés de mise en liberté sans con-
ditions et de révocation sont pris par le

Résidentgénéral, après avis de la commission
centrale de surveillance des établissements

pénitentiaires de-la Régence et du parquet
près le tribunal ou la cour qui a prononcé la
condamnation. ''

3. — Les détails d'application de là loi
en Tunisie seront réglés par arrêté du

Résident général après avis de la commission
centrale de surveillance des •établissements

pénitentiaires de la régence.

(i)V.A.R.du13mai1920réglementantlesconditionsd'ap-
plicationdudécretci-dessous.
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16 janvier 1920

ARRÊTÉ du directeur général des Finances

réglementant pour l'année 1920 le mode de

réception des déclarations d'animaux soumis

à l'impôt sur le bétail.
• (J.6. 24 JANVIER1920,137)

ART. 1 Les déclarations prévues par l'arti-

cle 3 du décret du 21 décembre 1918 pour ser-

vir de base à l'établissement du rôle de taxe

sur le bétail doivent être faites et reçues pour
l'année 1920, conformément aux règles ci-

après :

I. -- Indigènes tunisiens ou assimilés.
2. Les indigènes tunisiens ou assimilés

doivent faire leur déclaration verbalement,
en personne ou par mandataire, dans le

cheikhat du lieu de situation des animaux.

3. Les déclarations sont reçues par le

cheikh, en séance publique, dans lés centres

et aux dates fixées par le caïd et portées
huit jours au moins à l'avance à la connais-

sance des intéressés par voie de criées sur

les marchés, d'affichage dans les bureaux des

autorités locales indigènes et d'avis au Jour-
nal Officiel Tunisien. Le cheikh est asbisté
des notables et d'un notaire désigné par
l'Administration sur la proposition du caïd.

Il est institué autant de centres de récep-
tion des déclarations que le justifie l'impor-
tance du cheikhat et les opérations peuvent,
s'il est nécessaire, durer plusieurs jours.

Le caïd doit, autant que possible, se faire

représenter aux opérations qui sont soumi-
ses à la surveillance du contrôleur de recen-
sement de la circonscription et des inspec-
teurs de la Direction générale des Finances.

4. Les déclarations doivent comprendre
tous les animaux imposables et nôri imposa-
bles qui étaient en la possession du déclarant
dans le cheikhat au 1er janvier 1920.

5. Les déclarations sont inscrites, séance

tenante, par le notaire, sur un registre spé-
cial. Chaque formule de ce registre comprend
en outre de la déclaration proprement dite,
une souche et un récépissé à délivrer au dé-
clarant.

Il est interdit aux agents de tout ordre ap-
pelés à concourir aux opérations de récep-
tion de faire usage et même de détenir, pen-
dant les travaux, d'autres documents de

quelque nature qu'ils soient, que les registres
et imprimés qui leur sont remis par'la Di-

rection des Finances,

6. La déclaration doit indiquer : 1° les

noms, prénoms, profession et adresse du du

des propriétaires ainsi que, le cas échéant,
les noms et prénoms de la ou des personnes
chargées de la garde et de l'entretien des ani-

maux ; 2° le nombre d'animaux de chaque

espèce possédés par le déclarant au 1er jan-
vier 1920 en distinguant les animaux qui,
à cette date, auront atteint l'âge.d'impo-
sition de ceux qui étaient encore jeunes. ; la

taxe n'étant due pour les porcins qu'à, par-
tir du 1er janvier qui suit le sevrage et pour
les animaux des autres espèces qu'à partir du
1er janvier qui suit le commencement de la

perte des dents de lait.

7. Chaque déclaration doit être signée, par
le déclarant ou s'il est illettré par le notaire

rédacteur.
8. Les déclarations sont contrôlées par le

cheikh et les notables qui s'entourent à cet

effet de tous les.moyens d'information néces-
saires.

' -

Lorsque le cheikh et les notables croient
devoir signaler des inexactitudes, leurs ob-

servations sont portées sur la déclaration
dans un cadre réservé à cet effet.

Le cheikh - et les notables doivent faire

d'office aux lieu et place des propriétaires
absents la déclaration des animaux de ces

derniers.
' •

Lorsque toutes les déclarations du chei-
khat ont été reçues le registre est clôturé par
un procès-verbal inscrit au verso de la der-
nière souche utilisée. Ce procès-verbal signé
du notaire, du cheikh, des notables et au

représentant du caïd et visé, le cas échéant,

par le contrôleur de recensement, relate s'il

y a lieu, les incidents qui se sont produits.
Les déclarations sont ensuite transmises

avec leurs souches et un relevé récapitula-
tif des registres utilisés, au caïd qui, après
vérification, en fait l'envoi à la Direction

générale des Finances assez tôt pour qu'il y
parvienne avant le 15 mars 1920.

9. Le contrôleur de recensement doit visi-

ter autant que possible, une ou plusieurs
fois, chacune des Commissions de réception

- de sa circonscription. Il s'assure que la ré-

ception des déclarations s'effectue bien aux

lieux et dates fixés. Il veille à la régularité
des opérations. Il s'assure que les propriétai-
res d'animaux ont été mis à même de faire
leurs déclarations et que les récépissés sont
bien délivrés aux parties "et sont conformes
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aux souches. Il examine les réclamations

qui lui sont présentées par les intéressés et
vérifie séance tenante pour un certain nom-
bre de déclarations l'exactitude des indica-
tions fournies sans préjudice de la vérifi-
cation approfondie qui aura lieu ultérieu-
rement.

Les inspecteurs de la Direction générale
des Finances s'assurent de la bonne marche
des vérifications confiées aux contrôleurs de
recensement.

10. Les propriétaires ne résidant pas dans
le cheikhat de situation de leurs animaux
ou absents du cheikhat, au moment de la ré-

ception des déclarations, sont autorisés à
établir leurs déclarations sur des formules

spéciales qui sont tenues à cet effet à leur

disposition dans les bureaux des caïdats
et des contrôleurs de recensement et dont
il leur est accusé réception.

II. —Européens et assimilés
11. Les européens et assimilés doivent fai-

re pour les animaux qu'ils possédaient au 1er

janvier 1920 les déclarations contenant les
mêmes indications que celles fournies par
les indigènes.

Ces déclarations sont établies sur des for-
mules spéciales tenues à leur disposition dans
les bureaux de la Direction générale des Fi-

nances, du contrôle de recensement de la cir-

conscription des caïdats, des contrôles civils
ou des Affaires indigènes, de l'Enregistre-
ment, des Douanes et des Monopoles. Elles
sont déposées en double expédition, avant le
15 mars, aux bureaux sus-désignés ou il
leur en est accusé réception sur l'un des dou-
bles.

21 janvier 1920
ARRÊTÉdu Résident Général relatif à l'élec-

tion de la Chambre d'agriculture du nord
et des chambres mixtes du centre et du sud.

(J. O. 28 JANVIER1920, 145)

ART. 1. L'article 2 de l'arrêté du 19 no-
vembre 1885 ; l'article 10 de l'arrêté du 23
novembre 1905 ; et l'article 10 de l'arrêté
du 20 février 1905 sont complétés ainsi qu'il
suit :

Auront également le droit de figurer sur
leb listes électorales les anciens cultivateurs

français ayant-exercé pendant 9 ans au moins
dans la circonscription de la Chambre et qui

sont demeurés dans la Régence sans se con-

sacrer à une autre profession.
2. L'art. 11 alinéa 2, de l'arrêté du 19 no-

vembre 1895 est modifié et complété ainsi :

lre circonscription : caïdat de la banlieue
de Tunis, 6 membres (D. du 6 mars 1920J ;

2e circonscription : caïdat de Zaghouan,
1 membre ; > '

3e circonscription : caïdat de Tébourba,
1 membre ;

4e circonscription : contrôle civil de Grom-

balia, 2 membres ;
5e circonscription : caïdat de Bizerte, 1

membre (1) ;
6e circonscription : caïdat de Mateur, 1

membre (1)
7e circonscription : caïdat de Béja, 1 mem-

bre ;
8e circonscription : caïdat de Medjez-el-

Bab, 2 membres ;
9G circonscription : caïdats de Souk-el-

Arba, Onled-Bou-Salem et Chihia et la

Regba, 1 membre ;
10ecirconscription : caïdat d'Aïn-Draham,

1 membre ;
11e circonscription : contrôles civils du

Kef, de Maktar et de Téboursouk, 1 membre.
3. En vue des élections de 1920, une rec-

tification aux listes électorales précédem-
ment publiées sera établie et publiée con-
formément à l'article 5 de l'arrêté du 19 no-
vembre 1895 dans un délai de 15 jours.

21 janvier 1920
DÉCRETrelatif à la constitution d'une cham-

bre consultative des intérêts agricoles in-

digènes du Nord de la Tunisie.

(J. O. 13 MARS1920, 468)

TITRE PREMIER

Composition et fonctionnement
de la Chambre

ART.1. Il est créé une Chambre consulta-
tive indigène des intérêts agricoles du Nord
de la Tunisie, comprenant les caïdats dont
le groupement forme les contrôles civils de

Tunis, Zaghouan, Bizerte, Béja, Medjez-el-
Bab, Souk-el-Arbà, Tabarka, le Kef, Té-

boursouk, Maktar et Grombalia. Cette Cham-
bre a son siège à Tunis. Elle se compose de
14 membres, soit un représentant par caïdat.

Ces membres seront désignés suivant les
modalités prévues à l'article 2.

(i) V,déterminationdelalimiterespectivedescirconscrip-
tionsdeBizerteetdeMateurparA.dulomars1920.
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2. Le mandat des membres de la Chambre

Consultative indigène des intérêts agricoles
dure six années.

Les membres sont renouvelés par moitié

tous les trois ans et toujours susceptibles
d'être désignés à nouveau.

Un tirage au sort déterminera, pour la

première fois, les représentants qui devront
faire partie de la première série sortante.

Les membres qui, sans motif légitime, se

seront abstenus de répondre aux convoca-

tions, pendant deux sessions consécutives,
seront déclarés démissionnaires par notre
Premier Ministre, après avis de la Chambre.

De même, les membres qui, pour une cau-
se survenue postérieurement à leur désigna-
tion, se trouvent dans un des cas d'exclusion

prévus par le présent décret sont déclarés
démissionnaires par notre Premier Ministre,
sur le vu des pièces justificatives.

3. Lorsque, par décès ou démission, le

nombre des membres de la Chambre Consul-
tative indigène des intérêts agricoles est ré-

duit d'un tiers, il en est donné avis par le

Président à notre Premier Ministre. Il est

pourvu aux vacances, dans le délai de deux

mois, à moins que ces vacances ne survien-
nent dans les douze mois qui précèdent le

renouvellement de la Chambre par moitié.

4. Le Directeur des services économiques
indigènes du Gouvernement Tunisien est

chargé de présider la Chambre indigène
des intérêts agricoles du Nord. Il peut se fai-

re assister ou représenter par un fonction-
naire de ses services. Il est l'organe d'exé-
cution de la Chambre.

Il arrête, sur le vu des propositions fai-

tes, l'ordre du jour des travaux de la Chambre
et fixe le jour de l'ouverture des sessions ; il
met à sa disposition le local nécessaire pour
la tenue des sessions.

5. La Chambre se réunit, sur la convoca-

tion de son Président, deux fois par an, au
mois de mars et d'octobre, en sessions or-

dinaires qui ne peuvent durer plus de huit

jours.
En ..dehors de ces deux sessions, la Cham-

bre peut être convoquée en session extraor-
dinaire par le Premier Ministre si les cir-
constances le rendent utile. La Chambre

peut entendre, au cours de ses travaux, les

personnes qu'il lui paraît utile de consulter.

Chaque année, le jour de l'ouverture de la
session du mois de mars, la Chambre nomme,

parmi ses membres, un secrétaire. Cette
nomination a lieu, au premier tour, à la ma-

jorité absolue. Au second tour, qui a lieu de

suite, le cas échéant, la majorité relative suf-
fit et, au cas de partage égal des voix, la no-
mination a lieu au bénéfice de l'âge. Le se-

crétaire élu prend place à la droite du Prési-
dent. En cas d'empêchement, il est remplacé
par le doyen d'âge.

6. La Chambre consultative indigène des

intérêts agricoles du Nord a pour attribu-
tions :

1° de donner au Gouvernement les avis et

renseignements qui lui sont demandés sur

toutes les questions qui intéressent l'agri-
culture indigène ;

2° de le renseigner sur la situation agricole
de sa circonscription et de lui présenter ses.
vues sur toutes les questions qui intéressent

l'agriculture indigène.
7. La Chambre consultative indigène des

intérêts agricoles du Nord correspond, par
son Président, avec le Secrétaire général du
Gouvernement Tunisien, auquel elle envoie

régulièrement copie des procès-verbaux de
ses séances, pour être transmis par lui avec
ses observations au Résident Général.

La Chambre peut correspondre de la mê-
me façon avec les autres Chambres indigènes
des intérêts agricoles qui viendraient à être
créées dans la Régence.

Le règlement organique de la Chambre

peut être modifié par décret pris sur la pro-
position du Premier Ministre. La Chambre

peut être dissoute, dans les mêmes conditions
si elle contrevenait aux prescriptions du

présent décret.

8. La Chambre consultative indigène des
intérêts agricoles du Nord est reconnue com-
me établissement public ; elle peut, en cette

qualité, acquérir, recevoir, posséder et alié-

ner, après y avoir été autorisée par le Pre-
mier Ministre.

9. La Chambre se constitue une caisse par
des dons, legs, etc., approuvés par décret et

par des subventions de toute nature.

10. La Chambre dresse, au cours de la ses-
sion d'octobre, le budget des recettes et des

dépenses de l'année suivante, qui ne devient
définitif qu'après visa du Premier Ministre.

Dans les quatre premiers mois de chaque
année, le trésorier de la Chambre présente
le compte des recettes et des dépenses de
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l'année précédente au Premier Ministre qui,,
après vérification par le Directeur général
des Finances, l'approuve s'il y a lieu.

Les pièces justificatives de recettes et des

dépenses sont celles qui sont exigées en ver-
tu du décret du 12 mai 1906 sur la 'compta*-
bilité publique pour les dépenses analogues .
dès communes et des établissements publics
et doivent être présentées suivant les mêmes

règles et dans lès mêmes formes.
L'excédent des recettes sur les charges

correspondantes peut être affecté chaque an-

née, en tout ou en partie, à un fonds de ré-
serve destiné à faire face aux dépenses ur-

gentes et imprévues, qui est géré par le Tré-
. sorier général, sous le contrôle du Premier
Ministre et du Directeur général des Finances.
. Les dispositions législatives ou réglemen-
taires relatives à la comptabilité, au contrô-
le financier et aux obligations des comptables
des établissements publics, sont applicables
au trésorier de la Chambre indigène. Un tré-
sorier désigné par le Président exerce ces
fonctions.

TITRE II
Mode de nomination

de la Chambre Consultative lndig-ène
des intérêts agricoles du Nord

11. Les membres de la Chambre consul-
tative indigène sont choisis par le Gouver-
nement sur des listes de présentation dres-
sées par les groupements indigènes suivant
la procédure ci-après :

1° Il est procédé, sur instructions du Pre-
mier Ministre, visées par le Résident Géné-

ral, dans chacun des caïdats qui composent
le ressort de la"Chambre, à une réunion par
cheikhat des chefs de famille qui y exercent
une profession agricole (propriétaire, loca-

taire, métayer). Ces réunions se tiennent,
dans chaque cheikhat, au bureau du Cheikh.
Chacune de ces assemblées délibère suivant
les formes et coutumes des anciennes Dje-
maas, qui réglaient les questions d'intérêts

communs, l'assemblée désigne dans chaque'
cheikhat un délégué.

Les délégués des cheikhats doivent être
tunisiens âgés de'24 ans au moins; ne pas
avoir d'antécédents judiciaires.

Procès-verbâl de la désignation du délé-

gué du cheikhat est dressé, séance tenante,
par deux notaires, désignés

'
à cet effet et

transmis au Secrétaire général du Gouverne-
ment tunisien par l'intermédiaire du contrô-
leur civil de la circonscription.

Le secrétaire général transmet au Résident

Général, avec ses observations, le résultat

général de ces désignations.
2° Dans un délai de 21 jours, les délégués

des cheikhats dont l'ensemble compose cha-

que caïdat sont réunis au chef-lieu de caïdat,
en présence du contrôleur civil ou de son dé-

légué et du caïd, et désignent dans leur sein,
au scrutin de liste, quatre candidats pour la
Chambre consultative indigène des intérêts

agricoles.
Peuvent seuls être désignés les indigènes

tunisiens exerçant dans le caïdat une pro-
fessionagricole, âgés de 30 ans au moins, pos-
sédant une instruction suffisante en arabe,
et, si. possible, en français, et n'ayant pas
d'antécédents judiciaires.

Le procès-verbal de cette désignation est

dressé, signé par le contrôleur civil ou son

délégué et par le caïd et transmis au Secré-
taire général du Gouvernement tunisien, qui
transmet, avec ses observations, au Résident

Général, le résultat de ces désignations.
Le Résident Général choisit un des quatre

candidats proposés dans chaque caïdat et le
déclare membre de la Chambre indigène.

Au cas de vacance à pourvoir, le Résident
Général exerce son choix parmi les trois
candidats proposés.

22 janvier 1920

DÉCRETinstituant un impôt' de 20 % sur les

cartes, bons et permis de circulation sur les
chemins de fer.

(J. O. 28 JANVIER1920, 149)
-

ART. 1. A partir du 1er février 1920, les

carteu, bons et permis de circulation, soit -

entièrement gratuits, soit avec réduction du

prix des places, délivrés sur les chemins de
fer de la Régence, et tous autres titres con-
cédant les mêmes avantages, sont assujettis
à un impôt égal aux 20 % de l'exemption
qu'ils établissent.

2; Sont exempts de cette mesure les car-

tes, bons et permis accordés en vertu des

dispositions des cahiers des charges, ou des
tarifs homologués, ainsi que ceux dont béné-
ficient les agents, des réseaux, du contrôle
et leurs familles.

3. En sont également exempts les cartes,
bons et permis délivrés aux agents de l'Etat,
pour l'exécution de leur service, en vertu dé
traités passés par application des cahiers des
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charges des compagnies de chemins de fer
entre les administrations de ces Compagnies
et le Directeur des Travaux publics du Gou-
vernement Tunisien au nom des divers
services de la Régence.

4. Les traités mentionnés à l'article 3 sont
conclus par le Directeur général des Travaux

publics d'accord avec le Directeur général
des Finances ; ils fixent obligatoirement
pour chaque catégorie d'agents, le cas échéant-

pour chaque agent, le ou les parcours pour
lesquels le titre de réduction est accordé,'
ainsi que la durée de validité du titre.

Ces indications sont reportées sur le titre ;
la date du traité-en vertu duquel la réduction
est accordée y est également inscrite. '

24 janvier 1920
DÉCRET7-elatifaux écoles privées.

(J. O. 28 JANVIER1920, 149)

ART. 1. Toute personne qui désire ouvrir
une école privée en Tunisie, pour y donner
un enseignement primaire, secondaire, com-

mercial, technique ou autre quelconque, doit
faire connaître par écrit son intention au
Contrôleur civil et au Procureur de la Répu-
blique de Parrondissement où elle a l'inten-
tion d'établir cette école.

2. A la déclaration adressée au Contrô-
leur civil doivent être jointes les pièces sui-
vantes :

1° acte de naissance dûment légalisé ;
2° diplômes authentiques du postulant ;
3° extrait de son casier judiciaire ;
4° indication des établissements où le pos-

tulant a fait ses études, des lieux où il a ré-
sidé et des professions qu'il y a exercées pen-
dant les dix années précédentes ;

5° plan des locaux affectés à l'établisse-
ment ;

6° indications précises et détaillées sur la
nature et l'importance de l'école projetée
(école mixte, école de garçons, école de filles)
nombre de classes, désignations des maîtres)
et sur l'enseignement qui doit y être donné

(programme complet avec répartition des

matières, détail des horaires, nombre d'heu-
res hebdomadaires affectées à chaque ensei-

gnement, livres et manuels qui seront mis
aux mains des élèves, etc.).

7° pour l'enseignement secondaire, certi-
ficat de stage mentionné à l'article 10 de la
loi du 15 septembre 1888 ;

Si le déclarant doir ouvrir cette école pour
le compte ou au nom d'une société ou asso-
ciation quelconque, s'il appartient lui-même
à une association ou société quelconque
ayant pour but l'iristruction ou l'éducation
il devra déposer en outre une copie des sta-
tuts de cette association avec l'indication du
nom du président actuellement en fonctions.

Au cas où l'une quelconque des pièces
énumérées ci-dessus ne serait pas en langue
française, le texte authentique devra être

accompagné de la traduction, faite par un

interprète assermenté et dont la signature
sera régulièrement légalisée.

Toute erreur, tout faux renseignement
pourront entraîner l'annulation de la décla-
ration et même la fermeture de l'école,' dans
le cas où l'autorisation aurait été accordée.

3. L'enseignement de la langue française
obligatoire dans toutes les écoles privées,
aux termes de l'art. 1er de la loi du 15 septem-
bre 1888, doit avoir une place précisément
déterminée dans les horaires et les program-
mes, soumis à l'examen du Conseil de l'Ins-
truction publique.

Cet enseignement comporte au minimum
six heures de cours hebdomadaires dans les
écoles primaires élémentaires et doit être

organisé de telle sorte qu'au terme de la
scolarité les élèves aient acquis en langue
française les connaissances théoriques et

pratiques prévues au programme du cours -

moyen des écoles publiques. Dans les éta-
blissements secondaires, primaires supérieurs
ou techniques, le minimum prévu ci-dessus

peut être relevé, sur avis motivé du conseil
de l'Instruction publique. Dans les établis-
sements privés d'un caractère spécial (écoles
de sténographie,, de commerce, de comptabi-
lité, etc.), il appartient au conseil de détermi-
ner à quel chiffre il y a lieu de fixer.les heu-
res d'enseignement du français.

Il peut être confié, soit à un maître fran-

çais, diplômé, soit à un maître étranger pour-
vu dé titres- délivrés par l'Etat français ou

par une Université française de donner l'en-

seignement français prévu pour son école.
Le nom et les titres du professeur de fran-

çais devront être obligatoirement indiqués
dans les programmes déposés.
'. 4. Le contrôleur civil ne peut recevoir la
déclaration que si elle est accompagnée du
dossier complet indiqué à l'art. 2 ; il remet
immédiatement au postulant un récépissé
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de sa déclaration et la fait afficher à la porte
du contrôle civil pendant un mois. Il prévient
le Directeur général de l'instruction publi-
que et des Beaux Arts, et lui adresse le dos-
sier établi par le postulant, en y joignant
son avis motivé, dans le délai d'un mois à

compter du jour de la délivrance du récépissé.
Dans le même délai le Procureur de la

République adresse au Directeur général de
l'Instruction publique tous les renseigne-
ments qui lui paraîtront utiles, avec son avis
motivé sur la suite que lui parait mériter' la
demande en autorisation.

5. Le Directeur général de l'Instruction

publique et des Beaux Arts désigne un ins-

pecteur de l'enseignement ou un chef d'éta-
blissement d'enseignement comme rappor-
teur chargé d'instruire la demande en autori-
sation ; il lui remet le dossier, les avis du
Contrôleur civil et du Procureur de la

République et lui transmet toutes déclara-
tions complémentaires écrites du postulant.
Le rapporteur peut convoquer et entendre le

postulant en ses explications orales. Il rend

compte par écrit au Directeur général de la
date où il pourra déposer son rapport.

La demande est alors portée à l'ordre du

jour de la session la plus prochaine du Con-
seil de l'Instruction publique (1) qui fixe la

procédure suivant laquelle la demande sera

examinée, entend le rapporteur en ses conclu-
sions et peut décider que le postulant sera

également entendu.
Le conseil se prononce sur l'utilité et l'op-

portunité au point de vue scolaire, de l'école

projetée, l'organisation intérieure de l'école,
la capacité du Directeur, les programmes et
les horaires, la convenance et l'emplacement
des locaux scolaires. Il peut demander l'in-

troduction, la suppression, le développement
ou la diminution de tel ou tel enseignement
et déclarer qu'avant de recevoir l'autorisa-

tion, le postulant devra s'engager à faire
telle ou telle modification dans les program-
mes, les horaires, les locaux, les professeurs,
etc.

6. Le conseil émet un avis favorable ou
défavorable à l'autorisation. Il spécifie tou-
tes les conditions particulières auxquelles
l'autorisation peut être accordée. Le secré-
taire du Conseil adresse au Directeur géné-

(l) V.D.4 fév.1920réorganisantle conseildel'instruction
publique.

rai de l'Instruction publique un extrait du

procès-verbal de la délibération.

7. L'avis formulé par le conseil supérieur
de l'Instruction publique peut être frappé
d'appel devant le conseil des Ministres et
Chefs de service, soit par l'administration

académique, soit par le postulant.
8. Le Directeur général informe l'intéressé

par lettre recommandée avec avis de récep-
tion, de l'avis émis par le Conseilde l'Instruc-
tion publique, et le cas échéant, de l'appel
formé par le rapporteur de l'affaire, au nom
de l'autorité universitaire.

Si l'avis favorable du conseil de l'Instruc-
tion publique a été frappé d'appel, le Direc-
teur général fait connattre en temps utile à .
l'intéressé les conditions dans lesquelles le

rapporteur, désigné par le,conseil des Minis-
tres et Chefs de service, pourra recevoir les

explications complémentaires que l'inté-
ressé jugerait utile de donner, par écrit ou
de vive voix.

Si l'avis est défavorable, le postulant peut
lui-même faire appel dans les cinq jours par
une lettre recommandée au Directeur géné-
ral de l'Instruction publique, à dater du jour
porté sur l'avis de réception. Le Directeur

général transmet l'appel au conseil des Mi-
nistres.

Le conseil des ministres règle dans chaque
cas la procédure suivant laquelle l'affaire
sera rapportée et jugée. Il juge en dernier
ressort.

9. L'appel est suspensif.
En aucun cas, aucune école ne pourra être

ouverte avant qu'il n'ait été statué sur l'ap-
pel, ni avant que le Directeur général de
l'Instruction publique n'ait pris un arrêté

d'ouverture dans les conditions indiquées
à l'article' 10.

10. Si l'avis favorable émis par le conseil
de l'Instruction publique n'a pas été frappé
d'appel, ou si, à la suite de l'appel porté au
conseil des Ministres, cette assemblée s'est

prononcée en faveur de l'ouverture de l'école,
le Directeur général en informe le postu-
lant. Celui-cidoit alors adresser une demande
d'ouverture au Directeur général de l'Ins-
truction publique ; il visera expressément
dans cette demande les conditions particu-
lières qui ont pu être posées à l'autorisa-
tion d'ouverture et il exprimera la volonté
de s'y conformer loyalement,
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Le Directeur général prend alors un arrê-

té autorisant l'ouverture de l'école et en

adresse une expédition à l'intéressé, au con-

trôleur civil et au Procureur de la Républi-

que.
11. Dans toutes les écoles privées, le pro-

gramme des cours, les livres en usage, l'em-

ploi du temps hebdomadaire de chaque clas-

se, les noms et adresses des professeurs, de-

vront être, avant le 1er octobre de chaque
année, adressés à l'Inspecteur primaire de

la circonscription et approuvés par lui.

12. Les directeurs d'écoles privées sont

tenus d'adresser le 15 décembre à la Direc-

tion générale de l'Instruction publique et

des Beaux arts des renseignements statis-

tiques sur le nombre de leurs élèves et

leur répartition par classes et par nationalité,
ainsi que sur la composition du personnel de
leur école pour l'année scolaire en cours ; ils

doivent informer en temps utile la Direction

générale de tous les changements qui peuvent
se produire en cours d'année scolaire.

13. Les personnes préposées par la loi à

la surveillance des écoles auront librement

entrée dans tous les locaux servant à l'ins-

truction, et en outre dans les locaux servant

au logement deu élèves internes. Les ins-

pecteurs ont le droit d'assister à toutes les
classes et à tous les enseignements ; ils vé-
rifieront au cours de leurs inspections, si

l'enseignement est donné dans les conditions

prévues par l'arrêté d'autorisation. Ils adres-
seront au Directeur de l'Enseignement un

rapport écrit sur leurs visites.

14. Outre les livres en usage et les cahiers
des élèves, les inspecteurs devront toujours
se faire présenter le registre du personnel

prévu à l'art. 3 du décret du 2 décembre 1903.

15. Les administrateurs ou directeurs peu-
vent être passibles des peines édictées par
les art. 3, 8, 9, 11 et 12 de la loi du 15

septembre 1888 et l'art. 3 du décret du
7 août 1903.

En cas de récidive dans la même faute au
cours d'une même année scolaire, la fermeture
dé l'école peut être prononcée par arrêté du
Résident général, rendu sur la proposition
du Directeur général de l'Instruction pu-
blique. La réouverture est soumise aux mêmes
formalités que l'ouverture.

16. Sont assujetties aux mêmes conditions
relativement à l'ouverture, aux programmes,

au personnel et à l'inspection, les écoles ou-
vertes dans les hôpitaux, colonies agricoles,

ouvroirs, orphelinats, maisons de pénitence,
-

de refuge ou autres établissements analo-

gues administrés par des particuliers.
17. Les dispositions de la loi du 15 sep-

tembre 1888 et des décrets des 7 août,
2 décembre 1903 et 20 février 1919 sont abro-

gées en ce qu'elles ont de contraire au pré-
sent décret. >^.

27 janvier 1920

ARRÊTÉ du Résident général créant un

diplôme d'ingénieur de l'école coloniale d'agri-
culture de Tunis.

(J. O. 28 JANVIER1920 145)
ART. 1. Il est créé un diplôme d'ingénieur

de l'Ecole coloniale d'agriculture de Tunis.

2. Pourront seuls obtenir le titre d'ingé-
nieur diplômé de l'Ecole coloniale d'agri-
culture les élèves réguliers qui auront ob-

tenu une moyenne de 15 points dans le clas-

sement définitif, établi à la suite des exa-

mens particuliers, épreuves pratiques, exa-

mens généraux écrits, travaux de fin d'étu-

des et autres notations prévues par le rè-

glement intérieur de l'école et qui seront

présentés par le directeur de l'école sur la

proposition du conseil des études.
3. Le même diplôme sera conféré aux an-

ciens élèves ayant quitté l'école antérieu-

rement à la promulgation du présent ar-

rêté et remplissant les conditions fixées à

l'article précèdent.
4. Le diplôme d'ancien élève de l'école

continuera à être délivré aux élèves qui n'au-

ront pas obtenu le diplôme d'ingénieur,
mais dont la moyenne générale de fin d'étu-

des atteindra au minimum 13 points.
5. Le diplôme d'ingénieur et celui d'an-

cien élève seront délivrés par le Directeur

général de l'Agriculture, du Commerce et de

la Colonisation.

27 janvier 1920

ARRÊTÉ du Résident général relatif à la

composition de la chambre de commerce de
Tunis.

(J. O. 28 JANVIER1920,146)
ART. 1. L'art. 1er de l'arrêté précité du 30

mai 1906 est; modifié et remplacé par lès

dispositions suivantes :
« La chambre de commerce de Tunis a son

siège dans cette ville et se compose de vingt-
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deux membres (1) élus au scrutin de liste,
par circonscription et dans les proportions
ci-après :

«Contrôles civils de Tunis et Zaghouan,
16 membres,

aContrôle civil de Grombalia, 1 membre.
(A 12 mars 1920),

«Contrôle civil de Béja, 1 membre,
« Contrôle civil de Medjez-el-Bab, 1

membre. (M12 mars 1920),
«Contrôle civil de Souk-el-Arba, 1 membre,
«Annexe de Tabarka, 1 membre,
«Contrôle civil du Kef et de Maktar et

annexe de Téboursouk, 1 membre.»
L'arrêté du 10 janvier 1914 est abrogé.
2. L'art. 17 de l'arrêté précité du 30 mai

1906 est complété ainsi qu'il, suit :
«Les listes provisoires et les listes deve-

nues définitives par les additions ou radia-
tions prononcées en vertu des art. 18 à 20
seront publiées au Journal Officiel.»

27 janvier 1920
ARRÊTÉdu Résident général relatif à la com-

position dé la chambre de commerce de
Bizerte.

(J. O. 28 JANVIERS1920, 146)
ART. UNIQUE.L'article 1er de l'arrêté

du 28 juin 1906, déjà modifié par les arrêtés
du 9 janvier 1908 et du 4 février 1910, est

remplacé par les dispositions suivantes :
La chambre de commerce de Bizerte a son

siège en cette ville et.se compose de 12 mem-
bres élus au scrutin de liste, par circonscrip-
tion et dans les proportions ci-après :

lre circonscription : Bizerte et la partie du
contrôle civil de Bizerte non comprise dans
les 2eet 3e circonscriptions 8 membres.

2e circonscription : centres urbains de Fer-

ryville-Tindja et Cheikhat de Gabetna et Ta-

nia, 2 membres.
3ecirconscription : caïdat de Mateur à l'ex-

ception du centre urbain de Tindja, 2 mem-
bres.

28 janvier 1920
DÉCRETrelatif au mode de paiement des in-.

demnités servies par l'Etat pour pertes de

loyers moraioriês et aux avances consenties
aux intéresséspar la Société de prévoyance
desfonctionnaires.

(J. O. 25 FÉVRIIÎR1920, 377)
ART. 1. Les indemnités allouées aux pro-

priétaires par application des dispositions de
notre décret du 10 mars 1919sont payables
conformément aux dispositions qui suivent :

2. Toute indemnité égale ou inférieure à
mille francs est payable en un seul terme.

Si l'indemnité est supérieure à 1.000francs
elle n'est exigible qu'en dix ternies annuels,
mais le premier terme ne peut être inférieur
à 1.000francs.

Le premier terme est versé dans le mois
de la date de la décision statuant sur la de-
mande en indemnité.

Il en est de même lorsque l'indemnité ne

comporte qu'un seulterme.
3. Le premier terme (ou le terme uni-

que, si l'indemnité est égale ou infé-
rieure à 1.000 francs) est ordonnancé par
notre Directeur général des Finances par
imputation sur les crédits budgétaires ou-
verts à cet effet.

L'ordonnance de paiement assignée paya-
ble sur la Caisse du Trésorier Général peut
être payée à toute autre caisse désignée .

par lui.
4. Notre Directeur général des Finan-

ces après avoir procédé au paiement du

premier terme, pourvoit le propriétaire,
intéressé d'un titre de créance, nominatif
et non négociable, lui permettant de per-
cevoir les neuf autres termes, chacun de
ceux-ci devant se composer d'une portion,
égale du solde du capital de l'indemnité
et des intérêts à 5 % des termes non échus.

Il ne sera pas délivré de duplicata de titre
de créance pour quelque cause que ce soit.

En cas de perte du titre le bénéficiaire
ne pourra toucher sa créance, non contre-
dite par un tiers, que lorsque l'Etat sera
couvert par la déchéance contre toute re-
vendication quelconque.

5. L'ordonnance de paiement et les
titres nominatifs de créance délivrés par
notre Directeur général des Finances bé-
néficient des mêmes exonérations fiscales

que les obligations de la dette générale
tunisienne.

En conséquence, ces titres ne sont assu-

jettis ni à l'impôt du timbre, ni aux taxes

spéciales aux valeurs mobilières, ni, en ce

qui concerne les intérêts des termes non

échus, à l'impôt sur le revenu des créances
établi par les décrets du 23 décembre 1918
et du 21 décembre 1919.

6. Les annuités des titres de créance
seront soumises tant en capitaux qu'en
intérêts à la prescription édictée par les ar-(ï)T.enombredesmembres,portéà 20parA.du27janvier,

a étéélevéà 22parA.du12mars1920.
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ticles 43 et suivants du décret du 12 mars
1883.

7. Les annuités décomptées aux titres
de créance seront, chacune à son échéan-
ce propre, payées contre quittance ré-

gulière, sous réserve des oppositions, ces-
sions et transports pouvant les grever, par
le Trésorier général de Tunisie ou l'agent
des Finances qu'il aura désigné pour payer
à sa place, sur la présentation par le titu-
laire de son titre de créance. Les sommes
dues à chaque échéance en capital et en in-
térêts feront l'objet, au verso du titre qui
sera restitué au bénéficiaire, d'un acquit
indépendant de celui que la partie prenante
devra donner au Trésorier général.

Au moment du dernier paiement, le titre
de créance sera retiré dés mains du béné-
ficiaire.

8. Toutes saisies-arrêts ou oppositions, tou-
tes significations de délégations, cessions ou

transports des indemnités de l'espèce devront
être signifiées au Trésorier général dans les
formes prévues par la législation sur la comp-
tabilité publique de l'Etat en Tunisie et, no-

tamment, par les articles 6,7 et 8, du décret
du 1er août 1898,50 et 51 de notre décret
du 12 mars 1906.

9. La Société de prévoyance des fonction-
naires et employés tunisiens est autorisée
à faire aux bénéficiaires de titres de créan-

ce, sur leur demande, au taux d'intérêt de
six pour cent par an, des avances sur le mon-
tant des termes non échus faisant l'objet de
leurs titres de créance et non grevés, an pro-
fit de tiers, d'oppositions, cessions, déléga-
tions, ou transports. La société de prévoyan-
ce substituée ainsi aux droits des bénéficiai-

res, percevra en leurs lieu et place, en prin-
cipal et intérêts, à leurs échéances respec-
tives, les termes qu'elle leur aura avancés.

29 janvier 1920

DÉCRET rendant applicable aux condamnés
des tribunaux tunisiens la loi du 14 août
1885 sur la libération conditionnelle (1).

(J. O. 25 FÉVRIER1920, 378)
Vu le décret français du 14 janvier 1920:
« ART. 1. La loi du 14 août 1885 sur les

moyens de prévenir la récidive est applicable
aux justiciables des tribunaux français de la

Régence de Tunis dans ses dispositions relati-
ves à la libération conditionnelle et au patro-
nno-ofnrr.ir.lfis1 à !) iTin.lnsV

«2. Les attributions confiées par l'article 4
au Ministre de l'Intérieur sont dévolues au
Résident Général.

« Les arrêtés de mise en liberté sous con-
dition et de révocation sont pris par le Ré-
sident Général, après avis de la Commission
Centrale de surveillance des établissements

pénitentiaires de la Régence et du Parquet
près le Tribunal ou la Cour qui a prononcé
la condamnation.

« 3. Les détails d'application de la loi
en Tunisie seront réglés par arrêté du
Résident Général après avis de-la Commis*-
sion Centrale de surveillance des établis-
sements pénitentiaires de la Régence. »

ART. UNIQUE.Les dispositions législatives,
et réglementaires ci-dessus rapportées sont

applicables aux justiciables de nos tribunaux.

2 février 1920 .

ARRÊTÉdu Résident Général relatif à l'ins-

cription des anciens agriculteurs sur les
listes électorales du 1er collège de la Con-
férence consultative.

(J. O. 4 FÉVRIER1920, 223)
ART. 1. L'article 6, alinéa 3 de l'arrêté du

2 janvier 1905 est ainsi modifié :'
«Le premier collège comprend les pro-

priétaires ou -usufruitiers de fonds ruraux,
ainsi que le personnel des exploitations ru-

rales, ouvriers et employés agricoles de toutes

catégories ; peuvent également faire partie
du premier collège, sur leur demande, les
anciens cultivateurs français ayant exercé

pendant 9 ans au moins dans la Régence
sans se consacrer à une autre profession ».

4 février 1920

DÉCRETréorganisant le conseil de l'insirv.c-
tion publique.

(J. O. 14 FÉVRIER1920, 322)

ART. 1. Le conseil de l'Instruction publi-
que comprend :

le Directeur général de l'Instruction pu-
blique et des Beaux Arts, président ; .

le Président .du Tribunal de Tunis ;
le Procureur de la République à Tunis ;
le directeur de l'école supérieure de lan-

gue et de littérature arabes ;
le chef du service de l'enseignement se-

condaire à la Direction générale ;
le proviseur du Lycée Garnot ;

~rs" \ i
(i)V.A,R.du13mai1920réglementantlesconditionsd'ap-

plicationdudécretci-dessus.



446 4 FÉVRIER1920- LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS— 4 FÉVRIER1920

lé directeur du Collège Sadiki ;
la directrice de Lycée Armand Fallières ;
l'inspecteur délégué à la Direction générale;
un inspecteur de l'enseignement primaire, /

désigné par le Directeur général ; '

le directeur de l'école normale d'institu-
teurs ;

la directrice de l'école normale d'institu-
trices ;

un directeur et une directrice, désignés
par le Directeur général de l'Instruction pu-
blique et choisis parmi les directeurs et di-
rectrices des établissements suivants : Col-

lège Alaoui, Ecole Emile-Loubet, Petit Ly-
cée Jules-Ferry, Ecole Paul-Cambon ;

l'inspecteur des écoles coraniques et de

l'enseignement arabe donné dans les écoles

primaires ;
deux membres de l'enseignement privé

désignés par le Résident général sur la pro-
position du Directeur général de l'Instruc-
tion publique et des Beaux Arts ;

un membre de la section française et un
membre de la section indigène de la Con-
férence Consultative, élus par leurs collègues ;

deux professeurs des lycées et collèges do

garçons, l'un de l'ordre des lettres, l'autre de
l'ordre des sciences, et un professeur (dame)
du lycée de jeunes filles représentant l'en-

seignement secondaire, élus par leurs collè-

gues ;
un professeur (homme) d'école normale,

d'école primaire supérieure ou d'école tech-

nique et un professeur (dame) d'école nor-

male, d'école primaire supérieure ou d'éco-
le technique, représentant l'enseignement
des écoles normales, primaires supérieures et

techniques, élus par le personnel de ces éta-
blissements d'enseignement ;

trois instituteurs et trois institutrices re-

présentant l'enseignement primaire, élus

par leurs collègues.
En ce qui concerne les représentants élus

du personnel enseignant un arrêté du Di-
recteur général de l'Instruction publique dé-
terminera pour chaque catégorie les règles
relatives à la composition du collège élec-

toral, ainsi que les modalités de l'élection.

2. Les membres du conseil de l'Instruction

publique désignés ou élus le sont pour qua-
tre ans. Toutefois, les membres appartenant
à la Conférence consultative sont élus cha-

que année par cette assemblée.

3. Sont exigibles les fonctionnaires âgés
de 30 ans et ayant dix années de services,
dont cinq en Tunisie.

Y 4. Le conseil de l'Instruction publique se
réunit une fois par an sur la convocation
du Directeur général. Il donne son avis sur
les questions dont il peut être saisi par l'ad-

ministration, notamment sur les réformes
à introduire dans les programmes et le fonc-
tionnement des établissements scolaires.

Dans les affaires qui intéressent un éta-
blissement déterminé, le Directeur général
peut appeler le chef de cet établissement ou
l'un des fonctionnaires qui y exercent,
à assister aux séances du conseil, mais avec
voix consultative seulement.

Pour l'étude des questions ci-dessus men-

tionnées, le Conseil peut constituer une sec-
tion permanente choisie parmi les membres
du conseil de l'Instruction publique qui
appartiennent à l'enseignement.

Cette section peut être également chargée
d'examiner, le cas échéant, les projets con-
cernant le statut du personnel qui lui se-
raient soumis par le Directeur général de
l'Instruction publique.

5. Le Conseil de l'instruction Publique
instruit les affaires disciplinaires relatives
aux membres de l'enseignement privé.
Il prononce sur les poursuites dirigées contre

eux dans les cas déterminés par les décrets
des 15 septembre 1888, 2. décembre 1903,
20 février 1919 et 24 janvier 1920.

6. En ce qui concerne les demandes

d'ouverture d'école privée, le Conseil en est
saisi et en délibère dans les conditions pré-
vues par les art. 5, 6 et 7 du décret du 24 jan-
vier 1920.

Il peut notamment, s'il le juge utile,

charger une commission prise dans son sein
de procéder à un examen préalable del'affaire.

Dès que l'affaire est en état, le conseil
est réuni en session extraordinaire, sur

convocation du Directeur général de l'Ins-
truction publique.

7. La présence de la moitié plus un des
membres du Conseilest indispensable pour
la validité de ses opérations.

Lorsqu'il s'agit de voter sur une demande
i d'ouverture d'école privée, le vote a lieu au

scrutin secret, à la majorité absolue des
t membres présents ;

En cas de partage des voix celle du prési-
dent est prépondérante.
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En cas d'empêchem
désigner un des merc (

exercer la présidence c 1

pléant du président ;?

pondérante en cas de

8. Les dispositions
sur la matière sont a.
ont de contraire au pi

6 îévri

DÉCRETrendant appl
établissant une carte
et représentants de c<

(J. O. 14 FÉVI

ART. 1. Sont applic
française du 8 octobr)
carte d'identité profe)
voyageurs et des reprd
et le décret présider.
suivant, portant règle
publique pour l'appl

En conséquence et sous reserve de 1ap-

plication des dispositions de l'art. 4 du pré-
sent décret, toute personne exerçant en

Tunisie la profession de voyageur ou de

représentant de commerce est tenue de

justifier, dans un délai de trois mois à dater

de la publication du présent décret, de la

possession d'une carte d'identité" profes-
sionnelle.

2. La délivrance en Tunisie (1) de cette

carte d'identité est subordonnée à la pro-
duction par les intéressés d'un récépissé,
dûment visé au contrôle de la Direction

générale des finances, constatant le verse-

ment à la caisse du Trésorier général de Tu-

nisie, ou à l'une des caisses des receveurs

financiers, du droit annuel de dix francs

prévu par l'art. 6 de la loi et par l'art. 4
du décret susvisé. Cette perception s'opère
au profit du Trésor tunisien, qui supporte
les dépenses auxquelles donnent lieu l'éta-
blissement et la délivrance des dites cartes.

3. Les attestations des maisons repré-
sentées, produites par les intéressés confor-
mément à l'art. 2 de la loi susvisée, doi-

vent, lorsque ces maisons ou leur principal
établissement sont situés en Tunisie, être vi-
sées par la chambre de commerce ou la cham-
bre mixte de la région.

4. Seront considérés comme ayant sa-

tisfait aux. prescriptions du présent décret

professionnelle u luciMlé --\M,aLaivf!-«i^.u—
conditions prévues aux articles suivants.

2. La carte d'identité professionnelle
sera signée du titulaire et indiquera son

signalement descriptif, ses nom, prénoms,
date et lieu de naissance, sa nationalité

originaire et acquise s'il y a lieu, ainsi que
son domicile. La carte portera, en outre,
la photographie du titulaire oblitérée par
le sceau de l'autorité qui l'aura délivrée.
Toutes pièceB d'état-civil utiles devront
être fournies à l'appui de ses déclarations

par le requérant. Ce dernier devra également
produire l'attestation écrite des produc-
teurs, industriels ou commerçants qui l'em-

ploient. Cette attestation sera visée par la
chambre de commerce dans le ressort de la-

quelle se trouvera la maison représentée ou
son principal établissement. La production
de cette attestation sera mentionnée sur la
carte professionnelle d'identité.

3. Si la maison représentée est située
aux colonies ou en pays de protectorat,
les déclarations de l'établissement em-

ployeur devront être visées par les fonc-
tionnaires désignés, à cet effet par le gou-
verneur général, le gouverneur ou le résident

supérieur.
4. Si la maison représentée est étran-

gère et n'a pas de succursale en France,
les déclarations de l'établissement em-

ployeur devront être visées par l'agent

ARTICLE UNIQUE. — Est complété" ainsi qu'il suit l'article 4 du
décret du 6 février 1920 qui a rendu applicable en Tunisie la loi
française du 8 octobre 1919 établissant une carte d'identité profes-
sionnelle à l'usage des voyageurs et représentants de commerce.

« Seront considérés comme ayant satisfait aux prescriptions du
« présent décret et par suite dispensés de lever en Tunisie une nou-
« velle carte, les voyageurs et représentants de commerce munis de
« la carte d'identité professionnelle délivrée en France, aux colonies,
« dans les pays de protectorat ou à l'étranger, en vertu de la loi su's-
« visée, ainsi que les voyageurs et représentants de commerce ressor-
« tissants des Etals ayant adhéré à la Convention Internationale de
« Genève du 3 novembre 1923 relative à la simplification des for-
« malités douanières, qui sont munis, àjeur arrivée en Tunisie, d'une
« carie de légitimation délivrée par les autorités compétentes de leur
« pays ».

|
Vu pour promulgation et mise à exécution :

! Tunis, le 27 août 1929. ( J,0 . ^
f^ù)

{1)Délivranceparlescontrôleurscivils,A.R.15févr.1920
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Encasd'empêchement,leprésidentpeut i

désignerundesmembresdu conseilpour
exercerlaprésidencedel'assemblée.Lesup-

pléantduprésidenta égalementvoixpré-

pondéranteen-casdepartagedesvoix.

8.Lesdispositionsdesdécretsantérieurs
surlamatièresontabrogées,encequ'elles
ontdecontraireauprésentdécret.

6 février1920

DÉCRETrendantapplicablelaloifrançaise
établissantunecarted'identitédesvoyageurs
etreprésentantsdecommerce.

(J.O.14FÉVRIER1920,323)

ART.1.SontapplicablesenTunisielaloi

françaisedu8 octobre1919établissantune

carted'identitéprofessionnelleà l'usagedes

voyageursetdesreprésentantsdecommerce,
et ledécretprésidentieldu29novembre

suivant,portantrèglementd'administration

publiquepourl'applicationdeladiteloi.

Enconséquenceet sousréservedel'ap-

plicationdesdispositionsdel'art.4dupré-
sentdécret,toutepersonneexerçanten

Tunisiela professiondevoyageurou de

représentantde commerceest tenuede

justifier,dansundélaidetroismoisàdater
delapublicationduprésentdécret,dela

possessiond'unecarted'identité"profes-
sionnelle.

2.LadélivranceenTunisie(1)decette

carted'identitéestsubordonnéeà la pro-
ductionpar lesintéressésd'unrécépissé,
dûmentviséau contrôledela Direction

généraledesfinances,constatantleverse-

mentàlacaisseduTrésoriergénéraldeTu-

nisie,ouà l'unedescaissesdesreceveurs

financiers,du droitannueldedixfrancs

prévuparl'art.6 dela loiet parl'art.4

dudécretsusvisé.Cetteperceptions'opère
auprofitduTrésortunisien,quisupporte
lesdépensesauxquellesdonnentlieul'éta-

blissementetladélivrancedesditescartes.

3. Lesattestationsdesmaisonsrepré-
sentées,produitesparlesintéressésconfor-
mémentà l'art.2 dela loisusvisée,doi-

vent,lorsquecesmaisonsouleurprincipal
établissementsontsituésenTunisie,êtrevi-
séesparlachambredecommerceoulacham-
bremixtedelarégion.

4. Serontconsidéréscommeayantsa*

tisfaitaux.prescriptionsduprésentdécret

(i)Délivranceparlescontrôleurscivils,A.R.15jèvr.1920.

et,parsuite,dispensésdeleverenTunisie
unenouvellecarte,lesvoyageursetrepré-
sentantsde commercemunisdela carte

d'identitéprofessionnelledélivréeenFrance,
auxcolonies,danslespaysdeprotectorat
ouàl'étranger,envertudelaloisusvisée.

5. NotreDirecteurgénéralde l'Agri-
culture,duCommerceetdelaColonisation
et Notre'DirecteurgénéraldesFinances
sontchargés,chacunencequileconcerne,
del'exécutionduprésentdécret.Ilssont
autorisésà prendretousarrêtésréglemen-
tairesenvuedesonapplication.

Loiétablissantunecarted'identitéprofession-
nelleàl'usagedesvoyageursetreprésentants
decommerce.

ART.1. Toutepersonneexerçant,surle
territoirefrançais,laprofessiondevoyageur
oudereprésentantdecommerce,esttenue
de justifierde la possessiond'unecarte

professionnelled'identitéétabliedansle§

conditionsprévuesauxarticlessuivants.

2. La carted'identitéprofessionnelle
serasignéedu titulaireet indiquerason

signalementdescriptif,sesnom,prénoms,
dateet lieude naissance,sa nationalité

originaireetacquises'ily a lieu,ainsique
sondomicile.Lacarteportera,enoutre,
la photographiedutitulaireoblitéréepar
le sceaudel'autoritéquil'auradélivrée.
Toutespiècesd'état-civilutilesdevront
êtrefourniesà l'appuidesesdéclarations

parlerequérant.Cedernierdevraégalement

produirel'attestationécritedesproduc-
teurs,industrielsoucommerçantsquil'em-

ploient.Cetteattestationseraviséeparla
chambredecommercedansleressortdela-

quellesetrouveralamaisonreprésentéeou
sonprincipalétablissement.Laproduction
decetteattestationseramentionnéesurla

carteprofessionnelled'identité.

3. Si la maisonreprésentéeest située
auxcoloniesouen paysde protectorat,
les déclarationsde l'établissementem-

ployeurdevrontêtreviséesparlesfonc-
tionnairesdésignés,à ceteffetparlegou-
verneurgénéral,legouverneuroulerésident

supérieur.
4. Sila maisonreprésentéeest étran-

gèreet n'apasdesuccursaleenFrance,
les déclarationsde l'établissementem-

ployeurdevrontêtreviséespar l'agent

D'accordavecM.leDirecteurgénéraldel'Agriculture,duCom-

merceetdelaColonisation,

Arrête:

ARTICLEPREMIER.—Pardérogationauxprohibitionsd'impor-
tationédictéesparledécretdu12août1920,lejusd'ananas(Ex.
n° 173bisduTarif)pourrajusqu'ànouvelavis,êtreimportésans

autorisationpréalable.

ART.2. —LeDirecteurdesDouanesestchargédel'exécution

duprésentarrêté.

Tunis,le 14septembre1929.

P' leDirecteurgénéraldesFinancesetp.o„

LeDirecteurgénéraladjoint,

SOUBRANE.

Vu :

ITimiç1P>14 «pnfAmnvA|Q9CJ
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consulaire français dans le ressort duquel se
trouvera la maison étrangère ou son prin-
cipal établissement.

5. Les cartes d'identité professionnelles
seront délivrées :

En France, par l'autorité préfectorale du
domicile du requérant ;

Aux colonies et dans les pays de pro-
tectorat, par les fonctionnaires désignés à
cet effet par le gouverneur général, le gou-
verneur ou le résident supérieur ;

A l'étranger par l'agent consulaire dans
le ressort duquel habite le voyageur ou le

représentant de commerce.

6. La carte d'identité professionnelle devra
être renouvelée tous les ans, dans les condi-
tions fixées aux articles précédents

Toutes modifications apportées aux décla-
rations consignées à la carte d'identité

professionnelle doivent être l'objet d'une
déclaration faite au moment du renou-
vellement.
'
La délivrance des cartes d'identité profes-

sionnelles donnera lieu à la perception d'un
droit annuel de 10 francs au profit de l'Etat.

7. Toute personne qui aura exercé la

profession de voyageur OU' représentant
de commerce sur le territoire français
sans pouvoir justifier de la possession ré-

gulière de la carte d'identité professionnelle
établie par la présente loi, ou qui sciemment
aura fait des déclarations inexactes pour ob-
tenir la délivrance de ladite carte, sera

punie d'une amende de cinquante à deux
cents francs (50 à 200 francs) et, en cas de

récidive, de deux cents à deux mille francs
(200 à 2.000 francs).

Les mêmes pénalités seront applicables à
toute personne convaincue d'avoir dé-
livré des attestations ou certificats de com-

plaisance.
L'art. 4P3 du code pénal est applicable

aux infractions prévues par la présente loi.

8. Un délai de trois mois, à dater de la

promulgation de la présente loi est accordé
à tous les voyageurs ou représentants de
commerce exerçant leur profession sur le
territoire français pour se conformer aux

dispositions qui précèdent.
9. La présente loi est applicable à l'Algérie,

aux colonies et aux pays de protectorat.
10. Un décret fixera la forme et les dimen-

sions de la carte d'identité professionnelle,

ainsi que les détails d'application de la pré-
sente loi.

9 février 1920
DÉCRETaccordant la personnalité civile au

Comité central ainsi qu'aux trois offices
supérieurs des pupilles de la nation.

(J. O. 3 MARS1920, 416)
ART.1. Le Comité central dos pupilles de

la nation et les trois offices supérieurs fran-

çais, musulman et israélite constituent cha-
cun un établissement public doté de la per-
sonnalité civile et rattaché à la Direction

générale de l'Instruction publique et des
Beaux Arts.

2. Les ressources du comité central com-

prennent notamment :
1° la quote-part qui lui sera attribuée sur

les crédits alloués par le Parlement français
aux pupilles de la nation, sur le produit des
dons et legs faits à l'Office national des pu-
pilles de la nation de Paris sans affectation
à un office déterminé.

2° les subventions de l'Etat ou le produit
des cotisations, dons et legs à lui faits sans
affectation spéciale ;

Les ressources de chacun des offices supé-
rieurs se composent notamment :

1° des subventions qui peuvent lui être
accordées par les communes, par des per-
sonnes ou associations privées ;

2° du produit des dons et legs faits direc-
tement à l'office supérieur et dont il aura la
libre disposition en capital et intérêts ;

3° de la quote-part qui lui sera attribuée
sur les fonds du comité central de Tunisie
des pupilles de la nation.

3. Les recettes sont liquidées, suivant
le cas, soit par.le président du comité cen-

tral, soit par le président de l'office supé-
rieur qui est également chargé de l'établisse-
ment des titres de recette.

4. Les dépenses sont engagées, suivant le

cas, par le président du comité central ou
i par le président de l'office supérieur dans

la limite des crédits ouverts.
C'est également lui qui mandate les. dé-

penses au profit des intéressés.
5. Les opérations de recettes et de dépen-

ses de chacun de ces organismes sont ef-.
fectuées par le. Trésorier général de Tunisie

qui est charge seul et sous sa responsabilité
de faire toutes diligences pour assurer la ren-
trée de leurs revenus et créances, legs, dona-
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tions et autres ressources et qui présentera
une comptabilité spéciale de ces opérations.

Toutefois, si les opérations prennent une

importance particulière, un agent comptable
spécial pourra être nommé par décret sur
la proposition de notre Directeur général des
Finances et de notre Directeur général de
l'Instruction publique et -des Beaux-Arts.
Cet agent sera justiciable de la Cour des

comptes française et soumis aux vérifica-
tions des inspecteurs de la Direction géné-
rale des Finances.

Les comptables des divers services du
Protectorat prêteront leur concours pour
l'encaissement des ressources revenant aux

organismes prévus par le présent décret et

pour le paiement, sur le visa du Trésorier

général de Tunisie et pour son compte, des
mandats émis par le corriité central et les
offices supérieurs des pupilles de la nation.

6. Les fonds libres de ces organismes sont
versés en compte-courant, sans intérêts, à
la Trésorerie générale de Tunisie ; ils sont
insaisissables.

7. L'excédent des recettes sur les dépenses
pourra être attribué à un fonds de réserve
dont le comité central ou l'Office supérieur
aura la propriété. Le fonds de réserve sera

pris en dépôt-et géré par le Trésorier géné-
ral de Tunisie sous le contrôle du comité cen-
tral ou, suivant le cas, de l'office supérieur
et de notre Directeur général des Finances.
Les sommes appartenant à ce fonds devront
être placées en valeurs de l'Etat français
ou tunisien ou garanties par l'un ou l'autre
Etat.

8. Les dispositions législatives ou régle-
mentaires relatives au mode de recouvre-
ment et de poursuites des créances, droits
et produits, à la gestion financière, à la comp-
tabilité, au contrôle financier et aux obli-

gations des comptables des établissements

publics dont le budget est publié en annexe
de celui de l'Etat sont applicables au comi-
té central des pupilles de la nation et aux
offices supérieurs.

10 février 1920

DÉCRETrelatif à la liquidation des séquestres
de guerre.

(J. O. 28 FÉVRIER1920. 391)
ART.1. La loi française du 7 octobre 1919

ordonnant la liquidation des biens faisan)-.

l'objet d'une mesure de séquestre de guer-
re, et le décret présidentiel du 23 octobre
suivant réglementant l'application do la dite
loi sont applicables en Tunisie.

2. Le droit de préemption dévolu à l'Etat

français et spécifié à l'article 2 de la loi du
7 octobre 1919 sera exercé en Tunisie, au
nom de l'Etat français, par le Trésorier

général de Tunisie par application dû dé-
cret présidentiel du 6 janvier 1916.

3. Notre Gouvernement aura le droit
de revendiquer pour son compte ou pour ce-
lui des établissements publics et des commu-
nes de la Régence, s'il le juge utile, la ré-
trocession des biens situés en Tunisie

préemptés par le Trésorier général, dans les
conditions spécifiées au 2° alinéa de l'arti-
cle 2 de la loi du 7 octobre 1919.

11 février 1920
DÉCRETmodifiant celui du 29 juin 1886 sur

l'état-civil en Tunisie. (1)
(J. O. 25 FÉVRIER1920, 383)

ART. 1. L'article 14 du décret du 29 juin
1886 est ainsi modifié : Toute personne pour-
ra, sauf l'exception prévue ci-après, se faire
délivrer par les dépositaires des registres
de l'état-civil des copies des actes inscrits
sur les registres. Les copies délivrées con-
formes aux registres, portant en toutes let-
tres la date de leur délivrance, et revêtues
de la signature et du sceau de l'autorité qui
les aura délivrées, feront foi jusqu'à ins-

cription de faux."Toutefois, lorsqu'il y aura
lieu de les produire devant les autorités

étrangères, elles devront, en outre, sauf con-
ventions internationales contraires, être lé-

galisées par le Président du Tribunal de

première instance ou son délégué.
A l'exception de l'enfant, dé ses ascendants

et descendants en ligne directe, de son con-

joint, de son tuteur ou de son représentant
légal, s'il est mineur ou en état d'incapacité
et du Procureur de la République, nul ne

pourra obtenir une copie conforme d'un ac-
te de naissance autre que le sien, si ce n'est
en vertu d'une autorisation délivrée sans
frais par le juge de paix de la circonscription
où l'acte a été reçu et sur la demande écrite
de l'intéressé. ? , ,. .•

Si cette personne ne sait, ou ne peut si-

gner cette impossibilité est constatée par
(i)V.D.du26décembre1919rendantl'état-clvllobligatoireenTunisieetD.i" septembre1926ennote«ouiléprécèdent.
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l'officier de l'état civil ou le commissaire de

police qui atteste, en même temps, que la
demandé est faite sur l'initiative del'intéressé.

En cas de refus, la demande sera portée
devant le Président du Tribunal civil de lTe
instance qui statuera par ordonnance de

référé.
Les dépositaires des registres seront tenus

de délivrer à tout requérant des extraits

indiquant sans autres renseignements l'an-

née, le jour, l'heure et le lieu de naissance,
le sexe de l'enfant, les prénoms qui lui ont

été donnés, les noms, prénoms, professions
et domicile des père et mère, tels qu'il ré-

sultent des énonciations de l'acte de naissan-
ce ou des mentions contenues en marge et

reproduisant la mention prévue par l'art.
3 du décret du 6 avril 1898.

Il pourra être délivré des extraits qui
contiendront, outre le nom du lieu où l'acte
a été dressé, la copie littérale de cet acte
et des mentions et transcriptions mises en

marge, à l'exception de tout ce qui est relatif

aux pièces produites à l'officier de l'état civil

quiT'a dressé et à la comparution des té-

moins. Ces extraits feront foi jusqu'à inacrip-
tion de faux.

2. L'article 25 du décret du 29 juin 1886

est ainsi modifié :
Avant la célébration du mariage, l'offi-

cier de l'état civil fera une publication par
voie d'affiche à la porte de l'immeuble où

est établi ce service. Cette publication énon-

cera les prénoms, noms, professions, domici-

le et résidence des futurs époux, leur quali-
té de majeur ou de mineur, ainsi que le lieu

où le mariage devra être célébré. Elle sera

transcrite sur un seul registre, coté et para-

phé, comme il est dit à l'article 10 et déposé
à la fin de chaque année au greffe dû tribu-

nal de l'arrondissement.

3.:L'article 26 du décret du 29 juin 1886

est ainsi modifié :

L'affiche prévue en l'article précédent
restera apposée pendant dix jours (10) à-la-

porte de l'immeuble où est établi le service
de l'officier dé l'état civil.

Si l'affichage est interrompu avant l'expi-
ration de ce délai, il en sera fait mention en

marge de la transcription prévue à l'article

précédent.
Le mariage ne pourra être célébré avant

le 10e jour depuis et non compris celui dé la

publication.

Si le mariage n'a pas été célébré dans l'an
née à compter de l'expiration du délai de la

publication, il ne pourra l'être qu'après une

nouvelle publication faite dans la forme ci-

dessus.
Le Procureur de la République dans la cir-

conscription duquel sera célébré le mariage

peut dispenser pour des causes graves de la

publication et de tous délais.

4. L'article 30 du décret du 29 juin 1886
est ainsi modifié :

Si la publication a été faite par plusieurs
officiers de l'état civil, chacun d'eux trans-
mettra sans délai à celui d'entre eux qui doit

célébrer le mariage un certificat constatant

qu'il n'existe point d'opposition.
5. L'article 34 de décret du 29 juin 1886

est ainsi modifié :
L'acte authentique, s'il est requis, du con-

sentement des père et mère, ou aïeuls ou

aïeules ou, à leur défaut celui du conseil do

famille, contiendra les prénoms, noms, pro-
fessions, nationalités et domiciles du futur

époux et de tous ceux qui auront concouru

à l'acte, ainsi que leur degré de parenté.
Lorsque le consentement sera requis, des

père et mère ou des aïeuls ou aïeules, l'acte

pourra en être donné devant l'officier de

l'état civil du domicile ou de la résidence de

l'ascendant.
6. L'article 37 du décret du 29 juin 1886

est ainsi modifié :
Le jour désigné par les parties, après les

délais de publication, l'officier de l'état ci-
'
vil dans la maison où est établi son admi-

nistration, en présence de deux témoins, pa-
rents ou non parents, fera lecture aux parties
des pièces ci-dessus mentionnées relatives

à leur état et aux formalités du mariage.
Si les parties sont de nationalité française

il sera également fait lecture des articles

212, 213 et 214 du Code civil.

Toutefois, en cas d'empêchement grave,
le Procureur de la République du lieu du

mariage, pourra requérir l'officier de l'état

civil de se transporter au domicile ou à la

résidence de l'une des parties pour célébrer

le mariage. En cas de péril imminent de

-mort de l'un des futurs époux, l'officier de

l'état civil pourra s'y transporter avant tou-

te réquisition ou autorisation du Procureur

de la République, auquel il devra ensuite,
dans le plus-bref délai, faire part de la néces-

sité de cette célébration hors de la maison



11 FÉVRIER 1920—LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS—15 FÉVRIER1920 451

où est établi le service dé l'officier de l'état 1

civil. p
Mention en sera faite dans l'acte de maria- i

ge-
L'officier de l'état civil interpellera les fu- - c

turs époux et s'ils sont mineurs, leur ascen-
dants présents à la célébration et autorisant ]
le mariage, d'avoir à déclarer s'il a été fait i

un contrat de mariage et dans le cas de l'af-

firmative la date de ce contrat, ainsi que les
noms et le lieu de résidence de celui qui l'a

reçu.
Si les pièces produites par l'un des futurs

époux ne concordent point entre elles quant
aux prénoms ou quant à l'orthographe des

noms, il interpellera celui qu'elles concer-
nent et, s'il est mineur, ses plus proches
ascendants présents à la célébration, d'avoir
à déclarer que le défaut de concordance, ré-
sulte d'une omission ou d'une erreur.

En cas de non-présence, les ascendants
attesteront l'identité dans leur consente-
ment donné en la forme légale. Le tribunal

qui exerce les fonctions de conseil de famille

donnera, s'il y a lieu, la même attestation
dans un acte de consentement. En cas de
décès des ascendants, l'identité sera vala-
blement attestée pour les mineurs par le
conseil de famille et pour les majeurs par
leurs propres déclarations.

Il recevra de chaque partie, l'une après
l'autre, la déclaration qu'elles veulent se

prendre pour mari et femme, il prononcera
au nom de la loi qu'elles sont unies par le

mariage et il dressera l'acte de mariage sur-

le-champ.
7. L'article 38 du décret du 29 juin 1886

i est modifié comme suit :
! L'acte de mariage énoncera :
I 1° les prénoms, noms, professions, dates

j et lieux de naissance, domiciles, résidences

j et nationalités des époux ;
i 2° s'ils sont majeurs ou mineurs ;
| 3° les prénoms, noms, professions, domi-
I ciles et nationalités des pères et mères ;
| 4° le consentement dés pères et mères,
f aïeuls et aïeules et celui du conseil de famille

dans le cas où ils sont requis ;

f 5° les prénoms et noms des précédents
; conjoints de chacun des époux avec les dates

des faits ayant entraîné la dissolution de
leurs mariages ;

; 6°'la mention qu'il n'existe aucune oppo-- sitiôn pouvant empêcher le mariage ;

7° la déclaration des contractants de se

prendre pour époux et le prononcé de leur
union par l'officier public ;

8° les prénoms, noms, professions, domir
ciles des témoins et leur qualité de majeur ;

9° la déclaration faite sur l'interpellation
prescrite par l'article précédent, qu'il a été
ou qu'il n'a pas été fait de contrat de ma-

riage et, autant que possible, la date du con-

trat, s'Û existe, ainsi que les nom et lieu de
résidence de celui qui l'aura reçu ; le tout
à peine contre l'officier de l'état civil de
l'amende fixée à l'article 16.

15 février 1920
ARRÊTÉdu Secrétaire général du Gouverne- -

ment Tunisien relatif à la communication
des dossiers de procédure criminelle par les

juges d'instruction de l'Ouzara.

(J. O. 18 FÉVRIER1920, 342)

ART. 1. A partir du 1er mars 1920, et jus-

qu'à ce qu'il en soit autrement ordonné,
les dossiers des procédures criminelles ins-

truites par les juges d'instruction de l'Ou-
zara seront communiqués au commissai-
re du Gouvernement :

facultativement, toutes les fois que le
commissaire du Gouvernement requerra
cette communication,

et obligatoirement :
1° dans les cas où le juge d'instruction se-

ra appelé à Btatuer sur une demande de mi-
se en liberté provisoire ou sur une inculpa-
tion nouvelle ;

2° avant la décision définitive, ordonnan-
ce de renvoi, de non-lieu ou de dessaisisse-
ment.

Dans les cas de communication obliga-
toire, le commissaire du Gouvernement ren-
verra le dossier dans les trois jours, avec
ses réquisitions écrites.

2. Les ordonnances de renvoi, de non-
lieu ou de dessaisissement seront toujours
notifiées à l'inculpé et à son conseil, ainsi

qu'à la partie civile en son domicile élu.

3. Le conseil de l'inculpé et celui de la

partie- civile auront droit à la communica-
tion du dossier de la procédure :

1° au moment de leur constitution ;
2° au moment de la communication au

ministère public en vue dû règlement défi-
I nitif.
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Dans ce dernier cas, l'ordonnance de com-
munication au commissaire du Gouverne-
ment sera notifiée au conseil de l'inculpé
et à celui de la partie civile par lettre recom-
mandée dont les récépissés postaux seront

joints à l'ordonnance.

2Q février 1920

DÉCRETréglementant la pêche aux arts traî-
nants.

(J. 0.3 MARS1920, 418)

ART. 1. L'emploi des filets traînants des
deux séries est interdit pendant des pério-
des qui sont fixées par arrêtés du Directeur

général des Travaux publics.
La zone comprise entre la terre et la ligne

des fonds de vingt mètres est interdite aux
filets traînants de la première série.
• Il est interdit de faire usage de filets traî-

nants à moins de cinq cents mètres des bordi-

gues des pêcheries européennes ou indigè-
nes, et à moins de trois milles des filets flot-
tants, employés pour la pêche des poissons
migrateurs.

Les bateaux péchant aux filets traînants
doivent s'écarter et se tenir à trois milles au
moins de distance de tout point sur lequel
s'établiront des pêcheurs aux filets flottants.

Les filets traînants ne peuvent être em-

ployés que du lever au coucher du soleil,
sauf dérogation autorisée par arrêté du Di-
recteur général des Travaux publics.

Sont prohibés et devront être saisis les
filets traînants dont la plus petite maille au-
ra moins de 20m/m en carré.

Sont considérés comme prohibés et de-
vront être saisis les filets traînants employés
en dehors des époques, des heures et des li-
mites réglementaires.

2. Tout armateur de bateau à voiles ou à

moteur, voulant exercer la pêche aux filets
traînants de la première série, doit être

pourvu d'une autorisation délivrée par le
Directeur général des Travaux publics.

3. Pour obtenir cette autorisation, l'ar-

mateur doit présenter, au bureau du port

qujil choisit comme port d'attache, une de-

mande établie sur papier timbré. Cette de-
mande doit, indiquer :

1° les nom, prénoms et domicile du de-
mandeur. ;..

2p.fe nom du ou des bateaux que l'arma-

teur doit affecter à la pêche, le tonnage et

les caractéristiques principales de ces ba-
teaux ;

3° la composition-des équipages ;
4° l'espèce de filets traînants à employer ;
A cette demande doivent être annexés :
1° la déclaration que le demandeur a pris

connaissance du présent décret ;
2° l'engagement de remettre, si la de-

mande lui en est faite par le Directeur

général des travaux publics, le dixième au
maximum du produit de la pêche à un étal
de vente directe aux consommateurs,
les prix payés à l'armateur étant égaux à
ceux pratiqués le même jour à la grande
criée pour les espèces de même nature.

4. Si l'autorisation est accordée, un permis
spécial de pêche aux filets traînants de la

première série, valable pour une campagne
annuelle, est délivré à l'armateur moyennant
le paiement d'une taxe de cent francs.

Ce permis peut être renouvelé par le
Directeur général des travaux publics, le
renouvellement étant subordonné au paie-
ment de la taxe sus-indiquée.

5. Les infractions aux dispositions du

présent décret ou des arrêtés pris pour son
exécution seront constatées par lés agents
prévus à l'article 4 du décret du 15avril 1906.

6. Ces infractions seront punies d'une
amende de cent à cinq cents francs et d'un

emprisonnement de six jours à deux mois,
ou de l'une de ces deux peines seulement;
l'amende est appliquée autant de fois qu'il
aura été relevé d'infractions distinctes sans,
toutefois, que le chiffre des amendes puisse
excéder deux mille francs.

En cas de récidive, dans les conditions

prévues par l'article 77 du décret du 15 avril

1906, le délinquant est condamné au maxi-
mum des peines d'amende et d'emprisonne-
ment prévues au présent article ou de l'une
de ces deux peines seulement; ces peines
peuvent être portées jusqu'au double.

La confiscation des filets prohibés pourra
être accessoirement prononcée.

L'article 463 du Codepénal français et l'ar-
ticle 43 du Code pénal tunisien ne sont pas
applicables aux condamnations prononcées
en vertu du présent décret.

7. Les dispositions des articles 79, 80,
82 et 83 du décret du 15 avril 1906 sur
la police maritime et côtière sont applicables
aux infractions aux dispositions du présent
décret.
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8. En cas d'infraction aux dispositions
du présont décret, le. Directeur général des

Travaux publics pourra, suivant la gravité
de l'infraction, prononcer le retriit tempo-
raire ou définitif du « permis spécial », sans

préjudice des peines qui pourraient être

prononcées par application des articles 7 et 8

du présent décret.

9. Sont abrogés l'article 14 du décret

du 15 avril 1906, le décret du 21 juillet 1919

et toutes dispositions contraires au présent
décret.

28 février 1920

ARRÊTÉdu Directeur général des Finances re-

latif à l'impôt sur le revenu des créances,
chirographaires et des dépôts et cautionne-
ments en numéraires.

(J. O. 12 MAI1920, 764)

Vu le décret du 20 décembre 1919 sou-
mettant à l'impôt de 3,50 °/° sur le revenu
les intérêts, arrérages et tous autres produits
des créances chirographaires, à l'exclusion
de toute opération commerciale ne présen-
tant pas le caractère juridique d'un prêt,
des dépôts de sommes d'argent à vue ou à

échéance fixe quel que soit le dépositaire
et quelle que soit l'affectation du dépôt, des
cautionnements en numéraire ;

Vu l'article 5 du décret déclarant appli-
cables à l'impôt exigible sur les bénéfices,
intérêts et tous autres produits visés par le

présent décret, toutes les dispositions et
sanctions du décret du 23 décembre 1918;

Vu l'article 6 du décret autorisant le
Directeur général des finances à pourvoir
à son exécution par voie d'arrêtés régle-
mentaires.

ART. 1. L'impôt de 3,50 °/° établi parle
décret susvisé du 20 décembre 1919 est versé
au service de l'enregistrement qui en délivre

récépissé à souche par les personnes et dans
les formes spécifiées aux articles qui suivent.

TITRE I
Impôt sur les intérêts des créances

chirographaires
2. L'impôt de 3,50 ° /0 est exigible sur

les intérêts perçus en Tunisie de toutes
les créances civiles chirographaires, quelle
qu'en soit la cause et quel que soit le contrat

qui leur a donné naissanse.
Sont eri conséquence atteints par cet im-

impôt :

1° les intérêts de sommes dues en vertu
de ventes mobilières ou immobilières, de

billets simples non négociables à moins

qu'ils ne soient causés valeur reçue en mar-

chandises, de billets à ordre causés valeur

reçue en espèces, de créances résultant de
cessions ou de paiements par subrogation,
de créances résultant de condamnations ju-,
diciaires quand elles sont productives d'in-

térêts, etc.;
2° les intérêts encaissés sur les prêt'* et

avances garantis ou non par des titrés ou
des nantissements d'objets mobiliers, con-
sentis à des clients français, tunisiens ou

étrangers autres que les sociétés civiles ou
commerciales françaises, tunisiennes ou étran-

gères à l'exclusion des sociétés en nom col-

lectif,visées par l'article 3 du décret du 23
décembre 1918.

L'impôt n'est pas dû sur les intérêts dès

opérations commerciales ne présentant pas
le caractère juridique d'un prêt.

3. Les dispositions des articles 11 à 16 de
l'arrêté du Directeur général des Finances
du 30 mai 1919 relatives à l'impôt de 3,50
sur les arrérages des rentes d'enzel et les
intérêts des créances hypothécaires ou pri-
vilégiées gagées sur des immeubles situés
en Tunisie, sont applicables aux intérêts per-
çus en Tunisie directement ou par intermé-
diaire ou mandataire, des créances chirogra-
phaires.

4. L'impôt est à la charge du créancier

qui perçoit ses intérêts directement ou par
mandataire ; dans ce cas les obligations du
créancier sont régies par les articles 5 à 10

ci-après ; l'impôt est à la charge de l'in-
termédiaire qui perçoit les intérêts pour le

compte du créancier et dont les obligations
sont alors régies par l'article 10 ci-après.

§" 1. — Obligations du créancier
percevant ses intérêts directement ou

par mandataire

5. Quiconque perçoit en Tunisie direc-
tement ou par mandataire, des intérêts

assujettis à l'impôt de 3,50 °/° est tenu de
verser en une seule fois l'impôt afférent au
revenu qu'il a perçu, dans les vingt premiers
jours du mois dé juillet ou de- janvier qui
suit la perception, en accompagnant le
versement d'un relevé certifié, daté et signé,
dont l'administration fournit gratuitement
l'imprimé et contenant les indications exi-
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gées par l'article 11 de l'arrêté précité du
30 mai 1919.

6. L'assujetti peut comprendre les in-
térêts de ses créances chirographaires sur
le même relevé que les arrérages de se3 ren-
tes d'enzel ou les intérêts de ses créances

hypothécaires ou privilégiées.
7. Tout créancier de rentes d'enzel,

de créances hypothécaires ou privilégiées,
ou de créances chirographaires peut s'af-
franchir de la déclaration périodique de ses
revenus annuels imposables en fournissant
une fois pour toutes le relevé au bureau de

l'enregistrement de son domicile en Tunisie,
et s'il ne réside pas en Tunisie, au bureau
de Tunis (actes civils) préposé à la perception
de l'impôt sur le revenu.

Tant que la déclaration dont il s'agit n'est

pas modifiée par le déclarant, l'impôt est

exigible dans les vingt premiers jours de-

janvier de chaque année, sans que le rece-
veur ait à rechercher si la créance existe tou-

jours et si les revenus ont été payés au créan-
cier . A défaut de paiement spontané par le

contribuable, l'impôt exigible le 20 janvier
est passible d'un intérêt de retard au taux
de 6 °/° par an qui cesse de courir dès le
versement volontaire ou forcé de l'impôt.

Si le contribuable acquiert de nouvelles

créances, il doit en faire la déclaration au
receveur sous les peines prévuespar les décrets
des 23 décembre 1918 et 20 décembre 1919.

8. Tout créancier hypothécaire, tout
crédit rentier d'une rente d'enzel, tout
créancier chirographaire qui ne demande

pas le bénéfice de l'article 7 qui précède est
tenu d'indiquer sur le relevé prescrit par
l'article 11 de l'arrêté réglementaire du 30
mai 1919 et par l'article 3 du présent arrêté,
dans la colonne «observations », la date du
dernier paiement de l'impôt de 3 fr 50 °/°
acquitté sur les intérêts des mêmes créances
et les arrérages des mêmes rentes ainsi que
le bureau où le paiement a été effectué.

Cette indication sera reproduite par le
receAreurlors de la prise en recette de l'impôt
sur le registre à souche des droits et produits
divers.

9. Tout créancier hypothécaire, tout
crédit-enzéliste est tenu au paiement sans
réduction de l'impôt sur ses revenus jusqu'au
jour de la production au-receveur de la
main-levée enregistrée conformément à l'ar-

ticle 9, neuvième alinéa, du décret du 19
avril 1912 constatant la libération totale ou
partielle de son débiteur ou le rachat de
la rente.

Tout créancier chirographaire est égale-
ment tenu en cas de libération totale ou

partielle de son débiteur, d'en faire la décla-
ration au bureau de l'enregistrement de sa

résidence, ou s'il ne réside pas en Tunisie, au
bureau de Tunis (actes civils) préposé à la

réception de l'impôt sur le revenu, dans les
deux mois de la libération, sous peine d'être
soumis au paiement de l'impôt sans réduc-
tion jusqu'au jour de la déclaration.

Toute déclaration de libération notifiée au
receveur de l'impôt sur le revenu peut être

opposée au créancier par son débiteur.

g i£. Obligations des intermédiaires
10. Quiconque (banquier, escompteur,

receveur de rentes, changeur, courtier, et,
en général, tout intermédiaire quelle que
soit sa dénomination) fait, même accidentel-

lement, profession ou commerce de recouvrer
des intérêts de créances hypothécaires, pri-
vilégiées ou chirographaires ou des arrérages
de rentes d'enzel et de les faire tenir aux

ayants-droits est, par le seul fait" de l'exer-
cice de cette profession, et sans qu'il ait
à faire préalablement la déclaration de l'exer-
cice de cette profession ou de ce commerce,
tenu de retenir sur le montant de ses re-
couvrements l'impôt de 3,50 °/° dont il
devient à la fois comptable et débiteur envers
le Trésor tunisien à qui il doit le verser
dans les formes et délais prescrits par l'ar-
ticle 16 de l'arrêté précité du 30 mai 1919,

TITRE II
Impôt sur les intérêts des dépôts de

sommes d'argent à vue ou à échéance
fixe et des cautionnements

11. L'impôt de 3,50 % est exigible sur les
intérêts dès comptes de dépôts ouverts par
les établissements de crédit, sans qu'il y ait
lieu de distinguer entre les dépôts faits par
les commerçants et ceux qui sont faits par
les non-commerçants, ni entre les dépôts
réguliers et les dépôts irréguliers.

Sont exclus de l'impôt les intérêts des

dépôts en compte courant.

12. L'impôt est à la charge exclusive du

déposant, à moins que le dépôt n'ait lieu

,ou chez un banquier, escompteur, receveur
de rentes, changeur, courtier ou intermé-
diaire quelconque, auquel cas l'impôt est
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dû par l'établissement de crédit ou l'inter- ,

médiaire, soit qu!il soit débiteur, soit qu'il
soit créancier de l'intérêt. Dans le premier
cas, l'intermédiaire supporte seul l'impôt ;
dans le second cas, il le retient sur le dé-

posant pour le compte du Trésor tunisien

vis-à-vis duquel- il en est comptable. La

balance des intérêts dus à l'un ou à l'au-

tre de ces deux titres est faite obligatoire-
ment au moins une fois par semestre. Le

seul fait de l'inscription d'un intérêt au cré-
dit d'un compte donne ouverture à l'impôt.

L'impôt exigible sur les intérêts dus à l'un

ou à l'autre titre par les établissements de

crédit ou intermédiaires est versé par eux

au bureau de l'enregistrement chargé de la

perception de l'impôt bur le revenu des va-
leurs mobilières dans les vingt premiers
jours du mois de janvier ou de juillet qui
suit cette balance. A l'appui de leur verse-

ment, les établissements de crédit déposent
au bureau un bordereau récapitulatif de

leurs balances. Ils doivent à toute réquisi-
tion des agents des services financiers re-

présenter les registres auxiliaires où sont re-

levés les comptes de dépôt et justifier de

l'exacte inscription sur le registre auxiliaire

spécial de l'inscription des intérêts pour les-

quels l'impôt a été versé.

13. Pour l'exécution des dispositions du

présent décret, les établissements de cré-
dit font mention sur le compte courant ou-

vert au Trésor tunisien dans leurs écritures

en vertu de l'article 5 de l'arrêté du 30 mai

1919 :
au crédit, du montant brut de l'impôt

dont ils sont débiteurs ou comptables ;
au débit, de leurs versements au Trésor

du montant brut de cet impôt.
Il leur est alloué, sur le montant de l'im-

pôt versé au Trésor, la remise prévue par le

même article.

14. Tous les cautionnements en numéraire

sont frappés de la taxe de 3 fr. 50, quels qu'en
soient la cause et le dépositaire, dès l'instant

qu'ils sont productifs d'intérêts.

L'impôt est à la charge du titulaire du

cautionnement qui perçoit les intérêts di-

rectement ou par mandataire, ses obliga-
tions sont réglées par les articles 5 à 10 du

présent arrêté ; l'impôt est à la charge de

l'intermédiaire qui perçoit les intérêts pour
le compte du titulaire du cautionnement ;

les obligations de l'intermédiaire sont ré-

glées par l'article 10 du présent arrêté.

15. L'impôt de 3,50 % est exigible sur les
intérêts servis par la Caisse des dépôts
et consignations française et par la Caisse
des dépôts et consignations tunisienne, si
elle vient à en servir :

1°' aux titulaires : A)de cautionnements
en numéraire, quelle que soit la nature de
ces cautionnements ;

R) des consignations volontaires, lorsque
le retrait en est effectué par le déposant en

Conformité de l'article 1261 du Code civil'
ou de l'avis du Conseil d'Etat du 16 mai 1810

(annexe de l'instruction générale sur les

consignations du 1er décembre 1877), à l'ex«
clusion des consignations judiciaires. La res-
titution des fonds consignés ne peut être
effectuée sans la retenue de l'impôt de 3, 50

pour cent ;
2° aux dépôts des divers mandataires de

justice.
L'impôt est dû sur tous les intérêts échus

postérieurement au 1er janvier 1920, dès
leur paiement et par le seul fait de leur paie-
ment.

Le Trésorier général de Tunisie, en tant

que préposé à la caisse des dépôts et consi-

gnations, retient le montant de la taxe sur
les intérêts qu'il a à payer. En tant que pré-
posé du Trésor tunisien, il s'en charge en
recette aux produits budgétaires tunisiens
sous l'article relatif à la taxe de 3,50 % ,et
la quittance qu'il se délivre à ce titre à lui-
même justifie sa dépense dans ses compteB
avec la Caisse dès dépôts et consignations.

12 mars 1920

DÉCRETfixant la composition du conseil des

ministres de la Régence.

(J. O. 3 MARS1920, 420)

ART. 1. Le conseil des Ministres et chefs
de services du Gouvernement du Protec-
torat délibère sous la présidence du Résident

général, ou, en son absence, du Délégué à la

Résidence générale.
La présidence est dévolue au Directeur

général des Finances en cas d'empêchement
du Résident générai et du Délégué à la Ré-

sidence générale.
2. Sont membres de ce Conseil :
le Général commandant la Division d'oc-

cupation de Tunisie, ministre de la Guerre;
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le Vicé-Amiral, préfet maritime de Bizerte,
ministre de la Marine ;

le Premier Ministre ;
le Ministre de la Plume ;
le Secrétaire général de Gouvernement tu-

nisien ;
le Directeur général des Finances ;
le Directeur général des Travaux publics ;
lé Directeur général de l'Instruction pu-

blique et des Beaux-Arts ;
le Directeur général de l'Agriculture, du

Commerce et de la Colonisation ;
lé Directeur général des postes, télégra-

phes et téléphones.

8 mars 1920

ARRÊTÉdu Résident général relatif aux cir-

conscriptions électorales de la Conférence
Consultative.

(J. O. 6 MARS1920, 431)
ART. 1. Le 1er alinéa de l'article 1er de

l'arrêté du 2 janvier 1905 est ainsi modifié :
« Les membres de la Conférence consul-

tative, instituée près la Résidence Générale,
sont élus au suffrage universel, et direct par
les électeurs français de la Régence, divisée
en 10 circonscriptions ».

2. L'article 7 de l'arrêté précité est ainsi

modifié :
«Les circonscriptions électorales sont fi-

xées ainsi qu'il suit :
lre circonscription : Contrôles civils de

Tunis et Zaghouan ;
2P circonscription : Contrôle civil de Bi-

zerte ;
3e circonscription : Contrôle civil de Grom-

balia ;
4e circonscription : Contrôle civil de Béja ;
5e circonscription : Contrôle civil de Med-

jez-el-Bab ;
6e circonscription : Contrôles civils de

Souk-el-Arba et Tabarka;
7°. circonscription : Contrôles civils du

Kef, Maktar, Thala et Téboursouk ;
8e circonscription : Contrôles civils de

Sousse et Kairouan ;
9° circonscription : Contrôle civil de Sfax ;
10e circonscription : Contrôles civils de

Gabès, Djerba, Tozeur et territoires soumis.
à là surveillance des autorités militaires ».

3. L'article 21 du même arrêté est ainsi
modifié :

«Les réclamations seront examinées par
des commissions de révision fonctionnant :

Pour la 1T0 circonscription, à Tunis ;
Pour la 2e — à Bizerte ;
Pour la 3e — à GrombaUa ;•
Pour les 4e et 5e —' à Béja ;
Pour la 6e — à Souk-el-Arba ;
Pour la 7e — au Kef ;
Pour la 8e — à Sousse ;
Pour la 9» — à Sfax ;
Pour la 10e

" — à Gabès.

6 mars 1920
DÉCRETrelatif à la constitution d'une cham-

bre consultative des intérêts commerciaux
et industriels indigènes de Tunis.

(J. O. 13 MARS1920, 469)
Composition et fonctionnement

de la Chambre
ART. 1. Il est créé une chambre consul-

tative indigène des intérêts commerciaux
et industriels de Tunis. Cette Chambre a son

siège dans cette ville et se compose de 14
membres.

Ces membres seront désignés suivant les
modalités prévues à l'article 2..

2. Les membres de la chambre consulta-
tive des intérêts commerciaux et industriels
de Tunis sont investis de leur mandat pour
une durée de six ans.

Ils sont renouvelables par moitié tous les

. trois ans.
Les membres sortants peuvent être réin-

vestis d'un nouveau mandat.
"Un tirage au sort déterminera, pour la

première fois, les représentants qui devront
faire partie de la première série sortante.

Les membres qui, pendant deux sessions

auront, sans motifs légitimes, manqué aux
convocations de la chambre et qui auront

négligé de demander à se faire suppléer,
seront déclarés démissionnaires par notre
Premier Ministre, après avis de la chambre ;
de même, les membres qui, pour une cause
survenue postérieurement à leur désigna-
tion, se trouveront dans un des cas d'exclu-
sion prévus par le présent décret, seront
déclarés démissionnaires par notre Premier

Ministre, sur le vu des pièces justificatives.
3. Lorsque, par décès ou démission, le

nombre des membres de la chambre consul-
tative des intérêts commerciaux et indus-
triels est réduit d'un tiers, il en est donné
avis par le président à notre Premier Minis-
tre. Il est pourvu aux vacances dans le délai
de deux mois, à moins que ces vacances ne
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surviennent dans les 12 mois qui précèdent
le renouvellement de la chambre par moitié.

4. Le Directeur des services économiques
indigènes du Gouvernement tunisien est

chargé de présider la chambre consultati-
ve indigène des intérêts commerciaux et
industriels. Il peut se faire assister ou repré-
senter par un fonctionnaire de ses services.
Il est l'organe d'exécution de la Chambre,
institue les fonctions administratives ju-
gées nécessaires à son fonctionnement et fixe

les traitements afférents à ces fonctions.
Il arrête, sur le vu des propositions faites,

l'ordre du jour des travaux de la chambre
et fixe le jour de l'ouverture des sessions ; il
met à sa disposition le local nécessaire pour
la tenue des sessions.

5. La chambre se réunit, sur la convoca-
tion de son président, en sessions ordinaires,
qui ne peuvent durer plus de huit jours, au
mois d'avril et au mois d'octobre, ou en ses-
sions extraordinaires. La chambre peut en-

tendre, au cours de ses travaux, les person-
nes qu'il lui paraît utile de consulter.

Chaque année, le jour de l'ouverture de la
session du mois d'avril, la chambre nomme,
parmi ses membres, un secrétaire. Cette no-
mination a lieu, au premier tour, à la'ma-

jorité absolue. Au second tour, qui a lieu de

suite, le cas échéant, la majorité relative suf-
fit et, au cas de partage égal des voix, la no-
mination a lieu au bénéfice de l'âge. Le se-
crétaire élu prend place à la droite du

président. En cas d'empêchement, il est

remplacé par le doyen d'âge.

6. La chambre consultative indigène des
intérêts commerciaux et industriels de Tu-
nis a pour attributions :

1° de donner au Gouvernement les avis
et renseignements qui lui sont demandés sur
toutes les questions qui intéressent le com-
merce et l'industrie indigènes ;

2° de le renseigner sur la situation des
diverses branches de commerce et d'indus-
trie indigènes et de lui présenter ses vues
sur toutes les questions qui intéressent le
commerce et l'industrie indigènes.

7. La chambre consultative indigène des
intérêts commerciaux et industriels de Tunis

correspond, par son président, avec le Se-
crétaire général du Gouvernement tunisien

auquel elle envoie régulièrement copie des

procès-verbaux de ses séances pour être

transmis par lui, avec ses observations,
au Résident, général,

La chambre peut correspondre de la mê-
me façon avec les autres chambres consul-
tatives indigènes des intérêts commerciaux
et industriels qui viendraient à être créées
dans la Régence.

Le règlement organique de la chambre

peut être modifié par décret pris sur la pro-
position du Premier Ministre, et la chambre

pourrait être dissoute, dans les mêmes con-

ditions, si elle contrevenait aux prescrip-.
tions du présent décret.

8. La chambre consultative indigène des
intérêts commerciaux et industriels de Tu-
nis est reconnue comme établissement pu-
blic ; elle peut, en cette qualité, acquérir,
recevoir, posséder, et aliéner, après y avoir
été autorisée par le Premier Ministre.

L'administration des établissements pour
l'usage du commerce, comme les entrepôts,
cours publics pour la propagation des con-
naissances commerciales et industrielles, qui
seraient créés par l'autorité, peut être' délé-

guée à la chambre.

9. La chambre se constitue une caisse par
des dons, legs, etc., approuvés par décret,
et par des subventions de toute nature.

10. La chambre dresse, au cours de la ses-
sion d'octobre, le budget des recettes et des

dépenses de l'année suivante, qui ne devient
définitif qu'après visa du Premier Ministre.

Dans les quatre premiers mois de chaque
année, le trésorier de la chambre présente
le compte des recettes et des dépenses de
l'année précédente au Premier Ministre qui,
après vérification par le Directeur général
des Finances, l'approuve, s'il y a lieu.

Les pièces justificatives des recettes et des

dépenses sont celles qui sont exigées, en ver-
tu du décret du 12 mai 1906 sur la compta-
bilité publique, pour les dépenses analogues
des communes et des établissements publics,,
et doivent être présentées suivant les mêmes

règles et dans les mêmes formes.
L'excédent des recettes sur les charges

correspondantes peut être affecté chaque
année, en tout ou en partie, à un fonds de
réserve destiné à faire face aux dépenses
urgentes et imprévues, qui est géré par le
Trésorier général, sous le contrôle du Premier
Ministre et du Directeur général des Finances.

Les dispositions législatives ou réglemen-
taires relatives à la comptabilité, au contrô-
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le financier et aux obligations des comptables
des établissements publics, sont applica-
bles au trésorier de la chambre indigène.
Un trésorier, désigné par le Président, exer-
ce ces fonctions.

TITRE II

Mode de nomination à la chambre con-
sultative indigène des intérêts com-
merciaux et industriels de Tunis.
11. Les membres de la chambre consul-

tative indigène sont choisis par le Gouverne-
ment sur des listes de présentation dressées

par des groupements indigènes suivant la

procédure ci-après :
Il est procédé, sur instructions du Premier

Ministre, par les soins du Cheikh-el-Medina
et en présence d'un délégué du Directeur des
services économiques indigènes, à une réu-
nion des aminés et des patrons des corpora-
tions.

A cet effet, la liste des aminés et des pa-
trons des corporations, groupées en seize ca-

tégories, est dressée et tenue à jour annuelle-

ment, par le Cheikh-cl-Médina ; copie de cette
liste est déposée à la Direction des services

•économiques indigènes du Gouvernement
tunisien.

Les aminés et patrons choisissent dans
leur sein, pour l'ensemble des corporations,
seize candidats, désignés à raison d'un can-
didat pour chacune des divisions de la liste.

Parallèlement à cette procédure de dési-

gnation par les corporations, il est procédé, de
la même façon que ci-dessus à une réunion
des négociants et industriels indigènes de
Tunis.

Ce collège ne comprend que les négociants
et les industriels non groupés en corporation
et qui sont imposés suivant les dispositions
du décret beylical du 31 décembre 1917 éta-
blissant un impôt général des patentes. En

outre, pour faire partie de ce collège il faut
être assujetti à la deuxième tranche du ta-

rif, au minimum.
A cet effet, il est, par les soins du Cheikh-

el-Médina, dressé et tenu à jour annuelle-
ment dans ses bureaux, au vu des écritures
de la direction générale des Finances en ma-
tière de patentes, deux listes de ces caté-

gories de patentés, l'un pour les musulmans
et l'autre pour les israélites.

Copie de ces listes est déposée à la direc-
tion des services économiques indigènes du
Gouvernement tunisien.

Les négociants et industriels musulmans

qui composent ce collège désignent, dans
leur sein, six candidats.

Les négociants et industriels israélites de
ce même collège désignent six candidats.

12. Les procès-verbaux de ces désigna-
tions établis à raison d'un procès-verbal
pour la désignation des candidats des cor-

porations, et d'un procès-verbal pour celle
des candidats des négociants et industriels
non groupés en corporations, sont dressés,
signés par le délégué du Directeur des ser-
vices économiques indigènes et par le

Cheikh-el-Médina et transmis au Premier
Ministre. La désignation n'est valable que
si le quart au moins des patrons inscrits Bur
la liste ont pris part au vote.

13. Sur cette liste, au total de vingt-huit
candidats, le Résident général choisit qua-
torze candidats, à raison de huit pour les
candidats désignés par les corporations,
d'une part, et, d'autre part, de six pour les

candidats-désignés par les négociants et in-
dustriels patentés non groupés en corpora-
tions : savoir, trois candidats musulmans et
trois candidats israélites. Il les déclare mem-
bres de la chambre consultative indigène
des intérêts commerciaux et industriels de
Tunis. Au cas de vacance à pourvoir, le Ré-
sident général exerce son choix parmi les

quatorze candidats suppléants restants.

14. Ne peuvent prendre part aux désigna-
tions diverses que les Tunisiens âgés de 25
ans au moins et n'ayant pas d'antécédents

judiciaires.
15. Peuvent seuls être désignés les indi-

gènes tunisiens exerçant la profession d'ami-
ne ou de patron de corporations, ou celle de

négociant ou industriel patenté, dans les
conditions prévues à l'article 11 du présent
décret, âgés de trente ans au moins, possé-
dant une instruction suffisante en arabe ou
en langue hébraïque, et, si possible, en fran-

çais, et n'ayant pas d'antécédents judiciai-
, res.

10 mars 1920

DÉCRETmodifiant celui du 17 janvier _1909

fixant le tarif à appliquer aux experts en

matière d'expropriation pour cause d'uti-
lité publique.

(J. O. 20 MARS1920, 496)

ART.1. Les articles 1, 2 et 4 du décret du
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7 janvier 1909 sont modifiés comme suit :

« Art. 1. Il sera alloué à chaque expert
« 6 francs par vacation de trois heures à sa

«résidence, 8 francs par vacation de trois
« heures lorsque, à raison de sa mission, il
« sera obligé de se transporter à plus de deux
« kilomètres de sa résidence.

« Il ne pourra être taxé aux experts plus
« de quatre vacations par jour à la résidence
« et plus de cinq hors .de la résidence.

« 2. Le président de la commission d'ex-
« pertise ou celui des membres de cette com-
« mission qui aura été chargé de ce soin par
« ses collègues aura droit, en outre :

«pour la rédaction du rapport, à un nom-
« bre de vacations proportionné au travail
« accompli, sans qu'il puisse être alloué de
« ce chef plus de trois vacations à la résiden-
« ce, plus une pour le dépôt du rapport.

«4. Il sera alloué aux experts, pour frais
«de transport : 1° en chemin de fer, le prix
« au tarif du voyage en lre classe ;

« 2° sur routes et pistes, 0 fr. 80 par kilo-
« mètre parcouru en allant et autant pour.
«le retour.

« La première taxe applicable quand le
« parcours pourra être économiquement ef-
« fectué par voie ferrée ».

Il n'est rien modifié aux autres disposi-
tions du décret du 7 janvier 1909.

10 mars 1920

DÉCRETmodifiant celui du 29 juillet 1909

relatif à la vérification et à la constitution
des instruments de pesage et de mesurage.

(J. O. 3 AVRIL1920, 558)

«ART.1.La limite d'âge minima fixée par
l'article 2 du décret du 29 juillet 1909 pour
être admis à exercer les fonctions dé véri-
ficateur des poids et mesures est abaissée
à vingt et un ans accomplis.

2. Les poids, mesures et instruments de

pesage et de mesurage importés en Tuni-
sie sans avoir été revêtus en France de la

marque de la vérification primitive doivent
être présentés à cette vérification dès leur

réception par le destinataire.
Par dérogation à l'article 43 du décret du

29 juillet 1909, cette vérification première
entraînera la perception des taxes fixées par
le tableau B annexé au décret du 20 décem-
bre 1919.

3. Tous rajusteurs d'instruments, de

poids et de mesures, même si le rajustage
ne constitue pas leur profession habituelle,
devront tenir un registre où ils mentionne-
ront la dénomination et le nombre des ins-
truments qui leur auront été confiés en vue

des réparations à y afîectuer, ainsi que le

nom et l'adresse des propriétaires de ces
instruments. Ils seront tenus de présenter
ce registre à toute réquisition du vérificateur.

Tout instrument de pesage et de mesurage,
avant d'être restitué à son propriétaire, sera,

par les soins du rajusteur qui l'aura réparé,
soumis au vérificateur peur être revêtu

des poinçons de la vérification.

La tenue du registre visé ci-dessus ne dis-

pense les rajusteurs d'aucune des obliga-
tions auxquelles ils sont astreints par les

règlements en vigueur, notamment par les
articles 6 et 19 in fine du décret du 29 juillet
1909.

4. Les peseurs commissionnés des bureaux
de la vérification peuvent constater les in-
fractions aux décrets et arrêtés sur les poids
et mesures. Ils n'agissent que comme auxi-
liaires du vérificateur.

Celui-ci reçoit leurs rapports et, s'il y a

lieu, dresse procès-verbal contre ceux qui
ont commis les infractions constatées.

Les peseurs commissionnés sont tenus de

produire leur commission aux assujettis qui
les en requièrent.

5. Les dispositions de l'article 36 du décret
du 29 juillet 1909 sont modifiées et complé-
tées ainsi qu'il suit :

« ART. 36. — Seront punis d'une amende
de 11 à 15 francs et de 1 à 5 jours de prison,
ou de l'une de ces deux peines seulement,
ceux qui auront contrevenu aux règlements
établis par les décrets et arrêtés sur les poids
et mesures.

« En cas de récidive, la peine d'emprison-
nement sera toujours prononcée.

« Les mêmes peines seront applicables aux

assujettis qui, étant régulièrement prévenus
du jour où la vérification périodique doit
être effectuée, n'auront pas présenté au vé-
rificateur les poids, mesures et instruments
de pesage ou de mesurage qu'ils possèdent
ou qu'ils doivent posséder pour l'exercice
de leur profession, commerce ou industrie. »

. 6. Seront punis d'une amende de 18 à
'

50 francs et de 8 à 10 jours de prison ou de
l'une de ces deux peines seulement :
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1° ceux qui fabriqueront, vendront, met-
tront en vente ou livreront des appareils de

pesage ou de mesurage autres que ceux qui
sont établis en Conformité des règlements
en vigueur ;

2° ceux qui vendront, mettront en vente,
livreront ou loueront des poids, mesures ou
instruments' de pesage ou de mesurage qui
ne seront pas revêtus de l'empreinte du poin-
çon de la vérification primitive et, s'ils sont

loués, de celui de la vérification périodique,
ou qui ayant été reconnus défectueux par
le vérificateur, n'auront pas subi le rajusta-
ge et la nouvelle vérification prescrits aux
articles 18 et 19 du décret du 29 juillet 1909 ;

3° ceux qui, fabriquant ou rajustant des

poids, mesures et instruments de pesage ou
de mesurage, auront commis une infraction
aux dispositions des décrets et arrêtés rela-
tives aux obligations auxquelles ils sont
soumis.

En cas de récidive, la peine de l'empri-
sonnement sera toujours prononcée.

De plus si la récidive est commise par un
fabricant ou un ràjusteur de poids et mesu-
res dans les cinq ans qui suivent une pre-
mière condamnation, l'amende pourra être
de 500 à 1.000 francs et l'emprisonnement
de 15 jours à un mois.

7. Seront punis :
1° d'une amende de 50 à 3.000 francs et

d'un emprisonnement de six jours au moins
et de trois mois au plus, ou de l'une de ces
deux peines seulement, tous assujettis à la
vérification des poids et mesures qui, sans
motif légitime, seront trouvés détenteurs
dans leurs magasins, boutiques, ateliers,
maisons ou voitures servant à leur commerce
ou industrie, ainsi que dans les entrepôts,
fondouks, abattoirs et leurs dépendances,
dans les gares et ports, dans les halles, foi-
res ou marchés, ou sur la voie publique, s'ils
font leur commerce en ambulance, et, en

général, en tous lieux qui leur servent pour
exercer leur profession, commerce ou in-

dustrie, de poids et mesures faux ou autres

appareils inexacts servant au pesage ou au

mesurage ;
2° d'un emprisonnement de trois mois au

moins et de deux ans au plus et d'une amen-
de de 100 francs au moins et de 5.000 francs
au plus, ou de l'une de ces peines seulement,
ceux qui, par l'usage de poids et mesures
faux ou autres appareils inexacts, auront

trompé ou tenté de tromper sur la quantité
des choses livrées.

Les dispositions de l'article 463 du Code

pénal français et de l'art. 53 du Code pénal
tunisien, relatifs aux circonstances atté-

nuantes, seront applicables aux infractions

prévues au présent décret.

8. Les taxes et indemnités supplémentai-
res prévues à l'article 45 du décret du 29

juillet 1909 sont fixées à 7 fr. 50 par vaca-
tion de deux heures sans fractionnement, à
15 fr. par journée de déplacement, à 0 fr. 25

par kilomètre parcouru tant à l'aller qu'au
retour, pour les trajets effectués en bateau
ou en chemin de fer, et à 0 fr .50 si le trajet
se fait autrement.

Si l'opération de vérification doit être
effectuée à une distance moindre de trois
kilomètres de la localité où est situé le bu-
reau du A'érificateuret à plus d'un kilomètre
de ce bureau, le transport du vérificateur et
de ses appareils est à la charge de l'assujetti.

9. Sont abrogées toutes dispositions con-
traires au présent décret, notamment les
2e et 3e alinéas de l'art. 37 et le dernier, ali-
néa de l'article 46 du décret du 29 juillet
1909.

10 mars 1920
DÉCRETliquidant lé moratorium des brevets

d'invention et accordantdenouvellesfacilités
aux titulaires de ces brevets

(J. O. 3 AVRIL1920, 558)
TITRE I

ART. 1. Les dispositions des décrets
du 25 septembre 1914 et du 26 août
1915 cesseront d'être applicables à dater de
la publication du présent décret, sous les
réserves et conditions ci-après déterminées.

2. Les titulaires de brevets d'invention
ou decertificats d'addition délivrésantérieure-
ment à la publication du présent décret

qui, par application du décret du 25 sep-
tembre 1914, ne se sont pas acquittés du
versement des annuités ou taxes correspon-
dantes, devront, sous peirie de déchéance,
procéder à ce versement, soit en une seule

fois, soit par fractions successivesde 60 fr. au

minimum, dans un délai d'un an à partir de
la publication du présent décret.

Les intéressés seront admis à bénéficier
des dispositions du premier paragraphe de

l'art. 26 du décret du.26 décembre 1888 mo-
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difié par décret du 31 août 1902, sur les bre-
vets d'invention.

Ce délai pourra être prolongé par décision
des tribunaux, comme il est dit aux articles
16 et suivants.

3. Le. délai légal dans lequel les titu-
laires de brevuts d'invention doivent, sous

peine de déchéance, mettre ces brevets
en exploitation en Tunisie, et celui durant

lequel les intéressés peuvent, sans encourir
la même sanction, cesser cette exploitation,
sont prolongés de deux années à partir de la

publication du présent décret à moins qu'ils
n'aient pris fin le 1er août 1914.

En ce qui concerne les brevets d'invention
dont la demande a été formée le 1er août 1914
ou postérieurement, ces mêmes délais com-
menceront seulement à courir à partir de la

. publication du présent décret.

4. Les .délais de priorité prévus par
l'art. 4 de la convention d'union interna-
tionale de Paris du 20 mars 1883, revisée à

Washington en 1911, qui n'étaient pas venus
à expiration au 1er août 1914, et ceux qui
ont commencé à courir depuis cette date,
sont prolongés de six mois à partir de la pu-
blication du présent décret.

5. Les dispositions qui précèdent ne sont

applicables aux sujets et ressortissants desi

pays étrangers qu'autant que ces pays au-
ront concédé ou concéderont par réciprocité
aux Français et aux Tunisiens des avantagés
équivalents.

TITRE II

6. Les titulaires des brevets d'invention
non arrivés à expiration à la date du
1er août 1914, et des brevets délivrés ou
demandés à partir de cette date jusqu'au 1er
août 1919, peuvent en demander la prolon-
gation aux tribunaux français de première
instance, lorsque, par suite de l'état de guerre
les intéressés n'ont pu exploiter ou faire ex-
ploiter normalement ces brevets en Tunisie.

7. Cette demande doit être formulée dans
les délais suivants, à dater de la publication
du présent décret :

6 mois lorsque le brevet est parvenu à

expiration avant cette publication ou prend
fin dans les douze mois suivants ;

deux ans dans les autres cas.
Elle est rédigée en français, sur papier

timbré et déposée, dans les conditions déter-
minées dans le premier alinéa de l'art. 5 du

décret du 26 décembre 1888, sur les brevets

d'invention, à la direction générale de l'Agri-
culture, du Commerce et de la Colonisation,
qui en donne récépissé et la transmet sans
délai au greffe du Tribunal.

Elle doit :
1° indiquer :

a) les nom, prénoms, nationalité et adresse
du demandeur et, s'il s'agit d'une société, sa
raison sociale ou sa dénomination et son siège
social ;

b) les titres et numéros du brevet, et s'il n'a

pas été délivré, le numéro du procès-verbal de

dépôt de la demande ;
c) si le brevet était exploité avant le 1er

août 1914, le lieu de l'exploitation et, le cas

échéant, les nom, prénoms et domicile de l'ex-

ploitant ;
d) les motifs pour lesquels le brevet n'a pu

être exploité normalement depuis le 1er août
1914 ;

2° être accompagnée, s'il y a lieu, de certi-
ficats délivrés par les contrôleurs civils ou les
autorités consulaires attestant, selon le cas :

ejque l'établissement industriel où était,

exploité le brevet a cessé de fonctionner nor-
malement ;

f) que le demandeur a été mobilisé, avec
l'indication de la durée de sa mobilisation,

8. Les demandes en. prolongation de -du-
rée d'un brevet ne sont acceptées par la di-
rection générale de l'Agriculture, du Commer-
ce et de la Colonisation, que sur production
d'un récépissé, dûment visé au contrôle de la
direction générale des Finances, constatant
le versement à la caisse du Trésorier général
d'une taxe spéciale de 12 francs.

Cette taxe ne se confond pas avec les annui-
tés du brevet et demeure acquise au trésor-,
même au cas où la demande est rejetée par les
tribunaux.

9; Avis des demandes en prolongation
de brevet est publié au journal officiel par
les soins du Directeur général de l'Agriculture
du Commerce et de la Colonisation.

Dans un délai d'un mois à partir de Cette

publication, toute personne est admise à for-
muler et à déposer au greffe du Tribunal ses
observations contre la recevabilité de ces de-
mandes.

En aucun cas ces observations ne peuvent
valablement porter sur la réalité ou le mérite

, de l'invention ni sur la validité du brevet.
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10. Dans les dix jours qui suivent l'ex-

piration du délai prévu à l'article précédent,
le demandeur doit présenter requête au Tri-

bunal, par l'intermédiaire d'un avocat-défen-

seur, aux finsde voir statuer sur sa demande.
S'il ne s'est produit aucune observation

'

contre la recevabilité de cette demande, le
Tribunal statue en chambre du conseil.

Dans le cas contraire, le tribunal fixe, le
ministère public entendu, une audience à la-

quelle les parties doivent déposer leurs mé-

moires respectifs.
Les pièces de la procédure sont dans tous

les cas, communiquéesau ministère public qui
prend, s'il y a lieu, toutes réquisitions utiles.

Il est statué ensuite, en audience publique,
au vu des mémoires et après audition du mi-
nistère public.

11. La prolongation d'un brevet peut
être d'une, deux, trois, quatre ou cinq années,
sans fractionnement. Elle peut être portée à

six, sept ou huit ans, en ce qui concerne les
brevetés qui ont été mobiliséspendant plus de
deux ans.

Compte est tenu, dans la détermination de

sa durée, de la période pendant laquelle l'ex-

ploitation du brevet en Tunisie s'est trouvée

suspendue, et des résultats de cette exploita-
tion, si la suspension n'a pas été totale.

12. Lorsqu'un jugement ou arrêt ayant

acquis force de chose jugée a prononcé la pro-
longation de la durée d'un brevet d'invention

copie en est transmise au Directeur général de

l'Agriculture, du Commerce et de la Coloni-

sation-par la partie à la requête de laquelle ce

jugement ou cet arrêt a été rendu. Cette copie
est annexée au dossier du brevet.

Avis de la prolongation est publié au Jour-

nal Officielpar les soins du Directeur général
de l'Agriculture, du Commerceet de la Colo-
nisation.

13. La prolongation de la durée d'un bre-
vet d'invention entraîne de plein droit, pour
le"titulaire de ce brevet ou ses ayants cause,
l'obligation d'acquitter à l'échéance, pour
chacune des années supplémentaires, le mon-
tant de l'annuité fixée par l'article 4 du dé-
cret du 26 décembre 1888.

Elle ne peut en aucun cas, être considérée
comme une présomption de la validité du

brevet.

14. Ceux qui antérieurement à la promul-
gation du présent décret, ont entrepris une

exploitation sérieuse et effective d'une in-

vention faisant l'objet d'un brevet dont la

durée normale a expiré depuis le 1er août

1914, ou d'un perfectionnement à une telle

invention, ne peuvent si la durée de ce bre-

vet est prolongée, être poursuivis comme '

contrefacteurs ni être tenus de cesser cette

exploitation.

15. En cas de prolongation de la durée
d'un brevet, les contrats de cessionou de con-

cession de licences
'
d'exploitation conti-

nuent à s'exécuter. Toutefois, les bénéficiai-

res de ces contrats peuvent, dans un délai

•de trois mois à partir du jour où avis de la

prolongation a paru au journal officiel, dé-

clarer vouloir renoncer à l'expiration du

terme primitivement prévu.
A défaut d'entente entre les parties sur

les prix et redevances à payer par les ces-

sionnaires et licenciés pour la période sup-

plémentaire, il appartient aux tribunaux de

statuer, avec faculté, dans les cas excep-
tionnels, d'exonérer entièrement les cession-
naires et licenciés de toute obligation pé-
cuniaire vis-à-vis du breveté.

16. Les bénéficiaires des dispositions du
'

décret du 25 septembre 1914 peuvent éga-
lement présenter aux tribunaux, soit en

même temps qu'une demande en prolonga-
tion de brevet, soit séparément, des deman-

des ayant pour objet :

a) la prolongation du délai qui leur est

imparti par l'article 2 du présent décret,
pour le paiement des annuités arriérées sans

que le délai ainsi prolongé puisse excéder
deux années, y compris le délai de un, deux
ou trois mois prévu par l'article 26 du dé-

cret du 26 décembre 1888 ;
b) la remise totale ou partielle du paie-

ment de ces annuités, exception faite de la

première, qui devra être acquittée dans
tous les cas.

17. Les demandes visées à l'article précé-
dent doivent être conformes aux prescrip-
tions de l'article 7 et comporter en outre,
toutes les justifications de l'impossibilité
de s'acquitter où le demandeur se trouve

par suite de la guerre.
Elles doivent notamment être accompa-

gnées d'une déclaration de l'intéressé affir-
mant qu'il n'a pas été soumis, pendant les

années 1915 à 1919 à la contribution extra-

ordinaire sur les bénéfices de guerre. Cette
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déclaration sera appuyée d'un certificat de

non imposition délivré par le receveur de

l'enregistrement de la localité.

18. Les demandes tendant à l'ajourne-
ment ou à la remise totale ou partielle d'an-

nuités arriérées sont soumises aux mêmes

dispositions que les demandes en prolon-

gation de brevet.
Elles ne donnent toutefois *pas lieu à la

perception de la taxe spéciale prévue à l'ar-

ticle 8 et ne sont pas publiées au journal
officiel.

19. Lorsqu'un jugement ayant acquis
force de chose jugée a prononcé l'ajourne-
ment ou la remise totale ou partielle d'an-

nuités arriérées, copie en est transmise au

Directeur général de l'Agriculture, du Com-

merce et de la Colonisation et au Directeur

général des Finances par la partie à la re-

quête de laquelle ce jugement a été rendu.

Cette copie est annexée au dossier du bre-

vet.

17 mars 1920

DÉCRET autorisant l'établissement de sur-
taxes locales temporaires sur les transports
pour l'amélioration des gares et haltes.

(J. O. 24 MARS1920, 515)
ART. 1. Les dépenses faites par le Gouver-

nement tunisien pour l'établissement, la

transformation ou l'amélioration, soit d'une

gare, station ou halte de chemins de fer ou
de tramways, soit de dépendances, soit des
voies de communication, passages supérieurs,
inférieurs ou à niveau situés aux abords,

pourront être couvertes par des surtaxes
locales temporaires applicables, quelle que
soit la nature des travaux, soit aux mar-
chandises et aux voyageurs en provenance
ou à destination de la dite gare, station ou

halte, soit à l'une de ces deux catégories
seulement.

Les surtaxes autorisées seront exonérées
de tout impôt sur les transports.

Les transports pour le compte de l'Etat

français ou tunisien et pour le compte des

compagnies seront exempts de ces surtaxes
dont la durée ne pourra excéder vingt-cinq
ans.

2. Les dites surtaxes seront, pour chacune
des catégories de travaux auxquelles elles
8e rapportent, autorisées par arrêtés de no-
tre Directeur général des Travaux publics

et de notre Directeur général des Finances,

après avis' du conseil des Ministres.

3. Les surtaxes établies seront publiées
dans les mêmes conditions que les taxes de

chemins de fer ou de tramways et le recou-

vrement en aura lieu dans les mêmes formes

par les concessionnaires qui en seront comp-
tables vis-à-vis de l'Etat tunisien.

4. Les conventions à intervenir à cet effet

entre notre Gouvernement et les concession-
naires seront enregistrées gratis.

5. Notre Directeur général des Travaux

publics et notre Directeur général des Fi-

nances sont, chacun en ce qui le concerne,

chargés de l'exécution du présent décret, et
autorisés à y pourvoir par voie d'arrêtés

réglementaires.

17 mars 1920

DÉCRETcomplétant celui du 15 décembre 1896
sur la police rurale.

(J. O. 27 MARS1920, 535)

ART. 1. L'article 14 de notre décret du 15

décembre 1896 sur la police rurale est com-

plété par la disposition suivante à insérer

après l'alinéa 5.
« Quiconque ayant reçu des avances en

deniers ou en matières, à valoir sur des tra-

vaux agricoles, se refusera, sans motifs légi-
times et sans justifier du remboursement deB

avances reçues, à exécuter ces travaux; qui-
oonque, dans les mêmes conditions, aban-
donnera les travaux en cours d'exécution,
sera puni d'un emprisonnement de quinze
jours à six mois et d'une amende qui ne

saurait être inférieure au montant des avan-
ces reçues et supérieure à mille francs ».

19 mars 1920

DÉCRETmodifiant le tarif annexé au décret
du 31 décembre1903 relatif aux interprètes
traducteurs devant le tribunal mixte.

(J. O. 24 MARS1920, 517)

. ART. 1. Les paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5 du
tarif annexé au décret du 31 décembre 1903
sont modifiés comme il suit :

1° pour traduction in extenso des titres
de propriété de l'arabe ou dé l'hébreu en

français ou du français en arabe :

par rôle du texte français, calculé à raison
de 25 lignes à la page et 15 syllabes
à la ligne FR. 6 »
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2° pour traduction de la réquisition d'im-
matriculation de l'arabe en français
ou du français en arabe, par réquisi-
tion Fn. 12 »

3° pour traduction de tout écrit autre que
les titres de propriété et la réquisition d'im-
matriculation de l'arabe ou de l'hébreu en

français ou du français en arabe :

par rôle du texte français, calculé
à raison de 25 lignes à la page et 15

syllabes à la ligne. Fn. 4 »
4° pour le relevé sommaire prévu à l'arti-

cle 23 de la loi foncière et l'article 12 du dé-
cret du 31 décembre 1903 :

A)par acte de propriété FR. 6 »

B) par écrits autres que les actes de

propriété FR. 4 »

5° pour traduction de toute langue euro-

péenne en français :

par rôle du texte français, calculé à raison
de 25 lignes à la page et 15 syllabe à la li-

gne .FR. 4 »

20 mars 1920 _
DÉCRETrelatif au relèvement des taxes télé-

phoniques.

(J. O. 31 MARS1920, 549)

ART. 1. Les modifications suivantes sont

apportées au décret d'organisation du 24
décembre 1911 du service téléphonique.

Le deuxième alinéa de l'article 15 relatif
au remplacement de la contribution for-
faitaire par une taxe additionnelle à l'abon-
nement est supprimé.

La situation des anciens abonnés ayant
contracté dans ce régime sera réglée par
arrêtés du Directeur général de l'Office des
Postes et des Télégraphes

2. Les titres V, VI et VII relatifs aux tarifs
sont remplacés intégralement par le texte
suivant :

TITRÉ V
Taxes et redevances

(ART. 18).Abonnements. Le tarif des abon-
nements est fixé comme il suit dans tous les
réseaux.

Abonnements permanents
1° Postes principaux.
a) Régime forfaitaire gradué par paliers :
Taxe fixe : 100 fr. par an ;
Taxe de consommation : 20 fr. par éche-

lon de 200 communications urbaines jus-

qu'à 3.600 par an et 10 fr. pour le même
échelon au-dessus.

Le minimum de consommation est d'un
échelon par année ; tout échelon commencé
est dû en entier en fin d'abonnement.

b) Régime à conversations taxées :

(Dans les réseaux où cet abonnement est

concédé).
Taxe fixe : 100 fr. par an avec paiement

de chaque communication par unité au taux

indiqué à l'article suivant.
2° Postes supplémentaires.
Taxe fixe : 60 fr. par an.'
Quand plusieurs postes supplémentaires

sont situés dans un même immeuble, af-
fectés au service du titulaire de l'abonne-
ment principal et qu'ils sont raccordés au
tableau où aboutit également le poste prin-
cipal, la taxe fixe de ces postes est réduite,
à partir du 6e poste conformément au ta-
bleau suivant :
du 1er au 5e inclus Fn. 60 par an

du 6e au 10s inclus 50 —

du 11e au 25e inclus 40 —

du 26e au 50e inclus 30 —

à partir du 51e 20 —

Lorsque l'installation ne comprend qu'un
poste supplémentaire ne pouvant être uti-
lisé que par « substitution » au poste prin-
cipal, la taxe fixe est réduite de 50 %, soit
30 fr. par an.

Abonnements temporaires
1° Postes principaux.
a) Régime forfaitaire gradué par paliers :
Taxe fixe : 50 fr. pour le premier trimes-

tre, et pour les périodes suivantes : 25 fr.

par trimestre ou 10 fr. par mois.
Taxe de consommation par échelon de

consommation comme pour les abonnements

permanents.
b) Régime à conversation taxées :

(Dans les réseaux où cet abonnement est

admis).
Taxe fixe : 50 fr. pour le premier trimes-

tre, et pour les périodes suivantes : 25 fr.

par trimestre ou 10 fr. par mois, avec paie-
ment de chaque communication comme pour
les abonnements permanents.

2° Postes supplémentaires.
Taxe fixe : 30 fr. pour le premier trimes-

tre ; et pour les périodes suivantes : 15 fr.

par trimestre ou 6 fr, par mois.

(ART.19). La taxe des conversations, par
unité de durée de trois minutes, est fixée à :
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1° 20 centimes pour les conversations
urbaines ;

2° 40 centimes pour les conversations
suburbaines ;

3° 75 centimes pour les conversations in-
terurbaines régionales ;

4° pour les conversations interurbaines

interrégionales la taxe est de :
0 fr. 75 pour une distance n'excédant pas

100 km. ;
1 fr. pour une distance n'excédant pas

150 km. ;
1 fr. 25 pour une distance n'excédant pas

200 km. ;
1 fr. 50 pour une distance n'excédant pas

275 km. ;
1 fr. 75 pour une distance n'excédant pas

350 km. ;
2 fr. pour une distance n'excédant pas

425 km. ;- 2 fr. 25 pour une distance n'excédant pas
500 km. ;

2 fr. 50 au delà de 500 km.
Elle est calculée d'après la somme des

distances à vol d'oiseau entre les centres de

région, reliés directement entre eux, auxquels
appartiennent les réseaux.

Ce tarif comporte les exceptions de dis-
tance suivantes pour les bureaux reliés di-
rectement entre eux, quelle que soit la ré-

gion à laquelle ils appartiennent :
0 fr. 40 lorsque la distance n'est pas supé-

rieure à 25 km. ;
"0 fr. 60 lorsque la distance n'est pas su-

périeure à 50 km. ;
0 fr. 75 lorsque la distance n'est pas su-

périeure à 100 km.

(ART. 20). Les demandes de communi-
cation hors du réseau qui n'aboutissent pas
pour des causes étrangères au service don-
nent lieu à une perception de :

10 centimes pour les demandes de commu-
nications suburbaines émanant d'un poste
public;

15 centimes pour les demandes de commu-
nications interurbaines régionales et 20 cen-
times pour Tes demandes de communica-
tions interurbaines interrégionales, originai-
res d'un poste privé ou d'un poste public ;

Ces taxes ne sont par perçues s'il a été
émis un avis préparatoire de la communi-
cation.

(ART. 21). — La taxe des avis d'appel té-

léphonique est de :

40 centimes pour les avis destinés aux

postes d'un même groupe ;
75 centimes dans les autres relations.
Les messages téléphoniques sont admis à

l'intérieur de tout réseau téléphonique et,
au-delà, seulement entre localités expressé-
ment désignées, soit de la même région, soit
de régions différentes, mais reliées directe-
ment.

La taxe des messages téléphonés est de
1 fr. 50 par trois minutes de communica-
tion et sans que le message puisse compor-
ter plus de 50 mots.

La transmission des télégrammes télé-

phonés donne lieu au paiement d'une sur-
taxe spéciale de 0 fr. 15 au départ et de
0 fr. 10 à l'arrivée.

La perception des taxes dans les postes
publics peut donner lieu à la délivrance d'un

récépissé contre paiement d'une surtaxe de
0 fr. 10.

(ART. 22). Les communications interur-
baines à heure fixe bénéficient d'une ré-
duction de moitié sur la taxe normale des
communications ordinaires. Lorsqu'elles sont
demandées en dehors des heures d'ouverture
des bureaux appelés à les établir, les dépen-
ses supplémentaires sont à la charge des in-
téressés.

TITRE VI
Contribution aux frais de premier

établissement
(ART. 23). La contribution forfaitaire fixe

pour l'établissement des postes téléphoni-
ques est de :

400 fr. par poste principal ordinaire, ligne
comprise, dans le périmètre de 2.000 mètres
de rayon ;

180 fr. par poste supplémentaire ordinaire

ligne non comprise.
Lorsque plusieurs lignes principales d'a-

bonnement aboutissent à un même tableau

pour l'usage d'un mêntè concessionnaire, la
part contributive de 400 fr. est réduite à
220 fr. en raison de la suppression de l'ap-
pareil.

Lorsque plusieurs postes supplémentaires
aboutissent à un même tableau, pour l'usa-

ge d'un même concessionnaire, la part con-
tributive de 180 fr'., relative au posté seul,
est réduite à :

170 fr. du 6e au 10e poste inclùsiveihérit ;-
160 fr. du 11 au 25" poste inclusivement'' ;
150 fr. du 26 au 50e poste inclusivement ;
140 fr. à partir du 51e.

BO
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Le prix des organes des tableaux desser-
vant les lignes principales et supplémentaires
est fixé par arrêté du Directeur général de
l'office des Postes et des Télégraphes con-
formément à l'article 17.

(ART. 24). Les sections de lignes prin-
cipales situées en dehors du périmètre et
les lignes supplémentaires sont construites

moyennant une contribution calculée à rai-
son de 60 fr. par hectomètre indivisible de

ligne à double fil, exception faite pour les

lignes ayant nécessité l'emploi de disposi-
tions spéciales (art. 17).

(ART. 25). Les contributions aux frais
de premier établissement sont exigibles en
entier avant tout commencement des tra-
vaux. Toutefois, lorsque les garanties né-
cessaires sont assurées à l'Etat, le paiement
peut avoir lieu en plusieurs termes dans des
conditions et à un taux d'intérêt à déter-
miner par arrêté du Directeur général de
l'office des Postes et des Télégraphes.

Le montant total est toujours acquis au
Trésor en cas de cessation anticipée d'abon-
nement du fait du concessionnaire ; les ter-
mes restant dus deviennent alors immédia-
tement exigibles.

TITRE VII
Frais d'entretien et de transfert

Droit d'usage

(ART.26). Les frais d'entretien annuels
des postes principaux (y compris la ligne
dans le périmètre de 2.000 mètres de rayon)
et des postes supplémentaires (ligne non

comprise) sont incorporés dans les taxes
fixes d'abonnement.

Les postes principaux ou supplémentaires
munis d'appareils mobiles sont soumis à une
redevance spéciale d'entretien de 20 fr. par
an et par poste.

(ART. 27). Les sections de lignes prin-
cipales situées en dehors du périmètre de

2.000 mètres de rayon et les lignes supplé-
mentaires sont passibles d'une redevance,
d'entretien fixée à 8 fr. par hectomètre in-

divisible et par an.

(ART.28). Le transfert d'un poste prin-

cipal est effectué moyennant une contri-

bution fixée à forfait à 60 fr. pour les abon-

nés situés dans le périmètre de 2.000 mètres
de rayon autour du centre de réseau. Au-delà

de ce périmètre les nouvelles sections de

lignes construites ou utilisées sont soumises

en outre à la contribution ordinaire de 60 fr.

par hectomètre.
Le transfert des postes supplémentaires

est effectué moyennant un versement for-

faitaire de 50 fr. par poste, plus 60 fr. par
hectomètre indivisible de ligne établie ou
utilisée.

Les frais de transfert des organes spéciaux
ou accessoires, de déplacement de postes
dans le même immeuble, de changement
d'installation ou de réparations non justi-
fiées par l'usage normal, sont remboursés

d'après Jes dépenses faites avec majoration
de 10 %;

(ART. 29). Les lignes supplémentaires
donnent lieu, dans tous les réseaux, au paie-
ment d'une redevance annuelle pour droit

d'usage, fixée à 5 fr. par hectomètre indivi-
sible de ligné.

Les services publics de l'Etat et des com-
munes sont exonérés de cette taxe.

Un arrêté du Directeur général de l'offi-
ce des Postes et des Télégraphes détermine
les exceptions motivées par les particularités
d'installations.

3. Lignes rurales communes à plusieurs
postes. — Le tarif des abonnements, des
frais de premier établissement et d'entre-
tien des lignes rurales communes à plusieurs
postes, créées suivant les dispositions du
décret du 13janvier 1914 est fixé comme suit :

l*ostes principaux
Abonnements. — 100 fr. par an comme

pour les postes principaux ordinaire» (art.
18).

Frais de premier établissement :
1° contribution fixe de 400 fr. des postes

principaux ordinaires dans un périmètre de
2.000 mètres de rayon (art. 23) ;

2° contribution forfaitaire égale au quart
du tarif des lignes hors périmètre, soit 15 fr.

par hectomètre indivisible, à verser par cha-
cun des abonnés, d'après la longueur de la

ligne entre le poste d'abonnement et la ii-
mite du périmètre de 2.000 mètres de rayon
(art. 24).

Frais d'entretien de la ligne hors périmètre.
— Redevance égale au quart du tarif des

lignes hors périmètre, soit 2 fr. par an (art.

27).
Lignes et postes supplémentaires
Le. tarif est le même que pour les postes

supplémentaires reliés aux postes princi-
paux ordinaires.
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Les organes spéciaux sont à la charge des

abonnés suivant un tarif fixé par arrêté du

Directeur général de l'office des Postes et des

Télégraphes.
4. Les nouvelles taxes sont applicables

à tous les abonnements actuels, principaux
ou supplémentaires, souscrits, avant l'appli-
cation du présent décret. I! ne sera pas de- .
mandé aux abonnés un complément de con-
tribution pour les frais de premier établis-

sement, mais toute cession ou modification
entraînant la signature d'une nouvelle po-
lice d'abonnement donnera lieu au paiement
d'un complément de frais de premier éta-
blissement égal à la différence entre le ta-
rif en vigueur et le tarif payé antérieurement.

20 mars 1920

ARRÊTÉdu Directeur général des Finances

organisant des missions locales cl temporai-
res pour le contrôle des déclarations sur les

bénéfices de guerre.
(J. O. 27 MARS1920, 535)

ART.1. Il est créé, pour les besoins du con-
trôle de la contribution extraordinaire de

guerre en Tunisie, des missions locales et

temporaires de contrôle rattachées au ser-
vice de l'inspection générale des Finances.

2. Le rôle de ces organismes consiste dans
la vérification sur tous les points de la Ré-

gence des déclarations souscrites par les

assujettis et dans la recherche des droits

cédés, en vue, soit du redressement des dé-
clarations déjà souscrites, soit de la taxation
d'office. Les agents vérificateurs porteurs
d'une commission spéciale délivrée par le
Directeur général des Finances opéreront
en vertu d'ordres de mission émanant du
chef du service de l'inspection générale des
Finances. Ils pourront, conformément aux

dispositions des décrets du 20 septembre
1917, art. 8, § 12, et du 20 décembre

1919, user, pour leur documentation, des

moyens d'investigation autorisés par les
articles 31 du décret du il avril 1912 et 20
du décret du 20 avril 1912 sur le timbre et

l'enregistrement.

| 3. Les missions locales seront composées' en nombre suffisant, d'agents choisis par le

j Directeur -
général, des Finances dans les

j cadres, de l'administration des Finances

j et dont l'un exercera les fonctions et prendra
i le titre de chef de mission et les autres rem-

pliront les fonctions de vérificateurs avec le
titre de commissaires-contrôleurs.

4. Les agents d'une mission locale pourront
être renforcés, le cas échéant, par les agents
pris parmi ceux composant une autre mis-

sion, soit assistés, en cas de besoin, dans leurs

opérations, par des comptables ou experts
comptables désignés, pour chaque opération
par le Directeur général des Finances sur la

proposition du chef du service de l'inspec-
tion générale des Finances ; ces auxiliaires
seront payés sur mémoires dûment taxés et

approuvés par le Directeur général des Fi-
nances.

5. Tout chef de mission, tout agent véri-

ficateur, tout agent des services financiers,
y compris le secrétaire de la commission
du premier degré, tout auxiliaire de l'admi-

nistration, comptable, expert ou autre,
tout tiers quelconque, qui aura personnel-
lement provoqué le redressement de décla-
rations ou concouru à la découverte de droits
celés en matière de contribution de guerre
pourra recevoir par arrêté du Directeur gé-
néral des Finances, une prime proportion-
nelle à l'importance du redressement ou de
la découverte.

21 mars 1920
DÉCRET relatif aux lignes téléphoniques

d'intérêt privé.
(J. O. 31 MARS1920, 551)

ART. 1. Les lignes^d'intérêt privé sont
celles qui relient des établissements privés
entre eux.ou à des bureaux de l'office pos-
tal.

Les lignes d'intérêt privé télégraphiques
et téléphoniques ne peuvent être mises en
relation avec le réseau de l'Etat.

2. Les lignes d'intérêt privé télégraphiques
et téléphoniques ou de signaux ne peuvent
être construites que par l'Etat qui en dé-
termine seul le tracé :

1° lorsqu'elle empruntent ou traversent
lès chemins publics et d'une façon générale
lorsque leur tracé peut présenter un intérêt

quelconque pour le réseau de l'Etat ;
2? lorsqu'elles sont destinées à relier un

établissement privé à un bureau de l'office

postal ;
Dans les autres cas et après autorisation

spéciale et approbation du tracé, les lignes
d'intérêt privé peuvent être construites par
les permissionnaires.
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3. Le matériel de toute nature fourni et
installé par l'office postal reste sa propriété.

4. Les lignes téléphoniques d'intérêt pri-
vé construites et entretenues par le service
des Postes, Télégraphes et Téléphones, sont
installées exclusivement au double fil.

5. L'établissement des lignes d'intérêt

privé, aériennes ou souterraines construites

par l'Etat, est effectué contre versement
d'une contribution variable, basée sur les

dépenses à faire en matériel, personnel et

main-d'oeuvre, majorées de 10 % à titre de
frais généraux. Le montant de cette contri-
bution est préalablement soumis à l'accep-
tation du concessionnaire.

6. Les lignes d'intérêt' particulier aux ser-
vices publics de l'Etat et des communes ou

assimilés, sont construites par l'office pos-
tal, contre remboursement des dépenses
correspondantes en matériel et main-d'oeu-
vre avec majoration de 10 % à titre de frais

généraux. Un devis et un accord préalables
sont établis pour les travaux.

7. La taxe d'entretien annuel des lignes
d'intérêt privé est de 6 francs par hectomè-
tre indivisible de fil simple.

8. L'exploitation des lignes d'intérêt pri-
vé donne lieu à une redevance annuelle

pour droit d'usage calculée à raison de 5
francs par hectomètre indivisible de ligne à

simple ou double fil et de 50 francs pour cha-
cun des postes en sus de deux appartenant
à une même concession.

Sont exemptés de tous droits d'usage les

lignes d'intérêt privé concédées à des ser-
vices publics ou municipaux, les lignes des
sociétés de tir et celles qui sont utilisées par
les hospices.

9. Les permissionnaires des lignes d'in-
térêt privé, construites ou non par l'Etat,
pourvoient eux-mêmes, sauf en cas de
convention particulière avec l'office postal
pour les lignes des services publics, ou as-

similés, ainsi que pour les lignes aboutissant
à des bureaux de l'office postal, à l'acquisi-
tion et à l'entretien des appareils nécessaires
au-fonctionnement de leurs installations.

Ils peuvent, à toute époque, renoncer à

l'usage des fils concédés ; l'abonnement pour
droit d'usage et l'annuité d'entretien restent

acquis à l'Etat jusqu'à la fin de l'année cou-
rante ; il n'est fait aucun remboursement sur

les sommes versées à titre de contribution
aux frais de premier établissement.

10. Les redevances ou indemnités qui
pourraient être dues à des tiers, à un titre

quelconque, du fait de la construction ou
de l'entretien des lignes sont à la charge des

permissionnaires.
11. L'Etat ne peut encourir aucune

responsabilité du fait des interruptions
accidentelles des communications, même sur
les fils dont l'entretien est assuré par l'office

postal.
Il peut, à toute époque, suspendre ou re-

tirer le droit d'usage des fils concédés sans
être tenu, pour ce motif, ni à indemnité, ni
à remboursement. Il se réserve le droit d'in-
troduire ses agents et ses appareils dans les
bureaux d'intérêt privé, quelle qu'en soit la

destination, si les besoins du service officiel
venaient à l'exiger.

12. Les nouvelles taxes d'entretien et de
droit d'usage sont applicables à toutes les
concessions actuelles de lignes d'intérêt privé.

13. Notre Directeur général de l'office
des Postes et des Télégraphes est chargé
de l'exécution du présent décret, dont il
fixera la date d'application par arrêté spécial.

Seront abrogées, à partir de la date de cet

arrêté, toutes dispositions antérieures au

présent décret.

22 mars 1920
ARRÊTÉ'du Résident général instituant la

réprésentation proportionnelle pour l'élec-
tion des délégués à la Conférence.consul-
tative dans les circonscriptions élisant plus
de quatre délégués par collège.

(J. O. 24 MARS1920, 511)
ARTI. Dans les circonscriptions électorales

où les collègessont appelés à élire un nombre
de délégués supérieur à quatre, l'élection
a lieu en un seul tour de scrutin. Les

sièges à pourvoir sont répartis entre les can-
didats des différentes listes au prorata des

suffrages que ces listes ont recueillis confor-
mément aux règles de la représentation pro-
portionnelle exprimées ci-après.

2. Une liste est constituée par le groupe-
ment des candidats qui ayant fait la décla-
ration de candidature exigée par l'article
30 de l'arrêté résidentiel du 2 janvier 1905
se présentent conjointement aux suffrages
des électeurs.
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Elle ne peut comprendre plus de noms

qu'il n'y a de délégués à élire, mais elle peut

comprendre un nombre moindre de noms.

Les candidatures isolées sont considérées

comme constituant chacune une liste dis-

tincte.

3. Le dépôt de la liste est fait à la

Résidence générale à partir de l'ouverture

de la période électorale et le dixième jour
au plus tard avant le jour du scrutin. La Ré-

sidence générale l'enregistre, la numérote et

en délivre récépissé à chacun des candidats

la composant.
Ne peuvent être enregistrés que les noms

des candidats dont la signature a été appo-
sée sur la liste. L'enregistrement est refusé

à toute liste portant plus de noms qu'il n'y a

de délégués à élire.
Aucun des candidats déjà inscrits sur une

liste ne peut être inscrit sur une autre, à

moins d'avoir notifié à la Résidence générale

par une déclaration datée, signée et dûment

légalisée, sa volonté de se retirer de la liste

à laquelle il avait antérieurement adhéré

et d'où son nom est aussitôt rayé,

4. Vingt-quatre heures avant l'ouver-

ture du scrutin, les listes enregistrées doi-

vent être affichées, avec leur numéro, à la

porte des bureaux de vote par les soins de la

Résidence générale.

5. L'électeur est maître de voter pour
les candidats d'une même liste ou de

porter son choix sur des candidats apparte-
nant à des listes différentes, mais son suf-

frage a une double valeur. En l'exprimant
il donne un suffrage individuel au candidat

en faveur duquel il vote et un suffrage de

liste à la liste à laquelle appartient ce can-

didat.
La totalité des suffrages recueillis par

l'ensemble des candidats composant la liste

à laquelle ils ont expressément donné leur

adhésion, constitue la masse électorale de

cette liste.

6. La commission prévue à l'article 44

de l'arrêté résidentiel du 2 janvier 1905

pour recenser les votes, opère la répar-
tition des sièges entre les différentes listes

au prorata des suffrages qu'elles ont recueil-

lis.

Après avoir établi la masse électorale de

chaque liste, elle divise successivement par

application du procédé de calcul simplifié,

dit procédé Handt, la masse électorale de

chaque liste par 1, 2, 3, 4, 5, jusqu'à concur-

rence du nombre de sièges à pourvoir.
Elle inscrit ensuite les quotients ainsi ob-

tenus dans l'ordre de leur importance jus-

qu'à ce qu'elle ait déterminé dans cet ordre

autant de quotients qu'il y a de délégués à

élire.

Le plus faible de ces quotients, correspon-
dant au dernier siège à pourvoir, sert de di-

viseur commun. Il est attribué à chaque liste

autant de délégués que sa masse électorale

contient de fois ce diviseur commun.

7. Pour chaque liste, les sièges sont

dévolus aux candidats ayant obtenu le

plus de suffrages, et, en cas d'égalité de suf-

frages, aux plus âgés.
S'il arrive qu'un siège revienne à titre égal

à plusieurs listes, il est attribué, parmi les

candidats en ligne, à celui qui a recueilli le

plus de suffrages individuels, et, en cas d'é-

galité de suffrages au plus âgé.

8. Les candidats non élus de chaque
liste qui ont recueilli le plus grand nom-

bre de voix sont classés premier, deuxième,
troisième suppléant et ainsi de suite.

En cas de vacance par décès, démission ou
toute autre cause, les suppléants seront ap-

pelés, suivant le rang de leur inscription, a

remplacer les titulaires de la même liste, pour-
vu qu'ils réunissent à ce moment les condi-

tions exigées pour être éligibles.

9. Sont, maintenues les dispositions non
contraires au présent arrêté.

31 mars 1920

ARRÊTÉ du Directeur général des postes sur
le service téléphonique.

(J. O. 17 AVRIL1920, 646)

ART. 1. Toute concession d'abonnement

téléphonique donne lieu à la signature par
le concessionnaire d'un engagement por-
tant adhésion aux règlements concernant
le service téléphonique, et, le cas échéant,
aux conditions particulières à cet abonnement

Cette concession ne peut être consentie

quant aux abonnements permanents, pour
moins d'une année comptée à partir du pre-
mier mois qui suit la mise en service du poste.
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Lorsque la contribution aux frais d'éta-
blissement est payable en plusieurs annui-

tés, la durée de l'abonnement est égale à la
durée des engagements pris à cet égard par
le souscripteur.

Les abonnés peuvent toutefois demander la
résiliation au bout d'un an sous réserve de

payer intégralement la contribution aux frais
d'établissement.

A défaut de dénonciation écrite notifiée
au moins quinze jours avant l'expiration du
trimestre en cours, l'abonnement se renou-
velle de trimestre en trimestre par tacite
reconduction.

Les abonnements temporaires sont con-
sentis pour une durée minimum d'un tri-
mestre ; ils peuvent être renouvelés de tri-
mestre en trimestre ou de mois en mois sur
la demande du concessionnaire, notifiée

quinze jours au moins avant l'expiration du
trimestre ou du mois en cours. La contribu-
tion aux frais de premier établissement doit,
dans tous les cas, être acquittée avant la
cessation de l'abonnement.

2. Les abonnements téléphoniques sont
concédés soit au régime forfaitaire à tarif

gradué par paliers, admis dans tous les ré-

seaux, soit au régime des conversations ta-

xées, mais seulement dans les réseaux au-
tres que Tunis, Sousse, Sfax et Bizerte ou
autres réseaux à désigner ultérieurement par
arrêté du Directeur général de l'office postal.

Dans le forfait à tarif gradué, les conver-
sations urbaines sont décomptées par éche-
lons de 200 communications avec minimum
de consommation d'un échelon par an. Le
taux de chaque échelon est de 20 francs jus-
qu'à 3.600 communications par an et de
10 francs pour les échelons au-dessus pen-
dant la même période.

Cet abonnement comporte également la
délivrance de communications suburbaines.
Celles-ci sont décomptées et imputées au
concessionnaire sur la base de deux unités
de communication urbaine pour chaque
communication BÙburbaine établie.

Dans le régime des conversations taxées,
les communications urbaines et suburbaines
sont décomptées unitàirement et portées
respectivement au compte du concession-
naire au tarif de 0 fr. 20 et de 0 fr. 40.

Pour toutes les autres communications,
les deux régimes confèrent les mêmes faci-
lités aux abonnés, c'est-à-dire : moyennant,

le paiement des taxes réglementaires, la
faculté :

1° de correspondre à partir de leur poste
avec les abonnés et les cabines de tous les
réseaux admis à communiquer avec leur
réseau d'attache ;

2° d'envoyer de leur poste ou de recevoir

par téléphone des avis d'appel téléphonique
et des télégrammes téléphonés ;

3° de transmettre des messages téléphonés.

CHAPITRE I

3. Dans le régime forfaitaire à tarif gra-
dué, le nombre des communications urbai-
nes est déterminé en fin de chaque trimestre

par des compteurs ou par pointages. Les ré-
sultats obtenus permettent d'établir la ta-
xe de consommation due d'après le nombre
d'échelons atteints.

Le décompte des communications est opé-
ré par année à partir du 1er janvier pour les
abonnements existant à cette date, ou à par-
tir de la mise en service du poste pour les
abonnements souscrits en cours d'année.

Le comptage a lieu sans interruption. Lors-

que en fin de trimestre ou d'année la totalité
d'un échelon n'est pas atteinte, la taxe de
cet échelon n'est pas immédiatement récla-
mée ; la fraction d'échelon entamée est re-

portée au décompte de l'abonné pour le tri-
mestre suivant.

En fin d'abonnement tout échelon com-
mencé est dû en entier.

4. Les abonnés peuvent changer de régi
me d'abonnement à leur gré sous cette réser-
ve que le nouveau mode d'abonnement de-
mandé est admis dans le réseau intéressé.

Toute transformation doit coïncider avec
le commencement d'un mois, elle donne lieu
à l'établissement d'un nouvel engagement
sur timbre qui, au point de vue de la durée .
est considéré comme faisant suite à l'abon-
nement précédent.

Les dispositions régissant le nouveau mode
1 d'abonnement deviennent immédiatement

applicables ; la situation du compte de l'abon-
né est établie au jour de la transformation
et portée à la connaissance de l'intéressé.
Le décompte ultérieur est poursuivi ensuite
aux tarifs et conditions du mode d'abonne-
ment entrant en vigueur.

5. En cas de décès de: l'abonné, ses héri-
tiers sont tenus solidairement à l'exécution

I de l'abonnement dont l'effet n'est pas modifié.
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La dissolution d'une société ou d'un syn-
dicat ne met pas fin à l'abonnement souscrit

par cette société ou ce syndicat.
Dans les deux cas, la résiliation de l'abon-

nement est soumise aux règles indiquées au

chapitre II ci-après.
6. Toute interruption de service supé-

rieure à quinze jours consécutifs qui ne se-
rait pas du fait de l'abonné entraîne dans
le montant de l'abonnement une diminution

proportionnelle calculée d'après la durée
de l'interruption.

7. Les noms et qualités des titulaires des

postes principaux et supplémentaires d'a-
bonnés sont portés sur un indicateur offi-
ciel annuel ou sur des suppléments trimes-
triels destinés à tenir ce document à jour.

L'inscription comporte pour chaque poste
principal le numéro d'appel, les nom, pré-
noms, ou raison sociale, la profession, l'a-

dressent éventuellement, les heures d'ouver-
ture des bureaux ou magasins, de consulta-

tions, visites, etc.

Chaque inscription ne doit pas, en princi-
pe, dépasser deux lignes d'impression, la

première ligne étant gratuite et la seconde
soumise à une redevance annuelle de 5 fr.

Toutefois, lorsque le développement nor-
mal du nom ou de la raison sociale l'exige,une
deuxième ligne peut être employée gratui-
tement pour l'inscription d'un abonné.

Les nom et prénoms du titulaire peuvent
être remplacés par ceux du prédécesseur,
par un pseudonyme ou par la désignation
sous laquelle l'établissement est plus parti-
culièrement connu, à l'exclusion de toute

inscription présentant le caractère de ré-
clame ou d'annonces.

Pour les administrations de l'Etat, les
établissements publics ou commerciaux (ban-

ques, théâtres, cafés, hôtels, sociétés, com-

pagnies, etc.), plusieurs mentions peuvent
être insérées gratuitement ; ces inscriptions
exceptionnelles ne doivent se différencier

que par l'ordre alphabétique où elles sont

placées. Le Directeur général de l'office pos-
tal apprécie, pour chaque cas, dans quelle
limite cette gratuité doit être consentie

d'après l'avantage que ces références peuvent
présenter pour le public.

.En dehors de l'inscription officielle à la-

quelle tout abonné a droit et, éventuelle-

ment, des inscriptions d'intérêt général dont
il vient d'être question, les abonnés peuyent

obtenir au prix de 5 francs l'une, des ins-

criptions supplémentaires soumises quant à
leur forme et leur étendue, aux mêmes rè-

gles que les inscriptions normales.
Les abonnés reçoivent périodiquement, à

titre gratuit, un exemplaire de l'indicateur
officielet des suppléments pour chaque poste
principal et pour chaque poste supplémentai-
re.

CHAPITRE II

Cession et résiliation des abonnements

8. La cession des droits afférents à un
abonnement ne peut être autorisée par l'ad-
ministration que dans les conditions ci-

après :
1° la cession est demandée par l'abonné

au profit de son successeur commercial,

industriel, etc., ou est prévue dans l'acte de
cession du fonds commercial, industriel, etc.,

2° les ayants-droit d'une société dissoute
demandent le maintien de l'abonnement en
leur nom ou la cession de cet abonnement à
l'un des associés ;

3° les héritiers d'un abonné décédé de-
mandent le maintien par mutation de l'abon-
nement en leur nom collectif ou la cession
de cet abonnement à l'un d'entre eux.

Les demandes de l'espèce doivent être

appuyées de pièces justificatives établissant
les droits des successeurs, ayant-droit ou
héritiers. Ceux-ci peuvent ne pas habiter
le local où est établi le poste d'abonnement,
mais ils s'engagent dans ce dernier cas à ac-

quitter les frais de. transfert du poste.
Indépendamment des cas prévus ci-des-

sus, tout abonné peut, pendant la durée de
son abonnement, céder les droits que lui
confère cet abonnement à toute personne
lui succédant dans le local où est installé
le poste téléphonique.

Toutefois, si ce poste a fait l'objet d'un

transfert, la cession ne peut être admise que
s'il s'est écoulé, au moment où elle est de-

mandée, un délai d'un an au moins depuis
le premier jour du mois qui a suivi l'établis-
sement de la police de transfert.

Toute cession donne lieu à la signature,
par le cessionnaire, d'une nouvelle police
d'abonnement, mais la durée minimum de

l'engagement primitif n'est.pas modifiée ; elle
entraîne en outre, le cas échéant, le paie-
ment d'un complément de frais de premier

1 établissement égal à la différence entre le
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tarif en vigueur et le tarif payé antérieu-
rement.

9. Les abonnements permanents, princi-
paux ou supplémentaires, étant consentis

pour une période minimum d'un an et se
continuant ensuite de trimestre en trimes-

tre, leur résiliation demandée par les abon-
nés ne peut être admise qu'à l'expiration de
la première année ou d'un trimestre ulté-
rieur.

Les.abonnements temporaires, principaux
on supplémentaires, étant souscrits pour une

période minimum d'un trimestre et se renou-
velant de trimestre en trimestre ou de mois
en mois, leur résiliation ne peut être ad-
mise qu'à l'expiration de la période tri-
mestrielle initiale, d'un trimestre ou d'un
mois ultérieur, suivant la période pour la-

quelle le renouvellement a été demandé.

10. Les demandes de résiliation doivent
être formulées par écrit, au moins quinze
jours avant l'expiration des périodes in-

diquées à l'article précédent ; elles doivent
émaner du titulaire de l'abonnement ou d'un
fondé de pouvoirs.

H, La résiliation des abonnements peut
être annulée lorsque les concessionnaires ou
leurs successeurs dans le local où le poste était
établi demandent à reprendre l'usage du

téléphone dans le même immeuble, sous ces
réserves que les anciennes lignes sont restées

disponibles, qu'elles peuvent leur être af-
fectées et qu'il ne s'est pas écoulé plus d'un
mois depuis la date de la résiliation.

Lorsque ces conditions se trouvent rem-

plies, les anciens abonnés ou leurs succes-
seurs (sous réserve de l'application pour ces
derniers des dispositions de l'article 6 en ce

qui concerne la continuation d'un abonne-
ment par toute personne s'installant dans
un local où un poste téléphonique est déjà
installé) peuvent être admis à faire revivre
l'abonnement primitif. Le terme d'abonne-
ment correspondant à la durée de l'interrup-
tion est exigible et les dépenses de main-
d'oeuvre résultant du rétablissement de
l'installation sont à leur charge.

12; En cas' : d'inexécution par l'abonné
des clauses de son engagement, de non paie-
ment ou de paiement irrégulier des taxes ou

redevances, si des difficultés provenant du

fait de l'abonné venaient à entraver la bonne
marche, du service, si des.paroles blessantes

ou injurieuses pour l'Administration ou son

personnel étaient prononcées à partir du

poste de cet abonné,l'Administration pour-
rait d'office suspendre la communication

téléphonique. Elle pourrait, en outre, à l'ex-

piration du mois en cours, prononcer la ré-
siliation du contrat après notification par
lettre recommandée, avec accusé de récep-
tion.

Les supensions de cette nature n'entraî-
nent aucun dégrèvement sur le montant des
abonnements ou redevances principales et
accessoires.

•

Les résiliations prononcées dans ces con-
ditions donnent lieu au remboursement des
redevances versées par anticipation et affé-
rentes à la partie du trimestre restant à cou-
rir. Les sommes restant éventuellement dues
à titre de contribution aux frais d'établisse-
ment cessent d'être exigibles pour la partie
de l'abonnement restant à courir.

CHAPITRE III
Installation des lignes et des postes
13. Le poste téléphonique est établi à

l'endroit désigné par l'abonné dans les lo-
caux que celui-ci occupe.

L'abonné doit .produire au préalable l'au-
torisation du propriétaire de l'immeuble de
faire les installations nécessaires, il doit

prendre à sa charge les diverses réparations
qu'entraînerait l'établissement ou la sup-
pression du poste.

Une fois les travaux commencés, l'abon-
né ne peut obtenir l'installation du poste en
un point autre que celui primitivement
désigné qu'à la condition de supporter les
frais de ce changement, d'après les dépenses
faites avec majoration de 10 %.

L'office postal met à la disposition des
abonnés dans les conditions indiquées au
titre IV du décret du 24 décembre 1911 les
les lignes et les postes, principaux ou supplé-
mentaires, ainsi que tous les organes acces-
soires dont l'installation ne doit causer au-
cune gêne pour le service général.

La constitution d'un groupe téléphonique
rural, aux conditions du décret du 13 jan-
vier 1914, ne peut être examinée que si l'un
des postes du groupe projeté est situé à une

distance minima de 8 kilomètres du centre
de réseau.

14. Il est interdit au titulaire de greffer
aucun fil. sur celui dont, l'usage lui est con-
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cédé, de démonter ou déplacer les appareils
ou accessoires, et, d'une manière générale,
de modifier en quoi que ce soit son installa-

tion téléphonique ; tout changement qu'il
désire y faire apporter doit être exécuté par
l'office postal aux conditions de l'article 19

ci-après.
L'administration se réserve la facultéd'ap-

porter au poste de l'abonné, sans frais pour

lui, les modifications qu'exigerait le service

et de retirer sur les tableaux les organes qui
ne seraient pas utilisés.

Les frais résultant de détériorations qui
ne seraient pas le fait de l'usage normal des

appareils sont à la charge de l'abonné.

15. L'abonné doit accorder aux agents de

l'office postal chargés du service téléphoni-

que, qui justifient de leur qualité, l'accès à

des heures convenables des locaux où sont

installés les lignes et les postes.
16. Les conditions d'installation des lignes

et postes téléphoniques sont déterminées à

l'article 2 (titre VI et VII) du décret du 20

mars 1920.
Les longueurs des lignes sont mesurées

non d'après le tracé réel qui est toujours fixé

par l'administration, mais d'après la dis-
tance en suivant les voies publiques les plus
directes.

Les longueurs des lignes supplémentaires
sont mesurées depuis le poste supplémentai-
re jusqu'au tableau du poste principal.

~Lesparties de lignes construites en fil d'ap-

partement, du modèle de l'administration, à

l'intérieur d'un même immeuble, sont sou-
mises à une majoration de 0 fr. 65 par mètre

pour l'installation et donnent lieu à une re-
devance annuelle d'entretien de 10 % des

frais de premier établissement. .
17. Dans le cas où une ligne ou portion

de ligne présente des difficultés particulières
ou nécessite l'emploi de dispositions spéciales
son établissement est poursuivi moyennant
le paiement d'une contribution forfaitaire
à fixer dans chaque cas après.étude préala-
ble et dont le montant est porté à la connais-
sance dé l'abonné avant toute exécution
des travaux.

Los frais d'entretien auxquels ces installa-
tions spéciales donnent lieu sont calculés
à raison de 10 % de la contribution versée

pour leur établissement.
18. Les organes spéciaux ou accessoires

demandés, par les abonnés 1sont mis à leur

disposition moyennant une contribution for-
faitaire fixée d'après le tarif ci-après (1)
révisable tous lés ans. Les frais d'entretien
sont calculés à raison de 10 % de la contri-

bution d'établissement pour les organes spé-
ciaux entrant nécessairement dans la cons-
titution du poste et de 20 % de la contribu-
tion pour les organes accessoires.

Les prix ci-dessus indiqués ne compren-
nent pas la fourniture des fils d'apparte-
ment pour la liaison de chaque organe au

poste principal ou supplémentaire dont il

dépend.
Lorsqu'il est fait usage de cable spécial sur

la demande des abonnés, ou pour les cas non

prévus à ce tarif, le forfait est fixé après étu-

de (art. 17 ci-dessus).

19. Le transfert d'un poste principal, la

transformation d'un poste principal en poste
supplémentaire et réciproquement, donnent .
lieu à la signature d'un nouvel engagement

qui se confond avec le contrat primitif en ce

qui concerne la durée de l'abonnement.
Le déplacement de la ligne et la réinstalla-

tion des appareils essentiels des postes trans-
férés sont soumis à une contribution fixée

à forfait à 60 francs pour les abonnés situés

dans le rayon de 2.000 mètres autour du cen-

tre de réseau. Lorsque le transfert exige

l'emploi d'une nouvelle section de ligne au-

delà du rayon de 2.000 mètres, l'abonné verse
en outre une contribution forfaitaire de 60 fr.

par hectomètre indivisible de ladite section.

Le transfert des postes supplémentaires
est effectué aux frais des abonnés moyen-
nant un versement forfaitaire de 50 fr. par

poste et 60 fr. par hectomètre indivisible
de nouvelles sections de ligne utilisées.

Les organes spéciaux ou accessoires sont

transférés moyennant une taxe forfaitaire

égale au dixième de la part contributive de

premier établissement.
Les dépenses résultant du déplacement

dans le même immeuble du poste téléphoni-

que, de changement d'installation ou de ré-

paration non justifiée par l'usage normal du

poste, sont intégralement remboursées à

l'office postal, y compris une majoration
de 10 %.

Lorsqu'un poste principal à transformer en

supplémentaire se trouve dans le même im-
meuble que le nouveau poste principal au-

(i)V.-J.O.1920p.648).
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quel il doit être attaché, la modification com-

porte seulement changement d'installation,
l'abonné supporte les frais du raccordement
intérieur d'après les dépenses faites, y com-

pris une majoration de 10 %.
Si le rattachement doit avoir lieu à un

poste principal extérieur, l'abonné contribue
à l'établissement de la ligne nouvelle aux
conditions ordinaires et prend la charge des
droits d'usage et des frais d'entretien. Tou-

tefois, si la part de ligne principale utilisée
se trouve dans le rayon de 2.000 mètres,
l'abonné doit acquitter la différence entre les
contributions forfaitaires normales d'éta-
blissement de la ligne supplémentaire et du

poste supplémentaire et la contribution qu'il
a payée pour la concession du poste princi-
pal à transformer. Si la partie de la ligne
utilisée est située en dehors du rayon for-
faitaire de 2.000 mètres il en est tenu comp-
te ; l'abonné a la charge des sections à éta-
blir effectivement, mais il paye pour les
sections utilisées.

Si le poste principal nouveau ne comporte
pas d'autres supplémentaires, le tableau ou
les organes de communication nécessaires y
sont installés aux frais de l'abonné et au ta-
rif normal d'établissement et d'entretien. Si
ce poste comporte déjà d'autres supplémen-
taires et s'il est pourvu d'un tableau, les
frais se réduisent, pour le poste, à l'établisse-
ment de la direction nouvelle et à son entre-
tien.

Lorsque la transformation d'un poste sup-
plémentaire en poste principal a lieu sans

déplacement d'appareils et que ce poste se
trouve dans le rayon de 2.000 mètres,
l'abonné doit acquitter la différence entre la
contribution forfaitaire normale d'établis-
sement d'un poste principal et celle qu'il a

payée pour le poste supplémentaire ; c'est
le taux de l'échelon le plus réduit payé pré-
cédemment par l'abonné qui sert de base

pour le calcul de cette différence.

Si le poste supplémentaire à transformer
se trouve en dehors du rayon forfaitaire de
2.000 mètres, la dépense prévue à l'alinéa

précédent s'augmente de la contribution ha-
bituelle de 60 fr. par hectomètre pour les
sections de ligne hors rayon. Toutefois, si la

ligne supplémentaire le desservant peut, en
tout ou en partie, être utilisée comme ligne
principale nouvelle dans cette section, il en

est tenu compte ; l'abonné a la charge des
sections à établir effectivement, mais il'paye
pour les sections utilisées la différence entre
le tarif en vigueur et celui qu'il a payé an-
térieurement.

Si le poste dont la transformation est pour-
suivie est le seul supplémentaire que com-

porte l'installation, le tableau ou les orga-
nes devenant inutiles au poste principal sont
enlevés par l'office postal et les frais d'en-
tretien correspondants sont supprimés. Au
cas où dans le délai de trois mois l'abonné
demanderait, le rétablissement de son ins-
tallation antérieure, le tableau ou les orga-
nes enlevés seraient replacés sans autres
frais que ceux de main-d'oeuvre majorés de

Si après transformation il doit rester un
seul poste supplémentaire rattaché au poste
principal, le tableau est remplacé par une
clé commutatrice ; s'il doit rester plusieurs
postes supplémentaires rattachés au poste
principal, le tableau est laissé sans change-
ment ; la taxe d'entretien est maintenue aux
seules directions utilisées. En cas de reprise
ultérieure de l'installation momentanément

modifiée, le rétablissement de la communi-
cation a lieu sans frais en ce qui concerne
le tableau.

Au cas où, dans le délai de trois mois, un
abonné demanderait le rétablissement d'un

poste supplémentaire résilié et comportant
une ligne extérieure, celle-ci serait réaffec-
tée sans frais à la communication rétablie si
elle était demeurée disponible. Si au contraire
cette ligne avait été utilisée ou enlevée, en
totalité ou en partie, J'abonne aurait à ver-
ser la contribution forfaitaire normale soit

pour la to'talité, soit pour les sections re-
construites.

20. Si pour des commodités d'exploitation
un abonné demande à reporter ses lignes
principales ou supplémentaires sur plusieurs
tableaux afin d'utiliser plusieurs opérateurs
les frais d'établissement et d'entretien des
directions supplémentaires sont calculés sé-

parément pour chaque tableau.

Le transfert de directions d'un tableau sur
un autre tableau donne lieu, le cas échéant,
au paiement de la différence des tarifs.

Il en est de même lorsqu'une clé commu-
tatrice est remplacée par un tableau.
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CHAPITRE IV

Mode de versement des contributions
et redevances

21. Les contributions forfaitaires fixes de

premier établissement de toute nature sont

exigibles avant le commenceriient des tra-
vaux. Lorsque les garanties utiles sont of-
fertes à l'Etat, notamment par caution, les
sommes dues, se rapportant aux lignes et

appareils et tableaux nécessaires pour le ser-
vice normal, peuvent être payées en une ou

plusieurs annuités, chacune étant répartie
par trimestre aux dates indiquées à l'article
suivant pour le paiement des abonnements
et redevances périodiques.

Les abonnés autorisés à se libérer des frais
de premier établissement en plusieurs annui-
tés doivent souscrire un engagement spécial
et en outre, un abonnement d'une durée éga-
le à deux ans, trois ans ou quatre ans (durée
maximum).

En cas de résiliation anticipée, sur la de-
mande de l'abonné, le montant total des en-

gagements souscrits devient immédiatement

exigible.
Il sera tenu compte à l'Etat de l'intérêt

des sommes dont le paiement est échelonné
en ajoutant à chaque trimestrialité 10 %,
7,50 %, 5 % suivant que le paiement a lieu
en 4 ans (16 versements), 3 ans (12 verse-

ments), 2 ans (8 versements).
Il n'est demandé aucun intérêt pour le

.. paiement en 1 an (4 versements).
Les abonnés ont la faculté de se libérer à

tout moment en une seule fois et dans ce cas
aucune majoration n'est faite sur le verse-
ment pour solde. Il en est de même en cas de
résiliation anticipée.

Les sommes dues pour fourniture et ins-
tallation d'organes accessoires, frais de trans-

ferts, changements, réparations, etc., ne sont

pas payables par annuités.

22. Le montant des abonnements les
frais d'entretien ou autres redevances pé-
riodiques, principales et accessoires, sont

payables par trimestre et d'avance en qua-
. tre termes égaux exigibles les 1er janvier,

. I01'avril, 1er juillet et 1er octobre de chaque
année.

Les sommes dues pour la période com-

prise entre la date où le poste est mis à la

disposition de l'abonné et le premier jour du
trimestre suivant, sont exigibles dès l'achè-
vement de l'installation.

Les abonnés ont la faculté d'acquitter par

anticipation le montant d'un ou de plusieurs
trimestres.

L'encaissement des sommes dues par les

abonnés à titre de taxes de consommation
est opéré par trimestre échu ; toutefois un

versement d'acompte peut être demandé par
note spéciale, en cours de trimestre, lorsque
le débit du compte n'est plus garanti par le
cautionnement (article 23).

Pour les abonnés qui en font la demande,
l'encaissement est opéré à domicile augmen-
té des frais ordinaires de recouvrements pos-
taux ; ceux qui ne désirent pas user de cette
faculté reçoivent un premier avis gratuit au

moment de l'exigibilité des créances. A dé-
faut de paiement dans le délai de huit jours
après la date de cet avis, la quittance est

présentée d'office à l'encaissement à domi-
cile majorée des frais de recouvrement. En

cas de résultat infructueux, un avertissement
est adressé au débiteur retardataire sous pli
recommandé. Si à la fin du deuxième mois
du trimestre le versement n'est pas opéré,
l'encaissement des créances est poursuivi
par voie d'huissier.

Les frais entraînés par le retard des abon-

nés à acquitter leurs redevances sont à leur

charge.
Au cas de retards prolongés ou renouve-

lés, dans le paiement des redevances, la com-

munication peut être suspendue d'office, dans

les conditions prévues par l'articlel2ci-dessus.

23. Les lignes supplémentaires des ser-

vices publics de l'Etat et des communes sont

exemptes de la redevance annuelle pour
droits d'usage.

Sont également exonérées de cette taxe ;
1° les lignes supplémentaires reliant des

postes supplémentaires à un poste principal
lorsque tous ces postes sont situés à l'inté-
rieur d'un même immeuble ou d'une même

propriété close, continue, et que les lignes
ne traversent aucune voie publique ;

2° les lignes supplémentaires des postes
de substitution ou celles affectées à des ins-

tallations accessoires-(sonneries, relais, etc.)
annexes à un poste principal ou supplémen-
taire.

CHAPITRE V
Application des taxes

Ordre des communications

24. Tout abonné qui désire obtenir à

partir de son poste des communications
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autres que des conversations urbaines (con-
versations interurbaines, transmissions d'avis

d'appel, de télégrammes ou de messages té-

léphonés) doit constituer au préalable un

dépôt de garantie.
Ce cautionnement est au minimum de

20 fr. ; il peut être augmenté en cas de trafic

important et porté à 50 fr., 100 fr., 200 fr.,
etc. Il est supprimé pour les services publics
ou assimilés.

Le dépôt de garantie est remboursable en
fin d'abonnemeût après règlement et prélè-
vement, s'il y a lieu, des taxes dues à ce mo-
ment. Il ne porte pas intérêt.

25. La taxe des communications télé-

phoniques est toujours perçue sur l'abon-
né demandeur, c'est-à-dire soit sur le ti-
tulaire du poste d'abonnement à partir du-

quel la communication est réclamée, soit sur
la personne qui demande la communication
à partir d'un poste public.

La taxe s'applique :
1° pour les conversations demandées par

un abonné avec un abonné et par un poste
public avec un poste d'abonné, à partir du-
moment ou la communication est établie en-
tre le demandeur et le poste demandé ; elle
est due quelle que soit la personne qui se pré-
sente au poste de l'abonné demandé ;

2° pour les communications demandées
avec un poste public à partir du moment où
la personne appelée est mise en relation se-
lon le cas, avec le demandeur dans un poste
public ou'avec le poste de l'abonné deman-
deur.

26. Les demandes de communications
interurbaines n'ayant pas abouti pour
des causes indépendantes du service télé-

phonique, telles que non réponse, absence,
refus du correspondant demandé, etc., don-
nent lieu, sauf l'exception prévue au dernier
alinéa ci-après, à l'application sur l'abonné
demandeur de la taxe d'appel fixée par l'ar-
ticle 2 du décret du 20 mars 1920.

Il en est de même quant aux demandes
de communications suburbaines ou interur-

baines formulées dans, les cabines publiques
et qui sont subordonnées- au versement préa-

. lable de la taxe de communication.
Si la conversation ne peut avoir lieu du

fait du correspondant demandé, la taxe d'ap-
pel est prélevée sur le montant de la com-
munication versée par le demandeur et l'ex-

cédent lui est remboursé.

La taxe d'appel n'est pas applicable lors-

que le demandeur justifie de l'envoi d'un avis

d'appel téléphonique préalable ou d'un té-

légramme préparatoire de la communication.

27. La taxe des •communications télé-

phoniques peut être remboursée sur la de-
mande des intéressés lorsqu'elle a été per-
çue par erreur ou lorsqu'elle correspond à
des unités de communications qui n'ont pu
être utilisées du fait du service.

Toute demande en remboursement de taxe
doit être formulée sous peine de déchéance
dans un délai de deux mois à compter de la
date de la perception.

28. Appel direct. —Tout concessionnaire
d'un poste d'abonnement rattaché à un
bureau à service restreint peut demander

l'exploitation directe de son poste par un
centre de réseau dont les heures de vaca-
tion de service sont plus étendues moyen-
nant le paiement d'Une taxe annuelle dite
«taxe d'appel direct ».

Cette taxe qui est versée au compte d'a-
vances téléphoniques créé par le décret du
15 février 1916, est fixée ainsi qu'il suit :

20 francs pour-les réseaux compris dans
un périmètre de 10 kilomètres de rayon ;

30 francs pour les réseaux compris dans
un périmètre de 10 à 15 kilomètres de rayon ;

40 francs pour les réseaux compris dans
un périmètre de 15 à 20 kilomètres de rayon ;

50 francs pour les réseaux situés au-delà
de ce dernier périmètre.

Les abonnés ainsi desservis sont reliés au
centre de réseau par une ligne- commune à

phisieurs postes.

CHAPITRE VI
Communications à. heures fixes

ou en dehors des heures du service

29. La concession de communications in-
terurbaines par abonnement, à l'heure fixe,
comporte l'usage quotidien à l'heure indi-

quée dans l'engagement, d'une ligne interur-
baine 1entre deux postes spécialement dési-

gnés. Elle ne peut être consentie pour moins
d'un mois et se renouvelle de mois en mois

par tacite reconduction.
Cette concession est entièrement' Subor-

donnée à la disponibilité habituelle des li-

gnes. Elle n'est accordée qu'autant que les
conditions d'exécution du service le permet-
tent et aux heures fixées par la Directiori

générale de l'office postal.
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L'abonnement peut à tout moment être
dénoncé par l'administration (décret du 24
décembre 1911, article 10). Il peut être ré-
silié par le titulaire à partir du dernier jour du
mois en cours moyennant avis donné à l'ad-

ministration, cinq jours au moins avant l'ex-

piration du dit mois.
30. Le montant de l'abonnement est

calculé pour une durée moyenne de trente

jours. Il est perçu à terme échu en fin de cha-

que mois.
La taxe est due lors même qu'il n'est pas

fait usage de la communication pendant tout
ou partie d'une ou de plusieurs séances jour-
nalières. Le temps inutilisé par l'abonné ne

peut être reporté à une séance ultérieure.

Toutefois, si la non utilisation est due à
une interruption de service, une compensa-
tion est autant que possible accordée à l'a-
bonné dans la même journée. A défaut de
cette compensation, une diminution d'un
trentième du montant mensuel de l'abonne-
ment est opéré pour chaque séance non uti-
lisée.

31. Lorsque les communications ont
lieu en dehors des heures normales d'ou-
verture des bureaux appelés à les établir, les

dépenses supplémentaires de personnel qu'el-
les entraînent sont à la charge du concession-
naire sur la base de deux francs par demi-heu-
re indivisible.

32. La faculté de communiquer entre
"deux abonnés d'un même réseau par l'in-
termédiaire des lignes téléphoniques ur-

baines, en dehors des heures normales d'ou-
verture du service téléphonique, peut être
accordée aux abonnés qui en font la demande.

Cette concession est subordonnée aux exi-

gences du service général ; elle ne peut être
consentie à titre accidentel. Elle est accordée
pour un mois au moins et se renouvelle de
mois en mois par tacite reconduction.

Lorsqu'un abonné désire renoncer au bé-
néfice de cette faculté, il doit en aviser l'Ad-
ministration cinq jours au moins avant l'ex-

piration du mois en cours.
33. Il est compté pour ce service spé-

cial une communication par jour à la char-

ge de l'abonné ayant demandé l'application
de la mesure. En fin d'année, le nombre des
communications urbaines de cet abonné est

augmenté de 360 unités.
En cas de renonciation en cours d'année

l'imputation supplémentaire est proportion-

nelle au nombre de mois écoulés depuis ïê
commencement de l'année.

34. A Tunis et dans les réseaux à dési-

gner ultérieurement les appareils néces-
saires pour la réalisation de ces communica-
tions spéciales sont installés par l'office pos-
tal moyennant une contribution forfaitaire,
de 50 francs par poste, soit au total 100francs
à la charge de l'abonné demandeur.

35. La faculté de communiquer avec le
réseau général en dehors des heures d'ou-
verture de leur bureau d'attache par l'in-
termédiaire d'un bureau central à service

plus étendu avec lequel ils sont mis directe-
ment en relation, peut être concédée aux
abonnés.

Ces concessions sont subordonnées aux

exigences du service et aux disponibilités dès-
circuits. Elles sont accordées par décision
spéciale et prennent fin sur l'avis donné par
les intéressés.

36. Les abonnés auxquels cette facilité
est concédée peuvent échanger, à partir
de leur poste, des conversations avec le
réseau général en payant les taxes ordi-
naires, mais exclusivement dans la limite des
relations de leur bureau d'attache.

37. 11 est compté pour ce service spé-
cial une communication urbaine par jour
à la charge del'abonné bénéficiantde la mesu-
re. En fin d'année, le nombre de ses com-
munications urbaines est augmenté de 360
unités.

Lorsque l'établissement de la communica-
tion avec un autre bureau nécessite une mo-
dification d'installation du poste de l'abon-
né ou la fourniture d'appareils complémen-
taires, les dépenses correspondantes sont à sa
charge ; elles lui sont

'
préalablement indi-

quées.
CHAPITRE VII .

Avis d'appel téléphonique
38. Les avis d'appel téléphonique peuvent

être présentés à toute Cabinepublique^ à tout
bureau télégraphique ou cabine téléphoni-
que ou être téléphonés de tout poste d'abon-
nement si le titulaire a versé un dépôt de ga-
rantie. Ils peuvent être adressés à domici-
le, télégraphe restant ou poste restante et

comporter les indications éventuelles rela-
tives à la remise des télégrammes (jour, nuit,
ouvert, mains propres, poste, poste-recom-
mandée, exprès payé). Les:avis d'appeladres-
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ses à domicile ne peuvent être acceptés qu'à
destination des bureaux possédant un service
de distribution télégraphique.

Ces avis comportent les noms et adresse
de la personne demandée, la désignation de

l'expéditeur, la désignation des postes, télé-

phoniques entre lesquels la conversation doit
être échangée et l'heure à laquelle le deman- -

deur propose de fixer la communication.

39. Les avis d'appel téléphonique sont
notifiés à destination :

1° par voie téléphonique si le destinataire
est abonné au réseau qui reçoit l'appel ;

2° sous forme d'un avis distribué dans les
mêmes conditions qu'un télégramme, si le
destinataire n'est pas abonné ou si la ligne
d'abonnement qui doit être utilisée est in-

terrompue.
En cas de non remise au destinataire d'un

avis d'appel téléphonique, le poste expédi-
teur en est informé aussitôt que possible.

L'avis de non remise est notifié téléphoni-
quement si l'appel émane d'un abonné ; il
est porté au domicile de l'expéditeur si ce-
lui-ci a donné son adresse ; dans les autres

cas, il est communiqué au demandeur au
moment où celui-ci se présente à la cabine.

40. La taxe des avis d'appel téléphonique
est imputée au compte du titulaire du poste
d'abonnement à partir duquelces avis ont
été transmis ou perçue sur l'expéditeur pour
ceux déposés à un poste public.

Elle est acquise à partir du moment où l'avis
a été téléphoné au poste central qui dessert
l'abonné ou le poste public.

Cette taxe peut être remboursée sur la de-
mande des intéressés :

1° lorsque, du fait du service, les avis
n'ont pas été remis au domicile des desti-
nataires ou au porteur chargé de la remise

par exprès, dans un délai de douze heures,
ou tenus à leur disposition au bureau dans
ce même délai s'ils étaient adressés poste res-
tante ou télégraphe restant. La durée de la
fermeture des bureaux appelés à établir ou
à recevoir les communications n'entre pas
dans le calcul de ce délai ;

2° lorsque le texte remis au destinataire
n'était pas conforme au texte rédigé par l'ex-

péditeur à un poste public ou reçu d'un poste
d'abonnement, mais seulement si l'altéra-
tion a été de nature à rendre la transmission

de. l'appel sans effet ;

3° lorsque la communication provoquée n'a

pas eu lieu par suite de force majeure ou de
faute de service.

Toute demande en remboursement de taxe
afférente à un avis d'appel téléphonique doit
être formulée, sous peine de déchéance,
dans un délai de deux mois, à compter de la
date de la perception.

41. Les communications provoquées par
les avis d'appel téléphonique sont établies
à leur rang d'après l'heure à laquelle elles
sont effectivement et ultérieurement deman-
dées ; le dépôt de l'avis ne constitue pas une
demande effective permettant l'inscription
de la demande à ce moment et la prépara-
tion d'office de la communication pour l'heu-
re indiquée.

CHAPITRE VIII

Messages téléphonés
42. Les messages téléphonés sont admis à

l'intérieur de tout réseau téléphonique, et,
au-delà, seulement entre localités expres-
sément désignées, soit de la même région,
soit de régions différentes, mais reliées direc-
tement.

Ils peuvent être téléphonés à partir des

postes publics ou à partir des postes d'abon-
nement si le titulaire a constitué un dépôt
de garantie.

Les messages peuvent être adressés à do-
micile si le bureau de-destination possède un
service de distribution télégraphique, télé-

graphe restant ou poste restante ,et compor-
ter les indications éventuelles : jour, nuit,
ouvert, mains propres, poste, poste recom-

mandée, exprès payé.
Ils sont transmis par l'envoyeur lui-même

au bureau destinataire ; ils doivent être dic-

tés en français, en langage clair, sans que le

nombre de mots puisse excéder 50 dans cha-

que période de trois minutes. Un. correspon-
dant ne peut, pour la transmission d'un mes-

sage, occuper la ligne pendant plus de 8 mi-

nutes (2 unités) si d'autres demandes de

communication sont en instance .sur cette

ligne.

43. Les messages téléphonés sont distri-

bués dans les mêmes conditions que les té-

légrammes et les avis d'appel téléphonique.
En cas de non remise, le bureau d'origine
en est informé ; cet avis est notifié par télé-

phone à l'expéditeur si le message émane

d'un poste d'abonnement ou porté à domi-
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cile, si l'envoyeur a donné son adresse au

poste public à partir duquel le message a. été

transmis.

44. La taxe des messages est imputée au

compte du titulaire du poste d'abonnement
à partir duquel ces correspondances ont été

téléphonées ou, perçue sur l'expéditeur, pour
les messages déposés dans les postes publics.

45. La taxe des messages peut être rem-

boursée aux expéditeurs sur leur demande

lorsqu'elle a été perçue par erreur, lors-

qu'elle correspond à des unités de communica-
tion qui n'ont pu être utilisées par suite de

force majeure ou lorsqu'elle se réfère à des

messages qui, par suite de faute de service,
n'ont pas été. remis au domicile des desti-

nataires ou au porteur chargé de la remise

par exprès dans un délai de trois heures

après leur réception.

CHAPITRE IX

Télégrammos téléphonés
46. Tout abonné qui a constitué un dépôt

de garantie peut expédier et recevoir des

télégrammes par la ligne qui rattache son

poste d'abonnement au réseau. La demande
doit en être préalablement faite au receveur
et spécifier si les télégrammes doivent être

téléphonés au départ et à l'arrivée ou dans
l'un des deux sens seulement.

Les télégrammes à transmettre par une

ligne d'abonnement doivent être rédigés en

français en langage clair et leur texte ne doit

pas excéder 50 mots.

47. Les télégrammes téléphonés des pos-
tes d'abonnés sont soumis à une surtaxe de
0 fr. 15 additionnelle à la taxe télégraphique.
Ces taxes sont imputées au compte du titu-
laire du poste à partir duquel les télégram-
mes sont transmis.

Les télégrammes d'arrivée, téléphonés
aux postes d'abonnés, sont frappés d'une
surtaxe de 0 fr. 10 qui est portée au compte
de l'abonné destinataire.

CHAPITRE X

Dispositions diverses

48. Le réseau général téléphonique de
Tunisie est constitué par des réseaux lo-
caux groupés puis répartis par région con-
formément au tableau ci-contre (V. J. O.

1920, p. 651).

49. Sauf les exceptions prévues au cha-

pitre VI ci-dèssus, les communications ne

peuvent être demandées, par les abonnés,

que pendant les heures d'ouverture des bu-

reaux appelés à les établir.
Les abonnés sont responsables des ta-

xes de toutes communications payantes
demandées de leur posté par qui que ce soit.

50. Dans les relations hors du réseau ur-

bain et si les besoins du service l'exigent,
une conversation peut ne pas être prolongée
au-delà de deux unités de durée.

Il n'est pas accordé dans les cabines pu-

bliques plus de six minutes consécutives de

conversation à la même personne, lorsque
d'autres demandes de communication pour
la même destination sont en instance.

L'ordre des demandes est suivi rigoureu-
sement, sans exception, soit dans les cabines

soit sans les bureaux pour les communications
entre abonnés de réseaux différents.

51. Les dispositions du décret du 24 dé-

cembre 1911 fixant les règles d'exploitation
et de contrôle du service téléphonique en

Tunisie, modifié par lé décret du 20 mars

1920, seront mises en vigueur à partir du
1er avrii 1920. Celles du présent arrêté se-

ront applicables à partir de la même date.

Seront abrogées à partir de cette date

toutes dispositions antérieures contraires.

1er avril 1920

DÉCRETfixant les conditions dans lesquelles
les titres de l'emprunt français 1920 peu-
vent être admis en paiement de la contribu-
tion sur les bénéficesde guerre.

(J. O. 17 AVRIL1920, 639)

ART. 1. Les titres de rente française, 5 %
1920, sont acceptés dans les conditions
déterminées par les articles ci-après, en paie-
ment de la contribution extraordinaire sur

les bénéfices de guerre instituée par le décret

du 20 septembre 1917.

2. Les titres présentés doivent être sous la

forme au porteur entièrement libérés et mu-

nis de tous les coupons non encore échus,
à l'exception, quand il y a lieu, du coupon
dont la valeur n'est pas comprise dans, le
cours en banque pour lequel ils sont repris.

Lorsque des titres susceptibles, d'être pré-
sentés en conformité des dispositions du pa-
ragraphe précédent ont été déposés pour re-

nouvellement, réunion ou division, le réçé-
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pissé de dépôt délivré par le Trésor peut être

accepté, après décharge régulière, dans les

mêmes conditions qu'un titre définitif.

Ne peuvent être remis en paiement les ti-

tres ayant fait l'objet d'une déclaration de

perte ou de vol notifiée au Trésor dans les

conditions prévues par la loi du 16 février

1917 ou annulés au grand livre de la dette

publique à la suite d'une déclaration de perte.

3. Dans le cas où les titres sont repris pour
la valeur minimum qui leur est attribuée, la

valeur de reprise est majorée du montant

des intérêts courus depuis le jour de la der-

nière échéance jusqu'à celui de la remise

des titres.
Les intérêts sont calculés par jour, les

mois étant pris pour trente jours, et en négli-

geant sur le résultat pour chaque franc.de

rente, la fraction d'intérêts inférieure à un

centime.
En aucun cas il n'est versé de soulte par

le Trésor.

4. Les titres doivent être remis au rece-

veur du lieu de l'imposition.
Au moment de cette remise, le contri-

buable doit souscrire en double exemplaire,
une déclaration faisant connaître le fonds,
le numéro et le montant en rente de chacun

des titres remis en paiement de la contribu-
tion.

5. Il est délivré au contribuable une quit-
tance ou un récépissé qui est libératoire sous

réserve de l'acceptation des titres dans les

conditions visées aux articles 6 et 7 ci-après.

6. Le Ministre des Finances peut dans tous

les cas rejeter les titres visés à l'article 2 §3.

Ce rejet est notifié par l'entremise du Direc-

teur général des Finances.

7. Le recouvrement des termes échus de

la contribution peut être poursuivi dès no-

tification du rejet des titres.

3 avril 1920

DÉCRETsur les spectacles.

(J. O. 17 AVRIL1920, 639)

TITRE I
Du théâtre

CHAPITRE I

Formalités préliminaires à la construction

ART.1. Toute personne voulant faire cons-

truire ou exploiter un théâtre est tenue d'en

faire la déclaration préalable au Président

de la municipalité, dans les communes, et
au Contrôleur civil, dans les autres localités.

Il sera joint, à l'appui do la déclaration,
les plans détaillés en triple exemplaire, avec

coupes et élévation à l'échelle de 0m02 par
mètre, ainsi que l'indication du nombre des

places par étage et par espèce.

2. Avant le commencement des travaux,
l'administration fera notifier au déclarant
s'il y a ou non des modifications à intro-
duire dans l'exécution des plans déposés.

3. Après la réception du théâtre prévue par
l'article 85, aucun changement ne pourra
être opéré dans sa construction ou son amé-

nagement sans autorisation de l'adminis-

tration, la commission des théâtres entendue.

CHAPITRE II

Dela construction, de l'aménagement en général

4. Un théâtre comprend ;
1° la salle de spectacle et ses abords (ves-

tibules, escaliers, foyers, buvettes, vestiaires,
w.-c, etc.) ;

2° la scène avec ses dessous et ses parties
supérieures ;

3° le ou les bâtiments dans lesquels sont

disposés les loges d'artistes et les bureaux de

l'administration.

§ IL. Grosse construction

5. Le théâtre pourra être isolé ou adossé.
En cas d'isolement, il sera laissé, sur tous

les côtés qui ne seront pa» bordés par la voie

publique, un espace d'au moins trois mètres

de largeur.
En cas d'adossement, le théâtre devra

avoir au moins une large façade sur la voie

publique ; la largeur de cette façade devra

toujours être proportionnée à l'importance
du théâtre et au nombre de spectateurs

qu'il peut contenir.
Dans les parties adossées aux propriétés

voisines, il sera construit un contre-mur en

maçonnerie d'au moins 0m25 d'épaisseur

pour préserver les murs mitoyens.

6. En cas d'adossement, aucune porte
de communication ne pourra exister entre

les propriétés voisines et quelque partie

que ce soit du théâtre.

7. Les trois parties du théâtre seront sé-

parées par de gros murs en maçonnerie et

entièrement construites et distribuées en

matériaux incombustibles.
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Le mur de la scène sera prolongé hors du
comble avec circulation de secours à la par-,
tie supérieure. Tous les points d'appui iso-

lés, en fer ou en fonte, seront revêtus de plâ-
tre, ciment, terre cuite ou toute autre ma-
tière isolante, réfractaire au feu.

La salle et les bâtiments d'administra-
tion devront avoir à l'extérieur des issues
distinctes.

8. Tous les combles et la calotte de la
salle seront construites en fer et hourdés en

maçonnerie.
Au-dessus de la salle et de ses dépendances

(foyers ou couloirs), les installations de ma- -,

gasins, salles de répétition qui y seraient

permises, devraient en être séparées par des

planchers en fer hourdés plein, n'avoir au-
cune communication avec la salle et autres

parties accessibles au public et ne pas servir

d'ateliers.
§». —Salle

9. Le gros mur d'avant scène ne pourra
être percé que par :

1° l'ouverture de la scène qui sera fermée

par un rideau de fer plein, ainsi qu'il est dit
à l'article 14 ;

2° trois baies de un mètre de largeur au
maximum : une de chaque côté au niveau
du parterre, pour servir de communication
avec la salle et une pour l'orchestre des mu-
siciens.

Dans le cas où l'installation de magasins
ou ateliers au-dessus des couloirs ou des

foyers serait autorisée, une ou deux baies

pourraient être percées dans le mur de scène

pour y accéder.
Les baies seront fermées par des portes

en fer, armées de cornières, sans aucune par-
tie en bois pour les fixer. La porte de l'or-
chestre des musiciens sera battante. Les deux
autres seront fermées à clef et une clef sera
remise au commissaire de police de service
ou au chef de la police locale, une autre aux

sapeurs-pompiers ou, à défaut, au chef du
service des travaux communaux ou au chef
du service local des ponts-et-chaussées ; une
troisième sera déposée du côté de. la scène

près des portes: dans une boite fermée par
un verre dormant.

10. Les décorations fixes, dans les parties
supérieures de l'ouverture d'avant^scène,
doivent toujours être ininflammables, ainsi

que les rideaux fermant la scène.

11. Les toiles décoratives de la salle et de
ses dépendances devront être marouflées et
adhérer complètement aux surfaces qu'elles
recouvrent.

12. Les lustres seront suspendus à l'aide
de deux câbles métalliques au moins.

Ils seront en outre, retenus par un câble. .

supplémentaire de secours, capable de. sup-
porter à lui seul tout le poids du lustre pour
le cas de rupture d'un des câbles de suspen-
sion.

Dans le cas où le lustre sera manoeuvré,
cette manoeuvre ne pourra être faite qu'en
dehors- des représentations et qu'à l'aide
d'un treuil à.pédales.

Un tissu métallique, à mailles suffisam-
ment serrées, garantira les spectateurs de la -

chute possible des verres et des cristaux des

appareils d'éclairage et des plafonds vitrés.

13. Il sera établi sur ou dans les combles •

de la scène du théâtre une baie fermée par
une ou plusieurs trappes dont la manoeuvre
d'ouverture se fera de deux points au moins,
un sur la scène et l'autre dans une cour d'ac-
cès facile ou dans la loge du concierge.

'

La section de cette baie sera, en mètres

carrés, égale à la millième partie du nombre

exprimant, en mètres cubes, le volume total ;

de la scène.
En vue de maintenir le bon état de fonc-

tionnement de la trappe, fermant la baie
du comble de la scène, la manoeuvre de cette

trappe devra être faite au moins deux fois

par mois en présence du chef du service des.

sapeurs-pompiers délégué à cet effet, ou, à

défaut, du chef de service des travaux com-
munaux ou du chef de service local des

ponts et chaussées suivant le cas.

Toutefois, la commission pourra autori-
ser la suppression de cette trappe et son rem-

placement par un lanterneau vitré présen-
tant, en outre, latéralement une surface
non close, au moins égale à la dimension
calculée de la trappe.

14. L'ouverture de la scène sera fermée

hermétiquement par un rideau de fer plein,
d'une manoeuvre facile et non bruyante. .

La manoeuvre d'abaissement de ce rideau
devra pouvoir se faire au moins de deux

points différents, l'un à l'intérieur, l'autre
à l'extérieur de la scène.

Les points de, déclanchement seront dis-

posés de façon que la même personne puisse

aiv
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assurer simultanément la manoeuvre du ri-
deau de fer et celle de la trappe au-dessus
de la scène.

15. Le gros mur lointain de la scène et les
murs latéraux présenteront une surface
uniforme sans aucune partie en retrait de
leur alignement ou de leur aplomb.
Ils ne seront percés que par les ouvertures

indispensables à la circulation des artistes.
Ces ouvertures seront garnies de portes en
fer battantes de manière à être constamment
fermées.

Toutefois, dans le cas où ces murs donne-
raient sur des cours d'isolement, il sera éta-

bli, à la hauteur de chaque pont de service
un balcon extérieur avec garde-corps et |
échelle fixe en fer pour la circulation des

sapeurs-pompiers ou des agents chargés du
service de secours par l'administration.

Dans les cas contraires, les combles des
bâtiments contigiis appartenant au théâtre
seront disposés de façon qu'un balcon de se-
cours puisse être établi dans les mêmes con-
ditions.

Les baies d'accès des balcons de secours
seront garnies de portes en fer fermées seu-
lement par un battant de loquet et s'ouvrant
du dedans en dehors.

16. Le couloir du souffleur et des musi-
ciens formé de murs ou de cloisons incom-

bustibles, sera plafonné, carrelé, dallé ou
cimenté.

17. Il ne pourra être établi sur la scène au-
cune loge sans l'assentiment de l'adminis-
tration et après avis de la commission des
théâtres.

Les loges dont l'établissement sur la scè-
ne serait autorisé, loge du régisseur et celle
du machiniste, devront être construites en
matières incombustibles ou ininflammables et

,ne pourront avoir aucune communication
directe avec la salle.

Ces loges, à l'usage exclusif du personnel
du théâtre ne pourront, dans aucun cas,
être occupées par le public.

18. Tous les bois, décors et autres parties
combustibles de la scène seront rendus in-

inflammables au moyen d'une préparation
spéciale.

Avant leur mise en service, ils seront es-

ayés au point de vue de l'ininflammabilité
devant la commission des théâtres ou de-
vant un des membres délégué à cet effet.

Ces essais seront renouvelés tous les six
mois au moins et ils seront constatés chaque
fois par l'apposition d'un cachet portant le
millésime de l'année.

§ S. —Loges des artistes
et bâtiments d'administration

19. Les murs pourront être décorés de

papier collé ou de tentures en étoffe par-,
faitement adhérentes à leur surface.

Les portes-manteaux, les rideaux et les

portières seront fixés à 0m10 au moins du

plan vertical dans lequel se trouvent placés
les lampes ou appareils électriques.

§4t. —Ateliers et magasins
20. Aucun atelier ou magasin quelconque

ne pourra être établi dans quelque partie
que ce soit du théâtre, sans l'autorisation

spéciale de l'administration, la commission
des théâtres entendue.

21. Le magasin de décors et accessoires
doit être établi hors de l'enceinte du théâ-
tre.

Il ne pourra être conservé dans cette en-
ceinte que les décorations et accessoires in-

dispensables au courant des répétitions. Le
lieu de dépôt sera séparé du reste des bâti-
ments par un gros mur en maçonnerie et
des portes de fer.

22. Aucune fabrique, aucun magasin d'ar-

tifice, aucun dépôt de substances explosi-
bles quelconques ne pourra exister dans le
théâtre.

23. Les escaliers en général, aussi bien
ceux desservant les loges d'artistes, les bu-
reaux d'administration, les ponts de servi-
ce de la scène, que ceux destinés à la circu-
lation du public, seront toujours, à moins
d'être appareillés en pierre, hourdés plein
en plâtre avec crémalières et limons en fer.

Les marches pourront être en bois à la
condition d'être scellées sur le hourdis. Les

, limons en bois devront être doublés par un
limon en fer.

24. Les escaliers destinés à la circulation
du public seront toujours sans quartiers
tournants.

Leur largeur sera au minimum de lm50 et
devra toujours être en proportion du nombre
de spectateurs qui peuvent y circuler. La
hauteur des marches d'escaliers ne devra ja-
mais être supérieure à 0m16 et la largeur in-
férieure à 0m32. Les cages et les paliers de
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CPSescaliers seront toujours en dehors de j '.
ces couloirs.

Les portes des tambours établies sur les

paliers ne devront faire aucune saillie sur
les marches, elles s'ouvriront dans le sens
de la sortie et seront vitrées dans la partie
supérieure.

25. Les paliers des escaliers destinés au

public ne pourront être munis de portes
qu'avec l'autorisation spéciale de l'adminis-
tration .

26. Il devra y avoir au moins quatre es-
caliers spécialement destinés au service de
la salle et complètement indépendants les
uns des autres.

Ces escaliers desserviront indistinctement
tous les étages et donneront issue à l'exté-
rieur ou sur des vestibules communiquant
directement avec la voie publique.

Les cages et les paliers seront indépendant
des couloirs.

CeB escaliers seront munis, le long des

murs, de mains courantes, sans ressauts ni
coudes brusques.

27. La largeur des corridors de dégage-
ment, celle des portes de sortie, soit des cou-

loirs de la salle au vestibule, soit du vesti-

bule au dehors, sera proportionnelle à l'im-

portance du théâtre.

28. La largeur totale des ouvertures com-

muniquant des couloirs au vestibule de sor-

tie, ne sera jamais inférieure à 4 mètres, et

cette largeur sera, au minimum, de 0m60par
cent personnes.

L'ouverture du vestibule sur l'extérieur
satisîaira à la même condition.

29. La largeur des dégagements et des cou-

loirs circonscrivant la salle sera toujours

proportionnelle au nombre de spectateurs, et,
dans tous les cas, ne pourra être inférieure
à 3 mètres.

30. Les portes de passage et entrées de la
salle sur les couloirs, seront fermées de

façon à s'ouvrir dans le sens de la sortie
et à se développer entièrement dans les
ébrasements et, par suite, ne faire aucune
saillie sur les couloirs. Ces portes ne devront

jamais être munies d'appareils de ferme-
ture tels que : serrures, crémones, verrous.

! 31. Les portes des. baignoires et des

1 loges devront ou s'ouvrir
'

complètement
1 dans les ébrasements et ne faire aucune sail-

lie sur les couloirs, ou être à deux vantaux
et se rabattre complètement sur le mur du
couloir. La largeur de chaque vantail ne pour-
ra dépasser 0m 50.

32. L'installation des tabourets, sièges
mobiles, etc., est absolument interdite dans
les couloirs et passages qui devront toujours
rester entièrement libres pendant la repré-
sentation.

De? strapontins ne pourront être établis
dans les dits couloirs et passages qu'en vertu
d'une autorisation spéciale. Ces strapontins
devront se relever automatiquement et être

installés de telle sorte qu'ils ne fassent, une
fois relevés, aucune saillie si minime qu'elle
soit.

33. Toutes les portes donnant sur l'ex-
térieur devront rester ouvertes pendant la
durée de la représentation.

Elles pourront être munies de tambours.

34. Ces tambours devront avoir leurs
ouvertures de côté toujours battantes et re-

présentant ensemble la même largeur que la
baie abritée par le tambour.

La face de ces tambours sera percée par
une porte à deux vantaux ayant également
la largeur totale et qui ne sera jamais fermée

: par une serrure à clef.

35. Toutes les portes des passages et

des tambours qui ferment les couloirs,
entrées, escaliers, vestibules, etc., devront
être vitrées dans la partie supérieure et s'ou-
vrir dans lé sens des sorties. Les portes desti-

nées à assurer la sortie du public ne seront ja-
mais garnies de rideaux ou tentures. Les baies
ouvertes pourront être munies de lambrequins
ou bandeaux, mais les étoffes de ces garni-
tures devront toujours être ignifugées et être

disposées de façon à ne gêner en rien la cir-

culation.

36. Toutes les places, du parquet du rez-

de-chaussée de la salle, seront desservies

par des chemins d'au moins un mètre de

largeur et en nombre suffisant pour assurer

une prompte évacuation de cet étage.
Le nombre et la largeur des.portes de sor-

tie des places du rez-de-chaussée, des balcons,

galeries et amphithéâtres,seront toujours pro-
portionnés au nombre des spectateurs admis

'
à ces étages.

37. Les rangs des fauteuils, stalles et

I banquettes seront espacés de 0m 45 me-
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sures du devant du siège au dossier qui lui

fait face. Le nombre maximum des fauteuils
ou siègespar rang est fixé à 15 entre deux che-

mins. Si la rangée de fauteuils est adossée

au mûr d'un côté, il ne pourra y avoir que
huit fauteuils de telle façon que dans tous

les cas le spectateur se trouvant au centre de

la rangée ou contre le mûr n'ait pas à passer
devant plus de 7 personnes.

La même distance sera observée entre les

banquettes.
Les sièges des fauteuils ou stalles devront

se relever automatiquement contre les dos-

siers.
CHAPITRE III

Chauffage, ventilation, hygiène.
§'!.'—Chauffage.

38. Aucune dés parties du théâtre ne

peut être chauffée que par des appareils

placés dans lés locaux bien ventilés et com-

plètement isolés des autres parties du théâ-
tre par des matériaux incombustibles.

Les matières combustibles destinées au

chauffage seront emmagasinées dans les mê-

mes conditions de sécurité contre tout danger
d'incendie.

Les projets d'installation d'appareils de

chauffage devront être soumis au préalable
à l'approbation de l'administration.

Des cheminées, poêles ou appareils fixes

de chauffage ne pourront être installés dans
les bâtiments d'administration qu'après au-

torisation spéciale de l'administration, la

commission des théâtres entendue.

§ S.—Ventilation

39. Tout chauffage, par quelque méthode

que ce soit, doit être accompagné d'une

ventilation énergique ;d'air salubre, en quan-
tité suffisante.

40. Les propriétaires et directeurs des

théâtres devront se conformer" pour Tas-

sainissement et la propreté des locaux aux

dispositions qui, suivant les propositions de

la commission des théâtres, seront introdui-

tes dans la consigne spéciale de chaque théâ-

tre.
CHAPITRE IV

.-'Eclairage'-
§ 1. —Eclairage général

41. Dans les localités où il existe un
service de distribution d'énergie électri-

que, il ne pourra être fait usage, pour l'éclai-

rage du théâtre, que de la lumière électrique.

Toute personne désirant installer la lu-

mière électrique dans un théâtre, concert ou
autre lieu public soumis à notre autorisation
est tenue d'adresser au moins un mois avant
le commencement des travaux :

1° une note indiquant si le courant doit
être fourni par un concessionnaire ou des

machines installées dans' l'établissement ;
2° un plan détaillé, en triple exemplaire,

•

qui indiquera l'emplacement des générateurs,
des machines à gaz ou à air, des machines

dynamo-électriques, des accumulateurs, ..des
tableaux de distribution, des interrupteurs

secondaires, des résistances, des lampes de

secours et autres servant à l'éclairage normal

ainsi que le tracé des conducteurs et un exem-

plaire du cahier des charges imposées par les

secteurs ;
3° une note explicative sur les machines

motrices, leur force en chevaux-vapeur, sur

les machines dynamo-électriques et sur les

lampes à arc ou à incandescence, leur nom-

bre par circuit et leur pouvoir éclairant ;
4° un échantillon de chacun des conduc-

teurs avec une note détaillée sur la distri-

bution des circuits, la nature et le diamètre

des conducteurs et le courant qui doit les

traverser.

42. Les travaux ne pourront être com-

mencés qu'après que l'administration aura

fait notifier au déclarant s'il y a ou non

des modifications à introduire dans l'exécu-

tion des plans et projets déposés.

43. La mise en usage de l'éclairage élec-

trique ne pourra avoir lieu qu'après qu'un

délégué de la commission des théâtres

aura procédé sur place à la vérification de

l'installation aux mesures électriques néces-

saires et après avis favorable de la commis-

sion dés théâtres.

44. Après réception des appareils au-

cune modification ne "pourra être apportée
à l'installation, sans l'accomplissement des

mêmes formalités.

Toute modification à l'éclairage de la scè-

ne constitué par la rampe, les portants, les

traînées et lés herses devra être l'objet d'une;

autorisation spéciale.

§2—Chaudières, machines
et conduits de fumée.

45: Les machines à vapeur et les ma-

chines à gaz actionnant les machines dy
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namo-électriques et les foyers des machineB
à vapeur ne pourront être placés dans les
parties accessibles au public ou aux artistes
et devront se trouver en dehors des.bâtiments
affectés à la scène et à la salle.

Ces machines seront installées de façon à
offrir toute sécurité contre les accidents.

46. Les foyers des chaudières à vapeur
et le combustible destiné à leur ali-
mentation devront être placés dans les locaux
distincts construits en matériaux complè-
tement incombustibles, avec portes de fer, et

séparés des autres dépendances de l'établis-
sement par des murs en maçonnerie, ainsi

que par des voûtes ou des planches en fer,
hourdées de briques d'épaisseur suffisante.

Ces locaux seront bien aménagés, ils se-
ront. convenablement ventilés, soit naturel-,
lement, par des prises d'air débouchant hors
des voies publiques, ou par des courettes
suffisamment isolées des dépendances de
l'établissement.

47. On se conformera, pour l'installation
des chaudières à vapeur, aux règlements
intervenus ou à intervenir.

48. Les conduits de fumée seront en

briques d'une épaisseur et d'une section
suffisantes pour l'importance des foyers
qu'ils desservent. Ils seront toujours montés
à cinq mètres en contre-haut des souches des
cheminées voisines.

Ces conduits de fumée devront être placés
à l'extérieur des bâtiments, dans les cours
ou courettes, â moins de dispositions parti-
culières spécialement autorisées, après avis
de la commission des théâtres.

En aucun cas, ces cheminées ne devront

produire de fumées épaisses ou incommodes ;
on emploiera soit des appareils fumivores ef-
ficaces soit des combustibles maigres.

§ 3. —Accumulateurs
et machines dynamo-électriques

49. Les accumulateurs seront installés
dans un local spécial bien ventilé, et, dans
le cas d'émission de vapeurs nuisibles, pla-
cés sous des hottes avec cheminées d'appel
entraînant les gaz et les vapeurs au-dessus
des toits. Les acides et autres produits chi-

miques destinés à leurs entretien seront ren-
fermés dans un local'spécial et ne devront
jamais rester à la disposition du personnel-
étranger à ce service.

On n'emploiera, dans la salle des accumu-
lateurs, que des lampes à incandescence
dites de sûreté, à double enveloppe, en pros-
crivant toute lumière à feu nu."

50. Les machines dynamo-électriques se-
ront placées dans un endroit sec, ne conte-
nant aucune matière facilement inflamma-
ble et à l'abri des poussières. Elles seront
convenablement isolées et toujours tenues
en état de propreté.

L'installation devra offrir toute garantie
de sécurité ; des dispositions spéciales se-
ront prises dans le cas de l'emploi de cou-
rants alternatifs.

Le service sera fait par des surveillants et
des ouvriers expérimentés. Les mesures de
prudence seront inscrites sur un tableau pla-
cardé d'une manière très apparente dans la
salle des machines.

g *5._ Gables et fils conducteurs
51. Tous les conducteurs, dans la cham-

bre des machines, seront solidement sup-
portés, bien en vue, marqués et numorotés.

52. Un volt-mètre .et un ampère-mètre
par tableau principal seront installés à pos-
te fixe pour contrôler les courants..

53. Le tableau d'arrivée du courant et le
jeu d'orgues et en général tous les tableaux
de distribution seront constitués par des

panneaux de marbre montés sur des.socles

métalliques, ils seront convenablement pla-
cés, d'un accès facile et hors des atteintes
du public; les commutateurs employés pour
diriger les courants seront construits, avec
soin et montés sur des supports en matière
isolante -et incombustible.

L'indication bien apparente de chaque
circuit sera portée par une inscription fixée
sur la plaquette.

54. Un coupe-circuit magnétique sera
placé au tableau sur les fils d'arrivée.

Chaque circuit principal partira d'un ta-
bleau de distribution et sera.commandé par
un interrupteur bipolaire et par un double

coupe-circuit. Il y aura un coupe-circuit bi-

polaire à chaque dérivation de lampe à in-

candescence, et par pins de 5 ampères de
débit par dérivation. Chaque ligne d'arc
comprendra un interrupteur double^ un cou-

pe-circuit pour chaque pôle et un rhéostat.

55. Les coupe-circuit montés sur socles
isolants et incombustibles seront disposés
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de telle sorte que la fusion d'un fil fusible
détermine une rupture efficace et immé-
diate du courant. Les fils fusibles seront fa-
ciles à remplacer et recouverts de manière
à ne pas donner lieu à des projections de mé-
tal fondu, ils seront étalonnés et ne. devront
laisser passer au maximum qu'un courant
double de la valeur normale lorsque l'in-
tensité sera au-dessous de 10 ampères et tri-

ple lorsqu'elle sera supérieure à ce nombre

d'ampères.
56. Dans chacune des parties d'un circuit

le diamètre des conducteurs devra être
en rapport avec l'intensité du courant de
telle sorte qu'il ne puisse se produire en au-
cun point un échauffement dangereux pour
l'isolement des conducteurs ou des objetô
voisins.

Il ne pourra passer dans un câble plus de 2

ampères au maximum par millimètre carré
de section.

57. L'emploi des conduites d'eau et de gaz
et des parties métalliques de la construc-
tion comme conducteur est rigoureusement
interdit.

58. Les fils et câbles seront recouverts
d'une matière offrant toutes garanties au

point de vue de l'isolement.

59. En dehors des herses portants et
traînées il ne sera pas fait usage de fils sou-

ples tant sur la scène que dans les loges
d'artistes.

Les conducteurs concentriques sont in-
terdits pour ces accessoires de luminaire.

60. Les câbles alimentant les lampes des

portants des herses et des traînées seront

garnis de cuir sur toute leur longueur et
leurs attaches renforcées. Les cordes de sus-

pensions des herses seront disposées de telle
sorte qu'aucune traction ne puisse s'exer-
cer sur les conducteurs électriques.

61. Sauf au voisinage des lampes, tous les
fils et câbles seront placés sous tubes iso-'

lants et montés sur isolateurs de porcelaine.
Los conducteurs ne pourront être mis en

paquets même s'ils sont du même pôle ; cha-

que câble sera éloigné de son voisin d'au
moins 10 m/m et à une distance proportion-
née à l'intensité du courant qui doit le tra-
verser, [/espace entre les fils et les pièces
métalliques de là construction sera de 10
centimètres à moins que le câble ne soit

placé sous tube à raison de un conducteur

par tube.

62. Quand les conducteurs traverseront
des planchers, paliers, murs ou cloisons, ils
seront renfermés dans un tube isolant et

protégés en outre par une enveloppe en
matière dure et incombustible, tube en

porcelaine.
Dans les croisements de câbles, ceux-ci se-

ront également recouverts d'une gaine iso-
lante supplémentaire ; il en sera de même

lorsque les fils seront en contact avec les

parties métalliques d'un appareil d'éclaira-

ge tels que les lustres, bras, appliques, qui
seront eux-mêmes isolés électriquement.

63. Pour les courants continus, la différen-
ce de potentiel ne devra pas dépasser 300
volts aux bornes des machines ou à l'entrée
du théâtre, si la source d'électricité est ex-
térieure.

Avec les courants alternatifs, on mettra
au plus quatre arcs en série ou un nombre de

lampes à incandescence correspondant à la
même tension électrique.

En dehors de ces limites une autorisa-
tion particulière devra être accordée par dé-
libération spéciale de la commission des
théâtres.

Lorsqu'il sera fait Usage de transforma-
teurs ou de dynamos réceptrices ou de con-
vertisseurs ces appareils devront être dispo-
sés de façon à éviter tout accident ; des pré-
cautions spéciales seront prises pour les iso-
ler et les mettre hors de la portée des per-
sonnes qui ne sont pas appelées à s'en servir.

§ 5. —Lampes rhéostas

64. Les lumières à feu nu sont prohibées.
65. Les lampes à arcs seront isolées de leur

point de suspension, elles seront munies de

globes grillagés pour arrêter les étincelles
et les bris de verre.

66. Les lampes à incandescence dont l'in-
tensité dépassera cinq carcels devront éga-
lement être protégées par un grillage.

67. Les câbles de suspension des lampes
seront incombustibles et indépendants des
fils conducteurs, les dits fils ne peuvent, en
aucun cas, servir de suspension aux lampes.

68. Sur scène les lampes des portants et
des herses seront placées de manière à être

protégées contre tout choc intérieur.
69. Les résistances seront-placées dans un

endroit aéré, suffisamment éloigné des ma-
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tériaux combustibles et de manière à ne dé- c

gager aucune chaleur près du tableau de <

distribution, ni des moulures contenant leB 1

conducteurs. <

§ G. —Eclairage de secours

70. Un nombre suffisant de lampes de se-
cours alimentées par l'électricité sera placé
dans la salle à chaque direction de sortie,
dans les couloirs, foyers et escaliers mis à la

disposition du public. Les câbles ou fils ame-

nant le courant à ces lampes seront entière-

ment en dehors de la cage de scène et com-

plètement indépendants des câbles et in-

terrupteurs servant à l'éclairage normal.

Une dérivation de circuit de secours péné-
trant dans la cage de scène alimentera les

lampes de secours de la scène et de ses dé-

pendances.
Cet éclairage spécial devra être fourni par

un deuxième secteur'; en cas d'impossibilité,
il sera assuré, par au moins deux batteries

d'accumulateurs, qui devront toujours être,
chargés en dehors de la durée des représen-
tations. Pendant la durée des représenta-
tions, les batteries seront complètement
isolées des machines.

Les interrupteurs servant, à réunir les bat-

teries d'accumulateurs aux machines devront

être placés dans des endroits apparents et

d'un accès facile ; ils seront fixés sur un ta-

bleau indiquant clairement la disposition
'

adoptée pour isoler les batteries des machi-
*
nés, ce tableau sera muni d'un ampèremètre
et d'un voltmètre pour le contrôle de la

charge des accumulateurs.
Les batteries d'accumulateurs alimente-

ront chacune une des colonnes montantes

placées aux côtés cour et jardin ; les déri-

vations faites sur ces colonnes montantes,
se croiseront complètement à chaque étage,
de manière à ce qu'à chaque étage, les lam-

pes de secours voisines les unes des autres

soient alimentées alternativement, l'une par
la batterie du côté cour, l'autre par celle du

côté jardin.
Toutes les lampes de secours devront por-

ter un signe particulier permettant au ser-

vice qui en sera chargé, d'exercer facilement

une surveillance efficace sur l'éclairage de

secours de tous les théâtres.

71. Par dérogation aux. dispositions ci-

dessus et après avis de la commission des

théâtres, l'éclairage de secours pourra être

constitué par des lampes à l'huile végétale
qui devront être renfermées dans des lan-

ternes, soit à l'aide d'une canalisation de gaz
en fer, complètement extérieure. Dans ce

cas, chaque bec sera séparé, du côté de la
salle et des couloirs, par une glace dormante,

l'allumage devant être extérieur.
Les lampes de secours,: quelles qu'elles

soient, devront toujours avoir chacune une

intensité égale à celle d'un carcel.
A chaque porte de sortie, il sera installé',

une lampe de secours éclairant l'insertion
en gros caractères «porte de sortie» placée
au-dessus de la porte.

Les lampes de secours quelle que soit leur
nature seront toujours allumées depuis l'en-

trée du public jusqu'à sa sortie. .

Les portes de sortie et autres issues réser-

vées à la sortie du public devront être indi-

quées en caractères apparents et lumineux,
dans l'obscurité, en français, italien, anglais
et arabe.

§?. —Eclairage des loges d'artistes

72. Les appareils d'éclairage portatifs
sont interdits dans les foyers et loges d'ar-

tistes.

L'usage dès réchauds y sera également
interdit comme, d'ailleurs, dans toutes les •

parties du théâtre. ;

Ne seront tolérés que les réchauds ali-
mentés par l'électricité.

CHAPITRE V

Secours contre l'incendie

§ 1. —Conduites d'eau

73. Il y aura, dans chaque théâtre, deux
canalisations d'eau en pression suffisante -

pour défendre aus^i bien les parties hautes

que les parties basses ; l'une dite de « secours
ordinaire », l'autre dite de « grand secours ».

Ces deux canalisations devront être indé-

pendantes l'une de l'autre, mais posséder
cependant une communication permettant
de les mettre en pression sur la même prise.

La canalisation de secours ordinaire ali-'
mentera des robinets de secours dont l'em-

placement sera déterminé par la commission
des théâtres.

La canalisation de grand secours devra
être installée de façon que la scène toute en-
tière puisse être inondée instantanément en

cas de sinistre,
i Elle sera munie de deux robinets de mise:
i |- en oeuvre, dont un à proximité de la scène.



488 3 AVRIL1920—LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS— 3.AVRIL1920

Les canalisations devront être alimentées

par des prises sur là conduite de la ville, pré-
sentant les meilleures garanties comme près-
sion et comme débit.

Les diamètres de tuyaux et la nature du

métal employé seront déterminés, après
examen, par la commi sion des théâtres.

Ces tuyaux seront munis de robinets de

barrage en nombre suffisant pour parer au

danger qu'entraînerait leur rupture.

74. Il y aura séparation absolue entre

la canalisation des eaux de secours contre

l'incendie et celle du service particulier du

théâtre.

75. Tous les engins et appareils de secours

contre l'incendie seront constamment entre-

tenus, en bon état de fonctionnement, afin

de pouvoir toujours être utilisés en cas de

besoin.
Les réservoirs seront démontés et vérifiés

une fois l'an au moment des épreuves à eau.

-.§2. —Echelles fixes

- 78. Si l'édifice est isolé des propriétés voi-
sines ou s'il possède des cours intérieures

pouvant faciliter le sauvetage en cas d'in-

cendie, les façades latérales et celles donnant
sur ces cours seront garnies d'échelles fixes
en fer établies au droit des fenêtres ou des
ouvertures percées à cet eiïet.

Des échelles semblables seront établies sur
les façades sauf exceptions déterminées par
la commission des théâtres.

Les échelles de secours, à l'extérieur .du

théâtre, devront mettre les toits, terrasses
et balcons en communication du haut en\
bas de l'immeuble.

§ 3 —Communications téléphoniques

77. Des avertisseurs téléphoniques seront
établis entre 3e théâtre et le poste des sa-

peurs-pompiers, ou, à défaut, avec le bureau
du chef de la police locale.

Le nombre de ces avertisseurs sera dé-

terminé, pour chaque théâtre, par la commis-
sion des théâtres ; il y aura toujours un de
ces appareils à proximité de la scène.

§ 4i-—Sapeurs pompiers et machinistes

78. Un service de surveillance sera assuré

pendant les représentations et répétitions
générales par les sapeurs-pompiers, confor-
mément aux consignes approuvées par les
autorités intéressées.

Des machinistes choisis parmi ceux qui
connaissent le mieux la cage de la scène, ses

dégagements, la manoeuvre du rideau de fer
et celle de la trappe du comble, seront, pen-
dant la durée des représentations et répé-
titions générales avec luminaire, désignés par
les directeurs comme auxiliaires des pom.-
piers ou agents de service. Leur nombre sera
fixé par une consigne spéciale approuvée
par le Président de la municipalité et à la-

quelle ils seront tenus de se conformer.

CHAPITRE VI

Locaux accessoires

79. Tout théâtre devra contenir une pièce
convenable pour sa destination et qui sera
réservée aux services médicaux, aux ser-
vices de police et d'incendie.

Ces locaux doivent être convenablement
installés.

§ 1 —Vestiaires
80. Les vestiaires seront installés de façon

à ne pas gêner la circulation et à ne pas em-

piéter sur la largeur réglementaire des cou-

loirs, prescrite à l'article 29 du présent décret.

§ a. —Fumoir
81. Lorsqu'il sera établi un-fumoir, son

installation et son aménagement devront
être approuvés par la commission des
théâtres.

§ 3.— Cabinets d'nisances
82. Des cabinets d'aisances et des urinoirs

seront établis dans les conditions prévues
par les articles 54, 55, 56, 57, 58 du règlement
sanitaire, ainsi conçus :

« ART. 54. •—Tout cabinet d'aisance de-
«vra être établi dans un local séparé ; il re-
« cevra directement l'air et la lumière par
a un châssis vitré ouvrant sûr rue, cour ou
« courette, ayant au moins une surface de

«dix décimètres carrés ; en cas d'impossi-
«bilité absolue, il devra être au moins venti-
«lé par des tuyaux d'évent dont les disposi-

. «Jions seront soumises à l'approbation de
«l'administration.

« Les cabinets d'avsanee&seront munis de
<revêtements lisses et imperméables su?cep-
« tibles d'être facilement lavés ou blanchis
« à Ja chaux.

« Ils ne communiqueront directement ni
«avec les cuibines, ni, à moins d'àutorisa-
« tion spéciale,.avec les chambres à coucher.
« En aucun cas. ils ne prendront air sûr une

i « pièce habitée, -
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fi'55."'—Dans lés habitations à usage col^
« lectif, le nombre dés cabinets d'aisances
«sera déterminé par l'administration, dans
« la permission, de construire, en tenant
« compte du nombre de personnes appelées
« à faire usage de ces cabinets, de la durée
«de leur séjour dans les établissements et de
«la disposition des locaux. Dans les ateliers
« ou bureaux, il y-aura au moins un cabinet
« pour vingt personnes et des urinoirs en
«nombre suffisant.

« 56. •— L'évacuation des matières soli-
« des et liquides des cabinets d'aisances,
«dans les nouvelles constructions sera faite
«directement à l'égout public dans les voies
« pourvues d'égouts. A défaut, elle sera faite
« dans une tinette ou dans une fosse d'ai-
« sances étanche et d'une capacité suffisan-
«te. Il en sera de même des eaux usées de
«toute nature.

« 57.— Dans les immeubles reliés à l'égout,
«toute cuvette de cabinets d'aisances sera
«munie d'un siphon hydraulique formant
« fermeture hermétique et permanente afin
« d'intercepter toute communication entre
«l'atmoshpère dès tuyaux de chute et celle
«des locaux desservis. Dans les immeubles
« non reliés à l'égout, la cuvette sera munie
« d'une fermeture hermétique et elle devra
« être disposée de telle sorte qu'elle reçoive
«la quantité d'eau nécessaire pour assurer
«le lavage complet des appareils et l'en-,

entraînement des matières.
«58. —-Lesurinoirs devront être construits

«en matériaux imperméables, pourvus d'eî-
«fort d'eau suffisants, .ou entretenus et
« désinfectés par tout autre moyen équi-
«valent. » •

Il y aura au moins un cabinet et deux
stalles d'urinoirs par 100 personnes admises
dans la salle. Ces cabinets et urinoirs seront

répartis à chaque étage de l'établissement
et proportionnellement au nombre de per-
sonnes admises a cet étage avec minimum de
un cabinet et deux stalles d'urinoirs par étage.

Il y aura, entre chaque urinoir, une sépa-"
ration isolant convenablement la personne
qui l'occupe.

Les urinoirs seront revêtus de matériaux
réfractaires à l'humidité tels que : ardoise,
verre, porcelaine, etc.

Les locaux sanitaires devront toujours
être en rapport avec le caractère de l'éta-
blissement.

TITRE II
Des mesures d'ordre et de police

CHAPITRE I

Commissions

83. L'ouverture d'un théâtre au public
ne peut avoir lieu qu'après réception de la
commission des théâtres.

84. La commission des théâtres dont il
est parlé dans les articles ci-dessus est com-

posée :
1° Dans les communes :
du vice-président de la municipalité dé-

légué, président ;
d'un conseiller municipal ;
du directeur des services administra-

tifs, ou du secrétaire de la municipalité ;
du directeur des travaux de la ville ;
du médecin chef du bureau municipal

d'hygiène, ou du médecin communal et à
défaut du médecin de colonisation, ou d'un
médecin spécialement désigné à cet.effet ;

du conducteur des travaux de la ville,
chargé des bâtiments municipaux, secré-
taire ;

d'un ingénieur électricien ;
du commissaire central ou du commissai-

re de police délégué par lui, ou du chef de la
police locale ;

du capitaine commandant la compagnie
des sapeurs-pompiers ;

de deux architectes désignés par le pré-
sident de la municipalité.

Exceptionnellement pourront être appe-
lés à faire partie de la commission des tech-
niciens dont la compétence spéciale justi-
fierait l'admission.

2° Dans les autres localités :
du contrôleur civil ou de son.délégué, pré-

sident ;
du chef du service local des pontB et

chaussées ;
du médecin de colonisation ou, à défaut,

d'un médecin spécialement désigné à cet
effet ;

d'un ingénieur électricien ;
du chef de la police locale ;
d'un architecte désigné par le contrô-

leur civil.
A défaut dé personnes remplissant les qua-

lités ci-dessus visées, le président de la com-
mune ou le contrôleur civil, suivant le cas,
pourra appeler à faire partie de la commis-
sion des techniciens ou des personnes dont
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la compétence ou les connaissances spéciales
justifieront l'admission.

85. Une fois par mois, au moins, chaque
théâtre sera visité, dans les communes, par
une sous-commission composée du capitai-
ne commandant les sapeurs-pompiers, du
chef de la police locale et du chef du service
des travaux communaux. Dans les autres

localités, cette sous-commission comprendra
le chef du service local des ponts et chaus-
sées.

D'autre part, l'administration municipa-
le ou l'autorité intéressée, suivant le cas,
devra ordonner des inspections fréquentes
et inopinées en vue de s'assurer de l'état des
lieux. La solidité des planchers et galeries
devra, notamment, être vérifiée avec le plus
grand soin.

86. Ces visites auront pour objet :
1° de vérifier si les prescriptions du pré-

sent décret sont observées et notamment si
tous les appareils de secours contre l'incen-
die fonctionnent régulièrement ;

2° de signaler les modifications qui au-
raient pu être apportées aux dispositions ou
à l'aménagement du théâtre sans l'autori-
sation préalable de l'administration.

87. Le président de la commission pourra
déléguer un ou plusieurs membres pour pro-
céder à ces visites.

88. A l'issue de chaque visite, il sera dres-
sé par les soins du conducteur des travaux
de la ville ou du chef du service local des

ponts et chaussées, un procès-verbal qui
sera transmis à l'administration munici-

pale à telles fins que de droit.

89. Les membres de la commission des

théâtres, sur la présentation de la carte qui
leur sera délivrée par le président de la mu-

nicipalité, auront accès, dans chaque théâ-

tre, à toute heure et devront être mis à
même d'exercer la surveillance qu'ils jugent
utile ; ils pourront stationner aux places de
service pendant les représentations.

.'CHAPITRÉ II

Du personnel chargé d'assurer la police
90. A Tunis, le commissaire central est

chargé, sous le contrôle du directeur de la
. sûreté publique, de la surveillance générale

pendant les représentations. Il peut se faire

suppléer par un commissaire de police.
A cet effet une loge sera réservée au Direc-

teur de la sûreté publique, indépendamment

de deux places convenables affectées dans
l'intérieur de la salle au commissaire cen-
tral ou à son délégué.

Dans les autres localités,, cette surveillan-
ce sera exercée par le chef de la police locale

qui aura droit à deux places.
91. Toutefois, des agents ou des gardes

rémunérés dans les conditions prévues par
le décret du 26 juillet 1919, seront placés
dans l'intérieur du théâtre, au foyer ou sut
certains points, en vue de tenir la main au
maintien de l'ordre public et à l'exécution
des consignes spéciales. Le nombre des agents
nécessaires sera fixé, à Tunis, par le direc-
teur de la sûreté publique, dans les autres
localités par le contrôleur civil sur la pro-
position du chef de la police locale.

§. 3, -- Service médical
92. Dans chaque théâtre, il y aura un ser-

vice médical. Ce service devra être assuré
de manière à ce qu'il y ait constamment un
médecin présent dans le théâtre depuis le
commencement jusqu'à la fin de la repré-'
sentation. Une boite de secours sera à. la

disposition du médecin.

CHAPITRE III
'

De l'annonce du spectacle et de la locatio?i

§ 1. - Affiches

93. Le tarif du prix des places pour cha-

que représentation devra toujours être in-

diqué très ostensiblement sur les affiches,
en même temps que la composition des spec-
tacles annoncés.

§ S. ~ Location

94. Un exemplaire du tarif sera apposé
sur les bureaux de la location des théâtres.

Une fois annoncé, le tarif de chaque re-

présentation ne pourra être modifié.

95. Les directeurs ne doivent émettre

aucun billet indiquant plusieurs catégo-
ries de places, au choix des spectateurs.
Ceux-ci ne peuvent s'installer qu'aux places
portées sur leurs billets.

96. Ne peuvent être louées à l'avance que
les loges et les places converties en fauteuils
ou stalles, et numérotées. La location doit
cesser une heure avant l'heure de l'intro-
duction du public dans la salle.

Le nombre des places inscrites sur les

portes des loges ne devra pas être supérieur à
celui des spectateurs qu'elles peuvent con-
tenir.
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97. Une feuille de location indiquera tou- t

tes les places louées.
Il sera défendu de mettre l'étiquette

« loué Bsur une place non portée sur cette

feuille.
CHAPITRE IV

De la police des représentations
98. La salle devra être livrée au public

et la représentation commencera aux heures

indiquées par l'affiche.
Les bureaux de distribution des billets de-

vront être ouverts au moins une demi-heure

avant le lever du rideau.

99. Il est défendu d'introduire des spec-
tateurs dans la salle avant l'ouverture des
bureaux.

Aucun spectateur "rt1entrera que par les

portes ouvertes au public.
Les files d'attente des spectateurs seront

établies de manière à ne pas gêner la circu-
lation.

100. La vente et l'offre de la vente des bil-
lets ou contremarques et le racolage ayant
ce trafic pour objet, sont interdits sur la
voie publique.

101. Pendant le spectacle, les portes de
communication de la salle à la scène devront
être fermées.

102. Il est défendu de fumer dans l'intérieur
du théâtre ou dans les locaux qui en dé-

pendent. Des écriteaux portant Pinscrip-
.tion « Défense de fumer » seront apposés
dans toutes les parties du théâtre où cette
défense s'impose.

103. Il est défendu de troubler la repré-
sentation ou d'empêcher les spectateurs de.
voir ou d'entendre le spectacle .annoncé

de,quelque manière que ce soit.
Dans ce but, les directeurs pourront spé-

cifier qu'à certaines places, le port de toute
coiffure quelle qu'elle soit est interdit.

104. Toutes les fois que dans urie représen-
tation il devra être fait usage d'armes à feu,
la mise en scène sera réglée de façon que le
tir ne s'effectue pas dans la direction de la
salle.

Quand la représentation d'une pièce com-

portera un simulacre d'incendie, le tir de piè-
ces d'artifices, ou l'emploi d'appareils de

projections lumineuses, la municipalité. ou
l'autorité intéressée devra être prévenue
d'avance afin que les mesures nécessaires

puissent être prescrites.

Les pièces d'artifice ou la poudre, appor-
tées du dehors au commencement de chaque

représentation devront être immédiatement

remises à la garde des sapeurs-pompiers ou
du chef de la police locale.

105. Les objets perdus par le public et
trouvés dans l'intérieur des salles de spec-
tacles par les ouvreuses ou employés du théâr

tre, qui n'auront pu, pendant la représenta-
tion, être remis au commissaire ou à l'agent
de police de service, devront être déposés le

lendemain au bureau du commissaire du

quartier où est situé le théâtre ou du chef
de la police locale.

106. Ainsi qu'il est dit à l'article .32, les

couloirs et passages pour la circulation de-
vront rester entièrement libres pendant la

représentation.
Il sera défendu de stationner, pendant la

représentation, dans le passage d'accès des
couloirs à la salle aux différents étages. L'usa-

ge des petits bancs, de coussins et de siège
mobiles quelconques, ainsi que le port de

cannes ou de parapluies est rigoureusement
interdit dans la salle du spectacle.

107. Les bureaux de contrôle ne devront

jamais obstruer les sorties, dont la largeur
est fixée par l'article 28 à 0m60 par 100 per-
sonnes ; ils devront toujours être placés en
dehors de la circulation du public.

108. Il est expressément défendu aux di-
recteurs de faire cesser l'éclairage dans l'in-
térieur de la salle ou de ses dépendances
avant l'entière évacuation du public

109. L'heure de clôture des représenta-
tions théâtrales est fixée à minuit et demi
en tout temps, sauf autorisation spéciale.

110. Aux abords des théâtres, la circula-
tion des voitures et leur stationnement
sont réglés par des consignes spéciales aux-

quelles les cochers sont tenus de se confor-
mer.

TITRE III

Des cafés-concerts et autres spectacles publics
§ 1 . —Dispositions générales

111. Toute personne qui voudra ouvrir
ou exploiter un café-concert ou tout autre

spectacle public, tel que cirque, hippodro-
me, vélodrome, panorama, cinématographe,
"etc., devra en demander l'autorisation préa-
lable à l'administration municipale ou au
contrôleur civil dans les localités non éri-
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gées en communes et, s'il y a lieu, joindre
à l'appui de sa demande des plans et coupes
à l'échelle de 0.02 par mètre, en triple ex-

pédition, avec l'indication du nombre des

places.
L'autorisation ne sera accordée qu'après

-enquête et exécution des prescriptions re-
.connues nécessaires pour assurer la sécurité'
du public.

112. Les dispositions du présent décret
établies pour les théâtres, en ce qui concerne
les loges d'artistes, l'éclairage électrique,
lorsqu'il sera adopté ou imposé, les lampes de
secours, le_chauffage, la ventilation, les dé-

gagements, la circulation intérieure ou la
sortie du public, sont applicables aux ca-
fés concerts et autres salles de divertisse- '

ments publics.

113. Suivant l'importance de ces établis-
sements, un avertisseur téléphonique devra

. les rattacher au poste des sapeurs-pompiers
et un service de secours contre l'incendie
pourra être prescrit.

§ S. —Eclairage
114. L'éclairage électrique pourra être

imposé atout café-concert ou salle de di-
vertissements publics lorsque la sécurité pu-
blique l'exigera.

Dans les constructions provisoires en bois,
en toile, édifiées en plein air, telles que cir-

ques, cinéma, etc., l'installation électrique
devra être faite en fils isolés à 600 meghoms.
Les fils seront tendus sur des isolateurs à
double cloche en porcelaine montés sur ti-
ges métalliques. Les dérivations alimentant
les lampes devront être renfermées dans des
tubes isolants à raison de un fil par tube.
Les lignes supportées par les isolateurs ne
devront jamais passer à moins de 0m10 des
pièces dé bois de la construction.

115. Dans le cas où le gaz serait employé
pour l'éclairage, les tuyaux ayant plus de
0m010 do diamètre seront en fer.

Tous les appareils d'éclairage seront fixés
et entourés d'un manchon de verre ou d'un

grillage métallique.
La rampe d'avant-scène également pro-

tégée par un grillage métallique.
116. Les couloirs d'accès et les escaliers

des.loges d'artistes seront éclairés par des

appliques vitrées et garnies de manchons

grillagés.

lies porte-manteaux les rideaux, et les por-
tières seront fixés à 0m70 au moins du plan
vertical dans lequel Be trouveront les becs
de gaz.

§r3 -- Dispositions spéciales aux
cafés concerts et aux salles de concert

117. Il ne pourra être fait usage dans les
concerts que d'une scène sans machination
sans dessus ni dessous.

Cette scène devra être construite en ma-
tériaux incombustibles avec plancher haut
et bas fer et hourdé plein.

Il n'y aura qu'un décor unique fixe'et in-

combustible,- c'est-à-dire peint ou marouflé
sur mur, tôle, toile, métallique ou amiante

pur.
Le rideau d'avant-scène devra être rendu

ininflammable à l'aide d'une préparation
spéciale.

L'usage des appareils d'éclairage mobiles
des herses, portants, etc., sera interdit.

118. La salle sera construite sans bois ap-
parents.

Les bois de la construction seront revê-
tus de plâtre.

. .- § 4-—Police des concerts
119. Le tarif des consommations devra

être affiché dans un lieu apparent à l'in-
térieur de l'établissement.

§•'&'.—Dispositions spéciales
aux cinématographes

120. Les directeurs des cinématographes
devront, en outre des mesures de précautions
spéciales qui pourraient être exigées, satis-
faire aux prescriptions suivantes :

La cabine du cinématographe sera large-
ment aérée par des ouvertures donnant di-
rectement à l'extérieur. Ces ouvertures se-
ront garnies de toiles métalliques. Les ouver-
tures pratiquées sur lé devant de la cabine
et servant au passage des rayons lumineux
seront munies de volets métalliques se ma-
noeuvrant de l'extérieur. La porte de la ca-
bine'ne sera fermée qu'au loqueteau se ma-
noeuvrant dés deux côtés. -

Il sera interposé, entre le condensateur de
lumière et la pellicule, une cuve d'eau dont
la contenance ne pourra être inférieure à un
demi-litre ; cette cuve sera en permanence
remplie d'une solution absorbant les rayons

caloriques (solution d'alun et d'eau.distillée

mélangée d'eau et d'acide acétique}. Deux

autres cuves semblables et remplies de l'une
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des-deux solutions seront en réserve dans la

cabine pour que l'opérateur puisse en chan-

ger fréquemment.
L'appareil sera muni d'un enrouleur auto^

matique et les bandes seront renfermées
dans des boîtes métalliques dites « carters

de sûreté » à fermeture automatique,
Les lampes mobiles et les fils souples sont

interdits dans la cabine ; toute l'installation

électrique intérieure de la cabine sera faite
en fils ou câblés à isolement forts, tendus
sur des isolateurs séparés.

Il sera placé à portée de la main de l'opé-
rateur un extincteur de cinq litres et deux

siphpns d'eau de seltz ; un sceau plein d'eau
sera placé à proximité de la cabine.

Il'n'y aura dans la cabine que la bandé en
service sur l'appareil, les autres bandes se-
ront renfermées dans des boîtes métalli-

ques placées dans une resserre isolée du pu-
blic et ventilée.

Il est interdit de fumer dans la cabine.
Les lampes de secours pourront être ren-

fermées dans des lanternes de couleur.
Dans toutes les salles de cinématographe

il sera installé un interrupteur de secours
à proximité du pompier ou de l'agent de po-
lice de service qui permette à ce dernier de
rétablir immédiatement la lumière dans la
salle en cas d'accident.

§ G. —Heure de fermeture

121. Les cafés-concerts et autres salles de
"divertissements publics devront, à moins

d'une autorisation spéciale, délivrée par
l'autorité visée à l'article 1, fermer à mi-
nuit au plus tard.

122. Des' dispositions seront prises par
l'administration municipale ou l'autorité
intéressée, suivant le cas, pour qu'un mé-
decin au moins puisse se transporter immé-
diatement sur les lieux en cas d'accident.
Une pharmacie contenant les médicaments
de première nécessité et de nombreux moyens
de pansements devra être installée dans la
salle prévue à l'article 79.

TITRE IV
Dispositions générales

123. Les prescriptions du présent décret

sqnt immédiatement applicables dans les

théâtres, cafés-concerts et établissements

analogues actuellement existants, sauf en ce

qui concerne la grosse:construction et la dis-

position générale de la salle.. Dans ces cas,

il en sera fait application dès que la nature
dès réparations à faire dans un théâtre lé

permettra.
124. Les cafés-concerts dans lesquels

l'usage de plusieurs décors a été autorisé
à certaines conditions, antérieurement au

présent décret, continueront à bénéficier
de cette autorisation, aux mêmes conditions

pendant une période de dix années à partir
de ce jour.
- A l'expiration de ce délai, les prescrip-
tions de l'article 120 seront applicables dans -

les dits établissements.
125. Sont abrogées toutes les dispositions

antérieures contraires au'présent décret,
126. Le présent décret sera imprimé et

notifié aux Directeurs des théâtres-, cafés-
concerts et autres spectacles publics et ap-
posé, au moins en extrait, dans des cadres

grillés placés en permanence sous les vesti-
bules et dans les corridors des'salles de spec-
tacles sur les points où la circulation n'en

- serait pas gênée.

7 avril 1920

ABRÊTÉdu Résident général relatif aux élec-
tions à la Conférence consultative.

(J. 0. 7 AVRIL1920, 603)

2. Est fixé à trois ans la durée du mandat,
des représentants que les électeurs désigne-
ront en remplacement des délégués dont le
mandat aurait dû prendre fin le 1er janvier
.1916.-.(lre série comprenant les circonscrip^
tions des contrôles civils de Tunis, Zàghouan
et Bizerte).

Est fixée à.six ans la durée du mandat des

représentants que les électeurs désigneront
en remplacement des délégués dont le man-
dat expirait le 1er janvier 1919 (2esérie com-

prenant toutes les autres" circonscriptions
de la Régence).

3. La nouvelle circonscription de Grom-
balia est rangée -dans la lre série : ses re-

présentants suivront le sort des élus des cir-

conscriptions de la lre série.
La nouvelle circonscription de Medjez-el-

Bab est rangée dans la 2e série : ses représen-
tants suivront le sort des élus des circons-

criptions de la 2e série.

8. Les articles 39 et 40 de l'arrêté du 2

janvier 1905 sont remplacés par le tex-
te suivant :
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L'électeur ne peut déposer que son vote

personnel. En remettant son bulletin au

président du bureau de vote, il lui présente-
ra sa carte électorale signée et devra émar-

ger en face de son nom sur la liste du Bureau.

S'il est illettré, son identité sera affirmée

par les membres du bureau ou par deux té-

moins connus des membres du bureau.
L'électeur qui aura égaré sa carte élec-

torale sera admis à déposer son bulletin

après vérification de son identité par le bu-

reau de vote. Il devra signer sur la liste d'é-

margement la déclaration de perte de sa
carte. S'il est illettré, il sera procédé comme
il est dit au paragraphe précédent.

10 avril 1920

DÉCRETrelatif à la circulation des véhicules
automobiles s.ervant au transport des mar-
chandises et remorquant un véhicule unique.

(J. O. 14 AVRIL1920, 627)
ART.1. La circulation sur les voies publi-

ques des véhicules automobiles dits « ca-
mions automobiles », servant au transport
des matériaux et marchandises et remor-

quant un second véhicule, est soumise aux

prescriptions du décret du 15 septembre
1914 modifié par le décret du 1er avril 1920,
ainsi qu'aux dispositions spéciales suivantes :

2. Il est interdit de faire circuler un ca-
mion automobile remorquant un second
véhicule sans en avoir, au préalable, fait
la déclaration sur papier timbré au Direc-

teur général des Travaux publics.
Cette déclaration, indépendante de celle

prévue à l'article 46 du décret du 15 sep-
tembre 1914 pour les automobiles, fait con-
naître les nom, prénoms et domicile du pro-
priétaire des véhicules ; elle donne les carac-

téristiques et dimensions principales du

véhicule remorquant ainsi que son poids à vi-
de et en charge, et la charge maxima par
essieu.

Si le véhicule remorqué satisfait aux pres-
criptions du présent décret, il est délivré au

propriétaire un récépissé spécial indiquant
le numéro d'ordre assigné au véhicule re-

morqué.
Les constatations réglementaires sont fai-

tes par le service des Mines.

3. Le véhicule remorqué doit satisfaire

aux conditions ci-après :

Les roues doivent être munies de banda-

ges en caoutchouc ou de tous autres systè-
mes élastiques reconnus équivalents par
le Directeur général des Travaux publics.

L'épaisseur des bandages en caoutchouc

plein ne doit, à aucun moment après la mise
en service, descendre au-dessous de trois
centimètres (0m,03)

La charge par centimètre de largeur utile
de bandage ne doit pas excéder cent cinquan-
te kilogrammes, la charge par essieu ne dépas-
sant, en aucun cas, trois mille kilogrammes.

4. Les freins du camion automobile exigés
par l'article 43 du décret du 15 septembre
1914 devront être capables de servir effi-
cacement pour l'ensemble des deux véhi-
cules. Toutefois, si l'administration le juge
utile, le véhicule remorqué sera muni d'un

système de frein suffisamment efficace et

rapide susceptible d'être actionné soit par le
conducteur à son poste sur le camion, soit

par un conducteur spécial.
Ce système de frein ne pourra être exigé

pour un véhicule remorqué dont le poids en.

charge est au plus égal à la moitié du poids
à vide de l'automobile tracteur.

5. Le conducteur du camion automobile
devra toujours être accompagné d'un aide

chargé de surveiller la remorque et de le

suppléer au besoin.
Cette prescription sera considérée comme

remplie lorsqu'un conducteur spécial sera

chargé de la manoeuvre du système de frein

indépendant dont il est question à l'article
4 ci-dessus.

6. Le véhicule remorqué portera,- en avant
et du côté gauche :

1° .une plaque métallique donnant en

français et en caractères apparents et lisi-

bles, les nom, prénoms, profession et domici-
le du propriétaire ;

2° une plaque métallique donnant "en ca-

ractères, apparents et lisibles, le numéro

d'ordre assigné au véhicule en conformité
de l'article 2.

Cette seconde plaque ne sera pas exigée
si le numéro d'ordre du véhicule est indi-

qué sur la première.

7. Par dérogation à l'article 49 du décret
du 15 septembre 1914, modifié par le décret

du 1er avril 1920, les plaqués d'identité por-
tant le numéro d'ordre assigné au véhicule
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automobile en conformité de l'article 46
du même décret seront placées, l'une à
l'avant du camion, l'autre à l'arrière de la

remorque.
8. Par dérogation à l'article 51 du décret

du 15 septembre 1914, le feu d'arrière dont"
doit être muni tout automobile dès la chute
du jour, sera reporté à l'arrière de la remor-

que, de manière à rendre lisible le numéro
distinctif porté par la plaque d'identité
dont il est question à l'article 7.

9. Par dérogation à l'article 50 du décret
du 15 septembre 1914, la vitesse des camions
automobiles remorquant un second véhi-

cule, ne devra pas excéder 10 kilomètres à
l'heure dans les agglomérations.

10. Le stationnement sur la voie publique
d'un camion automobile et de sa remorque
ne devra, en aucun cas, gêner la circulation
ni entraver l'accès des propriétés riveraines
à la voie publique.

11. Sauf exceptions autorisées par. le Direc-
teur général des Travaux publics, il est in-
terdit de transporter, à prix d'argent, des

voyageurs sur un camion automobile ser-
vant au transport des matériaux et mar-

chandises, ainsi que sur sa remorque.
12. Il est interdit d'adjoindre une remor-

que aux véhicules automobiles affectés au

transport en commun des personnes.
13. Le conducteur du camion automobile

'devra toujours être porteur du récépissé
spécial afférent à la remorque délivré par
application de l'article 2.

14. La mise en circulation de camions
automobiles remorquant plus d'un véhi-
cule reste soumise aux dispositions de l'ar-
ticle 8 du décret du 15 septembre 1914.

15. LeB infractions au présent décret
sont constatées et punies conformément
aux dispositions du titre IV du décret du
15 septembre 1914.

17 avril 1920
DÉCRETautorisant la réquisition civile du

matériel et des locaux nécessaires aux trans-

ports en cas d'interruption de l'exploita-
tion des voies ferrées.

(J. O. 21 AVRIL1920, 676).
ART. 1. En temps de paix, en cas d'inter-

ruption même partielle de l'exploitation
des voies ferrées, l'autorité civile pourra

constituer par voie de réquisition temporai-
re les moyens de transport nécessaires au

ravitaillement des populations et au fonc-

tionnement des services publics.
2. Sont soumis à la réquisition :

1° les camions automobiles de tous mo-
dèles ;

2° les voitures de tourisme nécessaires à

l'exécution du service et à l'encadrement
des convois ;

3° les voitures attelées, bateaux et géné-
ralement tous autres moyens de transport ;

4° les ateliers d'outillage ainsi que les lo-
caux pour le logement et le cantonnement
du personnel et du matériel ci-dessus ;

5° les rechanges nécessaires à la répara-
tion des véhicules, l'essence, les ingrédients
de toute nature et la nourriture des animaux.

3. Le droit de réquisition appartient au
Directeur général des Travaux publics qui
pourra le déléguer aux contrôleurs civils

et aux ingénieurs des Travaux publics.
Les conditions et les formes dans lesquel-

les s'exerce ce droit sont les mêmes que cel-
les déterminées par le décret du 22 octobre
1900.

Toutefois la commission d'évaluation pré-
vue à l'article 11 du dit décret est compo-
sée comme suit :

1° le contrôleur civil, président ;
. 2° un représentant de la Direction géné-

rale des Travaux publics ;
3°"un industriel désigné par notre Premier

Ministre.
L'avis de cette commission avec toutes

les pièces annexes est transmis au Direc-
teur général des Travaux publics chargé de
fixer les indemnités de réquisition.

Toutes les dépenses résultant de ces ré-

quisitions ou de l'embauchage du personnel
nécessaire à l'utilisation des moyens de trans-

port seront imputées sur un chapitre spé-
cial du budget de la Direction générale des

Travaux publics. .

4. Quiconque aura, à l'aide de manoeuvre»

frauduleuses, dissimulé ou soustrait à la ré-

quisition des objets ou matières qui y se-
ront légalement soumis sera passible d'un

emprisonnement de, trois mois à^déux ans. et

d'une amende pouvant s'élever au double
de la valeur de la prestation requise.

Quiconque aura refusé de déférer à des
ordres de réquisition légalement donnés
sera passible d'un emprisonnement de six.
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jours à un mois et d'une amende de cinquan-
te à mille francs (50 à 1000 francs).

5. Tout fonctionnaire ou agent de l'au-
torité publique qui aura sciemment procé-
dé à des réquisitions illégales sera passible,
suivant le cas, des peines prévues à l'article
174 du Code pénal français ou à l'article
95 du Code pénal tunisien,

6. L'article 463 du Code pénal français
et l'article 53 du Code pénal tunisien sont

applicables à tous les cas dans lequels le
présent décret édicté des pénalités.

7. Notre Premier Ministre, notre Direc-
teur général des Travaux publics et notre
Directeur général des Finances, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret et autorisés à y pourvoir,
le cas. échéant, par voie d'arrêtés réglemen-
taires.

20 avril 1920
DÉCRETfrançais modifiant, en ce qui concer-

ne les magistrats de Tunisie, le décret du 29
décembre 1919 portarit règlement d'admi-
nistration publique sur l'avancement des

magistrats.

(J. O. fr. 26 AVRIL1920)
ART.1. Le § 2 de l'article 1er du décret du

29 décembre 1919 portant règlement d'ad-
ministration publique sur l'avancement des

magistrats est complété ainsi qu'il suit :
Toutefois, les juges suppléants des tri-

bunaux d'Algérie et de Tunisie, inscrits au
tableau et comptant huit années de services

judiciaires, peuvent être nommés juges ou
substituts de 2e classe en Algérie et en Tu-
nisie. Les magistrats ainsi nommés ne peu-
vent obtenir leur envoi dans un tribunal
de 2e classe de la Métropole qu'après avoir

rempli pendant deux, ans au moins, leurs
fonctions dans un tribunal d'Algérie ou de
Tunisie.

20 avril 1920
DÉCRETsuspendant l'application des articles

17 et 28 de celui du 18. juillet 1905relatifs
à la restitution dés droits de garantie sur
les ouvrages d'or et d'argent exportés.

(J. O. 21 AVRIL1920, 677)

ART. 1. Est rapportée jusqu'à nouvel or-
dre l'application des dispositions des ar-
ticles 17 et 28 du décret susvisé du 18 juil-

let 1905 qui autorisent la restitution aux

exportateurs du droit de garantie sur les

ouvrages d'or et d'argent exportés.

21 avril 1920
DÉCRETinstituant une taxe municipale dite

d'entretien.

(J. O. 19 MAI1920, 783)
ART1. A dater du 1erjuillet 1920il pourra

être perçu dans l'étendue des commu-
nes de la Régence, une taxe dite « d'entre-
tien » assise sur la valeur locative brute des
immeubles,

Elle. est exigible des contribuables as-

sujettis à la taxe locative instituée par le
décret du 16 septembre 1902. Elle sera per-^
çue au profit des communes en même temps
et dans les mêmes conditions que cette ta-
xe au vu du même rôle et contre remise
d'une même quittance.

2. Le taux de la taxe d'entretien sera fixé,
pour chaque commune, par décret rendu
sur la proposition de notre Premier Minis-

tre, l'assemblée municipale entendue.

3. Les contribuables assujettis à la taxe
locative et à la taxe d'entretien peuvent,
le cas échéant, récupérer, la taxe d'entre-
tien sur leurs locataires à concurrence seu-

lement, pour chacun de ceux-ci, de la part
afférente au montant de son loyer, y com-

pris les charges accessoires inscrites au bail
en cours.

4. Sauf convention entre propriétaires
et locataires, les locataires ne seront tenus
de verser la part prévue à l'article 3 que par
fractions correspondantes aux quotités de
leurs loyers et ils pourront exiger que la

quittance du propriétaire en fasse une men-
tion distincte. .

30 avril 1920

ARRÊTÉdu Résident général réglementant l'Of-
fice du Protectorat français en Tunisie
'institué à Paris pour remplacer l'Office du
Gouvernement tunisien.

(J. O. 12 MAI1920, 761)
ART. 1. L'office du Protectorat français

en Tunisie institué à Paris pour remplacer
l'office du gouvernement tunisien a pour
mission :

1° de centraliser et dé mettre à là dispo-
sition du public les renseignements de tou-

I te nature concernant l'agriculture, le com-
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merce, l'industrie, le tourisme, les travaux

publics et les conditions de travail en Tunisie ;
2° de renseigner les colons, industriels et

commerçants français établis en. Tunisie
ainsi que les indigènes sur les marchés mé-

tropolitains et étrangers ;'
3° de rechercher les moyens d'exploita-

tion et de mise en valeur des ressources na-»
turelles du pays que les enquêtes économiques
locales auront pu révéler et, par réciprocité,
de fournir toutes informations de nature à
intéresser le développement économique de
la Tunisie ;

4° de faire connaître, par l'intermédiaire
des chambres de commerce, des groupements
professionnels, par le presse et par les dif-
férents moyens de publicité, les ressources

économiques et touristiques de la Tunisie ;
5° de coopérer à l'oeuvre du peuplement

français dans la Régence et à l'apport de

capitaux en faveur d'entreprises françaises
en Tunisie ;

6° d'installer des musées d'échantillons
des principales productions tunisiennes, soit
dans les bureaux de l'Office, soit dans les

principaux centres industriels- de- France et
de l'étranger ;

7° d'organiser la participation du Pro-
tectorat aux expositions, foires et concours

qui se tiennent en France et à l'étranger ;
6° d'assurer la publication d'un bulletin

destiné à être l'organe de l'office.

J3. L'office du Gouvernement tunisien re-
lève directement du Résident Général et

correspond avec les administrations tuni-
siennes sous le timbre du Résident Général.

3. Le personnel de l'office comprend, sous
l'autorité du directeur délégué du Résident
Général à l'office :

1° un directeur adjoint au délégué du Ré-
sident Général ;

2° des chefs ou sous-chefs de bureau ou
rédacteurs (agriculture — commerce —

transports ; publicité — tourisme, ; rédac-
tion du bulletin —-expositions — foires et
concours —-musées d'échantillons).;

3° des auxiliaires et un personnel de service.
Le directeur, le directeur-adjoint, lés chefs,

sous-chefs de bureau ou rédacteurs sont
nommés par arrêté du Résident Général,

Ils pourront être recrutés, soit parmi les
fonctionnaires des cadres tunisiens, soit en
dehors dû cadre des fonctionnaires, libre-
ment et sur contrat.

. Les auxiliaires et le personnel de service
sont nommés par le délégué et payés à la

journée ou au mois dans les limites des
crédits mis à la disposition de l'office.

4. Le délégué du Résident Général a tout

pouvoir pour traiter, en son nom, les affaires,
rentrant dans le cadre des attributions de
l'office. Toutefois, il ne peut engager des

dépenses que dans la limite des crédits ou-
verts au budget de l'exercice en cours.

Il correspond directement, en ce qui con-
cerne ces matières, avec les administrations

métropolitaines, les .représentants de la
France à l'étranger, les' chambres de com-

merce, les conseillers du commerce exté-
: rieur, les associations professionnelles, les,
établissements scientifiques', etc. Il peut en-

gager et poursuivre, tant en France et aux
colonies qu'à l'étranger, toutes les enquêtes
sur les questions rentrant dans les attribu-
tions de l'Office.

5. Les traitements du personnel visé au

paragraphe 1er de l'art. 3 ayant apparte-
nu à une administration tunisienne sont

fixés, d'après les statuts qui la régissent, dé-
duction faite de la majoration tunisienne
sans préjudice d'une indemnité de séjour
fixée à 1.200 francs, Ces fonctionnaires béné-

ficient, en outre, Ses indemnités familiales
telles qu'elles ont été fixées par le décret

beylical du 20 décembre 1919.

6. Une indemnité annuelle de 4.000 fr.
est allouée au délégué du Résident général
à titre de frais de représentation.

7. Les fonctionnaires tunisiens partici-
pants aux fonctions énumérées au § 1er de
l'art. 3 sont soumis aux règlements généraux
de l'administration dont ils dépendent, en
ce qui concerne leur nomination, la disci-

pline et les retraites.
Les indemnités de déplacement sont fixées,

par jour, à.:
Directeur délégué du Résident gé-

néral. .... '-....: . ., .FR. 40
Chefs et sous-chefs de bureau.........,:.. 30
Rédacteurs ;... .. ..........-.;..... 25

Lorsque le Directeur, le directeur-ad-

joint, les chefs de bureau ou les rédacteurs
sont appelés à se rendre en Tunisie pour afL
faire de service., ils reçoivent à dater du jour
de leur débarquement en. Tunisie, jusqu'à
celui de leur embarquement pour la France
les indemnités de déplacement dont béné^
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ficient en Tunisie, les fonctionnaires du Pro-

tectorat auxquels ils sont assimilés.

8. L'avancement de tous les fonctionnaires
de l'office a lieu au choix ou à l'ancienneté
dans les mêmes conditions que pour les

fonctionnaires tunisiens. Toutefois, pour être

promus à la classe-supérieure, les agents de

.l'office devront avoir passé 2 ans dans la
classe inférieure.

9. Un fonctionnaire de l'office peut être

constitué régisseur d'avances, sous la sur-

veillance du délégué dans les conditions pré-
vues au règlement de comptabilité publi-
que du Protectorat et soumis à ce titre à tou-

tes les vérifications des agents du Protec-
torat.

Le directeur délégué du Résident géné-
ral à l'office arrête toutes les pièces de dépen-
ses et en certifie l'exactitude.

10. Le directeur délégué du Résident Gé-

néral soumet au conseil de perfectionne-
ment de l'office les propositions du Gouver-
nement tunisien, ainsi que les projets :et\

opérations de son administration.
Le conseil de perfectionnement de l'of-

fice du Protectorat français en Tunisie est

composé de sept membres. Il siège dans les
locaux de l'office et y tient mensuellement
ses réunions ordinaires. Il peut être convo-

qué par son président ou par le directeur de
l'office en réunion extraordinaire.

Les avis du conseil de perfectionnement
sont transmis au Résident Général pour in-

formation ou approbation.
11. Le directeur adresse chaque année

au Résident Général un rapport d'ensemble
sur la marche des services de l'office durant
la période écoulée.

12. Sont abrogées toutes dispositions an-
térieures et contraires au présent arrêté.

30 avril 1920

ARRÊTÉ du Résident Général fixant les at-
tributions de l'Inspecteur général des. ser-
vices économiques.

(J. O. .12 MAI 1920, 761)

ART. UNIQUE. L'inspecteur général des

services économiques a pour mission :
de suivre le mouvement économique de

l'Afrique du nord en se fondant sur les cons-

tatations qu'il aura faites et les éléments
•d'informations qu'il aura pu recueillir tant
dans la Régence qu'au dehors ;

de signaler à l'attention du Résident gé-
néral toutes mesures de nature à accroître
les forces de production de la Tunisie.

Il est spécialement chargé d'assurer, à

l'office du protectorat français en Tunisie

institué à Paris et aux agences économiques
tunisiennes qui viendraient à être créées en

France ou à l'étranger, toute documenta-
tion devant contribuer à l'inventaire géné-
ral des ressourcés exploitées ou inexploitées
de la Régence.

Il échange avec les dits office ou agences
la documentation nécessaire pour, d'une

part, faire connaître la Tunisie au dehors et,
d'autre part, renseigner les producteurs,
commerçants et industriels de la Régence
sur les méthodes de perfectionnement de
leur production en France et à l'étranger.

4 mai 1920

DÉCRETportant règlement des sociétés de

courses et autorisant un prélèvement au

profit de l'Etat sur les sommes versées au

pari mutuel.

(J. O. 22 MAI1920, 814)

ART.1. Les sociétés de courses de chevaux

régulièrement autorisées peuvent installer
le pari mutuel sur leur champ de courses. A
cet effet, elles devront adresser annuelle-
ment au Directeur général de l'Agricultu-
re, du Commerce et dé la Colonisation une
demande spéciale d'autorisation qui devra
être accompagnée : 1° d'un état certifié con-
forme des comptes en recette et dépense
de l'exercice précédent ; 2° du budget de la
société pour l'exercice en vue duquel est de-
mandée l'autorisation d'installer le pari mu-
tuel ; 3° d'un relevé des dates des journées
dé courses prévues pour le même exercice,
avec l'indication du nombre des courses

par journée.

2. Les autorisations de fonctionnement du

pari mutuel délivrées par le Directeur gé-
néral de l'Agriculture, du Commerce et de la

Colonisation sont annuelles.
"

Toutefois, ces autorisations pourront tou-

jours être retirées en cours d'exercice, soit

pour., cause d'inexécution des conditions
d'autorisation-des sociétés de coursés, soit

pour des raisons d'ordre public.
L'arrêté d'autorisation fixera pour chaque

société de courses la quotité du prélèvement
.qu'elle pourra faire sur les recettes brutes
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du pari mutuel pour ses frais d'administra-
tion.

3. Il sera prélevé, par les soins de la société
de courses,au profit de l'Assistance Publique,
3 % sur la masse des sommes versées au pa-
ri mutuel de chaque hippodrome et avant
tout autre prélèvement.

Le montant de ce prélèvement devra être
versé dans un délai de huit jours des encais-
sements au titre du pari mutuel, à la caisse
du Receveur des Contributions diverses de
la circonscription dans laquelle la société de
courses a son siège. Un bordereau établi par
le président de la société et visé par le con-
trôleur civil de la circonscription sera remis
à l'appui de chaque versement.

4. Les' sociétés de courses régulièrement
autorisées sont placées au point de vue de
leur gestion financière et des opérations du

pari mutuel sous la surveillance et le contrô-
le du service de l'inspection de la Direction

générale des Finances, du service de l'inspec-
tion deBrégies financières et do la Direction
de l'Elevage de la Direction générale de

l'Agriculture, du Commerce et de la Colo-
nisation qui peuvent se faire représenter les

registres, pièces-comptables et tous autres
documents qu'ils jugeront nécessaires à
leurs vérifications.

5. Les infractions aux dispositions du pré-
sent décret et des arrêtés pris pour son exé-
cution sont punies d'une amende de 480 fr.

indépendamment du paiement des sommes
dont le Trésor aura été frustré. Elles sont re-
levées à la charge du président et du tré-
sorier de la société de courses.;

Elles sont constatées par les agents d.es
services visés à l'article 4 ci-dessus et la ré-

pression en est poursuivie conformément aux

dispositions du décret du 3 octobre 1884 sauf
en ce qu'elles auraient de contraire au pré-
sent-décret.

6. Notre Directeur général de l'Agricultu-
re, du Commerce et de la Colonisation et
notre Directeur général des Finances sont

chargés, chacun en ce qui le concerné, de
l'exécution du présent décret qui entrera
en vigueur immédiatement. Ils sont autori-
sés à prendre soit conjointement, soit sépa-
rément, tous arrêtés réglementaires, pour "son

application.

4 mai 1920

DÉCRETcomplétant l'art. 815 dit code tunisien .
des obligations et contrats

(J. O. 5 JUIN 1920, 849)

Vu les articles 815 et 817 du code tunisien
des obligations ;

Vu l'article 1772 du code civil français ;
Vu le décret du 30 juin 1907 applicable

aux Habous ;
Attendu qu'il importe de mettre en har-

monie ces différents textes afin de ne pas
maintenir pour les locataires de biens habous
des inégalités en ce qui concerne l'exonération
des loyers en cas de perte de récolte par ca»
fortuit.

ART.1. L'article 815 du code tunisien des

obligations et contrats est ainsi compété :
L'action en exonération ou réduction de

loyers et fermages, dans les cas visés par le

présent article, doit être, à peine de déchéan-

ce, intentée avant le 1er octobre de l'année
où la récolte a été perdue, en tout ou en par-
tie, par cas fortuit ou force majeure.

2. Le preneur peut être chargé des cas
fortuits par stipulation expresse. L'article
817 du code tunisien des obligations et con-
trats est abrogé.

3. Les dispositions du présent décret sont

applicables aux baux adminitratifs et spé-
cialement aux biens habous.

7 mal 1920

ARRÊTÉ-du Résident général relatif à l'inter-
nement des aliénés.

(J. O. 8 MAI1920, 745)

ART. UNIQUE.Les pouvoirs attribués par
la loi du 30 juin 1838 au Préfet de police
à Paris et aux Préfets dans les départements
seront exercés en Tunisie par le Secrétaire

général du gouvernement tunisien en ce qui
concerne la mise en observation et l'in-
ternement des aliénés français tant au

pavillon d'observation des nerveux de l'Hô-

pital civil Français de Tunis que dans les
asiles de la métropole où les malades auront
été envoyés d'office. La sortie des malades

qui auront fait l'objet d'un placement
d'office ne pourra avoir lieu que dans lei

mêmes conditions.
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12 mai 1920

DÉCHETrendant la loi Grammont applicable
en Tunisie.

(J. .0. 29 MAI 1920, 830)
ART. l.La loi française du 2 juillet 1850

dite «loiGrâmrnont» est applicable en Tunisie.
2. Les dispositions du décret du 15 dé-

cembre 1896sur la police rurale et des articles
315 et 317 du Code pénal tunisien sont
maintenues.

13 mai 1920

ARRÊTÉdu Résident général reglementaniles
conditions d''application aux justiciables des

>tribunaux français et tunisiens des disposi-
tions relatives à la libération conditionnelle1-^.

(J.O. 15 MAI1920,773)

ART. 1. Dans la première quinzaine de

chaque trimestre, le Directeur des servi-
ces pénitentiaires devra adresser au So-

ciétariat général du Gouvernement tuni-

sien, pour., chacune des juridictions fran-

çaise et tunisienne, une liste en double exem-

plaire- des condamnés dont la conduite et le
travail en détention paraissent justifier une

proposition de libération conditionnelle.
Ces listes contiendront les renseignements

suivants.
1° motif de la condamnation ;
2° date du commencement dé la peine ;
3° date de la libération définitive';
4° nombre des condamnations antérieures.

2. Le Secrétaire général du Gouvernement
tunisien au vu des propositions formulées

par le Directeur des services pénitentiaires
fera établir, par un comité composé de trois
fonctionnaires de l'administration générale

désignés par lui, un état des condamnés

pour lesquels le service pénitentiaire devra
établir une notice individuelle comportant
toutes indications concernant la santé,
le travail, le caractère, la conduite et les

moyens d'existence des individus proposés.
Cette notice devra être accompagnée d'une

pièce (engagement d'un patron, du chef de

famille, d'une société de patronage) in-

diquant les moyens de subsistance du dé-

tenu en cas de libération. Cette pièce éta-
blie sur papier libre avec signature légalisée,
devra. :

a) pour lès européens et sujets algériens,
être visée par le commissaire de police de la

(i)V.D.fr. 14janv.1920et D.29janv..1920.

circonscription de la localité dans laquelle
le condamné aura déclaré vouloir se retirer

b) pour les sujets tunisiens, être visée par le

contrôleur civil de la circonscription du
futur domicile du détenu.

3. Les notices individuelles ainsi établies

seront transmises par le Secrétaire général
du gouvernement tunisien, pour avis, suivant

la juridiction qui a prononcé la peine, soit

au Parquet près le Tribunal ou la cour d'appel
soit au Directeur des services judiciaires
tunisiens.

L'avis émis devra, s'il y a lieu, porter in-

dication des conditions spéciales qui devront
être imposées au condamné appelé à béné-
ficier de la libération conditionnelle, les loca-
lités dont il conviendrait de lui interdire
le séjour en raison des inconvénients que
pourrait présenter son retour anticipé- au
milieu de ses victimes ou des témoins de ses
fautes.

4. Le Secrétaire général du Gouvernement

Tunisien, après retour de ces notices,revêtùes
des avis exprimés, les soumettra à la com-
mission centrale de surveillance des établis-
sements pénitentiaires qui émet à la "majo-
rité des voix, celle du Président étant pré-
pondérante, son avis sur la suite à réserver.

5. Les arrêtés de libération conditionnelle

pris par le Résident général pour les justi-
ciables des tribunaux français et par le
Premier Ministre pour les justiciables des

tribunaux tunisiens, au vu des dossiers ainsi

constitués,seront notifiés au Directeur des
services pénitentiaires et à chacun des dé-
tenus intéressés par les soins d'un commis-
saire de police qui établira procès-verbal
de la notification.

6. Il sera donné avis, par les soins du Se-
crétariat général, de la date d'application
do l'arrêté, de-libération conditionnelle :

a) pour la .Tunisie au contrôleur civil ou au
chef du bureau des affaires indigènes de la

circonscription dans .laquelle le bénéficiaire
aura déclaré vouloir se retirer;
. Z*)pourla France, l'Algérie, les colonies et les

pays de protectorat à l'autorité administra-
tive compétente.

Avis sera également donné, suivant la ju-
ridiction qui aura prononcé la peine, soit au

Parquet près la cour d'appel ou le tribunal
soit au Directeur des' services judiciaire*
tunisiens.

' " - '
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7. Les arrêtés de re\ucation de libération
conditionnelle motivés par la mauvaise
conduite habituelle seront pris par le Résident

général pour les justiciables des tribunaux

français et par le Premier Ministre pour les

justiciables des tribunaux tunisiens, sur la

proposition du Contrôleur civil ou du chef
du bureau des affaires indigènes de la circons-

cription du lieu de- résidence accompagnés,
suivant le cas, de rapports circonstanciés
soit du Commissaire de Police locale, soit du
chef de poste de gendarmerie locale, soit du
caïd de la région de la résidence du libéré
conditionnel.

Dans les cas d'urgence, le Contrôleur civil
ou le chef du bureau des affaires indigènes
peut faire arrêter et incarcérer le libéré con-
ditionnel en attendant la décision qu'il lui

appartient dé provoquer en adressant, d'ur-

gence, suivant le cas, à la Résidence générale
ou au secrétariat général du Gouvernement
la dossier de demande de révocation.

18 mai 1920

DÉCRETportant majoration du taux des

pensions de la Société de prévoyance des fonc-
tionnaires et employéstunisiens.

(J. O. 29 MAI 1920, 831).
ART. 1. Les allocations temporaires ins-

tituées par nos décrets des 15 mai et 27
décembre 1918, 16 juin et 21 août 1919,
.au profit des titulaires de pensions de retaites
servies par la Société de prévoyance des
fonctionnaires et employés tunisiens, sont, à

compter du 1er janvier 1920, remplacées par
les majorations de pensions et les dispositions
temporaires prévues ci-après :

2. Sous les réserves prévues aux articles
5 et suivants du présent décret, les pensions
forfaitaires délivrées en application du décret
du 24 décembre 1908 par la Société, de pré-
voyance et fondées sur la durée des services

quel qu'en soit le montant, quels que soient

l'âge, l'état civil et la situation de famille
des .titulaires, seront, à compter du 1erjanvier
1920, l'objet d'une majoration calculée sur
le chiffré de la pension .brute publié au
« Journal Officiel » et fixée, savoir :

8 A. -r- pour les titulaires de pensions
d'ancienneté.

à 100° 1° pour une première part allant

jusques et y compris 750 francs ;
à 50 % pour la part comprise entre 750 et

1.800 francs ;

à 25 % pour la part comprise entre 1.800 et
6,000 francs.

§ B. •—pour les veuves et orphelins :
à 100 % pour une première part allant jus-

ques et y compris 375 francs ;
à 50 % pour la part comprise entre 375 et

900 francs;
. à 25 % pour la part compries entre 900 et

3.000 francs.
Le montant brut, c'est-à-dire sans déduc-

tion de la rente d'abandon prévue par l'ar-
ticle 6 du décret du 24 décembre 1908, des

pensions ainsi majorées ne pourra en aucun
cas être inférieur :
- Pour celles prévues au § A :

s'il s'agit de fonctionnaires français :
à soixante francs par année de services

actifs et è cinquante francs par année de ser-
vices sédentaires admise dans la liquida-
tion de la pension ;

s'il s'agit, de fonctionnaires indigènes :
à quarante-cinq francs ou à trente-sept

francs cinquante centimes, suivant les mê-
mes distinctions.

Pour celles prévues au § B :
à la moitié des minima fixés par le § A,

suivant qu'il s'agit de services actifs ou sé-
dentaires ,et de fonctionnaires français ou
indigènes.

'

3. Les pensionnaires et les veuves, âgées
de plus de 55 ans, pour lesquels les majo-
rations de pensions prévues à l'article précé
dent n'atteindront pas le. montant de l'al-
location temporaire qui leur est actuelle-
ment payée en vertu des décrets des 15-mai
1918, 27 décembre 1918, 18 juin et 21 août
1919, recevront à titre temporaire et jus-
qu'à ce qu'il en soit autrement ordonné,
une allocation trimestrielle calculée de telle
sorte que leur situation actuelle ne soit pas
modifiée.

' ' .
L'allocation temporaire déjà payée aux

pensionnés pour le 1er trimestre 1920 sera
déduite des arrérages, pour le même trimes-,
tre de la pension, majorée conformément
aux dispositions du.présent, décret sans ce-
pendant qu'il y ait lieu à répétition.lorsque là
pension majorée sera inférieure au total

: de l'ancienne pension et de l'allocation tem-
poraire.

4. Les veuves ou orphelins de. fonction-
naires morts depuis le 1er juillet" 1919, mais

;.dont les services admissibles pour la retrai-
te avaient pris fin antérieurement à cette
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date, seront traités comme les veuves ou

orphelins déjà pensionnés.
5. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement

ordonné, celles des pensions à servir par la
société de prévoyance dont la liquidation
prendra effet d'une date postérieure au 30

juin 1919, continueront à être calculées
ïur la base des anciennes échelles de traite-

ments, mais elles comporteront, en^ outre,
la majoration prévue à l'art. 2 du présent dé-
cret pour les retraités actuels et, s'il y a lieu,
un complément destiné à tenir compte du
relèvement des traitements.

Ce complément est fixé, savoir :
Si les services admissibles ont pris fin en-

tre le 1er juillet 1919 et le 30 juin 1921, au
tiers de la différence entre la pension que
comporterait la perception des nouveaux
traitements pendant une période de trois
ans et la pension majorée afférente aux an-
ciens traitements ;

Aux deux tiers de cette différence, si les
services admissibles ont pris fin entre le 1er

juillet 1921 et le 30 juin 1923 ;
A la totalité, si la pension prend effet d'une

date postérieure au 30 juin 1923.

6. Les pensions des veuves ou orphe-
lins des fonctionnaires dont les services
admissibles pour la retraite ont pris fin pos-
térieurement au 30 juin 1919 continueront
à être calculées sur la base des anciennes
échelles de traitements, mais elles compor-
teront, en outre : 1° la majoration prévue
pour les veuves par l'article 2 du présent dé-
cret ; 2° s'il y a lieu, un complément fixé

d'après les règles tracées à l'article précédent.
7. Quand plusieurs pensions sont fixées

sur la même tête, il en est fait masse pour
l'application du présent décret. Cette dis-

position s'applique aux suppléments et
aux allocations supplémentaires ou complé-
mentaires attachés à la pension.

8. Quand une pension est partagée en-
tre plusieurs veuves ou orphelins, il est fait
masse de toutes les parts pour le calcul de la

majoration et, s'il y a lieu, du complément
de majoration, qui sont ensuite répartis entre
les ayants-droit proportionnellement à la

part de chacun d'eux.

9. Quand la pension est suspendue en
tout ou en partie, la majoration et, s'il y a

lieu, le complément correspondant sont sus-

pendus dans la même mesure.

10. Les majorations et compléments
institués par le présent décret sont incessi-
bles et insaisissables, comme les pensions
elles-mêmes.

11. La dépense des majorations com-

pléments, allocations et autres charges via-

gères imposées tant par les décrets des 15
mai et 27 décembre 1918, 16 juin et 21 août
1919 que par le présent «décret au profit des
titulaires de pensions servies par la société
de prévoyance des fonctionnaires et employés
tunisiens sera servie par cette société à qui
une dotation spéciale, calculée d'après la
valeur en capital de ces charges, sera, en

compensation, fournie par l'Etat sur le
fonds des excédents disponibles, dès que
la situation de ce fonds le permettra, sauf
recours de l'Etat contre les établissements

publics ou les communes qui ont utilisé les
services du pensionné et au prorata de la
durée respective de ces services.

19 mai 1920

DÉCRET assujettissant les marchandises al-
lemandes au tarif général des douanes fran-
çais, augmenté des coefficients de majora-
tion édictés en France.

(J. O. 26 JUIN 1920, 937)
ART. 1. A dater de la. promulgation du

présent décret, les marchandises originai-
res ou en provenance d'Allemagne seront
soumises à leur importation en Tunisie aux
droits du'tarif général des douanes français,
augmentés des coefficients de majoration
édictés en France.

Le tarif des droits de douane à l'impor-
tation et les coefficients de majoration sont
fixés au tableau annexé au présent décret.

2. Les produits d'origine extra-euro-

péenne importés d'Allemagne seront en
outre soumis"' aux surtaxes d'entrepôt et
ceux d'origine européenne importés par le
même voie seront soumis aux surtaxes d'ori-

gine appliquées en France.
Le tarif de ces surtaxes est fixé au tableau

annexé au présent décret.

22 mal 1920

DÉCRETportant réquisition générale du blé
de la récolte 1920.

(J. O. 22 MAI1920, 816)
ART. 1. Le présent décret emporte ré-

quisition générale et immédiate par l'Etat
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pour le compte de la Tunisie et éventuelle-
ment pour celui de la Métropole, du blé de
la récolte pendante de 1920.

2. Les dispositions des articles 2, 3, 4, 5,
6, 8 et 9 de notre décret du 14 mai 1917
et celles des arrêtés pris pour l'exécution
de ces divers articles sont étendues et
déclarées applicables à la récolte de blé de
1920.

Néanmoins, notre Directeur général des
Finances peut suspendre l'application des

dispositions édictées en ce qui concerne la
circulation des blés.

22 mal 1920

DÉCRETrelatif àla réquisition des orgesdelà
récolte de 1920.

(J. O. 22 MAI1920, 816)

ART. 1. Le prix des orges de la récolte de
1920 que l'Etat réquisitionnera pour les be-
soins locaux ou pour ceux de la métropole,
est fixé aux deux tiers de celui du blé, soit

provisoirement à 40 fr. le quintal métrique
livré à Tunis, gare du port, aux magasins de

réception en lots homogènes machinés

n'ayant pas plus de 2 % d'impuretés d'un

poids spécifique au-dessus de 59 kilos jus-
qu'à 60 kilos inclus.

Il est dans les conditions fixées par le ta-
rif annexé au décret du 14 juillet 1918
bonifié pour augmentation du poids spé-
cifique ou diminué, si les grains ne sont

•pas machinés ou s'ils ont un poids spécifique
moindre ou contiennent une proportion
anormale d'impuretés ou de grains étran-

gers ou s'ils sont livrés en lots non homogènes.
Au cas où le prix du blé viendrait à être

augmenté, le prix de base de l'orge subirait
les 2 /3 de la même augmentation et les quan-
tités livrées antérieurement à l'Etat donner
raient lieu au paiement de la différence aux

livreurs, lesquels
' seraient tenus d'en faire

compte à leurs vendeurs à là conditions que
ceux-ci fassent la preuve de leur livraison.

22 mai 1920
•DÉCRETmodifiant l'art, 36 du décretdu 12 mai

1906 sur la comptabilité publique.

(J. O. 12 JUIN 1920, 873)

ART. 1. Les trois premiers alinéas de l'ar-
ticle 36 du décret du 12 mai 1906 concernant

les avances faites aux agents spéciaux des
services régis par économie sont modifiés
ainsi qu'il suit, le surplus de l'article, tel

qu'il a été complété par l'art. 9 du décret
du 12 janvier 1914, restant sans changement.

Aucun paiement ne peut être effectué

qu'au véritable créancier justifiant de ses
droits et pour l'acquittement d'un service
fait.

Toutefois, pour faciliter l'exploitation des
services locaux régis par économie, il peut
être fait aux agents spéciaux de ces services,
sur les ordonnances et mandats des ordon-

nateurs, des avances dont le total, à moins de
décision expresse et motivée du conseil des
Ministres et Chefs de services, ne doit pas
excéder soixante mille francs (60.000 fr.)
sauf à ces agents à produire à l'ordonnateur
et au Trésorier général de Tunisie, dans le
délai de quarante-cinq jours, et en un bor-
dereau nominatif, les quittances des créan-
ciers réels. Ce délai peut.être exceptionnel-
lement prolongé en conseil des Ministres
et Chefs de Services.

Il ne peut être fait de nouvelles avances
avant l'entière justification des précéden-
tes qu'autant que les sommes dont l'emploi
resterait à justifier, réunis au montant des
nouvelles avances, n'excéderaient pas soi-
xante mi3le francs (60.000 fr.). Un même ré-

gisseur ne peut détenir au titre, de plusieurs
régies comptables, un total d'avances cumu-
lées et non justifiées supérieur à soixante
mille fr. (60.000 fr.), à moins d'autorisation
contraire du conseil des Ministres et Chefs
de services.

25 mal 1920
DÉCRETportant règlement sur la conserva-

tion et l'utilisation des eaux du Domaine

public.
(J. O. 12 JUIN 1920, 873)

TITRE PREMIER
Conservation et police des eaux

du domaine public
ART. 1. Il est interdit, sauf autorisation

expresse du Directeur général des Travaux

publics : ..'...-
1° d'empêcher le libre écoulement .des

eaux du Domaine public ;
2° d'anticiper, de quelque manière que ce

soit, sur les limites des francs-bords dès
cours d'eau temporairèB ou permanents, des

lacs, des sébkas, garaats, des sources; ainsi
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que sur les limites d'emprise des aqueducs,
des conduites d'eau, des canaux de naviga-
tion, d'irrigation ou de dessèchement dont
l'exécution a été déclarée d'utilité publique.

Toutefois, les constructions préexistantes
peuvent être entretenues et réparées sous la
double restriction qu'il ne sera fait aucune

augmentation aux dimensions extérieures

et que les matériaux employés seront les

mêmes que ceux précédemment mis en oeu-
vre ;

3° de faire aucun dépôt, aucune plantation
ou culture sur les francs-bords et dans le

lit des cours d'eau temporaires ou per-
manents, dans les lacs, garaats et sebkas,
ainsi que entre les limites d'emprise des

conduites d'eau, des canaux dont l'exécu-
tion a été déclarée d'utilité publique ;

4° d'enlever des gazons, des arbres, des

arbustes, des terres ou pierres, des francs-
bords ou du lit des cours d'eau.temporaires
ou pemanents ;

5° de pratiquer des excavations de quel-
que nature qu'elles soient à une distance de

la limite des francs-bords des cours d'eau

temporaires ou permanents, des conduites,

aqueducs et canaux, moindre que la profon-
deur des dites excavations, sans que cette
distance puisse être inférieure à trois mè-
tres ;
. 6° d'effectuer des travaux de recherche
ou de captage d'eaux souterraines ou jail-
lissantes.

Toutefois, peuvent être exécutés, sur les

propriétés privées sans autorisation préa-
lable,' ICBforages de puits non jaillissants,
dont la profondeur ne dépasse pas cinquan-
te mètres ;

7° de curer, approfondir, redresser, ou ré-

gulariser les cours d'eau temporaires ou

permanents ;
8° d'une manière générale, d'entrepren-

dre un travail quelconque de nature à in-
téresser le régime des eaux dépendant du
domaine public.

2. Il est interdit :
1° de détruire, de renverser, de dégrader

ou de détériorer d'une manière quelconque
en tout ou en partie, les ouvrages établis en
vue de l'utilisation des eaux du domaine'

public, concédées ou non, tels que : ponts,
digues, aqueducs, canaux d'irrigation ou de

dessèchement, conduites superficielles ou

enterrées, appareils de distribution.

Cette interdiction porte aussi sur les dé-

pendances des ouvrages dont il s'agit, ainsi

que sur les ouvrages de protection contre
les eaux du domaine public ;

2° de laisser écouler, de répandre ou de

jeter dans les eaux du domaine public, con-
cédées ou non, des eaux ou substances sus-

ceptibles de nuire à la salubrité, à la com-
modité publique ou à la bonne utilisation de
ces eaux ;

3^ d'épandre sur les terrains compris dans
le périmètre de protection d'une source
servant à l'alimentation publique des en-

grais humains, de faire des dépôts d'im-

mondices, et, d'une manière générale, d'ef-
fectuer une entreprise quelconque de natu-
re à causer la pollution de la dite source.

Les limites de la zone de protection sont

fixées, dans chaque cas, clans les conditions

indiquées pour les francs-bords des aque-
ducs, au titre VI du présent décret.

TITRE II

Dispositions relatives aux autorisa-
tions ou concessions intéressant les
eaux du domaine public

3. Sont soumis au régime de l'autorisa-
tion simple :

1° l'établissement des ouvrages d'un ca-
ractère non permanent ayant pour but l'uti-
lisation des eaux du domaine public ;

2° la construction, la reconstruction ou
la réparation des ouvrages, autres que ceux

ayant pour but l'utilisation agricole ou in-
dustrielle des eaux qui sont établies entre
les limites des francs-bords des cours d'eau,
des lacs, des garaats, sebkas, des sources,
des aqueducs, des conduites, des canaux
de navigation, d'irrigation ou de dessèche-
ment ; **

3° les dépôts, les plantations, la culture
sur les francs-bords et dans le lit des cours

d'eau, dans les lacs, garaats et sebkahs ;
4° les travaux de recherche ou de captage

d'eaux souterraines ou jaillissantes, à l'ex-
clusion de l'utilisation de ces eaux ;

5° les travaux de captage et d'utilisation
des eaux des sources naturelles situées sur
les propriétés privatives et dont le débit-
ne justifie pas l'utilisation dans un but d'in-
térêt général ;

6° le curage, l'approfondissement, le re-

dressement ou la régularisation des cours

I d'eau temporaires ou permanents.
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4. Sont soumis au régime de la concession : "

1° les prises d'eau qui ont un caractère

permanent dans le lit des cours d'eau ;
2° l'utilisation des eaux souterraines ou

jaillissantes ;
3° l'utilisation des sources minérales ou

thermales ;
4° la construction de barrages permanents

ainsi que l'utilisation des eaux retenues ou

dérivées ;
5° le dessèchement des lacs, garaats ou

sebklias et leur utilisation agricole.
5. Si l'intérêt économique le justifie, la

concession peut, sur avis du conseil des Mi-

nistres, être déclarée d'utilité publique par
décret.

6. Les entreprises non dénommées aux

articles 3 et 4 et qui sont de nature à inté-
resser les eaux dépendant du domaine pu-
blic sont soumises, dans chaque cas, suivant

avis du Conseil des Ministres, soit au régi-
me de l'autorisation simple, soit au régime
de la concession.

7. Peuvent être,utilisées sans autorisation,
les eaux provenant de puits non jaillissants,
forés sur des propriétés privées, et dont le
débit est inférieur à 200 mètres cubes par
jour, si ces puits ne constituent pas une

prise déguisée dans un cours d'eau, ou dans
une source.

8. Toute demande formulée par appli-
:, cation des articles 3, 4, 5 et 6 ci-dessus,

doit être établie sur papier timbré et adressée
au Directeur général des travaux publics ;
cette demande doit être accompagnée d'un
mandat postal de dix francs, au nom du
Directeur général des travaux publics, pour
frais d'instruction.

9. Cette demande fait connaître ;
: 1° les nom, prénoms, nationalité et do-
micile du demandeur, du, s'il s'agit d'une

société, sa dénomination sociale, le' siège
principal de son établissement, ainsi que
les nom, prénoms, nationalité et domicile
de son représentant en Tunisie ;

2° elle désigne la commune et, en dehors
des communes, le lieu et le caïdat où les
travaux doivent être exécutés ;

3° le périmètre sur lequel les travaux de
recherche doivent porter, la nature des tra-
vaux projetés et les méthodes qui seront

employés pour la prise et l'évacuatipn des
eaux ;

4° le volume dont la concession est deman-

dée, l'utilisation projetée, les procédés qui
seront employés pour la prise et l'évacuation

des eaux et le périmètre dans lequel les
eaux doivent être utilisées ;

5° dans le cas de construction sur ou joi-
gnant les cours d'eau et d'entreprise quelcon-
que de nature à intéresser le régime des eaux,

l'emplacement exact, la nature, les dispo-
sitions et les dimensions principales. des

ouvrages projetés.
Dans le cas de barrage réservoir, un mé-

moire justificatif de l'économie financière
du projet doit être joint à la demande.

Le demandeur doir indiquer s'il est pro-

priétaire des terrains sur lesquels il veut,
soit rechercher ou utiliser des eaux, soit ap-

puyer des ouvrages, ou faire une entreprise

quelconque.
10. Le Directeur général des travaux pu-

blics peut, en outre, exiger la production de
tous documents permettant d'apprécier
exactement l'importance et l'utilité des tra-

vaux projetés ou de la concession demandée.

11. Dans le cas de recherche d'eau souter-

raine le Directeur général des travaux publics
doit faire connaître dans un délai de trois

mois la suite dont la demande parait sus-

ceptible.
'

Après ce délai, le demandeur, s'il n'a

reçu aucune réponse, peut passer outre sans

préjudice toutefois des droits des tiers et de

l'administration.

12. Les demandes d'utilisation agricole
d'eaux pérennes ou de crues doivent émaner
du propriétaire ou d'un groupe de pro-

priétaires des fonds à irriguer.

13. Quel que soit le but de la demande, s'il

s'agit d'utilisation d'eau, cette demande est

soumise à une enquête de quinze jours dans
le ressort des contrôlés civils intéressés.

S'il s'agit d'une utilisation agricole des

eaux, le Directeur général de l'agriculture
reçoit copie du dossier d'enquête, il fournit

son avis sur l'intérêt agricole de l'opération.
Les résultats de l'enquête sont présentés

par le Directeur général des travaux publics
au Comité des eaux qui émet un avis sur la

suite à donner ; le Directeur général des Tra-

vaux publics délivre, s'il y a lieu, l'au-

torisation par arrêté.
Dans le cas de concession, le Directeur

général des travaux publics doit, au préa-



506 25 MAI1920—LOIS,DÉCRETSET REGLEMENTS—25 MAI1920

lable, provoquer la purge des droits anté-
rieurs dans les conditions indiquées au
titre IV.

La concession est ensuite instituée par
arrêté du Directeur général des Travaux

publics pris sur avis du Conseil des Ministres.

14. S'il y a lieu à autorisation simple, l'ar-
rêté du Directeur général des travaux publics
fixe les conditions spéciales auxquelles l'au-
torisation est accordée.

Il fixe notamment :
1° en cas de recherches, le périmètre sur

lequel les travaux doivent porter, les méthodes
à employer tant pour la recherche que pour
l'évacuation des eaux, les renseignements ou
les échantillons que le permissionnaire devra
fournir à l'administration et les conditions
de la surveillance qui sera exercée sur les
travaux. -

2° en cas de construction sur ou joignant
les cours d'eau ou entreprise quelconque
de nature à intéresser le régime des eaux,
l'emplacement, la nature, les dispositions,
les dimensions principales des ouvrages auto-

risés, les conditions de la surveillance qui sera
exercée sur la construction, l'entretien et

l'exploitation des ouvrages.

15. S'il y a lieu à concession, l'arrêté de
concession est complété par un cahier des

charges qui fixe notamment : - .
1° les dispositions générales de la prise

et des ouvrages, le volume à dériver, et, s'il

y a lieu, les périodes d'utilisation, les con-
ditions imposées pour l'évacuation des eaux,
la surveillance des travaux et l'exploitation-
des eaux ;

2° les mesures à prendre pour la pro-
tection contre les inondations, la salubrité

publique, l'alimentation et les besoins do-

mestiques des populations riveraines ;
3° la puissance maxima et l'évaluation de

la puissance normale de la chute faisant

l'objet de la concession ;
4° le délai d'exécution des travaux, les

clauses de déchéance ;
5° la durée de la concession à compter de

l'expiration du délai ci-dessus ;
6° ies réserves en eau et en force à pré-

voir, s'il y a lieu, au profit des services pu-
blics de l'Etat, des Communes, des éta-
blissements dépendant de l'Etat ;

7° les conditions financières de la conces-

;ssion ;

8° le sort des ouvrages à l'expiration des
concessions sans déclaration d'utilité pu-
blique ;

9° les clauses et conditions de rachat
éventuel de la concession déclarée d'utilité

publique.
16. Les autorisations et les concessions

donnent lieu au profit de l'Etat à une re-
devance révisable dans les conditions fixées

par l'arrêté d'autorisation ou de concession.
Toute cession totale ou partielle de conces-

sion, tout changement de concessionnaire, ne

peut avoir lieu qu'après approbation don-
née par le Directeur général des travaux

publics.
17. Les concessions non déclarées d'utilité

publique sont renouvelables au profit des
titulaires sous réserve des modifications

qui pourraient être apportées dans l'intérêt

publie ou économique, aux clauses de la con-
cession initiale.

Les terrains, bâtiments, ouvrages, machi-
nes et engins de toute nature, constituent
les dépendances immobilières des concessions
déclarées d'utilité publique et doivent gra-
tuitement faire retour à l'Etat en fin de

concession, francs et quittes de tout privi-
lège.

18.
•Si l'utilité publique rend nécessaire

la suppression ou la modification des ins-
tallations régulièrement faites, en vertu
d'une autorisation ou d'une concession, le

permissionnaire ou le concessionnaire a droit,
sauf stipulation contraire de l'acte de con-

cession, à une indemnité correspondant à
la valeur simple du préjudice subi.

TITRE III

Dispositions spéciales aux concessions

19. Pour l'exécution des travaux définis

par l'acte de concession le concessionnaire

peut exercer, dans les conditions prévues
aux articles suivants, les servitudes ci-après
indiquées :

1° servitude d'occupation des propriétés
privées nécessaires à l'établissement des ou-

vrages de retenue et de prise d'eau, des
canaux d'adduction,de fuite ou de drainage ;

2° servitude d'appui des barrages établis
sur les cours d'eau ;

3° servitude de submersion des berges
par relèvement du plan d'eau et servitude
de submersion des terrains dans le cas dés

barrages réservoirs;
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Sont exemptés de ces servitudes les

bâtiments, cours et jardins attenant aux
habitations.

20. A défaut de convention amiable
avec les propriétaires du sol, le concession-
naire peut être autorisé par arrêté du Direc-
teur général des travaux publics,lesdits pro-
priétaires du sol entendus, à exercer les ser-
A'itudes définies par l'article précédent.

L'arrêté d'autorisation est notifié aux

propriétaires par acte extra-judiciaire à la

diligence du concessionnaire. Dans tous les

cas, le propriétaire du sol à droit à une in-
demnité payable d'avance qui à défaut d'en-
tente amiable est réglée ainsi qu'il suit, par
les tribunaux :

Si les travaux entrepris ne sont que tem-

poraires, l'indemnité est réglée à une somme
annuelle indivisible qui ne devra pas dé-
passer le double de la valeur locative des
terrains occupés au moment de l'occupation.
Si l'occupation dure plus de trois années,
ou si après l'exécution des travaux les ter-
rains occupés ne sont plus propres à l'usage
auquel ils étaient affectés auparavant, leur

propriétaire peut exiger l'acquisition du sol

par le concessionnaire. Les parcelles trop
endommagées ou dégradées sur une trop
grande partie de leur surface ou celles qui,
en dehors du terrain occupé, seraient d'une
contenance trop faible pour être utilisées,
doivent être achetées en totalité si le pro-

priétaire du sol l'exige.
Le prix d'achat est fixé par l'accord des

parties. A défaut d'entente amiable, ce prix
est fixé par les Tribunaux qui devront tenir

compte dans leur évaluation des plus values
dont les travaux entrepris seront ou auront
fait directement et spécialement bénéficier les

parties restantes de l'immeuble occupé.
Les jugements rendus sont toujours

exécutoires par provision nonobstant appel
et l'occupation peut avoir lieu dès le paie-
ment ou la consignation de l'indemnité fixée.

Le concessionnaire peut, d'ailleurs de-
mander par la procédure de l'instance en

référé, l'occupation immédiate des terrains
visés par l'arrêté d'autorisation, moyennant
consignation par lui d'une provision à va-
loir sur l'indemnité en litige.

21. Lorsque l'utilité publique a été dé-

clarée, la législation spéciale à l'exécution
des travaux publics est applicable aux ou-

vrages autorisés par le Directeur général

des Travaux publics et notamment le décret
du 5 septembre 1905 réglementant l'expro-
priation pour cause d'utilité publique et le
décret du 20 août 1888 réglementant l'oc-

cupation temporaire.

22. Le concessionnaire peut être autorisé

par le Directeur général des Travaux publics,
après avis du comité des eaux, à racheter
les droits particuliers à l'usage de l'eau exis-
tants au moment de la délivrance de la con-
cession et les prises régulièrement constituées

moyennant une indemnité en nature ou en

argent.
A défaut d'entente amiable l'indemnité

est fixée par les Tribunaux et après ex-

pertise au double de la valeur vénale de ces

droits. Les jugements rendus sont toujours
exécutoires par provision, nonobstant appel et

l'occupation peut avoir lieu dès le payement
ou la consignation de l'indemnité fixée.

Dans le cas de concession déclarée d'uti-
lité publique, le rachat de ces droits est ef-

fectué dans les conditions prévues au dé-

cret du 5 septembre 1905.

TITRE IV

Purge des droits ac<ruis
sur les eaux du domaine public

23. La reconnaissance, administrative des
droits privés de propriété, d'usufruit ou

d'usage légalement acquis sur les cours

d'eau, les lacs, sebkhas, et, d'une manière

générale, sur les eaux dû domaine public
est soumise aux dispositions indiquées aux
articles ci-après.

Cette reconnaissance a lieu, soit sur l'ini-

tiative du propriétaire qui désire faire re-

connaître et maintenir un droit en sa pos-
session, soit sur l'initiative de l'administra-
tion pour l'étude générale de l'aménagement
d'un bassin, l'inventaire des ressources hy-

drauliques d'une région, soit encore par ap-

plication de l'article 13 du présent décret.

24. L'ouverture dé la procédure dé purge
est ordonnée par arrêté du Directeur gé-
néral des Travaux publics-qui précise son

objet, fixe les zones sur lesquelles, doivent

porter les opérations et nomme les membres
de la Commission chargée de procéder aux

opérations.
Indépendamment de leur, insertion au

Journal Officiel, les arrêtés ordonnant les

opérations sont dans les conditions indi-

quées à l'arrêté, publiés par voie de criées1
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dans les villages et marchés par les soins et
à la diligence du Caïd ; ils sont, en outre, af-
fichés en français et en arabe, au lieu habi-
tuel des publications du Contrôle civil et
du Caïdat.

25. La Commission visée à l'article, pré-
cédent est composée du Contrôleur civil,

•

Président de l'ingénieur des Ponts et Chaus-
sées ou de son délégué, du Juge de Paix, du

Caïd, du Cadi, d'un notable français et d'un
notable indigène.

Cette commission reçoit et examine les

déclarations, les titres, les témoignages qui
lui sont présentés ; elle visite les lieux et
arrête la liste des droits manifestés.

Toute personne qui prétend avoir des
droits légalement acquis sur les parties du

domaine public qui font l'objet de la recon-

naissance, doit le déclarer, au Président de
la Commission dans le délai fixé par, l'arrê-
té et déposer, contre reçu, les titres en sa

possession.
Ces déclarations et communications.de ti-

tres doivent, sous peine de forclusion, avoir
lieu soit avant la visite des lieux par la Com-

mission, soit, au plus tard,- au cours de cette
visite.

Les oppositions au nom des incapables ou
non présents sont faites dans les mêmes dé-
lais par les Juges de Paix et les Cadi..

La clôture des opérations de la Commis-
sion au premier degré a pour effet de péri-
mer tous les droits qui n'ont pas été décla-
rés dans le'délai indiqué.

26. Le rapport dressé par la Commis-
sion est adressé au Directeur général des
Travaux publics qui le soumet, pour avis,
au Comité des Eaux.

Après avis de ce Comité, le Directeur gé-
néral des Travaux publics fixe par arrêté,
les- droits d'eau reconnus.

Si les droits ayant fait l'objet de décla-
rations dans les délais indiqués plus haut ne
sont pas reconnus, les personnes qui se pré-
tendent- lésées par la décision du Directeur

général des Travaux publics peuvent porter
leurs revendications devant les Tribunaux,
mais seulement sous forme d'action en in-
demnité par dérogation aux dispositions de
l'article 2 du décret du 24 septembre 1885 ;
cette action est prescrite dans le -délai de
deux ans qui suit l'arrêté du Directeur gé-
néral des Travaux publics prévu à l'alinéa

précédent.

TITRE V

Aménagement de points d'eau publics
sur le's routes

et pistes et alimentations rurales(i)

27. Sur la demande des collectivités in-
téressées des points d'eau publics peuvent
être créés sur les routes et pistes aux frais
de ces collectivités.

28. Un arrêté, du Directeur général des
Travaux publics et du Directeur général des
Finances déterminera les conditions aux-

quelles la subvention est subordonnée et la
forme sous laquelle elle sera donnée.

Ces travaux" peuvent être subventionnés

par l'Etat jusqu'à concurrence de 75 % des

dépenses.
"

Le taux de la subvention est fixé, dans

chaque cas, par arrêté du Directeur géné-
ral des Travaux publics, après avis du Con-
seil des Ministres.

29. Les dispositions des articles 26 et 27
sont applicables à l'établissement d'alimen-
tations rurales en eau potable.

. . TITRE VI
Des francs-bords des conduites ou

aqueducs pour l'alimentation publi-
que en ean potable.
30. La largeur des francs-bords qui doi-

vent être réservés de chaque côté des con-

duites ou aqueducs servant à l'alimentation

publique en eau potable est fixée dans cha-

que cas par décret.
31. Les limites des fràncs-bords sont in-

diquées d'une manière apparente sur le
terrain.

32. L'accès dos francs-bords est toujours
libre pour les agents du service des eaux por-
teurs d'une commission délivrée par le Di-
recteur général des Travaux publics.

Ces agents ont le droit de requérir l'en-
trée des cours, jardins et autres lieux clos ;
ils ne peuvent, toutefois, introduire de véhi-
cules dans la limite des francs-bords que dans

la traversée des propriétés non closes.

,33- Sans autorisation spéciale, il est in-
terdit de faire aucune plantation entre les

limites des. francs-bords, et, s'il s'agit de

propriétés non closes, d'introduire aucune
culture entre les mêmes limites.

34. L'administration peut requérir l'aba-

tage des arbres existants entre les limites
des francs-bords à la date de la publication
du décret fixant ces limites.

(r)A.T.P. Ieraoût1920,réglementantl'usagedespoints
d'eaupublics(V.J,o. 7 août1920,p.1123).
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Elle peut y procéder d'office si cette mise
en demeure n'est-pas suivie d'effet, dans le
délai d'un mois.

35. Il est interdit à tout propriétaire
d'élever aucune construction empiétant sur
les limites des francs-bords ; toutefois, les
constructions préexistantes à la date du dé-
cret fixant les limites des francs-bords

peuvent être entretenues et réparées sous la
double restriction qu'il ne sera fait aucune

augmentation aux dimensions extérieures
et que les matériaux employés seront les
mêmes que ceux précédemment mis en oeuvre.

36. La suppression des constructions, ins-
tallations ou plantations défendues par les
articles précédents et existant à la date du
décret fixant les limites des francs-bords

peut être ordonné par l'administration

moyenant indemnité réglée' conformément à
la législation en vigueur sur l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique.

37. Les dispositions du présent titre sont

applicables aux conduites servant à l'alimen-
tation en eau potable des établissements
militaires.

TITRE VII
Associations spéciales d'intérêt

-hydraulique
38. Pour l'exécution, l'entretien ou l'uti-

iisation des travaux ônumérés ci-dessous,
les propriétaires intéressés peuvent, sur l'ini-
tiative de l'un d'entre eux ou du Directeur

'général des Travaux publics, être groupés
en Associations spéciales aux conditions

indiquées au présent titre.

39. Les travaux dont il est parlé a l'ar-
ticle précédent ont pour objet :

1° défense contre les cours d'eau tempo-
raires ou permanents et, d'une manière gé--
nérale, contre les eaux nuisibles ;

2° curage, approfondissement, redresse-
ment et régularisation des cours d'eau tem-

poraires ou permanente ;
3° dessèchement, assainissement, dessa-

lement et drainage des terres humides et
insalubres ;

4° colmatage et remblaiement des terrains

marécageux ;
5° irrigation avec les eaux du Domaine

public concédé.

, 40. Toute demande de formation d'Asso-
ciation spéciale d'intérêt hydraulique doit
être adressée à notre Premier Ministre :

Elle indique :
1° le périmètre des terrains intéressés et

l'état des propriétaires de chaque parcelle
comprise dans ce périmètre ;

2° le but de l'entreprise ;
3° le projet sommaire des travaux à exé-

cuter et- l'évaluation approximative de la

dépense ;
4° les voies et moyens nécessaires pour

subvenir aux dépenses de premier établisse-
ment, et, s'il y a lieu, aux dépenses d'en-
tretien.

41. Cette demande est soumise à une en-

quête administrative ; le Directeur général
des Travaux publics est toujours appelé
à donner son avis sur les résultats de l'en-

quête.

42. Si la demande -paraît pouvoir être re-

tenue, les propriétaires qui sont présumés
devoir -profiter des travaux sont convoqués
en assemblée générale par notre Premier
Ministre qui en nomme le Président, sans
être tenu de le choisir parmi les membres
de l'assemblée.

Le Directeur général des Travaux publics,
le Directeur général des Finances et le Di-
recteur général de l'Agriculture peuvent as-
sister ou se faire représenter à cette assem--
blée générale.

Un procès-verbal constate la présence des
intéressés et le résultat de la délibération.
Il est signé par les membres présents et men-
tionne l'adhésion de ceux qui ne savent pas
signer.

L'acte contenant le consentement par
écrit de ceux qui l'ont envoyé en cette for-
me est" mentionné dans ce procès-verbal
et y reste annexé.

Les personnes dûment convoquées qui
n'assistent pas à cette assemblée générale
ou n'y ont pas été représentés sont considé-
rées, comme adhérents. Cette disposition
est mentionnée dans la convocation.

L'adhésion est valablement donnée par les
tuteurs et les envoyés en possession provi-
soire et par tout représentant légal pour les
biens des mineurs, des interdits, des absents
et autres incapables ;

Peuvent adhérer à une association spé-
ciale :

1° les Présidents. des communes, pour les
biens des communes, s'ils, y sont spéciale-
ment autorisés par le conseil municipal;
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2° les administrateurs pour les biens des

établissements publics, s'ils y sont autori-
sés par le conseil d'administration ;

3° le Directeur général de l'Agriculture,

pour les biens du Domaine privé de l'Etat,

après avis conforme du Conseil des Ministres.

43. L'Association spéciale peut être for-
mée si, à l'assemblée générale, les majora-
ntes suivantes sont obtenues :

1° adhésion donnée par la majorité sim-

ple des intéressés représentant le quart de
la valeur des immeubles pour les travaux de
défense contre les cours d'eau et les eaux
nuisibles ;

2° adhésion donnée, dans tous les autres

cas, par le tiers des intéressés représentant
la moitié de la superficie ou par la moitié
des intéressés représentant le tiers de la

superficie.
Si l'initiative de la demande a été prise par

le Directeur général des Travaux publics
et est basée sur des motifs d'hygiène, de sa-

lubrité, d'intérêt ou d'ordre public, notre
Premier Ministre peut ordonner la forma-
tion de l'Association spéciale, quels que
soient les résultats donnés par l'assemblée

générale.
44. Si les conditions prévues à l'article

précédent sont remplies, notre Premier Mi-
nistre établit, après avis du Comité des eaux,
le projet d'organisation de l'Association

spéciale.
Ce projet indique notamment le program-

me des travaux à exécuter et l'évaluation: de
la dépense correspondante, le périmètre des
terrains compris dans l'Association, la divi-
sion des terrains en différentes classes, en
raison de leur intérêt aux travaux, la répar-
tition et le mode de perception des taxes et
toutes autres prescriptions relatives au fonc-
tionnement de l'Association.

Ce projet est soumis à une enquête de
trente jours au siège du contrôle civil du lieu

des immeubles intéressés.

45. S'il s'agit de travaux de dessèchement,
d'assainissement, de dessalement, de drai-

nage, de colmatage ou de remblaiement, les

propriétaires qui n'auront pas adhéré au

au projet d'association peuvent, pendant
la durée de l'enquête prévue à l'article pré-
cédent, déclarer qu'ils entendent délaisser

moyennant indemnité, les terrains leur ap-
partenant dans le périmètre de l'Associa-

tion.

L'indemnité est alors fixée comme en ma-
tière d'expropriation pour cause d'utilité

publique.
Si des biens de mineurs, interdits, absents

ou autres incapables sont compris dans le

périmètre, les tuteurs et ceux qui ont été

envoyés en possession et tout représentant
des incapables peuvent, après autorisation
du cadi ou du tribunal donnée sur requête
en Chambre de Conseil, le ministère public
entendu, déclarer qu'ils entendent délaisser
les dits biens.

Le Tribunal ordonne les mesures de con-
servation.

Ces dispositions sont applicables aux im-
meubles dotaux. ';

46. A la clôture de l'enquête le dossier
est soumis, pour avis, au Comité des eaux.

La formation de l'Association spéciale est
ensuite prononcée, s'il y a lieu, par un décret

: qui fixe le but de l'entreprise, les travaux à

exécuter, le mode de répartition des dépen-
ses à la charge des propriétaires intéressés
et détermine les. conditions de fonctionne-
ment de l'Association.

47. Les obligations qui dérivent de la
formation de l'Association spéciale sont
attachées aux immeubles et les suivent en

quelques mains qu'ils passent jusqu'à la
dissolution de l'Association.

48. Les budgets annuels sont soumis à

l'approbation do notre Premier Ministre.
Si notre Premier Ministre constate que

l'association a omis d'inscrire au budget un
crédit à l'effet de pourvoir à l'acquittement
d'une dette exigible, il doit inscrire d'offi-
ce au budget le crédit nécessaire pour faire
face à cette dépense. Il en sera de même si
le crédit inscrit pour la dépense ci-dessus

spécifiée est insuffisant.-
Notre Premier Ministre, de même, modi-

fie d'office le montant des taxes à recouvrer
de manière à assurer le paiement total de
toutes les dépenses inscrites au budget.

Les taxes ou cotisations inscrites au bud-

get sont recouvrables, après -approbation
de notre Premier Ministre, comme les taxes
communales.-

Pour le recouvrement des taxes, l'asso-
ciation a un privilège spécial sur les fruits,

loyers, récoltes, fermages et produits quel-
conques des immeubles taxés. Ce privilège
prend rang immédiatement après celui- du

Trésor et-s'exerce dans les mêmes formes.
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49. Les associations spéciales peuvent,
avec l'autorisation de nôtre Premier Minis-

tre, ester en justice, acquérir, vendre, échan-

ger, transiger, emprunter et hypothéquer.
Elles peuvent aussi obtenir les autori-

sations ou concessions prévues aux arti-
cles 3 et 4 du présent décret.

50. Les réclamations relatives à la fixa-
tion du périmètre des terrains compris dans

l'association, à la division des terrains en
différentes classes en raison de leur intérêt
aux travaux et, d'une manière générale,
aux conditions mêmes de la formation de
l'association spéciale doivent, sous peine de

péremption, avoir été formulées pendant
la durée de l'enquête.

Elles doivent être portées devant les tribu-
naux administratifs de la Régence dans le
délai de deux mois qui suit la publication
au Journal Officiel du décret prononçant
la formation de l'association spéciale.

51. Nul propriétaire compris dans l'asso-
ciation ne peut, après le délai de deux mois

prévu à l'article précédent, contester sa

qualité d'associé,

52. Toutes les contestations relatives au
fonctionnement de l'association, à l'exécu-
tion des travaux, sont portées devant les
tribunaux administratifs de la Régence.

53. Les projets et le mode d'exécution de
tous les travaux de constructions ou de gros-
ses réparations doivent, avant toute exé-
cution, être approuvés par le Directeur gé-
néral des Travaux publics qui en vérifie la
bonne exécution.

Le Directeur général de3 Travaux publics
exerce le contrôle technique de tous les tra-
vaux de construction et d'entretien. En cas
d'urgence, il peut, après une mise en de-
meure préalable restée sans effet, faire exé-
cuter tous les travaux et prendre toutes me-
sures utiles pour la conservation des ou-
vrages.

Le Directeur général des Travaux publics
est autorisé à prêter à l'association, moyen-
nant une rétribution fixée par arrêté, le con-
cours technique de ses services pour l'éta-
blissement des projets, la construction et
l'entretien des travaux.

54. Le Directeur général des Travaux pu-
blics est autorisé à faire à l'association spé-
ciale, après avis du Directeur général des
Finances et dans la limite des crédits pré-

vus à cet effet au budget, l'avance de tout
ou partie, des dépenses de construction ou
de grosses réparations des ouvrages ap-
prouvés par lui.

Ces avances sont obligatoirement rem-
boursées à l'Etat sans intérêt, dans.les con-
ditions et le délai fixés par le Directeur gé-
néral des Travaux publics, ce délai ne pou-
vant être supérieur à vingt-cinq années.

Le Directeur général des Travaux publics
peut,- aussi après accord avec le Directeur

général des Finances et avis conforme du
conseil des Ministres,, accorder des subven-
tions aux associations spéciales dans ,1a li-
mite des crédits inscrits à cet effet au budget
de l'Etat.

55. Tous les travaux approuvés par le Di-
recteur général des Travaux publics et exé-
cutés par les associations spéciales béné-
ficient de toute la législation relative aux
travaux publics exécutés par l'Etat.

56. A défaut, par une association spéciale,
d'entreprendre les travaux en vue desquels
elle a été formée, notre Premier Ministre
sur la proposition du Directeur général des
Travaux publics, peut, après une mise en
demeure restée sans effet, ordonner d'office
l'exécution des dits travaux aux frais de
l'association.

Dans le cas où l'interruption ou le défaut
d'entretien des travaux entrepris par une
association spéciale peut avoir des consé-

quences nuisibles à l'intérêt public, le Direc-
teur général des Travaux publics peut, après
une mise en demeure, faire procéder d'office
à l'exécution des travaux nécessaires pour
obvier à ces conséquences.

57. La gestion financière des associations

spéciales est surveillée et contrôlée par le
Directeur général des Finances dans les con-
ditions prévues au décret du 27 avril 190.5
sur la gestion financière des syndicats
d'arrosage.

Les dispositions législatives et réglemen-
taires relatives aux modes de recouvrement
et de poursuite des créances^ droits, et pro-
duits, à la gestion financière, à la comptabili-
té, au contrôle financier et aux obligations
des comptables des communes sont appli-
cables à ces associations.

58. Le Directeur général de l'Agriculture
exerce, s'il y a lieu, le contrôle des associà-
tions spéciales en ce qui concerne l'utilité

1 agricole des eaux.
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59. L'association spéciale a pour organes
administratifs l'assemblée générale, le con-
seil d'administration et le Directeur.

Les attributions et les pouvoirs de ces or-

ganes seront fixés par le décret de formation.

60. Le décret de formation de chaque
association fixe le minimum d'intérêt qui
donne droit à une voix à l'assemblée générale.

Chaque jiropriétaire a droit à autant de
voix qu'il possède de fois le minimum d'in-
térêt ; toutefois un mémo propriétaire ne peut
disposer d'un nombre de voix supérieur au
maximum fixé par le décret de formation.

Les propriétaires d'intérêts inférieurs au
minimum fixé peuvent se réunir pour se
faire représenter à l'assemblée générale par
un ou plusieurs d'entre eux, le nombre do
leurs délégués étant au plus égal au nombre
de fois que le minimum d'intérêt se trouve

compris dans leurs parcelles réunies.

61. Le nombre des membres du conseil

d'administration, leur répartition, s'il y a

lieu, entre diverses catégories d'intéressés,
sont déterminés par le décret constitutif de
l'association.

62. Les membres du conseil d'adminis-
tration sont élus pour trois ans, par l'assem-
blée générale ; ils sont renouvelables par tiers.

Lorsqu'ils doivent être pris dans diverses

catégories, la liste d'éligibilité est divisée en
sections correspondant à ces diverses caté-

gories.
Ils sont nommés par notre Premier Minis-

tre, dans le cas où l'assemblée générale,
après deux convocations, ne se serait pas réu-
nie ou n'aurait pas procédé à leur élection.

63. Les membres du conseil élisent l'un
d'eux pour remplir les fonctions de Direc-

teur, et, s'il y a lieu, un adjoint qui remplace
le Directeur en cas d'absence ou d'empê-
chement.

Le Directeur et l'adjoint sont toujours
rééligibles.

64. Les nominations des membres du
conseil d'administration, du Directeur et
du Directeur adjoint sont subordonnées à

l'approbation de notre Premier Ministre.

65. La dissolution d'une association spé-
ciale, après avoir été votée par.une assemblée

générale extraordinaire à la majorité prévue
pour sa constitution,est approuvée par décret.

La dissolution ne produit ses effets qu'après

accomplissement par l'association des con-
ditions imposées en vue de l'acquittement
des dettes ou dans l'intérêt de la sécurité ou
de l'hygiène publique.

66. Dans le cas de mauvaise gestion, notre
Premier Ministre prend toutes dispositions
pour assurer la marche normale de l'asso-
ciation spéciale et, notamment,invéstit tem-

porairement une seule personne des pouvoirs
des conseils et du Directeur et prononce
la déchéance de ceux-ci.

67. Notre Premier Ministre, le Directeur

général des finances, le Directeur général
des Travaux Publics et le Directeur général
de l'Agriculture peuvent assister ou se faire

représenter à toutes les assemblées générales
et à toutes les réunions du Conseil d'ad-
ministration.

TITRE VIII
Juridictions et pénalités

68. Les infractions aux dispositions du

présent décret et des arrêtés rendus pour son
exécution sont constatées :

par tous les officiers de police judiciaire ;

par les ingénieurs des ponts et chaussées
et des mines les conducteurs des ponts et

chaussées, les cantonniers, les contrôleurs
des mines et tous autres agents ou employés
de la Direction générale des travaux pu-
blics commissionnés et assermentés ;

par les officiers, sous-officiers de gendar-
merie, gendarmes, commissaires de police et
autres agents assermentés.

Les dommages prévus à l'art. 73 sont cons-
tatés par les ingénieurs, conducteurs et au-
tres employés des Ponts et Chaussées com-
missionnés à cet effet, sans préjudice du
droit réservé à tous les fonctionnaires et

agents mentionnés au présent article, de dres-
ser procès-verbal du fait de dégradation qui
aurait lieu en sa présence.

69. Les procès-verbaux sont adressés, dans
les dix jours de leur date,à la juridiction com-

pétente, par les Chefs de Service intéressés.
Les procès-verbaux dressés par application

du présent décret ou des arrêtés pris pour
son exécution font foi jusqu'à preuve du

contraire ; ils ne sont pas sujet à l'affirmation.
70. Toutes infractions aux prescriptions du

présent'décret ou des arrêtés pris pour son
exécution sont punies d'une amendel de
seize à mille francs (16 à 1.000 francs.) et
d'un emprisonnement de six jours à deux mois
ou de l'une de ces peines seulement.
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Ces pénalités sont applicables à quicon-
que s'opposerait à l'exécution de travaux au-
torisés conformément aux dispositions du

présent décret, ou ordonnés par le Directeur

général des Travaux publics sur le domaine

public.

71. Les dispositions du livre III, titre I

chapitre III, section IV, paragraphe 2,
du Code pénal français, si le délinquant ou
contrevenant est justiciable des tribunaux

français, ou celles du livre II, titre I, chapitre
IV, section II, du Code pénal tunisien, si le
le délinquant ou contrevenant est justiciable
des tribunaux tunisiens, sont applicables en
cas d'outrages ou de violences envers les :

fonctionnaires ou agents chargés de cons- '

tater les infractions aux dispositions du pré-
sent décret et arrêtés rendus pour son exé-
cution.

72. Celui qui, ayant été condamné pour l'une
des infractions prévues par le présent décret
ou les arrêtés pris pour son exécution, a
commis à nouveau la même infraction dans
un délai de douze mois à compter du jour
où la condamnation est devenue définitive,
est condamné,sauf le cas de bonne foi dûment

établie, au maximum des peines d'empri-
sonnement et d'amende, ou au maximum de
l'une de ces deux peines seulement ; cespeines
peuvent être portées jusqu'au double.

73. Lorsqu'une infraction aux prescriptions
du présent décret ou des arrêtés pris pour
son exécution aura causé un dommage
au domaine public ou à ses dépendances, le
Contrevenant est condamné, en plus des

peines prévues par le présent décret, au

paiement des frais de la réparation, taxés

parrle Directeur général des travaux publics.
Le tribunal doit ordonner, aux frais du

contrevenant, l'enlèvement des travaux ou-

ouvrages illicites.

74. Les infractions aux prescriptions du

présent décret ou des arrêtés pris pour son
•exécution sont instruites et jugées par les
Tribunaux français ou tunisiens, en conformi-
té des règles de leur compétence respective.

75. L'article 463 du Code pénal français, ou
l'article 53 du Code pénal tunisien, suivant
le cas, est applicable aux condamnations

. prévues par le présent décret.

TITRE IX

Dispositions spéciales

76. Les détenteurs de droits privés de

propriété, d'usufruit ou d'usage prévus à
l'art. 2 du décret du 24 septembre 1885 sur
le domaine public et les titulaires de conces-
sions d'eau délivrées conformément au décret
du 16 août 1897 sur les aménagements d'eau

devront, sous peine de déchéance, demander,
dans un délai de trois ans, la reconnaissance
administrative de ces droits ou, suivant le

cas, de nouvelles concessions ou autorisa-
tions dans les formes et aux conditions

indiquées au présent décret.
. Dans les territoires militaires du Sud,
les caïdats de l'Arad, du Djerid, de Gafsa, et
des Hammama, le présent article ne sera ap-
plicable aux détenteurs de droits prives de

propriété ou d'usage prévu à l'article 2 du
décret du 24 septembre 1885, qu'autant qu'il
en sera ainsi décidé par arrêté de notre
Premier Ministre.

•Le présent article n'est pas applicable
aux concessions d'adduction et de distri-
bution d'eaux d'alimentation.

77. Les autorisations et concessions peu-
vent être révoquées ou modifiées par arrêté
du Directeur général des travaux publics sur
avis conforme du Conseil des Ministres; soit

pour sauvegarder la salubrité publique, soit

pour prévenir ou faire cesser des inondations
créant un danger public.

Dans tous les cas les permissionnaires ou
les concessionnaires restent responsables des

dommages directs causés aux tiers.

78. Toute personne qui veut se servir des
eaux dont elle a le droit de disposer peut
obtenir le passage de ces eaux sur les fonds
intemédiaires moyennant paiement d'une

juste et préalable indemnité.
- Cette indemnité est fixée à l'amiable ou

par le tribunal compétent.
Sont exceptés de cette servitude les mai-

sons, cours, enclos attenant aux habitations.
La même servitude peut être réclamée,

dans les mêmes conditions, pour les eaux
de colature, les canaux d'assainissement et
de drainage.

Dans les cas prévus au présent article, le
Directeur général des travaux publics doit,
au préalable, approuver les plans des ouvragés
à réaliser.

33
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TITRE X

Dispositions finales

79. Sont abrogés :

Nos décrets : du 10 juillet 1888 et du 20

août 1889 sur les francs bords des conduites
et aqueducs, du 25 janvier 1897 sur les amé-

nagements de points d'eau, du 25 juillet
1897 sur la police et la conservation du do-

maine public, du 16 août 1897 sur les amé-

nagements d'eau, du .16 février 1909 sur la

protection des ouvrages servant à l'alimen-
tation hydraulique des syndicats d'irrigation,
du 15 septembre 1897 sur les dépenses de

l'hydraulique agricole, ainsi que toutes au-
tres dispositions contraires à celles du pré-
sent décret.
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Décisions se rapportant à l'interprétation des textes publiés au Tome7 des Codes et Lois

Code foncier

ART. 2. — Lorsqu'une loi nouvelle abro-

ge un article d'un code français applicable à
un pays de protectorat et le remplace par
d'autres dispositions, la législation antérieu-
re continue à rester en vigueur, si le texte
nouveau n'est pas déclaré applicable dans
ce pays. — Tunis, 23 janv. 1913 (J. T.

14.185).
Sur l'application des lois françaises non

promulguées en Tunisie, voir jurisprudence
citée sous la loi du 27 mars 1883, art. 7.

Le bail affectant la jouissance de Pimmeu-

ble, est gouverné, comme l'immeuble lui-

même, par la loi française lorsqu'il s'agit d'un
bien immatriculé. — Tunis, 3 juin 1914 (J.
T; 15.21).

(note 3). —Voir note de M Cardoso sur

l'application de l'art. 446 du Code de com-
merce aux immeubles immatriculés (J. T.
16.247).

ART.15. — Le copropriétaire d'une moitié
indivise d'un immeuble immatriculé n'est

pas un tiers au sens de cet article et ne peut
se prévaloir de ce texte contre les droits récla-
més par les ayant-cause du propriétaire de
l'autre moitié de l'immeuble. —-Sousse, 31
mars 1915 (J. T. 16.317).

, ART. 17. — Le bail de longue durée n'est

opposable que pour un an au créancier hypo-
thécaire précédemment inscrit. — Tunis, 3-

janvier 1916 (J. T. 16.78).
ART. 19. — Le donateur d'un immeuble

dont l'immatriculation a été obtenue, ne peut
exercer à l'égard des tiers détenteurs de l'im-

. meublé l'action résolutoire réservée par la loi
qu'à la condition de justifier qùè cette action
lui â été expressément conservée par là déci-
sion dû Tribunal mixte qui à ordonné l'im-
matriculation et que cette réserve a fait l'ob-
jet d'une inscription sur le titre : une sim-

ple mention du conserviatèur n'a que là valeur

d'un renseignement sur l'origine de propriété.
—. Tunis, 4 déc. 1912 (J. T. 13.168).

La règle inscrite dans cet article laisse in-
tacts les droits sanctionnés par le tribunal
mixte, et le bénéficiaire de l'immatriculation
ne devient propriétaire que sous la charge
de ces droits préexistants, vivifiés mais non
créés par l'immatriculation. —Alger, 11 juin
1913 (J. T. 14.209).

L'impossibilité pour le propriétaire d'un
immeuble qui en requiert l'immatriculation
de produire l'acte constitutif del'hypotlièque
qui le grève, ne forme pas obstacle à l'inscrip-
tion de cette charge. L'inscription formera
titre en ce qui concerne l'hypothèque mais
non eh ce qui concerne la créance. — Trib.
m., 7 mai 1914 (R. A. 15.2.38 et note).

Lorsqu'un immeuble immatriculé est limi-

trophe d'un autre immeuble non immatriculé
les servitudes sont régies suivant la législa-
tion du fonds servant. — Sousse, 5 mars 1914
(J. T. 15.417).

Une servitude non inscrite sur le titre fon-
cier ne peut pas être établie à l'encontre de

l'acquéreur d'un immeuble immatriculé. —

Tunis, 21 juin 1916 (J. T. 16.257).

ART. 20. — La compétence des tribunaux '

français en matière de contestations s'élevant
à propos d'immeubles immatriculés ne con-
cerne que les actions réelles immobilières qui
sont de nature à affecter soit la consistance
matérielle, de l'immeuble immatriculé; soit
sa situation juridique ; elle est étrangère aux
actions purement personnelles et mobilières

qui s'agitent entre le propriétaire de l'immeu-
ble et des tiers au sujet de cet immeuble. -*—

Tunis, 13 mars 1910 (J. T. 12.74).
Le juge de l'action est juge de l'exception.
Le Tribunal français, compétent pour con-

naître des actions en partage relatives aux
immeubles immatriculés, l'est également pour
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les contestations soulevées quant à l'étendue
des droits successoraux musulmans. — Alger,
l«r février 1912 (R. A. 13.2.205 et not<?;
J. T. 13.332).

L'action en résiliation pour défaut de jouis-
sance de bail d'un immeuble immatriculé
est de la compétence de la juridiction tuni-
sienne, si les parties

'
sont •tunisiennes. :—

Sousse, 28 décembre 1911 (J. T. 13.652).
La demande formée par les dévolutaires

d'un bien habous immatriculé et tendant à la
mention de leurs droits sur lé titre foncier,
concerne la jouissance d'un immeuble imma-
triculé et ressort de la juridiction des tribu-
naux français. •—Tunis, 3 juin 1914 (J. T.

15.22).
Les tribunaux français sont incompétents

pour connaître d'un litige entre tunisiens
s'appliquant à l'exploitation d'une carriè-
re sur l'immeuble immatriculé, ce droit d'ex-
ploitation revêtant un caractère mobilier.
— Sousse, 12 juin 1913 (J. T. 14,287). .

Le législateur a voulu donner aux parties
des garanties particulières en les soumet-
tant aux tribunaux français pour tous les
procès qui auraient un rapport quelconque
avec un immeuble immatriculé, sans dis-
tinction entre les. affaires réelles et les af-
faires personnelles et mobilières. Spéciale-
ment les tribunaux français sont compétents,
quelle que soit la nationalité des parties
dans une action en paiement des arrérages
d'un enzel grevant un immeuble immatri-
culé. — Tunis, 24 janv. 1916 (J. T. 16.153).

La juridiction française n'est compéten-
. te entre Tunisiens qu'autant que l'immeuble

litigieux est immatriculé : le rejet de la de-
mande d'immatriculation par le tribunal
mixte place les parties dans l'état où elles
étaient avant la demande. — Tunis, 16 déc.
1918 (J. T. 19.97).

L'incompétence des tribunaux français est
purement relative. L'indigène intéressé peut
valablement accepter la juridiction françai-
se. — Tunis, 13 janv. 1919 (J. T. 19.164).

ART.
'
36, — Un justiciable du tribunal

français, acquéreur d'un immeuble en cours
d'immatriculation, quoique l'ayant acheté à
une date postérieure à Ta publication de-la
demande- d'immatriculation, peut cependant
assigner devant-le tribunal civil français son
vendeur qui: a vendu une seconde fois l'im-
meuble à un tunisien, pour faire prononcer
la nullité de la seconde vente. -Il est, en effet,,
l'ayant cause du demandeur à l'immatri-
culation, et titulaire, par suite, d'un droit né
avant la requête en immatriculation. —Al-
ger, 23 oct. 1912 (R. A. 13.2.177 :et^ note
Labbe); -

ART. 38. — Lorsque l'immatriculation
d'un immeuble appartenant à deux fonda-
tions habous privées a été ordonnée au pro-
fit d'une seule de ces fondations par suite de
manoeuvres dolosives émanant du repré-
sentant de cette fondation, l'autre fonda-
tion a le droit de faire condamner la premiè*
re à l'indemniser. — Alger, 7 juin 1909 (R.
A. 13.2.18). — Pour le cas où l'immatricu-
lation provient d'une simple erreur, V. note
sous l'arrêt précité.

ART.51. — L'esprit de la loi foncière sem-
ble autoriser la transmission de la copie du
titre foncier ; cependant la détention de ce
document par un tiers et le refus de le res-
tituer ne peuvent se justifier que par la preu-
ve d'un droit, telle qu'une hypothèque au
profit de celui qui en est nanti. — Tunis, 9
juill. 1917 (J. T. 17.296).

ART. 83. — En matière d'immeuble im-
matriculé, la règle « enzel sur enzel ne vaut »
ne reçoit pas application, puisqu'aucune
disposition de la loi foncière n'interdit la
constitution de plusieurs rentes perpétuelles
sur le même immeuble.—Tunis, 10 nov. 1912
(J. T. 13.129). —V. en sens contraire note 5,
publiée aux Codes et Lois, sous l'art. 83.

Sur la règle « enzel sur enzel ne vaut », v.
note Labbe (R. A. i3.2.379).

'

ART.87. — Le crèdi-enzéli.ste, après avoir
touché une partie de son enzelde ceux qu'il
trouve sur le fonds grevé, est fondé à s'adres-
ser, jusqu'à parfait paiement, soit à tel au-
tre détenteur de partie du fonds soit au débi-
enzéliste dès lors qu'il n'a pas délié ce dernier
du contrat d'enzel ou qu'il n'a pas consenti
au morcellement de l'enz°l. — Tunis, 7 mai
1913 (J. T. 13.477).

ART.89. — Si les menées moratoires du dé-
biteur font légitimement craindre au créan-
cier que le prix de l'immeuble grevé ne de-
vienne insuffisant pour payer l'es arrérages
accumulés, le créancier pourra pratiquer une
saisie-arrêt sur les sommes appartenant au

débiteur, mais; à titre conservatoire seule-
ment, et le montant de cette saisie ne pourra
dépasser le prix de deux annuités. — Tunis,
11 janv. 1912-(J. T. 12.273).

L'enzéliste ne peut être poursuivi sur ses
biens personnels qu'en cas d'insuffisance dé-
montrée du prix à provenir de l'immeuble

grevé d'enzel.. Il n'appartient pas,;toutefois,
au juge du fond de limiter paravance les ef-
fets, du titre exécutoire accordé au crédi-ren-
tier. — Cass. 28-mai 1913. (J..T: 131423).

-

ART. 154. •—,Rentrent dans la catégorie
des servitudes dérivant de l'état-des lieux,,
et par suite sont dispensées d'inscription, les
servitudes en vertu desquelles, dans les, oa-
sis; les fonds supérieurs; ,sont assujettis , à
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l'obligation de laisser passer l'eau nécessaire à

l'irrigation des fonds inférieurs. — Trib. m.,
23 avril 1912 (R. A. 12.2.387 et note ; J. T.

13.57).
ART.155. — L'administration dés Travaux

publics qui, en exhaussant une route en aval
d'un immeuble, fait refluer sur.cet immeuble
les eaux de ruissellement, a aggravé la servi-
tude que pouvait supporter le fonds et a en-
couru en principe une responsabilité civile. :
— Tunis, 23 avril 1917 (J. T. 17.199).

ART.-229.—-Le privilège du crédi-enzèliste
s'étend aux annuités arriérées non prescrites
et aux annuités futures sans mention spécia-
le à ce sujet ; mais il ne saurait s'étendre aux I

frais de poursuites, même si le créancier en-
zéliste se trouve être l'Etat. — Trib: m., 12

juîll. 1911 (R. A. 12:2.35 et note ; J. T. 12.

143). -.';'-'
Le privilège du Trésor ne garantit pas les

sommes dues au domaine privé de l'Etat

(même décision).
ART. 237. — Le créancier hypothécaire ne

peut faire mentionner dans l'inscription sa
créance éventuelle en remboursement des
frais de poursuites que si le contrat consti-
tutif de l'hypothèque y a attaché la garantie
hypothécaire et a évalué ces frais. — Trib.

m., 12 juillet 1911 (R. A. 12.2.35 et note ;
J. T. 12.143).

En ne reproduisant pas la secondé partie de
l'art. 2151 du C.'civl daiis sùn art: 237, le lé-

gislateur tunisien à manifesté sa volonté de
ne pas admettre l'inscription des intérêts
arriérés des créances hypothécaires. — (Mê-

-me décision).
. ART. 2571 —-Le tribunal mixte, comme le

conservateur de'la propriété foncière, a sim-

plement à s'assurer que l'évaluation de la
créance a été faite dans l'acte constitutif de

l'hypothèque, et -à- enLmentionnerTe montant
dans l'inscription sans avoir à se préoccuper
du point de savoir si ce-montant correspond
à la somme réellement due au moment de

l'inscription. —Trib. m., 12 juill. 1911 (R.A.
12.2.35 et note .;.J. T. -12.143),

ART.259. — Le rang des hypothèques con-
senties sur-un immeuble en instance d'im-
matriculation,: au cours de cette procédure, se
détermine non.-d'après la.date des'-contrats
mais d'après, celle de leur-dépôt au greffe du
tribunal .mixte. —Trib. m., 16. févr. 1911
(J.. T. 12.331 •;.R. A. 12.2.173 et note).'-..-!

ART.287. —Les rentes d'enzel ne peuvent
être saisies et. vendues qu'en suivant les'rè-
gles édictées..par les art:-636 et suiv. du G.

. pr. civ. —Tunis, 5.";juill,.1911 (J.-T. 12.222).
ART. 295. —i.Sur-la possibilité de poursui-

vre là vente en vertu d'une créance inscrite
sur le titre foncier, V. Alger,' 23 févr. 1911

confirmant le jugement, cité aux Codes et
Lois sous l'art. 295, du 30 juin 1909 (Arrêt
non publié).

Sur l'impossibilité de poursuivre! la' vente
en vertu d'un acte sous-seing privé inscrit
sur le titre foncier, V. Tunis, 25 juin 1913 (J,
T. 13.567). r . -

'

Est valable le commandement aux fins de
saisie-immobilière signifié au débiteur en ver-
tu d'un acte sous-seing privé inscrit à la Con-
servation de la propriété foncière. — Alger,
10 déc. 1914 (J. T.' 15.61 ; R. A. 15.2.72, note
Labbe) ; Tunis, 15 mars 1916 (J. T. 16.121).

L'acte sous seing privé inscrit est assimi-
lé à l'acte authentique quant à ses effets sur
le patrimoine immobilier du débiteur affecté
à la garantie de son obligation. Par suite le
commandement- peut être valablement si-
gnifié au débiteur en vertu de cet- acte.

Cependant l'article 295 n'est pas impéra-
tif et le créancier peut également suivre la
procédure ordinaire" par voie d'assignation
en paiement des sommes dues. —Just. Paix
Tunis,-18 janv. 1917. (J. T. 17,175).

ART. 343. — Le droit à l'eau d'irrigation
ne constitue pas une charge pour l'immeuble
et n'est, par suite, pas sujet à inscription.

Doit, au' contraire, être inscrit sur le titre
foncier le droit de superficie qui appartient
sur les palmiers-dattiers, dans certaines oasis,
aux fondations habous. — Trib.', m., 23 avril
1912 (R. A. 12.2.387 et note ; J.' T. 13.57).

La délégation de loyers non échus excédant
une année doit être inscrite sur le titre fon-
cier pour être opposable aux tiers, même s'il
a été stipulé dans cette délégation qu'elle
ne sera signifiée aux locataires qu'à défaut
de paiement régulier des échéances et si ce»
échéances ont été régulièrement payées. —

Sousse, 3-nov. ^1912 (J. T. 13.441).,
Le locataire a la charge de faire Inscrire

son contrat, et il engage sa responsabilité
à l'égard de son sous-locataire s'il omet cette
formalité. — Tunis, 22 oct; 1913 (J. T. 13.
675). -.,;;•.

Code tunisien des obligations
et des contrats

ART.6. — L'état de'minôrité d'un indigène-
ne résulte pas nécessairement de la nornina
tion d'un tuteur par le cadi et de sa-publi-
cation au journal officiel. On peut'admettre
la preuve de sa majorité dans'lé" fait qu'il a
figuré sur les listes de recrutement et qu'il à
participé seul à un acte de partage. — Tunis,

, 21 juin 1916 (J; T. 16.280).
ART. 7. — En "matière; de' responsabilité

civile, il sera fait application .devant lès tri-
bunaux français des Ibis-françaises' au '

point
de vue de la minorité du délinquant et non
des lois tunisiennes"; quoique le délinquant
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soit un sujet tunisien. — Paix Tunis, 22 janv.
1916 (J. T. 16.54 ; R. A. 16.2.106, note Lar-
cher).

ART. 84. — La responsabilité de la puis-
sance publique est abrogée par le D. du 30

juin 1907. L'Etat tunisien n'est pas respon-
sable des dégâts résultant de troubles, même
si le demandeur allègue l'insuffisance des
mesures de police. — Tunis, 15 avril 1918
(J. T. 18.277).

ART. 174. — La solidarité subsiste malgré
la mort d'un des co-débiteurs et ses héritiers
en sont tenus. — Tunis, 31 juill. 1916 (J. T.
17.21).

ART. 273 et 679. — Lorsque l'acheteur n'a

pas rempli ses obligations, la vente doit être
résolue à ses torts sur la demande du vendeur
— Ouzara, 30 nov. 1918 (J. T. 19.178).

ART.275. — Par application de cet article,
la demande tendant à faire condamner à la

reprise du travail un khammès qui a quitté
la propriété depuis plusieurs années doit être

rejetée. — Trib. rég. Kairouan, 6 mars 1912

(J. T. 12.454).
ART, 305. — Celui qui a reçu des arrhes a

le droit de les retenir lorsque l'obligation est
résolue par la faute de celui qui les a données
et lorsque des dommages intérêts ne sont

pas alloués par le tribunal. — Ouzara, 23 oct.
1918 (J. T. 19.174).

ART. 436. — L'aveu est indivisible : celui

qui le fait n'a pas à rapporter la preuve des
clauses avantageuses pour lui du contrat qui
n'est établi que par son aveu ; c'est à son ad-
versaire à faire la preuve contraire- de la par-
tie de l'aveu qu'il conteste. — Ouzara, 23 oct.
1918 (J. T. 19.174).

ART. 497. — Le jugement qui donne acte
au demandeur de la demande de serment est
un jugement préparatoire et ne peut, dès lors,
faire l'objet d'un appel. — Ouzara, 7 mars
1912 (J. T. 12.285).

ART. 498. — Les mandataires ne peuvent,
sans un pouvoir spécial, déférer ou accepter
le serment qui leur serait déféré. — Trib. rég.
Kairouan, 7 févr. 1912 (J. T. 12.284).

ART. 508. — Le serment supplétoire ne

peut être déféré que lorsque le demandeur

produit un commencement de preuve, par
exemple, la déclaration d'un seul témoin.
— Ouz., 4 déc. 1912 (J. T, 12.653).

ART. 684. — La vente à réméré en droit
musulman doit souvent être interprétée com-
me un véritable contrat de nantissement ;
néanmoins elle n'est pas prohibée comme
vente et peut parfois produire tous les effets
d'un acte translatif de propriété.

— Tunis
21 oct, 1918 (J. T, 19.28).

ART. 794, — Il y a tacite reconduction si
le bailleur accepte de son locataire, arrivé à

la fin de la durée d'un an, le montant d'une
avance sur le loyer de l'année h venir. —
Trib. rés. Kairouan, 7 févr. 1912 (J. T. 12.
335).

ART. 816.-— Le manque de récolte dû à la
sécheresse est un risque inhérent à toute ex-

ploitation agricole qui entre comme élément
primordial dans la fixation du prix de loca-
tion ,et il n'y a heu ni à remise ni à réduction
du lover de ce fait, —Tunis, 9 juin 1913 (J. T.
13.607). — Voir toutefois D. 4 mai 1920.

ART. 1096- — Lorsque les intérêts ne sont
pas stipulés au contrat et qu'il ne s'agit pas
pas d'une affaire commerciale, le créancier
israélitn d'un débiteur israélite ne peut de-
mander le paiement d'intérêts. — Ouz.,
20 févr. 1912 (J. T. 12.239).

ART.1097. — Le prêteur sur gages, ne pou-
vant être, assimilé à un commerçant, n'est
pas admis à invoquer le bénéfice de cet arti-
cle. — Ouz., 25 juill. 1911 (J. T. 12.206).

ART.1100. — Le taux de l'intérêt conven-
tionnel est libre en Tunisie. — Tunis, 21 févr.
1914 (J. T. 14.282).

ART. 1109. — Les gens de service ne sau-
raient être présumés avoir reçu mandat ta-
cite que pour les actes qui rentrent dans l'exer-
cice de leur profession ; et ne rentre - mani-
festement pas dans ce cas la vente d'un wa-
gon de céréales. — Ouz., 28 mai 1912 (J. T.
12.535).

ART. 1421. -—Un simple droit de meghar-
sa appartenant à un débiteur ne peut faire
à son encontre l'objet d'une saisie réelle avant
partage, lé bailleur, jusqu'à cet événement,
restant propriétaire exclusif de la totalité.
— Sousse, 20 mars 1913 (J. T. 14.411).

ART. 1614. — Le tribunal doit déclarer ir-
recevable l'offre de prouver l'existence de
l'antichrèse par une hodja. — Ouz., 22 janv.
1913 (J. T. 13.156).

Code tunisien de procédure civile
ART.1. — Il n'existe entre les juridictions

françaises et tunisiennes aucune litispendan-
ce. — Ouz., 17 juill. 1912 (J. T. 12.599).

Sur la compétence des juridictions fran-
çaises en ce qui concerne les chrétiens maro-
nites, V. Tunis, 16 juill. 1910 (R. A. 12.2.167
et note. -—Contra : Paix, Tunis (N.) 12 oct.
1911 (R. A. 12.2.171, note ; J. T. 12.53).

ART. 4, n° 2. — Le tribunal de l'Ouzara,
auquel un jugement préparatoire a été sou-
mis sur appel, peut statuer sur évocation et
annuler une mesure critiquable. — Ouz.,
10 déc. 1912 (J. T. 12.654).

ART. 5. •— C'est à tort qu'une partie pré-
tend devant la juridiction d'appel, afin de
faire déclarer la; demande d'appel non rece-
vable, que le tribunal a ramené à une somme

i inférieure à 200 francs le montant de la de
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mande présentée au dit tribunal. — Ouz.,
11 juill. 1911 (J. T. 12.205).

ART.35. — En cas de non-comparution de

quelques-uns des défendeurs régulièrement
cités et touchés par la convocation, le

"
tri-

bunal doit statuer à leur encontre, et pro-
noncer condamnation quand la preuve de
la créance dont le montant leur est réclamé
résulte d'un acte notarié, et cette condamna-
tion est réputée contradictoire à l'égard de
tou=. — Trib. rég. Kairouan, 7 févr. 1912
(J. T. 12.397).

ART. 41. — Est considérée comme irrece-
vable et comme inopérante la hodja consta-
tant les résultats d'une enquête à laquelle
le demandeur a fait procéder par notaire
sans y être autorisé par le juge ou par le
tribunal. — Trib. rég. Kairouan, 7 févr. 1912
(J. T. 12.283).

ART. 45. — Par application de cet article
les hodjas produites par les parties dans les
affaires civiles n'ont aucune valeur. — Ouz.
18 déc. 1912 (J. T. 13.90).

ART. 57. — Les délais prévus par cet ar-
ticle peuvent être réduits lorsque les parties
conviennent d'un délai moins étendu lors
de leur comparution devant le juge commis.
— Trib. rég. Kairouan, 7 févr. 1912 (J. T. 12.

431).
ART.79. — Uneinstance ayant pour but la

détermination de limites de propriété ne peut
être soumise aux tribunaux régionaux sous
forme d'action possessoire. — Ouz. 27 mars
1912 (J. T. 12.456).

ART. 80. — a) Ne peut être introduite
comme action possessoire la demande d'une

personne qui réclame la mise en possession
d'un terrain dont elle ne connaît même pas
les limites et alors que sa part dans ce terrain
n'est pas déterminée. — Ouz., 10 déc. 1912
(J. T. 12.654).

b) Les zaouias ne peuvent, comme étant
hors du commerce, faire l'objet d'une action

possessoire.— Ouz., 10 déc. 1912 (J. T. 13.
155).

c) La possession d'un terrain commun et
indivis est de sa nature équivoque et ne peut
donner lieu à une action possessoire que pile
demandeur établit l'existence d'une jouis-
sance privative pour partie du terrain com-
mun. — Ouz., 15 mai 1912 (J. T. 12.536).

ART. 83. — Aucune décision sur la pos-
session ne peut intervenir si la juridiction
pénale saisie acquitte l'auteur,, des troubles,
les faits de trouble n'étant pas établis. — Ouz,
27 nov. 1912 (J. T. 12.632).

Art. 85, note 3. — Sur le cumul du pos-
sessoire et du pétitoire, V. Cass., 15 mai 1911
R.A. 12.2.121).

L'examen des titres ne peut servir qu'à éta-.
blir en quelle qualité celui qui se prétend en
possesssion d'un immeuble l'occupe réellement

etàfaire.par exemple,la preuve delà précarité.
— Ouz., 10 avr. 1912 (J. T. 12.497).

Art. 140. — Ce n'est pas POuzara qui doit
être saisi par voie d'appel lorsqu'il s'agit d'une
erreur commise par un tribunal dans son juge-
ment : c'est ce tribunal lui-même et sans qu'il
soit besoin de recourir à la procédure ordi-
naire. — Ouz., 10 avr. 1912 (J. T. 12.498).

Lois, décrets et règlements

Décret du 8 janv. 1875, Art. 1. — Les no-
taires ne sauraient être considérés comme de
simples témoins ; ils ont le devoir de s'assurer
de la qualité prise par les parties devant eux et
de l'accomplissement des formalités qui doivent

précéder la passation des actes. — Tunis, 4
févr. 1914 (J.T. 14.248).

Art. 10. — Une ordonnance du Président
du tribunal peut dans une affaire personnelle
ou mobilière dans laquelle un sujet fran-
çais est en cause, ordonner au notaire indi-

gène de délivrer une.deuxième expédition
d'un acte.

Le notaire doit faire cette délivrance même
en l'absence des parties au contrat dûment som-
mées et défaillantes. — Sousse ( référé ), 12
mai 1914 ( J. T. 16.237 ).

Décret du 18 décembre 1875. — L'arrachage
des plantations illicites ne peut donner lieu à un
action en réintégrande ou en complainte pos-
sessoire contre l'administration, car il ne peut
y avoir de possession légale à rencontre de
l'Etat en terres sialines non concédées. A ce

point de vue il y a présomption que les terres
du contrôle civil de Sfax sont sialines.—
Sousse ,7 fev. 1918.

Décret du 13 août 1879, Art. 9. — La pro-
cédure édictée par l'art. 73 du décret du 8
thermidor an XIII applicable aux monts de

piété de France peut être régulièrement suivie

par la société des monts de piété de Tunisie.
— Sousse, 2 juill. 1914 (J.T. 16.92).

Décret du 12 mars 1883, Art. 43. —Le délai
de 5 ans établi par cet article pour la prescrip-
tion des dettes de l'Etat n'est pas suspendu
par la minorité du créancier.— Sousse, 20
juin 1915 (J. T. 16.364).

Loi du 27 marsl883.-—La France a conservé
en Tunisie lé privilège de juridiction qu'elle
tient des capitulations dans les Echelles à,\i
Levant. La loi de 1883 n'a fait que réorgani-
ser ses tribunaux consulaires sans rien changer
au statuquo ante quant au fond du droit. Par
suite, de même que dans les Echelles, les lois
françaises, sauf dans leurs parties qui ont un
caractère territorial,sont applicables sans décla-
ration et sans promulgation spéciale aux jus-
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ticiables des tribunaux français en Tunisie, j
Application en vertu de ce principe de la loi j
française du 1er o tobre 1917 sur l'ivresse.— 1
J, de p. Tunis Nord, 23 fevr. 1918 (J. T. î
18.123). <

ART;2 note: Sujets français.-—La qualité i
de sujet français peut être justifiée par la pro-
duction du livret militaire, à moins qu'il ne
soit établi que l'individu qui se prévaut de la i
nationalité française a été inscrit à tort sur
les tableaux de recensement.— Tunis, 20 nov.
1911 (J. T. 12:397).

ART. 5 note: «.Débatsdevant le tribunal cri-
minel ». Les prescriptions de l'art. 78 du C.
d'inst. crim., aux termes duquel les renvois
non approuvés, dans le procès-verbal de l'in-
terrogatoire préalable des accusés, sont con-
sidérés comme non avenus, sont applicables
aux procédures suivies devant les tribunaux
criminels de Tunisie. Il ne résulte de cette ir-

régularité aucun grief si elle porte sur une
mention non essentielle.-—Cass., 12 sept.
1912 (R. A. 13.2.50).

ART,5.— Devant le tribunal criminel aussi
bien qu'en police' correctionnelle, le débat
n'est pas exclusivement oral et les juges peu-
vent s'appuyer sur des moyens de preuve
autres que les témoignages par eux recueillis
à l'audience, pourvu que ces moyens de preuve
soient soumis au débat.— Cass. 25 mars 1915
(R. A. 15.2.67).
: Les dépositions des témoins devant le
tribunal criminel ne sont pas limitées aux
accusations faisant l'objet de l'arrêt de
renvoi. Elles peuvent porter sur tous les faits
et actes de nature à éclairer le tribunal sur
la. moralité et les antécédents de l'accusé.

. — Cass,, 16 août 1917 (J. T. 17.295).
ART.7.— La loi du 22 juill. 1912 qui a or-

ganisé la juridiction des tribunaux pour en-
'.' fants et adolescents, n'ayant pas été promul-

guée en Tunisie, n'y est pas applicable. Elle
ne saurait être considérée comme simplement
modificative de la législation en vigueur en
Algérie que l'art. 7-de la loi de 1883 a rendu

-applicable en Tunisie.— Cass. 22 mai 1914
(J. T. 14.420 ; R. A. 14.2.249, note Larcher) ;
voir en outre, Alger, 20 mai 1914 (R. A.
15.2.33, note Larcher) ; contra Sousse, 7 avril
1911 (J. T. 15.233 ; R. A. 16.2.24, note).

En matière d'appel d'un jugement correc-
tionnel rendu par un juge de paix à corn-:
pétence étendue, la constatation du rapport•fait-à l'audience par l'un des jugés est obli-
gatoire. Cass., 30 août 1-917"(J.T, 17.392). .

ART. 8, note 1 c).— Sur la nullité faculta-
tive de l'exploit assignant devant la Cour
d'appel une :partie demeurant en Tunisie, à'
huitaine franche, outre les délais dé distance,

':.V. Alger, 22 mai 1911 (J, T. 12.381).

(Note : ordonnance du 16 avril 1843,
ART.2.)— Le bénéfice de cette disposition de
l'article 2 ne s'applique pas aux matières com-
merciales. A fortiori, il ne peut être question
de l'appliquer lorsque le défendeur a son do-
micile réel non en France, mais à l'étranger. —

Tunis, 6 févr. 1914 (J.T. 14.370). .
Protocole du 25 janv. 1884. — Par suite des

conventions diplomatiques du 28 sept. 1896
promulguées par décret du 1er févr. 1897, la
là convention du 25 janv. 1884 a cessé d'être

applicable. — Conseil de révision 1
Alger,-19

fév . 1915 et cass. 10 juin 1915 (J. T. 15.
170 et 248)

'

Décret du 31 janvier 1884, Art. 1. — La juri-
diction française n'est pas compétente pour
connaître de la faillite d'un tunisien, du fait
que la masse des créanciers comprend un
justiciable du tribunal français, si ce justi-
ciable n'est pas intervenu personnellement
dans l'instance.— Tunis, 2 mai 1913 (J. T.
13.482).

Les sujets ou protégés des pays non musul-

I mans sont justiciables des tribunaux français
en Tunisie ; par contre un sujet ottoman est
justiciable des tribunaux indigènes.— J. de
P. Tunis, 8 déc. 1916 (J. T. 17.58).

ART,2. — Sur l'incompétence d'ordre pu-
blic des tribunaux français pour statuer dans-,
les contestations relatives à des immeubles non
immatriculés, voir Alger, 8 juin 1911 et note
(R. A. 14.2.196).

La compétence du tribunal français cohsr
titue la juridiction de droit commun deB eu-
ropéens ; si les lois locales attribuent com-
pétence aux tribunaux indigènes pour con-
naître des litiges immobiliers entre tunisiens
et européens, cette règle n'est établie que dans
l'intérêt exclusif des tunisiens qui seuls sont
fondés à l'invoquer. Tunis, 3 déc. 1913 (J. T.
14.111).

Note « succession » La juridiction fran-
çaise est seule compétente pour connaî-
tre d'un litige relatif à la succession d'un
Israélite tunisien protégé italien, sauf à faire

application du droit rabbinique.—s Sousse, 15
juill. 1909 (J. T. 13.512).

Note « Mariage et divorce ». Quoique la
française, mariée à un sujet tunisien sui-
vant les formes de la loi hébraïque, ne

perde pas sa nationalité", son mariage est'va-
lablement et définitivement dissous par la
répudiation du mari.— Tunis, 15 janv. 1913
(J. T. 13.205). ;

.'-
ART. 3.-—'"Un jugement étranger non re-

vêtu de l'exequatur ne peut servir de base à
aucun acte d'exécution à l'encoiitre d'euro-

i péens en Tunisie. A cet égard, les jugements
, des juridictions tunisiennes sont considérés,

1 devant les tribunaux français, comme :juge-
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ments étrangers, et doivent faire l'objet d'une i
révision en la forme et au fond.— Tunis, 14 i

juin 1914 (J. T. 15.352).
Décret du 2 oct. 1884, Art. 11. — En raison ~]

de leur caractère de règlements intérieurs, 1

de pareils arrêtés ont force exécutoire pour le ]

personnel indépendamment de toute publi- <

cation au journal officiel.- Tunis, 20 nov. '

1912 (J. T. 13.133 ; R. î. 12 n° 205, § VI). '

Décret du 3 oct. 1884, art. 4. — Le commis-
sionnaire qui seprésenté au bureau des douanes

pour faire expédier des marchandises en tran-
sit en produisant un certificat d'origine avec
déclaration détaillée des fabricants peut, si

cette déclaration est reconnue inexacte, être

puni des peines prononcées par cet article
sans qu'il soit nécessaire d'établir sa compli-
cité ou sa mauvaise foi.— Sousse, 7 juin 1911

(J. T. 12.325).
ART.125.— Le juge de paix est le juge de

droit commun en matière de douane ; il con-
naît de toutes les difficultés qui touchent
d'une manière directe ou indirecte à la percep-
tion des droits de douane et quelle que soit
leur importance. Cette compétence n'admet

qu'une exception pour les délits douaniers,
c'est-à-dire pour les infractions punissables
d'une peine d'emprisonnement dont la con-
naissance appartient aux tribunaux cor-
rectionnels.— Alger, 26 juin. 1912 (R, f.- 12,
n° 205, § V).

ART. 129, § 2. —Le privilège prévu par
cet article ne s'étend pas aux taxes communa-
les. —Tunis, 17 janv. 1913 (J. T. 13.214).

Décret du 14 oct. 1884, Art. 14, § 5. —La
"dénonciation du fait délictueux au ministè-
re public confère à celui-ci le droit de recher-
cher et de poursuivre tous les auteurs res-

ponsables, notamment l'imprimeur. — Tunis,
5 déc. 1911 (J. T. 12.134).

ART. 15. Satisfait suffisamment à l'obli-

gation de cet article la citation pour injures
qui vise les articles 29 et 33, et l'omission de
1article 1erne saurait en vicier la validité, cet
article se référant uniquement à la promul-
gation et à l'application de la loi française en
Tunisie,

- Par contre, la citation pour injures qui vise
tantôt l'art 32, tantôt l'art. 33, est'de nature
à créer une confusion dans l'esprit du préve-
nu et doit par suite être annulée pour infrac-
tion à l'art. 15—Tunis, 28 nov. 1911 (J. T.

.12.228).
Décret du 14 oct. 1884 (décret de promul-

gation de la loi sur la presse), ART.13. — Il
n'est pas nécessaire que la réponse ait été

signifiée au gérant par ministère d'huissier :
il suffit qu'elle ait été portée à sa connais-
sance pour que la mise en demeure ait été

utilement faite.—Alger, 15 avril 1911 (J. T.

12,161).
"' '

ART. 35. — En matière de diffamation en-
vers un particulier, la preuve des faits ;dif-
famatoires ne peut être faite. Toutefois, le

prévenu est autorisé à établir 'les circonstan-
ces dans lesquelles il a agi et lès mobiles aux-

quels il a obéi et à faire entendre les témoins

ddntr-il-juge la déposition utile à sa défense.
— Tunis, 2 nov. 1912 (Ji T. 13.48).

'

ART. 37. — Applicable au délégué à la
Résidence Générale. — Tunis, 5 déc: 1911

(J. T: 12.134).
Décret du 23 juin 1885, Art. 2. — Le Ré-

sident général a le pouvoir de faire arrêter et

renvoyer en France tout français qui, par sa
mauvaise conduite et par ses intrigues, pour-
rait être nuisible au bien général. La déso-
béissance aux arrêtés-pris dans ce sens eBt

dépourvue de toute sanction pénale. — Alger,
23 juill. 1915 (J. T. 15.308 ; R. A. 15.2.169
et notes Rectenwald et Larcher).

Le Résident Général représentant l'Etat

français est le contradicteur naturel et légi-
time devant les tribunaux de toute personne
qui prétend se faire reconnaître la nationa-
lité française; mais il n'a aucun titre pour
contredire à une action tendant à la recon-
naissance d'une nationalité étrangère. —

Tunis, 3 juill. 1916 (J.T. 16.347V •

Décret du 2 sept. 1885, Art. l.(note). —..Sur
l'application des lois pénales françaises' par
les tribunaux français de la Tunisie, voir

Tunis, 23 janv. 191& (J. T. 15.213).
Décret du 24 sept. 1885. — Les routes et

leurs dépendances font "partie" du domaine

public. La construction d'un mur sûr la
limite d'une propriété privée fait présumer
que le terrain laissé en dehors fait partie du
chemin qui se trouve en bordure.

En dehors de la contravention; le proprié-
taire d'une baraque empiétant sur le domaine

public doit, en outre, être condamné à démo-
lir. — Tunisr7 avr. 1917'(J\ T. 17.209).

Décret du 29 juin 1886. — Pour la constata-
tion du mariage, les formes tracées par les art.
25 et suivi de ce décret sont facultatives pour
les habitants de la Régence. -—Tunis, 24 jahv.
1912 (J. T. 12.478 ; R. A. ,122.371, note).

L'indigène musulman qui a épousé une

européenne devant, un officier de l'état civil
de nationalité française à manifesté,

'
ainsi

que son épouse, sa volonté de se soustraire
à la-loi musulmane. Le lien conjugal ne sau-
rait être rompu par la.seule volonté du mari

i et par la voie de la répudiation. —Tunis, 4
s janv'. 1915 (J.T, 15.77 '; R.'A. 15.2.201, note).

'

: En Tunisie, l'état-civil est facultatif eh ce
sens que chacun peut y contracter mariage,

5 1 soit devant l'officier deT'état-civil, soit; de-
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vant le consul de sa nationalité, soit devant
le ministre du culte auquel il appartient.

En cas de comparution devant le vice-
consul de France, puis devant le rabbin is-

raélite, l'union civile est irrévocablement con-
sacrée par l'acte du vice-consul de France.
Aucun changement ne peut y être apporté
par l'acte du rabbin qui n'a plus qu'un ca-
ractère confessionnel. Les époux ayant dé-
claré au consulat de France s'unir sans con-

trat,; la ketouba, tenant lieu de contrat,
dressée postérieurement, par le rabbin, est

nulle, et le mariage est régi par les règles du
Code civil sur la communauté légale. —-Al-

ger, 30 déc. 1915 (J. T. 16.177).
Le mariage célébré seulement à l'église

produit tous les effets civils d'un mariage
régulier ; l'état civil est resté facultatif sur
ce point dans la Régence. — Sousse, 2- déc.
1916 (J. T. 17.92).

L'état civil n'est pas obligatoire. Le mu-
sulman, citoyen français, peut contracter en
Tunisie un mariage valable au regard de la
loi française en suivant, quant aux formes,
les usages musulmans. Mais le consentement
de la future est toujours nécessaire et le
droit de « djeb » ne saurait s'exercer. — Sous-

se, 3 mai 1917 (J. T. 18.198).
La déclaration des naissances et des décès

a été rendue obligatoire par D. du 26 décem-
bre 1919.

Décret du 12 sept. 1887, Art. 1. — Les notai-
res israélites n'ont pas qualité- pour rédiger
des écrits en langue arabe, mais ils peuvent
faire la traduction d'un acte hébreu en langue
arabe. — Sousse, 22 juin 1911 (J. T. 12.365)

Décret du 17 juill. 1888, Art. 2. — Ce prin-
cipe ne peut s'appliquer qu'aux droits réels
immobiliers qui affectent l'immeuble à titre

permanent (propriété, enzel, servitudes, etc.);
il ne saurait avoir une portée aussi étendue
au sujet des charges transitoires telles que
les hypothèques, Immuable en ce qui concer-
ne le rang qu'elle lui confère, l'inscription

. ordonnée par le tribunal n'a pas plus de va-
leur que celle émanant directement du con-
servateur. La décision du tribunal ne consti-
tue donc pas chose jugée sur la validité de

l'hypothèque et sur l'existence de la créance.
—Tunis, 8 juill. 1914 (R. A. 15.2.193 et note
Labbe).

Décret du 27 nov. 1888. — Pour apprécier
si un acte de l'administration a causé sans
droit préjudice à autrui, le tribunal peut re-
chercher s'il n'est pas entaché d'illégalité en
la forme ou au fond, mais son opportunité
échappe à la compétence des magistrats. —

Tunis, 22 juill. 1918 (J. T. 18.420).
ART, 4. -—• Les tribunaux civils sont in-

compétents pour statuer sur une demande

en annulation, comme entaché d'excès de
pouvoirs, d'un arrêté pris par un vice-prési-
dent de municipalité.

Il appartient à la partie intéressée de pour-
suivre par la voie gracieuse la réformation
de l'acte qui lui fait grief.— Sousse, 16 déc.
1915 (J. T. 17.124).

ART. 5. — Les décisions en matière admi-
nistrative sont toujours susceptibles d'ap-
pel. Le paiement des dépens, après appel, sous
la contrainte de la qualification en dernier
ressort du jugement, n'implique pas acquies-
cement. — Tunis, 3 mars 1919 (J. T. 19.198)-

Décret du 3 juin 1889, Art. 1. — Le béné-
fice de ce décret ne peut être invoqué que par
les personnes qui'ont déposé leurs marques
au greffe du tribunal de Tunis ou au bureau
international de Berne. — Tunis, 2 nov. 1912
(J. T. 13.15).

ART. 18. — Sur la nécessité de l'intention
frauduleuse, pour l'existence du délit, v.
Alger, 11 juill. 1913 (J. T. 13.532).

ART. 25. — La concurrence déloyale par
imitation de marque de fabrique est de la
compétence des tribunaux de commerce. —

Sousse, 16 mars. 1916 (J. T. 17.171).
ART. 26. — Est nulle la saisie des objets

obtenue en vertu de cette disposition par un
commerçant qui n'a pas déposé la marque
contrefaite.—Tunis, 2 nov. 1912 (J. T. 13.15).

Loi du 12 janvier 1892, Art. 58. — Les tu-
nisiens contractant un engagement sont sou-
mis à la législation spéciale au corps dans le-
quel ils demandent à entrer ; c'est ainsi que
le décret algérien du 22 sept. 1898 qui régit
en ce qui concerne les engagements,le 4erégi-
ment des tirailleurs, est applicable au tuni-
sien qui s'est engagé dans ce régiment, quoi-
que ce texte n'ait pas été promulgué en
Tunisie. — Tunis, 13 févr. 1913 (J. T. 13.303).

Décret du 16 mars 1892, Art. 1. — La
publicité prévue par ce décret tient lieu, à
l'égard des immeubles non immatriculés, de
la transcription prescrite par l'art. 678 C. pr.
civ. — Tunis, 29 nov. 1911 (J. T. 12.386).

ART. 3. — La surenchère ouvrant de nou-
veau là procédure de saisie, le tribunal peut
subordonner d'office la vente à l'immatri-
culation préalable dans les cas indiqués par
cet article. — Tunis, 2 avril 1913 (J. T. 13.
393).

ART.10. — L'adjudicataire ne peut deman-
der la résolution de l'adjudication pour dé-
faut de contenance que s'il a, conformément 1

à cet article, déposé le prix à la caisse des dé-'
pots et consignations et requis l'immatri-
culation. — Sousse, 13 juin 1912 (J. T.
13.414).

ART. 11. — L'adjudicataire d'un immeuble
non immatriculé qui n'a pu en obtenir l'im-
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matriculation, n'est pas fondé à demander,
avec la nullité du jugement d'adjudication, ]
le remboursement des honoraires d'avocat, |
l'intervention de ce dernier ou d'un mandatai-
re étant facultative devant le tribunal mix-
te ; il ne saurait avoir droit à des dommages-
intérêts. — Tunis, 31 juill. 1911 (J. T. 12.313).

L'adjudicataire est fondé à demander une
diminution de prix, nonobstant toute clau-
se contraire, si la consistance de l'immeuble
est inférieure à celle définie par le cahier des

charges. —Tunis, 20 mars 1912(J. T. 12.578).
Décret du 29 nov. 1893, Art, 7. — L'accusé

ne peut fonder un moyen de nullité sur ce

que le tribunal criminel se serait complété
par l'adjonction de six assesseurs. français
en dehors de sa demande, lorsque ,devant ce
tribunal, il a comparu comme étant de natio-
nalité française et n'a pas excipé de sa qua-
lité d'étranger. Ce moyen ne peut être pré-
senté pour la première fois devant la Cour
de Cassation. — Cass. ,2 août 1913 (R. A. 14.
2. 72). .

Décret du 18 mars 1896, Art 17. — Les
tribunaux régionaux ne peuvent prononcer
une condamnation supérieure à 2 ans de pri-
son que lorsqu'il s'agit d'une infraction spé-
cialement prévue par un décret. — Ouz., 27
nov. 1912 (J. T. 12.651).

ART. 34. —Lorsqu'une demande de répa-
rations civiles a été solutionnée par le tri-
bunal en même temps que l'affaire pénale, le
délai d'appel reste fixé à 10 jours. — Ouz.,
17 juill. et 18 déc. 1912 (J. T. 12.599 et 13.92).

Décret du 1er iévr. 1897 (art. 1 de la Gon- ]
vejàtion consulaire et d'établissement du 28
sept. 1896). —-Rien ne fait obstacle en Tuni-
sie à ce que les italiens puissent être poursui-
vis devant un Conseil de guerre français dans
les mêmes conditions que les français et. les
nationaux. — Conseil de révision, Alger, 19
févr. 1915 et Cass., 10 juin 1915 (J. T. 15.
170 et 248 ; R. A. 15.2.11 et 111, note Rec-
tenwaldj ; voir également R. A. 16.2.20, note.

Décret du 13 janv. 1898, Art. 1. — En ma-
tière de douane, lorsque la législation ne. frap-
pe pas le délinquant de peines corporelles,
l'infraction est de la compétence du juge de
paix, quelle que soit l'élévation du chiffre de
l'amende et l'étendue de la confiscation. —

Alger, 12 juin 1918 (J. T. 18.308).
Décret du 13 avril 1898, Art 1 (note 1). —

L'étranger mineur, né à l'étranger, et n'exer-
çant aucune profession au moment de son
arrivée en Tunisie, n'est pas astreint à faire
une déclaration de résidence lorsqu':l vient,
dans la suite, à exercer une profession, un
commerce ou une industrie. — J. de P.
Goulette, 15 juill. 1-913(J. T. 13.550 ; R. A.
13.2.339).

ART. 7. — Cette disposition n'est pas ap-
plicable à l'égard d'un sujet français. — Al-

ger, 23 juill. 1915 (J. T. 15.308).
Décret du 1<*août 1898, Art. 5. — celui

qui se prétend subrogé aux droits des ouvriers
d'un entrepreneur de travaux publics doit
établir qu'il se trouve dans l'un des cas pré-
vus par les art. 1249 et suiv. du C. civ. —

Tunis, 14 juin 1912 (J. T. 12.644).
Le privilège des fournisseurs des entre-

preneurs des Travaux publics est limité aux
créances des fournitures qui ont servi à la
construction dès ouvrages. Il n'est pas né-
cessaire que lés matériaux ou objets four;-
nis soient incorporés dans l'ouvrage ; mais
il faut que la fourniture ait uri'rapport.direct
et nécessaire avec la construction .Ce carac-
tère n'a pas été reconnu à des'tentes fournies

pour servir d'abri aux ouvriers. — Cass., 10
nov. 1914 (J. T. 15.59).

Décret du 28 nov. 1898, Art. 14 (succes-
sions israélites). — Par l'effet du jugement
rabbinique qui a réglé l'administration de la
succession d'un Israélite, les héritiers mineurs
ont été substitués à leur auteur. — Cass., 3
févr. 1914 (J. T. 14.171).

Décret du 22 oct. 1900 (réquisitions mili-
taires). — Les réquisitions militaires faites
conformément au décret beylicâl sont vala-
bles sans qu'il y ait lieu d'exiger l'applica-
tion des dispositions de la loi française du
3 juillet 1877.

Le prestataire n'a droit à intérêts qu'à da-
ter de la sommation de payer ou de là deman-

1 de en justice ; il n'y a pas droit si le refus de
recevoir le prix offert est injustifié. — Tunis j
22 juill, 1918 (J. T. 18.415).

ART. 7. — Les italiens ne sont point disr

pensés des réquisitions militaires prévues
par ce décret. — Conseil dé révision, Alger,
19 févr. 1915 (J. T. 15.170 ; R. A. 15.2.11) ;
voir également Cass., 10 juin 1915 (J. T. 15.
248 ; R. A. 15.2.111 et note Rectonwald),

ART.13 et 14. — L'intérêt à 5 pour cent
du prix des marchandises réquisitionnées ne
court du jour de la livraison qu'en cas de

paiement en bons du trésor. Dans le cas con-
traire l'application des règles de droit com-
mun s'impose et l'intérêt ne Court qu'à dater
de la sommation de payer ou de la demande
en justice. —Tunis, 4 déc. 1916 (J.T. 17.40).

Décret du 14 janv. 1901, Art. 1, noté 5. (a
Contra : Cass., 15 mai 1911 (R. A. 12:2.121

i note).
Décret du 16 mai 1901.— Les membres du

i conseil de l'Ordre des avocats, dont l'élec-
tion a donné lieu à des réclamations, remplis-
sent valablement leurs fonctions tant que
cette élection n'a pas été annulée.



621 JURISRRÛDÉNCE

Les délibérations de ce conseil, qui ont un
caractère" réglementaire, ne sont pas suscep-
tibles de tiercero.ppositipn." Elles peuvent
être déférées pour excès de pouvoir à là Cour

d'appel, mais seulement par le ministère

public. — Tuhïs. 23 mai ,1916 (J. T.' 17.69 et

note).
'

,
ART.1.— Pour être admis à un barreau de

Tunisie il faut, justifier- du diplôme de bache-
lier, de celui de licencié en droit et de la pres-
tation de serment." Le licencié qui ne pqss.è-'
de pas le baccalauréat ne peut pas être ins-
crit eh Tunisie. — Sousse, 13ivrill918 (J.
T. 19.231).

'

ART. 8. — Le mandat, donné par un client
à son avocat de constituer défenseur, de sur-
veiller la procédure et de fournir au défen-
seur toutes instructions utiles, est licite et

compatible avec la profession d'avocat.—
Tunis, 12 avril 1915. (J. T. 15.329)... .,

Décret du lî juin 1902 (Biens des princes).
ART.3. — Les dispositions de cet article sont
radicales 'et absolues et ne permettent pas
d'appliquer aux' membres de la famille beyli-
cale' lés règles' consacrées, par le Codé civil

français en matière d'obligations contrac-
tées par des interdits; ou des incapables.' —

Tunis, 7-nov.. 1913 (J. TV14.404).
Décret du 16, sept 1902, Art. 23. — Une

huilerie,-qui, normalement, ne fonctionne que
pendant une partie de l'armée ou"les années
de récolte suffisante, ne saurait être assimi-
lée pendant là période de chômage à un im-
meuble inoccupé pour obtenir la -remise de la
taxe-sur la valeur locative. Les ' déclarations
trimestrielles exigées-par le' texte ne sauraient
être remplacées par Une seule déclaration

pour-toute, l'année. —-~J. de P.Tunis, 3

sept. 1915-(J. T. <16.206). : :
ART.27. — Lé privilège de là municipalité

pour,le'recouvrement des:taxes n'est pas as-

sujetti à inscription. — Tunis, 18 jativ. 1915

(J, T. 15.253);
' .

Décret du 16 sept. 1902, Art. 1. ^- La taxe
locative n'est pas divisible ni payable par
fractions. L'impôt est dû pour-toute l'année

par le propriétaire inscrit au rôle du l?r-jan-
vier, de chaque année, quelque

•modification

que la'matière imposable puisse subir ulté-
rieurement et notamment en cas de change-
ment de propriétaire; — Tunis, 24 févr. 1919

.(J. T, 19.166). ..' : ,-...-. '•',. r
ART.5,— Lé décret de 1902 ne faisant pas

mention du crédi-enzéliste, ni du débi-en-
zéliste, on doit décider que la rente d'enzel
n'est pas soumise'à la taxé locative, et que la
rédevarice à payer par le débi-enzélisté doit
être franche de tous droits ou impôts. —-Tu-

nis, 26 nov.: 1917 (J. T. 18.22).
Décret du 8 janv. 1904, Art. 4, § 2. — La

banque d'Algérie doit rembourser toutes les

coupures émises par elle,- sous la seule ré-
serve que le billet soit dans un état, tel que.
la banque ne risque point d'avoir à payer
deux fois, — J. de P. Tunis N., 31 déc.
1912 (R. À. 13.2.220 et note), — V. cours
fores des billets de banque, D, 1er août 1914.

Arrêté du 2. janv. 1905, Art. 13. — La dé-
cision rendue par un juge de paix d'Algérie
sur le vu d'un acte,de notoriété et admettant

l'indigénat algérien d'un israélite aux fins
de son inscription sur les listes .électorales
doit être considérée comme sans effet en ce

qui concerne l'inscription de cet israélite ~

sur les listes électorales de Tunisie. —Tunis,
8 févr. 1911 (R. A. 12.2.245).
- ART. 19. .— Le changement de résidence
n'entraîne pas la radiation de l'électeur sur
là liste de son ancienne résidence, si cet électeur
n'a pas-acquis: l'intégralité du délai,nécessaire
pour, obtenir 'son inscription sur la liste de
sa nouvelle résidence. '— Tunis, 2 avril 1913
(J, T. 13-.;366), ...- ;: , .-;. '-,; -C

ART. 28.,— Par ie mot « traitements», il
faut entendre toute rétribution payée d'une
manière régulière en retour d'un service fait
ou de fonctions remplies habituellement.
Cette disposition vise, d'ailleurs, à la fois les
fonctionnaires et employés de l'Etat .fran-
çais et de l'Etat tunisien. — Tunis, 29 mai
1.912(J. T. .13.70).

Décret' du..5. sept. 1905, Art. 9. — Il faut
entendre par lès mots « juridiction compéten-
te ».la juridiction de/droit commun,- G'est-à-
dire lé tribunal de iei instance.statuant .sui-
vant la procédure de la chambre du conseil
et non le Président .du tribunal qui ne peut
statuer sur requête, que dans les cas formel-
lement prévus par la loi. — Tunis, 5 juill.
1911 et 27 nov. 1912 (J. T. 12.163 et 13.200).

ART. 13. .— Il y a violation de cet article-

lorsque le président de la Commission d'exper
tis'e ne fait, pas- la notification prévue, par ce
texte aux divers ^ayants droit, terme qui-com-
prend soit les propriétaires qui se <sont fait
connaître dans les conditions.prévues à l'art.
4 s'il ;s'agit d'inimeubles non, immatriculés,
soitTés, propriétaires inscrits sur le titre fon-
cier s'il s'agit d'immeubles immatriculés. .—

Tunis, 5 juill 1911 (J.; t.-12.163,),; _;
—Les divers ayants droit ou;ti'ersintéressés

auxquels le .président dé la commission

d'expertise doit notifier le jour, l'heure et ,1e
lieu où la commission entend procéder, à sa

mission, ne peuvent être .que ceux qui
ont manifesté, dans les conditions et se-
lon lés formes prévues par la loi, leur inten-
tion d'intervenir personnellement dans la
fixation de l'indemnité. •— Tunis, 12 févr.

i 1913 (J. T. 13.273).
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ART. 17. — S'il s'agit d'un immeuble im-
matriculé la notification de la fixation de
l'indemnité peut être valablement faite au
domicile élu en Tunisie dans le titre de pro-
priété, à défaut au greffe.de la justice de paix
du lieu de la situation de l'immeuble, ou en-
core à la personne même de l'exproprié. —

Tunis, 27 nov. 1912 (J. T. _13.200).
ART. 18. — JL.OKl'irhx.; d'appel prévus par

cet article doivent être augmentés des délais
de distance. —Tunis, 27 nov. 1912 (J. T. 13.
200).

Décret du 15 avril 1906, Art. 79. — Le pa-
tron doit être considéré comme civilement
responsable de ses employés ; mais sa respon-
sabilité pénale ne peut être substituée à celle

que ses employés ont pu encourir. — Alger,
12 févr. 1914 (J. T. 14,246).

Décret du 12 mai 1906, Art. 96. — Sur la

responsabilité des comptables V. Cass., 28
janv. 1913 (J. T. 13.197).

Décret dû 21 mars 1908. — L'admission
au barreau français de Tunisie n'est autorisée
que sous là triple condition du diplôme de
licencié en droit, du diplôme de bachelier et
du serment prescrit. La prestation de serment
devant une cour d'appel de France confère
au licencié en droit le titre d'avocat, mais pas
l'exercice effectif de la profession d'avocat
devant les tribunaux. —•Tunis 1919.

Décret du 17 juill. 1908, Art. 3. — Il n'est
pas interdit à l'ouvrier embauché en France

pour des travaux à effectuer en Tunisie de
contracter un engagement dans les mêmes con-
ditions qu'en France au point de vue de l'as-
surance contre les accidents du travail ; et
les. tribunaux de Tunisie font, dans ce cas,
application des dispositions de la loi du 9 avril
1898. —Tunis, 23 févr. 1912 (J. T. 12.551).

L'ouvrier victime d'un accident du travail
a une action directe contre le patron et la com-
pagnie d'assurances, bien qu'aucune retenue
sur ses salaires ne lui ait été imposée.— Tunis,
24 nov. 1911 (J. T. 12.488).

ART. 3.— La loi française du 9 avril 1898
n'est pas applicable en Tunisie ; mais les tri-
bunaux peuvent s'inspirer, pour chiffrer les
demandes d'indemnités basées sur les acci-

dents de travail, des principes équitables et
libéraux qui en sont la caractéristique.—
Sousse, 12 juin 1913 (J. T. 14.285 ; R. A.

14,2.219, note).
ART. 3.— note 2. Le tribunal fait applica-

tion de la loi française du 9 avril 1898 lorsque
les parties sont d'accord pour la requérir, en
ce qui concerne le calcul de la rente à servir
à la victime.— Tunis, 15 juill. 1913. (J. T.
13.612).

Décret du 25 ïévr. 1911, Art. 1. — La pro-
tection ne peut être revendiquée par un re-
présentant qui a déposé en son nom un dossier
dont il n'était pas le propriétaire.— Tunis,
6 févr. 1914. (J. T. 14.280,).

Décret du 19 avril 1912, Art. 1, § 5. —La

perception' des droits de mutation immobi-
lière doit être réglée d'après la stipulation
des actes sans tenir compte des intentions
secrètes des parties. Application de la théorie

française dite de la propriété apparente.—
Tunis, 4 févr. 1918 (J. T. 18.151).

ART. 4. — Au regard de l'administration
de l'enregistrement, il suffit que des actes

présentent les formalités extérieures propres
à constater une mutation de propriété pour
que le droit proportionnel devienne exigible,
sans, que l'Administration ait à constater la
validité intrinsèque des actes ou des conven-
tions qu'ils constatent.— Tunis, 22 mai 1916
(J. T. 16.303).

ART. 5.— Le rapport de l'expert n'a pas
force obligatoire. Il est soumis à l'homolo-

gation du tribunal, qui peut ordonner une
nouvelle expertise.— Tunis, 15 juill. 1918 (J.
T. 18.336).

ART. 16 (§ 6°).— L'amende prévue pour
dissimulation du prix de vente doit être sup-
portée par l'acheteur et par le vendeur cha-
cun pour moitié^ l'un et l'autre étant égale-
ment responsables de la contravention.—

Tunis, 22 mai 1916 (J. T. 16.220).
ART.32.-—La loi ne prescrit que la mention,

dans le jugement, de l'accomplissement de la

signification des mémoires, et non dénoncia-
tion de la date des significations aux parties
en cause.— Cass., 28 janv. 1913 (J. T. 13.197);
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pesdel'Afriquedu nord ' -

16jullletII913.... Dl Réglementationdesétudesdanslesgrandesmos- J. O.1913,p.729.
quéesdeKairouan,Sousse,Sfax,GafsaetTozeur,

26iullletS1913 D- TableauderépartitiondeseauxdeTozeur. J.P. 19I3,p.74*-
27 août 1913•••• D. fr. Réorganisationduservicedecontrôlerésidanten J.O.fr.1913,p.7837.

Tunisiepourlesservicesdela Marine
9 septembre£ 1913 D- Compositiondu conseildeperfectionnementde J.O 1913,p 827."""

l'Bcoled'Agriculture
10 septembre1913A.P.M. Autorisationdupèlerinageauxlieuxsaints. J.O.19I3,P-821.
7octobre.1913 A-v- Déterminationdelataxeàpercevoirsurlessuper- J-O.I933.P-945-et T.P. phosphatesà l'exportation.

27octobre1913 A' p- Réglementationdupersonneldespostes.ConcoursJ.O.1913,P-933.
pourlesemploisdescommisdirigeantet de re-
ceveurprincipal. .

28octobre1913 A>p- Réglementationdu personneldespostes,avance- J.O.1913,p.954.
ment.

29ectob.e1913 A-p- Attributiondel'inspecteurde l'officede3postes J-O.1913,p.974.
et télégraphesà Sfax.

27novembre1913... D- Elévationà 25millionsdu capitalde la caisse J. O.1913,P-"23 V.D. 13déc.1902
. desprêtscommunaux. et 16fivr. 1914..

27décembre1913...•*•A* Ordonnancementdesdépensesdelà Directiondes J.O. 1913,p. 1314.
ForêtsparleDirecteurgénéraldel'Agriculture.n .....,-,. T r» .... T.Tof.fi Mon.<wD.20 »wl29Décembre1913... "• Fixationdiitarifdela Khedma. J-O.1913.p. 1306. i88s_

3janvier19U. D- RéglementationdelakholladeSousse. J. O.1914,p.14
12janvier1914 T>.tt. Créationd'une4°ChambreanTribunaldeTunis. J. O.fr.1914,p.197.
12janvier1914 D.fr. Créationd'unejusticede paixà Mahdia,qui J. Oifr.igr4,p.197.

comprendlescaïdatsdeMahdiaet desSouassi
et lesterritoiresdela Chebbaet de Meflou-
neche. .

23janvier.1914 A.P.M.Délégationau khalifatdes'BeniZiddes pou- J. O.1914,P-102.
voirsjudiciairesattribuésauxcaïdsparlep. ., .
du23mai1900. •

31janvier19H A.T.P. Composition,convocationet modede délibéra- J. O.1914,f. 186.
tionducomitédesmine?,prévuà l'art. 89du
D.29déc.1913.

3février1914. A.T. -'. ModificationdeVA:20man 19n portantrè- ..-J.O.J91+.p. 185.
glementdes géomètresdu servicetopogra-
phique. *** .

4février1914 D. Interdictiontemporaired'exportationdesplants J. O,1914,p. 169-
dedattiersdegla. I
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14février?I?14 .I>* Suspensionde l'applicationdel'art, i du D.29 J.O .1914,p.185.
janvier1913surl'exportationdesanimaux-fe-
mellesdesespècesbovineet ovine. ; .

14février1914........ D. OuverturedelalignedeSousseàSfaxauxexpédi- J.O-1914,p.225.
ditîonssousle régimedutransitinternational

16février9914........ D. Autorisationderéaliserle capitalde25millionsJ. 0. 1914,p.225. V.D.27nov.1913,
auquelaétéportélacaissedesprêtscommunaux
etdecéderlesobligationsnouvellesà lasociété

? - _ dePrévoyancedesfonctionnaires.
2 mars1914 D. Fixationdutraitementarbitréservantdebaseau J-O.1914,p.275. V.D.30.janv.1909.

calculdesretenuesauxquellessont astreints
lesgéomètresprincipauxduservicetopographi-
que.

5mars1914 D. Institutiond'unenouvellebrigaderégionalede J.O.1914,p.329. V.D.11mars1908.
policemobilepourlecontrôlecivildeGafsaet
l'annexede Tozeur.

16mars"1914 A.P.M. ijstedessubstancestoxiquesétabliepourl'exécu-J-O.1914,p.305.
lîonduD.du31mars1913,modifiéparcelui'du
14mars1914surl'exercicedelapharmacie.

16mars1914 A.P.M. prjxà appliquerparlespharmacienspourlavente J.O.1914,p.306.
desproduitspharmaceutiqueset lesanalyses
médicales.

21mars1914' D- Réglementationdustatu etdufonctionnementde J-O.1014^.350.
l'Ecolede jeunesfillesmusulmanes«Louise-
RenéMillets. -

25mars1914 D* Création.d'unecatégoried'étalonsdits«étalonsJ-O.1914»P-352-
autorisés»dontlesproduitspourrontavoirac-
cèsdanslesdifférentsstud-3Jooks. '

26mars1914 D* RéglementationdesredevancespourinstallationJ-O.1914,p.353.
descabinesde bainssurleDomainepublic.

31niars^ï914 c*°- Etablissementde zonesde servitude*à B»li.a-J- O.1914,p. 3^3;
Regia.XianeprèsVarzis,Kairouanj Maktar, 384et403.
Medeinaet '"erriana.

joravril1914 -A-*S-* Compositiondela commissiontechniqued'expé• J-O.I9I4.P-37I-
mentalionagricole.

8avril1914 33* Etablissementd'unezonedeservitudeà Haklra. J-O.I914.jp.404.
9avril1914 £>• Réglementationdupersonnelde la gendarmerieJ-O.1914^.487.

indigène.
12avril1914. D*fr- Réglementationdupersonneldesdouanesdétaché J.O.fr.1914^.3628.V.D. 11avril1915.enTunisie.
36avril1914 A.P.M. Organisationdel'inspectionprévueparl'art. 13 J-O.1914,p.43*•

duD.31mars1913surl'exercicedelapharma-
cie.

16avril1914 -VP.M. T.istedescompositionsquipeuventêtredélivréesJ.O. 1914^.432.
librementparlespharmaciens. ~

22avril1194 D. EchangedemandatspostauxentrelaRégencede J.O.1914,p.4^1.
TunisetlaSerbie.

5mai19U D- Institutiond'unebrigaderégionaledepolicemo- J-O.1914,p.513. F. D. i°rfèvr.1915,bileà SfaxpourlescirconscriptionsdeSfax,de
Gabèset de Djerba,

15mai1914 D- ExonérationdudroitdetimbreencenxvconcerneJ.O.1914,p.534 . V. D. 20déc.191glesbulletinsd'expédition,descolisderavitaille- rlV *\ ar(-É*mentde5 à 10kilos.
19mal1914.. n. Persoïmalitécivilcdelaferme-écoledeSidi-Naceur,J-O.19'4,p.53427mai1914.. D. Concessiondeboîtesauxlettresà desparticuliersJ.O.1914,p.546ou à dessociétés?'- -
28mai1914 A.P. Réglementationdumodedeconcessiondeboîtes J.O.1914,p.546auxlettresà desparticuliersouà dessociétés.
30mal1914 D.,; Conventionradiptélégraphique

'de ï^oudres. J.O.1914,p.576 -^2juinI9i4 A.R. Institutiond'unecommissionchargéed'élaborerJ, O 1914^,575,un projetde coded'instructioncriminelle.
8juin1914 D -r. Réglementationdu personneldeseauxet forêts. J.O. 1914,p.685 .

détachéen Tunisie.
15]111111914, T>, Modificationdu règlementgénéraldupersonnelJ.O.1914.p.685

'
V.D.IerjuilU19ÏR-desTravauxpublics. ' .

17hiiii1914 — j). ExtensionanterritoiredeMaktardelàcirconscrip-_J.O. 1914^.637tîondela6c'brîgadcrégionaledepolicemobile.
10juilLel1914...... i>.ix. Créationàl'écolecolonialedeParisd'unenseigne-J. O.fr..1914,p.6429mentspécialà la Tunisie._
25juillet1914 JJ. ModificationdïiB. 10.juillet1906instituantdes J.O. 1914/p.Siocommissairesdu gouvernementprèslestribu? '

nauxtunisiens.
7août1914 A.R, Institutiond'unecommissionchargéed'étudier J. O..1914,p.817lesdiverses:questionsintéressantl'alimentation

dela population,civile.
10août1914. TJ. Suspensiondes.prescriptions,péremptionsetdélais J. O.1914,p.863 . V.D..15dèc.1914.enmatièrecivile,.commercialeetadministrative.

34
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10août1914 D. Autorisationaux sujetstunisiensdes'engagerJ.O.1914»P-831..
danslescorpsde troupesmétropolitainesou
colonialespourladuréedelaguerre.

10août1914 A.P.M. Fixationdesindemnitésà payerpourlesréquisi- J.O. 1914,p.817. Mod.parA. 17nov.
sitionsde véhiculeset d'animaux. ï9*5.

13août1914 D. Prorogationdespermisderecherchesdemines. J.O.11914,p. 829.
14août1914, D. Autorisationauxindigènestuuisiensdes'engagerJ.O.1914,p. 825.

dansuncorpsindigènepourladuréedelaguerre.
27août1914 D. InterdictiondespoursuitescontrelespersonnesJ.O.1914,p.880.

présentessoùslesdrapeauxpendantlaguerre.
2JaoûtI9I4 A.T.P. Interdictiondelapêcheauxfiletstraînantsdepuis J.O.1914,p,867. V. A. 9 juin 1915la cotejusqu'àCmillesaulargeentreleméri- etD.20févr.1920.ridieude RasEngelahet le méridiende Cap

Zcbid.
22septembre*1914...D^fr. ExtensionauterritoireducontrôlecivildeGafsa J.O.1914^1.1001. V.D.3 déc.1908et

età celuidel'annexedeTozeurduressortdela A. 8 oct.1914.justicedepaixdeGafsa.
23 septembre1914 D. Créationd'unmaghscnnonpermanentdansles J.O.1914,^.916. Mod.parD. 13mai

caïdalsdesOuerghcmuiaet desISefzaoua. 1916.
25 septembre1914 D. . Suspensiondes délaisen matièrede brevets J.O,1914,p.917. V.D. 28août1915d'invention et D. 10 mars

1920.
8 octobre1914.. A.fr. AudiencesupplémentairedujugedepaixdeGafsa J.O.1914,p. 1001. V.D.22sep*.19x4.a Tozeur.
19octobre1914.. D. Applicationen TunisiedesdispositionsadoptéesJ.O.1914,p.948.

enFranceatisujetdesentreprisesallemandes,autrichienneset hongroisesd'assurancescontre
lesaccidentsdutravailetsutla \ic.

21octobre1914.. D. ClassificationdesroutesdelaTunisieenroutesde J. O.1914,p.g6o.
grandecsmmuincalion,demoyennecommuuica-
tioncl routesvicinales.

26 octobre1914.. D. Saisies-arrêts,surlesappointementscl lessalai- J.O. 1914.P-969*
resnedépassantpas2.000fr.,suspensionence
quiconcernelesmobilisés.

6 novcmbre"'"I9I4D. Cessationd'applicationàlacommuned'Hammam-J.O.1914^.982.
I.ifdesdispositionsdel^art.23titreIVduD.
36septembre1902.

15 décembre1914 D. ModificationauD 10août1914relatifa la sus- J-O 1914^1059.• pension,desprescriptions,péremptionsetdélais
enmatièrecivile,commercialeet administrative

15 décembre1914 D. PersonnalitécivileduI^ycécdejeunesfillesAr1 J-O,1914,p.1043.
moudFnllièreset dupetitlycéeJules-Ferry.

18 janvier1915.. D Exonérationdesdroitsdemutationsurles sue- J:O,1915,p,55
cessionsdesvictimesdela guerre.

Ierfévrier1915.. D Instititionde deuxbrigadesrégionalesmobilesJ-O. 1915.p. 63.
depolicel'uneaGabèspourlescontrôlesdeGa-
bèset deDjerba,l'autreà Kairouan

22 février1915.. D Elévationdela teneureuhuiledetourteauxde J-O.1915,p.95,
grainesoléagineusesadmisenfranchise.

10mars'YWIS.... D Cessationd'applicationàlacommunedeI,aMarsa J1O1I915,p 119,
desdispositionsdel'art 23titreIVdu D 16
septembre1902';;

2 avril1915..., A T P Interdictiondelapèchedanslegouletetunepar- J. O,1915,P-150, V*&•28mars1916.
tiedulacdeBizerte.

10avril 1915.... D ' ModificationduD 31août1908portantrèglementJ.O.1915,p,163,
du personneldesTravauxpubliesen cequi
concernelescommissairesducontrôledel'Etat
surlesCheminsdefer

14 avril1915.... D Réglementationdu personneldesdouanesdéta- J)O,fr,1915,p,2430V.D. 12av*V1914.
tachéenTunisie

27 avril1915.... D Mariageparprocurationdesmilitaireset marins J,O.1915.P-*&7tl
entempsdeguerre i

1ermol1915.... D Extensionau territoiredescadatsdela juridic- J.O,igijjp 221,.
tioudescommissariatsdepolicedeBizeiteet
Mateur

20 mal 1915.... D liquidationdu moratoriumdesvaleursnégocia-J O 1915,p 213 VD 30;•««1915eJ
blés, 2i in • iJiô

4 juin 1918.... D. AutorisationauxMonopolesdevendrepourPcx- J O I9I5»P245
portationà desprix spéciauxdes tabacsde . .
leurfabrication,

5 juin 1915.... D.fr, Suppressionde la justicede paix provisoireJ,O. I9i5.p,28i V.A. 12juin1915,
deMaktaret rattachementà la justicedepaix
duKeï

12 Juin 1915.... A.F. Tenued'uueaudiencesupplémentairemensuelleJO 1915,P 281 V.A.5juin1915.
dujugedepaixduKefà Maktar-

25_?Jitm-19Ifi.... A F Fonctionnementdu comitésde conciliationpour J, O 1915,p;265
la liquidationdu moratoriumcommercial.
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30 juin 1915..... D. ModificationduD.20mai1915surlaliquidationJ.O.1915,P-2G7 V.D.2 juin1916,
dumoratoriumcommercial.

16 juillet1916.. D. Mentionc Mortpourla Francei>surl'actede J.6. 1915^.295
décèsdesmilitairesmortsà laguerre.

6 Août1915.... D. ProtectiondesconstructionsarabesdeSidi-Bou-J.O.1915p.361
Saïd.

24 ûoût1915.... D. AutorisationauDirecteurgénéraldesFinancesde J.O.I9i5,p.371
suspendrel'importationet l'exportationdes
marchandisesparla frontièreTuuiso-Tripolitai-
ne.

28 âojjt 1915 D, Mesurestemporairesenmatièredebrevetsd'inveu-J.O. 1915,p,369
tion.

28septembre1915...AF. Extensionauxrécipientsenferdestinésà l'expor- J.O.1915,p.381
taliondel'acidesulfuriquedesdispositionsdu
D. 10juillet1908.

15 novembre~#1915 D- Exercicedel'actionpubliqueprèsde1a Driba. J.O.1915,p.447
17 novembre1915 D- ModificationauD.du5novembre1902surlerem- J.O.1915,p.447

placementadministratif,pourletempsdeguerre.
17 novembre1915̂- ***M- ModificationduD.10août19T4surlesindeunii-J. o. 1915,p.447

tés pour réquisitionsde véhiculeset d'aui-
. maux.

20 novembre1915 D. Obligationsmilitairesdessénégalais. j. o. 1915,p. 451
30 novembre1915 D Réglementationdu commercedusoufre,dusal- J.O. 1915,P.495

pêtre,duchloratedepotasseetdetouslespro-
duitspouvantf-treemployéspourla fabrica-
tion desexplosifs.

23 décembre1915 D Situationmilitairedesindigènesengagéspour J.O. 1915,p-527
la duréedela guerre.

29décembre1916.. D. Comptederavitaillement: continuationen1916. J.O. 1915,p.528
29 janvier1916.. D.fr. Conditionsd'obtentionettauxdespensionsaux- J.O.1916,p.8?

quellespeuventprétendrelesbahariastunisiens.
2$ janvier1916.. D.fr. Bénéficede compagneaccordéaux marinsin- J.O.191C,p.86

digènes.
10février1916.. A.T.P. Fixationdela taxeprévueparledécretdu 29 J. O.1916,p77

etF déc.1913surlesmines(art.87)cl perçuepar
provivisionendouaneaumomentdel'expor-
tationdesmineraisde fer.

28 février1916.. A.T.P. Interdictiontemporairedela pêchedansle lnc J.O.1916,p.111
Ischkeul.

20 mars1916 D Déclarationdesbiensdessujetsdespuissancesen- J.O.1916,p.123
nemics.

23 mars1916.... D. Réglementationdes déclarationsdesbiensdes J.O. 1916,p. I27
sujetsdespuissancesennemies.

28 mars1916.... D. Autorisationdepécherdanscertainespartiesde J.O.1916,p.139l'avantportdeBizerleet desgouletsdulac.
18avril1916.... D. Prohibition,d'importationdesmonnaiesdivision-J.O.1916,p.'169itaircsd'argentitaliennes.
12 mal 1916.... D. Conditionsd'attributiongratuitedu Nichanulf-J.O.1916,p.215

tikhar,auxmilitairesnommésoupromuspour
faitsdeguerre.

13 mai 1916.... D. ApplicationducodedejusticemilitairefrançaisJ.O.1916,p.215auxgroupesmaghsenspermanentset nonper-
manents,entempsdepaixquandilssontappe-lésà marcheravecdescolonnesfrançaises,en
tempsde guerreentoutescirconstances(Mo-
dificationà lait. 17duD.23sept.1914).

2 juin 1916.... D. liquidation,du moratoriumdeséchéances. J.O.1916,p.238 *ju{n2°JQJ™
° 3°

3 juin 1916.... p. Moratoriumdesassurancessurla vie j. o. 1936,p.253
7 juin 1916 b. Autorisationdepêcherdanscertainssecteursen J.O.iç)iG,p.249

i

dehorsdesjetéesdeBizerte.
Transfertà Mcllaouidusiègedela 10ebrigadede J.o. 1916,pi319

policemobile.
Interdictiondesortiedestabacsdetouteespèce.j. o. 1916,p.383.

~ ..~,..w.,».~.„„, ^. Modificationdesdroitsdedouanesurlesalcoolsj. O.1916,p-395et surlesvoituresautomobiles.
17 septembreI9Ï6D,clD.fr.Attributionau'ReceveurgénéraldesFinancestu- J.O.191Gp.565et

nisienuesdutitrede Trésoriergénéralde Tu- J.O.fr.3déc.1916nisic.
29 septembre1916 JJ. Réglementationde l'emploides corvéesan- j; O.1916,p.439miellésdescheurkapourl'entretiendel'oasis

d'El-Hauua.(Tozeur).
28 novembre1916A.P.M. Attributiondespouvoirsjudiciairesauklialifatde J.O.1916,p.526Metlaoui. J
30 novembre1916 D- PaiementdesdépensesdesétablissementspublicsJ.O.1916p.543 j V.D. 20oct. 1916.et descommunesail moyendevirementsenI 1

1 1 banque. J 1
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13 décembre1916A.P.M. Commissionde contrôledesminoterieset bou- J.O. 1916,p.554'
langeries.

15 décembre1916A.P.M. Classificationde la fièvreméditerranéenneparmi J. O.1916,p.564
les maladiesépidémiquesdontla divulgation
n'engagepar lesecretprofessionnel.

2 janvier19i7 .. D. Continuationen3917dufonctionnementducomp- J.O. 1917,p.'85tederavitaillementet relèvementà Comillions
dela limitedesopérationsdececompte.

18 janvier19i7 .. D. Constitutiond'uneassociationsyndicalepourl'uti- j. o. 1937,p.65lisationdeseauxdessources-desidi-Maklouf.
22 janvier1917.. D. Constitutiondu syndicatd'arrosagedesjardins J.O.1937,p.67

deThala.
22 février1917.. D. AbrogationdeD.27juillet3913surlesincinéra-J.O.3917,p.314lionsdescharnues:
7 mars 1917... D. Modificationà D 21mars1914relatifau statut J.O-1917,p. 348

de l'écolede jeunesfillesmusulmanesl.ouise-
RenéMillet

19 mars 1917.. D. Fixationà 100000fr du cautionnementdu Tré- J.O I9i7,p.157* soriergénéralde Tunisie.
24 mars1917 A.P.M. Autorisationà lasociétéfrançaisedebienfaisanceJ.O i937,p.159

deTunisdesefaireduOjmerl'exercicedesdroits
dela puissancepaternelle.

16avril 1917 D. Additionau D 241110131917,réquisitiondesusi- J.Oï1937,p204
nésde transformationde combustibles.

2 mai 1917 D. Constitutiondu syndicald'arrosagede l'oued- J. O.3917,p 229
Bou-Aya.

2 juillet 1917.. D.fr. Déclarationobligatoiredesbienset intérêtspri- J-O.39I7>P,420
vés en pays ennemis.

10 août 1917 D. Pêcheauxépongesaumoyeudela gangava J. O.3937,p.401
13 flout1917 A.G. Réglementationde la délivrancedespermisde J-O.3937,p,401

portd'armeset desbonsdepoudre.
11 septembre1917 D. Policedeseauxel radesen temps-deguerre, J-O. 1917,P-455
20 septembre1917 A.F. Institutiond'*mpoinçonspécialderecenseetrem- J-O. 191?»P-475

placementdespoinçonsdetitreet degarantie
desouvragesd'or,

22 septembre1917A.F. Augmentationdu tauxde la redevanceà payer J-O.3937,p.469
pourle foulagedeschéchias.

14 novembre1917A.P.M. Autorisationauserviceanthropométriquedeper- J*°- *W>P-571
cevoirundroitde1francàtitre derembourse-
mentde fraispour chaquepersonnephoto-
graphiéeenvuederétablissementd'unextrait
desa fiche.

16 novembre1917 A.F. Poinçonnagedesouvragesd'orassujettisà la rc- J-°- I9i7,p-5G8
censéenvertuduD.20sept,3917.

24 novembre1917A.R. Institutiond"uncomitédesmétauxet marchan-J. O.1937,p.575
disesdiverses,

II décembre1917 D. Modificationà la compositionduconseilsupérieurJ-°* ^^7,P-655
xiït' ' ^eshabousfixéeparl'art 1" duD, 37juillet

1908,
31 décembre1917 D. Modificationauxart. 3et 4duZ).3"août3930, J°- J918>P-2Z

réglementantsur le personneldu secrétariat
généraldu gouvernementtunisien,

9 janvier1918.. A.F. Réductionde38à 35%dutauxdelalare légale J.O. 3938-p*33
sur lesfûtservantà l'exportationdeshuiles,
prévueparleD 33juillet3908,

11 janvier1918 .. A.F. Réglementationdesventesaumarchéauxbestiaux J-O*I9i8,p. 35
de Tunis,

13février1918.. A.P.M. DélégationaukhalifatdeMaknassydespouvoirsJ. O.1918,p.98
judiciairesattribuésauxcaïds.

15 février1918.. D. Comptabilitédeslignestéléphoniquesrurales. J. O. 3918,p. 139
20février1918 D. Circulationdansle Djciiddesorgeset despro- J-O.1918,p. 150

duitsde la mouturedublé.

18 avril 1918 A.F. Modificationdesarticles4et 6deA.F. 25octobre J. O.1918,p229
3917surl'instiUitiond'unrépertoiredesopéra-
lionsdechange,

30 avril 1918 D. Extensionà touteslesespècesdepainset pâtisse- J. O.1918,p.261
ries autresque ceuxfabriquésavecla farine
légaledesdispositionsde l'art, 2 du D. du
36avril19iS.

let mai 1918.... D. Assujetîsscmentdespiècesdétachéesdochâssis J.O.1918,p.313
d'automobilepesantmoinsde 2500Kgs au
mêmedroitd'entrée— 70 % de la valeur—
quelesvéhiculesdemêmenatureet demême
poidsimportésà l'étatmouté,
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4 mal 1918.... AF Extensiondu régimedel'admissiontemporaireJ.O.3918,p. 274
auxfûlset barilsdémontés.

12 juin 1918.... A F Idempourlesfûtset barilsimportésen vuede J. 0.-1918,p.378
l'exportationditgoudronvégétal.

20 juin 1918 D Congédelongueduréeauxfonctionnairesréfor- J.O-191S,p.437
mespourblessuresoumaladiescontractéesde-
vantl'ennemi.

26 septembre19IS D Modificationan moratorium'judiciaireintéressantJ-O. 3938,p,5S7
lesmobilisés

5 octobre1918.. D. Créationdemonnaiedebïllon^eubronze^dcnickel J. O-393S,p,603
25 octobre19IS ... D. Extensionà 12ansdeladuréed'exemption"dela J. O.1938,p.69C

taxedeshabitationsà bonmarché.
10 novembre1918 D. ModificationauD. 16mars3930relatifauxexa- J'O. 3938^.697

mensdelanguearabe.
22 novembre1918 D. Institutiondecartesdeconsommationd'huile. J.O, 1938,p. 6SS
11 décembre19IS D. Surveillancedesopérationsd'assurancespardes J.O. 3938.p-725.

compagniesétrangèresen Tunisie.
19 décembre1918 D. Relèvementdudroitdestatistiqueet decontrôleJ.O. 1938,p.740 v- D-2° sept.3937

surlesvins,bièresmoûtset vendangesfraîches. et *3sept. 391S.
21 décembre19IS D. Indemnitésà alloueraux victimesdes rebellesJ. O.3938,p.759

danslesterritoiresmilitairesdusud.
27 décembre1918 D. Suppressionde la franchisetélégraphique. J.O.1918,p.775
ÏI janvier1919.. A.F. Conditionsdanslesquelleslesagentsdespostes J.O. 3939,p.101 V.A.F. 9déc.191g

apposerontdes timbresmobilessur les effets art.9.
négociablesavantleurencaissement.

13 janvier1919.. D. Attributiond'allocationsauxpersonnesexerçant j 0.1919,p.29uneprofessionassujettieà la patentequiont
souffertdufaitdelamobilisation.

17janvier1919.. A.R. Institutiond'unecommissiondu phylloxéraà la J. O.3939,p.97 V.A.R.7mars1919-
Directiongénéralede l'Agriculture.

27 janvier919 .. D. Dispositionsrelativesau moratoriumdesassu- J.O-1939,p. 349ranecssurlavie.
28 janvier19Ï9 -. D. Mesuresdestinéesà garantirauxmobilisésla rc- J.O. 1939,p.S8

prisedeleurcontratdetravail.
12 février1919.. A.G. Affectationdedroitdanslescorpsdemarinsindi- T.O.1939,p.211

gènesditsBahariasorganisésparD.29juftlel
3906desouvriersindigènesdel'arsenaldeSidi-
Abdcllahsoumisauxobligationsdelaloisurle
recruIcinent.

12 février1919.. D Interdictiond'entréeen Tunisiedesbilletsde la j, o. 1919,p.217caissede Vénéticémispar legouvernement
autrichienet desbilletsdebanqueet de tous
autresinstrumentsmonétairesrusses.

7 mars1919 D.R. Modificationàlacompositiondela commissionde J.O. 3939,p. 253phylloxérainstituéeparA' R. 17janv.1939Ï
10mars1919 A PM Classementdela grippedansla listedesmaladiesJ-O.3919.p.253,VJ épidéuiiquesdontladivulgationn'engagepasle

secretprofessionnel
17mars1919 D Modificationdu tarifdesdouanestunisiennesà J.O.1919p.341^importationetinstitutiondedroitsdeconsom-

mationsurcertainesmarchandise?
25mars1919 A.T.P MocH-caliontemporairedeA 24avrillyofiet 29 J.O. 3939,p.317 Relèvementde7o•/.juin1911concernantla fixationdesfraisaccès- * ^

A.A.mars3920.soircssurlescheminsdefer 1
9 avril1919 D Dispositionsrelativesà laconscriptionmilitairein- J.O. 3919;p.34S

digènecontingent3919
26avril1919 D Réductionàofr 02partonneaudejaugenetteet J. O.3919,p.429

parjourdutarifdelataxen°Tpourlesnavires
relâchantdanslesports48heuresseulementet

|, sansfaired'ooéralionscommerciales
28avril1919> D Prorogationdesmesuresmoratoiresen matièresJ. O.1919,p.470 V.D.Ieraoût1910,d'assurancessurlavie
6 mai ïf19 D Reconnaissanceetdélimitationdesterresdomania-J.O. 3939,p.449lesditessalinesdelarégiondeSfax
10mai1919 A R Institutiondu Comité,spécialdesétablissementsJ .O.1919,p.487

dangereux,insalubresou incommodesprévus
parl'art 3duD 27mars3919

19mai1919 D Majorationde20pourcentdutarifdesports J. O.1939,p.487
20mai1919 D > Interdictiond'exportationdeschameauxde»terri- J.O. igi9,p,503toiresmilitairesdusud
22mait919 A R Comitépermanentdepatronagepourlaprépara- J.O. 1919..P-495tion,l'organisationet l'installationdesmanifes-

tationséconomiquesdela Tunisieà l'étrangersouslaprésidenceduDirecteurgénéraldel'Agri-
culture

22mal1919 D liquidationdu comptede ravitaillement I J.O. 1919,p.'5x5I
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27mal 1919 A.G. Restitutionauxautoritéscivilesdelàréglementa-J.O. 3939,p.632 V-D.2 aoûtjigU-
tiondesréjouissancessurlavoiepubliqueetdes
autorisationsderéunionspubliques

4 juin1919 D. Autorisationauxreceveursde délivrerdescerli- J-O. 1939,p.5^7
ficatsd'impositionsà la contributionextraordi-
nairedeguerreenvuedel'applicatoudesdécrets
surlesloyers

i juin1919 D. Modificationau tableaudesemplois-réservésaux J.O. 1939,p. 567 V-D.23nov 3918.
mutilésindigènes

5 juin1919 D. Suppressiondusecrétariatgénéralpourla justice.I J.O. 3939,x?.516
TééparD.28aviil3910 I

5 Juin1919 D. TitredeDirectiongénéralede.l'Instructionpublï- J-O. 3939,P-5^6 V.D.8mars1885cl
queà la Directiongénéraledel'Enseignement 2 aoûtl8gG.
et rattachementdela Directiondes antiquités

6 juin1919 A R. Officeduplacementfrançais J 0.393g,p523
16juin1919 A.P. Créationdecarnetsdecréditcirculairepostal J. O.3939,p.548
I.juin1919 D. Modificationau D.du9 avil 3914organisantla •J-O.3010,p.579

gendarmerieindigène
27jnïn1919 D. AbrogationduD.13ma-"-3898surlaventeduta- J.O.3939.p.570bacà prixréduitdanscertainscaïdats
9juillet1919 D. Epreuvesdubrevetélémentaired'arabe J,0. 3919^.632 V.D. xGmars3910
18août1919 D. lustitutiondanschaquecontrôlecivild'unecoin- J.O.1919.P.744missionchargéedeproposerlemodederéparti-liondespensionsentrelesayants-droitde tout

militaireindigènemusulmannonnaturalisémort
pourlaFrauce

2septembre1919... D. Prorogationau10octobredudélaiaccordéparl'ar- j Q>, 3 ?r ticle58duD. 10mars1919surlesloyers
16septembre1919... D. l^visiondu recensementdesimmeubleset pro- j.o. 39lc,p.7591 prietésassuiettisa la taxelocative
16septembre1919... D. Reprisedesrelationscommercialesavecl'AUema-T Q Igï„p.8lI.gne J

10octobre1919 D • Affranchissementdoscorrespondanceséchangées-,0 . ,„ „ 8(-,entrelaTunisieetl'Italieaumêmetarifoueles ' *
correspondanceséchangéesaveclesautrespaysde l'Unionpostale

30octobre1919....... D Maintienenvigueuraprèsla cessationdeshosti- -, 0 , IQ_ „,„fitêsduD2Tfévrier1916réprimantletraficdes J' y V'i-J >
monnaie^

6novembre1919.... D Rattachementau secrétariatgénéralduGouver-T „ . n .,,nementtunisiendu T,aboratoredesessaisin- J*v*J v»i-y/..
dustrielset commerciauxindigènes

26novembreÏ9I9— D, I,evéedelaprohibitiond'entréedupapicr-iournalj 0 I9I9)P.i025
29novembre1919.... D Modificationauxart,4et 5duD10juill 190Gins- T 0 Iom'„ 10IQtituautdescommissairesduGouvcrnemeut.près

' '
lestribunauxtunisiens

29novembre1919.... D ' Fichesanthropométriquesdélivréesauxpartira- , 0 ,0IQ„ lo02liers • " J y's'
6décembre1919.... D Relèvementdesdroitsdedouanesurletabac(art. T Q ïrjl„„ Ioz6109dutanDet élévationà ; francsdela taxe" intérieuresurtesbriquetsmécaniques(
8décembre1919.... D. Cartesdeprioritéauxmutilésdeguerre J.O. 1919.p. 109'.
9décembre1919....A.A. Prohibitiondela chasseauflamantrose JO ,91pp.loSï

13décembre1919.... D. Remisesauxdébitantsde in-oduitsmonopolisésj.o. 1919,p. 1096
20décembre1919.... D. Relèvementdudroitdepatenteetcontrôledesdé- j.o I9Ig,p.n39 V D 3idéc 1917.clarations.
20décembre1919.... D. Relèvementdu tarifde vérificationdespoidset J.o. 1919,p. 1140mesures.
20décembre1919.... D. Majorationdu droitd'exportationsur leshuiles T.O.1919p.1161 V.D.31déc,1909,

d'oliveà 9fr. 50pourquintalmétrique,et sur
leshuilesdegriguonà 2 fr.50.

20décembre1919.... D. 1Majorationdu droitd'exportationsurlespeaux j.o. 1919,p.11O1.
brutes.

20décembre1919.... D. Transformationdudroitintérieursurl'alfaenun T.O.3919,p.1162 V,D, 8 déc,1906.
droitdedouaneà l'exportationdeunfrancpar * I tableauB.N'2,
100kilosd'alfabrutet de2fr.25par 100kilos I

20décembre1919.... D. dépite,
,.,,,.,, J. O.1919,p.1162 V.D. 20déc.1919

Elévationà 20Sfrancspar 100l'ilosdu droitde N' 18et tableau
douanesurle théet institutionou relèvement ^ annexé,
desdroitsdeconsommation,surlespétroleset '

essences,sucres,caféset chicorées. T „ , ^r v n nrlécTOIR?nrlfr^tnhrp1QTQ nMAV ' T.O.I9I9,p. II03 V.1J.9ace.i-9lttZUdécembrei;iy.... u.ciA.r. Moaifioatioudutarifdosdroitsde timbrepropor- etJ.O.1920,p.40

20décembre1919....D.otA.P. Relèvementdudroitdetimbresurlespermisde
'
J.O. 1919-P-«61 v-*>-l8 mars1913,

portd'armesapparentesditesdechasse. etJ. O.1920,p.40 arc.22.

20décembre1919....A.F. Exécutiondur>.20décembre1919(n-4)augmen-J.O.1920.p.41
tantle tarifdesdroitedetimbrededimension.
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22décembre1919 D. R^cleirentCQTr-ssorrilinnsyudOJed*1.*?p'op'-'é- J.O.1920.r.4*1
tnlrnsdel'ons-d̂<*Siïb**"

22décembre1919.... D. Abro<:aUoudel'alniénGde;'art 3d'JD i»ï:uiv. 5,0.3939p. 1233
3934concernantla.imitationdutauxdelataxe.
municipalesurleschiens

24décembre1919.... D. SuppressiondelataxeadditionnellesurlesmandatsJ.O.393gp.1167 D. V.aOnov.3*98
posiesupérieursn20Dfrancs et 13janv.3906

24décembre1919... AP. Affranchissementc:i timbre-postedestaxesdes J. O.393g3p.3173
télégrammesdéposésà Tunisdansunebo'tespé-
cialeledimanchede33à 22heures

24décembre1919-... D. SurtaxeautarifdespottsdeTunn,Soussecl-fax, J.O.3939,p.1197
27décembre1919 D. Idempourleportderizerie J.O.3939,p. 3197
27décembre1919 D. Relèvementde l'indemnitéde déplacementdes J.O.1939.p.1217 V.D.30avril 1993

magistratsdutribunalrnKte art.2.
30décembre1919.... D. Modificationàl'art 2 duD 23décembre19TSre- J.O.1939,p.1198

lalifaudécomptedesservicesmilitairesdesfonc-
tionnairespourle calculdeleurancienneté

3I décembre1919.... D. Ouverture,horsdela-présencedudestinatairedes J.O.3939,p.1217
lettres,bo'tes,paquets,colis,ou plisfermés,
présuméscontenirdesproduitspassiblesdodroits
ouprohibés

31décembre1919 A.tl . Institutiond'unComitéconsultatifdu travail. J.O.i9~c.p.39
5janvier1920 D. Modificationau tableaudesdroitsdedouanean- J.o. 3920,p.39

nexéauD 30mai19M,ence quiconcerneles
voituresautomobiles

14janvier1920 D. Miseenvigueurdutraitédepaixsigneentrela J.O. 3920^.76
laFranceetl'Allemagne-^partirdu 30janvier
1920

17janvier1920....... D. Suppressionde^alimited'âgepourl'admissiondes J.O.3920,p.277
.

*
veuvesdeguerredanslesadministrationspubli-
quespendantuneduréede5ans.

3février1920 A.P. DépôtdetélégrammesdanslesboUcsauxlettres' J.O.1920^.246
avecaffranchissementdelataxeeutimbresposte.

6février1920 !>• Validitédesbousdepaiementsurlecomptede.ra- J.O.1520p.382
vitaillemeotouleseoinplcscouranlsà laTréso-
rerie,jvrqu'aus.'»ayrldeTonnéegrégorienne.

15février1920 *..lî. D^ivrauceparlescontrôleursci'-ilsdescariesd'i- J.O.3920^.375 D.V.6février1920
dc-tïtédesvovageurset représentantsdï com-
merce

19février1920 D. Fixationdesfraisd'hospitalisationdesvictimesJ.O.3920,p.418
d'accidentsdutravail:a Tunis,à Gfr pourles
européens,5fr.pourles indigènes; ailleursà 4francset 3fr 50

19février1920 D. Ordonnancementdistinctet séparédesdépensesJ. O.3920,p.418
desTravauxpublics,duservicedescheminsde
fer,etduservicedesPontset chaussées

20février1920 D. Créationd'unedirectionticrhvgi^ncetdelasanté J.O. 3920^.376
publique

25février1920 D Désignationducontingentindigènede 3920 J.O.1920,p.439
27février1920 D Institutiondegardesducommerceh Inerte. J 0.3920^.513
28février1920 D ModifiantleDdu23novembre3935pourl'exploi- J.O.7920,p,420

taiiou,laconservationetlapoliceduDomaine
forestier.

28février1920 D Possibilitédeinodifier,tantquelescirconstance?J.O.1920,p. 459neserontpas redevenuesnormales,lesprixde
ventedesproduitsmonopoliséspararrêtésdu
D'recteurdesMonopolesapprouvésparleDi-
recteurgénéraldesFinanceset visésparleRé-

(, sidentgénéral.
28février1920 D Etablissementà personnalitéciviledit «T^abora-J.O. 3920,p.470toireetateliersdesserviceséconomiqueshidigè-- ne »
2mars1920 D Admissiondestitres50/03920.cnpaiementdela J.O.1920^.459 ymDïju avrjijq20Contributionsurlesbénéficesdeguerre.
3mars1920 D Mesuresdepréservationet de conservationdes J.O.3920.p 49J4souksdelavillearabedeTunis.
4mars1920 {

' D Relèvementde700/0desfraisaccessoiressurles J.O.1920,p. 471cheminsdeferCfax-Gafsa.
8mars1920 D Levéeàcompterdu3crjuin1920delaprohibitionJ.O. 3920,p. 514

d'importationdesviandesfrigorifiées.
10mars1920 A R lîtenduedescirconscriptionsdePinerteet deMa- J. O.3920,p.4giteurpourlesélectionsà laChambred'açricultu're

dunord. , -
11mars1920 D CompositionduComitéconsultatifdesmonumentsJ.O. 3920^.483 jhistoriques. I
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13mars1920 D Elévationà Ao/odutauxdutarifservantà calcu- T.O.3920,p. 559
t ^ 1erlesrentesViagèresà inscrireaucomptedes

membresdela sociétédeprévoyancedesfonc-
tioiuiaïreà.

15mars1920 D AbrogationD. 3«rjzrv\rr3932et modificationà J. O.1920,p. 549
fart 7duD.3CTjanvier3910{soinsgratuitsaux
fonctionnairesjusqu'àà 6000et4500-francsde
traitement.

20mars1920 D. Réglementationdel'Associationsyndicaled'arro- J.O. 1920^.537
sagedesiardinsde Thala.

20mars1920 D Fondsdescfraisgénérauxdelamain-d'oeuvretu- J.O. 1920,11:5G2
sienne».

22mars1920 D Comptescourantspostaux.— Modificationà D J.O. 3920.-p.551 Y.D:27niai3938
27mai191S.

' '
2(5mars1920 D. Maintienenvigueurjusqu'au:criairvier1921du J. O.1920.p, 612 V.D.24avril1938.D 24avril19iSréglementantl'exportationdes

capitauxet importationdestitres et valeurs
mobilières

30mars1920 D Institutiondegardesducommerceà Sousseet à J.O. 3920,p. 56c
Sfax.

9avril1920 A R TaxedescommunicationstéléphoniqueséchangéesJ.O. 3920,p.675entrelaTunisieet l'Algérie.
15avril1920 A P M. Classementdel'encéphaliteléthargiqueparmiles J. o. 1920,p. 0*5

maladies-dontla divulgation11'entramepasle
secretprofessionnel.

15avril1920 ATP Modèledesplaquesd'identitéà placersurlesau- J, o. ig2o,p.715tomobileset moded'attributiondesnuméros
d'ordre.

16avril1920 ATP. Réglementationdeladuréedutravailetdesrepos J.O. 3920,p. 688
desmécanicienset chauffeursdestrains.

16avril1920- ATP Réglementationdeladuréedutravailet dèsrepos J.O. 1920.P.6R9desagentsdetrains.
16avril1920 ATP Réglementationdeladuréedutravailet de.,repos j. o. 3920.p. G90desagentsdesgaresstationsethaltes.
16avril1920 A ï P classificationdesgares,stations,halteset nrrét? j O. 1920p.692

pourl'applicationdurèçlementprécédent.
6avril1920 AP M, Modifcationàl'art2de Vivêù-n132octobre1903 J.O. 3<}2otp.73ïcréantuncorpsd'auxilairesmédicaux.

21avril1920 A P Remplacementdela contributionforfaitaired'éta- J . O. 3920.p. 693blissemeutdeslignestéléphoniquesparuneta-
additionnelleà l'abonnement.

27avril1920 D Livraisonà domiciledespaquetspostauxpesant J.O. T^O..p 764
plusde 300grammesmoyennantunetaxede
factagede30centimes.

28avril1920 , (D EntréeenvigueurduD 15avril3914surlepesage J.O. 3g20.p.^84-\ et lemesuragepublics.
* " " ' '

15niai1920...4, „ T> Commissionchargéed'établirle tauxmoyendes J.O. 3920p. 89": valeursdesmarchandisesimportéeset expor-
téesreprisesdanslesstatistiques.
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A
,Abandon d'enfant. — G. P. 212 et suiv. I

Abatage d'animaux.
INTERDICTOIN.— Vaches et brebis plei-

nes, D. 9 oct. 1912 ; — chamelles, D.
29 janvier 1913.

RÉGLEMENTATION.—Taxe,D.15 janv.1914.
RAGE.—Animaux atteints, D. 3 juin 1916.

Abonnement.
DROITDE TIMBREsur les contrats d'assu-

rances, A. 20 juin 1912 ; — Taux de la
taxe, D..20 déc. 1919 (n» 4).

SUBVENTIONSINDUSTRIELLESpour l'entre-
tien des routes, D. 15 sept. 1914, art. 15.

TAXESMINIÈRES.— D. 29 déc. 1913,
art. 85.

Absinthe. — Interdiction, D. 25 août 1914 ;
(F. alcool).

Abus d'autorité. —Fonctionnaires, C. P. 101
et suiv.

Abus de confiance. — C. P. 297 et suiv.
Abus de sceau. — C. P. 182.
Accidents. — Tramways, D. 24 juin 1912,

art. 12 et 58.
Accidents du travail. — Tarif des frais d'hos-

pitalisation, D. 19 févr. 1920.
Jurisp. D. 17 juillet 1908.

Accusation mensongère. —. C. P. 248.
Achour. —EXTENSIONà l'avoine, D. 20 sept.

1917 ; aux cultures secondaires, D. et
A. 19 déc. 1918.

RELÈVEMENTde taux, D: 20 déc. 1919
(no 10).

Actmits à caution.
ALCOOL.—A. 20 déc. 1919 (n» 15).
HUILES.— D. 21 nov. 1919, art. 4.
OPIUM.— D. 24 avril 1914.

Actes administratifs. — Gestion et aliéna-
tion du Domaine privé, A. 20 août 1919.

Actes de l'état civil.
. DÉCLARATION:OBLIGATOIREdes naissan-

: ces et'des décès, D. 26 déc. 1919.
MARIAGESPAR PROCURATION.— D. 27

avril 1915*. . ..,
'

MENTIONDE DÉCÈSPOUR. LA FRANCE,D.
16 juill, 1915*.

RÈGLEMENT.— Modification, D. 11 févr.
1920.

Aetiï (détournement d'). — C. P. 288.
Action publique.— Driba, D. 15 n.of.1915*;-^-

Commissaires du Gouvernement, D. 29
nov. 1919 ; Communication des dossiers
d'instruction, A. 15 févr. 1920 ; — Dé-
lais de prescription, D, 13 déc. 1916 ;— Libération conditionnelle, D. fr. 14
janv. 1920 et D. 29 janv. 1920.

Actions et obligations. —
Perception du

droit de transmission, A. 25 juill. 1912 ;— Impôt sur les revenus des valeurs mo-
bilières, D. 23 déc. 1918 et 20 déc. 1919
(n« 7), A. 30 mai 1919 et 28 févr. 1920.

Adjudications.
COMMUNES.—'D. 14 janv. 1914 art.-24,

35 et suiv.
DOMAINE.— D. 18 juin, 1918 art. 45, 50 et

suiv. et A. 20 août 1919. -••-.
FORÊTS.— D. 23 nov. 1915, titre 1er.
LOTSDE COLONISATION.-^- D. 24 -janv.

1914, art. 26 et A. 14 avril 1914, art. 24
et suiv.

MINES.— D. 29 déc. 1913, art. 63''et suiv.
TRAVAUXPUBLICS.— D. 25 juill. 1913.; —

Conditions générales, A. ler juill. 1913.
Admission,en franchise. — (V. Importations

en France).
Admission temporaire. — Récipients en fer

pour acide sulfurique, A. 24 sept. 1915 ;— Fûts et barils, A. b mai et 12 juin
1918.

Adultère. — C. P. 236. — Homicide contre
le coupable, C. P. 207 et suiv. - :

Affaires indigènes. — Territoires militaires :
introduction et détention des armes, D:
20 juill. 1916 ; — Contrebande, D. 20
sept. 1918 ; .=—Terres collectives, D,-23
nov. 1918 ; — Victimes, des rebelles, D.
21 déc. 1918*.

Affichage. — Actes de l'autorité publique,
D. 14 janv. 1914, art. 26 et 28. y .

Affichage des pris, -^ Produits taxés, D, 12
,:. sept. 1.917, art, 9 ; — Denrées et mar-

chandises, D. 28 août .1919;.-^Loyers'
D. 12 nov. 1919, art. 5, ;-,.

(ï):Lestextesindiquésenitaliquessontseulementcitésà làtablechronologique.Ceuxeuitaliquesavecunastérisque(*)-ligureutà la tablechronologiqueduprésentrecueil,maisontétépubliésiu-extensodanslessupplé.ments:annuels.
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Affiches. — Faits de guerre entre musul-
mans et non musulmans, D. 24 oct. 1912.

Agents des administrations. — (V. Fonc-

tionnaires).
Agriculture.

ANIMAUX.— (V. ce mot).
ASSURANCESMUTUELLESAGRICOLES,— D.

13 juill. 1912.
AVANCESPOURTRAVAUXaux ouvriers agri-

coles, D. 17 mars 1920.
BAUX A FERME.— Prorogation, D. 1er

oct. 1917 et D. 16 juin 1919.
CHAMBRED'AGRICULTURE.— (V. ce mot).
CHAMBREDES INTÉRÊTSAGRICOLESINDI-

GÈNES.— D. 21 janv. 1920.
DOMAINEET COLONISATION.— Lots de

colonisation, D. 24 janv. et A. 14 avr.
1914 ; — Terres sialines, D. 13 août
1913 et 20 déc. 1919 (n° 6) ; — Ré-

gularisation des ventes anciennes de

colonisation, D. 19 mai 1918 ; — Ges-
tion et aliénation du Domaine, D. 18

juin 1918, et A. 20 août 1919.
DIRECTIONDE L'AGRICULTURE.— Ré-

glementation, D. 17 mai 1913 ; -—Eta-
blissements publics rattachés, D. 15

juin' 1915.
ECOLECOLONIALE.— Diplôme d'ingénieur,

A. 27 janv. 1920.
EXPÉRIMENTATIONAGRICOLE.— Commis-

sion, A. 1er avril 1914.
FORÊTS.— Réglementation, D.. 23 nov.

1915 ; — Mesures pour éviter les incen-

dies, D. 22 fevr. 1917*, A. 22 fevr.

1917, et A. 1er juin. 1919.
GHABA.— Remise des olivettes habous à

la Djemaïa, D. 17 juill; 1914 ; — Asso-
ciations de propriétaires d'olivettes, D.
23 oct. 1916 et A. 24 oct. 1916 ; —

Constitution en établissement public,
D. 25 mars 1918; — Réglementation,
A. l°r juin 1918.

INSPECTIONGÉNÉRALE DE L'AGRICUL-
TURE.— D. 12 fevr. 1913.

OFFICEDU PROTECTORATà PARIS.—A. 30
avr, 1920.. .

PHYLLOXÉRA.— Commission, A. 17 janv..
et 7 mars 19-19.

SAUTERELLES.'— Destruction, D. 14 févr.
1916.

SECOURSAUXAGRICULTEURSSINISTRÉS.—
-

(mod. à D. 15 sept. 1908), D. 21 août
1912.

Alcool. — Interdiction à Tozeur, D. 28

juin 1913, D.7 mai 1917 ; à Kerkennah
D:. 4 sept. 1917;— Interdiction de l'ab-

, sinthe et de l'anisette, D. 25 août 1914;:—
Interdii/ion de latente des boissons

.alcooliques aux indigènes, D. .12 sept.
1914; — D'oit de consommation, D. 20

déc. 1919 (n° 18);—Suppression du privi-
lège des bouilleurs de cru, D. et A. 30

juin 1916; — Droit de. douane, D. 8

sept. 1916* ; — Surtaxe à la patente, D.
23 déc. 1918 ; — Modification au régime
fiscal, D. 20 déc. 1919 (n° 13), A. 20

déc, 1919 (n° 14) ; — Circulation, A. 20
déc. 1919 (ii° 15).

Alfa. —- Droit d'exportation, D. 20 dec.
1919.

Aliénations. — Biens de l'Etat et des éta-
blissements publics, D. 27 mai 1912,
D. 24 janv. et A. 14 avril 1914, D. 18

juin 1918 et A. 20 août 1919 ; — Pro-
duits forestiers, D. 23 nov. 1915,
titre 1er.

Aliénés. •— Internement, pouvoirs du se-
crétaire général, A. 7 mai 1920.

Allemagne. — Reprise des relations com-

merciales, D. 16 sept. 1919 ; — Impor-
tation des produits chimiques, pharma-
ceutiques et tinctoriaux provenant d'Al-

lemagne, D. 30 avr. 1920 ; — Droits de

douane, D. 19 mai 1920.
Allocations. — Patentés éprouvés par la

guerre, D. 13 janv. 1919*. (V. Fonc-

tionnaires).
Amende. —C. P. 5;—Minimum, C. P. 16 ; —

Recouvrement, C. P. 17, 20, 21; — Cu-
mul des amendes, C. P. 57.

Aminé des bijoutiers. — D. 10 mai 1913.

Amnistie.— D. 6 nov. 1919

Analyses. — Répression des fraudes, D.
10 oct. 1919, art. 17 et suiv, et A. 29
oct. 1919.-

Angleterre. — Convention îranco-britannir-
'

que remplaçant celle du 18 oct. 1897,
D. 19 déc. 1919.

Anguilles. — Introduction à Tunis. D.
6 juin 1912*.

Animaux.
ABATÀGÈET EXPORTATION.— Vaches,

I brebis et chamelles pleines, D. 9 oct.

1912, 29 janv. 1913, 14 fevr. 1914*.
CHASSE.—Réglementation, D. 29 mai 1918
DIVAGATION.— Voies publiques, D. 15

sept. 1914, art. 37 ; — En forêt, D. 23
nov. 1915, art; 28. .

EGALONSAUTORISÉS.—D. 25 mars 1914.
IMPORTATIONET EXPORTATION.—Viande,.

D. 13 janv. 1914;— Reproducteurs bo-

vins, importation par Tunis, D. 1er févr.

1913;— Viande frigorifiée, levée de l'in-
terdiction d'entrée, D. 8 mars 1920.

IMPORTATIONEN FRANCE.-—De la viande

frigorifiée, L. 1er avril 1914.
PROTECTION.—Anplication de la loi Gram-

mont, D. 12 mai 1920.
RAGE.—D. 3 juin 19,16.
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TAXESURLÉ BÉTAIL.—D. 21 déc. 1918,. i
A. 16 janv. 1920.

TRAMWAYS.— Transport, D.24 juin 1912,
art. 50.

Animaux nuisibles. — Destruction, A. 8 août
1917.

Anisette. — Interdiction, D. 25 août 1914.
Antiquités. — Protection, D.8 janv. 1920;—

Comité des monuments historiques, D,
11 mars 1920 ; — Antiquités en terri-
toires domaniaux, A. 20 août 1919, art.
7 et 32.

Appareils à vapeur. —
Réglementation, D.

22 déc. 1919** Mo <*/ri<pi.
Appareils de mesurage et de pesage. — (Mod.

à D. 29 juill. 1909), D. 10 mars 1920.
Appel. •— Tribunaux tunisiens : effet sus-

pensif, D. 6 oct. 1915.
Aqueducs — D 25 mai 1920, art. 30 et suiv.
Arabas.. — Circulation, D. 15 sept. 1914,

art. 9 et suiv.
Arabe. — Examen de langue arabe, D. 10

nov. 1918 ; — Brevet élémentaire, D.
9 juill. 1919.

Argent. — Matières d'argent importées par
la poste, A. 5 avril 1917 ; — Ouvertu-
re des paquets à l'a poste, D. 31 déè.
1919 ; — Relèvement des frais d'essai,
recense, D. 20 sept. 1917, A. 20 sept,
et 16 nov. 1917 ; — Non restitution des
droits de garantie sur les ouvrages ex-
portés, D. 20 avr. 1920 ; — Monnaie,
repression de la fonte, D. 30 oct. 1919.

Armand Fallières (Lycée). — Personnalité
civile, D. 15 déc. 1914*.

Armée.
<=.ARMÉEMÉTROPOLITAINE.— Engagement

des tunisiens dans la marine, D. fr. 1er
déc. 1913 ; — Droit à pension propor-
tionnelle des indigènes, D. 11 juill.
1913 ; — Jurisp. L. 12 janv. 1892
art. 58.

EMPLOISCIVILSaux réformés n° 1. —Indi-
gènes, D. 23 nov. 1918, D. 4 juin 1919;— Français, D. 25 nov. 1919.

ENGAGEMENTS.— Pour la durée de la
guerre, D. 1,0août 1914* ; — Dans un
corps indigène , D. 14 août 1914*;: — Situation des engagés, D. 23 déc.
1915*.

-'-.JUSTICEMILITAIRE.— C. P. 3 ; — Organi-
sation.-,D. 10 juill. 1914. ; — Groupes"- Magbsens, D. 13 mai-191-6.

MARIAGE"PAR-PROCURATION.— D. 27
avril 1915*.

MARINE.— (V. ce mot).
NICIÏAN-IFTIKHAR.— Attribution pour

faits de guerre, D. 12 mai 1916*.
PENSIONS.— Pension proportionnelle, L.

11 juill. 1913 ; — Pensions de guerre :

commissions de répartition aux familles
des indigènes, D. 18 août 1919.

RECENSEMENTDES VOITURESAUTOMOBI-
LES.— D. 25 févr. 1916.

RECRUTEMENT.— Dispense des frères
de soldats décédés au cours d'une cam-
pagne, D. 2 déc. 19.14; — Conscription
indigène en 1919, D 9 avril 1919* ; —

Contingent indigène 1920,D- 25fév. 1920.
REMPLACEMENTADMINISTRATIF.— Ren-

gagements, (mod. aux art. 7 et 10
du D. 5 nov. 1902), D. 10 juill.
1912 ; — Mod. à l'art. 11, D. 10 janv.
1915 ;—Mod. à l'art. 9 pour le temps de
guerre, D. 17 nov. 1915*.

RÉQUISITIONSMILITAIRES.— Armée de
mer, D. 22 juill. 1914 ; — Armée de
terre (mod-.à D. 22 oct. 1900 art. 16),
D. 1er sept. 1914 ; — Logement et can-
tonnement (mod. à l'art. 4 du D. 22
oct. 1900), D. 25 nov. 1915 ; — Compo-
sition des commissions (mod. à l'art.
11 paragr. 2), D. 15 janv. 1917 ; —

Indemnité pour les véhicules et ani-
maux, A. 10 août 1914 ; — Etablisse-
ments industriels, D. 11 avril 1919 ;
— Automobiles, D. 25 févr. 1916.

SÉNÉGALAIS.— D. 20 nov. 1915.*
Armes. •— Introduction, commerce, déten-

tion, port, D. 18 mars 1913 ; — C. P.
5 ; — Définition C.P..118, 270 ; — Dans
les territoires militaires; du sud, D. 20
juill. 1916 ; — Permis et bons de poudre,
A. 13 août 1917 ;.— Timbre pour les au-
torisations de port d'armes, A. 31 mars
1913, D. et A. 20 déc. 1919.

Arraisonnement. .— Police des eaux et ra-
des en temps de guerre, D. 11 sept.
1917*.

Arrestation. — Défaut d'arrestation par
un fonctionnaire qui en est chargé, C.
P. 110.

Arrêtés. — Force exécutoire, jurisp. D. 2
oct. 1884, art.'11.

Art vétérinaire. — Exercice de la pharma-
cie, D. 31 mars 1913, art. 8.

Arts. — Propriété littéraire et artistique,
prorogation, D. '31 mars 1919.

Arts indigènes. — Laboratoire, D. 17 juin
1913 ; — Laboratoire des essais indi-
gènes, D. 6 nov. 1919; — Laboratoire et
ateliers,. D. 28 févr. 1920.

Arts traînants (Pêche aux). — D. 20 févr.
1920. -

Assistance aux agriculteurs sinistrés.-'-Mod.
à D. 15 sept. 190*8),D. 21 août 1912.

Assistance indigène. —^Fonds de réserve;
D. 29 mars 1913. ; — Rolla de Menas-:

. tir, D. 7 deç.-1912*. . :



640'. ASS TABLE ALPHABÉTIQUE BAN

Assistance publique. — Fonds de réserve,
D. 29 mars 1913 ; — Prélèvement .sur
le par mutuel, D. 4 mai 1920.

Associations coopératives. — Coopératives
de distillerie, A. 30 juin 1916 art. 3 et.
suiv. ; —

Coopératives oléicoles, D. 23
oct. 1916, art. 5 ; — Coopératives de

consommation, D. 31-mai 1919.
Associations de malfaiteurs. — C. P. 131.
Associations de pharmaciens.--D.31 mars 1913.
Associations de propriétaires d'olivettes — D.

23 oct. 1916 ; — Sousse, A 24 oct. 1916
Associations spéciales d'intérêt hydraulique

— Réglementation, D. 25 mai 1920
art. 38 et suiv.

Associations syndicales — Oasis de Nefta,
D. 19 mars 1912* ; — De Tozeur, D.
8 févr. 1913* et D. 26 juill. 1913*;-
Sidi-Maklouf, D., 18 janv. 1917 ; —

Thala, D. 22 janv. 1917 et 20 mars 1920 ;— Oued-bou-Haya, D. 2 mai 1917'; —

Gabès, D. 22 déc. 1919.
Assurances — Abonnement .au timbre, A.

20 juin 1912, D. 20 déc. 1919 (No 4) ; —
Assurances allemandes, D. 19 ocl. 1914*
•—Surveillance des assurances étrangères,
D. 11 déc. 1918*.

Assurances mutuelles agricoles. — Régle-
mentation, D. 13 juill. 1912 ; — Socié-
tés indigènes de prévoyance, grêle, D.

.-;. 3.1mars 1919.
Assurances sur la vie. — Moratorium, D. 3

-juin 1916*, 27 janv. 1919*, 28 avril
1919,* D. Ï"* août 1919.

Atténuation dé peine. — C. P. 53.
-

(V. libération conditionnelle).
Attentat contre la sûreté de l'Etat. — Etat

de siège, D. 2 août 1914.
Attroupements. — C. P. 79.
Automobiles.

CIRCULATION.— Police du roulage, D. 15
sept. 1914 ; — Camions avec remorque,
D. 10 avril 1920 ; — Taxe sur les exa-
mens de capacité, D. 7 déc. 1912 ; —
Convention ,internationa e pour la cir-
culation, 17 mars 1912. -

DROITS,DE.DOUANE.—. D. 8 sept. 1916*,
r 1er mai 1918 et 5 janv.' 1920.

RÉQUISITION.-— Recensement et réquisi-
tion militaire, D.. 25 févr. 1916 ; — Ré-
quisition civile en cas-d'arrêt des. che-
mins de. fer, D. 17 avr 1920.

SERVICES PUBLICS, SUBVENTIONNÉS.—

. D. 17 mars 1914.
Autorisation de plaider: — Communes, D.

14 j'anv. 1914, art. 39 et suiv..
Autorisation de voirie. — D. -24 févr. 1914,
Âù^itâires médicaux. — A. 22 juin 1912.
Avances agricoles.Péna-lités,D.17 mars 1920.

Avances de la Banque d'Algérie — D. 30
déc 1918.

Avances de l'Etat. — Aux coopératives de

consommation, D. 31 mai 1919 ; —

Aux banques populaires, D. 10 déc.
1919 : — Aux habitations à bon mar-
ché, D. 15 déc. 1919.

Aveu. — Indivisibilité, jurisp. C. O. 436.
Avocat. — Conseil de l'ordre, D. 28 mai

1914 ; — Mandat de suivre la procédu-
re, jurisp., D. 16 mai 1901, art. 8 ; —

Baccalauréat, jurisp. D. 16 mai 1901.
Avoine. — Impôt achour et droit de circu-?

lation, D. 20' sept. 191-7; — Relèvement
du taux de l'achour, D. 20 déc. 1919
(n° 10). ...

Avortement. — C P. 214.

B

Baharia. — Droit à pension, D. _29 janv.
1916* -, -- Bénéfice de campagne, D.
29 janv. 1916* ; — Ouvriers de l'arse-

nal, A. 12 févr. 1919.
Bail. — Immeubles immatriculés, compéten-

ce, inscription, jurisp. C. F. 20, 343 ;
— Loi applicable, jurisp. C F. 2 ; —

Durée du bail opposable aux créancier?

hypothécaires, jurisp. C. F. 17.
Bail â ferme. — Prorogation, D. Ie' oct.

1917 et 16 juin 1919 ; — Exonération
ou réduction de fermage, D. 4 mai 1920.

Bail urbain- — Spéculation illicite, D. 12
nov. 1919, art. 4 et suiv. ; — (V. mo-

ratorium, loyers).
Bandes armées. — C. P. 74 et suiv.

Bannissement. — C. P. 5 ; — Exécution, C,
. P. 12 ; — Infraction, C. P. 152.

Banques.
BONSDE LA DÉFENSENATIONALE.—Bar-

rement et domiciliation, D. 24 avrii
et A. 25 avril 1919.

CHANGE.— Répertoire des opérations de

change, D. 23 oct.,' A. 24 et 25 oct. 1917
et 18 avr. 1918 ; — Exportation de

capitaux et importation de titres, D.
24 avr. 1918 et 26 mars 1920.

IMPÔTS.— Timbre des effets négociables,
D. et A. 9 déc. 1918 ; — Impôt sur les

revenus, D. 23 déc. 1918, 20 déc. 1919,
(n" 7), A. 30 mai 1919 et 28 févr. 1920.

, MORATORIUMDES VALEURSNÉGOCIABLES
ET EFFETSDECOMMERCE.—Liquidation
D. 20 mai 1915*, 2 juin 1916* et A. 25

juin 1915*. - "

PAIEMENTSDE L'ÉTAT PARVIREMENTEN.

BANQUE,D. 20 oct. 1916 ; — Extension
aux paiements des établissements pu-
blics et communes, D. 30 nov. 1916* !
— Paiements par chèques au Trésor,
D. 25 nov. 1917.-
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Banque de l'Algérie. — Cours forcé des bil-
lets, D. 1er août 1914 ; — Renouvelle-
ment du privilège, D. 30 déc. 1918.

Banques populaires. — D. 10 déc. 1919, art.
12 et suiv.

Bateaux. — Réquisition, D. 22 juill. 1914;
— Pêche aux arts traînants, D. 20 févr.
1920 ; — (V. navigation).

Béchara. — C. P. 295.
'

Bénéfices de guerre. — Contribution extra-

ordinaire, D. 20 sept. 1917 ; — Direction
de l'enregistrement, A. 20 sept. 1917 ;
— Taxation d'office, D. 21 déc. 1918 ;
"— Relèvement du taux, D. 24 févr.
1919 ; — Certificats d'imposition, D.

.4 juin 1919 ; — Recours, commission

supérieure française, D. 20 déc. 1919 (n°
8) ; — Paiement en titres de l'emprunt
français de 1920, D. 2 mars et 1er avr.
1920 ; — Missions locales de contrôle,
A. 20 mars 1920.

Bétail. —Taxe sur le bétail, D. 21 déc. 1918
et A. 16 janv. 1920.

Biens des ennemis. — Déclaration, 2). 20
et 23 mars 1916* ; — Liquidation des
biens séquestrés, D. 10 févr. 1920

Biens en nays ennemis. — D. fr. 2 juill.
1917.

Bière. — Droit de statistique et de contrôle, _
D. 20 sept. 1917 et 19 déc. 1918 .

Bijoutiers.'— Réglementation relative aux
aminés, D. 10 mai 1913.

Billets de banque. — Contrefaçon, C. P.
188 ; — Cours forcé, D. Ie* août 1914 ;
— Remboursement des billets déchi-

» rés, jurisp., D. 8 janv. 1904, art.. 4.
Blé. — -Détention, circulation et achat par

l'Etat, D. 14 mai 1917, A. 14 mai 1917
et 18 juin 1918 ; — Récolte de 1920, D.
22 mai 1920 ; — Circulation dans le

Djerid des produits de la mouture, D.
20 févr. 1918.

Blessures. — C. P. 218.
Bois et forêts. — D. 23 nov. 1915 ; — Me-

sures contre les incendies, D. 22 fevr.
1917* et A. 122févr. 1917 ; — Circu-
lation sur les voies et routes en forêt,
A. 1er juill, 1919.

Boissons. — Fraudes, D. 10-oct. 1919, art.
5 ; -—(V, alcool).

Boîtes aux lettres. — Concession à des par-
ticuliers,. D. 27 mai* et A. 28 mai 1914*.

Bons de la défense nationale. — Barrement
et domiciliation, D., 24 avril et À. 25
avril 1919, ..

Bornés. — Déplacement, C. P. 286.
Bouilleurs de cru. — Suppression du privi-

lège, D. 30 juin 1916 ;— Réglementa-
tion, A...30 juin 1916 ; — Modifications

au régime fiscal de l'alcool, D. et A. 20
déc. 1919 (n°s ^ 14 et 15).

Boukha. — Interdiction, D. 25 août 1914';
— (V. alcool).

Bovins. —(V. animaux).
Brebis. — Interdiction de l'abatage des bre-

bis pleines, D. 9 oct. 1912.
Brevet d'arabe. — Elémentaire, D. 9 juill.

1919.
Brevets d'invention. — Protection interna-

tionale, D. 30 avril 1913 ; — Dépôt des
demandes, A. 15 mars 1914 ; — Mesu-
res temporaires de guerre, D. 25 sept.
1914* et 28 août 1915* ;—Liquidation
du moratorium, D. 10 mars 1920.

Brigades de police mobile. — (V. police).
Briouets mécaniques. — Impôt, D. 29 déc,

1913. et D. 6 déc. 1919
Bris de scellés. — C. P. 153. . ~

Broussailles. — Incinération, D. 22 févr.
1917* ; Réglementation, A. 22 févr.
1917 ; — (F. forêts).

Bruits faux ou calomnieux pour provoquer
la hausse ou la baisse, D. 1er août 1914,
art. 5.

Budget.
COMMUNES.— D. 14 janv. 1914, art. 16

—-*-.Commission d'intérêts locaux, D.
20 mars 1914, art. 6.

CONTRÔLEdes dépenses engagées, D. 20 -
mai 1912.

C
Cabines de bains. — Redevances, D. 26 mars

1914,
Cadis. — Attribution pour le contrôle des

tutelles, D. 8 avr. 1911.
Cafés. — Taxe municipale, D. 24 févr.

1914 ; — Cafés-concerts : taxe sur
le prix des places, D. 20 sept. 1917 ;
— Réglementation des spectacles, D.
3 avr.- 1920. ,

Camions automobiles avec remorque, D. 10
avr. 1920.

Caisse d'assurances mutuelles agricoles. —

Réglementation, D. 13 juill. 1912.
Caisse de retraite des ouvriers des monopo-

les, D. 10 févr.. 1914.
Caisse de secours dès débits de tabac: ——

Fonds de réserve, D. 15 déc. 1913.
Caisse des prêts communaux. — Eléva-

tion du capital, D. 27 nov. 1913 et 16

févr. 1914. ';, , .- - ,
Calomnie. — C. F, 246 et suiv. ; — contre

les fonctionnaires, C. P. 128» 248.
Canoun. —-Oliviers greffés, durée de l'-éxQ-*

nération, D. 28 déc, 1912 ;— Tarif:
de l'impôt par pied- d'arbre, D. 20 déc.
1919 fn? 11/.

''
.
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Cantonnement.— Réquisition, D.25nov. 1915.

Capacité électorale. — (V. élections).
Capitaux. — (V. banques).
Carrières. — Définition, D. 29 déc. 1913,

art. 3 ; — Extraction par les entrepre-
neurs de travaux publics, A. 1er juill.
1913, art. 20 ; —Territoires domaniaux,
A. 20 août 1919,_art. 20 et 23 ; — Im-
meubles immatriculés, tribunaux com-

pétents, jurisp. C. F. 20.

Cartes d'identité des voyageurs et représen-
tants de commerce,' D. 6 févr. 1920 ; —

Délivrance par les contrôleurs civils,
A. 15 févr. 1920.

Cartes de priorité aux mutilés de la guerre,
D. 8 déc. 1919.

Castration. — C. P. 221.
Censure. — Provocation à la haine, D. 29

août 1917.

Céréales.
ACHOUR.— Extension à l'avoine, D. 20

sept. 1917 ; — Extension aux cultures
secondaires et réforme de l'achour, D.
et A. 19 déc. 1918 ; — Relèvement du

tarif, D. 20 déc. 1919 (n° 10).
FRAUDESdans le commerce des céréales :

agents verbalisateurs, D. 12 juill. 1913.
MINOTERIES.— Réquisition, D. 28 sept.

1916, art. 6 ; — Commission de contrô-

le, A. 13 déc. 1916 ; — Conditions de
fabrication et de vente des produits
de la mouture du blé, D. 18 nov. 1916
art. 4, D. 2 févr. 1917, A. 15 juin 1917,
D. 16 avr 1918.art. 2, et D. 30 avr. 1918.

RAVITAILLEMENT., — Détention, circu-
lation et achat du blé par l'Etat, D. 14
mai 1917, A. 14 mai 1917 et 18 juin
1918 ; — Circulation dans le Djerid
des orges et des produits de la mouture
du blé, D. 20 févr. 1918 ; — Achat de la
récolte de 1920.-:blé, D. 22 mai 1920 ;
orge, D. 22 mai 1920.

Certificats. — Capacité pour la conduite des
automobiles : taxe, D. 7 déc. 1912 ;
certificats, D. 15 sept. 1914, art. 47 ;
— De décès, D. 14 janv. 1914, art; 27 ;
— Faux, C. P. 196 et suiv.

Cessation des hostilités. — D. 10 nov. 1919.

Chambres.

D'AGRICULTURE.— Envoi des procès-ver-
baux (mod, art. 20 A. 19 nov. 1895), A.
.13 juill.-1917; — Vote des femmes, A.
30 août 1919 ; ^ Composition, A. 21

janv.-1920 ; —Chambre consultative
des intérêts agricoles indigènes du nord,
D. 21 janv..1920 ; — Circonscriptions

.électorales dé Bizerte et Mateur, A. 10'

; V.mars 1920.

DE COMMERCE.— Envoi des procès-ver-
baux (mod. art. 8 A. 30 mai et 28 juin
1906), A. 13 juill. 1917 ; — Surtaxe de

statistique, D.-25 févr. 1919 ; — Gar-
des du commerce, D. 22 mars 1919 ; —

Vote des femmes, A. 30 août 1919 ; —,
Composition des chambres : de Tunis,
A. 27 janv. 1920, de Bizerte, A. 27 janv.
1920 ; — Chambre consultative des in-
térêts commerciaux et industriels indi-

gènes, D. 6 mars 1920.
MIXTES.— Envoi des procès-verbaux, A.

13 juill. 1917 ; — Vote des femmes, A,
30 août 1919 ; — Composition, A. 21

janvier 1920.
Chamelles. — Interdiction d'abatage, D.

29 janv. 1913.

Change. — Répertoire des opérations de

change, D. 23 oct., A. 24 et 25 oct. 1917
et 18 avr. 1918 ; — Communication
du registre de change, A. 24 oct. 1917 ;
— Exportation de capitaux et impor-
tation de titres, D. 24 avr. 1918 et 26
mars 1920 ; — (V. banques).

Chantage. — C. P. 283 et suiv.
Chantiers de travaux publics. — A. 1er juill.,

1913.
Charbon de bois. — Fabrication en forêts,

D. 23 nov. 1915, art. 34 ; — Réquisi-
tion (V. combustible).

Charges de famille. — Indemnité aux fonc-

tionnaires, D. 22 nov. 1918, 25 févr.
1919 et 20 déc. 1919, art. 3 (n» 20)."

Chasse. — Réglementation, D. 29 mai 1918 ;
— Animaux nuisibles, A. 8 août 1917 ;
— Interdiction de la chasse aux fla-
mants roses, D. 9 déc. 1919.

Chaudières. •— Réglementation des appa-
reils à vapeur, D. 22 déc. 1919.

Chaumes. — Incinération, D. 23 nov. 1915,
art. 36, D. 22 févr. 1917* ; — Régle-
mentation, A. 22 févr. 1917.

Chaussées et trottoirs. — D. 8 oct. 1912.
Chéchias. — Redevance pour foulage, A.

22 sept. 1917. -

Cheikh el Médina. — Attributions, D. 22
févr. 1913.

Chemins de fer.
COMMISSARIAT-DE POLICE SPÉCIALE.—

D. 15 févr. 1914,
FONDSDE RÉSERVE.— Affectation, D. 14

nov. 1913.
RÉCÉPISSÉSDE CHEMINDE FER. — Tarif

des droits de timbre, D.A juill. 1912 -et
D. 20 déc. 1919 (n°4), art. 4.

REPOSHEBDOMADAIRE.—A. 16 avr. 1920.

RÉQUISITIONdes moyens, de-transport- en
cas d'arrêt des chemins de fer,' D.' 17.
avr. 1920. •
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TARIFS.—Soudure (rempl. art. 81 D. 16
oct. 1897).,D. 14 mars 1914; — Transit
international sur la ligne de Sousse à
Sfax. D. 14fevr. 1914* ; — Frais accessoi-
res (mod A. 24 mars 1906 et 29 juin 1911)
A. 25 mars 1919;:— Relèvement des
frais accessoires Sfax-Gafsa, A. 4 mars
1920.

TAXES.—Taxe sur les cartes, bons et per-
mis de circulation, D. 22 janv. 1920;—
Surtaxes locales pour l'amélioration des

gares, D. 17 mars 1920.
USAGEDE LAMINEà proximité des voies

ferrées, A. 5 mai 1914.
Chèques. — Paiement des sommes dues

au Trésor, D. 25 nov. 1917;^Paiements
à l'étranger (V. change).

Cheurka. — Corvées annuelles pour l'en-\
tretien de l'oasis d'El Hamma, D. "29

sept. 1916*.
Chevaux. •— Sociétés de courses, D. 4 mai

1920,
Chiens! — Taxe, D. 15 janv. 1914; —

Mesures contre la rage, circulation, D.
3 juin 1916.

Chlorate de potasse. — Surveillance, D. 30
nov. 1915*.

Choléra. — Infractions au D. 29 juillet
1911, circonstances atténuantes, D. 12
févr. 1916 ; — Déclaration, D. 27 déc.
1916.

. Chosepublique. —Attentats, C.P. 60 et suiv.
Cimetières. — Destruction des monuments,'

C. P. 168 ; — Police, D. 14 janv.
1914, art. 27;— Exhumations (mod.

« D. 26 nov. 1898), D. 30 mai 1914.
Cinématographes. — Taxe sur le prix des

places, D. 20 sept. 1917 ; — Réglementa-
tion des spectacles, D. 3 avr. 1920.

Circonstances aggravantes. — C, P. 47.
Circonstances atténuantes. — C. P. 53 ; —

Police duroulage,D.15 sept.l914,art.l05 ;
Délits forestiers, D. 23 nov. 1915, art. 56;
Infractions à Ta réglementation contre
le choléra, D. 12 fevr. 1916;— Spécula-
tion illicite, D. 8 sept. 1916, art. 2, D. 28
août 1919, art. 16, D. 12 nov. 1919, art.
6;-—Délit de provocation à la haine, D.
29 août 1917, art, 2.

Circulation.
AUTOMOBILES.— Certificat de capacité,

D...7 déc. 1912 et 15 sept. 1914, art. 47 ;
— Convention internationale, 17 mars
1912; — Camions avec remorques, D.IO
avr. 1920.

DROITSDE CIRCULATION,—Surles avoines,- . D, 20 sept. 1917;— (V. alcool).
POLICEDU ROULAGE.—D. 15 sept. 1914;

Sur les voies et routes en forêts, A. l?r
juill. 1919:

SERVICESPUBLICSSUBVENTIONNÉS.— D.
17 mars 1914.

TRAMWAYS— D. 24 juin 1912, art. 16.

Classement, pour la réquisition des automo-

biles, D. 25 févr.'1916.
Clefs (fausses). — C. P. 273..
Code de la route.— D. 15 sept. 1914 ; —Cir-

culation des camions automobiles avec

remorques, D. 10 avr. 1920.
Code des obligations et contrats. — Modifica-

tion de l'art.|815 et abrogation de l'art.
817 (exonération de fermages), D. 4
mai 1920.

Code des eaux. — D. 25 mai 1920.
Code d'instruction criminelle. — Institution

delà commission d'étude, A. 2 juin 1914.
Codeforestier. —D. 23 nov. 1915; —Mesures

contre les incendies en forêts, D. 22

févr. 1917*fet. A. 22 févr. 1917 ; —

Circulation|fsur les voies][etfroutes en

forêt,|A. 1er juin. 1919.
CodesFrançais. — Jurisp. C. F. 2.
Code pénal tunisien. — Promulgation, D.

9 juill. 1913; — Titre III : prescription
de l'action publique, D. 13 déc. 1916 ; —

Libération conditionnelle, D.fr. 14janv.
1920, D. 29 janv. 1920 et A. 13 mai 1920.

Colis postaux. — Colis de ravitaillement de
5 à 10 kilos, exemption du droit de tim-
bre, £>. 15 mai 1914* et D. 20 déc
1919 (n° 4), art. 4;— Importation des
matières d'or et d'argent, A. 5 avr. 1917.

Collectivités indigènes. —- Droits de jouis-
sance en territoires "domaniaux, D. 18
juin 1918, art. 13 et suiv.— Terres col-
lectives des territoires du Sud, D. 23
nov. 1918.

CollègeAlaoui. :— Ecole normale d'institu-
teurs, D. 31 mai 1913*.

Colonisation. — • Terres sialines, D. 13
août*1913 et 6 mai 1919 ; — Vente des
lots de colonisation, D. 24 janv. 1914 et
A. 14 avr. 1914; — Régularisation des
ventes anciennes, D. 19 mai 1918;—
Gestion et aliénation du domaine privé,
D. 18 juin 1918 et A. 20 août 1919; —

Droit d'enregistrement sur les ventes
de lots de colonisation, D. 20 déc. 1919
(n°5) ; — Droit d'enregistrement sur les
mutations de terres sialines, D. 20 déc.
1919 (n«6).

Colportage du gibier. — (V. chasse).
Combustibles. — Réquisition, D, 24 mars

1917 et ÏQavr. 1917. ;
Comité central des pupilles de la nation. —

D,^5 févr. 1919 et 9;fèvr; 1920.
Comité consultatif de colonisation.—D. 24

janv. 1914,'art. 2. '* --

Comité consultatif de législation. — A. 11
kiill. 1919.
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Comité consultatif du travail. — A. 31 déc.
1919.

Comité des métaux. — A. 24 nov. 1917*.
Commandement à la mer. — Sans brevet

(mod. à art. 57"du D. 15 déc. 1906). D. 9

juin 1915.

Commerçants. — Allocations aux com-
merçants mobilisés, D. 13 janv. 1919*; —

Prorogation des baux, D. 10 mars 1919,
art. 56 § 1er ; — Règlement transaction-
nel des créances, D. 27 août 1919;—
Spéculation illicite, (F. ce mol).

Commerce.
ARMES.—D. 18 mars 1913.
AVEC L'ENNEMI.— Déclaration des biens

et conventions économiques intéressant
des sujets ennemis,D.20 et 23 mars 1916*.

CHAMBRESDE COMMERCE.— Procès-ver-
baux, A. 13 juill. 1917;— Surtaxe de

statistique, D. 25 févr. 1919; —Gardes
du commerce, D. 22 mars 1919; — Vote
des femmes, A. 30 août 1919;— Com-

position de la chambre de Tunis, A. 27
janv, 1920;—. de Bizerte, A. 27 janv.
1920;—- Chambre consultative des in-
térêts commerciaux et industriels

indigènes, D. 6 mars 1920.
COURTIERS,en marchandises inscrits, D.

10 déc. 1919.
PATENTES.—Impôt, D. 31 déc. 1917; —

Surtaxe d'alcool, D. 23 déc. 1918;—

Compétence des tribunaux, D. 10 janv.
1920.

REPOSHEBDOMADAIRE.— D. 15 déc. 1919.
REPRÉSENTANTSET VOYAGEURS.— Carte

d'identité, D. 6 févr. 1920 et A. 15 févr.
1920.

Commissaires du gouvernement près les tri-
bunaux tunisiens. — Nomination, D. 11

juin 1913, 25 juill. 1914 et 29 nov.
1919 ; — Communication, A. 15 févr.
1920.

Commissariat de police spéciale des chemins
de fer et des ports, D. 15 févr. 1914.

Commissions arbitrales des loyers. — D. 10
mars 1919, art. 34 et suiv. et 9 juill. 1919.

Commissions d'intérêts locaux. — D.^20mars
1914.

Commission centrale des réquisitions. — Com-

position, D. 1er sept. 1914 ; — Fixation
des prix des denrées, D. 28 sept. 1916,
art. 7 ; — Commissions locales (mod. à
art. 11 § 2 du D. 22 oct. 1900), D. 15

janv. 1917.
Commission des bénéfices de guerre. — D.

20 sept. 1917, art. 7 ; —Appel devant la

commission-supérieure française à Paris,
D.20 déc. 1919 (N° 8).

Commission des prix normaux. — D. 28 août
1919.

Commissions de taxation. —D. 12 sept. 1917.
Commissions locales de la Grhaba. — D. 23

et A. 24 oct. 1916.
Communes.

CHAUSSÉES,TROTTOIRSET ÉGOUTS.—Taxe

d'établissement, D. 8 oct. 1912.
CONSEILSMUNICIPAUX.—D. 14 janv. 1914.
LOCALITÉSNONÉRIGÉESEN COMMUNES.•—

Commissions d'intérêts locaux, D.20 mars
1914.

PAIEMENTS.— Virements en banque, D.
20 oct. 1916 et 30 nov. 1916*.

POLICEDU ROULAGE.— D. 15 sep_t.1914,
art. 111.

RÉQUISITIONS.— D. 20 oct. 1914.
TAXES. — Recouvrement des produits

communaux, D. 15 janv. 1914 ; —Taxe
sur les véhicules, D. 15 janv. 1914 ; —

sur les chiens, D. 15 janv. 1914 ; —sur

l'abatage, D. 15 janv. 1914 ; — pour
occupation de la voie, D. 15 janv. 1914
— Droits de place et de stationnement,
D. 24 févr. 1914 ; — Taxe sur les entre-

preneurs de fêtes, cafetiers, etc, D. 24
févr. 1914 ; — Contribution foncière sur
les terrains urbains non bâtis, D. 15 déc.
1919 ; —Concession aux communes des
droits sur les marchés, D. 20 déc. 1919
(n° 17) ;— Taxe d'entretien assise sur la
valeur locative des immeubles, D. 21 avr.
1920. '( F. taxe locative).

Compagnies d'assurances étrangères. — D.
11 déc. 1918*.

Comparution (défaut de ). — C. P. 144,145.

Compétence des tribunaux français.
APPAREILSà VAPEUR.— D. 22 déc. 1919,

art. 45.
AUTOMOBILES.— Services subventionnés

D. 17 mars 1914, art. 19.
DOUANES.— Jurisp. D. 3 oct. 1884, art. 125.
DroiT COMMUNDES EUROPÉENS.— Ju-

risp. D. 31 juill. 1884, art. 2.
FAILLITE.— Jurisp. D. 31 jull. 1884, art. 1
IMMEUBLESIMMATRICULÉS.— Nature des

actions, jurisp. C. F. 20 et 36.
MINES. — Infractions et contestations. —

D. 29 déc. 1913, art. 101.

PATENTES.— Appels, D. 10 janv. 1920.
POLICEDU ROULAGE.— D. 15 sept. 1914

art. 104.

QUALITÉDE FRANÇAIS.— Justifications,
jurisp. L. 27 mars 1883, art. 2.

SUCCESSIONd'un Tunisien, protégé Italien,
jurisp. D. 31 juill. 1884. art. 2.

SUJETSCOLONIAUXITALIENS.— D. 19 juin
1914, art. 3 et suiv.

TRAMWAYS.— D. 24 juin 1912, art. 66.

Complices. — Définition, C. P. 32 et suiv. ;— Association de malfaiteurs, C. P. 133
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Complot. — Attentat contre la sûreté
intérieure de l'Etat, C. P. 68 et suiv;—
Contre les fonctionnaires, C. P. 120..

Comptabilité puViique.
AVANCESà la poste pour la construction

de circuits téléphoniques, D. 4 avr.
1913.

BANQUES.—Paiements par virements des
dépenses de l'Etat et des communes,
D. 20 oct. 1916 et 30 nov. 1916*;—Paie-
ments par chèques au Trésor, D. 25
nov. 1917.

COMPTABLESPUBLICS.— Etablissement
et vérification de leurs comptes, (mod.
à D. 12 mai 1906), D. 22 janv. 1913.

COMPTEDE RAVITAILLEMENT.— D. 21

sept. 1914; — Prorogations, D. 29 dec.
1915, et 2 janv. 1917; — Versement des
redevances sur les permis d'entrées et
de sorties, D. 26 juin 1917;—Liquida-
tion du compte de ravitaillement, D. 22
mai 1919;— Nouvelles opérations, D. 15
nov. 1919 ; — Durée de validité des
bons de paiement, D. 6 fevr. 1920.

CONTRÔLEDESDÉPENSESENGAGÉES.—D.
20 mai 1912;-—•Travaux complémentai-
res des services publics, D. 10 juill. 1914.

DJEMAIA.— Durée de l'exercice, (mod. à
D. 9 déc. 1909), D. 3 janv. 1914,

ETABLISSEMENTSPUBLICS.—Dépendant de
la direction de l'agriculture, D. 15 juin
1915.

FONDSDE RÉSERVE.—(V. ce mot)..
MARCHÉSDEGRÉAGRÉ.—D. 7 janv. 1920.
OUVRIERSDESMONOPOLES.—Salaires(mod.
tJart. 26- § 4 du D. 12 mai 1906). D. 26

mars 1914.
RETENUESpour les institutions de retrai-

tes, (mod. àD. 12mai 1906 et à D. 15
mars 1909) D. 12 janv. 1914.

TRÉSORIERGÉNÉRAL.—(F. ce mol).
Comptes courants. —-Poste, D. 27 mai 1918.
Condamnés des tribunaux tunisiens ; -—

Libération conditionnelle, D. 29 janv.
1920.

Concerts..— Taxe |Bur le prix des places,
D. 20 sept. 1917;— Réglementation
des spectacles, D. 3 avr. 1920.

Concession de mines. — D. 29 déc. 1913,
art. 43 et suiv;— Enregistrement des
demandes, A. 10 janv. 1914.

Concession des eaux du Domaine pu-
blic. — D. 25 mai 1920, art. 3'et suiv.

Concussion.—> C. P. 95 et suiv.
Conférence Consultative. — Elections ; vote

- par correspondance, A- 15 janv.
1913;— Date de la session (mod. à art.
1er dn D, 2 févr. 1907), D. 13 oct. 1913;—
Inscription des anciens agriculteurs sur
les listes du 1er collège, A. 2 fèvr. 1920;—

Circonscriptions électorales, A. 3 mars
1920;— Représentation proportionnelle,
A. 22 mars 1920;— Elections de 1920,
A. 7 avr. 1920.

Conférence Intercommunale. — D. 14 ianv.
1914, art. 41.

Confiscation. — C. P. 5; — Définition,
C. P. 27 ;— Application, C. P. 28; —

Corruption de fonctionnaires, C. P. 94.
Confusion de peines.— C. P. 54 et suiv.
Congés aux fonctionnaires réformés n° 1. —

D. 20 juin 1918*. -
Conseil consultatif, d'hygiène publique. — D.

4 sept. 1912.
Conseil des ministres et chefs de service. —

Composition, D. 2 mars 1920.
Conseil de l'Instruction publique. — D. 24

janv. et 4 févr. 1920.
Conseil de l'ordre des avocats. — (Mod. à D.

16 mai 1901), D. 28 mai 1914..
Conseil de Guerre. — Organisation en Tuni-

sie, D. 10 juill. 1914; — Groupes magh-
sen, D. 13 mai 1916 ; — Compétence à
l'égard des italiens, jurisp. D. 1er févr.
1897.

Conseils municipaux. — D. 14 janv. 1914.
Conservation de la propriété foncière. — Frais

de lotissement des propriétés immatri-
culées, D. 20 déc. 1919 (n° 1) ; — Con-
tribution forfaitaire aux dépenses d'im-
matriculation, D. 20 déc. 1919 (n° 2); —
Tarif des salaires du conservateur,D.
20-déc. 1919 (n° 3).

Conservation des eaux du domaine public. —
D. 25 mai 1920.

Conservation des forêts. — D. 23 nov. 1915,
titre IV ; — Mesures contre l'incendie.
D. 22 févr. 1917* et A. 22 févr. 1917;— Circulation sur les voies et routes
en forêt, A. 1<* juill. 1919.

Consignations. — Gestion des successions
revenant à des mineurs, D. 8 avr. 1911.

Consignations et dépôts de la justice indigène.
— Gestion par le Trésorier général.
A. 26 déc-..1916.

'

Consommation. — (F. droit de consomma-
tion).

Constructions arabes. — Protection : Sidi-
Bou-Saïd, D. 6 août 1915; — Souks de
Tunis, D. 3 mars 1920.

Consulats. — Arrangement franco-britan-
nique remplaçant la convention du
18 oct. 1897, D. 19 déc. 1919.

Sontentieus administratif.
CONTRIBUTIONsun LES.- BÉNÉFICESDE

GUERRE.— D. 20 sept. 1917, art. 7 ; —
Commission supérieure à Paris, D. 20

- déc. 1919 (N«-8).
CONTRIBUTIONS URLESTERRAINS.URBAINS:

NONBÂTIS.—D.15déc.l919,art.l6 et stuv.

as
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COUR DES.COMPTES.—D .22 janv. 1913.
DOMAINEPRIVÉ. — Mémoire préalable,D.

18 juin 1918, art. 3;— Reconnaissance
des biens domaniaux, D. 18 juin 1918,
art. 5 et suiv.

ECOLEBPRIVÉES (ouverture des). — D
24 janv. 1920, art. 7 et suiv.

ETABLISSEMENTSINSALUBRES.—D.27mars
1919.

LÉGALITÉde actes administratifs, jurisp.
D. 27 nov. 1888.

MORATORIUMDES LOYERS.—Indemnités
aux propriétaires, D. 10 mars 1919,
art. 30.

PATENTES.—D. 31 déc. 1917, art. 8.—

Compétence des tribunaux, D. 10 janv.
1920.

Contrainte. — Recouvrement des pro-
duits communaux, D. 15 janv. 1914,
art. 16 et suiv.

Contrainte de fonctionnaires. — C. P. 91
et suiv.

Contrainte par corps. — C. P. 17 et suiv,
314;— Confiscation, C. P. 29.

Contrat de travail. — Reprise du con-
trat des mobilisés, D. 28 janv. 1919.

Contraventions. — C. P. 313 et suiv; —

Complicité, C. P. 35;— Prescription de

l'action, D. 13 déc. 1916;— Amnistie,
D. 6 nov. 1919.

Contrebande. — Pouvoirs des officiers
des affaires indigènes, D. 20 sept. 1918.

Contrefaçon. — C. P. 179 et suiv., 185 et

suiv.;— Papier monnaie, D. 16 fevr.

1918, art, 3.
Contribution foncière sur les terrains

urbains non bâtis; D. 15 déc. 1919.
Contribution sur les bénéfices de guerre — D.

et A. 20 sept. 1917; — Taxation

d'office, D. 21 déc. 1918; — Relè-
vement du taux, D. 24 févr. 1919;—
Certificats d'imposition, D. ijuin 1919—
Recours : commission supérieure, D,
20 déc. 1919 (N° 8), — Missions locales
de contrôle, A. 20 mars 1920;— Paie-
ments en titres de l'emprunt français

, de 1920, D. 2 mars et 1er avr. 1920.
Contributions. —(V. .impôts).
Contrôles civils.—Statut des personnel (mod.

à D. fr. 4 oct. 1884,-art. 2), D. fr. 30
oct. 1913.

Contrôle des dépenses engagées. — Régle-
mentation, D. 20 mai 1912; — Travaux

complémentaires, D. 10 juill. 1914.
Contrôle des matières d'or et d'argent. —

Importation par la poste, A. 5 avr. 1917;
— Relèvement du droit, D. 20 sept. 1917
A. 20 sept, et 16 nov. 1917; — Non
restitution des droits sur les ouvrages' - exportés, D. 20 avr. 1920.

Contrôle des tramways. — D. 24 juin 1912,
art. 10.

Contrôle des tutelles. — D. 8 avr. 1911.
Conventions consulaires. — Arrangement

franco-britannique remplaçant la con-
vention du 18 oct. 1897, D. 19 déc. 1919

Convention de Berne pour la protection des
oeuvres littéraires et artistiques.

—

Protocole additionnel, D. 10 juin 1916.
Conversion d'actions et d'obligations. —

Droits, A. 25 juill. 1912.
Coopératives agricoles. — D. 4 juill. 1907;

— Coopératives de distillation, A. 30
juin 1916, art. 3, — Coopératives oléi-

coles, D. 23 oct. 1916, art. 5.
Coopératives de consommation. — Avances

de l'Etat, D. 31 mai 1919.
Coopératives indigènes. — Laboratoire des

arts indigènes, D. 17 juin 1913—Acquisi-
tion d'immeubles, D. 17juin 1913.

Corps de délit — Destruction, C. P. 158.
Correspondance. •—Détournement, C. P. 253;

— Diffamation et injures par corres-

pondance, D. 19 mars 1915.
Corruption de fonctionnaires. — C. P. 83

et suiv.
Corvées.-—Cheurka de l'oasis d'El-Hamma

D. 29 sept. 1916*.
Cotisation temporaire indigène. — D. 30

déc. 1914.
Coton. — Taxe sur les huiles de coton, D.

14 déc. 1912;— Droit d'entrée sur les
tissus, D. 19 déc. 1919.

Coup d'Etat.— C. P. 72.

Coupe de bois. — P. 23 nov. 1915, art 7
et suiv.

Coups et blessures. — C. P. 218 et suiv.
Cour des comptes.— D. 22 janv. 1913.
Cours forcé.— Billets de banque, D.

l.<*août 1914.
Courses. — Réglementation, des sociétés

de courses, D. 4 mai 1920.
Courtiers en marchandises inscrits ; —

D. 10 déc. 1919.
Crainte révérentielle.^- Responsabilité péna-

le, C. P. 41.
Créances chirographaires. — Impôt sur le

revenu, D. 20 déc. 1919 (N° 7') et A.
28 févr. 1920.

Créances hypothécaires. — Droit de mu-

tation, D. 20 sept. 1917 ; — Impôt
sur le revenu, D. 23 déc. 1918 et A. 30
mai 1919. .

Créanciers de l'état et des communes. —

Paiements par virements en banque; -D.
20 oct. 1916 et D. 30 nov. 1916*.

Crédit. — Comptes courants postaux, D. 27
mai 1918 ; — Timbre des effets négo-
ciables, D. et A. 9 déc. 1918 ; —

Avances de l'Etat aux coopératives de
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consommation, D. 31 mai 1919;— Crédit
commercial mutuel, D. 10 déc. 1919;—
(V. banques).**-P.îV'**~**-<'i<U.i(3.û>iclMyJ)

Crédit agricole. —Lots de colonisation, D. 24
janv. 1914, art. 21;-—Coopératives, D. 4

, juill. 1907.
Criminalité. — Absence, C. P. 37 et suiv ; —

Atténuation, C. P. 43 et suiv; — Aggra-
vation, C. P. 47 et suiv.

Cru (bouilleur de). — Suppression du pri-
vilège, D. et A. 30 juin 1916;—Modifi-
cations'au régime fiscal de l'alcool, D. et
A. 20 déc. 1919 (N°s 13, 14 et 15).

Cueillette des olives. — Réglementation dans
le contrôle civil de Sousse, A. 24 oct.
1916;— (F. ghaba)

'

Cultes. — Dégradation des objets du culte,
C. P. 161 ; —• Entraves à l'exercice
du culte, C. P. 165.

Culture du pavot.*— Interdiction, D. 4 févr.
1918.

Cumul des peines. — C. P. 54 et suiv.

Cycles. — Police du roulage, D. 15 sept.
1914, art. 59 et suiv.

D

Dattiers. — Interdiction d'importation, D.
4 févr. 1914*.

Débauche* — Excitation à la débauche,
C. P. 231.

Débits de boissons. — Interdiction de
vendre de l'absinthe, anisette, etc, D.
25 août 1914;—'de débiter des boissons
alcooliques aux indigènes, D. 12 sept.
1914;— (F. Alcool).

Débits de tabac. — Création d'un fonds
de réserve de la caisse de secours, D. 15
déc. 1913.

Décès. — Dissimulation, C. P. 170; — Dé-
claration obligatoire, D. 26 déc. 1919;—
Permis d'inhumer, D. 14 janv. 1914,
art. 27;-—Mention sur les actes de décès
des soldats morts pour la France, D.
16 juill. 1915*.

Déchéances. — Moratorium, D. 10 août
1914* et 15 déc.'1914* ; — Effets de
commerce, D. 2 juin 1916* ; — Date
de la cessation des hostilités, D. 10
nov. 1919.

Déclaration de résidence. — Etrangers, D. 24
juin 1916.

Déclarations obligatoires.
BÉNÉFICESDEGUERRE.-—D. 20 Sept. 1917,

art. 5 et 6 (F. ce mot).
BÉTAIL'.—Taxe,D. 21.déc. 1918.
BIENSEN PAYSENNEMIS. D. fr. 2 juill.

1917*.
HUILES.— D. 10 nov. 1919,21 nov. 1919,

et 2 janv. 1920.

IMPÔTDESPATENTES.—D. 31 déc. 1917,
art. 7.

LOGEMENTSVACANTS.—D. 12 nov. 1919,
art. 5.

NAISSANCESETDÉCÈS.— D. 26 déc. 1919.
VIN ET BIÈRE.—D. 20 sept. 1917, art. 2

Décorations. — Port illégal, C. P. 159 ; —

Nichan-Iftikhar pour faits de guerre,
D. 12 mai 1916*.

Défrichement. — Bois et forêts, D. 23 nov.
1915, art. 20 et suiv ; —Exonération
d'achour, D. et A. 19 déc. 1918.

Dégradations. — -Monuments, C. P. 161 ; —

Propriété, C. P. 304 et suiv.

Délais. — Prorogation, date de la cessa-
tion des hostilités, D. 10 nov. 1919. (V.
Moratorium)

Délits. — Amnistie, D. 6 nov. 1919.

Démission collective de fonctionnaires. —
C. P. 107.

Déni de justice. — C. P. 108.

Dénonciation. — Dénonciation calomnieuse,
C. P. 248; — Exemption de peine en
faveur des dénonciateurs : attentats
contre la sécurité de l'Etat, C. P. 80;—
Corruption, C. P. 93;— Associations
de malfaiteurs, C. P. 134;— Contrefaçon
de monnaie, C. P. 192.

Denrées.
AFFICHAGEDESPRIX.—D. 28 août 1919;
FRAUDESET FALSIFICATIONS.—D. 10 oct.

et A. 29 oct. 1919.
RACOLAGE.-—Interdiction,D.30 janv.1913.
RÉQUISITION.•—D. 14 août et 20 oct.

1914; — Prix, D. 28 sept. 1916, art. 7.
SPÉCULATION.—D. 1er.août 1914, art. 5,

D. 8 sept. 1916, 28 août et 12 nov. 1919-
TAXATION.— D. 12 sept. 1917.

Dépensesde l'état. — Paiement par virements
en banque, D. 20 oct. 1916, D. 30
nov. 1916*;Prescription :— non suspen-
sion par minorité, jurisp. D. 12 mars
1883.

Dépenses engagées. — Contrôle, D. 20 mai
1912 ; — Travaux complémentaires, D.
10 juillet 1914.

Dépôts d'armes. — D. 18 mars 1913.
Dénôts de médicaments. — D. 31 mars 1913,

art. 8.

Dépôts et consignations de la justice indi-?
gène.— Gestion par le Receveur géné-
ral des Finances, A. 26 déc. 1916.

Dessins et modèles industriels. — D. 30 avr,
1913,

Destruction.-— Animaux nuisibles à l'agri-
culture, A, 8 août 1917;— Sauterelles,
D. 14 févr. 1916.
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Détention d'armes.— D. 18 mars 1913 (V.
armes)

Détention préventive.— Imputation, C. P.

15;—non imputation, C. P. 146.
Détournement. — D'actif, C. P. 288 ; — De

correspondance, C. P. 253 ; — Par. les

dépositaires publics, C. P. 99 et 100.
Dette tunisienne. — Emprunt 1912, L.

28 mars 1912*;-— Réalisation de la pre-
mière tranche,D.29 juill. 1912*;—Avan-
ces pour les travaux de chemin de fer,
D. 5 août 1912;-— Convention avec le
Crédit Foncier, D. 6 nov. 1912*.

Diffamation.— C. P. 245 et suiv. ; — Contre
les fonctionnaires, G. P. 128;— Par cor-

respondance, D. 19 mars 1915.
Direction des douanes.-—Personnel détaché,

£.21 déc. 1912, 12 aw\1914,14 avr. 1915.
Direction des ?.orêts. — Ordonnancements,

,4.27 déc. 1913 ; —Personnel détaché,D.
8 juin 1914

Direction générale de l'agriculture.— Ré-

glementation, D. 17 mai 1913. — Eta-
blissements, D. 15 juin 1915; — (F.
Agriculture),

Direction générale de l'Instruction publique
et des arts.— D. 5 juin 1919.

Direction générale des Finances.— Contrôle
dès dépenses engagées, D. 20 mai 1912.

(F. Finances).
Direction générale des postes et télégraphes.—

Personnel, D. 28 oct. 1913;— Concours
de commis dirigeant et de receveur

principal, A. 27 oct. 1913;— Inspecteur
- de Sfax, A. 29 oct. 1913. (V. Postes).

Direction générale des Travaux publies. —

Personnel, D. 7 nov. 1912, 1^ juill 1913,
15 juin 1914, 10 avril 1915;— Agents
stagiaires, A. 20 mai 1913.

Dissidents.— Mesures à l'égard de leurs biens,
D. 29 juill. 1914;— Biens des rebelles,
D. 5 fèvr. 1916.

Distance.— Feux en forêts, D. 23 nov. 1915,
art. 34 et suiv. et A. 22 févr. 1917;—
Plantations et excavations près des
voies publiques, D. 15 sept. 1914, art. 1.

Distillerie.— D. et A. 30 juin 1916; D. et A-.
20 déc. 1919 (Nos 13) 14 et 15).

^Divorce .entre indigène musulman et euro-
*5"

péenne, jurisp, D. 29 juin 1886, art. 25.
Domaine communal. — D. 14 janv. 1914,

art. — 44.
Domaine militaire.— Mines, D. 29 déc.1913

art. 68 et suiv.
Domaine privé de l'Etat Tunisien.

CHASSEsur les terrains domaniaux, D. 29
mai 1918, art. 3.

COLONISATION.-—D. 24 janv. 1914 et A. 14
avril 1914;— Ventes anciennes, D. 19
mai 1918.

FORÊTS,—D. 23 nov. 1915.
GESTIONET ALIÉNATION-DUDOMAINE.—

D. 18 juin 1918 et A. 20 août 1919.
HABITATIONSA BON MARCHÉ.—Cession

de terrains, D. 15 déc. 1919.
SÉQUESTREDES BIENSDES REBELLES.D.

5 févr. 1916.
TERRES SIALINES.—Occupations, D. 13

août 1913 ; — Délimitation, D. 6 mai
1919 ; — Droits de mutation, D. 20
déc. 1919 (N° 6).

VENTES DOMANIALES.—Droit d'enregis-
trement, D. 20 déc. 1919 (N° 5).

Domaine publie.— Installation de cabines
de bains, D. 26 mars 1914 ; — Règle-
ment sur la conservation et l'utilisation
des eaux, D.'25 mai 1920.

Domiciliation des bons deladéfensenationale,
D. 24 avril et A. 25 avril 1919.

Dommages.— Propriété d'autrui, C. P. 304
et suiv. ; — Involontaires, C. P. 36.

Dommages de guerre.-— Victimes des rebel-
les dans le Sud, D. 21 dec. 1918*.

Dommages intérêts.-— Privilège, C. P. 20;—
Solidarité, C; P. 21.;

Dons et legs aux communes. — D. 14 janv.
1914, art 38.-

Douanes.
AUTOMOBILES.—D. 8 sept. 1916*, 1er mai

1918 et 5 janv 1920.
DÉCLARATIONpar un commissionnaire,

jurisp. D. 3 oct. 1884, art 4.
DROITDECONSOMMATION,D. 17 mars 1919*

et 20 déc. 1919 (N° 18).
DROITDE STATISTIQUE.-—•D. 20 sept. 1917;

— Surtaxe, D. 25 févr. 1919.
ENTREPÔTRÉEL-.—Sfax, D. 6 mars 1913
MONOPOLEDU, PAVILLON,—Suspension,

D. 11 déc. 1915.
NOTES ET RÉPERTOIREDU TARIF DE

FRANCE.— Application en Tunisie, A.
30 mai 1914,

OPPOSITIONA AGENTS.— Responsabilité
des patrons, D. 1er juill. 1914.

PÉNALITÉS.—Compétence, jurisp. D. 3 oct.
1884,'art. 125 et jurisp. D. 13 janv. 1898
art, 1er.

PERSONNEL.—(V. Direction des Douanes).
PLOMB.— Droits de sortie, D.16 mai 1917.
TABACS..— Droits à l'importation, D. 6

déc. 1919.
TISSUSDE COTON,-T-D. 19 déc. 1919.

(V. Admission temporaire, Importation,
Exportation.)

Driba. — Exercice de l'action publique, D.
15 nov. 1915* ; — Communication des
dossiers d'instruction, A. 15 févr. 1920;—
Commissaires du Gouvernement, D.
29 nov. 1919.

Droguerie.— D. 31 mars 1913, art. 14
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Droits de circulation.— Avoine, D. 20 sept.
1917 (F. achour).

Droits de chancellerie. —• Nichan Iftikhar,
exemption, D. 12 mai 1916*.

Droits de consommation.— D. 17 mars 1919,*
D. 20 déc. 1919 (N»18).

Droits de garantie.— Relèvement, D. 20
sept. 1917 (V. garantie).

Droits de mutation. — Relèvement du taux
sur les. mutations immobilières, D. 20
déc. 1919 (N° .5) ; — Droits sur les
terres sialines, D. 20 déc. 1919(N° 6) ; —
Enzel et hypothèques, D. 20 sept. 1917 —
Habitations à bon marché, D. 15 déc.
1919;— Exonération des successions
de soldats morts sous les drapeaux
D. 18 janv. 1915*.

Droits d'entrée.— (F. Douanes).
Droits d'entrée en France.— Plomb, L. 7

janv. 1918 (V. Importation en France)
Droits de place, de stationnement et de voirie-

Communes, D. 24 fevr. 1914; — D. 20
dèc. 1919 (N»17).

Droits desortie.— Plomb, D. 16 mai 1917;—

Alfa, D. 20 déc.1919.
Droit de statistique en douane.— D. 20 sept.

1917;—surtaxe, D. 25 fèvr. 1919.
Droits de statistique sur les vins, bières, etc

Institution, D.20 sept. 1917; —Extension
aux moûts de raisin, D. 13 sept. 1918;—
Relèvement, D. 19 déc. 1918;— Surtaxe
D. 20 déc. 1919 (n° 12)

Droits d'usage.— Forêts, D. 23 nov. 1915,
art. 17;— Domaine, D. 18 juin 1918,
art. 13 et suiv. et A. 20 août 1919.

Droits intérieurs.— Modification au régime
des- droits d'entrée, de consommation,
de circulation ou de fabrication, D.
20 déc. 1919 (N° 18); — Fabrication
du savon, A. 20- déc. 1919 (N° 19).

Droits sur l'alcool.— ( F. alcool).
Droits sur le3 marchés.— Concession aux

communes, D. 20 déc, 1919 (N° 17).
Durée des peines.— Calcul, C. P. 15;— Li-

bération conditionnelle, D. 29 janv. 1920

Dynamite.— Détention, déclaration, D. 2
août 1914 (F. explosifs).

. E

Eaux.— Régime de l'oasis de Nefta D. 19
mars 1912*;;—de Tozeur, D- 8. fevr.et
26 juill 1913;*— de Sidi Maldouf,
D, 18 janv. .1917;— de Thala D. 22
janv. 1917 et 20 mars 1920;—DeOued-
Bou- Haya-, D.2 mai 1917;— De Gabès,
D.22déc. 1919; —Code des eaux; D 25
mai 1920.

Baux de vie.—Interdiction, D. 25 août 1914.
(F. alcool)

Eaux et forêts.— (F. forêts).
Echanges.— Taux des droits de mutation, D.

20 déc. 1919 (n° 5).
Echéances.— (Y.Moratorium).
Eclairage.— Gares et bureaux d'attente des

tramways, D. 24 juin 1912, art, 17
Seoie coloniale.—Conseilde perfectionnement

, D. 9 sept. 1913;— Réglementation,
D. 15 juin 1915;—Diplôme d'ingénieur^
A. 27 janv. 1920; — Enseignement à
l'école coloniale de Paris. D. fr. 10 juill.
1914.

Ecole Louise Eené Millet.— Réglementation
D. 21 mars 1914 et 7 mars 1917.

Ecole normale d'instituteurs. — D. 31 mai
1913*.

Ecoles privées.— D. 24 janv. 1920;— Con-
seil de l'instruction publique, D. 4

. fevr. 1920.
Ecole Siëi-Haceur.— Réglementation, D.

19 mai 1914*. - i
Ecrits calomnieux.— Correspondance à dé

couvert, D. 19 mars 1915. j , | !
Effets de commesce. \\

'

ECHÉANCES.— (F. Moratorium).
TIMBRE.—D. et A. 9 déc. 1918, D. et A.

20 déc. 1919. .
-

Effet suspensif.— Appel des jugements des
tribunaux tunisiens, D. 6 oct. 1915S

Effraction.— Définition, C. P. 271. ii, j
Egouts des villes.— Établissement, taxe,

D. 8 oct. 1912.
Elections.

CONFÉRENCECONSULTATIVE.— (Mod.A. 2
janv 1905), A. 15 janv. 1913;—Inscrip-
tion des anciens agriculteurs au lor

collège, A. 2 fevr. 1920;— Circonscrip-
tions électorales, A. 3 mars 1920; — Re-
présentation proportionnelle, A. 22 mars
1920;— Elections de 1920, A. 7 avr.
1920;—•Inscription des sujets algériens,
jurisp. A. 2 janv. 1905, art. 13;— Inèli-
gibilité, jurisp. A. 2 janv. 1905, art. 28.

CHAMBRESd'agriculture, de commerce, et
chambres mixtes;— (F. Chambres).

CONSEILDEL'ORDREDESAVOCATS.-—(Mod.
à D. 16 mai 1901) D. fr. 28 mai 1914.

Elevage.— Institut Arloing, D. 24 juill.-1-91-2.
Etalons autorisés, D. 25 mars 1914;—-
Institut Arloing et établissement de
Sidi-Tabet : réglementation, D. 15 juin
1915;— Sociétés de courses de chevaux.
D. 4 mai 1920.

El-Hamma. — Corvées des cheurkas pour
l'entretien de l'oasis-, D. 29 sept. 1916*;.

Emigration.— Incitation, G. P. 295.,
Emission de papier- monnaie.— D. 16 fèvr.

1918; ,:.'-.
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Emploi.— Capitaux substitués aux habous,
D. 27 mai 1912.

Emplois réservés.— Mutilés : indigènes, D.
23 nov. 1918 et 4 juin 1919; français,
D. 25 nov. 1919.

Employeurs.— Reprise des mobilisés, D.
28 janv. 1919*.

Emprisonnement.— C. P. 5;— Exécution,
C. P. 13; — Libération conditionnelle, D.
29 janv. 1920.

Emprunt français 1920. — Paiement de la
contribution sur les bénéfices de guerre,
D. 2 mars et D. 1er avril 1920.

Emprunt tunisien. — Autorisation de la

Métropole, L. 28 mars 1912*; — Réa-
lisation de la première tranche, D. 29

juill. et 6 nov. 1912*;— Avances pour les
travaux de chemin de ïer,D.baoût 1912*.

Enchères.— Entraves,. C. P. 303.
Enclos.— Définition, C. P. 269.

Engagements.-— Tunisiens dans la Marine,
D. fr. 1er déc. 1913; _ (Mod. à D.
nov. 1902), D. 10 juill. 1912, 21 janv.
1915 et 17 nov. 1915*;—Engagements
pour la durée de la guerre, D. 10 août

1914*, 14 août 1914*, 23 déc. 1915*..
Enlèvement.— C. P. 237 et suiv.
Ennemi.

ASSURANCES.—D. 11 déc. 1918*.
BIENS EN PAYSENNEMIS.— Déclaration,

D. fr. 2 juill. 1917*.
BIENS DES ENNEMIS.—Déclaration, D. 20

mars 1916*;— Liquidation des biens

séquestrés. D, 10 fevr. 1920. (F. Rela-
tions commerciales avec l'ennemi).

Enregistrement et timbre.—
. AUGMENTATIONDESDROITS.— D. 10 déc.

. 1918.
CONTRAINTES.— Obligations des porteurs,

D. 15 janv. 1914, art. 29.
CONTRATSD'ASSURANCES.•— Perception

-des droits, A. 20 juin 1912 ; — Tarif

...d'abonnement, D. 20^déc. 1919 (N° 4).
DIRECTIONDE L'ENREGISTREMENT.—A.20

"sept. 1917.
DROITS DE MUTATION.—Mutations. im-
• mobilières, D. 20 déc. 1919 ( H»5 ) ; —

.... . •": .Mutations de terres sialines, D. 20 déc.
: 1919 ( -N° 6 ) ; •—-Transmission des

. actions et obligations, A. 25 juill. 1912.
ENREGISTREMENTDESACTESSOUMISAL'AP-
.PRÔBATIONADMINISTRATIVE,D. 29 déc.

- 1913. .-:
EQUIVALENCE.— Usage d'actes enregis-

trés en Tunisie : en France, L. fr. 30

^iuill.1913; en Algérie, D. fr. 28 déc. 1913 ;
.','' '":.—". Imputation des droits perçus au

':;'.- -..Maroc, D. 29 janv.. 1919.
'

"';'' - 'EXEMPTIONS.—Assurancesmutuelles agri-
;; >: . coles,, D. 13 juill. 1912,. art. ^—Ha-

bitations à bon marché, actes constitutifs
des sociétés, D. 15 déc. 1919, art. 12;
— Successions des militaires: morts sous
les drapeaux, D. 18 janv. 1915*.

MINES.—Procès-verbaux, D. 29 déc. 1913,
art. 102. — Permis de recherches et'
d'exploitation, droits de mutation, D.'
29 déc. 1913, art. 91.

NOTAIRESISRAÉLITES.—Perception des
droits sur leurs actes,, D. 7 fevr. 1916.

RAPPORTSD'EXPERTS.—Jurisp. D. 19 avr.
1912, art. 5.

TIMBRE._:—proportionnel, effets de com-
merce D. et A. 9 déc. 1918;—de dimension
D. 20 déc. 1919 (N» 4).

VENTES.— Jurisp,. D. 19 avr. 1912.
Enregistrement des demandes minières. —

D. 29 déc. 1913 et A. 10 janv. 1914,
Enregistrement des marques de fabrique.—

TJ. 30 avril 1913.
(F. Propriété industrielle):

Enseignement. — Ecoles privées, D. 24
janv. 1920; •—Conseil de l'instruction
publique, D. 4 fevr. 1920;— Ecole
Louise René Millet, D. 21 mars 1914 et
7 mars 1917;— Lycée Armand Fallières
D. 15 déc. 1914*; — Personnel, D. 2

janv. 1913;— Direction générale, D. 5
juin 1919.

Entrave à la liberté.— du travail C. P. 136;—
du culte, C. P. 165;— des enchères, C.
P. 303. .

Entrée (Droits d').— D. 20 déc. 1919 (N°
18) (F. Douane, Importation).

Entrepôt.— Entrepôt réel de douanes, Sfax
D. 6 mars 1913 ; — Entrepôt fictif
huiles, D. 21 nov. 1919, art. 4>

Entrepreneurs de travaux publics— Condi-
tions générales des entreprises, A. l«r juill
1913; — Adjudication, D. 25 juill. 1913.

Enzel.
HABOUSPRIVÉS.—Mise à enzel, D. 12 avril

1913.
IMPÔTSURLES ARRÉRAGES.—D. 23 déc.

1918 et A. 30 mai 1919.
MUTATIONS.—Droit de mutation immo-

bilière, D. 20 sept. 1917, et 20 déc.
1919, (n-5.)

RACHAT.— Taux (mod. à D. 22 janv.
, 1905 art. 3), D. 19 août 1913.
JURISP.— « Enzel sur enzel ne vaut »,

C. f, 83;—Taxelocative,.D. 16-sept. 1902
. art 5.

Epidémies.— Infractions aux règlements
C; P. 312;— Police des exhumations
D. 30 mai 1914 ; — Désinfectoin des
voitures publiques, D, 15.sept. 1914, art.
89; —- Déclaration et mesures de pro-
phylaxie obligatoires, D, 27 déc. 1916;—-
Fièvre méditerranéenne. A. 15 dec. 1916:
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Grippe, A. 10 mars 1919;— Encéphalite
léthargique, A. 15 avril 1920.

Eponges.— Pêche (mod. à D. 17 juill. 1906
art 3.) D. 20 mai 1914, D. 10 août 1917.

Escalade.— Définition, C. P. 272.
Escroquerie. — C. P. 291 et suiv.
Essences. — Impori itkm, D. 19 juin 1912.
Etablissements dangereux, insalubres ou in-

commodes. •— Réglementation, D. 27
mars 1919 ; — Comité spécial, A. 10
mai 1919.

Etablissements industriels et commerciaux
— Réquisition civile, D. 8 déc. 1917 ;
— Réquisition militaire,D.11 avr. 1919.

Etablissements ouverts au publie. — Con-
sommation du lait, D. 2 nov. 1919.

Etablissements publics. — Acte de gestion
et d'aliénation, D. 27 mai 1912 ; — Paie-
ment des dépenses par virements en

banque, D. 20 oct. 1916 et D. 30 nov
1916* — Relèvement des prix de pen-
sion et des redevances, D. 18 juin 1917.

Etalons autorisés. — D. 25 mars 1914.
Etat. —Acte d'aliénation et de gestion, D.

27 mai 1912 ; — Domaine privé im-
mobilier, D. 18 juin 1918 et A. 20 août
1919; —Domaine forestier, D. 23 nov.
1915 ; — Paiement des dépenses par
virements, D. 20 oct. 1916 ; — Paie-
ments par chèques, D. 25 nov. 1917 ; —

Marchandises vendues par l'Etat, D.
10 déc. 1917. (F. comptabilité publique).

Etat civil.
DÉCÈS.— Dissimulation, C. P. 170 ; —

Déclaration obligatoire, D. 26 déc. 1919 ;
•—Militaires morts pour la France, D.
16 juillet 1915*.

MARIAGES.— Par procuration, D. 27
avril 1915* ; — Formes et effets, jurisp.
D. 29 juin 1886.

NAISSANCES.— Déclaration obligatoire,
D. 26 déc. 1919.

RÈGLEMENT.-—Modification, D.' 11 fé-
vrier 1920..SMlïpi <\%o^.^ a*«^«3.2,1.

Etat de siège. — D. 2' août 1914.
Etats de liquidation. — Procédure, D. 15

janv. 1914!/
Etrangers. — Séjour dans la Régence (mod.

à.D. 13 avril 1898), D. 24 juin 1916.
Evasion. — C. P. 146 ; — Responsabilité du

gardien, C. P. 111.
Examen de capacité pour la conduite des

automobiles, t̂axe, D. 7 déc. 1912.
Excitation à la débauche. — C. P. 231 et suiv.
Exécution des peines. — C. P. 5 et suiv.
Exécution (voies d'), — (F. Moratorium)-
Exequatur. — Jugement des juridictions

tunisiennes, jurisp., D. 31 juill. 1884,
art. 3.

Exercice. — Contrôle de la fabrication des

huiles, D. 10 nov. 1919 et 21 nov. 1919
art. 4 ; — du savon, A. 20 déc. 1919,
(N° 19).

Exhumation. — C. P. 169 ; — Police, D. 30
mai 1914.

Expérimentation agricole. — Commission, A.
1er avril 1914.

ExBèïts. — Tarif en matière d'expropria^
tion, D. 10 mars 1920.

Exploitation des forêts. — D. 23 nov. 1915,
titre II.

Explosifs. — Détention, D. 2 août 1914;—
Matières servant à leur fabrication, D.
30 nov. 1915*.

Exportation.
ALFA.— Droits, D. 20 déc. 1919.
ANIMAUX.— Femelles, D. -9 oct. 1912, 29 .

janv. 1913 et 14 févr. 1914* ; —

Viande, D. 13 janv. et 1er avril 1914;
—•Peaux brute, majorations des droits,
D. 20 déc. 1919.

CAPITAUX.— (F. Change).
DATTIERS.— D. 4 fêv. 1914*.
MONOPOLEDU PAVILLION.— Suspension,

D. 11 déc. 1915.
PLOMB,— Réduction du droit d'entrée

en France, D. fr. 21 avril 1917 ; —

Ratification de ce décret,L.7 janv. 1918;
— Droit de sortie, D. 16 mai 1917.

PROHIBITIONS.— Huiles, D. 21 nov. 1919
et 20 déc. 1919 ;

RÉPRESSIONDESINFRACTIONS.—D.22 sep.
1915 ; — Autorisations spéciales,
redevances, D. 26 juin 1917; — Intrans-
missibilité, D. 2 avr. 1918.

TRANSPORTdes marchandises prohibées ou
tarifées à la sortie (mod. à art. 35,
D. 3 oct. 1884), D. 22 avr. 1919.

Expositions. — Comité de patronage des
manifestations économiques, A. 22

<,mai 1919.

Expropriation. — Terrains contenant des
ruines ou antiquités, D. 8 janv. 1920,
art. 4 ; — Tarif des experts, D. 10 mars
1920 ; — Convocation des tiers inté-
ressés, jurisp. D. 5 sept. 1905.

Expulsion. —Etat de siège, D. 2 août 1914 ;
— Pouvoirs du Résident général à

l'égard des Français, jurisp, D. 23 juin
1885, art. 2.

Extorsion de signature, d'écrits, ou de fonds,
C. P. 283 et suiv.

Extradition.—Libye, D. 19 juin 1914.

• . F -
3 -."''.''-,-..
, Fabrication. — Droit sur les huiles de coton,

D, 14 déc. 1912 ; — Déclaration -et
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contrôle des huiles, D. 10 nov. 1919 ; —

Réglementation fiscale du savon, A.
20 déc. 1919 (n° 19).

Faillite. — Règlement transactionnel des

créances, D. 27 août 1919.
Falsification de denrées. — D. 10 oct. et A.

29 oct. 1919.
Famille. — Indemnité familiale aux fonc-

tionnaires, D. 22 nov. 1918, 25 févr.
1919 et 20. déc. 1919 (n° 20). art. 3.

Fausses eléïs. — C. P. 273 et suiv.
Faux. — C. P. 172 et suiv.
Faux passeports et autres pièces. — C. P.

193.
Faux témoignages ou serments.—C. P. 241

et suiv.
Femmes.— Exécution de la peine des tra-

vaux forcés, C. P. 10 ; — De la peine de

mort, femmes enceintes, C. P. 9 ; — Vo-
te des femmes aux chambres d'agri-
culture, de commerce et mixtes, A, 30
août 1919.

Ferme-école de SidiNaceur.—D.19 mai 1914*.
Fermiers.— Prorogation des baux à ferme

D. ler oct. 1917 et 16 juin. 1919 ; —
— Exonération ou réduction de ferma-
ge pour cas fortuits (mod. art. 815 C.
.O.), D. 4 mai 1920.

Fêtes. — Taxes communales sur les entre-

prises de fêtes, D". 24 févr. 1914.
Fêtes légales.— Interdiction d'exécuter un

condamné à mort,C. P. 8 ; — Enregis-
trement des demandes minières, A. 10
janv. 1914.

Feu. —Mise à feu en forêt, D. 23 nov. 1915,
art. 34; — D. 22 févr. 1917* et A. 22
févr. 1917.

Fèves.— Achoûr, D. et A. 19 déc. 1918 ;—
Taux de l'achour, D.20 déc. 1919 (h° 10).

Fiches anthropométriques. — Délivrance et

inscription, D. 3 avril 1915 ; — Frais-,
A. 14 nov. 1917 ; —Délivrance aux par-
ticuliers, D. 29 nov. 1919

Fièvre aphteuse. — Importation des repro-
ducteurs bovins, D. 1er févr. 1913.

Fièvre méditerranéenne, — Classification
dans les maladies à déclarer, A. 15 déc.-
.1916.

Filouterie. — C. P. 264.
Finances.

DIRECTIONDE L'ENREGISTREMENT.— A.
'• 20, sept. 1917.
PAPIER MONNAIE.— D. 16 févr. 1918.
TRÉSORIERGÉNÉRAL.— Remises allouées

(mod, à D. 6 janv. 1906), D. 31 juill,
1916 ; —Titre de Trésorier général, D.
17 sept. 1916* et D. fr. 17 sept. 1916*
— Cautionnement, D., 19 mars 1917*.

Flagrant délit. — Spéculation illicite, D. 28
août 1919, art. 11.

Fonctionnaires.
INDEMNITÉSFAMILIALES.— D. 22 nov.

1918, 25 févr. 1919 et -20 déc. 1919,
(N° 20) art. 3.

INDEMNITÉSDE CHERTÉDE VIE. ET DU
TEMPS DE GUERRE. — Suppression,
D. 20 déc. 1919 (N° 20).

MUTILÉS.— Congés, D .20 juin 1918* ;
- — Emplois réservés : indigènes, D. 23

nov. 1918, français, D. 25 nov. 1919.
PÉNALITÉS.— Infractions, C. P. 82 et

suiv. ; — Grève, C. P. 107 ; •—Voies de
faits dans le cas de rébellion, C. P. 119 ;
— Faux, C. P. 172.

RETRAITES.— Comptabilité des retraites
D. 12 janv. 1914 ; — Ouvriers des mo-

nopoles, D. 10 févr. 1914 ; —Sociétés
de prévoyance, D. 29 déc. 1917 ; —

Agents passés au Maroc, D. 23 sept.
1918 ; — Taux de calcul, D. 13 mars
1920 ; — Majoration, D. 18 mai 1920.

SERVICESMILITAIRES.— Décompte pour
l'ancienneté, D. 23 déc. 1918 ; — Ser-
vices du temps de guerre, D. 1er déc.
1919.

SOINSMÉDICAUX.— D. 15 mars 1920.
Fonds de réserve.

ASSISTANCEINDIGÈNE.— D. 29 mars 1913
ASSISTANCEPUBLIQUE.—D. 29 mars 1913-
CAISSEDE SECOURSDES DÉBITS TABAC

— D. 15 déc. 1913.
CHEMINSDE FER. — Affectation, D. 14

nov. 1913.
Force majeure.— Sécheresse, jurisp. C O.

816 ; — D. 4 mai 1920.
Forêts. — Personnel détaché, D. .8 juin 1914,

— Domaine forestier, D. 23 nov. 1915 ;
— Mesures pour prévenu' les incendies,
— ï). 22 févr. 1917*?et A. 22 févr. 1917
— Chasse, D. 29 mai 1918, art. 3 et 14;
Circulation sur les voies et routes, A.
1er juillet 1919.

Fouilles. •— Protection des antiquités, D.
8 janv. 1920. .

Fournitures. — Marchés de l'Etat, D. 7 janv.
1920.

Fourrière. — Chiens errants, D. 3 juin 1916.
Frais de régie. — Recouvrements par l'Etat

pour des tiers, D. 29 déc. 1913.
Frais d'immatriculation. — Frais de lotis-

sements des propriétés immatriculées,
D. 20 déc. 1-919.{tt° 1) ; — Contribution
forfaitaire des particuliers aux dépen-
ses d'immatriculation, D. 20 déc. 1919
(n° 2) ; — Tarif des salaires du conser-

vateur, D. 20 déc. 1919 (n° 3) .
Franchise télégraphique. — Suppression, D.

27 déc, 1918.
Francs-bords des conduites d'eau. — D. 25

mai 1920, art. 30 et suiv.
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Fraudes. — Fausses indications de prove-
nance, D. 30 avril 1913 ; — Commerce
des laines et des céréales, agents ver-
balisateurs (mod. à D. 19 oct. 1911)
D. 12 juill. 1913 ; — Répression des

fraudes, D. 10 oct. et A. 29 oct. 1919.
Frontière tuniso-tripolitaine. — Possibilité

d'interdire l'importation et l'exporta-
tion, D. 24 août 1915*.

Fruits. — Admission en franchise^dansyla
métropole, L. 25 nov. 1915.

G

Gabès.— Association syndicale, D. 22 déc.
1919.

Garantie des matières d'or et d'argent.—

Importation par la poste, A. 5 avr.

1917;— Relèvement du droit, recense,
D. 20 sept. 1917, A. 20 sept, etibnov.

1917;— Non restitution du droit sur
les ouvrages exportés, D; 20 avr. 1920.

Gardes du commerce.— Création, D. 22 mars

1919;— Surtaxe de statistique, D. 25
fevr. 1919;—Bizerte, D. 27 fevr. 1920;—
Sousse et Sfax, D. 30 mars 1920.

Gares.— Surtaxes locales sur les transports,
D. 17 mars 1920.

Gendarmerie indigène.— Personnel, D. 9
avr. 1914, et D. 21 juin 1919.

Géomètres du service topographique.—
Règlement, A. 3 févr. 1914;— Retenue,
D. 2 mars 1914,

Gérants d'immeubles.— Spéculation illicite,
D. 12 nov. 1919, art. 4 et 5.

Gestion des biens de l'Etat et des établis-
.->sements publics.— D. 27 mai 1912;—

'

Domaine privé immobilier de l'Etat,
D. 18 juin 1918 et A. 20 août 1919.

Ghaba.— Olivettes habous, substitution de
la Djemaia, D. 17 juill. 1914; •—Asso-
ciations de propriétaires d'olivettes,
D. 23 oct. 1916; — Olivettes du Sahel,
A 24 oct. 1916; — Ghaba du Nord :
constitution en établissement public, D.
25 mars 1918 ; — Réglementation,
A. 1er juin 19,18.

Gibier.— Vente, colportage, D. 29 mai 1918
art. 7;—(F. chasse).

Goudron. — Prohibition de sortie D. 20.
mars .1920.

Gouvernement Tunisien'.— (Secrétariat gé-
néral du).— Personnel, D. 31 déc. 1917

Graimnont (loi).— Application en Tunisie,
D. 12 mai 1920.

Grêle (assurances). — Assurances mutuelles

agricoles, D. 13 juill. 1912;— Sociétés

indigènes de prévoyance,D. 31 mars 1919

Grève.—Fonctionnaires, G. P. 107;-—Entra-' . •ves à la liberté du travail, C. P. 136.

Grignons (huiles de).— Majoration du droit

d'exportation, D. 20 déc. 1919;— (F.
huile).

Grivèlerie.— C. P. 282.
Guerre.

CESSATIONDES HOSTILITÉS.—Date, D.
10 nov. 1919.

INTERDICTIONde reproduction de faits do

guerre entre musulmans et non musul-

mans, D. 24 oct. 1912.
PATENTÉSÉPROUVÉS.—D. 13 /cuip.1919*.
PUPILLESDE LA NATION.— D. 25 fevr.

1919;— Office public, D. 9 fevr. 1920.
REPRISEDES CONTRATSDE TRAVAIL.—

D. 28 janv. 1919*.
SÉQUESTRES.— Liquidation, D. 10 fevr.

1920.
H

Habitation.— Définition, C. P. 267 et suiv.

Violation, C. P. 256.
Habitations à bon marché;— Réglementation,

D. 15 déc. 1919. ; — Exemption de
taxe foncière, D. 25 oct. 1918* et D. 15
déc. 1919, art. 9.

Habous.
CONSEIL SUPÉRIEURDES HABOUS.—.

Modification de la composition, D. 11
déc. 1917.

' DÉVOLUTAIRES.—Inscription des droits des
dévolutaires de habous privés, jurisp-
C. F. 20.

EXERCICE.—Durée de l'exercice financier
de îa Djemaïa (mod. à D. 29 déc. 1909),
D. 3 janv. 1914.

FERMAGESET LOYERS.— Exonération

pour cas fortuit, D. 4 mai 1920.
GESTION.—des habous des moueddebs de

Tunis et banlieue, D. 28 juin 1913.
MISE A ENZELdes habous privés, D. 12

avr. 1913.
OLIVETTES.—Substitution de la Djemaia

à la Ghaba dans la culture des olivettes
habous, D.- 17 juill. 1914. -

REBELLES.—Séquestre des biens habous
des rebelles, D. 5 fevr. 1916, art. 3.

REMPLOIpar la Djemaia des capitaux
substitués aux habous, D. 27 mai 1912.

SUBSTITUTIONAU DOMAINE.—Echange
de terres habous avec les particuliers
par substitution au Domaine; taux du
droit de mutation, D. 20 déc. 1919 (n° 5).

VENTESA RÉMÉRÉSET HYPOTHÈQUES.—
Déclaration, D. 29 mai 1913. -

Haine.— Délit de provocation à la haine,
D. 29 août 1917.

Haras.— Etablissement de Sidi Tabet, D.
15 juin 1915.

Hausse des prix. —.Spéculation, D. 1er août
1914, art 5, D. 8 sept. 1916, D. 28 août
et 12 nov. 1919.:
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Homicide— C. P. 201 et suiv.
Hôpital Sadiki.—- Rattachement du lazaret

de la Rabta, A. l«r avr. 1912*.
Hôpitaux.— Tarif d'hospitalisation des vic-

times d'accidents du travail, D. 19 fevr.
1920.

Huiles.— (Abrogation des D. 10 mai et 15
oct. 1917, 27 fevr., 31 oct. et 21 nov.
1918), D. 3 juin 1919; — Interdiction

. d'employer les huiles comestibles à des

usages- industriels, D. 28 nov. 1917; —

Déclaration et contrôle, D, 10 nov.
1919 ; — Réquisition, D. 21 nov.
1919 ; — Majoration du droit à l'ex-

portation, D. 20 déc. 1919; — Déten-
tion et circulation, D. 2 janv. 1920.

Huiles de coton.— Taxe, D. 14 déc. 1912.
Huiles de pétrole, de schiste et de goudron.—

Importation, D. 19 juin 1912.
Hydraulique.— Code des eaux du Domaine

public, D. 25 mai 1920.
Hydrocarbures.— Importation, D. 19 juin

1912.
Hygiène.— Conseil Consultatif, D. 4 sept.

1912*;— Direction, D. 20 fevr. 1920;—
Contraventions, C. P. 318;— Maladies

contagieuses, D. 27^,déc. 1916;— Fiè-
vre méditerranéenne*,*A. 15 déc. 1916;—
Grippe,' A. 10 mars 1919;— Encépha-
lite léthargique, A. 15 avr. 1920.

Hypothèques.— Droit de mutation sur les
créances hypothécaires, D. 20 sept. 1917

Impôt sur le revenu, D. 23 déc. 1918 et
A. 30 mai 1919;'— Inscription, jurisp.
C. F. 237,257;— Créances consenties
sur immeubles en cours d'immatricu-
lation, jurisp. C. F. 259.

Hypothèques des habous.— Déclaration, D.

Immatriculation.— Participation du juge
rapporteur aux décisions du tribunal'
mixte, D. 15 juin 1918 et 10 nov. 1919;
•—Frais de lotissement des propriétés
immatriculées, D. 20 déc. 1919 (n° 1); —
Contribution forfaitaire aux dépenses
d'immatriculation, D. 20 déc. 1919;

; (n0 2);-— Tarif des salaireb du conser-
vateur, D, 20 déc. 1919 (n° 3);— Frais
des copies de plans délivrés par le ser-
vice topographique, A. 26 déc. 1919;—

-,- Tarif des interprêtes du tribunal mixte
"'.D. 19 mars 1920.

Immeublesi/^-Droit de.mutation sur les trans-
missions de .créances hypothécaires et
de rentes d'enzel, D/20 sept. 1917;—

•--•\'-..- Contribution foncière sur les terrains
urbains non bâtis, D. 15 déc. 1919 ;. •;—
Relèvement du droit de mutation, D.
20 déc. 1919 (n° 5);—Droit sur les muta-

tions de terres sialines, D. 20 déc. 1919
(n° 6).

Importation en France.
FRANCHISÉdes fruits et légumes, L. 25

nov. 1915 ;
MONOPOLEpu PAVILLON.— Suppression

temporaire, D'. 11 déc. 1915.
PLOMB.— Réduction des droits d'entrée.

D. fr. 21 avr. 1917 et L. 7 janv. 1918,
VIANDESFRIGORIFIÉES.—L. 1er avr. 1914

Importation en Tunisie.
ABSINTHE, ANISETTE, ETC. -— Interdic-

tion, D. 25 août 1914.
ADMISSION TEMPORAIRE.— Récipient!-

en fer pour l'acide sulfurique, A. 24-

sept. 1915.
ANIMAUX.—Viande (mod. D. 14 fevr

1904), D. 13 janv. 1914.
ARMES.—D. 18 mars 1913.
CONFISCATIONdés produits importés sans

autovis-îlino, D. 27 avr. 1918.
DROIT DE STATISTIQUEen douane, 2(

sept. 1917 ; — surtaxe, D. 25 févr
1919.

INTRANSMISSIBILITÉDESAUTORISATIONS.—
D. 2 avr. 1918.

MATIÈRESD'OR ET D'ARGENT.—Impor-
tations parla poste, A. 5 avr. 1917; —-

Droit de contrôle, D. 20 sept. 1917, -A
20 sept, et 16 nov. 1917.

MONNAIESD'ARGENT ITALIENNES.—In-

terdiction, D. 18 avr. 1916*.
OPIUM.— Interdiction, D. 24 avr. 1914
PÉTROLE, HUILE DE SCHISTE,etc. (mod

à D. h sept. 1915), D. 19 juin 1912.
REDEVANCESSURLES AUTORISATIONS.—

D. 26 juin 1917.-
SUCRE.— D. 18 juin 1919.
TARIES.SPÉCIFIQUES.—D. et A. 30 mai 1914
TITRES ET VALEURSÉTRANGERS.— D. 24

avril 1918. ( F. change )
TOURTEAUXde graines oléagineuses. —

Application du tarif, D. 22 fèvr. 1915.
VÉGÉTAUX.— Importation par le port do

Tunis, D.. 21 nov. 1914.
Impôts.

ACHOUR.—Extension à l'avoine, D.20 sept.
1917 ; —Cultures secondaires et dégrève-
ments, D. et A. 19 déc. 1918 ; — Relève-

ments des taux, D. 20 déc. 1919 (n° 10 )
ALCOOL.—Suppression du privilège des

bouilleurs de cru, D. et A. 30juin1916;
— Modifications au régime fiscal do
l'alcool, D. et A. 20 déc. 1919 ( nù 13 et
14); --Circulation, A. 20 déc. lM<è(n°ib)

AVERTISSEMENTSpour le recouvrement des

impôts, taxe d'affranchissement, D. B
janv. 1915. -" .

CANOUN.— Oliviers greffés : durée, de
l'exonération, D. 28 déc. 1912 ; — Tarif
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de l'impôt par pied d'arbre, D. 20 déc.
1919 ( n° 11 )

CONTRIBUTIONSURLESBÉNÉFICESDEGUER-
RE. — D. et A. 20 sept. 1917 ; —Ta-
xation d'office, D. 21 déc. 1918 ; — Re-
lèvement du taux, D. 24 fevr. 1919;—
Certificats d'imposition, D. 4 juin 1919 ;
Recours : commission supérieure françai-
se, D. 20 déc. 1919 (n" 8 ) ; — Missions
locales dé contrôle, A. 20 mars 1920 ;
— Paiements en titres de l'emprunt
français de 1920, D. 2 mars et D. 1er
avril 1920.

DOUANES.— (F. ce mot).
DROITSDE MUTATION.— Successions des' soldats morts sous les drapeaux, D.

18 janv. 1915* ; — Rentes d'enzel et
créances hypothécaires, D. 20 sept.
1917 ; — Relèvement du taux, D. 20
déc. 1919 (n° 5) ; — Autorisations de

planter en terres sialines, D. 20 déc.
1919 (n« 6).

DROITS INTÉRIEURS.— Modification au
régime des droits d'entrée, consomma-
tion, circulation et fabrication, D-, 20
déc. 1919 (no 18) ; — Fabrication du
savon, D. 20 déc. 1919 (n° 19).

ENREGISTREMENT.-— Relèvement des
droits, D. 10 déc. 1918 ; —(V. ce mot).

GARANTIEsur les ouvrages d'or et d'ar-

gent. — Relèvement du droit, recense,
D. 20 sept. 1917, A. 20 sept, et 16 nov.
1917 ; — Non restitution du droit Sur
les ouvrages exportés, D. 20 avril 1920.

f ISTITAN.— Institution, D. 29 déc. 1913 ;
l. — Médaillés du Maroc, D. 29 déc. 1913 ;— Réglementation, D. 30 déc. 1914. ;— Allocation aux mutilés et centimes

additionnels, D. 20 déc. 1919 (n° 9).
MINES. Redevances spéciales, D. 29

déc. 1913, art. 79 et suiv.
MONOPOLES.— (F. ce mot).
PATENTE. — D. 31 déc. 1917 ;^-^ Surta-.

xe d'alcool, D. 23 déc. 1918 f'-^rCôn?-^
pétence des tribunaux, D. 10 janv. 1920.

REVENUS,.—ifImpôt sûr le revenu des
créances hypothécaires, D. 23 déc. 1918
et A. 30 mai 1919 ; •—des.créances chi-

rographaires, D. 20 déc, 1919 (n° 7.)
et A. 28-févr. 1920.

STATISTIQUEEN DOUANE.— D. 20 sept.
1917.;WSurtaxe, D. 25 févr. 1919.

STATISTIQUE:ET CONTRÔLEdes vins et
bière , D. 20 sept. 1917 ; — Moût de
raisin, D. 13 sept. 1918; -^-Relèvement
du droit, D. 19 déc. 1918*] — Surta-
xe en représentation d'un impôt di-

•.-. rect sur la vigne, D. 20 déc 1919 (n° 12),
TAXELOCATIVE.— Relèvement dans les

localités non érigées en communes, D.
20 déc. 1919 (n° 16).

TAXESURLE BÉTAIL.— D. 21 déc. 1918.
et A. .16 janv. 1920.

TAXEsur les prix des places dans les théâ-

tres, concerts, etc. — D. 20 sept. 1917.
TIMBRE.— Quittance d'impôt , D. 28

déc. 1912 ; — Effets de commerce, D.
et A. 9 déc. 1918 ; — Relèvement des
droits de timbre de dimension, D. 20
déc. 1919 (n° 4).

Impôts communaux.— Extension à'toutes
les communes des taxes de premier
établissement des chaussées, trottoirs,
et égouts, D. 8 oct. 1912 ; — Recou-
vrement des produits communaux, D.
15 janv. 1914 ;.— Taxe sur les véhicu-

les, D. 15 janv. 1914 ; — sur les chiens,
D. 15 janv. 1914 ; — sur l'abatage, D.
15 janv. 1914 ; —-pour occupation de
la voie, D. 15 janv. 1914 .; — Droits de

place et de stationnement, D. 24 févr.
1914 ; — Taxe sur les entrepreneurs- de

fêtes, cafetiers, etc. ,D. 24 févr. 1914.
— Contribution foncière sur les terrains
urbains non bâtis, D. 15 déc. 1919 ; •—

Concession aux communes des droits
sur les marchés, D. 20 déc. .1919 (n°
17) ; — Taxe d'entretien assise sur la
valeur locative des immeubles, D. 21
avril 1920 ; —•(F. taxe.locative):

Imprimerie. — Obligation de dépôt, D. 9

sept. 1913,
Imprimés. — Envois par poste,.taxe, D, 12

sept. 1913.
Incendie. —G. P. 307 et suiv. ; —Biens de

l'Etat, C. P. 76 ; — Forêts, D. 23 nov.

1915, art. 34 et Suiv., D. 22 févr, 1917*
et A. 22 févr. 1917,A. 1<*juillet 1919.

Incinération des chaumes et broussailles,
D. 23 nov. 1915, art. 36, A. 22 févr.

1917, art. 6.
Indemnités. — Pour charges de famille, D.

22 nov. 1918, 25 févr. 1919 et 20 déc
1919, art. 3 (n° 20) ; — de cherté de vie
et du temps de guerre : suppression,
D. 20 déc. 1919.(?io 20).

Indigènes. — Laboratoire des industriel-

indigènes, D, 17 juin 1913 ; — Chambre
consultative des intérêts agricoles du

nord, D. 21 janv. 1920 ; — des intérêts
commerciaux et industriels, D. 6 mars
1920., , -

Indivisibilité des infractions. — G. P. 54, 55.
Indivision. —- Habitations à bon marché,

D. 15 déc. 1919, art. 11.
Industrie. — Etablissements insalubres ou

dangereux, D-. 27 mars 1919 ; — Ré-

quisition militaire, D. 11 avril 1919 ;
— Repos hebdomadaire, D. 15 déc. 1919.
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Infanticide. — C. P. 210 et suiv.
Infractions indivisibles. -— Peine applicable,

C. P. 55, — Pluralité, Ç. P. 54.
Ingénieur de l'école coloniale d'agriculture.

— Diplôme, A. 27 janv. 1920.
Inhumation. — Police, D. 14 janv. 1914,

art. 27 ; •—Déclaration obligatoire des
décès, D. 26 déc. 1919.

Injures aux agents. — Responsabilité des

patrons, D. 1er juill. 1914.
Injures par correspondance à découvert. —

D, 19 mars 1915.'
Insaisissabilité. —- Sommes versées par les

sociétés de secours mutuel, D. 6 déc.
1919.

Inscription. — Réserve de l'action résolu-
toire du donateur, jurisp. C. F. 19 ; —

Droit à l'eau, droit de superficie, jurisp.
C. F. 343 ; —•Hypothèques, jurisp. C.
F. 19 et D. 17 juill. 1888, art. 2.

Institut Arloing. — D. 24 juill 1912, D. 15

juin 1915.
Institut Pasteur. — Réglementation, D. 15

juin 1915.
Instruction criminelle. — Commission d'étu-

de d'un code, A. 2 juin 1914 ;. —Tri-
bunaux tunisiens, communication des
dossiers, A. 15 févr. 1920.

Instruction publique. —Personnel, D. 2 janv.
1913 ; — Ecole Louise-René Millet D.
21 mars 1914 et 7 mars 191? ; —

Lycée
Armand Fallières D. 15 déc. 1914*;
— Direction, D. 5 juin 1919 ; — Con-
seil de l'instruction publique, D. 4 févr.
1920 ; — Protection des antiquités, D.
8- janv. 1920 ; — Réglementation des
écoles privées, D. 24 janv. 1920.

Intention de nuire. — Responsabilité, C. P.
37 ; — Contravention, C. P. 313.

Interdiction d'exercer certaines professions
ou fonctions, C. P. 5.

Interdiction de. séjour. — Çouvoirs du Rési-
dent général, D. 1er mai 1912 ; — C. P.
5 ;,— Définition C. P. 22 ; — Non con-
fusion avec la surveillance administra-
tive, C. P. 58;— Infractions, C. P-
150 ;— Défaut de déclaration de rési-

dence des étrangers, D. 24 juin 1916.

Interdiction légale. — Condamnés aux tra-
vaux forcés, C. P. 30.

Intérêt. — Liberté du taux, jurisp. C. O.
•-V-; iioo.

Intérêts locaux (Commissions d'). — D. 20
mars 1914.

Internement des aliénés. — A, 7 mai 1920.
Interprètes. — Tarifs des interprètes au tri-

bunal mixte, D. 19 mars 1920. .
Introduction des armes; — D. 18 mars'1913.
Invention- (Brevets d'). — Protection inter-

•-'.;:.'';,----''-:'natiQnâIe;D, 30. avril 1913 ; —Dépôt

des demandes, A. 15 mars 1914 ; —

Mesurés temporaires de guerre, D. 25

sept. 1914* et 28 août 1915* ; —Liqui-
dation du moratorium, D. 10 mars 192C.

Israélite. — Notariat israélite, D. 21 févr.
1918.

Istitàn. — D. 29 déc. 1913 ; — Médaillés du
Maroc, D. 29 déc. 1913 ; — Réglementa -
tion D. 30 déc. 1914 ;— Allocation de

compensation aux mutilés et centimes

_additionnels, D. 20 déc. 1919 (n° 9).
Italiens. —Statut des sujets coloniaux ita-

liens en Tunisie, D. 19 juin 1914.
Ivresse publique. — Récidive, G. P. 52.

J

Jardin d'essai. — Personnalité civile du
service botanique, D. 15 juin 1915.

Journaux. —
Dépôt, D. 9 sept. 1913, art.

2 ; — E-ivoi' par la poste, D. 12 sept.
1913 ; '—Censure, interdiction par l'au-
torité militaire, D. 2 août 1914, art. 4.

Jours fériés. — Interdiction d'exécuter un
condamné à mort, G. P. 8 ; — Dépôt
des demandes minières, A. 10 janv. 1914.

Juge rapporteur au Tribunal mixte. — Par-

ticipation aux décisions, D. 15 juin
1918.

Jugement des tribunaux tunisiens. — Effets

suspensifs de l'appel, D. 6 oct. 1915.
Jules Ferry (Petit Lycée). — Personnalité

civile, D. 15 déc. 1914*.
Justice. — Moratorium judiciaire des mo-

bilisés, D. 26 sept. 'I9i8*.
Justice de paix. — Création à Mahdia, D.

12 janv. 1914 ; — Audiences à Tadje-
rouine, A. 31 mai 1913 ; — Gafsa, cir

conscription, D. 22 sept. 1914 ; — To-
zeur, audience supplémentaire, A. 8
octobre 1914 ; — Maktar, suppression
D. 5 juin 1915, audiences supplémen-
taires, A. 12 juin 1915.

Justice française. — Compétence pénale, C.
P. 4 ; —Compétence en matière miniè-

re, D. 29 déc. 1913 ,art. 101 ; — En ma-
tière de services publics d'automobile?

subventionnés, D. 17 mars 1914, art.
19 ; — Police du roulage, D- 15. sept.
1914, art. 104 ; — Sujets coloniaux ita-

liens, D. 19 juin. 1914, .art.-"3 et suiv. .
. — Tramways, D. 24 juin 1912, art. 66 ";
— Appareils à vapeur, D. 22 déc. 1919,
art. 45 ; •—.Patentes,appel, D, 10 janv.
1920 ;,— Avancement des magistrat?;
D. fr. 20 avril 1920 — Jurisp.:'L. 2?
mars 1883 ; sujets ottomans, jurisp,'
D. 31 juill. 1884.

Justice indigène. —Pouvoirs judiciaires dee
khalifas : d'El-Djem et. des Djelas^El-



JUS. TABLEALPHABÉTIQUE LÔY. 551 .

Guebala, A leI juin. 1912,— d'Hajeb-El,
Aioun. A. 6 août 1912 ; — de Renizid.
A. 23 janv. 1914 ; — de Matlaoni, A.
28 nov. 1916; — de Maloiassy, A 13jévr.
1918 ; — Personnel de la magistrature
indigène, D. 18 janv. 1913; — Dépôts
et consignations: gestion par le Trésorier
général, A. 26 déc. 1916. — Communi-
cation des dossiers d'instruction, A. 15
févr. 1920.

Justice maritime. — Fonctionnement en
Tunisie, D. fr, 10 juill. 1914.

Justice militaire. --- Organisation en Tuni-

sie, D. 10 juill. 1914 ; — Application
aux groupes maghsen, D. 13 mai 1916 ;
— Italiens, jurisp. D. 1er févr. 1897.

Kahias. — Institution, D. 4 juill. 1912.
Kerkennah (Iles). — Interdiction de l'alcool,

D. 4 sept. 1917.
Khalifas. — Pouvoirs judiciaires : El Djem

et Djelas El Guebala,A.l°r juin 1912;—
Hadjeb el Aioun, A. 6 août 1912 ; —

Benizid, A. 23 janv. 1914 ; —Metlaoui,
A. 28 nov. 1916 ; —' Maknassy, A. 13
févr. 1918.

Khedma. —Tarif, D. 29 déc. 1913.
Kholla. — Monastir, D. 30 juin 1913* ; —

Sousse, D. 3 janv. 1914 .

L

Laboratoire. — Service de l'élevage, D. 24
juillet 1912 ; — Arts indigènes, D. 17

., juin 1913, D. 6 nov. 19Ï9, D. 28 fevr.
1920.

Lac de Tunis. — Pêche, D. 2 mars 1920.
Laines. — Fraudes, agents verbalisateurs,

D, 12 juillet 1913.
Lait. — Restriction de consommation,

'
D.

2 novi 1919.
Langue arabe. —Examen, D. 10 nov. 1918 ;

— Brevet élémentaire, D. 9 juill. 1919.
Larcins. — C. P. 264.
Législation. — Comité consultatif de lé-

gislation, À. '11 juill. 1919.
Légitime défense. — C. P. 39.
Lettres. —

Propriété littéraire et artisti-
que: Protocole additionnel à la Conven-
tion de Berne, D. 10 juin 1916 ; — Pro-

rogation de là durée-des droits, D. 31
mars 1919^

Lettres de change. — Timbre proportionnel,
D. et A. 9 déc. 1918. (F. Banques).

Libération conditionnelle.—D.fr. 14 janv.
1920 et D. 29 janv. 1920; — Réglemen-
tation, A. 13 mai 1929.

Liberté des enchères,— Entraves C. P. 308.
Liberté du travail. — Entraves, C. P. 136.

Liberté individuelle. — C. P. 250 et suiv;—
Atteinte par un fonctionnaire, C. P.
103. '

Libye. — Statut des tunisiens en Libye et des

sujets coloniaux italiens en Tunisie, D.
19 juin 1914.

'
.'.

Lignes téléphoniques. — (F. Téléphone):
Lin. — Achour, D, et A. 19 déc. 1918 et 20

déc. 1919 (n° 10).
Liqueurs. — (F. Alcool).
Liquidation du moratorium. — Effets de

commerce, D. 2 juin 1916* ; —- Loyers
D. 10 mars 1919; — Cessation des hos-"
tilités, D. 10 nov. 1919.

Liquidation des séquestres de guerre. —D.
10 févr. 1920.

Litispendence. — Juridictions française et
tunisienne, jurisp. Pr. Tun. I.

Locations domaniales. — Gestion du Do-
maine privé, D. 18 juin 1918 et A. 20
août 1919.

Locaux industriels ou de commerce. — Ré-
quisition civile, D. 8 déc. 1917,

Locomotives. — Routières, réglementation,
D. 15 sept. 1914 ; — Appareils à va-
à terre, D. 22 déc. 1919.

Logement. —- Habitations à hon marché,
D. 15 déc. 1919. (F. Loyers),

Logeurs. — Fausses inscriptions sur leurs re-

gistres, C. P. 198 ; — Spéculation illi-
cite sur les loyers, D. 12 nov. 1919 ; •—• '

.
Obligations des logeurs, D. 12 nov. 1919.

Loi foncière. — Reprise des délais, D. 10 :
nov. 1919 ; — Frais de lotissement, D.
20 déc. 1919 (n» 1) ; — Contribution
forfaitaire aux dépenses d'immatricu-
lation,. D. 20 déc, 1919 (n°. 2) ; —

Tarif des salaires du conservateur D.
20 déc. 1919, (n° 3), — Traitement, des
magistrats du Tribunal Mixte, D. 23 déc.
1919 ; — Primes de technicité à ces
magistrats, D. 23 déc. 1919 ; — Tarif
des interprètes du Tribuual mixte,: D,
19 mars 1920—Frais des copies de plan,
A. 26 déc, 1919. — (F. Tribunal'Mixte).

Lotissement des propriétés immatriculées ;
— Frais, D. 20 déc. 1919 (n<\1).

Lots de colonisation. — Ventes D. 24 janv.
et A. 14 avril 1914 ; — Régularisation

•\ des ventes anciennes, D. 19 mai 1918.
(V Domaines).'

Loyers. — Moratorium, liquidation, D. 10
mars 1919 et A. 25 mars 1919 ; — Sub-
division des commissions arbitrales, D.
9 juill. 1919 ; — Prorogation du déla^
de déclaration, D. 12 sept. 1919 ; —

Indemnités aux propriétaires, D. 28
janv. 1920 ; — Spéculation illicite sur
les loyers, D. 12 nov. 1919 ; — Loyers
et fermages,- exonérations pour cas
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-- fortuits (mod. à art. 815 du C. O), D.
4 mai 1920. Q, 1i-juMif tfeï, p.p. t-i/f)

Lycées Armand Fallières et Jules Ferry; —

Personnalité civile, D. 15 déc. 1914*.

H

Machines à vapeur. — Réglementation, D,
22 déc. 1919.

Magasins. — Fermeture obligatoire pour
repos hebdomadaire. D. 15 déc. 1919:

Magasins généraux. — Sfax, concession à
la chambre mixte, D. 6 mars 1913.

Maghsens^ — Ouerghemma et Nefzaoua,
D. 23 sept. 1914 ; — Compétence des
conseils de guerre ,D. 13 mai 1916 ; —

Infractions relatives à la détention du

sucré, D. 8 août 1917^ art. 6.

Magistrats. — Avancement des magistrats
français de Tunisie, D. fr. 20 avr.
1920 ; — Tribunal mixte : traite-

ments, D. 23 déc. 1919; — Prime de

technicité, D. 23 déc. 1919.
Mahsoulats. — Modification au régime des

droits intérieurs, D. 20 déc. 1919 (n°
18).

Maknassy. — Pouvoirs judiciaires du kha-

lifat, A: 13 févr. 1918.
Main-d'oeuvre. — Fonds aux services éco-

nomiques indigènes, D. 20 mars 1920.
Maladies contagieuses. — Infractions aux

règlements, C. P. 312 ; — Police des

exhumations, D. 30 mai 1914 ; — Dé-
claration obligatoire et mesures de

prophylaxie, D. 27 déc. 1916 ; — Ra-

ge, D. 3 juin 1916 ; •—Maladies dont
la déclaration n'engage pas le secret

professionnel : fiîvre méditerranéen-

ne, A. 15-déc. 1916 : grippe, A. 10 mars
1919 ; encéphalite léthargique, A. 15
avr. 1920.

Malfaiteurs (Association de). — G. P. 131
et suiv. <

Mandats poste. — Taxe de renouvellement
des mandats périmés, D.10 déc.1913 ; —

Echangés avec la Serbie, D. 22 avr.
1914 ; — Suppression de la taxe ad-

ditionnelle, D. 24' déc. 1919.
Marchandises.

COURTIERSINSCRITS.— D. 10 déc. 1919.
FRAUDES.— D. 10 oct. 1919 et A. 29
::OCt. 1919. '-'.'-.
IMPORTATIONSprovenant' des pays sou-.

'";•..' mis au tarif général des. douanes, D.
20 nov. 1919.

,, SPÉCULATIONILLICITE..— D. 8 sept. 1916
: et 12:nov. 1919 ; — Prix normaux, D.

'•;, 28; août 1919. "\
Marchés. —Concession aux communes des
. ; ^'droits sur les. marchés,. D. 20 déc. 1919

-\' in*:iCi)';; --" Droits sur les marchés non

concédés aux communes, D. 20 déc.
1919 (n° 18), art. 4 et suiv..; — Marché
aux bestiaux de Tunis, A. 11 janv.
1918.

Marchés de gré à gré. — Comptabilité
publique, D. 7 janv. 1920.

Marchés de travaux publics. — Conditions
générales, A. 1er juill. 1913 ; — Règle-
ment des adjudications, D. 25 juill.
1913 ; — Communes, D. 14 janv. 1914,
art. 33 ; — Commissions d'intérêts
locaux, D. 20 mars 1914, art. 4 : •—
Paiements par virements en banque,
D. 20 oct. 1916 et D. 30 nov. 1916*.

(F. Travaux publics).
Mariage. — Par procuration, D. 27 avr.

1915* ; — Modifications aux règle-
ments de l'état-civil, D. 11 févr. 1920.

Marine. —Attributions du chef d'état-ma-
jor, D. fr. 21 nov. 1912 ; — Engage-
ment des tunisiens, D. fr. 1er déc. 1913 ;
— Service de contrôle résidant en Tu-
nisie, D. fr. 27 août 1913 ; — Baharias,
droits à pension, D. 29 janv. 1916* ;
— Bénéfice des campagnes, D. 29 janv.
1916* ; — Réquisitions, D. 22 juill.
191.4, commission locale d'évaluation,
D. 15 janv. 1917 ; — Tribunaux ma-
ritimes, D. 10 juill. 1914,

Maroc. — Allocation aux militaires médaillés
du Maroc, D. 29 déc. 1913 ; — Fonc-
tionnaires passés au Maroc, D. 23 sept.
1918 ; — Droits de timbre et d'enre-
gistrement : imputation en Tunisie,
D. 29 janv. 1919.

Marques de fabrique. — Convention inter-
nationale, D. 30 avr. 1913 ; — Pro-

priété industrielle, liquidation du mo-
ratorium, D. 10 mars 1920. (F. Pro-

priété industrielle).
Matériel. — Réquisition, D. 8 déc. 1917 et

26 mars 1918.
Matières dangereuses et infectes. — Trans-

port par tramways, D. 24 juin 1912,
art. 29 et 49.

Matières explosibles. — Détention, D. 2
août 1914 ; — Matières servant à la
fabrication des explosifs; D. 30 nov.
1915*.

Mauvais traitement contre un enfant ou
un incapable, C. P. 224. "

Maximum de peine. — G. P. 6.
Médecins, —- Exercice de la pharmacie, D,

31 mars 1913 ; — Déclaration obliga-
. toire des maladies contagieuses* D,. 27

déc. 1916 ;. — Secret, professionnel (F.
Maladies contagieuses).

Médicaments. — Vente, D, 31 mars 1913 ;
— Fraudes, D, 10 oct. 1919' et A. 29

—oct. 1919.
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Medjba. — Suppression, D. 29 déc, 1913,
Megharsa.—Nature du droit,jurisp.C.0.1421.
Menaces.—C.P. 222 et suiv.,D.29 août 1917.
Mendicité. — C. P. 171. ;
Mépris. — Délit de provocation à la haine

ou au mépris, D. 29 août 1917.
Mesures (Poids et). — (Mod. au D. 29 juill.

1909), D. 10 mars 1920.
Métaux.—Comitédesmétaux, A. Iknov. 1917*.
Métayage. — Prorogation des baux ruraux,

D. loi- oct. 1917 et D. 16 juin 1919.
Mine. — Usage de la mine à proximité des

chemins de fer, A. 5 mai 1914.
Minerai de plomb. — Droit de sortie, D.

16 mai 1917; — Droit d'entrée en Fran-
ce, D. fr. 21 avr. 1917et L. 7 janv. 1918.

Mines. — Réglementation, D. 29 déc. 1913;
— Enregistrement des demandes, A.
10 janv. 1914 ; — Comité des mines,
A. 31 janv. 1914 ; •—Repos hebdoma-

daire, D. 15 déc. 1919, art. 8.
Minimum de peine. — G. P. 6 ; — Travaux

forcés, C. P. 11 ; — Bannissement, C.
P. 12 ; — Emprisonnement, C. P. 14 ;
— Amende, C. P.<16.

Ministres. — Composition du Conseil, D.
2 mars 1920.

Minorité. — Absence de criminalité, C. P.
38 ; — Atténuation, C. P. 43 et suiv.

Minoteries. — Réquisition, D. 28 sept. 1916,
art. 6 ; — Commission de contrôle,
A. 13 déc. 1916 ; — Conditions de fa-
brication et de vente des produits de
la mouture du blé, D. 18 nov. 1916,

- art. 3 et 4, D. 2 févr. 1917, art. 4, A.
15 juin 1917, D. 16 avr. 1918, art. 2-;'
et D. 30 avr. 1918 :

Mise à feu en forêt. — D. 23 nov. 1915, art.
34 et A. 22 févr. 1917.

Missions locales de contrôle sur les bénéfi-
ces de guerre, A. 20 mars 1920.

Moeurs (Attentats aux). — C. P. 226 et suiv.
Monnaies. — Altération, contrefaçon, C.

P. 185 et suiv. ; — Trafic illicite, D. 21
févr. 1916 et D. 30 oct. 1919 ; — Pro-
hibition d'importation des monnaies

d'argent italiennes, D. 18 avr. 1916* ;
— Papier-monnaie, D.16 févr. 1918; —
Monnaies de billon en bronze, de nickel,
D. 5 oct. 1918 .;. — Répression de l'a
fonte des monnaies, D. 30 oct. 1919.

Monopole du pavillon. — Suspension, D.
fr. 11 déc. 1915.

Monopoles.
'

BRIQUETS.— Taxe. D. 29 déc. 1913 et
D. Qdéc. 1919.

COMPTABILITÉ.— D. 22 janv. 1913.
PERSONNEL..— Caisse de retraite des ou-
. vrièrs, D. 10 févr. 1914 ; — Salaire des

ouvriers, D. 26 mars 1914.

VENTÉS. — Pour l'exportation, D. -4

juin 1915 ; — Suppression de la vente
des tabacs à prix réduits, D. 27 iuin
1919 ; — Remises aux débitants, D.
13 déc. 1919 ; — Modification des prix
de vente par arrêtés, D. 28 févr. 1920.

Monts de piété. — Procédure applicable,
jurisp. D. 13 août 1879. art. 9.-

Monuments historiques. —(F. Antiquités).
Moratorium.

ACTESCIVILS,ADMINISTRATIFSET COM-
MERCIAUX.— D. 10 août 1914* et 15
dé'-. 1914.

ASSURANCESSUR LA VIE. — D. 3 juin
1916*, D. 27 janv. et 28 avr. 1919*, D.
1er août 1919.

BAUXA FERME.— Prorogation, D. 1er
août 1917 et 16 juin 1919.

BREVETSD'INVENTION.— D. 25 sept.
1914* ; — Liquidation du morato-
rium, D. 10 mars 1920.

CESSATIONDESHOSTILITÉS.— D. 10 nov.
1919.

CRÉANCESCOMMERCIALES.—-. Liquida-
tion du moratorium, D. 20 mai* et A.

- 25 juin 1915*, D. 2 juin 1916* ; — Rè-
glement transactionnel, D.27 août 1919.

LOYERS.— Liquidation du moratorium,
D. 10 mars et A. 25 mars 1919 ; —
Subdivision des commissions arbitra-
les, D. 9 juill. 1919 ; •— Prorogation
du délai de déclaration, D. 12 sept. 1919;
•— Indemnités aux propriétaires, D.
28 janv. 1920.

POURSUITES.— D. 10 nov. 1919, art. 4,
Mort (Peine de). — C. P. 5 ; — Exécution.

C. P. 7 et suiv.
Mosquées. — Réglementation des études de

Kairouan, Sousse, Sfax, Gafsa et To-
zeur, D. 16 juill. 1913.

Motocyclettes. — Police du roulage, D. 15
sept. 1914, art. 55 et suiv.

Moûts de raisin. — Application du. droit
de statistique sur les vins, D. 13 sept.
1918 et D. 19 déc. 1918* (V., Statistique-
sur les vins).

Municipalités. — Réglementation,-D. 14
janv. 1914. (F. communes).

Munitions: -— Dans les territoires du sud,
D. 20 juill. 1916.

Mutations (Droits de). — Exemption des
successions de soldats morts pour la
France, D. 18 janv. 1915* ; — Rentes
d'enzel et créances hypothécaires, D.

. 20 sept. 1917 ; — Terrains urbains non
bâtis, D. 15 déc. 1919, art. 22 et 31 ;
— Relèvement des droits sur lès mii>
tations immobilières entre vifs ou. par
décès, D. 20 déc. 1919 (n° 5);; — Droits

'

surles terres sialines,D.20dëç. 1919(n°6):.
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Mutilés. —
Congés aux fonctionnaires, D. 20

juin 1918* ; — Emplois réservés : indi-
gènes, D. 23 nov. 1918 et 4 juin 1919 ;
français, D. 25 nov. 1919 ; — Cartes
dèf priorité, D. 8 déc. 1919 ; — Taxe
personnelle, D. 20 déc. 1919 (n° 9).

Mutualité. — Coopératives agricoles, D.
4 juill. 1907 ; —

Coopératives de con-
sommation, D. 31 mai 1919 ; •—Insai-.
sissabilité des sommes servies par les
sociétés de secours mutuel, D. 6 déc.
1919 ; — Crédit commercial mutuel,

> D. 10 déc. 1919 ; — Habitations à
bon marché, D. 15 déc. 1919.

N
Naissances. — Déclaration obligatoire, D.

26 déc. 1919.
Nationalité tunisienne. — Définition, D. 19

juin 1914.
Naturalisation françaises— Enfants d'un tu-
, nisien •marié à une franpaise, D. 201

août 1914. I-: l-v-&>*\*?. !®.m (T)i\.^:
Navigat^on;,

BAHARIAS.t— Droit à pension et bénéfice
de campagne, D. 29 janv. 1916*.

PÊCHE.—Arts traînants, D, 20 févr. 1920.
POLICE DE NAVIGATION.•— Interdiction

de .commander, D. 9 juin 1915.
TARIF DES PORTS.•— Majoration, D. 19

mai 19.19.
Nefta. -^. Association syndicale de l'oasis,

D. 19 mars 1912*.
Nichan Iftihkar. — Exonération des droits

en cas de promotion p our faits de guerre,
D. 12 mai 1916*.

Notaires.
ISRAÉLITES.— Acquittement des droits

d'enregistrement,!). 7 févr. 1916. -—Orga-
nisation du notariat, ( abrogation de
D. 27 août 1901 ), D. 21 févr. 1918.

JURISPRUDENCE.— Obligations des notai-
res, Délivrance d'une deuxième expédi-
tion, jurisp. D. 8 janv. 1875.

Notes explicatives des douanes. — Appli-
cation en Tunisie, A. 30 mai 1914.

O
Oasis d'El-Hamma, — Corvées annuelles

des cheurka, D, 29 sept. 1916*.
( F. Associations syndicales)

Objets perdus. — C. P. 280.
Obligations— Perception du droit de

transmission, A. 25 juill. 1912; — Im-
pôt sur lés revenus des valeurs mobiliè-
res, D. 23 déc. 1918 et 20 déc. 1919
(h° 7);— Poursuites,Céssatiôn des hostili-
tés, D. 10 nov. 1919, art. 4. ( F. Mora-

' torium )
"Occupation. —Terres sialines, D. 13 août

Î9Ï3 ; —Voie publique, taxe, D. 15 janv.
1914.-

OEuvres littéraires et artistiques. — Pro-
tocole additionnel à la convention de
Berne, D. 10 juin 1916.,

Office des Pupilles de la Nation. — D. 25
févr. 1919 et D. 9 févr. 1920.

Office- du Protectorat à Paris. — A. 30
avr. 1920. — Attributions de l'Inspec-
teur général des Services Economiques,
A. 30 avr. 1920.

Office Postal. — ( F. Postes )
Offices Ministériels. — Repos hebdoma-

daire, D. 15 déc. 1919, art. 16.
Offices Publics d'Habitations a Bon Marché.

— 'D. 15 déc. 1919.
Officiers de l'état civil. — Déclaration

obligatoire des naissances et des décès, D.
D. 26 déc. 1919 ; — Modifications au

règlement de l'état civil, D. 11 févr. 1920.
Officiers des Affaires Indigènes. — Pou-

voirs en matière de délits de contre bande
v- D. 20 sept. 1918.

^Oliviers.
J CANOUN.—Durée d'exonération des oli-

viers greffés, D. 28 déc. 1912 ; — Tarif
de l'impôt par*' pied d'arbre, D. 20
déc. 1919 ( n» 11 )

GHABA.— Olivettes habous, D. 17 juill. .
1914 ; — Associations de propriétaires,
D. 23 oct. et A. 24 oct. 1916 ; — Cons-

'

titution de la Ghaba du nord en établis-
sement public, D. 25 mars 1918, A. 1er

juin 1918.
Opium. — Interdiction d'importation, D. 24

avr. 1914 ; — Circulation, détention,
usage, D. 20 janv. 1916.

Opposition à agents. — Régies financières:

responsabilité des patrons, D. 1er juill.
1914 ; — Police du roulage, D. 15 sept.
1914, art. 99.

Or. — Contrôle des importations par la poste,
A. 5 avr. 1917 ; — Relèvement des

droits, recense, D. 20 sept. 1917, A. 20

sept, et 16 nov. 1917 ; — Non restitution
à l'exportation, D. 20 avr. 1920 ; —

Fonte des monnaies d'or, répression, D.
30 oct. 1919.

Ordre des Avocats. — Conseil de discipline.
D. 28 mai 1914; — (F. Avocats).

Orge. — Circulation dans le Djerid, D. 20

févY: 1918*; — Achat par l'Etat de la
récolte de 1920, D. 22 mai 1920 -;— ( V.

Achour, céréales).
Orphelins de Guerre. —Pupilles de la Nation,

D. 25 févr. 1919 et 9 févr. 1920.
Oudjak. — D. 25 janv. 1913 ( V. gendarmerie

indigène )
Outrages. — au Souverain, C. P. 67 ; — à

fonctionnaire, G. P. 125 et suiv. ; — au

drapeau, C. P. 129; — aux agents, régies
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financières, D,,Ier juill.,1914; —police du
. ;

'
rbulagéy D. 15 sept.s1914 art. 99.

Outrages à la pudeur. — G. P. 226 et suiv.
Ouvrages d'or et d'argent — (F- Garantie)
Ouvriers agricoles. — Avances pour tra-

vaux, D. 17 mars 1920, , ';--

Ouzara. —'' Taxe forfaitaire de timbre, D.
20 déc. 1919 (No 4), art. 3 ; — Commu-
nication des dossiers, A- 15 févr,; 192d.

Ovins; —(F, Animaux )

'-'
..;'••' -, P .' . _ .. ;

Pacagé. — Sur lés voies publiques,-' D. 15
'

sept. 1914,.art. 38 ; — En forêt, D. 23 '!
nov. 1915 ;— Dans les olivettes, D. 23
oct. et A. 24 oct. 1916 ; —En territoires

domaniaux, D. 18 juin 1918 et A. 20

août; 1919, •' '.'
Panique. — Répression des actes suscep-

tibles de provoquer la panique, D. 29
août 1917,'

• : '

Papier Journal. — Levée de la prohibi- :
tion d'entrée, D: 26 nov. 1919.

Papièr-Monnàie. — Emission, . D. 16 févr.
'.1918. : ..:.:.

Parcours, — Forêts, D; 23 nov. 1915 ; -

Olivettes, D. 23 oct. 1916,-art. 9 et A.
24 oct. 1916 ; —: Régénération des ter-
rains dé parcours en forêt, À. 22 févr.

1917, art. 7 ;•— Droits d'usage sur les
terrains domaniaux, D. 18 juin 1918 et

- -A.-.20'&oÛt1919'.. -'.. :
>v

Paril —Définition; C. P. 269.
Pari Mutuel. — Autorisation' et prélève-

ment au profit de l'Assistance publique,
D'. 4 mai 1920.

Parricide. — C. P. 203. -

Partie Civile. — Répression des fraudes,
D. 10 oct. 1919 , art. ,23. -

Passeports. — Faux,. G- P. 193. ,..."». , ,,i
Patente. — Impôt, D. 31 déc. 1917 jU-fe^

Surtaxé'd'alcool, D. 23 déc. 1918*f--'Allocation aux patentés mobilisés, D. 13

janv:.'1.919*;-^Compétencedes tribunaux ;
civils,pour.les recours, D-.10 janv. 1920

Patente de'Pêche. —(F. Pêche) '.-:.'
Pavillon (monopole du ). — '

Suppression
". temporaire, D. Il déc. 1915.. :
Pavot. — Interdiction, de culture, P.4

:;.;>. févr. 1918i?:.
' '^'; - . ,.". -,,'."

Pays ennemis 6n occupés; -— Déclaration
[-,-.des;biens,;D, fr\^jpm. 1917=?;

Peaux; brutéS;—- Majoration du droit "d'ex-
^. -'^ -.;'..

''*
':,;: -/

Peaux'préparées.— Prohibition dé sortie,
;, :M^:mars W2&. -
Pêche: .y:'î.:.-;.

: -,.AUX-ARTSTRAINANTS,—.D. 20ifévr, 1920.^

-.'-'!:Aux .GRANDSARTS. —: D. 31. niai 1913 .

- EPONGES,—(mod. D, 17juill.-1906,art 3 )
!

.".. : D. 20 mai 1914 ; -—Gahgave,- D.. 10 r:
;

•'•'• août 1917. .•-'':' -." : • - '.--;.' ..''
INTERMGTIONSdé pêcher entre, le cap Ên-

gelah et le cap Zebid,A.28 aojltl9l'4;-—
'

j dans legoulet et leTac de Bizerte, D, 2
avr..19ib et 28 mars 1916 ; — dans le lac -

Ichkeul, A. 28 févr. 1916 ; — Autori-
sation hors des jetées de Bizerte, D '

juin 1916. '.;,.".-
LACDE.TUN/is-—D. 2 mars 1920. -

Peines. — Exécution,. G. P. 5 et suiv.;—'
Prescription, D. 13 déc, I9l6.

Pèlerinage.— Autorisation, 'D. 10 sept. 1913"". .

Pénitenciers,— Exécution des peines, C.P. 13. ,
Pensions, .

BAHARIAS,—D. 29-janv. 1916*'.
CHERTÉDE VIE.r—Majoràtion des pensions, Y

D. '18 '.. mai 1920.; —(F:
'
so.ciété'de

prévoyance). ',.
Pensions et redevances,— Fixation des prix

de pension par l'es établissements pu-
blics, D. 18 juin 1917.

Pensions militaires.—Familles des indigènes, .
commission de répartition, D. 18 août
1919.. -

Perception.-— Pour les tiers : frais de régie,
D. 29 déc. 1913;—-Taxes' communales,
D. 15 janv. 1914, '

Permis d'exploitation.— P. 29 déc. 1913, art.
'

36 et. suiv;— Enregistrement. des dé-,
mandes, À. 10 janv. 1914. .

Permis de recherches.— D, 29 déc. 1913,
art. 15 et suiv;— Enregistrement des

demandes, A, 10;janv. 1914., l;
Permis dé port d'armes.— Timbre, D: 20 y

dec. 1919 et À.. 20 dec. 1919. <

Permis d'inhumer.—D. 14 janv. 1914, art.
Hk27;—Déclaration obligatoire des décès, ,

fijAj..D. 26 déc,-1919:
Tennis d'importation.— Ftedevahces, D. 26

juiml917;^Intransmissibilité,.D. 2. avr.
1918;—Confiscation delà marchandise,
D. 27 avr. 1918. .

; Perquisitions.— État de siège,, p. 2 août .
''

.'.1914;— (V: Visites domiciliaires). .-;";".
'
;

Personnalité civile:— (F. établissements pu-'
blies).'..- . ,

j Pesage public— D, 15 avr, 1914 et A. 12 • v

mai l'920;—-Tarif du pésa:gepublié-sur
'

l lès, marchés, D.. 20 déc 1919 (n° 18)',
'

art; 5; — (Mod.-à B. 29 juill.; 1909),
D. 10 mars 1920 ,' : \ ? ,

; Peseurs jurés.--.D. i&avr. 1914et A. 12;m.ai

:;: 1920,pv2<)déc.:1919;(no;1^8)vartU--;' ;
; ;-Pesté:—- 'Prophylaxie-, déclaration, P. '27

déc.1916.; -' .' ; ;;, :-...."; |:';,-.-.'...:- 'v'--'':; ;--.;-'
Pétrole:-— Importation;, D. 19, juin .1912;-^ ;

'.,'-.: Réquisition, Pv24mar.sl9f7, . ,

";."''''' "-';-.. '.-' -''.---:'./-;..-."'-'-- ';-£':-;- '.:'-' 36r :;-.V
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"'-, Pharmacie.— Réglementation, P. &fc-ï»«?s..

A<UA[%i-ù&^êr,-t-Prix des produits et analyses,• .- Â. 16 mars 1914;—-Liste des substances
"'•;• toxiques, A. 16 7?îare^l914;—Composi- '.

tions qui peuvent être délivrées libre^ ;
' . ment,' A: 16 avr. 1914;— Inspection,- A."16'.avr. 1914;—Opium, D. 24 avr.

. 1914, art 2: .

Phosphates.—Exclusion des ventés de terres
de colonisation, A. 14 avr. 1914, art.
9;-— Gisements on terres collectives, D.

, 23 nov. 1918, art. 24;— Territoires do-
; maniaux, A. ,20 août 1919, art 33. .

Phylloxéra.—Importation des végétaux par
le port de Tunis, (mod. à.D. 24 déc. 1903
et 29 janv. 1892), D. 21 nov.' 1914;—
Commission, A. 17 janv. et 7 mars 1919.

Pièces à conviction.—Destruction, C. P. 155. •

Pillage.—: Bande armée, C. P. 74,
Placement français.— Office; du placement

.' français à Tunis, A. 6 juin 1919;—L
• Office du Protectorat, à Paris, A. 30

avr. 1920.
Plantations dans les terres sialines, D. 13

août 1913. -;
Plomb.— Réduction du droit d'entrée en

France sur les plombs tunisiens, D. fr.
21 avr.1917 èt-L. 7 janv. 1918;—-Droit
de sortie, D. 16 mai 1917. - •

Poids et mesures.— Réglementation,. D. 15
- avr. 1914 et,A. 12 niai 1920; — (mod.

,- .,- à P. 29 juill. 1909), D. 10 mars 1920f
,— Tarif des vérifications, D. 20 déc.

'_.
• 1919.

''
';. •'/.'- •'-_,

'
-..'

r PÔis chiches—- Impôt acîïbur, l).'"''eïv"Â".19:
' dec. 1.918.. ..''.-'

Poissons.— Anguilles,, introduction à Tunis,
D. 6 -juin 1912*;— (V: pêche).

Police.
BRIGADESSPÉCIALESDE POLICEMOBILE.—
; Gâfsà et Tozeur, D. 5' mars 1914;—
Sfax, D, 5 mai .1914; —Maktar, D.
il juin 1914;— Gabès, Rairouan, D.
1er févr: 191-5; — Metlaoui, D. 1er

- août 1916. -''- :' ',-...
GilE-FSDE POSTEDÉ POLICEA PIED ET A

BICYCLETTE.— D. 1er mars 1914.
COMMISSARIATDE—BIZERTEET MATEUR.—

Circonscription, D- 1er mai 1915.
. COMMISSARIATSPÉCIAL' DES;CHEMINSDE

Ï , FERETPORTS,—-Dv15 févr; 1914V
.'- > .'.. ÉTABLISSEMENTSINSALUBRES.—D. 27 mars.
.;.; ',: 1919. -:." - ; ... ...
.-..". ':.;. :PÔLIG'ÉMU/NTGIPALE.—Compétence'; dû

, .président; de -la munieip alité, P.. 14 janv.
. - ; .;:-19;14,art. .28'et suiv;-^- Mesures; contre

- - la rage, cirGUlation des chiens, D. 3 juin
..;-/ ^-;.. 1916.. ;;.':'-.:'• "..,.,';; •;..""

-PROVOGATON-rALA HAINE.-—D; ,29 août
; 1917; ';-./" ,-',.-. ;;•';,'

; '"

RÉJOUISSANCES-SURLAVOIEPUBLIQUEET '
RÉUNIONS.—A. 27 mai 1919. ;

TRAMWAYS,—D..24juin 1912,'. .
Police du domaine forestier,— D. 23 nov.'

, 1915i art. 19 et suiv-, -'' '•]"•''
Police -du roulage.— D. 15 sept. 1914; —

Services publics d'automobiles subven-
tionnés, D. 17 mars 1914;—-Circulation-
sur les voies et routes en forêt, A. 1er
juill. 1919; -— Camions avec remorque,
p. 10avr.'. 1920; ; .'.-

Police rurale,;— Protection des olivettes, D.
23 oct, 1916, art. 7;— Avances pour
travaux agricoles, D. 17 mars 1920.

Police sanitaire.— Infraction aux mesures
contre le choléra : circonstances atté-,
nuantès,,(mod. à art.,10 du D. 29 juill.
1911), D. 12 févr.; 1916.

Ponts.— Circulation sur les ponts, D. 15

sept. 1914, art. 4.'' '>;-.
Port d'armes:— D. 18 mars 1913;— Pans
. les territoires du Sud, D. 20 juill. 1916;— .

Timbre pour lés autorisations, A. 31
. m.ars 1913;—Permis, A- 13 août 1917;—.

Relèvement du droit de timbre, D. et
A. 20 déc. 1919- "'...."•

Porteurs de contraintes.— D. 15 janv. 1914,
art. 9 et suiv.

'
_.

'

Ports. — Commissariat de police spéciale,
D. 15 févr. 1914;—Gardes dû commerce,
D. 22 mars 1919;— Réduction de la taxe
n° 1, D. 26 aw. 1919;—Majoration du
tarif, D. 19 mai 1919;.— Surtaxe, D:

.
'

24 déc. 1919. nour Bizerte.: D. 27 dec.
1919.,

'
.
' ' "' ' '

Postes, télégraphes et téléphones.
AVERTISSEMENTSD'IMPÔTS.—:'Tarif appli-' '

cable, P. 8 janv. 1915.
BOITESAUXLETTRES.-—Concession-à des
. .particuliers, D. et A. 27 et 28 mai 1914* ;

, — Dépôts. de télégrammes dans lés
boîtes aux lettres, A. 24 déc. 1919 et

...
' 3 févr.. 1920: ; . •

-CARNETDE CRÉDIT
'
CIRCULAIRE.— A.. 16.

juin 1919; '.. '

COMPTABILITÉ.— Avances pour la cons-
truction des circuits téléphoniques, D.
4 avr.--1913 ; —-Lignes téléphoniques
rurales; D. 15. fevr. 1918*:.. . '-.

GôMPTES-eOURANTSPOSTAUX.— ;ND.; 27 '

.-'" maii.918: —.'.,
CORRESPONDANGE-AyEG

"
L'ITALIE'. — Af*

-franchissement,, D. 10/.oct, 1919. .'•"<,'-
- DIFFAMATION

:ET' îNJ:UR'Es;par: correspqn-.' dahce; à aécôuvert,. P^: 19.'mars" 19|:5;.
ENVOISabusivenlent expédiés-' aux :tàr.ifs-
..réduits. — Ŝanctions, .P.,;13j;anv'. I'9l3.-

r"
'
FRANCHISÉ/.postaleaU.profit-, dès,'comtaii-

,;.;;. " vnesv.D:;i4-jflny.,'19i4,. art':'42^,; -—Télé-

graphique r suppression, p; 27 décf. 1918.
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ÏMPOjaTATioN.— Objets d'or et d'argent, .

A.; 5, avr. .1917 ; — Ouverture des pa-
quets à la poste, D, 31 déc. 1919; .

IMPRIMERIES,JOURNAUX.— D. 12 sept.
.1913..

MANDATS-POSTE.;— Taxe de renouvelle-

ment, D. 10 déc. 1913 ; —" Echange
avec la Serbie, D. 22 'avr. 1914 ;. —-

Suppression de la taxe additionnelle,
'Di% déc. 1919.

PERSONNEL.— D. 11 nov. 1912.

TÉLÉGRAPHIESANSFIL.— Postes privés,-
D. 17 févr. 1914; —LConvention radio-

télégraphique
' de Londres, D. 30

niai 1914.
"'

_ .

TÉLÉPHONES.— Lignes téléphoniques ru-

rales, D, 13 janv. 1914 ; — Service té-

léphonique, taxes et tarifs, (mod. à D.
24 déc 1911), D. 20 mars' 1920 et A.
31 mars.1920 ; — Lignes téléphoniques
d'intérêt privé, D. 21 mars 1920.

VALEURSà recouvrer ou à envoyer par
poste. — Maximum, p. 5 mai 1915.

Poudre. :—Majoration des. prix (abrog. art.
7 dû D. 2 juin 1904), D. 10 déc. 1913 ;
— Détention, D. 2 août 1914 ;.— -Ma-
tières servant à la fabrication, D. 30
nov. 1915* ; — Permis, A. 13 août

:-1917. • '

Poursuites. — Cessation des hostilités, D.
,..1::...10-nov.-1919,- art. 4

' -

Préméditation. — C. P. 202.-

Prescription. — Suspension des délais, D.
101août et'- 15 déc. 1914* ; — Action

. publique, D. 13 déc. 1916.

Presse. — D. 9 sept. 1913 ; — Etat de siège,
D, 2 août 1914,.art. 4 ;.— Jurisp. D. 14
oct. 1884.-V.Mj&wv".|<|U[1.0.hI').

Prêts communaux. 1—Elévation du capital,
, D, 21.JIOV.1913"et-16.févr..1914

Prévarication. — Fonctionnaires, G. P. 95
./et suiv.,..104 et. suiv.
Prévoyance. :—-_(F..sociétés de prévoyance).
Primeurs. — Admission en franchise dans
, - la métropole de's raisins et des pommes

-de terre, L; 25-nov.-1915. ,'-'-.--' -_N.'•;-:-''.
Prison. — Execution des peines,, C. P. 13 ;

. v—Libération conditionnelle, D. fr. 14

".:./janv.1920 et P. 29 janv. 1920, ; — Rè-

.':;;J;;gIerpehtation, A. 13 mai 1920, .

P^iviïègeV -' '.;'.
,DOMAINE.:;,— Arrérages d'enzel,. jurisp.

~\,\/.,C;-F, .229,- '.''".: .,
;FOURNISSEURSd'entrepreneurs, jurisp. D.

-.,'.• 1er août, 1898. .;. -.';'-.. '.;..//,
--",}RÉSTITUTiONS,..DOMMAGES-INTÉRÊTSET „

:..--AMENDES.—-":'£',..P;/20./ ,;

TAXESCOMMUNALES..— D.. 15 Janv, 191/4 ,
art. .5 ; — Contribution .foncière sur. .

,
"

lés terrains -urbains non bâtis, D. 15
déc. 1919, art. 27 et suiv.

TAXESMINIÈRES:— D:29 déc.l913,art:93.
TAXEVITICOLE.— D. 29. août. 1912.

Privilège de la Banque de l'Algérie. — Re-

nouvellement, D. 30 déc. 1918.
Privilège des bouilleurs de cru. — Suppres-

sion, D. 30 juin 1916.

Privilège du pavillon: —Suspension, D. 11

;, déc. 1915. .
Prix normaux des marchandises. — D. 28

août 1919.

Procédure.
APPELDESJUGEMENTSTUNISIENS..— Ef-

fet suspensif, D. 6 oct. 1915.
CONSEILDEGUERRE.:—D.fr, 10juill..1914.
DOMAINE.— Actions contre le Domaine,

D. 18 jum 1918, art. 3.
ETATSDE.LIQUIDATION,—Taxescommu-

nales, D. 15 janv. 1914.
LOYERS.— (F. ce mot).
SUJETSCOLONIAUXITALIENS.— D. 19 juin
' 1914, art. 3.
TRAMWAYS.— Infractions à la police, D.

24 juin 1912, art. 4. .
Procès-verbaux.

' •

CHASSE,— D. 29'mai 1918,.art. 14. _
CONTREBANDEen territoires -militaires,

------ -D-.-30sept. 1918,/ --- ..^-.:-^-:^-
-DOMAINEPHIVÉ IMMOBILIER.— D. 18.

juin 1918, art. .36 et suiv.
FORÊTS.—D. 23 nov. 1915, art. 44 et suiv.
MINES.— D. 29 déc. 1913, art. 102.
POLICEDUROULAGE.'—D. 15-sept. 1914,

art. 94 et suiv.
RACOLAGEdes denrées alimentaires, D.

30 janv. 1913.
SERVICESSUBVENTIONNÉSD'AUTOMOBILES.' — D. 17 mars 1914, art, 16.
TRAMWAYS.— Contraventions dès con-

cessionnaires, D. 24 juin 1912,:art; 5;;;'
—'Police des tramways, D.24 juin 1912,,
art. 6 et suiv. , ,-'.

Prodigalité ayant amené l'insolvabilité, G.
v;P.-290,

'
.

Produits alcooliques.-— (F.-alcool).
Produits communaux. — Recouvrement, D.

15 janv. 1914.
Produits pharmaceutiques. — Vente, D.

31 mars-1913 ; — (F. pharmacie).
Prohibitions d'importation ou d'exportation

—- (F. importation ou exportation).

Propagande. — Comité de patronage des
manifestations économiques, A. 22 mai
1919 ; — Office du protectorat à Paris,
A. 30 avr. 1920.
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Propriétaires. — Indemnités de: l'Etat pour
loyers moratoriés et avances-de. la so-
ciété de prévoyance, D. 28 janv. 1920.

Propriété foncière. — Frais de lotissement
des propriétés immatriculées, D. 20
déc.. 1919 (n° 1) ; — Contribution for-
faitaire aux dépenses, d'immatricula-
tion, D. 20 déc 1919 (n°' 2) ; — Tarif
des salaires du conservateur,

'D, 20 déc ,
1919 (n° 3.)

Propriété industrielle. —""Convention in-
ternationale, D. 30 avr. 1913 ; -—-Dépôt
des demandes de brevets.- A. 15 mars
1914 ; —Mesures temporaires de'guerre.
D. 25 sept. 1914* et 28 août 1915* ;
—- Brevets intéressant la défense na;-
tionale, D.- 2 ,avr. 1917* ; — Liquida-
tion du moratorium, P. 10 mars 1920;—
Personnes aptes à réclamer la prôtec-

- tion, jurisp. P. 25 févr. 1911.

Propriété, littéraire et artistique, —-Protec-
tion, protocole additionnel, D. 10 juin
1916 ; — Prorogation, D. 31 mars 1919.

Propriété minière. — D. 29 déc. 1913, art.
•53:et suiv.' ;

Propriétés domaniales. — Terres de coloni-
..sation, D. 24 janv. et A,-14 avr. 1914 ;
— Forêts, D. 23 nov. 1915 ; — Domai-
ne privé immobilier, D. 18 juin 1918 et
A. -20' août 1919,. . '-"..'.'

Prorogation."""""
BAUXA FERME.'"—"D".Ier oct. "Ï9ÏT et 16-

juin 1919.
BAUXA LOYER.•—D. 10 mars, A. 25:mars

1919 et D. 28 janv. 1920;
PROPRIÉTÉLITTÉRAIRE.— D. 31 mars''

s19-19. —(F.- moratorium).
Protection contre l'incendie. — Incinération

des chaumes, D: 22 févr. 1917* et A.
22: févr. 1917 ; — Circulation.sur les
voies et routes en forêt, A. 1er juill.

:• 1919. : /' -

Protection de la voie publique. — D. 15 sept.:
1914, art. 1er.

Protection des animaux. — Application de'
la M ;Grammont,. D, 12 mai 1920: -

Protection des oeuvres littéraires et artisti-
'.-'"' qués, — Protocole, additionnel à.Ta-con-

...vention de Berne,. D, 10 juin 1916,
Provenance.- —Fausse .indication, .conyen-

"'. tion internationale, D;. 30 ayr, 1913'.
Provocation à la haine;—-D. 29 août 1917.
Proxénètes;--- G. P, 234^
Publication dé jugements. — C P. 5, 31.

'. .Publications. —~Faits'de; guerre entre mu-' ; . sûlmans et non musulmans, D. 24 oct,
/ .;."/: 1912"ï-— Dipôt légal,; D. 9 sept. 1913 ;
-'; - ./.:.—-Etat .de siôge^D, 2 août 1914, art. 4,

^udieur (Outrage à la).— G. P; 226et suiv.

Puissance paternelle.— Délégation à la
..' société dé bienfaisance de Tunis, A. 24 ,

mars 1917.
Puissance publique. — Responsabilité, jurisp.

G. 0:.84, '..,'
Pupilles de la nation. — D.'25 févr. 1919 ;— "Comité central et offices, D. 9

févr. 1920.";
Purge des droits sur les eaux du Domaine
-• public .— D.- 25 mai 1920, art. 27 et

suiv. -.'"".;"

'.. «a
Quinine. —Vente, D. 31 marsd913, art. 8.
Quittances d'impôts directs. — Droit de tim-

bre, D.,28 déc. 1912.

R

Rabbin. — Nomination des notaires israé-
. lites, p. 21 févr. 1918. .

Rabta. '— Rattachement du lazaret à l'hô-
pital Sadilu, A. 1er avr. 1G<12.

Races., — Délit de. provocation à la haine
d'une race, D. 29 août 1917.

Rachat de rentes d'enzel. — Taux (mod^ à,
D. 22 janv. 1905, art. 3), D. 19 août
1913.

Racolage. — Interdiction pour les denrées
alimentaires, D. 30 janv. 1913.

Radio-télégrammes. — Convention de Lon-
dres, D. 30 mai 1914* ; — Postes, pri-
vés de télégraphie sans fil, D. 17 févr.

..'.._ 1914., -, -„_.,_,..„„....__;, „„/„_.:,.
Rage. — Mesures à prendre, D, 3 juin 1916.
Ravitaillement.

CÉRÉALES.— Détention, circulation et'
achat du blé par l'Etat, D. 18 nov. 1916
art. 3 et 4, D. 2 févr. 1917, art. 4,
D.. 14 mai 1917, A, 14 mai 1917"; —

Circulation dans le Djerid de l'orge et
des produits de la mouture du blé, D.

-.20 févr. 1918.; — Achat de la récolte
". - de 1920 : blé, D. 22 mai 1920, orge,. D.

22; mai 1920. J.
COLISDE RAVITAILLEMENTde 5 à 10 kgs,

exemption du droit de timbre, D. 15'
mai 1914* et D. 20 déc, 1919 (n° 4),
art 4. ,; .'-.'•'

COMMISSIOND'ÉTUDEdes -questions, d'ali-
.,mentatioii, A, 7 août 1914.

COMPTE;DE:'-RAVITAILLEMENT.— Pi .21
.- sept, 1914 :; — Prorogation,. D, 29, déc.

1915 et 2 janv. 1917 ;-—- Liquidation,.
. D, 2-2 mai 1919.:;, —

Nouvelles-opéra-
tions, D. 15 m>v:jL919/; '..—. Redevances
sur lès permis: d'importation, G.u/id'ex-
portâtion,. D, 26:juin 1917 ; — Durée de

, validité des bons de paiement, CDl ~6
: févr. 1920..:....'.- '_.;- '-:-; ,

- HUILES:; —] Interdiction,. d'employer -les
huiles comestibles à dés/usages indus-;
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..triels, D. 28 nov.. 1917 ;—AbrogationV
des textes antérieurs, D. 3 juin 1919 ;
—-Péclaration et contrôlé D. 10 nov.

1919;. — Réquisition, D, 21 nov. 1919.;.
-— Majoration du droit è. i'exporta-

--..'. tion, D. 20 déc. 1919 ; —. Détention efr

circulation, D.. 2 janv. 19201;
MINOTERIESET BOULANGERIES.— Con-

ditions de fabrication et de vente des

produits de-la mouture du blé, D; 18
nov. 1916, art. 3 et 4,-D. 2 févr. 1917,
art. 4, À. 15 juin 1917, D. 16 avr. 1918,

T' art. 2 et D. W avr. 1918.
OPÉRATIONSILLICITESsur les marchandi-

ses vendues par l'Etat, D. 10 déc 1917.
RÉQUISITIONSCIVILES.— D. 14 août et

20 oct. 1914, D. 28 sept. 1,916,art. 6,
D, 24 mars- et 16 avr. 1917,-P. 8 déc.
1917, P. 26 mars 1918 ;.— Fixation des
indemnités, D. 28 sept. 1916 ,art. 7 ;
— Automobiles, D. 17 avr. 1920:, '

SPÉCULATION-ILLICITE.—D. 8 sept. 1916
et 12 nov. 1919 ; — Prix normaux et

affichage, D. 28 août 1919.
SUCRES.— Revente dés sucres cédés par

l'Etat,, D. 21 août 1915,;, — Détention
des sucrés dans les territoires mil'tai-

res, D. 8 août 1917, dans le Djerid, D.
10 nov. 1917; — Régime d'importation
D. 18 juin 1919. -

Rebelles. — Mesures contre les biens des
"" "

"dissmentBV^D.29"jutil".1914 ;~—Séqùes-
1

tre et vente des biens, D. 5 févrvl916 ;
•—Indemnités' aux victimes de rebelles,
D: 21 déc. 1918*.

Rébellion. — C. P. 116 et suiv. ; — Police
dû' roulage, D. 15 sept. 1914, art. 99.

Recel — Actif d'un débiteur, C. P..289 ; —,.
. Détenu, G. P." 149 ; — Personne sous-
traite à l'interdiction de séjour ou à la
surveillance administrative, C. P. 151 ;
—,Personne qui a été enlevée, C. P. 240.

Recense. -—Ouvrages d'or et d'argent, D.
, 20 sept. 1917 ,4..'20 sept, et 16 nov. 1917

(F. Garantie): ''--"

Recensement. — Voitures automobiles, D.
25 févr. 1916 ; —5:Taxe locative, D. 16
sept. 1919 ; —Terrains urbains non bâ-
tis, D. 15 rléc 1919, art. 8 ol, suiv.

Récépissés de chemins de fer. — Tarif des
droits de' timbre, D. 4 juill. 1912 et
D. 20 déc. 1919 (n° A), art. 1.

Receveur général des Finances tunisiennes.
— ( V. Trésorier général).

Recherches de mines. — (F. Permis de re-
cherches).

Récidive.
AGGRAVATIONDE CRIMINALITÉ.— C. P.

47 et suiv. ; —Liberation conditionnel-
lo,'D.fr.14 janv.1920 et D.29 janv.1920.

' DOMAINE,—-Forestier, D. 23 nov, 1915,
art, 29 ; — Privé immobilier de l'Etat.

D. 18 juin 1918, art. 34,. . . "/'
ETABLISSEMENTSINSALUBRES;'—P. 27

mars 1919, art. 39: /
FRAUDESET FALSIFICATIONS.— D. 10

oct. 1919, art. 6..
MALADIESCONTAGIEUSES,DÉ-cLARATioNr'

— D. 27 déc. 1916.
OPIUM.— D. 20 janv:. 1916, art. 3, .
POLICEDUROULAGE.—-D. 15 sept. 1914,.

." art, 101.
PROTECTIONDISS.OLIVETTES.-—P. 23 oct.

1916. ",/ .. .
' -'

Récolement des forêts. .— D. 23 nov. 1915,
-titre II. •

Reconnaissance administrative.-— Biens do-
maniaux, D, 18 juin 1918, art. 5/ et
suiv. ; —Terres; sialines, D. 6 mai1919,

Recouvrements. — Pour les tiers : frais de
'

régie, D. 29 déc. 1913 ; — Produits
communaux, D. 15 janv. 1914.

Recrutement militaire. -—Défaut d'inscrip-• tion des conscrits, C. P: 113 ; —Exemp-
tion des frères d'indigènes morts en

campagne, D. 2 déc. 1914 ; — Conscrip-
tion en 1919, D. 9 avr. 1919* , en 1920,
D. 25,févr. 1920••— Centimes addition- '

, ^nels, d'Istitan sur les exemptés, D. 20
déc. 1919 (n° 9). — (F. Armée):.

«Redevances;— -Permis "d^mportation- et
d'exportation, D. 26 juin 1917 ; — Pen-
sions et redevances aux établissements
publics, D. 18 juin 1917.

Redevances de la Banque d'Algérie. — D. 30
déc. 1918.

Réformés n0i 1. — Congés aux fonctionnai-
res, D. 20 juin 1918* ; — Emploi ré-
servés, indigènes, D". 23 nov. 1918eet
4 juin 1919,,français,: D, 25 nov, 1919 ;— Cartes de priorité, D. 8 déc. 1919 ;— Taxe personnelle, allocation com-
pensatrice, D. 20 déc. 1919 (n° 9,)-.

Régie française (Produits de;la).; — Interdic-
tion d'exportation, D. 15 janv., 1916.

Règlements (Contraventions aux). — C. P.
315.

Eèglemcnl transactionnel des dettes des
commerçants, D. 27 août 1919.

Remplacement administratif. — D. 10 juill.
1912, D. 10 janv. 1915, D. 17 nov.1915*;— Contingent 1920, D. 25 févr. 1920.

Remploi. — Capitaux substitués aux ha-
bous, D. 27 mai 1912.

Rengagements dans l'armée. — (F. Armée).
Rentes d'enzel. — Taux de rachat, D. 19

août 1913 ; — Procédure de saisie, ju-
risp. C. F. 287.

Répertoire de change. — D. 23 oct. 1917,
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A. 24 et 25 oct. 1917 et A. 18 avr.

1918;T[—Exportation des capitaux, P.
24 avr. 1918 et 26 mars 1920. v

Repos hebdomadaire.—D. 15 déc. 1919 ; —

Chemins de fer, A. 16 avr. 1920.
Représentant de commerce. — Carte d'iden-

tité, D. 6 févr. 1920 ; — Délivrance des
cartes par les contrôleurs civils, A. 15
févr. 1920.

Représentation proportionnelle. — Confé-
rence consultative, A. 22 mars 1920.

Répression de la fonte des monnaies. — D.
30 oct'. 1919. — (F. Monnaie).

Répression des-fraudes. — D. 10 oct. 1919
et A. 29 oct. 1919.

Réquisition légale. — Refus, C. P. 143 et
suiv. '

Réquisitions civiles. _
INCENDIES-ENFORÊT. — Lutte, D. 23

nov. 1915, art. 42. ,
RAVITAILLEMENT.

'
— D. 14 août et 20

oct. 1914 ; — Etablissements servant à
la subsistance de la population, D. 28

sept. 1916, art. 6 ; —Combustibles, D.
24 mars 1917 ; — Usines de transfor-
mation des combustibles, D. 16 avr.
1917 ; — Etablissements, locaux, etc.,
D. 8 déc. 1917 ; — Tous produits, D.
26 mars 1918 ; — Fixation des prix des
denrées réquisitionnées, D. 28 sept.
1916, art. 7 ; — Huiles, D. 21 nov, 1919
et 2 janv. 1920 ; — Céréales, D. 22
mai 1920

SAUTERELLES.— Lutte, D. 14 févr. 1916.
TRANSPORTS.—En cas d'arrêt des che-

mins de fer, D'. 17 avr. 1920.
Réquisitions militaires.
ARMÉE DE MER.— D. 22 juill. 1914.
ARMÉE-DETERRE.— (Mod. à D. 22 oct.

1900, art. 16), D. 1er sept. 1914,
COMPOSITIONDES COMMISSIONS.— D. 1er

sept. 1914 et (mod. à l'art. 11 paragr.
2 du D. 22 oct. 1900), D. 15 janv. 1917.

ETABLISSEMENTSINDUSTRIELS.— D. 11
avr. 1919.

INDEMNITÉSpour les véhicules et ani-
maux, A. 10 août -1914.

LOGEMENTET CANTONNEMENT.— (Mod.
à l'art.T4 du D. 22 oct. 1900), D. 25
nov. 1915. -

' VOITUBESAUTOMOBILES. D. 25 févr.
-"1916. .
' JURISP. — Assujettissement des étran-
';- gers, D. 22 oct. .1900, "art. 7 — Inté-

rêts du prix de réquisition, D. 22 oct.
1900.

'
,

. Résident général. -— Pouvoirs en matière
.' r''": •d'interdiction de séjour, D. 1ermai 1912.

Résiliation des baux à loyers^— D, 10 mars
-1919 (V. Loyers).

Résistance aux agents. — Tramways, D.
24 juin 1912, art. 63 ; — Résistance

'

aux fonctionnaires, C. P. 116.
Responsabilité civile.

CHASSE.— D.' 29 mai 1918, art. 17.
DÉLITS FISCAUX.— Opposition à agents,

D. 1er juill, 1914,
- DROIT DE STATISTIQUEET DE CONTRÔLE.

SURLES.VINS.— D. 20 sept. 1917, art. 7.
FORÊTS.— Délits forestiers, D. 23 nov.

1915, art. 31.
IMPORTATIONDE SPIRITUEUX.'— D. 25

août 1914, art. 6.
OLIVETTES.—D. 23 oct. 1916, art. 8.
POLICEDU ROULAGE.— D. 15 sept. 1914,

art. 103.
PRESCRIPTIONDES CONTRAVENTIONS.—

D. 13 déc. 1916.
RAGE.— D. 3 juin 1916, art. 8.

Responsabilité pénale. —C. P. 37 et suiv.
Ressources communales. — Recouvrement,

D. 15 janv. 1914 ; — Taxe sur les
véhicules, D. 15 janv. 1914; —sur les
chiens, D. 15 janv. 1914 ; — sur l'abata-
ge, D. 15 janv. 1914 ; — pour occupa-
tion de la voie, D. 15 janv. 1914 ; —

Droits de place et de stationnement,
D. 24 févr. 1914 ; — Taxe sur les en-
trepreneurs de fêtes, cafetiers, etc.,
D. 24 févr. 1914 ; — Contribution fon-
cière sur les terrains urbains non bâ-'
tis, D. 15 déc 1919 ; —Concession aux
communes des droits sur les marches,
D, 20 déc. 1919 (n° 17); — (V.-Taxe
locative).

Restitutions. — Privilège, C. P. 20 ; — So-
lidarité, C. P. 21.

Restrictions. — Consommation du lait dans
les établissements ouverts au public,
D. 2 nov. 1919.

Retenues pour les institutions de retraite.
— Comptabilité, D. 12 janv. 1914.

Retraites de l'Etat tunisien.
MAJORATIONS.— D. 18 mai 1920.
OUVRIERSDES MONOPOLES.—- D. 10 îé-'

vr. 1914.
RETENUES..— Comptabilité, D. 12 janv..

1914.
SOCIÉTÉDE PRÉVOYANCE.— D. 29 déc.

' 1917 ; — Agents passés au Maroc
D. 23 sept. 1918. .

Rétroactivité (Non) du Code Pénal. — C. P.
1.

'
.

Réunions publiques. — Etat de siège, D.
2 août 1914 ; — Restitution des pou-
voirs de contrôle à l'autorité civile,
A. 27'mai 1919.

Réunions séditieuses. — Circulation des

tramways, D. '24 juin 19.12, art. 56.
Révélation de secret. —- C. P. 254, •';



REV. TABLEALPHABÉTIQUE SËR. 567

Revenus (Impôt sur les). — Créances hy-
pothécaires, D.-23 déc 1918 et A. 30
mai 1919 ; — Créances chirographaires,
dépôts, cautionnements, D. 20- déc.
1919, (n° 7) et A. 28 févr. 1920.

' '

Révolte (Excitation à la). — C. P. 74 et suiv.
Roulage. — Services publics d'automobi-

les subventionnés, P. 17 mars'1914; —

. Police du roulage, D. 15 sept. 1914 ; —

Circulation sur les routes en forêt, A.
1er juill. 1919 ; — Circulation des ca-
mions automobiles avec remorqué, D.

-10 avr.. 1920.
Routes. — Gode de.' la route, D. 15 sept.

1914 ; — Classement des rputes, D. 21
\_ oct. 1914 ; — Routes en forêt, précau-

tions contre l'incendie, A. "1erjuill. 1919.
Rues. — Contribution des riverains à leur

établissement, D- 8 oct. 1912.
Ruines antiques. — D. 8 janv. 1920.

'S

Sahel.— Protection des olivettes du Saheb
A, ,24 oct. 1916.

Saisie.
DESTRUCTIONdu corps de délit avant sai-

sie,,C. P. 158.
DÉTOURNEMENTd'objets saisis, C. P. 278
ENZEL.—jurisp. C. F. 89 et 287.

Salaires.— Ouvriers des monopoles : compta-
bilité, D. 26 mars 1914.

Salpêtre.— Mesures de surveillance, D: 30
nov. 1915*.

Santé publique.
CONSEILconsultatif d'hygiène, D. 4 sept.

19.12*..
DIRECTIONde l'hygiène et de la santé pu-

blique, D. 20.févr. 1920.
'

ÉTABLISSEMENTSINSALUBRES.—D. 27 mars
1919.

FRAUDESET FALSIFICATIONSdes denrées
et marchandises, D. 10 oct. et A. 29
oct. 1919.

INFRACTIONS.—C. P. 310 et suiv.
MALADIESCONTAGIEUSES.—D-.27déc. 1916,

A, 15 déc. 1916, 10 mars 1919 et 15 avr.
.1920. || :

POLICEDES EXHUMATIONS.-D. 30 mai
.. .1914. -

..... RAGE.—D.3 juin 1916.
Sauterelles.^—Lutte .contre les sauterelles,-

D.-14 févr. 1916.
Savon.-— Réglementation fiscale de la fa-

brication, A. 20 déc. 1919 (n° 19)-
Scaphandres.— (..F. pèche)
Sceaux.—Contrefaçonet abus G.-P.179etsuiv
Scellés (bris de).—G; P. 153.
Schiste .(huile de).—- Importation (mod.

- à p. 5 sept. 1905), D. 19 juin.1912'.
Sécheresse,—Force majeure, jurisp, C. 0.816:

Secours.
' * . .

PATENTÉSéprouvés par la guerre,,D. 13 -

janv. 1919*. .-".. {.v
'

. '/.'.-..,;
SECOURSMUTUELS.—Insaisissabilité,: P. : .

6-déc. 1919. '; :",.'; ''[.; ?j,:---.i
SINISTRESAGRICOLES.-—-(Mod.à D. 15 sept.

1908, art. 2);,D, 21.août: 1912. ; /.//..
Secret.,. -...'' .;.;,"/ ,

SECRETDE FABRICATION.—-Violation, G. .
p.'i38.. '.-.'.. ;.:.:--..''-'.;..-

SECRET,PROFESSIONNEL.—G. P, 254;—.
Violation ,par les fonctionnaires, C. P.'•-.-

109;—Maladies contagieuses,' D.,27 déc,/'...
1916 ; — Fièvre' méditerranéenne, .*
A. 15 déc-1916; grippe, À.' 10'mars;
1919; encéphalite léthargique, ;A 15 dvr:,
1920; — Contribution sûr les bénéfices

dé'guerre, D. 20. sep. 1917, art. 18; —
- Patentes, D. 3.1déc. 1917, art-20. .'..

Secrétariat général du Gouvernement tunisien

Personnel, D. 31 déc. 1917;^- Suppres-
. sion du secrétariat général pour la jus.r

tice, D. 5 juin 1919;—' Pouvoirs /en/
matière d'internement des aliénés fran--

çais, A.\7 mai 1920. - -..'..'"
Séjour des étrangers.— Déclaration, D. 24

juin 1916. _/''
Sénégalais.:— Obligations militaires, D. 20 .

nov'.1915. . -

Sépultures.— Violation, C. P. 1.67;— Ex-
humation, P.,30 m'ai 1914.

Séquestration.— G. P. 250 et suiv.
Séquestre.;—Biens des dissidents, P. 29:juill

1914, art. 5;—Biens des rebelles, ;D. 5
.févr. 1916;— Spéculation illicite, D. 28
août, 1919, art. 12;;—'Liquidation des ,

, séquestres de guerre, P. 10 févr. 1920.
. Serment.— Faux serment, Û.P.241^etsuiy;-^-

Serment devant, les juridictions indi-

gènes, jurisp. C. 01 497,:498 ét|508. ..-'
Service anthropométrique.—? Délivrance des

fiches anthropométriques-, D-.3avr. 1.915;
— Fiches délivrées aux particuliers, .
D. 29 nov. 1919.

'
. V , .' ,;.

Service botanique. —D. 15:juin 1915.
Service topographique.T—Géomètres, A. 3.

fevr. et 2-mars 1914;— Frais dieïotisse-'
ment des propriétés immatriculées, D.,
20 déc. 1919 -(n° I); — Contribution
forfaitaire aux dépenses d'immatricu-

lation, D. 20 déc 1919 (n° 2);— Tarif
des salaires du conservateur de la pro-
priété foncière, D. 20 déc 1919 (n° 3);—
Frais de copies de plans, A. 26 déc. 1919.

Serviceséconomiques indigènes.— Chambre
consultative dès intérêts agricoles indi-"

I gènes, D. 21 janv. 1920;— des intérêts,

\ commerciaux et industriels indigènes,
I D. 6 mars 1920;— Fonds des frais de
1 main d'oeuvre, D. 20 mars 1920;—
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Rattachement dû laboratoire des essais 1
'"-.- indigènes, P: '6':tiôv:1919;—Laboratoires: |
^;/ et: nteliers, P. 28, févr. 1920;—: Attri-

: bûtioride l'inspecteur général des services
: .-" économiques,' A. 30 avr. 19201
Services militaires. — Décompte pour l'avan-

cement des fonctionnaires, D. 23 déc.
; /«' .1918 et 1er- déc 1919;— -'(V..-armée):
Services publics dé transports.— Automobiles,

'][;:{:;D, 17 mars: 1914;— Circulation, D. 15

-/:-./:. sept: 1914;— (V. chemins de fer).
.Servitudes.-—-Ecoulement des eaux, jurisp.
::' ;. Ç. F. 154;— Zones, de servitudes, P. 31

'
:.. mars 1914.

Sidi Bou Said. — Protection des construc-
'',',;tions arabes, D. 6 août 1915.
Sidi Maklouî,— "Association. syndicale d'ar-

rosage, P. 19,janv: 1911. >

Sidi: Tabet.— Etablissement d'élevage, D.
.".-: .15juin 1915. ''.:
.Siège; (état de|.—D..2 août 191.4.
Simulation d'infraction.—- C. P. 142.
Sinistres agricoles.-*- Secours aux victimes

\ (mod.. à D. 15 sept. 1908, art. 2), D. 21

.'août 1912;^— (F1 assurances mutuelles

agricoles).
Situation des sujets coloniaux italiens.— D.

19 juin 1914.
Société de prévoyance des fonctionnaires —

Comptabilité'.-.des retenues, D. 12 janv.
1914;-— Ouvriers des monopoles, D, 10

""'
'l';"îévrl' 1914;;— Réglementation, .B. -2Q:
.. déc'. ,1917;—' Agents passés au Maroc,

D, 23 sept.
'
1918;— Avances sur indem-

.-.'.- nités pour loyers moratoriés, P. 28j'anv.
1920;-— Taux de calcul des rentes, D.

:\ ' 1Ê\mars 1920. ; -1 '
Maj oration'. dès re-

\ traites, D. 18 mai 1920. -.-"
Société française de bienfaisance.— Déléga-

tion dé la puissance paternelle, A. 24
mars- 1917. -~>:

. Sociétés.—Impôt sur le revenu des. valeurs
,

'
mobilières',' D. 23 déc. 1918 èt-A."30 mai

.1919; '."•. ;
Sociétés coopératives de consommation.—
.'V'' Avances de FEtat^D.. 31 mai 1919.
•Sociétés d'assurances mutuelles agricoles.—

Réglementation, D. 13 juill. 1912.
Sociétés de-cautions mutuelles entre com-

merçants, D. 10 déc".1919.
Sociétés de coopératives?agricoles.— D. 4

.
'
juill. 1907.

"~

Sociétés de secours mutuels.— Insaisissabi-

x litè des sommes servies, D. 6 déc. 1919.
Sociétés d'habitations à bon marché.— D. 15

déc. 1919.
Sociétés indigènes de prévoyance.— Autori-

sation d'acquérir des immeubles, D. 17

juin 1913;— Laboratoire des arts indi-

gènes, D. 17 juin 1913;— Assurance
:, contre la grêle, D. 31 mars 1919.

Sodomie.—C. P,'230. .
'

Solidarité.-—Amend'es,restitutions, dommages
intérêts, C. P. 21.

Sorgho.— Impôt achour, D.et A.19 déc.1913.
Sorties.(prohibitions de ).— (F. exportation)
Soufre,— Mesures de surveillance, P. -.30-

nov. 1915.
Souks de Tunis.—- Protection, D. 3 mars 191;0
Sousse (contrôle civil de).— Protection des

, olivettes, A. 24 oct. 1916.
Souverain.— Attentats, C. P. 63;—Offenses.

C- P. 67.
Spectacles.—Taxesur les places, D. 20 sept.

1917; — Réglementation des théâtres et

spectacles, D. 3 avr. 1920.
; Spéculation-— Denrées, -marchandises et

billets de banque, D. 1er août 1914, art.
4;—: Trafic des monnaies, D.. 21 févr.
19-16;—Spéculation illicite sur les mar-
chandises, D,

'
8 sept. 1916;— Mar-

chandises vendues par l'Etat, D, 10 déc
1917;—Prix normaux, D. 28 août 1919;
— Prorogation et extension du D. 8

.sept. 1916, D. 12 nov. 1919.
Spiritueux.— (F. alcool), >

Stationnement (droits de).— D. 24 févr. 1914
Statistique (droits de).— En douane, D. 20

-sept. 1917;— Surtaxe, D. 25 févr. 1919 , , .fe!,
—Sur les vins et bières,D.20 sept. 1917^? **,$>-

let D: 19 rféc.1918*;— sur les -moûts- de.^H/'"
raisin, D. 13 sept. 1918;—surtaxe sur f '"

. les vins, D. 20 déc 1919 (n" 12);
Statut -personnel.— Française mariée à u n
;H|^ sujet tunisien, jurisp. D. 31 juill. 1884,

art. 2.
'

• Subornation de témoins.—C. P. 244.
Subventions pour l'entretien dès routes, D.

15 sept. 1914, art. 1.1 et suiv.
Successions.

'CONTRÔLEDESTUTELLES.—D. 8 avr. 191'-..
ISRAÉLITES.—jurisp. D. 31 juill. 1884, art

2 et 28 nov. 1898, art. 14.
VICTIMESDE.LAGUERRE.—Exemption dos

droits de mutation immobilière, P. 18

janv. 1915*. '

Sucre.— Revente des sucres de l'Etat, D. '.'A
août 1915;— Versements par les déten-
teurs' lors des relèvements de prix, L'.
17 févr. 1917;—Détention dans les ter-
ritoires militaires, D. 8 août 1917;—
Dans le contrôle de Tozeur, D. 10 nov.

1917;— Nouveau régime d'importation,
D. 18 juin 1919.

'

Suicide. — Peine contre la personne qui l'a
facilité, C. P. 206.

Sujets coloniaux italiens. — D. 19 juin 1914.
Superphosphates. — Taxe à l'exportation

A. 7 oct. 1913.
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TER, 569.

Sûreté publique..— Sûreté de l'Etat/exté-

rieure, G. P. 60 et suiv. ; intérieure,•
G, P. 63 et suiv. ; — Contravention
aux règlements, C. P. 316 ; — (F, po-
lice).

Surtaxes de transports. — Surtaxes locales

pour l'amélioration des gares et haltes,,
D. 17 mars 1920.

Surveillance administrative. — C. P. 5 ; —

Définition, C. P. 23, 24 ; — Applica-
tion, C. P. 25, 26 \; — Non confusion
avec l'interdiction de séjour, C. P. 58 ;
--Infraction, G..P. 150..

Syndicat de communes. — D. 14 janv. 1914,
art. 43.

Syndicat des viticulteurs. — Recouvre-
ment de là taxe viticole, privilège, D.29
août 1912.

T

Tabac. —. Interdiction d'exporter les pro-
duits de la Régie française, D. 15 janv.
1916 ; — Exportation des produits
fabriqués en Tunisie, D. 4 juin 1915 ;
— Suppression de la vente à prix ré-
duits dans certains caidats," D. 27 juin
1919'; — Relèvement des droits de doua-
nes, D. 6 déc. 1919; — Remise aux débi-
tants, D. 13 déc. 1919;—Modification
des prix par arrêtés, D. '28 févr. 1920.

Tare légale.— Fûts d'huile,. A. 9 janv. 19181
Tarif des douanes. -—(F. Douanes).
Tarif d'hospitalisation des victimes d'acci-

dents du travail, D. 19 févr. 1.920.
Taxation. —rD. 12 sept. 1917 ; — Prix nor-
"

maux, D. 28 août 1919.
Taxe d'entretien.—D. 21 avr. 1920; .
Taxe locative. — Dérogation aux disposi-

tions dû D. 16 sept. 1902 : pour Ham-
mam-Lif, D. 6 nov. 1914 ;'-— pour la-
Marsa, D. 10 mars 1915 ; — Habita-
tions à bon marché, exemption, D. 25
oct. 1918* et D. 15 déc 1919, art. 9;—
Recensement des immeubles, D. 16 sept.
1919 ; — Relèvement du taux dans les
localités non |!érigées en communes, D.
20 déc. 1919 (n° 16) ; ,--^.Chômage

'''! des usines, jurisp. D. -16 sept. 1902,
art. 231 ' -

.Taxe personnelle (Istitan), — D. 29 déc. 1913
et.30; déc. 1914 ; — Allocation.aux mu-

'tilés- et centimes-additionnels,.
'
D. 20

déc: 1919. (n° 9).<ld^^i.X).-2Mol.&fi'(u.(î.o&<
"Taxes communales. — Extension A toutes

les communes des taxes de premier
établissement .de- chaussées, trottoirs,

,' ôtégôûts, P. 8 oct. 1912 ; —-.Recouvre-
ment des produits communaux, P. 15
janv. 1914 ; :—Taxes sur lès véhicu-

les, D. 15 janv. 1914 ;—sur les chiens,
'

D. 15 janv. 1914 ; — sur l'abatage, D:.
15-janv. 1914 ; -^ pour occupation de :
la voie ,D. 15 janv..;1914 ; —Droits dé .

place et de stationnement, D. 24 févr.
1914 ; — Taxes sur les entrepreneurs
de fêtes, cafetiers, etc., P. 24 févr. -

1914'; -s- Contribution foncière sur lés .:"'
"terrains urbains non bâtis, D. 15 déc.
1919 ; — Concession aux communes '
des droits sur les marchés, D. 20 déc.
1919 (n° 17); — Taxe d'entretien assi-
se sur la valeur locative des immeubles,
D." 21 avr. 1920. — (F. Taxe-locative).

Taxes minières. — D. 29 déc. 1913, art.-.'• 79 et suiv.
Taxes postales et télégraphiques.— (F.

Postes).
Taxe sur le bétail. — D. 21 déc. 1918, À.

16 janv. 1920. '- ' ' "

Taxe sur lé revenu des valeurs mobilières.
— Créances hypothécaires, Û. 23 déc,
1918 et A. 30 mai 1919!; — Créances- -

chirographaires, dépôts, cautionnement,
etc., D. 20 déc 1919 (n° 7) et A. 28'
févr. 1920.

Taxe sur les établissements insalubres. —
D. 27 mars 1919, art. 20 et suiv.

Taxe sur les théâtres. — D. 20 sept. 1917.
Taxe téléphonique. — Relèvement, D. 20

mars et A. 31 mars 1920.
Taxe viticole. — Recouvrement et- privilè-

ge du syndicat, des viticulteurs, D. 29'N août 1912. .
"

Télégraphe. — Télégraphie sans fil : postes
privés, D. 17 févr. 1914 ; — Convention

radio-télégraphique de Londres, D. 30
mai 1914*;—Suppression de la franchise :
des. administrations, D. 27 déc. 1918 ;—'
Dépôts des télégrammes dans les; boîtes
aux" lettres, A. 24 déc: 1919'et A. 3
févr. 1920.

Téléphone. — Lignes téléphoniques rura-
les, D. 13 janv, 1914 ; — Service té-
léphonique, taxes et tarifs (,mod. à
D. 24 déc. 1911), D. 20 mars 1920, ':
A. 31 m-arsf1920 et A: 21 avA 1920 ;, -;
—- Lignes téléphoniques d'intérêt pri-
vé, D. 21 mars 1920 ; — Algérie, tarif,
A. 9 avr. 1920.

Témoignage (Faux). — C. P. 241 et suiv.
Tentative. — C. P. 59. !..
/Terrains domaniaux. — D. 18 juin 1918'et

M. A. 20 août. 1919- (F. Domaine).-L
Terrains domaniaux boisés. —, Conserva- c

tion et.police, D. 23 nov. 1915 ;v— (F.//:'
Forêts).- .-'; -,-/;

Terrains urbains non bâtis.— Contribution
foncière, D,; i5 déc, 1919. !- •

Terres collectives!-—Régime,D>.23:nov.1918. 11
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Terres sialines.— Occupations anciennes et 1
illicites, parcours, D. 13 août 1913 ;

— Reconnaissance et dél'mitation, D. ï
6 mai 1919 ; —. Droits d'enregistrement
sur les mutations, D. 20 déc. 1919 n'"'

; (lï> 6).V.\\fïA^/à-
Territoires militaires. — Introduction et'

détention d'armes, D, 20 juill. 1916 ;
— Sucre, D. 8 août 1917 ; — Contre-
bande, D. 20 sept. 1918 ; — Terres

collectives, D. 23 nov. 1918 ; — Vic-
times des rebelles, D, 21 déc. 1918*. rj

Thala. — Association syndicale d'arrosage,
;. D. 22 janv. 1917 et 20 ?nars 1920.
Théâtre. — Taxe sur les places, D. 20 sept.

1917 ; — Réglementation des «théâtres, *
D. 3 avr. 1920.

'
;

Timbre. — Contrefaçon, C. P. 180 et suiv.
Timbre (Droits -de timbre et d'enregistré- r

ment). „
ASSURANCES.— Abonnement, A. 20 juin

1912 et D. 20 déc. 1919 (n° 4).
COLISDE RAVITAILLEMENT.-—Exemption,

D. 15 mai 1914* et D. 20 déc. 1919
(n° 4), art. 4.

/ DÉCLARATIONDE RÉSIDENCEdes étran-,

gers, extraits, D. 24 juin 1916.
EQUIVALENCE.— Droits perçus au Ma-

roc, D. 29 janv. 1919 (V. Enregistre-
ment).

MUTATIONSIMMOBILIÈRES.— Tarif des

droits,' D. 20_déc. 1919 <n° 5) ; —Mu-
tations des terres sialines, P. 20 déc.
1919 (n° 6).

PERMISDE PORTD'ARMES.— Timbre mo-

bile, A. 31 mars 1913, D. et A. 20 déc.
1919.

PORTEURSDE CONTRAINTE.— D. 15 janv.
1914, art. 29.

QUITTANCESD'IMPÔTSDIRECTS.— D. 28
déc 1912.

RÉCÉPISSÉSDE CHEMINSDE FER. — Tarif
des droits de timbre, D. 4 juill. 1912
et D. 20 déc. 1919 (n" .4), art. 4.

TARIF.— Droits de timbre de dimension,/,i}' D. 20 déc. 1919 (n° 4) et A, 20 déc. 1919*'
— Droit de timbre proportionnel, D_-

1- et A. 9 déc. 1918, D. et A. 20 déc. 1919*.
Timbre proportionnel. — Effets de commer-

ce, D. et A. 9 déc 1918, D. et A. 20"
; déc. 1919.

Tirage à la mine.—.Voisinage des chemins"
.' de fer,

' A. 5 mai 1914.
.Tirage' au sort. — .Exemption- des frères

d'indigènes morts en campagne, ,D. 2
1
'"'

déc 1.914. "...
Tissus de coton. — Droits d'entrée, D. 19

.'""" déc 191-9.
ïTtre exécutoire. — Immeubles immatri-

\ culés, jurisp. G. F. 295.

Titres étrangers. —
Importation, D. 24

avr. 1918 et 26 mars 1920,
Tourteaux de graines oléagineuses. — Im-

portation, D. 22 févr. 1915*;
Tozeur. — Association syndicale d'arro-

sage, D. S /éw.-;;19i3*r 'et 26 juill, 1913*
— Interdiction de l'alcool, D. 28 juin"
1913, 7 mai 1917, et 31 déc. 1919 ;— Sucre, D. 10 nov. 1917 ; — Corvée
des cheurka de l'oasis d'El Hamma,
D. 29 sept. 1916*.

Trafic des monnaies. — Spéculation, D. 1er
août 1914 ,art. 5 ; — Trafic, D. 21 févr.
1916 et 30 oct. 1919 ; — Fonte, D. 30
oct. 1919.

Trahison. — C. P. 61, 62.
Traitements. — Fonctionnaires, D. 20 déc.

191.9, (n° 20). — (F. Fonctionnaires).
Traités. — Convention internationale re-

lative à la propriété industrielle,D. 30
avr. 1913 ; — à la circulation des au-
tomobiles, 17 ?najs 1912; — Italie, su-
jets tunisiens en Libye et coloniaux
italiens en Tunisie, D. 1.9juin 1914 ; —

Abrogation du protocole franco-ita-
lien du 25 janv. 1884, jurisp. 25 janv.
1884 ; — GLuvres littéraires et artisti-
ques, protocole additionnel, D. 10 juin -
1916 ; — Angleterre : arrangement
franco-britannique remplaçant la con-

;
'
vention du 18 oct. 1.897, D. 19 déc.
1919 ; — Allemagne, mise en vigueur'
du traité de paix, D. 14 janv. 1920.

Tramways. — Police ,D. 24 juin 1912 ; —

. Règlement pour Tunis, A. 10 juill.
1913.

Transactions. — Délits forestiers, D. 23
nov. 1915, art. 53 ; — Délits en matière

j d'usage d'opium, D. 20 janv. 1916,
art. 5.

[ Transactions commerciales. — Racolage des
1 denrées, D. 30 janv. 1913;— Spécula

tion, D. 1er août 1914, art. 4, D. 8 sept.
iA 1916 et 12 nov. 1919 ; — Prix normaux,

)»' D. 28 août 1919 ; — Trafic" des mon-

_. naies, D. 21 févr. 1916, 30 oct. 1919
%. et D 30 oct. 1919 ; — Marchandises ven.

dues par l'Etat, D. 10 déc. 1917; — (F-
) Commercé, et importations). .

Transit international. — Chemin de fer de
s Sousse à Sfax, D. 14 févr. 1914 .

Transmission (Droits de). — Actions et obli-
s '

gâtions, A. 25 juill. 1912.. -r- ( F. Mù-
2

'
talions).

Transports.
9 - AUTOMOBILES.— Services, subvention-

nés, D. 17 mars 1914 ;—Camions avec

remorque, D'- 10 avr. 1920 ; — (F.
Automobiles).
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CHEMINSDE FER.— Tarifs : soudure, D.
14 mars 1914 ; —Taxe sur les cartes,'
bons et permis de circulation, D. 22

janv. 1920 ; ;— Surtaxes locales pour
l'amélioration des gares, D. 17 mars
1920 ; — (V. Chemins dé fer):

POLICEDUROULAGE.—D. 15 sept. 1914 ;
— Circulation sûr les routes en forêt,
A. 1er juill. 1919 ; — Camions automo-
biles avec remorque, P. 10 avr. 1920.

RÉQUISITIONdes moyens de transports
en bas d'arrêt des chemins de fer, D.
17 avr. 1920.

.'Travail. :—Entrave à la liberté, C. P. 136 ;
— Reprise des contrats de travail des

mobilisés, D. 28 janv. 1919* ; — Re-

pos hebdomadaire, D. 15 déc. l9l9; —

Chemins de fer, A. 16 avr. 1920' ; —

Comité consultatif du travail, A. 31
dèc. 1919 ; — Accidents : tarif des frais

d'hospitalisation, D. 19.févr. 1920.
Travaux agricoles. — Avances aux ouvriers,

D. 17 mars 1920. .
Travaux forcés (Peine de). — C.P. 5 ; —Lieu

d'exécution, C. P. 10 ; — Interdiction

légale, C.-P. 30.
Travaux publics. — Conditions générales

des marchés, A. l°y juill.-1913 ; — Rè-

glement des adjudications, D. 25 juill.
1913 ; —• Travaux complémentaires,
D. 10 juill. 1914 ; -V Marchés de gré à.

•gré.,.D. 7 janv. 1920 ; — Communes,
D. 14 janv. 1914, art. 33' ; — Commis-
sions d'intérêts locaux, D. 20 mars
1914, art. 4 ; — Classification des rou-

tes, D. 21 oct. '1914 ; — Mines, D. 29
déc. 1913 et A. 10 janv. 1914, (F. mi-

nes) ;— Chemins de fer (F. ce mol) ;
•—Appareils à vapeur à terre, D. 22
déc. 1919 ; — Direction générale : Per-

sonnel, D. 15 juin 1914 et 10 avr. 1915 ;
— Ordonnancements, D. 19 févr. 1919.

Trésor. — Découverte, C. P. 281.
Trésor public. — Paiement par chèques, D.

25 nov. 1917 ; —: Recouvrements du
Trésor français, D. 15 mars 1919 ; —
— (F. Comptabilité publique).'

Trésorier général de Tunisie. — Remises,
D..31 juillJi 1916 ;' — Titre-de Tréso-
rier général, D: 17 sept. 1916* et D.

fr. 17 sept. 1916 ; •—•Cautionnement,
D. 19 mars 1917*;—Dépôts et consigna-

. tions de la justice indigènp, A. 26 déc.
1916.." ; ,

'
: -

'Tribunal civil. — Tunis, création d'une 4e
Chambre, D. fr. 12 janv. 1914;:—Sousse,
composition du Tribunal, D. fr. 12 janv.
1914. ; .. _

•Tribunal criminel, v—Application de l'art.
78 du code d'instruction criminelle ;

— Moyens de preuves admis, jurisp.
L. 27 mars 1883, art. 5.

Tribunal mixte. — Composition réduite, D,
15 juin 1912 ;- — Création d'un poste >
de vice-président, D. 3 janv. 1913 ; ..—^
Juge rapporteur, participation aux dé-

- cisions, D. 15 juin 1918 et D. 10 nov.
'

1919, art. 5 ; — Reprise des délais à la
cessation des hostilités,,D, 10 nov. 1919; .
-—Traitement des magistrats, D. 23 déc.;
1919 ; — Primes de technicité,-.D. 23
déc. 1919 ; — Indemnités de déplace-

. ments, D. 27 déc. 1919 ; — Tarif des

interprètes, D. 19 mars 1920 ; — (F.
Immatriculation).

' '

Tribunaux français. — Avancement des ma-
gistrats; D. 20 avr. 1920.

Tribunaux militaires et maritimes. — Or-
ganisation pour la Tunisie, D. 10 juill.
1914.

Tribunaux tunisiens, — Effets suspensifs de

l'appel, D. 6 oct. 1915 ; —Exercice de
l'action publique devant la Driba, D.
15 nov. ,1915* ; — Commissaires.du
Gouvernement : modification de l'or-

ganisation, D. 25 juill. 1914 et 29 nov.
1919 ; — Taxe forfaitaire de timbre
P. 20 déc 1919 (n° 4), art. 3 ; — Libé-
ration conditionnelle, D. 29 janv, 1920
et A. 13 mai 1920 -,— Communication
des dossiers d'instruction, A. 15 févr.
1920. -

Tribus. —Terres collectives, D. 23 nov, 1918.
Tripolitaine. — Statut dès tunisiens, D. 19

juin 1914.
Trottoirs. — Contribution des riverains à

leur établissement, D. 8 oct. 1912.
Tunis. — Marché aux bestiaux, A. 11 janv.

1918 ; — Protection des souks, D. 3
mars 1920, ,

Tunisiens. — Nationalité, D. 19 juin 1914 ;
— Statut en Libye, D. 19 juin 1914.

Tutelles. — Contrôle, D. 8 avr. 1911. -

Typhoïde, typhus. — Déclarations et pro-
phylaxie, D. 27 déc. 1916.

TJ,
Ûniformes.—Port illégal, C. P. 159.
Usage. — Usage de faux, C- P. 177 ; — de

-monnaies contrefaites, C-;P- 191 ; —

Usage' d'actes enregistrés en Tunisie :
en France, L. 30 juill.' 1913, en Algé-
rie, D.fr.'28-aéc.-19131 : -

Usages (Droits d'). — Forêts, D.. 23 nov."

T915;— Domaine, P. 18 juin 1918, art.,

_ 13 et A. 20 août 1919. .-., . :-

Usines.-— Réquisition, P. 24 mars, 16 avr.
et 8 déc. 1917;.; —-Réquisition militai-
ré, D. ,11 avr; 1919 ; — Etablissements

dangereux ou insalubres, P. 27,mars
1919;--Appareils àvapeur.,,22décD. 1919
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..''•'-,." V
'

_....-

Vaches pleines. — Interdiction d'abatage,
D. 9 oct. 1912. _ '.

'
r.

Valeurs étrangères. — Répertoire des opé-
rations de change, D. 23 oct. ,A. 24
et 25 oct. 1917'ef. A. 18 avr. 1918 ;

;.— Exportation de capitaux et imp'or-
; tation de titres, P. 24 avr. 1918 et

26 --mars 1920.
Valeurs mobilières. — Impôt sur les reve-'

nus, D, 23 déc. 1918, A. 30 mai 1919 ; -
—-Créances chirographairès, Dl 20 déc.
1919 (n° 7), .

'

Valeurs négociables, — (V. Moratorium et

Effets de commercé).
Variole. — Déclaration et prophylaxie., D.

27 déc 1916. -

Végétaux. —Entrée parle seulport de Tu-
nis, D, 21 nov. 1914.

Véhicules. — Taxe municipale, D. 15-janv;
1914 ; — Police du roulage, P. 15 sept.
1.914 ; — (Roulage et. Automobiles).

Vélocipèdes.--— Police du roulage, D. 15'
sept. 1914,. art, 59.

Vente conservatoire dé denrées saisies pour
racolage, D. 30 janv. 1913.

Vente à réméré. -— Habous, déclaration, P.
29 niai 1913 ; — Jurisp. C. O. 684.

Vente'd'armes. —D. 18 mars 1913.
Ventes domaniales. —Lots de colonisation,

D. 24 janv. 1914 ,A. 14 avril 1914, D.
19 mai 1918;—Biens domaniaux,D.18juin
1918 et A. 20 août 1919 ,art. 24 et suiv.
— Produits forestiers, D. 23 nov, 1915,
titre, I ; — Produits saisis en forêt, D.
23 nov. 1915, art., 52.

Ventes publiques de marchandises. — Cour-
'•'.' tiers inscrits,'.'D. 10 déc: T919, art. 7.

Vétérinaires, — Produits pharmaceutiques,
- P. 31. marc .1913..<û V»CLAÂof-

Vérification des poids et mesures. -— (Mod.
à'D. 29 juill. 1909), D. 10 mars 1920.

Veuves de guerre T—Pupilles de la nation
D, 25 févr. 1919 et 9 févr. 1920; — Ad-
mission dans les administrations, D.
17 janv. 1920. - .

Viande frigorifiée. — Importation et expor-
tation D. 13 janv. 1914 ; —- Iinporta-

, -: tion en, France, L., l^ 1 avr. 1914 ; —-
Levée dé la prohibition d'importation,
D. 8 mars 1920. .

Victimes d'accidents du/travail. -—Tarif des
-. frais d'hospitalisation, D. 19 févr. 1920.
Victimes de la guerre. —''Exemption des
.';'" droits .sur les successions, D.'18 j.ànv.

'.'•'-''•: 1915* ; —-Mention sur les-actes dé dé-
cès, D..16 juill. 1915* ;—Victimes des

.'\'. ";.' rebelles,.indemnités ~D. 21 déc. 19.18*.
;.,Vigne. — Suppression du privilège des bouil-

leurs de cru ; réglementation de la dis-
tillation, D. et A. 30 juin 1916 ; — Droit
de statistique et de contrôle, D. 20-
sept, 1917¥ 13 sept. 1918, 20 déc. 1919
(iv^mj,1)— Régime fiscaTde l'alcoôT
PTSoléc 1919 (n- 13), Al 20 déc làl9'
(n«s 14 et 15). /ij'*,^» ^(ZlV '-

Viol. — C. P. 228.
'

V .'
Violation. — Domicile, C. P. 256 ;.— par

bandes, C. P. 78 ; —par fonctionnaires,
C. P. 102 ; — Violation du secret par
un fonctionnaire, G. P. 109.

Violences. — C. P. 218 et suiv. ; — Bandes,
C. P. 77 ; — Violences de fonctionnai-
res, C. P. 116, 127. . . ',

Virements en banque. — Paiement des dé-
penses de l'Etat et des communes, D.
20 oct. 1916 et 30 nov. 1916*.

Visites domiciliaires.
'FORÊTS. — D. 23 nov. 1915, art. 48:
HUILES. — D. 10 nov. 1919, art. 4,
PATENTES.— D, 31 déc. 1917, art. 16;
SUCRE. — D. 17 févr. 1917.
VINSETBIÈRES.—D. 20 sept. 1917, art, 4.'

Viticulteurs. — (F- Vigne).
Voie publique. — Taxe communale pour

•occupation, D. 15 janv. 1914 ; — Pro-
.. tection, D. 15 sept. 1914,.

Voies d'exécution. — Recouvrement des
. amendes, C..P. 1.7 et suiv. ; — Etats,

de liquidation, P. 15 janv. 1914 ; —-

Poursuites et vente d'un lot de colo-
nisation, D. 24 janv. 1914, art. 26.

Voies de fait. — C. P. 218 elrsuiv. ; — Fonc-
tionnaires, C. P. 119 ; •— Contraven-
tions, C. P. 319.

.Voirie. —' Infractions. G. P. 321 ; — Voirie
urbaine, D. 14 janv, 1914, art. 33 ; —
Droits de voirie au profit des commu-

_ nés, D. 24 févr. 1914 .
Voitures. — Réquisition en cas d'arrêt des

chemins de fer, D. 17 avr. 1920.
(F. Roulage et Automobiles),

Vol. — Propriétés immobilières, C. P. 255 ;.
— Choses mobilières; C. P. 258 et suiv.

Vote. — Vote, des femmes aux chambres
d'agriculture ou de commerce, A. 30
août 1919;•— (l 7. Conjérence consul-
tative, et Chambres).-

Voyageurs de commerce. — Cartes d'idejiti-
té, D. 6 févr. 1920; ; —Délivrance par

: lès contrôleurs civils, A.. 15 févr. 1920..
;• ': w

Warants. — Timbre proportionnel, - D. 9'
déc 1918, art. 10, A. 9 déc 1918, D,

:et A,.20 déc. 1919; ...
'

..,'"" M Z .
Zone de protection. — Autour des ruines, D.

31 mars et 8 avr. 1914, D. 8 janv. 1920
art. 5.

"
;




